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PRÉFACE

De quoi s'agit-il ici ? D’une thèse de sociologie, chaleureusement saluée par un
jury d’universitaires, oui sans doute, mais c’est bien d’avantage encore. C’est une
contribution éclairante au débat qui, depuis les années 1960, est devenu progressive-
ment l’un des enjeux majeurs de cette fin de siècle, la “lutte titanesque où s’affrontent
les pouvoirs homogénéisant et les capacités différentielles”, selon la formule du philo-
sophe Henri Lefebvre 1. On pourrait dire aussi, avec le grand arabisant Jacques
Berque 2, que notre époque “fait éclater une contradiction grave entre une propaga-
tion des technologies, étendue à toute la planète, avec son corollaire de cosmopoli-
tisme niveleur et d’autre part l’insurrection de la personne […] La nationalité, mais
aussi la classe, la culture et d’autres formes d’identité collective, en rapport complexe
entre elles et avec ce qui les contrarie, s’insurgent donc et s’insurgeront contre tout ce
qui veut les détruire par dépendance ou conformité.” Dès 1952, Claude Lévi-Strauss
avait ébranlé l’universalisme de pure raison, si bien ancré jusque-là chez les intellec-
tuels français notamment, en affirmant que “la civilisation mondiale ne saurait être
autre chose que la coalition, à l’échelle mondiale, de cultures préservant chacune son
originalité” 3.

Mais trêve de citations ; il ne s’agissait que de souligner l’ampleur du problème au
sein duquel s’insère l’étude de Ronan Le Coadic. Aujourd’hui la prise de conscience
est telle que les concepts d’identité collective ou de droit à la différence d’un côté et
de mondialisation ou d’universalisme de l’autre sont sortis des colloques savants pour
descendre dans la rue où ils émaillent des conversations plus ou moins angoissées.
L’accélération des échanges de toutes sortes sur la planète, où la civilisation technolo-
gique tend à tout uniformiser, conduit les hommes qui ont besoin de se sentir
membres de collectivités plus aisément identifiables que l’humanité entière à opposer
l’affirmation de leurs particularismes à la globalisation.

En France en particulier, le débat reste ouvert après bien des fluctuations. Il y a eu
d’abord, dans la foulée des événements de 1968 et pendant toutes les années 70 une
véritable redécouverte et une vigoureuse affirmation des identités multiples au sein de
l’État-nation, au point d’en ébranler l’héritage du jacobinisme. C’est ainsi que les Bre-
tons sont parvenus, grâce au dynamisme des mouvements associatifs relayés par des
élus locaux, à faire signer en 1978 par des ministres de la République “un acte de
reconnaissance de la personnalité culturelle de la Bretagne et l’engagement d’en
garantir le libre épanouissement” (préambule de la Charte culturelle de Bretagne).
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Mais bientôt — et notamment avec la mise en place de la décentralisation, pourtant
bien prudente — une contre-offensive s’est développée, arguant des risques de tribali-
sation du monde. Tour à tour ont été brandis des arguments tirés du multiculturalisme
à l’américaine et de ses travers, du réveil des nationalismes en Europe orientale et de
ses drames, de la montée du national-populisme en France et de ses risques, des
poussées d’intégrisme religieux et de leurs intolérances. Peuples et cultures ont alors
été représentés comme autant de freins à la modernisation économique du monde,
comme autant d’archaïsmes historiques et comme autant d’obstacles à la paix civile.
Tous les dénonciateurs des risques identitaires ont même cru trouver une théorisation
apocalyptique de leurs craintes dans le fameux article de Samuel Huntigton, publié en
1993 dans la prestigieuse revue US, Foreign Affairs, prévoyant pour le XXIe siècle le
choc des civilisations. Curieusement les héritiers du républicanisme jacobin français,
contempteurs des “personnalités de base” et des “racines”, ont rejoint les chantres
néo-libéraux de la mondialisation pour lesquels la diversité des cultures explique a
priori les échecs de leur projet, et que pourtant ils abhorrent.

Ce n’est pas une nouvelle contribution théorique à ce débat essentiel qu’apporte
Ronan Le Coadic, mais c’est mieux que cela. C’est l’analyse au microscope d’une iden-
tité collective telle qu’elle est vécue — l’identité bretonne —, avec toutes ses nuances,
dans le temps et dans l’espace, et avec toutes ses conséquences, ses dérives possibles
ou réelles aussi bien que ses réussites, celles-ci l’emportant d’ailleurs largement sur
celles-là. C’est le regard, évidemment sympathique mais plein de lucidité et aussi
proche que possible de l’objectivité, d’un Breton qui aime passionnément la Bretagne,
sur ses compatriotes d’aujourd’hui. C’est la mise au jour de tout ce que peut avoir de
positif l’affirmation d’une appartenance, et c’est une réponse implicite à tous les
détracteurs des réflexes identitaires.

Faut-il en conclure qu’il existe un “modèle identitaire breton” ? Si l’on veut dire par
là qu’il y a un type particulier de comportement et de regard sur soi-même, la
démonstration en est faite ici de façon convaincante comme elle avait été faite ailleurs
antérieurement pour la définition d’un modèle agricole breton, d’un modèle industriel
et même d’un modèle politique. Mais on peut aller plus loin : l’identité bretonne d’au-
jourd’hui apparaît à la lecture de Ronan Le Coadic comme une attitude quasi exem-
plaire, quasi édifiante — le mot modèle étant alors lesté d’une connotation morale-
ment très flatteuse ; et tous ceux qui respectent les “racines” s’en réjouiront. À une
condition toutefois, c’est de ne pas négliger l’une des dimensions du problème forte-
ment soulignée par l’étude, à savoir que la conscience identitaire est éminemment fra-
gile et qu’elle est sans cesse en évolution, en particulier sous l’effet du regard de
l’Autre. Ce qu’une génération a laborieusement édifié ne peut continuer à inspirer le
respect que dans un triple contexte où tout est lié : en premier lieu, il appartient aux
Bretons d’aujourd’hui de ne pas laisser dépérir l’héritage — c’est le devoir de mémoire
prolongé en devoir de sauvegarde ; en second lieu, il est de la responsabilité des non-
Bretons attirés dans la péninsule armoricaine ainsi que de la responsabilité des pou-
voirs publics supra-régionaux de rayer définitivement de leurs motivations et de leurs
réactions des restes de condescendance ou de mépris qui ont fait tant de mal à la Bre-
tagne du XIXe siècle ; enfin, en troisième lieu, il faut attendre des jeunes Bretons actuel-
lement en formation qu’ils aient à cœur de réaliser demain une re-création perma-
nente, une ré-invention permanente de l’identité bretonne afin d’éviter la sclérose qui
serait aussi mortelle que le passéisme systématique ou le rejet.

L’IDENTITÉ BRETONNE
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Cette triple leçon de civisme que le lecteur de Ronan le Coadic — qu’il soit breton
ou non — ne pourra pas manquer de tirer démontre combien la recherche en science
sociale, que l’on avait cru parfois contestataire par essence et inutilement destructrice,
peut aussi, sans renier sa dimension critique, se faire éducatrice et inspiratrice des
conduites citoyennes les plus honorables et les plus fécondes. Vite, abreuvons-nous
tous de la sociologie créatrice de Ronan Le Coadic !

MICHEL DENIS

PRÉSIDENT HONORAIRE DE L’UNIVERSITÉ DE RENNES 2
PROFESSEUR D’HISTOIRE CONTEMPORAINE

L’IDENTITÉ BRETONNE
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Douar Breizh, sakr ha santel,
Me da garo betek mervel

Anjela Duval

Je ne suis pas breton, français, letton, chinois, anglais
Je suis à la fois tout cela.
Je suis homme universel et général du monde entier.
Semblable à l’horizon des gencives
Entre mes dents je prends entier
Le monde entier

Armand Robin

Ma patrie est là où je la plante :
Terre ou mer, elle est sous la plante
De mes pieds – quand je suis debout

Tristan Corbière



INTRODUCTION a

Les hommes que les passions peuvent le plus émouvoir
sont capables de goûter le plus de douceur en cette vie.

DESCARTES

Dans la nuit du 4 février 1994, l’ancien Parlement de Bretagne — souvent présenté
comme un symbole de l’indépendance bretonne — est ravagé par un incendie, à la
suite d’une manifestation de pêcheurs d’une violence inouïe, organisée à l’occasion de
la venue du Premier ministre à Rennes.

Moi j’ai dit à Balladur quand je l’ai vu : “Breton d’abord, français après !” Ah ça, mallozh Doue 1 !
il ne pourra pas nous empêcher, de toute façon.

Briec, marin-pêcheur 2.

L’identité 3 et les turbulences bretonnes sont au cœur des bouleversements du
monde contemporain. Car s’il est vrai que la notion d’“identité” semble a priori évo-
quer une idée de spécificité, elle relève, en fait, d’une perspective universelle. Et les
poussées identitaires jouent aujourd’hui, partout dans le monde, un rôle considérable
dont l’ampleur n’est pas toujours distinctement perçue.

Nul n’ignore, certes, la montée de “périls identitaires”. On parle d’ailleurs volontiers
d’ethnies, voire de “tribus” pour désigner des communautés humaines en lutte contre
des États ou contre d’autres communautés. On parle de “sectes” ou de “fanatisme” à
propos des mouvements revivalistes religieux, de type parfois intégriste. Ce vocabu-
laire réducteur remplace souvent l’analyse. Il faut dire que les manifestations contem-
poraines de l’identité sont souvent dramatiques. Qu’il s’agisse des massacres rwandais,
des horreurs de la “purification ethnique” en ex-Yougoslavie ou des meurtres entrepris
au nom du fondamentalisme musulman, le monde semble parcouru de convulsions
identitaires assez morbides. Mais la réalité identitaire est plus complexe.

A - AU CŒUR DE L’ACTUALITÉ

I - IDENTITÉ, ÉTAT ET UNIVERSALISME

Il est vrai que l’identité, qu’elle soit ethnique, religieuse, ou d’une autre dimension,
peut être le lieu du refus d’autrui et de l’intransigeance sanglante. Néanmoins, l’attrait
actuel pour les questions identitaires ne peut être réduit à un mouvement général de
repli sur soi et de rupture par rapport à tout ce qui est autre. Il convient, au contraire,
de situer ce phénomène dans le contexte politique que connaissent nos sociétés depuis
le XIXe siècle. Au nom de l’idéal des Lumières, une idéologie à prétention universali-
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sante a imposé, partout dans le monde, le modèle de l’État-nation. Le lien entre État,
nation et territoire relevait du postulat. Et tout groupe non doté d’un État était soit
ignoré, soit regardé comme une communauté “ethnique” ou “culturelle”, obstacle à la
volonté politique de vivre ensemble que suppose le contrat social. Cependant, “la dif-
fusion du principe de territorialité n’a pas consacré le triomphe de l’universel sur le par-
ticulier ou de la modernité sur la tradition, elle a simplement donné à une particularité
conquérante les allures d’un principe universel”4. Et dans les troubles contemporains, il
faut voir, en large partie, la résurgence de peuples conquis. Ainsi, en Afrique, des
populations divisées par leur ancienne puissance coloniale continuent à s’entre-déchi-
rer ; dans les pays de l’ancien bloc de l’Est, la chute de “l’empire soviétique” laisse libre
cours à l’effervescence furieuse de peuples jusque-là privés de leur liberté d’expression
politique et religieuse, ou victimes d’injustices de toute sorte. Et dans la grande majorité
des cas, la solution stato-territoriale des conflits — même si c’est souvent elle qui est
retenue — paraît illusoire. D’abord, parce que les contours des peuples sont souvent
indéfinissables et fluctuants. Ensuite, parce que, ainsi que l’écrit Ernest Gellner,

Il y a un très grand nombre de nations potentielles sur terre. Notre planète dispose de suffisam-
ment de place pour un certain nombre d’unités politiques indépendantes ou autonomes. En fai-
sant un calcul raisonnable, le premier nombre (celui des nations potentielles) est probablement
beaucoup plus élevé que celui des États possibles et viables. […] La satisfaction de certains
implique la frustration des autres5.

Jamais, donc, selon toute vraisemblance, tous les peuples ne seront dotés d’un
État indépendant. Mais est-ce un mal ? L’État — théoriquement — ne repose pas sur
une ethnie mais sur un contrat social. La crise identitaire contemporaine paraît donc
être, largement, une crise de l’État.

C’est d’autant plus plausible que dans les pays d’Europe occidentale, qui ne
connaissent pas de troubles aussi dramatiques que l’Afrique ou l’ancien bloc de l’Est,
l’État est également, si l’on peut dire, miné par le bas. Les remous identitaires se mani-
festent partout, sous des formes très différentes. Mouvements indépendantistes ou
autonomistes ; régions autonomes renforçant sans relâche leur puissance à l’intérieur
d’un État ; conscience nationale ou religieuse renouvelée chez certains groupes d’im-
migrés… Le tout est à mettre en relation avec un sentiment qui se répand aujourd’hui
de façon diffuse : l’État s’affaiblit et les régions pourraient bien en profiter. En effet,
comme le fait remarquer Alain Dieckhoff,

Si la région ne saurait être tenue par définition pour un cadre d’évolution plus naturel que l’État,
elle recèle un triple atout sur lequel les mouvements ethno-régionalistes espèrent bien pouvoir
capitaliser. Lieu d’efficacité, elle serait mieux adaptée à la gestion cohérente de l’économie
moderne. Lieu de proximité, elle faciliterait la participation civique des citoyens. Enfin, lieu de
sociabilité, elle permettrait la consolidation d’espaces communautaires soudés par des “mar-
queurs identitaires” forts (histoire partagée, langue, religion…). Face à un État pesant, lointain et
“froid”, la région peut apparaître comme un cadre plus adapté aux défis de l’heure6.

C’est ce qui ressort des propos de certaines des personnes que j’ai interrogées.
Notamment Pierre :

Je suis très favorable à une Europe des régions. Tu vois la dimension française, à la limite, je l’ef-
face, je la dépasse. Je trouve que ça n’a plus…

Pierre, agriculteur 7.

L’IDENTITÉ BRETONNE
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Or, l’État-nation est également ébranlé par le haut. D’abord, depuis la Deuxième
Guerre mondiale — et à un rythme qui s’accélère au cours des dernières décennies —
les États sont amenés à coopérer dans des organisations régionales supra-étatiques.
Ces dernières sont présentes sur tous les continents. Parmi elles, la Communauté
Européenne accroît régulièrement son poids économique. Elle joue un rôle de plus en
plus important dans l’aménagement du territoire de ses États-membres, leur agricul-
ture et leur pêche. Et sa politique contribue à renforcer le rôle des régions dont elle
est, donc, l’allié objectif. Son champ de compétence est amené à s’étendre progressi-
vement et, s’il est vrai que nous sommes très loin d’une Europe fédérale, il n’empêche
que la souveraineté de l’État-nation n’est plus monopolistique, ce qui déconcerte et
navre ses plus fidèles serviteurs. Le phénomène est amplifié par la mondialisation de
l’économie et le déclin de l’emprise des États sur le devenir de leur propre économie
nationale. Ce déclin a été éloquemment illustré par l’échec cinglant de la relance fran-
çaise au début des années 1980. Il semble que toute politique économique isolée soit
désormais vaine, illusoire, voire dangereuse. C’est une seconde atteinte “par le haut” à
la souveraineté des États, peut-être la plus humiliante. La troisième secousse, enfin, est
la moins visible mais pourrait causer des fissures sacrilèges à l’autorité de l’État : il
s’agit du développement des réseaux. On pense en premier lieu aux réseaux de com-
munication qui permettent de “court-circuiter” les États et de faire circuler toute forme
d’information de façon horizontale, sans tenir compte d’aucune frontière. On pense
également, bien sûr, aux réseaux économiques et financiers qui, pour n’être pas nou-
veaux, n’en sont pas moins de plus en plus rapides et performants et expliquent, pour
partie, la perte de pouvoir économique des États, évoquée plus haut. Mais les réseaux
prolifèrent dans tous les domaines de la vie quotidienne, qu’il s’agisse de solidarités
ethniques ou religieuses, de diasporas organisées, d’ONG (Organisations Non Gou-
vernementales d’aide au Tiers-Monde), etc. Bertrand Badie leur associe même les :

… voyages, échanges, jumelages, séjours d’étude ou de formation à l’étranger, apprentissages
linguistiques, consommation de biens culturels et médiatiques venus d’ailleurs […] atomes de
solidarités extra-territoriales dont la composition a une propriété régulatrice puissante, souvent
supérieure à celle des États8.

La question que nous posent les poussées identitaires actuelles est donc en partie
celle de l’État. Mais elle est, plus largement, celle du contrat social. Ne peut-on dire — en
forçant un peu le trait — que, jusqu’à présent, certains peuples, conquérants, ont usé
de l’universalisme et d’un contrat social postulé pour faire régner leur culture et leurs
valeurs ? Cela semble, en tout cas, de moins en moins possible : la mondialisation éco-
nomique, la nouvelle culture universelle naissante et, à l’inverse, l’appel identitaire
semblent se conjuguer pour dessiner — à un horizon lointain que nous ne connaî-
trons vraisemblablement pas 9 — un monde à la fois plus uni et respectueux des mul-
tiples composantes identitaires entrecroisées de chacun. En tout cas, le temps de l’allé-
geance exclusive à des pouvoirs politiques cloisonnés paraît, à terme, révolu.

Mais nous n’en sommes pas là, l’évolution est simplement amorcée. D’ailleurs, la
question qui nous occupe est bien plus restreinte — même s’il convenait de commen-
cer par la situer dans un plus large contexte — puisqu’il s’agit d’une identité particu-
lière : l’identité bretonne. Comment la situer dans la conjoncture mondiale de renais-
sance identitaire ?

INTRODUCTION
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II - LE CAS BRETON

L’identité bretonne n’est nullement sous les feux de l’actualité : en dehors de
quelques rares velléités de plasticage, qui passent à peu près inaperçues, le mouve-
ment nationaliste clandestin semble, désormais, avoir enterré la hache de guerre. Or,
tout ce qui n’est pas “médiatique” — qui ne présente pas un attrait visuel susceptible
d’être saisi par la caméra — n’est pas “médiatisé” — c’est-à-dire n’est pas exposé dans
des millions de foyers par la lucarne magique — et risque donc de sembler ne pas
exister. De plus, les divers mouvements nationalistes, autonomistes ou régionalistes
légaux ne parviennent pas plus aujourd’hui qu’hier à obtenir des urnes des scores
honorables en Bretagne, ce qui pourrait laisser croire que le sentiment breton est peu
répandu ou peu vigoureux. Quant aux effectifs militants de ces organisations, ils
ont — c’est un phénomène général en Europe — fondu comme neige au soleil depuis
les années 1970. Bref, certaines apparences pourraient laisser croire à une faible inten-
sité de l’identité bretonne. Cependant, les Bretons se rappellent périodiquement au
bon souvenir des médias, mais plutôt à l’occasion de manifestations corporatives.
Nous avons déjà parlé de la violente manifestation des marins-pêcheurs le 4 février
1994. Mais ce sont les paysans qui font le plus fréquemment parler d’eux.

Depuis, en effet, au moins 1675, écrit Yves Le Gallo, — l’année de la révolte et du massacre des
Bonnets Rouges — les paysans de Basse-Bretagne — et à titre rétrospectif on les comprend fort
bien — ne se sont jamais consolés de n’avoir pu mettre à sac une de leur villes. Elles demeurè-
rent longtemps des enclaves françaises qui tenaient en respect, et mépris, les plouk des ténèbres
extérieures 10.

En outre, divers indices permettent de montrer que l’identité bretonne est en
pleine fermentation. En ce milieu des années 1990, la mode revient, par exemple,
dans la jeunesse estudiantine, à la pratique des festoù-noz 11 et au port d’insignes bre-
tons tels que l’hermine ou le triskell. D’ailleurs, en Bretagne, le premier syndicat étu-
diant n’est-il pas le mouvement d’inspiration nationaliste Union des Étudiants de Bre-
tagne-Dazont 12 ? L’attrait ostentatoire de ces jeunes clercs pour la bretonnité13 est l’in-
dice d’un phénomène qui déborde ce seul milieu. Les enquêtes attestent, au demeu-
rant, du caractère massif du sentiment d’appartenance à la Bretagne 14. Le fréquent
barbouillage des panneaux de signalisation exclusivement écrits en français est un
indice de l’intensité de la passion des militants pour la langue bretonne. Mais l’attache-
ment à la langue — les enquêtes en témoignent également15 — dépasse largement le
cercle militant ; de même que le goût pour la culture bretonne s’étend bien au-delà
des questions purement linguistiques. La musique “bretonne”, par exemple, très proli-
fique, éclate en genres divers où, d’un côté, se mêlent les influences du rock, du jazz,
du rap ou de la world music et où, de l’autre, les chants traditionnels a capella
connaissent un regain de faveur (qu’il s’agisse des gwerzioù 16 qui se chantent seul ou
des sonioù 17 qui se chantent à deux, en chant alterné, appelé kan ha diskan 18). La
fièvre identitaire, cependant, est loin de se limiter au seul domaine culturel. Ainsi,
dans les catégories socioprofessionnelles en crise, on met fréquemment en avant sa
qualité de Breton à l’occasion des manifestations. Et le Gwenn-ha-du est le signe de
ralliement commun à tous, qu’il s’agisse des marins-pêcheurs, des paysans en colère,
ou de n’importe quelle autre groupe de manifestants.
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Briec a : Quand on a été à Bruxelles, mallozh Doue, on était combien ? Une vingtaine de cars. Je
ne sais pas s’il n’y avait pas quarante, trente ou quarante pavillons bretons. Il n’y avait pas un
pavillon français. Pourtant, la Bretagne fait 55 ou 60 % des pêches françaises. On aurait quand
même eu la logique de revendiquer la pêche française, non ? Que des pavillons bretons !

La bretonnité est également parfois employée comme moyen de propagande lors
des campagnes électorales. Elle sert enfin — et de plus en plus — d’argument de
vente au patronat breton. C’est dire que le phénomène est multiforme, qu’il concerne
de nombreuses catégories socioprofessionnelles et qu’il est l’objet de représentations
sociales comme de discours aussi divers que variés.

III - UN MANQUE

Donc, puisque l’identité bretonne, sans être sous la lumière des projecteurs, paraît
très présente dans les esprits, la question qui se pose à nous aujourd’hui est bien de
saisir et d’analyser ces représentations en mutation, ou du moins une partie d’entre
elles. Les productions relatives à la Bretagne sont, certes, abondantes. Des centaines de
titres sont publiés chaque année à son sujet, allant des ouvrages très généraux, destinés
aux touristes, aux articles les plus spécialisés, réservés à un public érudit. La Bretagne
est d’ailleurs, après l’Île-de-France, la région qui, sur le territoire français, est la plus
active en matière d’édition : elle regroupe quatre-vingts éditeurs, offrant plus de cinq
mille titres, dont six cents en langue bretonne 19. Néanmoins, ce qui fait défaut, c’est
l’appréhension de la logique des acteurs sociaux, sur ce chapitre particulier de la bre-
tonnité. Ainsi que l’explique Pierre-Jean Simon, sur ce sujet “il existe beaucoup de litté-
rature très répétitive. Mais que pensent les gens 20 ?” Que représente aujourd’hui pour
les Bretons le fait d’être breton ? On peut suspecter, derrière le signifiant “breton”, un
grand nombre de signifiés, liés à diverses variables. Il est vraisemblable, d’abord, que le
fait d’être breton n’a pas exactement la même signification selon qu’on est breton ou
pas ; et, si on est breton, selon la région dont on est originaire, selon l’âge, le sexe, la
catégorie socioprofessionnelle, la connaissance ou non de la langue bretonne et du
parler gallo, les convictions politiques et religieuses, l’engagement militant et l’itinéraire
de vie individuel… C’est à cette analyse du rapport des Bretons à eux-mêmes et à leur
image que je voudrais procéder dans le présent ouvrage.

B - UNE DÉMARCHE

Le questionnement qui a suscité cette recherche est le même que celui de Morvan
Lebesque en 1970 : “Comment peut-on être breton21 ?” Mais la perspective en est diffé-
rente. Alors que le sous-titre du fameux ouvrage de l’éditorialiste du Canard enchaîné,
“Essai sur la démocratie française”, indiquait clairement la nature politique de son
approche, l’énigme qui s’est initialement posée à moi était : “Comment peut-on, après
des siècles d’acculturation22, être encore breton ?” Je ne me demandais pas comment la
bretonnité — et la revendication bretonne — peuvent se justifier dans une société
moderne et dans une vision humaniste du monde, mais dans quelle mesure les Bretons
se comportent aujourd’hui de façon originale, se sentent bretons, accordent de l’impor-
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tance à leur bretonnité, et à quoi, concrètement, ils peuvent, aujourd’hui, rattacher leur
bretonnité, quand les deux fondements d’une identité collective, la langue et la
connaissance de l’histoire, sont si altérés, à présent, en Bretagne.

Il est envisageable, pour répondre à une telle question, de tenter de mesurer statis-
tiquement les conduites des Bretons, dans de nombreux domaines : économique,
politique, religieux, etc. Ce type d’étude ferait peut-être apparaître certaines régulari-
tés de comportements, dues à des systèmes d’attitudes propres aux Bretons. Mais cela
suppose, au départ, une conception “substantialiste” de l’identité, c’est-à-dire que
l’identité serait considérée comme une réalité concrète, ce qui n’est pas exactement
l’analyse que j’en fais. D’autre part, pour pouvoir faire ressortir une éventuelle spécifi-
cité bretonne, il conviendrait de mener la recherche de façon comparative, en situant
la Bretagne par rapport au reste de la France ou de l’Europe ; ce qui exigerait un
considérable effort de collecte et de dépouillement de statistiques en tout genre, sus-
ceptible de me détourner des questions prioritaires. Que sait-on, en effet, de “l’identité
bretonne” quand on sait que les Bretons consomment beaucoup de beurre salé et de
cidre et que leur taux de criminalité est faible ? Sans négliger totalement cette
approche, à laquelle on recourra de façon très ponctuelle, il semble donc plus fruc-
tueux d’étudier les représentations sociales que les Bretons se font d’eux-mêmes. C’est
d’ailleurs — nous le verrons — ce qui m’a été conseillé lors de la phase d’exploration.

I - CONDITIONS DE RÉALISATION

Immersion volontaire

Le romancier démolit la maison de sa vie pour, avec les briques,
construire une autre maison : celle de son roman.

MILAN KUNDERA, L’Art du roman.

Né en 1962, j’ai connu très tôt, comme beaucoup de fils de marins, la vie hors de
Bretagne : mon père, capitaine au long cours, avait Marseille pour port d’attache. Et c’est
précocement que j’ai appris par les dires — souvent narquois — des Provençaux avec
lesquels je vivais, que, breton, j’étais autre. Or, mes parents, sans être aucunement mili-
tants, entretenaient une sorte de culture d’exilés. Leur bibliothèque regorgeait d’ou-
vrages relatifs à la Bretagne, leur mobilier était presque exclusivement breton, ils rece-
vaient volontiers des Bretons, parlaient toujours de la Bretagne en termes très élogieux,
et vouaient une sorte de culte — que nous partagions, mon frère et moi — à leurs
parents, paysans ou marins, et à nos aïeux décédés. En outre, à chaque vacance scolaire,
nous faisions mille kilomètres pour rentrer en Bretagne. À ce terreau familial s’ajoutèrent
mes propres lectures d’enfance puis l’émotion suscitée par la renaissance culturelle bre-
tonne des années 1970 avec, notamment, le succès populaire d’Alan Stivell. Enfin, à l’âge
de treize ans, ma première rencontre — suivie de beaucoup d’autres — avec la poé-
tesse-paysanne Anjela Duval fut une révélation. J’entrepris résolument d’apprendre la
langue bretonne. Et dès l’année suivante, je m’engageai sur la voie d’un militantisme
politique énergique. Les années passant, je pris un certain recul par rapport à ce qu’il est
convenu d’appeler le “Mouvement breton”23, sans rien renier de mes convictions. J’eus
ensuite le rare bonheur de vivre plusieurs années dans une famille de petits paysans du
canton de Callac, au cœur de la Basse-Bretagne. Le breton était la seule langue
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employée dans la famille et, plus largement, dans le hameau. Dans ce milieu bretonnant
d’anciens résistants ou d’enfants de résistants, qui se souvenaient avec horreur des activi-
tés de la Bezen Perrot24 au cours de la dernière guerre mondiale, les militants bretons,
quels qu’ils soient, étaient profondément haïs. Je devins à cette époque un “bretonnant
par immersion”, selon la formule employée par l’Insee25, tout en m’éloignant nettement
de la mouvance militante bretonne. Et je suis aujourd’hui, pour le compte de l’État fran-
çais et de la région administrative de Bretagne, éditeur du matériel pédagogique en
langue bretonne qui est diffusé gratuitement dans les écoles où le breton est enseigné.

Ainsi, passionné depuis l’enfance par la Bretagne et la bretonnité, je ne puis en
aucun cas prétendre en ce domaine à la neutralité. Quant à “l’objectivité”, elle me
semble inaccessible aux sujets pensants… Alléguer d’objectivité scientifique me paraî-
trait faire preuve de fanfaronnade et d’un positivisme dépassé. En revanche, l’honnêteté
intellectuelle, l’impartialité et la rigueur scientifique, sont des qualités vers lesquelles on
peut tendre avec profit. Elles ne semblent pas incompatibles avec la passion, comme
l’exprime la citation de Descartes en exergue de l’introduction, ou cette belle formule de
Braudel, que je pourrais reprendre pour mon compte à propos de la Bretagne :

Je le dis une fois pour toutes : j’aime la France avec la même passion, exigeante et compliquée,
que Jules Michelet. Sans distinguer entre ses vertus et ses défauts, entre ce que je préfère et ce que
j’accepte moins facilement. Mais cette passion n’interviendra guère dans les pages de cet ouvrage.
Je la tiendrai soigneusement à l’écart. Il se peut qu’elle ruse avec moi, qu’elle me surprenne, aussi
bien la surveillerai-je de près. Et je signalerai, chemin faisant, mes faiblesses éventuelles. Car je
tiens à parler de la France comme s’il s’agissait d’un autre pays, d’une autre patrie, d’une autre
nation26.

Mon immersion dans la bretonnité étant connue et “tenue à l’écart” peut, dès lors,
je l’espère, devenir un atout pour la compréhension de l’objet étudié. Car j’ai vécu de
l’intérieur plusieurs des situations-type que nous serons amenés à étudier : l’exil et son
effet mobilisateur, la rencontre initiatique, le militantisme, la vie en milieu rural breton-
nant et même, à présent, une expérience professionnelle liée à la langue bretonne.
J’ose escompter que ces circonstances vécues éclaireront ma perception des propos
tenus par les personnes que j’ai rencontrées et me permettront de ne pas les trahir.

Moyens matériels

Je n’ai jamais cessé d’exercer une activité professionnelle salariée au cours de ces
trois années de thèse. Cependant, grâce à une bourse de recherche qui m’a été versée
en 1993-1994 par l’Institut Culturel de Bretagne et surtout à une bourse doctorale qui
m’a été accordée par la Région en 1994-1995 et renouvelée en 1995-1996, mon occu-
pation professionnelle a pu être limitée à un temps partiel (trois-quarts de temps la
première année et mi-temps les deux années suivantes). Que ces institutions soient ici
remerciées : sans leur aide, je n’aurais vraisemblablement pas pu dégager le temps et
les moyens financiers nécessaires à l’accomplissement de ma recherche.

Exploration

J’ai acquis la conviction, lors de travaux précédents 27, que les entretiens explora-
toires — menés auprès de personnalités et de spécialistes de la question étudiée —
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sont d’un grand prix pour la recherche, par le foisonnement d’idées qu’ils font émer-
ger. Ils sont cependant dangereux dans la mesure où, souvent très convaincants, ils
peuvent donner une — funeste — illusion de transparence des phénomènes sociaux.
J’ai donc résolu de les prendre comme des conseils, c’est-à-dire des propos qu’il est
stupide de ne pas écouter mais auxquels il peut être fatal de se soumettre.

J’ai rencontré deux types très différents de spécialistes 28. Des savants, d’une part ;
sociologues de renom ou experts de la Bretagne, ils paraissaient susceptibles de m’indi-
quer certains des pièges à éviter. Des militants, d’autre part ; peu de responsables poli-
tiques, mais des porte-parole de la Bretagne et en particulier des chanteurs. Il me sem-
blait qu’ils avaient dû, au cours des années, mûrir une réflexion pénétrante à propos de
l’identité bretonne susceptible de m’aider à étudier les représentations sociales.

II - ÉTUDE DES REPRÉSENTATIONS SOCIALES

Diogène affirmait : “Depuis qu’Antisthène m’a libéré, je n’ai plus jamais été asservi.”
Mais comment donc l’avait-il libéré ? Écoutez ce qu’il dit : “Il m’a montré ce qui m’appartient et ce qui ne
m’appartient pas. […]” Qu’est-ce donc qui t’appartient en propre ?
– “L’usage des représentations.”

ÉPICTÈTE, Entretiens, III, 24, 67

Le concept de “représentation” est aujourd’hui omniprésent dans les sciences
sociales. Ce n’est pas, pour autant, une création récente : il remonte à la philosophie
grecque classique. Au XVIIIe siècle, la notion est présente chez Kant, pour qui nous
sommes prisonniers de nos “cadres mentaux”. Et c’est Durkheim lui-même, qui intro-
duit la notion en sociologie. Il parle de “représentations collectives”, qui sont, dit-il, “les
états de la conscience collective” et sont donc “différents par nature des états de la
conscience individuelle”. La conscience collective est, selon lui, “l’ensemble des
croyances et sentiments communs à la moyenne des membres d’une société, qui forme
un système déterminé ayant sa propre vie”29. Les représentations collectives expriment
“la façon dont le groupe se conçoit dans ses relations avec les objets qui l’affectent”. On
note que, dans la formulation de l’auteur, ce concept fait à la fois référence au mode de
pensée et à ce qui est pensé. En outre, la représentation est collective tant dans son ori-
gine que dans sa référence ou son objet. Les représentations collectives résultent du
“substrat” des individus associés mais ne peuvent être ni réduites, ni complètement
expliquées par des traits individuels : elles ont leurs caractéristiques sui generis 30.
Après la mort de Durkheim, le concept de “représentation” — utilisé en psychanalyse
dans un sens voisin — est oublié des sociologues. Puis, plus de quarante ans après, il
est réintroduit dans les sciences sociales par Serge Moscovici dans sa thèse31. La géné-
ralisation du concept ne s’effectue, toutefois, que très progressivement.

Son essor actuel, explique Denise Jodelet, ne doit pas faire oublier la période de latence que la
notion a connue pendant une dizaine d’années avant d’avoir cours dans la recherche. Latence
due en partie à l’ombre portée par l’émergence de courants scientifiques comme le structura-
lisme, la linguistique, la sémiologie, la psychanalyse avec le territoire desquels elle avait
quelques recouvrements32.

Et l’élan dont bénéficie ce concept dans l’ensemble des sciences humaines doit
être situé dans la perspective du mouvement général de “retour de l’acteur”, de redé-
couverte du sujet pensant et de son autonomie.
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Par représentations sociales, on entend, pour parler simplement, ces “théories”
que nous nous faisons sur ce qui nous entoure. Nous croyons souvent les avoir spon-
tanément élaborées, alors qu’elles sont le produit de la société à laquelle nous appar-
tenons. Nous disposons de telles “théories” sur les groupes nationaux (par exemple
“les Allemands”), sociaux (“les paysans”), ou religieux (“les protestants”). Mais nous
en avons également sur les sujets les plus divers. Denise Jodelet montre, par exemple,
que, lorsque le SIDA est apparu,

Avant que la recherche scientifique n’apporte quelques clarifications sur sa nature, les gens ont
élaboré des “théories” en s’appuyant sur les données dont ils disposaient concernant les por-
teurs (homosexuels, drogués, hémophiles, transfusés) et le vecteur (sang) du mal. Ce que l’on
savait de la transmission de la maladie et de ses victimes a favorisé, en particulier, l’éclosion de
deux conceptions, l’une de type moral et social, l’autre, de type biologique33.

Les représentations sociales sont fondées sur la sélection par la société de certaines
informations relatives à un sujet ou à un objet, informations auxquelles elle donne un
sens en fonction de ses valeurs, de ses croyances et de ses représentations antérieures.

Les représentations sociales sont donc des idées socialement partagées sur un
objet, ou un sujet, dont elles conditionnent la perception et sur la réalité duquel elles
peuvent même agir. Car la pensée produit du réel et les symboles agissent avec effica-
cité. La “représentation est autonome par rapport aux personnes qui la réalisent” 34 et
conditionne leur perception du réel : “ils croient, donc ils voient” 35. Comme l’écrit
Denise Jodelet,

Toute représentation sociale est représentation de quelque chose et de quelqu’un. Elle n’est
donc ni le double du réel, ni le double de l’idéel ; ni la partie subjective de l’objet, ni la partie
subjective du sujet. Elle est le processus par lequel s’établit leur relation36.

Il en résulte un point fondamental : une représentation sociale ne peut être évaluée en
terme de “vérité”, ce qui, dans la plupart des cas, ne présente d’ailleurs pas grand intérêt.
Il paraît en revanche important de montrer l’intensité de la croyance à certaines représen-
tations, de faire apparaître les jugements de valeur qui les sous-tendent, les linéaments qui
structurent discrètement les ensembles de représentations et enfin de rechercher l’origine
et les causes de l’émergence de telle représentation plutôt que de telle autre.

Mais pourquoi, à propos de l’identité bretonne, choisir d’étudier les représenta-
tions ? D’abord, en raison de la conception de l’identité qui est développée au début
du premier chapitre. Ensuite, parce que seule l’étude des représentations peut per-
mettre de répondre aux graves questions contemporaines suscitées par la résurgence
du phénomène identitaire : quelle est la nature de ce phénomène ? s’agit-il d’une libé-
ration ? d’un repli sur soi ? d’une forme de racisme… ?

Quant au choix d’étudier les représentations que se font les Bretons d’eux-mêmes
et non pas les représentations que les autres — les Français en général, ou les Pari-
siens, les Allemands, les Espagnols, etc. — se font des Bretons, il n’est pas exclusif.
D’une part, quelques incursions rapides seront effectuées en ce domaine. D’autre part
et surtout, il est clair que les représentations que l’on se fait de soi-même sont étroite-
ment associées à l’image que les autres se font de soi, ou que l’on pense qu’ils se font
de soi. Mais de quelle manière peut-on appréhender ces représentations ?

Pour étudier les représentations sociales relatives à la bretonnité, j’ai d’abord eu
recours, à titre expérimental, à une enquête par questionnaire auprès des élèves du

INTRODUCTION

21



lycée de Landerneau, où j’enseignais il y a quelques années. Les résultats se sont avé-
rés intéressants dans la mesure où ils révélaient des régularités statistiques, mais assez
frustrants parce qu’ils ne permettaient guère de s’évader des stéréotypes les plus ordi-
naires. J’ai alors acquis la conviction que la méthode la plus adaptée était le recours à
l’entretien non directif, ou semi-directif. Il semble que je n’aie fait là, en quelque sorte,
que remonter le courant puisque l’introduction du concept de représentation sociale
correspondrait, selon Lipiansky…

… à une évolution des outils méthodologiques. Si le questionnaire et le sondage avaient été les
instruments privilégiés, liés aux notions d’opinion et d’attitude, l’entretien non directif, rendu
opératoire par la généralisation du magnétophone, est apparu comme l’outil adéquat pour
l’étude des représentations sociales37.

L’enquête par questionnaire, instrument traditionnel du sociologue, est cependant
tout à fait utile à l’étude de la structure des opinions. Elle présente, en outre, l’intérêt
majeur de permettre de quantifier de nombreuses données et, partant, de procéder à de
multiples analyses de corrélation38. Au lycée de Landerneau, par exemple, corréler l’es-
time de soi des élèves — en tant que Bretons — avec leur origine sociale ou leur sexe a
été très instructif : il est apparu que les filles sont nettement plus fières que les garçons
de leur bretonnité et qu’il en est de même pour les élèves de milieu favorisé par rapport
aux élèves de milieu modeste. Néanmoins, c’est à l’entretien semi-directif que j’ai eu
recours, pour deux raisons. D’une part, pour limiter l’imposition de problématique. Il
n’était pas du tout évident, d’emblée, que les personnes que j’allais interroger, souvent
durement frappées par la crise économique, aient quelque chose à dire sur leur “breton-
nité”. En m’adressant à un vaste échantillon de Bretons à l’aide d’un questionnaire —
auquel ils m’auraient poliment répondu — j’aurais, vraisemblablement, obtenu des
réponses enrichissantes. Mais je me serais exposé au risque de ne jamais vraiment pou-
voir mesurer l’intensité de l’intérêt qu’ils portaient réellement aux questions abordées.

Étant donné que l’on peut demander n’importe quoi à n’importe qui, écrit Bourdieu, et que
n’importe qui a presque toujours assez de bonne volonté pour répondre au moins n’importe
quoi à n’importe quelle question, même la plus irréelle, le questionneur qui, faute d’une théorie
du questionnaire, ne se pose pas la question de la signification spécifique de ses questions,
risque de trouver trop aisément une garantie du réalisme de ses questions dans la réalité des
réponses qu’elles reçoivent39.

En outre, il m’aurait été plus difficile de mesurer la façon dont ils reliaient les ques-
tions relatives à l’identité bretonne et les problèmes de leur vie quotidienne. Recourir
à l’entretien semi-directif ne permet pas, bien entendu, d’éviter l’imposition d’une pro-
blématique, mais cela en limite en partie l’effet. Et j’ai bénéficié sur ce point des
conseils éclairés d’Edgar Morin.

Vous savez, en étudiant [l’identité] selon les milieux, les niveaux d’éducation, etc., on risque très
facilement de glisser dans le sociologisme un peu plat. On a des échantillons de population, on leur
pose des questionnaires, et selon les différences, on essaie de donner des interprétations… ça a les
vices à la fois du caractère superficiel du questionnaire et du côté a priori des questions qui vien-
nent de l’extérieur. Je préférerais, dans ce cadre-là, beaucoup plus des entretiens approfondis, semi-
directifs. C’est-à-dire laisser parler un certain nombre de gens, qui peuvent être très divers. […]
Puisque c’est un concept flou et obscur, finalement, être breton ou l’identité bretonne, il faut qu’il y
ait un minimum de paroles qui s’expriment pour arriver à ce qu’il apparaisse, qu’il émerge mieux40.
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Ainsi, si le marin-pêcheur interrogé veut parler du prix des crabes au lieu d’évo-
quer l’identité bretonne, c’est bien le signe que cette question n’est pas au centre de
ses préoccupations. En revanche, s’il relie explicitement la crise de la pêche à celle de
l’identité bretonne, il montre l’importance que relève cette dernière à ses yeux.

La deuxième raison qui m’a amené à choisir plutôt l’entretien semi-directif que le
questionnaire est mon expérience personnelle. J’ai commencé à étudier le breton —
que j’avais déjà “dans l’oreille” grâce à ma famille — en 1975. Depuis lors, je me suis
comporté comme l’un de ces “nouveaux mendiants” dont parle Anjela Duval et n’ai
cessé, pendant plus de vingt ans, d’interroger tous les bretonnants de langue mater-
nelle que je pouvais rencontrer.

Gwelout a rit anezhe o tont d’ho ti da gestal ur ger bennak, un dro-lavar bennak, ur rimadell, ur
werz kozh, ur gontadenn, anvioù plant, amprevaned, ha me ’oar. O lakaat a reont gant evezh
war o c’harnedig pe o c’hemeront war o enroller41.

Outre la saveur de la langue, cette longue quête m’a fait découvrir l’acuité des
émotions. Derrière, parfois, une indifférence feinte, les personnes que j’ai ainsi écou-
tées au cours de ces années m’ont révélé du désarroi, du trouble, des traumatismes, de
l’élan, de la passion ou du ressentiment. Qu’il s’agisse simplement de la langue, ou
plus généralement du sentiment d’être breton, j’ai vu que j’effleurais des zones sen-
sibles et parfois taboues. Fort de cette expérience, il m’a paru difficile, pour le présent
ouvrage, d’atteindre les sentiments les plus profonds des personnes interrogées à
l’aide d’une enquête par questionnaire. La non-directivité me paraissait, à la suite de
Guy Michelat42, la méthode la plus adaptée :

L’information atteinte par l’entretien non directif est considérée comme correspondant à des
niveaux plus profonds, ceci parce qu’il semble bien qu’il existe une relation entre le degré de
liberté laissé à l’enquêté et le niveau de profondeur des informations qu’il peut fournir. La liberté
laissée à l’enquêté (la non-directivité étant toutefois relative) facilite la production d’informa-
tions symptomatiques qui risqueraient d’être censurées dans un autre type d’entretiens. […]
Si l’on utilise l’entretien non directif, de préférence à un entretien dirigé à partir d’un question-
naire, c’est que l’on considère que l’information fournie par des questions directes ne fait appel
qu’à la part de l’information immédiatement accessible à l’enquêté, c’est-à-dire l’information la
plus superficielle, la plus stéréotypée, la plus sensible aux pressions de la désirabilité sociale.
C’est aussi celle qui est la plus sujette aux phénomènes de blocage et de censure que nous évo-
quions plus haut43.

Les entretiens semi-directifs constituent donc le socle sur lequel repose ce travail.
Il s’appuie cependant, également, sur une étude littéraire et documentaire. Le recueil
des représentations contemporaines est mis en perspective avec des représentations
plus anciennes, émaillant la littérature ; des lignes de continuité et de rupture peuvent
ainsi être dégagées. En outre, nous l’avons vu, une enquête par questionnaire a été
menée. Enfin, de nombreux documents statistiques ont été analysés et viendront
apporter un éclairage complémentaire au propos des personnes interrogées.

J’ai promis l’anonymat aux personnes que j’ai interviewées (sauf aux spécialistes et
personnalités rencontrés pour les entretiens exploratoires). C’est pour le leur garantir
que je les désigne au fil de ce livre sous un prénom fictif — Aline, Bernard, Briec,
etc. — et que j’ai modifié tous les noms propres cités, y compris les noms de bateaux.
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III - LE CHOIX DE L’ÉCHANTILLON

Le lieu

En raison de l’extrême diversité bretonne, je n’ai pas retenu le lieu comme variable
discriminante. Si j’avais voulu, en effet, répartir mon échantillon selon la diversité réel-
lement vécue par la population, il ne m’aurait pas fallu tenir compte de moins de huit
critères ! Les ethnies, tout d’abord. Une frontière linguistique invisible sépare la Basse-
Bretagne, bretonnante, de la Haute-Bretagne, gallaise. Les pays traditionnels, ensuite.

Ces “pays” (bro en breton) correspondent eux-mêmes à plusieurs niveaux. Les “pays” étendus (de
dimensions comparables à celles des arrondissements ou des départements) sont les anciens dio-
cèses prérévolutionnaires. Ceux du sud : Quimper, Vannes, Nantes et Rennes, vastes, centrés sur
une ancienne cité romaine (à l’exception de Quimper), sont devenus le cœur de circonscriptions
départementales. Mais ceux du nord, fondations celtiques du haut Moyen Âge, correspondaient à
de petits “pays” non polarisés qui n’en sont pas moins restés vivaces : Léon, Trégor, Goello44.

Il convient donc de retenir, à la suite de Pierre Flatrès, deux niveaux de “pays”. Les
“pays étendus”, tels que Cornouaille ou Léon. Et les “petits pays”, tels que Pays bigou-
den ou Goello. Aux trois divisions précédentes, il y a lieu d’ajouter le partage de la Bre-
tagne en cinq départements, hérités de la Révolution française. En outre, l’un des cinq
départements bretons, la Loire-Atlantique, ne fait pas partie de la région administrative
de Bretagne ! La population bretonne est, de plus, inégalement répartie entre l’Armor,
lisière maritime, et l’Argoat, région intérieure. C’est ainsi que soixante et un pour cent
de la population vit à moins de vingt kilomètres du littoral. D’autre part, il existe en Bre-
tagne — comme ailleurs — une traditionnelle opposition ville-campagne. Soixante
pour cent de la population bretonne vit désormais en milieu urbain, mais ce dernier est
lui-même très contrasté. Nantes et Rennes sont en plein essor, les petites villes s’effon-
drent, les villes moyennes stagnent et la “rurbanisation” se développe. Si l’on ajoute à
cela la traditionnelle rivalité entre Nantes et Rennes et surtout la rupture qui menace
l’espace breton entre un “croissant fertile” oriental, tourné vers l’Europe continentale, et
un “finisterre” occidental, menacé de sous-développement relatif, on conclura volon-
tiers que “Bretagne est univers” et que vouloir rendre compte de toute sa diversité relè-
verait de la gageure.

Plutôt que de tenter — vainement — de répartir mon échantillon sur chacun des
micro-espaces bretons, il m’a donc paru préférable de choisir deux lieux variés. C’est
ce que m’avait recommandé l’auteur de La Métamorphose de Plodémet :

Donc, si vous trouvez un endroit, il faut que l’endroit ait assez de variété et de richesse. Plozevet
était côtier et était aussi à l’intérieur, d’ailleurs c’était paradoxal. C’était une commune tradition-
nellement rouge avec un environnement blanc. Alors que ce qui est rouge c’est beaucoup plus
les ports. Il y avait le petit port de pêche, mais enfin… Non, je pense qu’il faudrait choisir le lieu,
ou, si vous n’avez pas un lieu, deux ou trois endroits, mais de façon à retrouver cette diversité :
des marins-pêcheurs, des marins de commerce, des agriculteurs, des salariés45…

Ne retenir que deux espaces pour étudier l’identité bretonne, ce n’est pas nier la réa-
lité des nombreuses micro-différences. C’est faire le pari que ces dernières n’ont pas un
impact fondamental sur la façon dont le fait d’être breton est vécu. Ou, plus exactement,
c’est faire le pari que ce qui détermine de réelles différences d’attitude ne tient pas au
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fait d’être finistérien, morbihanais, ou originaire d’un autre département breton. Et que
ça ne tient pas, non plus, au fait d’être cornouaillais, léonard, goelloard46, vannetais ou
bigouden. Les différences d’attitude, selon mes hypothèses, tiennent — outre à l’attache-
ment au territoire — à l’origine “ethnique”47 et au statut social. Il convient donc d’étudier
une zone gallaise et une zone bretonnante, suffisamment diverses pour que les catégo-
ries socioprofessionnelles que nous avons retenues soient présentes. C’est ce que j’ai fait
en prenant deux cantons du Goello, sur la côte nord de Bretagne : le canton de Paimpol
et celui d’Étables-sur-Mer. Ce choix ne relève pas du hasard puisque, après y avoir passé
de nombreuses vacances, j’habite — depuis trois ans — à Paimpol, dont je suis origi-
naire. Le Goello est l’une des régions que je connais le mieux en Bretagne 48, avec la
région de Callac. Et il m’a semblé que l’étude du canton de Paimpol, dans la perspective
qui est la mienne ici, était plus profitable que celle d’un canton de la Bretagne intérieure.
En partie, évidemment, parce qu’il eût été difficile d’interviewer des marins-pêcheurs à
Callac ! Mais, plus généralement, parce que le choix de cantons littoraux garantit une
meilleure conformité avec l’ensemble breton. En effet, d’une part, les trois cinquièmes
de la population bretonne vivent à moins de vingt kilomètres du littoral 49 ; d’autre part,
la structure sociale des cantons retenus, avec d’indéniables différences (notamment la
part des retraités), ressemble beaucoup à la structure de la population bretonne prise
dans sa totalité 50. C’est ce que montre le tableau ci-après.

Structure sociale des cantons étudiés, comparée à la Bretagne (région)

Les cantons ruraux de Basse-Bretagne intérieure sont, en revanche, devenus
aujourd’hui des exceptions. Ils se distinguent, certes, par l’intensité de la pratique du
breton, mais aussi par le poids de l’agriculture, l’âge élevé des habitants et la faible den-
sité de population. Les Bretons d’aujourd’hui — Rennais mis à part — vivent sur le litto-
ral. Et il me semble plus utile de comparer des cantons caractéristiques de la Bretagne
contemporaine que des cantons d’exception, même si l’étude de ces derniers peut se
révéler passionnante 51. Quant au choix du canton d’Étables, il a découlé de la sélection
de Paimpol. Il m’a paru logique, en effet, d’opter pour un canton voisin, tant géogra-
phiquement que par sa structure sociale. Ainsi, la variable “ethnique” peut-elle être
pleinement isolée, distinguant les Hauts-Bretons des Bas-Bretons. À l’intérieur de
chaque canton, j’ai, conformément aux hypothèses précédentes, retenu le critère de la
catégorie socioprofessionnelle d’appartenance. Enfin, il m’a paru inévitable de tenir
compte d’un troisième critère, le sexe, et de tenter d’interroger autant d’hommes que
de femmes. Ainsi, j’ai en partie suivi les conseils que m’avait prodigués Alain Touraine.
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Catégorie socioprofessionnelle Canton Canton Région
(CSP) Étables/Mer Paimpol Bretagne

% % %
Agriculteurs exploitants 2,1 2,1 3,8
Artisans, commerçants, chefs d’entrepr. 5,5 5,1 3,4
Cadres, professions intellect. sup. 3,0 3,1 3,3
Professions intermédiaires 6,5 5,4 7,3
Employés 8,4 10,0 12,6
Ouvriers (y compris agricoles) 8,4 10,0 12,6
Retraités 26,7 23,0 18,6
Autres sans activités professionnelle 39,4 41,5 39,7
Total 100,0 100,0 100,0



Il faut, au minimum, que vous ayez une région à forte spécificité ou à fort référent culturel,
disons de la Bretagne bretonnante d’un côté, et, d’un autre côté, une région du Pays gallo. Je ne
vous dis pas que ça se révélera important, mais personne ne comprendrait que vous ne compa-
riez pas les deux cas. Et, deuxièmement, il faut qu’il y ait, dans les deux cas, des situations de
difficulté et des situations plus ouvertes, plus favorables. Et puis, il est quand même absolument
impossible de ne pas avoir la variable ville-campagne. C’est-à-dire des petites communautés ou
de la vie urbaine. Ai-je besoin d’ajouter l’âge et le sexe ? C’est l’évidence. Mais je n’ai pas envie
de mettre tellement l’accent sur les variables individuelles. Je vous dis : vous êtes quand même
absolument obligé d’avoir ces trois variables52.

La variable ethnique

J’ai interrogé vingt-trois personnes dans le canton de Paimpol et vingt-trois dans le
canton d’Étables-sur-Mer, soit de part et d’autre de la frontière linguistique. Selon
Fañch Broudic, “on peut […] considérer la frontière linguistique comme tout à fait
stable en Bretagne-nord, au moins à compter de la Révolution française” 53. Dans la
région qui nous occupe, elle place en Bretagne bretonnante la moitié occidentale de
Plouha et les communes de Pléguien, Tressignaux, Bringolo, Saint-Jean-Kerdaniel et
Lanrodec. Et elle situe en Pays gallo l’autre moitié de Plouha et les communes de Tré-
veneuc, Plourhan, Tréguidel, Plélo, Plouagat et Châtelaudren. C’est dire que le canton
de Paimpol est le premier canton intégralement bretonnant et celui d’Étables le pre-
mier canton intégralement gallo (les cantons de Plouha et Lanvollon étant, cependant,
majoritairement bretonnants). Néanmoins, parler de canton “intégralement
bretonnant” ou “intégralement gallo” n’est qu’une commodité de langage qui ne reflète
pas la réalité, dans la mesure où, partout aujourd’hui, la langue française est largement
dominante, le breton et le parler gallo se glissant dans les espaces interstitiels qui leur
sont laissés. Il convient de signaler, par ailleurs, que la partie gallaise de l’échantillon a
été involontairement sous-estimée, dans la mesure où, en Pays gallo, j’ai interviewé
deux non-Bretons et un Bas-Breton alors qu’en Basse-Bretagne, je n’ai rencontré que
des Bas-Bretons.

Le statut social

C’est en milieu rural, et en particulier chez les agriculteurs et les pêcheurs, que
l’identité bretonne “objective”, caractérisée par une pratique vivante de la langue et de
la culture bretonnes, est la plus vigoureuse. Par conséquent, il me fallait étudier les
représentations des paysans et des pêcheurs et les comparer à celles d’une catégorie
témoin. Mais laquelle ?

J’ai pour hypothèse, fondée sur des années d’observation, que les catégories socia-
lement dominées (agriculteurs ou ouvriers) ont tendance à refouler leur identité bre-
tonne parce qu’elles en acceptent une définition dévalorisante. Les classes moyennes et
la petite bourgeoisie intellectuelle (enseignants, professions intermédiaires, employés)
s’efforcent au contraire de réévaluer cette identité, de l’affirmer, voire de la reconstruire
— à leur profit. Enfin, les classes dominantes (chefs d’entreprise, cadres supérieurs,
professions libérales) ignorent la composante bretonne de leur identité ou bien la valo-
risent.

Du fait de cette hypothèse, le choix de la catégorie témoin n’a pas été immédiat.
J’ai d’abord pensé étudier le milieu enseignant qui, selon moi, est le plus favorable à
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une réévaluation et à une affirmation militante de la bretonnité. Néanmoins, ce n’est
pas cette catégorie qui a finalement été retenue, pour les motifs suivants. En premier
lieu, les enseignants sont des professionnels du discours, ce que ne sont pas les
marins-pêcheurs et les agriculteurs. Le propos de ces derniers risquait donc d’être
minorisé en comparaison de celui des premiers. Ensuite, comparer une catégorie
moyenne salariée très diplômée et supposée “subjectivement bretonnante” à deux
catégories d’indépendants moins diplômées et supposées “objectivement breton-
nantes” pouvait conduire à une forme de dualisme un peu maladroite. Il a paru plus
intéressant d’étudier une autre catégorie plus proche, à certains égards, des agricul-
teurs et des marins-pêcheurs : les chefs d’entreprise. Ceux-ci, en effet, ne sont pas,
eux non plus, des orateurs professionnels. En revanche, comme les agriculteurs et les
marins-pêcheurs, ils sont, souvent, indépendants. De plus, depuis quelques années,
on constate un regain d’intérêt du milieu patronal pour ce qui a trait à l’identité bre-
tonne. Il paraissait donc judicieux de retenir les patrons comme catégorie témoin,
d’autant plus que si le paysan et le pêcheur paraissent représenter, symboliquement,
la Bretagne du passé, le patron évoque, lui, une certaine forme d’avenir. Pour étudier,
toutefois, un groupe bien distinct des agriculteurs et des pêcheurs, j’ai seulement
retenu les chefs d’entreprise de dix salariés ou plus.

Les trois catégories retenues n’ont pas du tout le même poids dans la population
active bretonne. Au recensement de 1990, on comptait 106 820 agriculteurs exploi-
tants 54, contre seulement 5 788 marins-pêcheurs 55 et 6 240 chefs d’entreprise de dix
salariés ou plus56.

De plus, la situation économique et sociale de ces trois groupes est contrastée, même
s’ils ont en commun d’avoir à affronter une sévère concurrence internationale. L’agricul-
ture bretonne a fait preuve d’un dynamisme combatif qui lui a permis, à force d’organisa-
tion et de production intensive, de se hisser au premier rang de la production française et
de maintenir un tissu rural deux fois plus dense que la moyenne. Le nombre d’exploitants
agricoles décline, cependant, régulièrement. De 1988 à 1993, le nombre des agriculteurs
bretons a ainsi décru de vingt-cinq pour cent 57. Aujourd’hui, l’agriculture bretonne est
confrontée à plusieurs défis, extérieurs (les accords du GATT, la réforme de la politique
agricole commune et la montée en puissance des pays de l’Est) et intérieurs (en particu-
lier, le respect de l’environnement). Quant à la pêche, avec environ cinquante pour cent
de la production, la Bretagne est également au premier rang français. Cependant, le
nombre de pêcheurs bretons est passé de 5 788 en 1990 à seulement 4 877 en 1994. La
pêche bretonne est confrontée à une crise profonde et aiguë, dont l’issue est imprévi-
sible. De même que les agriculteurs, les pêcheurs ont été pénalisés par les désordres
monétaires qui ont secoué l’Europe et par la concurrence des pays de l’Est. Ils ont, en
outre, été victimes d’importations massives et de pratiques parfois illicites : “importations
de lots torpilles, Black Fish, détournements de trafic, blanchiment de poisson, non-respect
des règles sanitaires européennes, dopage aux polyphosphates, présence d’anhydride
sulfureux et autres trafics…”58. Mais, par-delà ces difficultés conjoncturelles, la pêche bre-
tonne est victime de maux structurels. Dans un contexte général de diminution de la res-
source et de baisse des prix, elle souffre d’un morcellement et d’une mauvaise organisa-
tion de la commercialisation ainsi que d’un manque de stratégie collective. Une restructu-
ration en profondeur s’impose, sous peine d’un effondrement général.

Les trois groupes que j’ai choisi d’étudier, pour différents qu’ils soient, ont en com-
mun d’être les piliers de l’économie bretonne, générateurs de nombreux emplois
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induits. Il n’est sans doute pas indispensable de rappeler que la filière agro-alimentaire
est le fondement de la richesse bretonne. Signalons toutefois que cette filière repré-
sente six emplois salariés au kilomètre carré en Bretagne, soit le double de la
moyenne française 59. Quant aux chefs d’entreprises de dix salariés ou plus, leur
nombre a augmenté en Bretagne entre les deux derniers recensements. Et ils font
preuve — notamment les dirigeants de PME — d’un dynamisme certain où, selon
Pierre Flatrès, “assez souvent encore, l’élan domine la réflexion. Le souci du calcul
économique, d’une gestion sévère et rigoureuse n’est pas encore très familier aux Bre-
tons 60.” En revanche, Michel Phlipponneau met l’accent sur l’avènement d’un “milieu
entrepreneurial” original :

Une nouvelle génération prend le relais [des entrepreneurs des années 1960], assure la continuité
et crée aussi de nouvelles entreprises avec un dynamisme encore plus marqué. Bénéficiant d’une
nouvelle formation, certains n’hésitent pas à dépasser le cadre régional et s’engagent sur des ter-
rains extérieurs avec une fougue rappelant celle des grands hommes d’affaires de la Bretagne
maritime du XVe au XVIIIe siècle61.

Au recensement de 1990, les agriculteurs exploitants sont au nombre de 232 dans
le canton d’Étables et de 384 dans celui de Paimpol. Le canton d’Étables se caractérise
par un élevage porcin intensif (même si les taux records de la région de Lamballe ne
sont pas toujours atteints) et celui de Paimpol par la spécialisation dans les légumes
frais : choux-fleurs, artichauts, pommes de terre primeurs. Ces deux spécialisations,
jusqu’à présent génératrices de plus-value, sont actuellement en crise. Le modèle de
l’élevage porcin intensif paraît avoir fait son temps : les cours ont baissé ; à la suite des
accords du GATT, la production est contingentée ; de plus, l’environnement est grave-
ment atteint. Quant à la production légumière, elle est durement frappée par la
concurrence. En effet, à la suite de la réforme de la PAC et de la suppression des
garanties aux grands produits qui — notamment les céréales — couvraient des mil-
lions d’hectares en Europe, la culture légumière s’étend désormais vers de vastes
espaces, comme la Beauce, où elle n’était pas traditionnellement répandue.

Au 31 décembre 1994, on compte 168 marins-pêcheurs dans le quartier de Paimpol
(qui dépasse largement le canton) et 318 dans le quartier de Saint-Brieuc, dont relève le
canton d’Étables-sur-Mer. Pour la plupart, ils pratiquent la petite pêche : ils effectuent,
sur des bateaux de faible taille, des sorties inférieures à vingt-quatre heures. La coquille
Saint-Jacques constitue l’essentiel de la valeur produite, suivie des crustacés (araignée,
homard, tourteau) dans le quartier de Paimpol et du poisson (sole, bar, maquereau)
dans le quartier de Saint-Brieuc. La crise de la pêche les frappe de plein fouet.

Le canton d’Étables-sur-Mer comprend quarante chefs d’entreprises de dix salariés
ou plus et celui de Paimpol, trente-deux. L’activité dominante dans toute la région est
le tertiaire (commerce, services, transports, administration, armée).

Le sexe

J’ai tenté d’interviewer, catégorie socioprofessionnelle par catégorie socioprofession-
nelle, la même proportion d’hommes et de femmes. Cependant, n’ayant trouvé qu’une
seule femme chef d’entreprise de dix salariés ou plus dans la région géographique rete-
nue, mon échantillon s’est trouvé déséquilibré. J’ai donc, finalement, interviewé dix-sept
femmes (trente-sept pour cent) pour vingt-neuf hommes (soixante-trois pour cent).
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L’âge

Je n’ai pas retenu l’âge comme variable discriminante. Au contraire, j’ai délibéré-
ment choisi d’interroger des personnes d’une quarantaine d’années. La moyenne
d’âge de l’échantillon est exactement de quarante-cinq ans, avec un écart-type infé-
rieur à neuf ans. Plusieurs raisons ont guidé ce choix. D’abord, pour vérifier le bien-
fondé de mes hypothèses, il était préférable, compte tenu de la faible taille de l’échan-
tillon, de ne pas multiplier les critères. Ensuite, la génération des quarante-cinquante
ans me paraissait intéressante à plus d’un titre. Issue du baby boom, elle n’a pas connu
la société agraire précapitaliste qui avait continué en Bretagne jusqu’à la guerre. Au
contraire, elle a vécu dans une Bretagne en plein essor, connaissant une véritable
renaissance fondée sur l’agriculture intensive et le secteur agro-industriel. En outre,
âgée d’une vingtaine d’années dans les années 1970, elle a connu la vogue Stivell et le
renouveau des festoù-noz. Au total, l’échantillonnage peut être récapitulé dans le
tableau ci-dessous.

Caractéristiques de l’échantillon étudié

L’identité bretonne est abordée ici selon trois points de vue. Le premier est celui du
clerc : l’identité bretonne apparaît sous l’aspect d’un “mythe vivant” (première partie).

Après avoir présenté la notion d’identité et ses incertitudes, le caractère à la fois
fictif et très émotionnel du discours identitaire est mis en lumière (chapitre 1) ; puis
sont examinées les principales représentations du Breton dans la littérature française
et bretonne, ainsi que chez les personnes interviewées (chapitre 2) ; suit l’analyse de
ces représentations : comment sont-elles structurées ? et quels sont les intérêts qui les
sous-tendent ? (chapitre 3).
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a. Dont un étudiant en BTS agricole.
b. Dont un retraité.
c. En réalité, j’avais obtenu, par téléphone, un rendez-vous avec une femme chef d’entreprise dans le can-
ton d’Étables. Néanmoins, lorsque je me suis présenté à l’établissement qu’elle dirige avec son époux, elle a
refusé de répondre à mes questions. Elle m’a tenu les propos suivants : “Je suis française, moi, monsieur !
Mon fils fait de la musique bretonne, mais je suis française !” Je n’ai, hélas, pas pu en savoir davantage.
d. Dont un non-Breton, installé en Bretagne depuis vingt ans.
e. Dont une non-Bretonne, installée en Bretagne depuis plus de vingt ans.
f. Dont une personne qui a été pêcheur pendant trente ans et qui est actuellement chef d’entreprise.

Agriculteur Chef d’entreprise Marin-pêcheur
ou agricultrice ou femme de Total

marin-pêcheur
Femme Homme Femme Homme Femme Homme

Basse-
Bretagne 4 4 a 1 5 4 5 b 23

Haute-
Bretagne 4 4 0 c 6 d 4 e 5 f 23

Total 8 8 1 11 8 10 46



Le second angle de vue est celui des Bretons : comment vivent-ils leur propre
représentation (deuxième partie) ? En se soumettant à une image dévalorisante (cha-
pitre 1) ; en inversant symboliquement cette image, ce qui comporte des pièges (cha-
pitre 2) ; et en tenant un discours, récent, qui fait des “racines” bretonnes une res-
source féconde pour l’avenir (chapitre 3).

La troisième perspective est celle des relations entre les Bretons et le reste du
monde (troisième partie). Quels rapports y a-t-il entre l’identité bretonne et les
grandes préoccupations de ce siècle finissant que sont le racisme (chapitre 1), l’État
(chapitre 2) et le lien social (chapitre 3) ?
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Plan de situation
des communes étudiées



NOTES

1. “Malédiction de Dieu !”
2. Un tableau récapitulatif des personnes interrogées est présenté en annexe.
3. Le concept d’identité sera étudié au début du chapitre 1.
4. Badie 1995, p. 53, voir la bibliographie en fin de volume.
5. Gellner 1994, p. 13.
6. Alain Dieckhoff, “La région comme espace d’expression identitaire”, Communication au colloque inter-
national de l’IEP de Rennes : Les Régions en Europe, Rennes, octobre 1995 (inédit).
7. Un tableau récapitulatif des personnes interrogées est présenté en annexe.
8. Badie 1995, p. 229.
9. “À long terme, nous serons tous morts !” disait Keynes.
10. Le Gallo 1987 c, p. 395.
11. Festoù-noz : pluriel de fest-noz, “fête de nuit”, bal breton traditionnel. À l’origine, les festoù-noz étaient
pratiqués par les paysans bas-bretons après certaines journées de travail. Ils se caractérisaient par des
danses collectives, animées par des chanteurs ou un couple de sonneurs (biniou et bombarde). Le fest-
noz, sur le point de disparaître au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, doit son maintien à son
renouvellement. Chanteurs et musiciens se produisent désormais sur une scène sonorisée ; leurs composi-
tions se laissent influencer par les grands courants musicaux contemporains ; de plus, aux couples tradi-
tionnels de sonneurs ou de chanteurs a capella s’ajoutent, toujours davantage, des groupes musicaux com-
plexes, utilisant une vaste panoplie d’instruments (guitares électriques, batterie, etc.) et de sonorités.
12. Aux élections des représentants du CROUS, au printemps 1994, l’UEB obtient 23 % des suffrages sur
l’ensemble de la Bretagne (39 % à Rennes), l’UNEF-ID : 18,5 % ; l’UNEF : 8,25 % ; l’UNI : 7,45 % ; les cor-
pos de Rennes, Brest et Nantes : 38,4 % ; autres : 4,4 %. (D’après Renou 1995, p. 34, n. 53.)
13. Bretonnité (de breton et -ité). Caractère de ce qui est breton.
14. L’OIP, Observatoire Interrégional du Politique, fondé en 1985 par les Conseils régionaux, la FNSP,
Fondation Nationale des Sciences Politiques, et le CNRS, Centre National de la Recherche Scientifique,
effectue chaque année plus de 10 000 interviews relatives aux politiques publiques régionales. Parmi les
questions posées, l’OIP demande chaque année aux Français à quel lieu ils ont le sentiment d’appartenir
“avant tout”. À cette question, les Bretons sont les derniers à répondre : “la France” (28 %, tandis que la
moyenne française est de 41 %) et les plus nombreux à citer la région (23 %, alors que la moyenne fran-
çaise est de 13 %). Chiffres cités dans Monnier 1993, p. 10.
15. Notamment celles de TMO-Ouest pour le Conseil général du Finistère. Ainsi en 1990, 76 % des Bas-
Bretons interrogés “pensent qu’il faut conserver le breton” et en 1992, 92 % des Finistériens interrogés
pensent de même.
16. Gwerzioù, pluriel de gwerz, “complainte”, “ballade”.
17. Sonioù, pluriel de son, “chanson à danser”.
18. Littéralement : “chant et déchant”.
19. D’après Bretagne économique, Collectif, 1993b et 1994h.
20. Entretien avec Pierre-Jean Simon, 22 juillet 1993, à Saint-Goazec.
21. Lebesque 1970.
22. Ce terme, issu de l’anthropologie anglo-saxonne, est polysémique. Je l’emploie dans le sens suivant :
l’intégration d’un individu ou d’un groupe dans une culture qui lui est étrangère, ce qui amène sa propre
culture à s’altérer.
23. L’Emsav, ou “Mouvement breton”, est une constellation d’organisations culturelles et politiques
diverses qui tentent de résister à l’intégration de la Bretagne à la France. Selon Michel Nicolas, le Mouve-
ment breton “résulte de l’articulation entre une minorité nationale et un militantisme s’exprimant en son
nom. Il donne lieu notamment à un discours qui prétend refléter l’intérêt collectif de cette minorité. Son
originalité tient à ce qu’il se présente comme inter-classes, fonctionnant sur le principe d’un discours
national.” In Nicolas 1982, p. 29.
24. Littéralement : “Phalange Perrot” ; généralement traduit : “Milice Perrot” ou “Formation Perrot”, du
nom de l’abbé Jean-Marie Perrot, prêtre et figure active du Mouvement breton. Ce groupe fut créé le 16
décembre 1943, quatre jours après que l’abbé Perrot eût été tué par la résistance communiste, qui — se
fondant sur de maigres indices — voyait en lui un collaborateur. La Bezen Perrot regroupa une soixan-
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taine de Bretons qui s’enrôlèrent dans l’armée allemande pour lutter contre la France. Ils espéraient que
l’Allemagne crée un État breton indépendant. Ils furent rattachés au SD, sous l’autorité du chef de la Ges-
tapo de Rennes et combattirent la résistance.
25. Selon une étude de l’Insee-Bretagne, “381 000 personnes ayant le français comme première langue et
n’ayant pas suivi de cours de breton comprennent néanmoins le breton. Le breton a été volé aux parents
qui ne voulaient pas le transmettre. Il a pu être appris à l’occasion de vacances chez les grands-parents,
ou bien sur les lieux de travail. Les performances de ces bretonnants sont naturellement bien moindres
que celles des bretonnants de naissance.” In Octant n° 56-57, p. 9.
26. Braudel 1986b, p. 9.
27. DEA de Sciences Politiques soutenu en 1989 à l’Université de Paris 1-Sorbonne, sous la direction de
Philippe Braud : Les Campagnes rouges de Basse-Bretagne. Aux origines d’un bastion communiste.
(Publication : voir Le Coadic 1991.)
28. Leur liste est présentée en annexe.
29. Durkheim 1967, p. 46.
30. Durkheim 1898, VI, pp. 273-302.
31. Moscovici 1961.
32. Denise Jodelet, “L’idéologie dans l’étude des représentations sociales”, in Aebischer, Deconchy et
Lipiansky 1991, p. 16.
33. Denise Jodelet, “Représentations sociales : un domaine en expansion”, in Jodelet 1989, p. 32.
34. Verena Aebischer, Les femmes et le langage. Représentations sociales d’une différence, Paris, Puf, 1985.
35. Idem.
36. Denise Jodelet, in Moscovici 1984.
37. Edmond Marc Lipiansky, “Représentations sociales et idéologies. Analyse conceptuelle”, in Aebischer,
Deconchy et Lipiansky 1991, p. 44.
38. Les calculs de corrélation constituent un outil statistique précieux qui permet de mesurer le degré de
dépendance de variables entre elles.
39. Bourdieu, Chamboredon et Passeron 1968, pp 62-63.
40. Entretien avec Edgar Morin, 5 mai 1994, Paris.
41. “Vous les voyez approcher [les nouveaux mendiants] de votre maison pour quêter un petit mot, une
expression, quelque comptine, une vieille complainte, un conte, des noms de plantes, d’insectes, ou que
sais-je encore. Ils les consignent soigneusement sur leur petit carnet ou les enregistrent sur leur magnéto-
phone.” Duval 1980, pp. 257-275. Je traduis.
42. Guy Michelat est maître de recherche au CNRS (Centre d’étude de la vie politique française) et auteur de
nombreux articles et ouvrages, dont — en collaboration avec Michel Simon — Classe, religion et comporte-
ment politique, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politiques et Éditions sociales, 1977.
43. Michelat 1975, pp. 229-247.
44. Flatrès 1986, p. 16.
45. Entretien avec Edgar Morin, Paris, 5 mai 1994.
46. Habitant du Goello.
47. Entre Hauts et Bas-Bretons.
48. Cf. Le Coadic 1982, une petite brochure sur le dialecte du Goello.
49. D’après Skol Vreizh 1994, p. 198.
50. Région administrative à quatre départements seulement. Insee 1990.
51. J’y ai d’ailleurs consacré un mémoire de DEA de Science Politique (Le Coadic 1991).
52. Entretien avec Alain Touraine, 6 mai 1994, Paris.
53. Broudic 1993, p. 189.
54. Source : Insee.
55. Source : Affaires maritimes.
56. Source : Insee.
57. D’après Région Bretagne 1995.
58. Région Bretagne 1994, p. 3.
59. D’après Skol Vreizh 1994, p. 64.
60. Flatrès 1986, p. 104.
61. Phlipponneau 1993, p. 78.
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PREMIÈRE PARTIE

Un mythe vivant





CHAPITRE I

L’identité, une construction de l’esprit





A - UN CONCEPT INCERTAIN

La notion d’identité semble, de prime abord, désigner une réalité évidente. Le
terme est d’usage courant. Il paraît même bénéficier d’un effet de mode. Ainsi, de nos
jours, on parle aussi volontiers de l’identité d’une équipe de football que de celle
d’une entreprise privée, d’une plante potagère, d’un mollusque bivalve, d’une nation
ou d’un individu. Cet aspect “fourre-tout” nous incite cependant à faire preuve de pru-
dence. Le sociologue, écrit en effet Pierre Bourdieu, “doit s’imposer une polémique
incessante contre les évidences aveuglantes qui procurent à trop bon compte l’illusion
du savoir immédiat et de sa richesse indépassable”1. Il nous faut donc conquérir l’ob-
jet identité. Or, pour Erik Erikson, “plus on écrit sur ce thème et plus les mots s’érigent
en limite autour d’une réalité aussi insondable que partout envahissante”2.

On cherchera donc à préciser les sens de ce mot avant de sonder les réalités qu’il
recouvre. Alors, on pourra réfléchir plus précisément à l’identité bretonne.

I - QUELS SENS ?

Dans son sens premier, l’identité est le caractère de ce qui est identique. Le
concept nous vient de l’ontologie et est présent déjà chez Aristote3.

C’est vraisemblablement au début du XIVe siècle que le terme apparaît dans la
langue française, sous la forme ydemtite. Il provient du bas-latin identitas, “qualité de
ce qui est le même”, dérivé du latin classique idem, “le même”. Au départ, ce nom
indique qu’une chose (ou une personne) est de même nature qu’une autre, qu’elle lui
est identique. Puis, le sens s’enrichit. En 1764, Voltaire consigne dans son Diction-
naire philosophique : “Identité ; ce terme scientifique ne signifie que même chose : il
pourrait être rendu en français par mêmeté 4.” Mais à la même époque, identité com-
mence également à être employé en philosophie pour indiquer le caractère de ce qui
est permanent. “C’est la mémoire qui fait votre identité, affirme Rousseau ; si vous
avez perdu la mémoire, comment serez-vous le même homme5 ?”

Au départ, donc, le mot identité signifie “mêmeté”. Puis, son sens s’étend à la
notion de permanence. Aujourd’hui, enfin, il désigne le caractère unique d’un indi-
vidu ou d’un groupe. Mais cette “unicité” est celle d’un individu ou d’un groupe qui
forme un tout uni de caractère permanent. C’est-à-dire que les sens originels du terme
demeurent comme des facettes d’un tout complexe.
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On retrouve ces trois “piliers” de l’identité que sont l’unicité, l’unité et la permanence
dans la plupart des définitions de l’identité. Dont celle du psychanalyste Erik Erikson, qui
a introduit le concept dans les sciences sociales. Pour lui, en effet, le sentiment d’identité
est le “sentiment subjectif et tonique d’une unité personnelle (sameness) et d’une conti-
nuité temporelle (continuity)” 6. Au séminaire interdisciplinaire sur l’identité dirigé par
Claude Lévi-Strauss en 1974-1975, André Green fait également ressortir ces données :

Sous le terme d’identité plusieurs idées se rassemblent. L’identité est attachée à la notion de per-
manence, de maintien de repères fixes, constants, échappant aux changements pouvant affecter
le sujet ou l’objet au cours du temps. En un deuxième temps, l’identité s’applique à la délimita-
tion qui assure de l’existence à l’état séparé, permettant de circonscrire l’unité, la cohésion totali-
satrice indispensable au pouvoir de distinction. Enfin, l’identité est un des rapports possibles
entre deux éléments, par lequel est établie la similitude absolue qui règne entre eux, permettant
de les reconnaître pour identiques 7.

Ces définitions de l’identité font surgir une première difficulté : “unicité” et
“mêmeté” sont en flagrante contradiction ; ce qui n’échappe pas à Edmond Marc
Lipiansky :

D’une part il s’agit de ce qui est identique, c’est-à-dire d’êtres ou d’objets parfaitement sem-
blables tout en restant distincts ; dans ce cas, l’identité est donc le fait d’être semblable à
d’autres. D’autre part, elle est le caractère de ce qui est unique et donc qui se différencie irréduc-
tiblement des autres. L’identité se propose ainsi, au niveau même de sa définition, dans le para-
doxe d’être à la fois ce qui rend semblable et différent, unique et pareil aux autres8.

L’ambiguïté peut, certes, être en partie levée puisque la “mêmeté” désigne les
caractéristiques communes aux membres du groupe et l’“unicité” ce que ces caracté-
ristiques ont de singulier par rapport aux personnes qui ne sont pas membres du
groupe.

Néanmoins, tout cela paraît très théorique. Quelles réalités la notion d’identité
recouvre-t-elle concrètement ?

II - QUELLES RÉALITÉS ?

Les identités concrètes sont insaisissables : qu’est-ce qui, dans la réalité, est vrai-
ment permanent, unique et uni ? Un individu ? Mais les cellules d’un être humain se
renouvellent régulièrement au point que, tous les sept ans, il devient un être totale-
ment nouveau ! D’ailleurs, qu’y a-t-il de commun entre la même personne à la nais-
sance, au cours de l’enfance, à l’adolescence, à l’âge adulte et lors de sa vieillesse ?
Indubitablement, un certain quelque chose… Pour autant, peut-on raisonnablement
parler d’“identité”, dans le sens de permanence, de similitude absolue ? Sûrement pas.

De même, de quel pays peut-on dire qu’il est resté “identique” à travers le temps ?
qu’il ne s’est pas, dans la longue durée, profondément transformé, sous l’influence du
progrès technique, des migrations, des guerres, des révolutions et des relations écono-
miques et culturelles avec ses voisins ? De quel pays, enfin, peut-on dire qu’il n’est pas
divers et varié, composé de régions et de populations aux caractéristiques différentes ?
Or, s’il n’y a ni permanence ni unité, il n’y a pas d’“identité”.
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Aussi, qu’il s’agisse des Bretons, des Français, des Chinois ou des Américains,
rechercher les éléments concrets qui, depuis toujours (permanence) sont communs à
tout un peuple (unité), et lui sont spécifiques (unicité), ne peut aboutir à rien. Est-ce
à dire que l’identité n’est qu’un leurre ? C’est, semble-t-il, l’opinion de plusieurs spécia-
listes de la question. Ainsi, pour Philippe Malrieu, l’identité relève de l’idéologie :

La notion psychologique d’identité a un caractère idéologique. Entendons par là qu’elle ne s’ins-
crit pas dans un réseau cohérent de concepts définis […] ; — qu’elle est en elle-même ambiguë,
renvoyant à la fois à la notion de permanence d’une structure et à celle de différence
distinctive ; — qu’elle ne désigne pas des processus empiriques, objets d’observation ou d’expé-
rimentation rigoureuse. Idéologique, comme peuvent l’être les notions d’intelligence, de per-
sonne, de volonté, elle est utilisée toutes les fois où un sujet, un groupe, se sentent intérieure-
ment divisés, éprouvent des blocages consécutifs à des contradictions internes qu’ils ne peuvent
pas objectiver. En réaction contre l’angoisse qu’ils éprouvent, ils tentent la définition d’un projet
d’unification qui mette fin à leurs incertitudes. La construction de la représentation d’identité
apparaît donc comme un processus de défense, sans qu’on prenne une claire conscience des
sources de cette défense, et cet arrière plan inconscient est justement ce qui lui confère son
caractère idéologique 9.

Quant à Claude Lévi-Strauss, il estime que “l’identité est une sorte de foyer virtuel
auquel il nous est indispensable de nous référer pour expliquer un certain nombre de
choses, mais sans qu’il ait jamais d’existence réelle 10.” Commentant cette phrase,
Denis-Constant Martin écrit en 1994 : “En quelque sorte, et plus brutalement dit,
l’identité n’existe pas, mais les actions entreprises sous sa bannière sont, elles, bien
réelles 11.” Enfin, lors de l’entrevue qu’il m’a accordée, Alain Touraine exprime égale-
ment un vif scepticisme :

L’identité ressemble facilement à la vertu dormitive de l’opium. C’est le risque de tous les
concepts idiosyncratiques comme un événement, une personnalité, un pays. […] On a toujours
le rêve — qui a donné lieu à l’astrologie — de trouver une explication scientifique au particulier.
Or, il n’y en a pas, par définition. L’explication scientifique, l’explication tout court, relève tou-
jours du général, jamais du particulier.

Néanmoins, l’identité ne relève peut-être pas exclusivement de l’idéologie eupho-
risante. Il existe plusieurs façons de concevoir l’identité. Notamment, écrit Goffman,

Il y a l’idée selon laquelle, ce qui distingue un individu de tous les autres, c’est son être profond,
cet aspect de lui-même à la fois global et central qui le différencie intégralement, et non seule-
ment quant à l’identité, de ceux-là même qui lui ressemblent le plus12.

N’est-ce pas cet “être profond” que l’on évoque couramment lorsque l’on parle
d’identité ? Et n’est-ce pas cette acception de l’identité qui — pour reprendre l’image
d’Alain Touraine — a des effets narcotiques ou, à tous le moins, est inaccessible aux
sciences humaines ? N’est-ce pas elle, enfin, que vise Lévi-Strauss lorsqu’il écrit que
“son existence est purement théorique : celle d’une limite à quoi ne correspond, en
réalité, aucune expérience13” ?

D’autres conceptions de l’identité sont plus réalistes. Pour le philosophe empiriste
David Hume, “c’est à l’imagination qu’est attribuée la faculté de […] transformer la
diversité en identité. C’est la croyance qui sert ensuite de relais” 14. Moins abrupt,
Edmond Marc Lipiansky considère que l’identité :
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… ne désigne pas une réalité substantielle (une sorte d’équivalent psychologique de l’âme),
mais un processus cognitif (le terme étant pris au sens large qui inclut les éléments affectifs) par
lequel le sujet s’appréhende lui-même dans son individualité et la structure psychique qui
résulte de ce processus15.

Pour Claude Dubar également, l’identité tient du processus. Elle est :

Le résultat à la fois stable et provisoire, individuel et collectif, subjectif et objectif, biographique
et structurel, des divers processus de socialisation qui, conjointement, construisent les individus
et définissent les institutions16.

Et ce qu’elle apporte de plus que les concepts de classe, rôle ou statut, selon lui,
c’est qu’elle “tente d’introduire la dimension subjective, vécue, psychique au cœur
même de l’analyse sociologique.17” L’identité, pour Dubar, est à “l’articulation de deux
processus identitaires hétérogènes”. D’une part, en effet, autrui attribue certains traits
à l’individu 18 ; d’autre part, celui-ci se bâtit une représentation de lui-même qui tient
compte de ces traits attribués et qui évolue au cours du temps. L’individu répond aux
écarts et aux tensions qui se manifestent entre l’image qui lui est prêtée et celle qu’il se
fait de lui même à l’aide d’attitudes ou de “stratégies” identitaires19.

On tentera, dans le présent ouvrage, d’étudier l’identité bretonne “sentie” ou iden-
tité “pour soi”20. On cherchera quelle est la part des actes d’“attribution” 21. Et on réflé-
chira aux attitudes ou “stratégies identitaires” des Bretons. Mais comment accéder à
l’identité ? Pour appréhender un processus subjectif, la meilleure voie est d’écouter le
“sujet”. Selon le philosophe Paul Ricœur, l’identité relève en effet de la fiction narra-
tive :

La compréhension de soi est une interprétation ; l’interprétation de soi, à son tour, trouve dans
le récit, parmi d’autres signes et symboles, une médiation privilégiée ; et cette dernière
emprunte à l’histoire autant qu’à la fiction, faisant de l’histoire d’une vie une histoire fictive, ou,
si l’on préfère, une fiction historique…22

En d’autres termes, l’unité narrative de la vie est :

… un mixte instable entre fabulation et expérience vive. C’est précisément en raison du carac-
tère évasif de la vie réelle que nous avons besoin du secours de la fiction pour organiser cette
dernière rétrospectivement dans l’après-coup…23.

La méthode principale qui a été retenue ici est celle de l’entretien semi-directif. On
essayera de faire apparaître comment s’organisent les propos recueillis au sujet de
l’identité bretonne, sur quoi ils reposent et tout ce qu’ils signifient. Car on peut dire
avec Denis-Constant Martin que :

Considérer l’identité comme un “récit”, parler, dès lors, de “récit identitaire” ou de “proclamation
identitaire” impliquent la nécessité de prendre en considération les paroles, les écrits invoquant
l’identité parce qu’ils influent indubitablement sur l’organisation des attitudes et provoquent des
comportements, mais cela signifie également que, derrière ces énoncés, on s’efforce de recher-
cher, à l’inverse souvent de ce qui y est affirmé, des structures relationnelles et interactives, des
modalités de gestion du changement 24.
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C’est précisément la démarche à laquelle il sera procédé à propos de l’identité bre-
tonne.

III - QUELLE IDENTITÉ BRETONNE ?

Le terme identité — dans sa triple acception d’unicité, unité et permanence — n’a
pas, pour l’instant, d’équivalent admis en breton. Dans les plus anciens dictionnaires
qui en fassent mention, le mot français était traduit par une périphrase 25. Et aujour-
d’hui, une vingtaine de néologismes différents permettent, selon le contexte, de tra-
duire ce concept26. Mais il n’y en a pas vraiment un qui se soit imposé.

Le gallois, langue sœur du breton, emploie des expressions distinctes pour expri-
mer deux des trois facettes du mot identité. L’unicité est rendue par le mot huna-
niaeth, terme que donnent les dictionnaires pour identité. Composé de hun, “soi”, et
aniaeth (anian), qui signifie “nature” ou “caractère”, ce mot est employé dans le sens
de “spécificité du soi” (voire d’égotisme). Et la similitude est indiquée par un autre
terme, unfathiant27.

Le concept d’identité ne semble donc guère correspondre à l’esprit des langues
brittoniques. Est-ce un mal ? Est-il vraiment nécessaire de n’avoir qu’un seul terme
pour désigner une réalité complexe ? C’est discutable. Le mot appartient-il, toutefois,
au vocabulaire français des militants de la cause bretonne ? Oui, sans conteste, mais
depuis peu. Morvan Lebesque, dans son ouvrage fondateur, publié en 197028, évoque
plus volontiers la “différence”, la “personnalité”, la “culture originale”, la “patrie” ou la
“nation” des Bretons. Le terme “identité”, sans être exclu de son livre, n’y occupe pas
une place centrale.

Étudier l’identité bretonne, c’est donc analyser la Bretagne à l’aide d’un concept
extrinsèque. En outre, ledit concept va rarement seul ! Il s’accompagne généralement
d’un qualificatif qui, précisément, “qualifie” l’objet en cause, c’est-à-dire lui confère sa
qualité. De la même façon que le terme identité est souvent employé sans définition
ou précision aucune, le qualificatif qui l’accompagne est souvent un impensé. Le
choix du qualificatif détermine pourtant ici tout le sens du substantif…

Alors, quelle “qualité” attribuer à la Bretagne ? Est-elle une “région”, une “nation”,
une “ethnie” ? Remarquons, en guise de préliminaire, que les difficultés politiques afri-
caines sont généralement attribuées aux “rivalités ethniques” alors qu’en Europe cen-
trale on constate un “réveil des nationalités” et en France des “revendications régio-
nales”. Nous sommes là au cœur des “rapports de force symboliques” dont parle
Pierre Bourdieu. Et il ne sera certainement pas aisé de classer “objectivement” la Bre-
tagne. Examinons cependant le lexique disponible, de la région à l’ethnie, en passant
par la nation.

Il existe une région Bretagne, une région Centre, une région Pays-de-la-Loire et
dix-neuf autres régions françaises. L’idée même de région est née en France à la
même époque que le département, c’est-à-dire au XVIIIe siècle, alors que la Bretagne
existe depuis la fin du Bas-Empire : fondée au Ve siècle, elle est d’abord composée de
trois petits royaumes 29. Elle devient ensuite un seul royaume (aux IXe et Xe siècles),
puis, successivement, un duché (du Xe au XVIe siècles) et une province (du XVIe au XVIIIe

siècles). À la Révolution française, divisée en cinq départements 30, elle perd toute
existence légale. Mais elle ne devient région que fort récemment. Car l’idée régionale
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n’entre dans les faits qu’au milieu du XXe siècle, lorsqu’il apparaît que les départe-
ments, en raison de leur nombre élevé et de leur taille restreinte, ne constituent pas
les relais adaptés à la politique d’aménagement du territoire. La région est un échelon
administratif spécialisé dans le développement économique et la formation profes-
sionnelle. Et ses ressources sont bien inférieures à celles du département.

Pierre Bourdieu nous éclaire sur le sens de ce mot “région” :

L’étymologie du mot région (regio) telle que la décrit Émile Benveniste conduit au principe de la
di-vision, acte magique, c’est-à-dire proprement social, de diacrisis qui introduit par décret une
discontinuité décisoire dans la continuité naturelle […]. Regere fines, l’acte qui consiste à “tracer
en lignes droites les frontières”, à séparer “l’intérieur et l’extérieur, le royaume du sacré et le
royaume du profane, le territoire national et le territoire étranger”, est un acte religieux accompli
par le personnage investi de la plus haute autorité, le rex […]. La regio et ses frontières (fines) ne
sont que la trace morte de l’acte d’autorité consistant à circonscrire le pays […] 31.

Identité et région sont donc, si l’on en croit Bourdieu, deux termes de signification
opposée. Le premier renvoie à l’idée de réappropriation collective du pouvoir symbo-
lique par une communauté quand le second rappelle l’exercice sans partage de ce
même pouvoir symbolique par un roi, qui ne demande pas l’avis des communautés…
Et, de fait, le cas de la “Région Bretagne” illustre parfaitement le propos de Bourdieu.
Les limites de la Bretagne, fixées au IXe siècle, n’avaient jamais été remises en cause, y
compris par la Révolution (qui respecta même la singularité des “Marches séparantes”
du Sud de la Loire) jusqu’à ce que la “Loire-Inférieure” fût ôtée de l’ensemble breton
par un décret du Maréchal Pétain en date du 30 juin 1941. Et lorsque les “régions de
programme” sont créées, et que la Loire-Atlantique est à nouveau retirée à la Bretagne,

Le haut fonctionnaire du Plan, chargé de réaliser ce découpage qui succédait à des dizaines de
projets conçus au cours des décennies précédentes, aurait réalisé le croquis des régions en un
après-midi, dans son bureau, sans consulter personne. “Jamais il n’avait songé ce jour-là que le
résultat de son crayonnage durerait aussi longtemps32.”

Analyser la Bretagne en termes d’identité “régionale” équivaudrait donc, a priori et
sans examen, à admettre que la population de Loire-Atlantique n’est pas bretonne. Ce
serait également choisir d’employer une expression peu cohérente, juxtaposant deux
termes, “identité” et “région”, dont Pierre Bourdieu a établi le caractère antagoniste. Il
nous semble donc préférable d’examiner d’autres qualificatifs susceptibles, éventuelle-
ment, de mieux appréhender l’identité bretonne.

La Bretagne est-elle une nation ? La question peut paraître saugrenue ou provoca-
trice. Elle mérite toutefois d’être posée. D’abord, parce que pendant des siècles les
Bretons se sont collectivement définis comme nation et qu’aujourd’hui encore une
petite minorité revendique ce titre pour la Bretagne. Ensuite, parce que divers obser-
vateurs et scientifiques étrangers, en particulier anglo-saxons, emploient fréquemment
le terme de nation 33 à propos de la Bretagne.

Mais qu’est-ce qu’une nation ? La question, pour le moins sujette à débats, est rare-
ment abordée de front par le sociologue. Et la confusion est fréquente, notamment en
France, entre État et nation. Le terme, qui dérive du latin nascere, désignait au Moyen
Âge un groupe d’hommes ayant le même lieu de naissance. Puis, le sens évolue.

Au départ, le sentiment national n’est présent que dans les milieux lettrés. C’est la
guerre de Cent Ans qui, en Europe, détermine l’apparition et la diffusion de ce senti-
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ment dans les milieux populaires. En s’opposant aux autres peuples, on découvre sa
propre identité… Le XVe et le XVIe siècles sont marqués par le nationalisme et l’appari-
tion de plusieurs États européens (dont l’État français). Les autres États que nous
connaissons aujourd’hui naissent par vagues successives. Les États américains se
constituent à la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle. La deuxième moitié du
XIXe siècle est marquée par “l’éveil des nationalités” en Europe (Allemagne, Italie).
Enfin les vagues de décolonisation, après la Seconde Guerre mondiale, font émerger
de nouveaux États, en Afrique et en Asie. Le processus n’est pas terminé actuellement
et divers peuples, de par le monde, affirment être des nations et réclament un État,
qu’ils obtiennent parfois, au prix du sang et des larmes.

Comment situer la Bretagne par rapport à tout cela ? Elle présente certains traits
nationaux. D’abord, les “gloires communes” du passé, qu’évoque Renan ; les mythes ;
une langue ; et une forte conscience de groupe. Ensuite, un sentiment national fort et
une volonté d’indépendance marquée du XIVe au XVIe siècle. En Bretagne aussi, la
guerre de Cent Ans a joué un rôle décisif dans l’émergence d’un sentiment national
populaire. La Bretagne fut même dotée d’un État. À la fin du XVe siècle, elle possédait
“tous les rouages d’un gouvernement parvenu à la maturité de son évolution” 34. Mais,
explique Jean Kerhervé, l’erreur de ses dirigeants…

… Si erreur il y eut, ce fut d’avoir cru à la possibilité d’asseoir leur État sur un complexe d’insti-
tutions modernes, à un moment où la monarchie des Valois affichait une ambition parallèle sou-
tenue par des ressources incomparablement plus grandes et prête à tout pour parvenir à ses fins
[…] La solution militaire était donc inévitable, et le résultat du conflit connu à l’avance, étant
donné la disproportion des forces. Dix fois plus peuplée, la France disposait d’un budget et de
troupes à l’équipollent 35.

L’État breton, défait militairement en 1488, n’existe plus depuis cinq siècles. La
Bretagne fut sans conteste une nation, mais qu’est-elle aujourd’hui ? Est-elle une
“nation sans État” susceptible de s’éveiller ? Une fraction de l’intelligentsia bretonne
est, certes, autonomiste ou nationaliste, mais elle ne représente qu’une toute petite
minorité. Les masses montrent régulièrement, lors des élections, leur peu d’intérêt
pour la cause nationaliste. Le passé breton, réel ou mythique, semble, en outre, relati-
vement méconnu. Pour ce qui est de l’espace administrativement dévolu à la Bre-
tagne, il ne représente que les quatre cinquièmes de l’espace historique. Cependant, il
ne fait pas de doute, les sondages l’attestent avec constance, que les Bretons ont le
sentiment que leur identité a deux faces. Ce sentiment est vif et s’accompagne souvent
d’orgueil ou, au contraire, de honte. Mais ceci ne nous permet pas de qualifier l’iden-
tité bretonne. Le concept d’ethnie est-il mieux adapté ?

Ethnos signifie en grec ancien “peuple”, “tribu”, “province”, “peuple barbare” ou
même “troupeau”. Ethnicus, au Moyen Âge, est employé dans le sens de “païen”, “ido-
lâtre” ou “infidèle”. Et aujourd’hui, selon Talcott Parsons, ce que nous appelons ethni-
cité est “un concept extraordinairement insaisissable et très difficile à définir de façon
précise” 36. Madeleine Grawitz propose de définir l’ethnie comme un “groupement
naturel caractérisé par des traits communs somatiques, linguistiques ou culturels et le
sentiment d’appartenance de ses membres” 37. Les traits communs somatiques des Bre-
tons sont vraisemblablement fort limités… Mais l’ethnie est avant tout une réalité cul-
turelle, aux contours très imprécis. Les sciences humaines sont, d’ailleurs, bien loin
d’en partager la même approche.
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La notion d’ethnie est appliquée aux Bretons par certains auteurs. Néanmoins, elle
ne saurait nous satisfaire pleinement. D’une part, en raison de ses éventuelles connota-
tions racistes ou méprisantes. D’autre part, parce que la science dont elle est le concept
central, l’ethnologie, en donne une définition incompatible avec notre sujet : l’ethnie
est, en effet, caractérisée par une intercommunication directe et permanente entre tous
ses membres. Sa taille est donc nécessairement très limitée : elle ne peut dépasser
quelques milliers de personnes. Et enfin, parce que les Bretons semblent plutôt —
depuis longtemps — être composés de deux ethnies qu’en constituer une seule. En
effet, si à l’ouest de la péninsule on parle breton, à l’est on emploie un dialecte roman :
le “parler gallo”. Et Léon Fleuriot pense qu’on a affaire là à une dualité de peuplement
très ancienne. Il souligne en effet “la coïncidence trop parfaite pour être due au hasard
entre la limite Est des Ossismes et des Vénètes et celle de la zone bretonnante pure 38.”

Par conséquent, si aucun des qualificatifs que nous avons examinés ne paraît tota-
lement inapproprié pour désigner l’identité bretonne, aucun ne paraît, non plus, adé-
quat. Peut-être serait-il nécessaire d’employer des concepts plus simples ? Pour ma
part, je proposerais volontiers de distinguer trois réalités élémentaires : le peuple,
d’une part ; le pays, d’autre part ; et enfin, le souverain. Un peuple, si l’on suit le fil de
ce raisonnement, est une communauté humaine fondée sur des attributs discrimi-
nants, tels que l’hérédité, la langue ou la religion. Un pays est une société bâtie sur un
territoire et une volonté commune. Un souverain est une personne physique ou
morale gratifiée de l’autorité suprême. Les peuples et les pays cherchent — générale-
ment — à se doter d’un souverain, ils deviennent alors des nations au sens moderne
du terme. La Bretagne, selon ce raisonnement, ne serait aujourd’hui ni une “nation”
(puisqu’elle ne dispose pas de la souveraineté) ni un “peuple” (puisqu’il existe deux
communautés en Bretagne, gallèse et bretonnante), mais un “pays”. Cela mériterait,
bien sûr, une ample discussion. Toutefois — plutôt que de nous étendre sur une
réflexion théorique –, peut-être est-il temps d’écouter les récits identitaires.

B - UNE PAROLE PRESQUE MYTHIQUE…

I - LA FORMULATION DU DISCOURS

Dans L’Identité française. Représentations, mythes, idéologies 39, Edmond Marc
Lipiansky — à travers l’analyse d’une quarantaine d’ouvrages écrits par “l’élite intellec-
tuelle reconnue” de la première moitié du XXe siècle — étudie les représentations rela-
tives à l’identité française. Au début de son ouvrage, il fait apparaître le caractère
“mythique” du discours tenu par les intellectuels français sur leur identité nationale.

On constate […] que l’énonciation présente un certain nombre de caractéristiques communes à
l’ensemble des textes analysés : distance du locuteur par rapport à son énoncé, discours forte-
ment assertif, absence de tension entre le sujet du discours et l’interlocuteur, transparence du
texte, évanescence du temps et du lieu où s’inscrit le message ; tous ces caractères définissent un
discours que l’on pourrait qualifier de “didactique” ; il s’y mêle même une pointe de dogmatisme
puisqu’on a vu que le souci de démonstration était faiblement présent […]. Le modèle dont ce
discours se rapprocherait le plus, quant aux caractères de l’énonciation, serait le discours
mythique : même caractère assertif du discours fondé sur l’évidence et le présupposé plus que
sur la démonstration logique, même intemporalité d’une communication non située 40.
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Le propos tenu par les personnes qui m’ont accordé un entretien — les “experts”
au même titre que les marins, les paysans et les patrons — présente quelques simili-
tudes avec ce discours mythique. On retrouve, en premier lieu, une certaine “distance
du locuteur par rapport à son énoncé” ; l’emploi de la troisième personne du singulier
est très fréquent, comme le montrent les deux exemples ci-dessous :

Maurice : Le Breton est assez froid, au départ. Mais, dès qu’il donne sa confiance à quelqu’un,
ça y est, après c’est bien.
Michel : Le Breton, c’est un travailleur !

De même le discours présente-t-il un caractère assez nettement “assertif”. L’emploi
du présent de l’indicatif est très fréquent, le propos paraît aller de soi.

Thomas : Les Bretons sont des bosseurs mais ils savent s’amuser.
Monique : Les Bretons sont fiers d’être bretons, c’est clair.
Yann : Vous savez, les Bretons à l’extérieur de la Bretagne sont tous solidaires. À l’intérieur, ils
passent leur temps à se taper dessus.

On retrouve ces caractéristiques chez les “interlocuteurs privilégiés” rencontrés
lors des entretiens exploratoires.

Huguette Flatrès : Les Bretons sont des gens tristes. Il y a la question des naufrages, il y a la
question du climat, de la brume, il n’y a peut-être pas plus de brume en Bretagne qu’ailleurs
mais enfin… Il y a la notion de la mort.
Yann-Ber Piriou : Il y a des façons de contredire quelqu’un. De le contredire, même, de façon
importante, sans que sa dignité en souffre… Et ça, les Bretons ne savent pas le faire. Ils ne
savent pas le faire parce qu’ils sont trop spontanés.

Enfin, la personne interviewée s’associe fréquemment à son sujet, dans un “nous”
ou un “on” englobant.

Gaël : Donc on ne laisse personne à la traîne, on n’oublie personne. Et ça, c’est propre à la Bre-
tagne.
Glenmor : C’est un peu un atavisme : nous sommes très individualistes. […] L’individu, chez
nous, prime sur l’organisation sociale. C’est l’individu qui compte.

Néanmoins, les propos des personnes que j’ai interrogées sont loin de s’inscrire
totalement dans cette perspective “mythique”. Les intellectuels rencontrés lors des
entretiens exploratoires, en premier lieu, font preuve de beaucoup de prudence. Alain
Touraine, en particulier, craignant de me voir sombrer dans un véritable “enfer” idéo-
logique, m’incite, plus qu’à la prudence, à la méfiance :

Alain Touraine : Mais, méfiez-vous parce que ces machins-là c’est comme les puces. Dès qu’on
s’en approche, on en a plein sur soi. Et alors, on finit par se dire : “Mais enfin, quand même, les
Bretons, la forêt de Brocéliande, l’esprit celte, cette espèce de côté quasiment germanique, la
nature, les forces, un espèce d’animisme…” Bref, à ce moment-là vous êtes en enfer ! foutu,
vous ne vous en relèverez pas. Alors, méfiez-vous !

Tel, pour faire connaître son sentiment sur les caractéristiques des Bretons, s’en-
toure de précautions qui lui permettent à la fois de s’exprimer et de relativiser ses
paroles :
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Loeiz Laurent : On rentre un peu dans les lieux communs. Tout ce qui a pu être dit… Que le
Breton est quelqu’un de fidèle, en général, à une cause, prêt à en découdre pour cette cause,
quelle qu’elle soit.

Tel autre, enfin, fait preuve d’une — légitime — circonspection à l’égard de
concepts qui sont rien moins qu’univoques et lumineux.

Yves Le Gallo : (Silence.) Qui est breton ? Je n’en sais rien parce qu’il faudrait d’abord définir le
terme de “Breton”.
Yves Le Gallo : Cette expression d’“identité bretonne”, je ne vois pas exactement à quoi ça cor-
respond.
Yves Le Gallo : La bretonnité, je ne vois pas très bien, non plus, ce que vous entendez par là !

Quant aux enquêtés, leur prudence et leur sens de la nuance s’expriment plutôt
par des périphrases telles que : “bien souvent”, “je pense”, “je trouve” ou “peut-être”.

Claude : Quand il y a un coup dur en mer, une grosse tempête, tout ça, bien souvent le Breton
est quand même courageux et on se retrouve groupés.
Édith : En amitié, je trouve que le Breton est long à accepter quelqu’un mais quand il est
accepté, c’est bon.
Martin : Le Breton est quelqu’un qui entreprend, et qui ne se décourage pas, je pense.
Sylvie : Ils n’ont peut-être pas peur de s’investir, non plus, les Bretons.

Enfin, contrairement au corpus étudié par Lipiansky, où, dit-il, “le souci de
démonstration est faiblement présent”, nous verrons — tout au long de ce livre et des
citations qui l’émaillent — que les enquêtés s’efforcent généralement de démontrer
leur propos. Pour ce faire, ils recourent souvent à des exemples puisés dans leur vie
quotidienne. On ne peut donc pas dire que les paroles qui m’ont été confiées relative-
ment à l’identité bretonne soient rigoureusement conformes à un modèle mythique.
Simplement, la forme de leur énonciation évoque, par quelques traits, ce modèle. Or,
qu’en est-il des thèmes énoncés ?

II - QUELQUES THÈMES

Plusieurs thèmes récurrents dans le propos des personnes que j’ai interviewées
m’ont paru relever de l’imaginaire mythique. Je ne porte nullement, ce faisant, de juge-
ment moral et n’entends pas le terme “mythe” au sens courant d’affabulation, de contre-
vérité ou d’élucubration. Je ne l’envisage pas, non plus, au sens strict de récit sacré,
d’“histoire vraie qui s’est passée au commencement du Temps et qui sert de modèle aux
comportements des humains 41.” Je l’emploie davantage dans le sens où Georges Sorel
parle d’“ensemble lié d’images motrices” 42 qui visent à expliquer le monde et sont l’ob-
jet de croyance. Et j’ai retenu cinq thèmes qui me paraissaient — pour partie, à tout le
moins — de nature mythique : l’âme, l’esprit, l’identité, l’éternité et le cœur.

La notion d’âme est apparue à plusieurs reprises dans les entretiens ; jamais dans
les entretiens exploratoires. Il s’agit de l’“âme du pays”, de l’“âme du Breton” ou de
l’“âme bretonne” 43. Elle m’a été présentée comme imperceptible, belle, intérieure,
indescriptible, liée à la foi et essentielle.
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Briec : C’est dans l’âme du pays, quoi ! Enfin, moi je sens ça. Peut-être que tu ne peux pas sentir
ça parce que tu n’as pas été élevé ici, mais, à côtoyer les gens… (Silence.)
Gaël : Parce que, en réalité, l’âme du Breton ressemble étrangement à son pays et elle est aussi
belle que le sont les paysages bretons.
Gaël : Le Breton reste breton, même s’il ne le parle pas, partout et jusqu’aux fins fonds de son
âme. Ça reste marqué.
Jean : Et, être breton c’est… l’idéal ce serait qu’on le parle… c’est avoir une culture et un voca-
bulaire spécial. Par exemple, quand on parle en français, de mettre des mots de breton. Avoir
une façon de parler différente. Et autrement, de savoir des traditions. De… d’avoir une âme,
quoi ! D’être quelqu’un de différent. Je ne sais pas… Oui. Avoir une âme. Comment te dire ? Une
âme… Comme les vieux Bretons dans le temps. On avait une foi. Comme ici, les gens, en Bre-
tagne — pour ceux qui ont la foi catholique. Je pense que, par rapport à d’autres personnes qui
sont croyantes en dehors, nous, les saints ça a vraiment une importance. C’est vraiment impor-
tant. Les pardons, tout ça, ça fait partie de nous.
Pierre : Mais autrement “être breton”, oui. Parce qu’on a besoin d’une identité, aussi. Si on est
uniquement… Si on n’a plus d’âme, si on n’a plus de racines, on n’est plus.

On ne s’étonnera pas de constater que les personnes qui font référence à l’âme
font partie des trente pour cent de l’échantillon les plus marqués par l’influence catho-
lique. Ce ne sont pas des pratiquants réguliers mais ils se distinguent du reste de
l’échantillon parce qu’ils ont continué tard à aller assidûment à la messe : Gaël jusqu’à
dix-huit ans, Briec, dix-neuf et Pierre, vingt. Quant à Jean, le plus jeune interviewé, à
dix-neuf ans il est pratiquant occasionnel et “aime bien faire [son] pardon”. On peut
donc supposer que l’emploi de ce vocabulaire correspond bien à une vision globale
du monde, que l’on pourrait qualifier d’univers symbolique. Notons également —
sans pouvoir, pour l’instant, en tirer de conclusions — que toutes ces personnes sont
des hommes et des Bas-Bretons, agriculteurs ou marins-pêcheurs. Le seul patron,
gallo, qui ait parlé d’âme l’a fait de façon sceptique :

Yves : Autant j’apprécie, c’est vrai, le folklore mais ce n’est pas pour autant que j’ai une âme bre-
tonne, ou… Il ne m’est jamais venu à l’idée d’apprendre le breton, par exemple, ou de jouer du
biniou.

Mais, faisant fi des sceptiques, passons allègrement de l’âme à l’esprit… Il existe,
pour nombre d’enquêtés, un “esprit” caractéristique des Bretons. C’est un ensemble
de façons de penser, une mentalité, peut-être même un inconscient collectif, indéfec-
tible et héréditaire.

Aline : En Vendée ou du côté de Bordeaux, ils n’ont pas la même histoire qu’en Bretagne. Ils
n’ont pas la même mentalité. La façon de penser des gens n’est pas du tout de même nature.
Jacques : Mais, la conscience bretonne, c’est quelque chose qui existe, oui. Et qu’on découvre
surtout quand on quitte la Bretagne. Je crois que la plupart des gens… Mais enfin, tout le monde
ne quitte pas. Tout le monde n’a pas la chance de… — enfin chance ou pas chance — de partir
et de se dire : “Oui, effectivement, il y a quelque chose qui existe, là, qui est peut-être dans le
subconscient, au plus profond de soi, mais qui ressort, à ce moment-là.” (Silence.)
Briec : Mais, bon, même si on n’a pas la langue, on a l’esprit. Et ça, on ne nous enlèvera pas !
Claude : Un Breton qui est né dans le Midi, je pense qu’il garde quand même son esprit. Son
caractère, je pense qu’il le garde. Mais il est un peu différent, parce que, là-bas, il y a d’autres
coutumes. Et puis il vit au contact de gens qui ne sont pas bretons. Donc son caractère sera
quand même un peu différent de s’il avait vécu en Bretagne. Mais il doit garder, certainement,
un peu de son caractère… Puisqu’il descend de Bretons. La consanguinité doit quand même
avoir un effet quelconque.

L’IDENTITÉ, UNE CONSTRUCTION DE L’ESPRIT

49



De l’âme et de l’esprit à l’identité collective, il n’y a qu’un pas que nous allons
maintenant franchir. Nous avons vu, dans la section précédente, quel sens je donnais
à ce concept. Venons-en à celui que les interviewés lui attribuent.

Relevant dans les interviews toutes les mentions du terme “identité”, j’ai été frappé
de leur grande cohérence. Certains mots, ou groupes de mots liés à la même idée,
apparaissent sans cesse. Et il m’a semblé que ces axes thématiques dessinaient assez
clairement trois conceptions de l’identité, dont la première est largement majoritaire.
Trois thèmes majeurs apparaissent, qui me semblent se coordonner : richesse, quête et
force.

Sur un total de deux cent trente-quatre citations, on constate que le mot “identité”
est lié soixante-huit fois (soit dans plus de vingt-neuf pour cent des cas) à l’idée de pos-
session, de dépossession, de richesse ou de besoin. Vingt et une fois, les personnes
interrogées parlent d’“avoir” une identité, huit fois de la “perdre”, huit fois également de
la “garder”, cinq fois du “besoin” d’identité, quatre fois de “conserver” son identité,
quatre fois de la “retrouver”, deux fois de se la faire “enlever”, une fois de la
“privilégier”, de l’“acquérir”, de la “donner”, de la “vendre”, de la “cumuler”, de “comp-
ter”, de la “transmettre”, du “bénéfice” qu’on peut en tirer, de l’“argument commercial”
qu’elle représente, de son “importance quantitative”, de la “plus-value” qu’elle apporte,
de la “multiplier”, du fait qu’elle est un “trésor”, un “patrimoine”, une “richesse” et
qu’elle est “pour nous”.

Hervé : Oui, parce qu’on a quand même une certaine identité…
Jacques : Il faut au moins conserver ce qu’on a, hein ! On a déjà trop perdu. Gardons au
moins… (Rire.) Ah, je crois que, d’abord, il y a une prise de conscience. Ça, je crois que c’est
quand même quelque chose de fort. Une prise de conscience qu’il faut garder quelque chose. Je
crois que ça, presque tout le monde, aujourd’hui, avec qui on discute un peu de ça, dit : “Il faut
garder, il faut garder, il ne faut surtout pas perdre… On a déjà trop perdu !” La langue, entre
autres.
Laurent : Je dis qu’il ne faut peut-être pas perdre son identité, mais qu’il ne faut pas non plus
essayer de l’acquérir.
Jean-Jacques Goasdoué : Si les Bretons ne reçoivent pas l’intégralité du trésor de leur identité, ils
deviennent incapables de construire. C’est clair.

Une deuxième idée apparaît régulièrement, c’est le thème de la quête, qui surgit à
une vingtaine de reprises, mais sous des formes différentes. Le mot “quête” lui-même ne
se présente qu’une fois ; mais “recherche” se présente trois fois, ainsi que “question”.
“Problème” et “crise” sont mentionnés une fois. À trois reprises, on parle de quitter la
Bretagne pour découvrir son identité. Enfin, les thèmes suivants, qui surviennent tous
une fois, m’ont également semblé être liés à la notion de quête : “défendre”, “maintenir”,
“sauver”, “se battre pour”, “se chercher”, “se trouver”, “se retrouver”, “devenir”.

Yann-Fañch Kemener : La société se cherche beaucoup aussi, actuellement. La société est, à
mon avis, en quête d’identité. Et je crois qu’on est en train d’accoucher de quelque chose. Que
l’accouchement va être long.
Alan Stivell : Sa propre perception de l’identité bretonne — tout le monde sait ça, mais on peut
le redire — commence quand on sort de la Bretagne, la plupart du temps.
Pierre : Chacun de nous est particulier et il a besoin d’être, d’exister. Donc, pour être et pour
exister, il faut qu’il se trouve une identité : lui-même et dans tel contexte, dans tel pays, dans
telle situation, dans tel métier…
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Briec : La crise que la pêche traverse, que les agriculteurs ont, les commerçants, tout ça, c’est
aussi une crise d’identité.

Le troisième motif qui apparaît régulièrement est celui de la force : force de l’iden-
tité ou force qu’elle procure. Ce thème apparaît à seize reprises dans les entretiens.

Jacques : Je pense que les autres régions ont peut-être plus une idée de la force de l’identité bre-
tonne que n’a le Breton qui habite en Bretagne tous les jours.
Françoise : Se sentir appartenir à un groupe, en fait, c’est important.
RLC : Dans quel sens ?
Françoise : D’avoir une identité.
RLC : Et qu’est-ce que ça peut apporter ?
Françoise : (Silence.) Peut-être, psychologiquement, de se sentir plus fort. Pour des personnes,
avoir des racines…
Jean-Jacques Goasdoué : Et pour moi, le quaternaire, ce sont les créations originales d’êtres
humains enracinés dans une culture en fait, et leurs productions, que ce soient des productions
de livres, de films, d’audiovisuel, d’art sous toutes ses formes, ont d’autant plus de force qu’elles
procèdent effectivement d’une identité.

Les filigranes que nous venons de repérer me semblent tracer le sens suivant :
l’identité est une richesse qui, au prix d’une quête — souvent hors de son pays –, pro-
cure de la force. Et cela me paraît procéder du fameux mythe du “trésor caché”, que
nous conte ici Mircea Eliade :

[Un] pieux rabbin, Eisik de Cracovie, eut un rêve qui lui enjoignait d’aller à Prague : là, sous le grand
pont menant au château royal, il découvrirait un trésor caché. Le rêve se reproduisit trois fois, et le
rabbin se décida à partir. Arrivé à Prague, il trouva le pont, mais gardé jour et nuit par des sentinelles,
Eisik n’osa pas fouiller. En rôdant toujours aux alentours, il attira l’attention du capitaine des gardes ;
celui-ci lui demanda aimablement s’il avait perdu quelque chose. Avec simplicité, le rabbin lui
raconta son rêve. L’officier éclata de rire : “Vraiment, pauvre homme !”, lui dit-il, “tu as usé tes sou-
liers à accomplir tout ce chemin simplement à cause d’un rêve ? Quelle personne raisonnable croirait
à un tel rêve ?” L’officier, lui aussi, avait entendu une voix en rêve : “Elle me parlait de Cracovie, m’or-
donnant d’aller là-bas et de chercher un grand trésor dans la maison d’un rabbin dont le nom était
Eisik, Eisik fils de Jekel. Le trésor devait être découvert dans un coin poussiéreux, où il était enterré
derrière le poêle.” Mais l’officier n’ajoutait aucune foi aux voix entendues en rêve : l’officier était une
personne raisonnable. Le rabbin s’inclina profondément, le remercia et se hâta de rentrer à Cracovie.
Il creusa dans le coin abandonné de sa maison et découvrit le trésor qui mit fin à sa misère.

Que représente ce “trésor” ? Si l’on en croit le Dictionnaire des symboles, “le Trésor
caché […] est le symbole de l’Essence divine non manifestée. […] D’une façon géné-
rale, ces trésors sont des symboles de la connaissance, de l’immortalité, des dépôts
spirituels, que seule une quête périlleuse permet d’atteindre. […] Le trésor caché est le
symbole de la vie intérieure et les monstres qui le gardent ne sont autres que des
aspects de nous-mêmes 44.”

Je ne crois pas que les personnes que j’ai interviewées aient voulu me parler de
l’“essence divine” 45. En revanche, il me semble que le détour par le symbole et le
mythe nous montre clairement que leur conception de l’identité est, si l’on peut dire,
“essentialiste” : l’identité est la nature profonde, permanente, de la société (bretonne,
en l’occurrence). Elle est accessible au prix d’une quête. Et elle est source de vie pour
les uns, de liberté pour les autres, de force pour la plupart. Bien sûr, je ne prétends
pas que cette conception mythique de l’identité soit consciemment partagée par la
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plupart des personnes interrogées. Il me semble, cependant, que ce mythe est indiscu-
tablement présent, ne serait-ce qu’à titre inconscient. Il n’est toutefois pas le seul.

Deux autres axes thématiques me paraissent former un couple paradoxal : l’iden-
tité, en effet, est associée aux idées de différence et de lien. Or, ces deux motifs sont
doublement ambigus : d’une part, ils s’opposent l’un à l’autre, d’autre part, chacun
d’eux peut être favorable ou néfaste. L’idée de particularité surgit à onze occasions à
travers des expressions telles que : “à part” (deux mentions), “marquer” (deux men-
tions), “démontrer”, “différence”, “différenciation”, “particulier”, “ramener”, “recon-
naître” et “spécial”.

Christian : Mais je me souviens que quand j’étais à l’armée, par exemple, on était sept Bretons
sur cent vingt, eh bien c’était “vous les Bretons”, on avait une identité à part, alors qu’on est tota-
lement français.
Thomas : [À l’Île de la Réunion,] je rentre dans [un] restaurant : il y avait un immense drapeau
breton accroché au mur. Et j’ai demandé à la personne qui était là si elle était bretonne. Oui, elle
avait épousé un réunionnais, elle était bretonne, elle avait ouvert un restaurant et immédiate-
ment elle lui donnait une connotation et elle avait son identité qu’elle marquait.
Briec : Aujourd’hui, on voit que les gens, quand ils revendiquent, ramènent toujours leur iden-
tité de Bretons.
Jean : “Eh bien, ici, on ne parlait pas le français !” Voilà, je leur disais ça. C’était là la différence,
l’identité bretonne était là. Bon, maintenant ça va être autre chose, mais…

Le thème du lien survient à dix reprises. “Attacher” est mentionné à cinq reprises
et l’on rencontre, d’autre part : “appartenir”, “brancher”, “coercitif”, “de même
souche”, “fil”, “lier”, “relation” et “rigidité”.

Marie : [L’identité] c’est ce qui est attaché, un peu, à notre pays.
Monique : C’est sûr que c’est un peu un repli sur le passé, vu — comme on le disait au départ —
que les Bretons étaient très attachés à leurs traditions et à leur passé. Mais il faut garder cette
identité et se tourner vers l’avenir avec cette identité-là.
Jean-Jacques Goasdoué : Du temps de nos grands-parents, le monde était stable mais aussi,
c’était un monde un peu coercitif parce que cette stabilité se traduisait également par une rigi-
dité des structures. […] Mais si le fil de l’identité est coupé à un moment donné, un territoire n’a
plus d’avenir parce qu’il n’a plus d’originalité, il n’a plus de valeurs. Donc, il est incapable de
créer. Il ne fait qu’être assimilé, répéter, singer, d’autres cultures, d’autres comportements.

Nous retrouvons ici cette ambiguïté de l’identité que nous avions évoquée dans la
première section : l’identité est à la fois ce qui unit et ce qui sépare. En outre, la diffé-
rence peut être “marquée”, telle un stigmate, ou “ramenée”, c’est-à-dire mise en avant.
Enfin, le “fil” de l’identité peut devenir “attache”.

Des entretiens — et surtout des entretiens exploratoires — ressort une troisième
représentation de l’identité qui fait de cette dernière un assemblage ou une construc-
tion. Elle se détache dix-huit fois d’expressions telles que : “élément” (six mentions),
“bricolage” (deux mentions), “adapter”, “créer”, “entretenir”, “provoquer”, “chercher”,
“reconstruire”, “projet”, “constituer”, “fabriquer” ou “fabrication”. C’est, explicitement,
la représentation qu’Alain Touraine m’a suggéré d’adopter, pour éviter de sombrer
dans l’illusion.

Alain Touraine : Et la plupart des gens qui ne sont ni des Iraniens ni des banquiers new-
yorkais — il reste quand même pas mal de gens sur la planète qui ne sont ni l’un ni l’autre —
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ont tous engagés dans un petit travail, je dirais volontiers un bricolage, pour se constituer, appe-
lez ça une identité si le mot vous semble utile — pourquoi pas ? — qui est, je le répète, tout le
contraire d’une essence, qui est un bricolage de modernité et de mémoire, de projet et de
mémoire. Et nous avons tous le sentiment que l’essentiel, dans ce monde qui bouge, qui
change, c’est d’avoir une identité dans le changement. D’unir la discontinuité et la continuité.
Vous voyez ? C’est complètement autre chose que de dire “Qu’est-ce que c’est qu’un Breton ?
Qu’est-ce que c’est que l’âme bretonne ? le musée breton ?” Enfin, toutes ces foutaises. C’est
exactement le contraire. C’est dire : “Être breton, comment peut-on être à la fois Pleumeur-
Bodou (aurait-on dit il y a trente ans ou je ne sais quoi aujourd’hui) et pays bigouden ?” C’est
très éloigné de l’idée essentialiste d’identité. Il s’agit bien davantage de cette idée de : “Comment
peut-on intégrer, a-t-on le désir d’intégrer, cherche-t-on à concilier, à combiner, à recomposer
(tous ces mots sont utiles) le passé et je ne dirais pas l’avenir, mais le présent, enfin le change-
ment ?”

On la retrouve chez plusieurs des intellectuels interrogés.

Ronan Leprohon : Et j’ai découvert que je n’étais pas le seul dans cette situation, en train de
construire ce bretonnisme-là, ou de le découvrir.
Yann-Ber Piriou : Dans la perpétuelle remise en cause, dans la perpétuelle reconstruction d’une
identité, l’image que les autres se font de vous est toujours capitale et elle vous conditionne tou-
jours un peu.
Michel Simon : Il y a là quelque chose de tout à fait intéressant. Comment on fabrique, aussi,
une identité. Et quel est le degré d’intériorisation par les acteurs du discours de ceux qui parlent
d’eux.

En revanche, elle n’est mentionnée qu’à deux reprises par des membres de
l’échantillon interrogé.

Nicolas : L’identité bretonne, il faudra l’adapter au quotidien. Mais je pense qu’elle sera de plus
en plus présente.
Thomas : On n’a pas su se créer une identité.

Cette troisième représentation est donc, largement, celle des savants. Et c’est aussi
elle qui est défendue dans ce livre. Pour autant, est-elle totalement dépourvue de
connotation “mythique” ? Il me semble, certes, qu’elle est la plus réaliste, dans la mesure
où elle ne fait pas de l’identité une “essence” intemporelle mais un construit. Néan-
moins, elle suppose une sorte de “stratégie identitaire”, ou une intervention efficace et
volontaire de la conscience et de la raison qui est peut-être assez limitée dans la réalité.

De l’étude du champ sémantique des entretiens et des entretiens exploratoires,
nous avons donc fait ressortir deux conceptions antagoniques de l’identité — l’une
essentialiste, l’autre constructiviste — ainsi que le caractère paradoxal de cette notion
d’identité, qui implique similitude et différence, contrainte et liberté. La conception
essentialiste nous est apparue procéder du mythe du “trésor caché”. Quant à la
seconde représentation, elle relève de la symbolique du lien, qui peut priver de liberté
ou incarner l’adhésion volontaire. Enfin, la conception constructiviste, d’inspiration
démythifiante, n’est pas sans évoquer quelque peu le symbolisme du bâtisseur, qui se
réalise à force de volonté… Mais nous n’irons pas plus loin sur ce terrain. Contentons-
nous d’aborder une autre forme de “mythe” : l’éternité de l’identité.

L’éternité est une “vie qui persiste dans son identité, toujours présente à elle-même
dans sa totalité”, écrit Plotin 46. En ce sens, les Bretons que j’ai interrogés ne croient
nullement à l’éternité de la bretonnité car aucun ne pense qu’elle se maintiendra inté-
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gralement. “Elle se diluera”, pensent les uns, “elle s’atténuera”, pensent les autres. En
tout cas, une chose est sûre, “elle changera”.

Aline ne parle pas des Bretons en général mais raisonne par rapport à ses parents
et à son enfant. Pour elle, nous sommes moins bretons que nos parents :

Aline : Oh, moins, beaucoup ! Ne serait-ce que par la langue, justement. Eux, ils l’ont parlée. On
les a laissés le parler, le vivre, tandis que nous, on nous a bridés tout de suite, en nous disant “ce
n’est pas bien, ce n’est pas…” Enfin, je pense que c’est moins. […]
RLC : Donc tu penses qu’on est moins breton que nos parents ?
Aline : Oui (silence). Enfin, je ne sais pas, c’est mon avis.
RLC : Et nos enfants seront comment, tu crois ?
Aline : Ah, je ne sais pas. Ça dépendra comment on les élève, déjà. Mais, les miens ça m’étonne-
rait qu’ils se mettent à parler breton. (Rire.) Mais moi je lui apprends, hein ! Je lui dis des petites
choses en breton, déjà. Donc, à un an, on est déjà très réceptif. Déjà, on a choisi le prénom
Gwenole. Ce n’est pas pour rien.

Les autres interviewés évoquent les Bretons dans leur ensemble.

Jacques : C’est sûr que ce grand mix — parce que ça se mélange de plus en plus — paraît faire
croire, effectivement, que tout ça va se diluer, que ça va se perdre.
Solange : Ça sera sûrement atténué…
Thierry : Logiquement, les particularités des Bretons vont se diluer comme les particularités
françaises se dilueront dans l’Europe si tout se passe bien.
Yann : Le Breton perd de plus en plus de son caractère. C’est un peu comme l’Irlandais.
(Silence.)

Et sur ce point, l’opinion des “interlocuteurs privilégiés” ne se différencie pas de
celle des enquêtés.

Alan Stivell : Ça ne se maintient pas. Mais on ne peut pas dire que ça ne se maintient pas du
tout, non plus. Finalement, ce qu’on peut dire c’est que ça se dilue.
Yves Le Gallo : Mais, je pense que, de toute manière, l’identité bretonne — puisque vous
employez ce terme d’identité — a été beaucoup plus forte et beaucoup plus prononcée dans les
temps anciens que maintenant. La bretonnité est nécessairement en train de se diluer.
Ronan Leprohon : Bien sûr qu’il y a des composantes qui modifieront la nature bretonne, c’est
sûr ; la composante historique, la composante politique, la composante économique. Les Bre-
tons seront bretons différemment. C’est évident.

En revanche, les interviewés sont unanimes à dire que l’identité bretonne ne dis-
paraîtra jamais totalement. Une singularité bretonne demeurera toujours en raison,
notamment, de la relation intense du peuple breton avec son territoire.

Aline, nous l’avons vu, déplore la disparition progressive du breton, responsable
d’une atténuation de notre bretonnité. Elle estime cependant que, même sans la
langue, son enfant sera breton.

RLC : Et si les jeunes de la génération de Gwenole n’apprennent pas le breton à la maison, est-
ce que, à ton avis, ils ne seront pas bretons ?
Aline : Ah si ! Si, mais ça serait bien qu’ils le connaissent, je trouve.

Briec, marin-pêcheur, me parle du choix qu’il a fait d’attribuer des prénoms bre-
tons à ses enfants :
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Tu vois, on a un peu des trucs, comme ça. Sans être extrémiste ! Mais il faut… Je trouve que c’est
des signes, tu vois. C’est garder quelque chose.

Je commets alors la maladresse de lui poser une question qui recourt au verbe
“aider”. Avant que ma phrase ne soit terminée, la réponse fuse.

RLC : Et ça aide de garder quelque chose ? Ça aide, de penser…
Briec : “Aider”, pourquoi ? On n’est pas… Pourquoi s’aider ? Nous, on n’a pas besoin d’être
aidés ! Moi je sais que je suis breton de toute façon. Alors, mallozh Doue ! on ne va pas m’aider
à me rappeler que je suis breton ! Je serai toujours breton ! Et les gamins, ils savent bien qu’ils
seront bretons ! On n’arrête pas de le leur dire tous les jours ! Alors, tu sais, nous aider à quoi ?
Là, tu parles comme si on était en voie de disparition. Non ! On sera toujours là.

De tous, le jeune Jean est le moins optimiste. Le déclin de la langue bretonne l’at-
triste.

RLC : Mais s’il y a la perte de la langue, ça va continuer quand même ?
Jean : Hum ! Oui, les gars se diront bretons, mais ce ne sera plus… […] Peut-être il y aura encore
une différence, quelques trucs différents, le chant, la musique. Et encore : tu peux jouer du
biniou n’importe où. Tandis que, le breton, tu le parles généralement dans le pays ! Voilà. Mais
après, je ne sais pas ce qui restera de l’identité bretonne. Le jour où la langue partira, ce sera
tout à fait différent.

Les autres interviewés sont confiants dans l’avenir.

Marie : Mais, on restera toujours la Bretagne, fidèle à nos traditions. Notre paysage sera le
même. Notre culture sera la même, enfin la culture à laquelle on est attaché. Notre musique
propre sera la même.
Christian : Mais il y aura des choses qui resteront, il y aura les monuments, il y aura la Bretagne,
la nature telle qu’elle est. Je ne pense pas, quand même, qu’on bétonnera toute la côte, on ne
fera pas cette ânerie-là. Il restera la musique, il restera la culture.
Thierry : Il restera des choses originales transmises, ne serait-ce que dans les particularités éco-
nomiques. Les marins-pêcheurs resteront ce qu’ils sont, point. Mais pas à cent pour cent. […]
Dans un siècle, il restera quelque chose.
Yann : Je ne dis pas que c’est une race qui va disparaître, ce n’est pas vrai. […] Comme dans
tous les pays celtes, il restera toujours un fond de culture. (Silence.)

Là encore, les personnalités que j’ai rencontrées lors des entretiens exploratoires
s’accordent avec l’échantillon des personnes interviewées.

Alan Stivell : À la fois, il y aura toujours une identité bretonne — à moins d’un cataclysme
nucléaire — mais, quantitativement, elle sera moins importante. J’espère qu’elle ne sera pas de
moins en moins importante. Je ne le pense pas, d’ailleurs. Parce que, justement, il y a d’autres
changements, assez inéluctables, qui vont renforcer quand même la culture bretonne.
Loeiz Laurent : J’aurais tendance à dire que, même si toutes nos populations, bretonnantes ou
non bretonnantes, étaient exterminées, il y aurait encore, dans un ou deux siècles, dans notre
péninsule, des éléments d’irrédentisme par rapport au cœur du Bassin parisien. Parce qu’il y a
une sorte de phénomène péninsulaire et une certaine logique qui fait qu’il y aurait là un peuple
ayant une certaine identité, qui se définirait différemment. Même s’il y avait un brassage eth-
nique.
Jean-Yves Cozan : Est-ce que l’identité va disparaître ? […] Non ! Ici, ce sera toujours différent
parce qu’on est dans une situation géographique telle que les choses sont différentes. Les
choses sont plus dures, ici. Parce qu’on est plus loin. Donc, il faut qu’on se batte mieux et
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davantage ! […] Toutes les choses qui essayent de nous digérer seront digérées ici d’une façon
différente. Et […] même si la langue disparaît, je crois qu’on parlera toujours un français qui est
traduit du breton. Même dans la tête. Je crois que la civilisation dite moderne ne réduira pas la
façon de penser. Parce que la façon de penser est liée à un mode de vie. Et le mode de vie est
lié à des solidarités, des relations sociales, une façon d’être vis-à-vis de la nature, une façon
d’être vis-à-vis des autres, vis-à-vis du travail. Et que, à moins de foutre tout le monde dans les
HLM et de leur foutre le biberon de télévision tous les jours, et d’avoir Le Meilleur des mondes
d’Huxley, il y aura toujours, comme on dit, un “particularisme breton”, qui est à mon avis, aussi,
irréductible.
Ronan Leprohon : Moi, la Bretagne, je ne la vois pas mourir. Non. Les paysages seront là. Le
virus continuera à frapper. […] Il restera toujours, quand même, ce lieu, qui est important. Et sur
ce lieu, des hommes en train d’agir. Donc, je vois mal comment la Bretagne, qui est la composi-
tion d’un terroir avec un peuple dessus, pourrait disparaître. Parce que ça supposerait, certes,
que le peuple ait disparu mais je dirais que ça nécessiterait presque aussi que le terroir ait dis-
paru. Il faut d’abord vitrifier le coin ! Parce que le peuple qui sera dessus sera peut-être effecti-
vement très différent dans sa façon d’être breton, bien sûr. J’imagine que le peuple du troisième
millénaire aura peu à voir avec le peuple du second millénaire. Mais, vous savez, celui du pre-
mier millénaire est aussi profondément là. Non, je ne vois pas. Sauf, évidemment, un Staline qui
décide de nous envoyer tous à Madagascar. Effectivement, physiquement, on peut faire dispa-
raître les peuples. Des génocides, ça existe. Mais s’il n’y a pas le génocide physique consistant à
déplacer tout le monde ou à tuer toute bretonnité chez les gens (la France a bien failli le faire
pendant un moment), je crois qu’il y aura toujours une Bretagne parce qu’il y aura toujours un
terroir et, dessus, des Bretons.

Les Bretons que j’ai rencontrés, sans croire à l’inaltérabilité de leur identité, estiment
donc que l’existence d’une spécificité bretonne est sans limite dans le temps. Cette opi-
nion relève pour partie du mythe, dans la mesure où l’infini n’est pas humain. Elle est,
cependant, surtout un indice d’espérance, de foi en l’avenir. La référence au “cœur”, par
laquelle nous allons achever cette exploration des mythes, relève sans doute encore
davantage de la symbolique imaginaire. Nombre d’interviewés placent le siège de la
bretonnité dans leur cœur.

Philippe : Et quand vous aurez quinze ans, si vos parents sont vraiment bretons jusqu’au cœur, à
ce moment-là, vous apprendrez le breton petit à petit. […] On est breton parce qu’on a un cœur
breton. […] On n’oblige pas les gens à adopter la nationalité bretonne ou le cœur breton.
Marie : Quand on est à Paris et qu’on voit un Breton, c’est vraiment quelqu’un de très proche.
[…] C’est fou ! Il est attiré […] Alors, je ne vous dis pas, quand c’est en Allemagne […] Les gens
sont… On a l’impression que c’est au fond de leur cœur. […] Et le fait de voir quelque chose de
Bretagne, on a l’impression que c’est leur cœur qui parle.

On retrouve la même expression chez les “interlocuteurs privilégiés”.

Glenmor : Quand j’étais sur scène, la Bretagne, c’était moi ! Je me suis dit : “C’est moi la
Bretagne !” Enfin, c’est une prétention de dire ça. Mais, au fond de ton cœur, c’est ça que tu te dis.
Pierre Flatrès : Je crois que, même dans les régions les plus conservatrices, il n’y a pas de servi-
lité. Il y a des gens qui sont très traditionalistes ou… Mais au fond, ils gardent leur… […] Et c’est
un trait aussi des pays celtiques outre-Manche. On respecte quand il faut respecter mais on ne
respecte pas au fond du cœur.
Jean-Jacques Goasdoué : Jean-Pierre Calloc’h, lui aussi, est allé vivre à Paris quelque temps, étant
surveillant, je crois, à l’École Supérieure de Commerce à Paris. Et il a écrit, quand il était à Paris ou
après, un poème : Mon cœur est en Basse-Bretagne, je crois, ou en Bretagne, il dit : “Ici, dans la
grande ville, dans les grandes avenues ouvertes, un vent froid hurle sur les âmes.” C’est très fort.
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“Et je soupire après la côte si belle dans son habit de landes” et “mon cœur est là-bas, au pays des
piétés chrétiennes où l’on rêve en paix le soir près de sa porte”. Un très beau poème.

Néanmoins, cette intériorité paraît parfois excessive et condamnable.

Ronan Leprohon : Jakez Kelil 47 […] était un penseur relativement instable et dangereux. Et Kelil,
que je connais bien — je ne sais pas s’il est mort, j’espère que non — Kelil, je me rappelle, me
disait un jour : “De toute façon, je me fous de ce qui arrive à ces cons de Bretons ! Moi, la Bre-
tagne, elle existera toujours chez moi, dans ma salle à manger, dans mon cœur, et ne serait-elle
que là, elle sera pure, elle sera dure…” Et ça, je ne marche pas.

On peut interpréter cette symbolique du cœur de façon assez simple : l’identité
bretonne est liée dans les esprits à la vie affective et elle fait l’objet d’une pensée
secrète. Mais d’où vient cette “identité” ? D’où vient “l’esprit breton ?”

III - LES DÉTERMINANTS DE “L’ESPRIT BRETON”

Edmond-Marc Lipiansky montre que, dans les représentations de l’identité fran-
çaise :

Le territoire déterminerait la constitution, le climat, le tempérament, et la race, le caractère […].
Ce que nous voulons souligner surtout, c’est l’importance des modèles ternaires dans [les] repré-
sentations de l’âme nationale et les rapports d’homologie et de transformation qui permettent de
passer de l’un à l’autre […]. C’est par là que la représentation de l’âme française s’inscrit dans un
langage qui capte certains rêves récurrents de l’humanité et qui propose des formes toujours
disponibles où peuvent se cristalliser les images dans lesquelles l’homme projette sa vision de la
société et des relations entre groupes sociaux 48.

Nous retrouvons exactement la même trilogie pour expliquer la spécificité bre-
tonne : “race”, sol et climat ; mais elle répartit les interviewés en deux catégories. Les
intellectuels que j’ai rencontrés pour les entretiens exploratoires évoquent volontiers
la celtitude, tandis que les pêcheurs, les paysans et les patrons préfèrent faire appel au
sol et au climat. Aucun marin-pêcheur et aucun paysan n’a abordé la question de l’ori-
gine celtique des Bretons. Seuls deux patrons y ont fait allusion, de façon assez fugi-
tive.

Tanguy : On arrive aux racines, Et d’où sortent-elles, ces racines ? (Rire.) J’avais un de mes profs
de philo au lycée de Saint-Brieuc qui pensait que c’étaient les racines celtes. Il y en a peut-être
d’autres…
Yann : Comme dans tous les pays celtes. Il restera toujours un fond de culture. (Silence.)

En revanche, les experts, ainsi que les porte-parole de la bretonnité, ont fréquem-
ment rappelé cette ascendance. Alain Touraine le premier, mais, nous l’avons vu, pour
me dissuader de tomber dans le piège des évocations de “l’esprit celte” car, dit-il, “ces
machins-là c’est comme les puces ! Dès qu’on s’en approche, on en a plein sur soi.”
Un sentiment que rejoint le point de vue de Yann-Ber Piriou :

Je trouve qu’il y a un abus de ce mot “celtique”. Je ne sais pas. Des choses qui n’apportent rien.
Des bouquins qui n’apportent rien. Des articles qui n’apportent rien. On brasse du vent. C’est la
négation même de toute culture. C’est Mona Ozouf qui l’a sorti, dans un article qu’elle avait fait

L’IDENTITÉ, UNE CONSTRUCTION DE L’ESPRIT

57



sur Le Cheval couché. Elle dit “ce celtisme, qui explique tout et qui n’explique rien” et qu’on
invoque à tout propos. Enfin, elle fait allusion à ces Bretons de chair si décevants et si terre à
terre par rapport aux grandes envolées lyriques. Parce qu’elle a manifestement aimé certaines
pages du Cheval couché, mais d’autres lui ont semblé un peu légères ou même inacceptables.
Donc, elle tire la sonnette d’alarme. Les celtomanes, ça va comme ça. Les brittomanes aussi.

Ronan Leprohon connaît bien les excès auxquels peut donner lieu la
“celtomanie” :

Je ne savais rien, moi. Alors, j’ai fait une chose : je me suis rué sur les bouquins ; je me suis
rué dans les milieux bretons de Paris ; je suis rentré à Ker-Vreizh 49 ; j’ai tout vu. Et j’aime autant
vous dire que je suis costaud, parce que je crois qu’à ma deuxième visite de Ker-Vreizh, j’ai dû
tomber sur un gars qui m’a expliqué la façon celtique de marcher, j’ai dû tomber sur un type qui
m’a expliqué qu’on était en l’an 4973 de l’ère celtique…

Il n’empêche qu’il reste profondément attaché à sa celtitude :

Et j’aime bien, quand je vais en Allemagne, quand je vais dans les terres de départ des Celtes,
quand je vais dans des pays où ils ont vécu… J’aime bien aussi, par exemple, aller dans les
régions du sud de l’Écosse, en me disant : “Dire qu’ici, il y a trois millénaires, il y a eu un
royaume breton !”, et de me dire : “Tiens, ces Bretons, ces Celtes, dont on descend, ils étaient
ici, quels rapports avaient-ils avec ce paysage ?” Vous voyez ? Et quand je vais en Irlande, ça me
passionne, je cherche à chaque fois ce que nous avons en commun et c’est très émouvant.

Quant à Alan Stivell, il déplore le discrédit jeté sur tout ce qui est celtique :

L’aspect celtique : beaucoup de Bretons, parce que ça a un côté archaïque et nationaliste roman-
tique, ont rejeté tout cet aspect-là. Et peut-être plus encore à une certaine époque que mainte-
nant. “Ça, c’est le marécage, c’est le marais, il ne faut pas s’aventurer dans ces trucs-là. C’est la
porte ouverte à toutes les aventures, y compris intellectuelles !” Alors que quand je parle de
choses celtiques, je parle de choses concrètes, je parle d’habitat, d’architecture, de musique, de
langue évidemment… Il y a un côté passionnel dans ces choses-là et c’est dramatique. Les scien-
tifiques cartésiens, quand ils ont un truc qui les passionne ou qui les énerve, bloquent leur rai-
sonnement et régressent intellectuellement. Les plus grands scientifiques du monde ! Donc, a for-
tiori, les personnes ordinaires ! Et à une époque ça donnait des boutons à certaines personnes.
Alors, j’en étais malheureux. Parce que j’ai toujours été… Ne serait-ce que l’aspect langue : les
gens vont sous-estimer par blocage, par énervement, les relations qu’il y a entre les langues cel-
tiques. Alors, c’est encore plus évident pour un nationaliste français !

Alan Stivell considère, d’autre part, que les Bretons sont influencés par ce qu’il
appelle la “pensée celtique”. Autre célèbre barde breton, Glenmor explique le fait que
la Bretagne ne soit pas indépendante par une incapacité historique des Celtes à s’orga-
niser en État :

Nous ne sommes pas capables de nous organiser en État, c’est sans doute la raison pour laquelle
les Celtes n’ont jamais eu d’État, d’ailleurs. Et l’Irlande, qui en a un, n’a guère réussi. Nous
sommes un peu des libertaires, de nature. L’individu, chez nous, prime sur l’organisation sociale.

Il pense également que les Bretons tiennent de leur appartenance au monde cel-
tique une certaine largeur d’esprit. Sur ce plan, le député Jean-Yves Cozan rejoint tout
à fait les bardes :

On a des catégories mentales qui ne sont pas celles des Français, des Romains, des ordinateurs,
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des cartésiens. On a, en plus, autre chose. On a une capacité qui manque beaucoup dans les
sociétés modernes. On est capables d’être ça, parce qu’on est de bons élèves. Surtout qu’on
apprend ça comme des choses étrangères, donc on les apprend bien. On apprend bien notre
code de la route. Mais je crois que nous avons, en plus, une capacité de rêve et de créativité,
alors là, qui est profondément celte. Et être breton, c’est aussi être profondément celte dans
cette capacité de créativité, de poésie, de création, qu’on retrouve avec nos autres rameaux de la
famille, que ce soient les Gallois, les Irlandais, etc., de façon différente et parfois un peu
déconno. Donc je crois que c’est la conscience d’avoir un plus par rapport à la civilisation capi-
taliste, rationnelle, organisée. On est capable d’être ça. Mais on a quelque chose de plus. Et ça,
ça se voit ! Ça se voit dans le monde : on repère des Celtes par rapport aux autres ! A contrario,
je crois que notre force c’est de pouvoir digérer toutes les cultures, et y compris celle-là, pour
être bons.

Pierre Flatrès 50, plus prudent, souligne toutefois des analogies entre les pays cel-
tiques insulaires et la (Basse-)Bretagne :

Je trouve qu’il y a des affinités entre la Basse-Bretagne et les pays celtiques d’outre-Manche qu’il
n’y a pas entre la Haute-Bretagne et les mêmes pays. Malgré toutes les différences. Par exemple,
les Gallois ont des traits communs avec les Bretons. D’abord, la religiosité, qui est protestante
extrême au lieu d’être catholique traditionnelle. Et avec les mêmes évolutions récentes,
d’ailleurs, vers un agnosticisme parfois… Mais il y a un fond qui reste.

L’insoumission est un autre trait qu’il tient pour commun aux Celtes.

Je crois que, même dans les régions les plus conservatrices, il n’y a pas de servilité.

Les Celtes n’ont cependant pas que des points communs…

Pierre Flatrès : Par exemple, les Bas-Bretons sont grands travailleurs et les Irlandais ne le sont
pas du tout, ils s’en foutent.

Les lettrés sont donc partagés sur la question de la “celtitude”. Néanmoins, ils en
parlent. Les uns, pour estimer qu’“on brasse du vent” ; d’autres, pour constater pru-
demment que les Celtes partagent certains points communs ; enfin, plusieurs ne dou-
tent pas que le fait d’être celte soit l’un des facteurs explicatifs du tempérament bre-
ton. Cependant, l’échantillon de population que j’ai interviewé avance d’autres expli-
cations aux spécificités bretonnes.

La Bretagne, au “sol granitique”, est volontiers comparée à un “roc”, un “caillou
accroché au bout de la mer”, ou un “rocher”. Il en résulte des caractéristiques attri-
buées aux Bretons : “fierté”, “vigilance”, “rudesse” ou même “dureté”.

Gaël : J’ai beaucoup d’amis qui sont des Alsaciens, qui sont également très fiers d’être alsaciens.
C’est un peu normal, chacun sa province. Mais je crois que, chez nous, c’est encore plus ancré
qu’ailleurs, ça. Je n’irais pas jusqu’à vous dire que ça a trait à notre sol granitique, mais je pense
que l’ensemble… Je pense, personnellement que c’est lié.
Martin : C’est notre sol. On s’accroche à nos cailloux et à la mer. Je crois que la Bretagne, c’est
un roc et je crois que les Bretons sont faits un petit peu à l’image de la Bretagne, de ce caillou
accroché au bout de la mer. On est peut-être les gardiens de ce continent. Étant à l’extrême-
ouest. Et les premiers, les veilleurs. On doit être des veilleurs. Et on compte sur le veilleur, parce
que c’est très important. À bord d’un bateau, l’homme le plus important la nuit, c’est le veilleur.
Peut-être que les Bretons sont les veilleurs de l’Océan… (Silence.)
Pierre : On a notre paysage qui déteint sur nous ; c’est des rochers dans la mer ; tout ça c’est lié.
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[…] Il faut être dur comme un roc pour être en Bretagne.
Annaïck : J’associe un peu les caractères aux paysages.
RLC : Donc, ça donne quoi ?
Annaïck : Ça donne des choses assez rudes, assez… Oui des gens assez rudes, plutôt rudes.
Enfin je ne peux pas définir plus, mais enfin plutôt comme ça.

Ce recours aux caractéristiques du sol pour expliquer un tempérament collectif
n’est rien moins qu’original. On le trouve sous la prestigieuse plume de Michelet
comme dans une partie de la tradition géographique française. Pour André Siegfried,
étudiant le bocage vendéen, “le premier guide à consulter, indispensable en la cir-
constance, est la carte géologique. C’est elle qui marque les limites essentielles, sou-
ligne les traits qu’il faut retenir, et va jusqu’à fournir par avance le dessin de la carte
électorale. Calcaire ou granit, voilà la grande distinction à faire” 51. Le calcaire, selon
lui, voterait républicain et le granit, conservateur. Ce propos peu nuancé a valu beau-
coup de railleries à son auteur. Néanmoins, l’idée d’une influence du sous-sol sur les
comportements semble assez largement admise dans l’opinion. Sûrement moins dans
la pensée scientifique contemporaine… Dans le cas qui nous occupe, le propos tient
largement du symbolisme : le rocher représente ce qui est immuable (donc, solide,
fort), ferme (ou rude) et droit (ce qui peut aussi renvoyer aux idées de justice et de
fidélité, que nous rencontrerons ultérieurement). Et cet inébranlable rocher, bien sûr,
est battu par les vents…

Deux explications climatologiques du tempérament breton sont avancées par les
enquêtés : les conditions thermiques seraient favorables au travail (pas de chaleur
excessive) et les données atmosphériques (vents forts) inciteraient à l’activité. On
remarque que nul n’a invoqué la pluviométrie comme variable explicative !

Louise : [Les Bretons sont] courageux. On a peut-être aussi la chance d’avoir un climat qui nous
permet d’être courageux, parce que, moi, si j’étais dans le Midi, je ne sais pas si je serais aussi
courageuse ! Parce que, si j’avais chaud… (Rire.) Je pense que ça joue.
Nicolas : Je pense que le caractère du breton est un peu à l’image de la Bretagne. Moi, je vois la
Bretagne comme un pays qui doit faire face à l’attaque de la mer qui vient frapper les côtes.
C’est un conflit perpétuel. Le vent sur la Bretagne. Je pense que le caractère du breton, c’est un
peu une conséquence de ça. Rien n’est acquis. Il faut toujours s’accrocher.
Pierre : Les caractères bretons sont des caractères éprouvés. Ça c’est ce que je te disais au tout
début, par rapport au lieu où on vit. […] On est un pays où on peut avoir des tempêtes, des
choses comme ça…
Solange : Mais ici, on est toujours énervé. On est toujours énervé mais c’est différent des gens
qui sont dans les grandes villes et qui sont toujours énervés. Nous, on est énervés parce que l’air
est vif et parce qu’on a toujours le vent qui nous pourchasse. Quand on va dans d’autres
régions, on est assourdis par le calme, presque. Enfin, pas assourdis mais je ne sais pas… J’ai un
frère en Indre-et-Loire, ça nous arrive d’aller quelquefois chez lui, mais on est… Oh, c’est d’un
calme ! C’est une ambiance complètement différente. Je pense que c’est pour ça que les Bretons
sont… Je pense qu’il y a une influence de la mer qui est terrible sur le caractère des gens, parce
que ça les oblige à marcher tout le temps. Ce qu’ils ont fait, pour moi, ça vient de là.

La théorie des climats, qui, jusqu’à un certain point, n’est nullement absurde, n’est
pas non plus une nouveauté. Elle fut déjà, notamment, exposée par Montesquieu. On
voit bien, cependant, que le Breton qui affronte les tempêtes relève en partie de l’ima-
gerie symbolique : le vent, par son inconstance et son instabilité, s’oppose — vaine-
ment — à l’immuable rocher. Simultanément, il représente, notamment par la violence
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terrible qu’il peut déchaîner, l’énergie vitale. Et “il oblige à marcher tout le temps” !
Ainsi, l’identité bretonne, comme toutes les identités, se nourrit de mythes et de

symboles. Elle-même relève largement — comme les autres — de la fiction. Elle n’est
pas pour autant un leurre. Car les mythes sont des données fondamentales de la vie
humaine. Ils animent l’humanité en suscitant émotions et passions.

C - … MAIS UNE ÉMOTION CERTAINE

I - LE SENTIMENT BRETON

La notion de “sentiment breton” évoque trois niveaux de réalité : la conscience
d’être breton, les émois intérieurs qu’inspire cette conscience et enfin les sensations
éprouvées envers la terre bretonne et les hommes et les femmes qui la peuplent. Ce
sont ces trois réalités que nous allons examiner tour à tour.

Conscience

“Français sans problème, il me faut donc vivre la Bretagne en surplus ou, pour
mieux dire, en conscience : si je perds cette conscience, la Bretagne cesse d’être en
moi ; si tous les Bretons la perdent, elle cesse absolument d’être 52.” Cette phrase
extraite du célèbre ouvrage de Morvan Lebesque Comment peut-on être breton ? a été
popularisée par une chanson du groupe Tri Yann. On en retrouve l’idée dans le pro-
pos que m’a confié Pierre, agriculteur : “Le fait d’être breton n’existe que parce qu’on
veut bien.” Précisément, est-ce que les Bretons “veulent bien” être bretons, aujour-
d’hui ? Et quel est leur degré de conscience bretonne ?

Pour Michel Simon, interviewé au cours des entretiens exploratoires, il ne fait pas
de doute qu’il existe “un sentiment très profond, très réel. Les Bretons se sentent fou-
trement bretons !” C’est effectivement l’impression qui ressort à la lecture des enquêtes
quantitatives. Ainsi, en 1975, la Sofres montre que le sentiment d’appartenance à la
Bretagne vient presque à égalité chez les Bretons avec le sentiment d’appartenance à
la France. Après des siècles de centralisation, il y a de quoi être surpris : vingt-deux
pour cent des personnes interrogées affirment se sentir breton avant de se sentir fran-
çais, vingt-six pour cent français avant de se sentir breton et cinquante pour cent éga-
lement breton et français. Le sentiment d’être breton avant d’être français est particu-
lièrement répandu chez les bretonnants (trente-sept pour cent), les agriculteurs
exploitants et salariés agricoles (trente-trois pour cent) et les petits commerçants et
artisans (trente et un pour cent) 53. Dix ans plus tard, en 1985, les Conseils régionaux, la
Fondation nationale des sciences politiques et le CNRS fondent un Observatoire Interré-
gional du Politique (OIP) qui procède chaque année à des enquêtes par sondage por-
tant sur plus de dix mille interviews. Ces enquêtes sont précieuses pour notre sujet.
Elles font apparaître que :

La Bretagne est la région à laquelle on s’identifie le plus : 23 % de ses habitants estiment “appar-
tenir avant tout” à cette dernière. Ce résultat est supérieur de treize points à la moyenne natio-
nale […]. En toute logique, une large majorité des enquêtés (63 %) ont confiance dans l’avenir
de leur région. Ce résultat est supérieur de neuf points à la moyenne nationale […]. 75 % des
Bretons sont favorables à la politique de régionalisation et autant voient dans la région, plutôt
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que dans le département, l’unité politique et administrative de l’avenir. Ce chiffre est supérieur
de dix points à celui de 1989 et l’un des plus élevés de toutes les régions. Enfin, pour conduire
cette politique de régionalisation, c’est désormais le président du Conseil régional que les Bre-
tons désignent le plus fréquemment, avant le député et les représentants des départements 54.

Et lorsque, en mai-juin 1993, je procède à une enquête auprès des élèves du lycée
de l’Élorn à Landerneau, elle dévoile que soixante pour cent des élèves interrogés se
sentent français avant tout, que trente-deux pour cent se sentent bretons avant tout et
seulement huit pour cent se sentent européens avant tout. Le résultat est, certes, diffé-
rent de celui de la Sofres en 1975 mais je n’ai pas proposé la réponse “je me sens
autant breton que français” et j’ai intégré la dimension européenne dans ma question,
ce qui n’était pas le cas dans l’enquête Sofres. Cependant, près d’un tiers des élèves
“se sentent” donc bretons avant de “se sentir” français, ce qui semble assez considé-
rable, même si le sentiment breton arrive surtout en deuxième position (pour cin-
quante pour cent des élèves). Le sentiment européen est, lui, relégué en troisième
position (dans quatre-vingts pour cent des cas), loin derrière le sentiment breton.

Les enseignements fournis par les entretiens semi-directifs que j’ai menés en 1995
sont d’une autre nature : ils apportent des informations qualitatives sur l’intensité du
“sentiment” ou de la conscience bretonne. Pour les mettre en lumière, j’ai étudié la
première phrase de chaque entretien, à savoir la réponse immédiate à la question :
“Que représente, dans votre vie personnelle, le fait d’être breton(ne) ?” Les réponses
peuvent être réparties en deux catégories : les “sans plus” et les “c’est important”.
Dans le premier groupe se rangent des phrases du type : “Je ne sais pas, on est origi-
naire de là, on aurait pu naître ailleurs” ou : “Breton, oui, mais non, sans plus”. Et dans
le second, des propositions telles que : “C’est la fierté des racines !” ou “Ma nature de
vivre. Ma raison de vivre.” La majorité des réponses relèvent de ce second groupe,
tandis que celui des “sans plus” représente une forte minorité, comme le montre le
tableau ci-dessous.

Et si l’on met en relation la première phrase des entretiens avec les informations

dont nous disposons par ailleurs sur les enquêtés, on s’aperçoit que ni le sexe ni l’âge
n’ont d’influence sur l’intensité affirmée de la bretonnité mais qu’il semble exister une
certaine corrélation avec la catégorie socioprofessionnelle. En effet, les chefs d’entre-
prise s’avèrent les plus nombreux à considérer qu’être breton c’est important (ils sont
neuf sur treize à le penser), les agriculteurs étant les moins nombreux (sept sur seize)
et les marins-pêcheurs se situant entre les deux (neuf sur dix-sept). On a là une pre-
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Intensité affirmée du sentiment breton

a. Deux interviewés n’étaient pas bretons mais vivaient en Bretagne depuis au moins vingt ans. L’un des deux, se
sentant breton, a répondu à la question initiale ; l’autre, non.

Intensité affirmée Nombre de citations
Non réponse a 1

“Sans plus” 20
“C’est important” 25

Total observé 46



mière confirmation de l’hypothèse énoncée en introduction, selon laquelle les catégo-
ries socialement dominées ont tendance à refouler leur identité bretonne tandis que
les classes dominantes ignorent la composante bretonne de leur identité, ou la valori-
sent. Dans le cas présent, il s’agirait plutôt d’une valorisation.

Toutefois, l’enseignement le plus éclairant est la dépendance significative qui
apparaît entre l’intensité affirmée de la bretonnité et l’origine “ethnique” des inter-
viewés, mesurée par la réponse à la question : “Quel est le lieu où vous avez vécu
votre enfance ?” Les résultats sont récapitulés dans le tableau suivant.

Intensité affirmée et origine “ethnique” a

Donc, manifestement, la bretonnité subjective est plus intense chez les Bas-Bretons
que chez les Hauts-Bretons. Néanmoins, le sentiment breton ne se réduit pas à la
conscience d’appartenir à une population et à la portée qu’on accorde à cette apparte-
nance ; il réside également dans les penchants qui en découlent.

Pulsions

Le sentiment d’être breton s’accompagne généralement de certaines inclinations,
voire de “pulsions” qui s’expriment généralement en termes de fierté ou de honte.

Sur trente-cinq personnes qui, au cours des entretiens, ont évoqué de tels senti-
ments, vingt-six se disent “fières” de leur bretonnité, six affirment leur détachement et
trois éprouvent de la “honte” ou, plus pudiquement, une certaine “gêne”. Aucun
homme ne m’a confié en entretien avoir honte ou être gêné d’être breton, quand trois
femmes l’ont fait (sur un total de onze femmes à avoir évoqué ces questions). Les
hommes ne se sont peut-être pas permis de confier explicitement leur gêne à un autre
homme ? C’est d’autant plus plausible qu’un certain trouble ressort parfois de leurs
propos, mais de façon indirecte. Ainsi, à la première question, Fañch répond —
comme pour se protéger — en employant le mot “non” à dix reprises.

RLC : Que représente pour vous, dans votre vie personnelle, le fait d’être breton ?
Fañch : Ah, oui, là ça commence un peu fort ! (Rire.) Sacré Briec 55, va ! Ça commence un peu
fort ! Qu’est-ce que ça représente ? Ah là, un peu surpris ! Breton, breton, oui… Mais, non, sans
plus. Pas forcément… Oui. Content d’être là. Mais non. Tu es marseillais, nordiste, peu importe.
Non, je ne vois pas tellement le… Non, on habite ici, on est né ici, on vit ici. Mais, non. Ça aurait
pu être ailleurs. Moi, c’est mon métier de marin-pêcheur. Je le fais là, parce que mes parents
étaient d’ici. Mais j’aurais pu être né dans le Nord, je vous dis, dans le Sud. Ça s’est trouvé
comme ça. Ce n’est pas forcément la Bretagne à tout prix ! Bon, on est breton, on est content,
mais on est français d’abord. Enfin, pour moi. Après, on est loguivien, on est paimpolais, on est
tout ça. Non, moi je n’ai pas d’idée, là-dessus, très précise. Non. Même quand j’étais à l’école,
tout jeune, non. Je n’ai pas été tellement marqué par ça. Breton. Non. Les marins-pêcheurs, mais
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les agriculteurs aussi… Je ne sais pas. Non, là ça me bloque un peu, là.

Et surtout, plusieurs des hommes qui m’ont dit être “fiers” d’être breton l’ont fait
de façon relativement ambiguë :

Claude : Ce n’est pas déshonorant d’être breton, au contraire. Pour moi, toujours, personnelle-
ment.
Gaël : Ah ! Le fait d’être breton, pour moi, avec l’expérience que j’ai de la vie et des pays que j’ai
visités, j’en suis très fier. […] Contrairement à une opinion qui a été répandue pas mal de temps,
on s’aperçoit, lorsqu’on a côtoyé pas mal d’autres personnes, que nous n’avons pas à avoir de
complexes d’être bretons parce que les Bretons ont autant de bon sens, sinon davantage, que
beaucoup d’autres personnes. […] Je n’ai pas à rougir, malgré tous les dénigrements dont les
Bretons ont été l’objet pendant pas mal de temps. […] Il y a un proverbe qui dit : “Les pommes
de terre pour les cochons, les épluchures pour les Bretons.” Nous étions donc considérés
comme je ne dirais pas une sous-race, mais pas loin, par rapport à certaines autres régions, en
particulier l’Île-de-France. Or, en réalité, nous n’avons rien, rien, absolument rien à envier à ces
gens-là. Absolument rien !
Mathieu : Je n’ai pas de honte à être breton.
RLC : Est-ce que le fait d’être breton te fait éprouver un sentiment particulier ?
Pierre : Oui, obligatoirement, la fierté ! (Rire.) Je pense que c’est la réponse assez générale. Ça
découle aussi de notre… C’est que je “suis” encore. Alors que je me bats, je continue de me
battre. Donc on est toujours fier de subsister dans la bagarre. Celui qui a perdu n’est plus là pour
en parler ! (Rire.) Ah oui, une fierté, pas une honte, parce qu’il y en a peut-être qui ont honte
d’être ceci ou d’être cela, mais non, fier d’être breton, oui !

On perçoit, me semble-t-il, chez toutes ces personnes non pas de la honte mais
une sorte de fierté compensatoire à une humiliation ou à un complexe d’infériorité
ancien. Comme le dit Philippe, “je pense qu’on a envie de dire qu’on est bretons parce
qu’on s’est souvent — et trop souvent — moqué de nous”. D’ailleurs, pour Pierre-Jean
Simon, “la fierté et la honte peuvent coexister chez la même personne” 56. Et c’est ce
que l’on perçoit dans le propos que tient Jean sur les jeunes Paimpolais :

Jean : Les gars, même à Paimpol je vois ça, parfois, ils ont une mentalité anti-breton. Sur la
langue : “C’est la langue des ploucs !” Mais, n’empêche que Tri Yann, tu vas au Corto Maltese 57,
là, les gars — tout le club de rugby est à moitié pochetron, là-dedans — mais ils sont fous de ça !
Quand ils font des soirées, ils mettent de la musique bretonne !

Toutefois, les sentiments et troubles intérieurs sont une chose, leur expression en
est une autre. Tout particulièrement hors de chez soi. L’expatriation a un effet revigo-
rant sur la fierté bretonne. Et il règne un sentiment de fraternité entre Bretons émigrés.
Voici quelques exemples parmi les très nombreux propos qui m’ont été livrés sur ces
questions. D’abord, hors de Bretagne, on défend son pays, même sur des points pour
lesquels on n’est, soi-même, guère convaincu :

Jean : Quand on est à l’extérieur, on est fier d’être breton. On le prouve. Je ne sais pas. On a
envie de le montrer.
Thierry : C’est vrai que quand on se trouve en groupe, à l’extérieur, il y a une espèce de stimula-
tion qui fait qu’on a tendance quelquefois à défendre quelque chose qui n’existe pas.
RLC : Comme quoi, par exemple ?
Thierry : (Rire.) Comme la culture bretonne, quand elle est critiquée. Comme l’élevage breton,
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quand il est critiqué à l’extérieur ; même si on en souffre un peu on serait capable de le
défendre par rapport à d’autres.

Dans le monde entier, on trouve des Bretons ; ils sont estimés et on en est fier.

Laurent : Là où j’ai souvent été fier d’être breton, c’est parce que j’ai beaucoup voyagé. […] À
vingt-deux ans, j’avais visité soixante pays. Et partout où j’ai été, on était presque plus reçus par
les alliances bretonnes que par les alliances françaises. Vous voyez ce que je veux dire ? […] Plus
on est loin, plus on est fier d’être breton.
Claude : Moi j’ai beaucoup voyagé, et puis quand on disait : “Tiens, les Bretons !”, ça faisait
quelque chose aux gens. […] Quand on disait qu’on était breton, tout de suite ça faisait “tilt”.
Martin : J’ai quand même pas mal circulé dans le monde, d’un port dans l’autre, et j’ai toujours
remarqué avec une certaine fierté qu’on trouve des Bretons partout. C’est assez curieux mais on
en est fier, quand on voyage beaucoup. […] On se recherche entre Bretons.

Hors de Bretagne, les Bretons fraternisent.

Marie : Quand on est à Paris et qu’on voit un Breton, c’est vraiment quelqu’un de très proche.
Jacques : On va se retrouver à l’étranger, par exemple — loin, je ne dis pas ici, pas forcément un
pays frontalier — on va vite aller l’un vers l’autre.
Maurice : Moi, j’ai fait mon service dans le Pacifique. On retrouvait toujours des collègues. On
sympathisait parce qu’on savait qu’on était tous Bretons.
Joël : C’est là qu’on apprécie peut-être le plus d’être breton, en fin de compte.

Et la fraternité nous conduit tout droit à l’amour…

Amour

Les Bretons se caractérisent par un attachement très fort à leur pays, qui peut même
induire une certaine mystique ; on décèle, en outre, parfois dans les paroles qui m’ont
été confiées l’affection qu’éprouvent les personnes interrogées pour leurs compatriotes.

Au tout début de mes recherches, Pierre-Jean Simon attire mon attention sur le
caractère central de la relation au territoire dans la définition de l’identité bretonne :

L’attachement au territoire est le noyau en Bretagne. Chez les Irlandais, le noyau est la religion.
Tout le reste, on arrive difficilement à le saisir. Tant qu’il y a un lien avec le territoire, il y a bre-
tonnité. Quand il n’y a plus de lien, c’est fini.

Francis Favereau partage ce point de vue, lorsqu’il écrit : “L’attachement au pays,
et partant, à la Bretagne, est d’abord, me semble-t-il, et parfois même tout bonnement,
un attachement au paysage 58.” Jean-Yves Cozan, évoquant son expérience person-
nelle, conforte en partie cette analyse :

On est de ce pays, de ce territoire. […] Et la réalité des paysages, des sites et des caractères du
paysage bas-breton, je crois que c’est la base de l’identité. Ça c’est sûr. On colle comme des ber-
niques. […] D’ailleurs, quand je suis absent longtemps, j’ai un besoin physique de me retrouver.
J’ai un besoin physique d’aller à Ouessant, même quand l’eau est froide, de retrouver mon bio-
tope, un peu comme les saumons qui remontent !

Et son propos est amplement confirmé par les entretiens.
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RLC : Donc vous avez toujours vécu ici ?
Roger : Toujours. Toujours la Bretagne. Et quand on va en vacances ailleurs, on aime revenir
chez soi, on ne voit rien de plus beau qu’ici.
Daniel : N’importe comment, du moment que je faisais la vie de marin : tu es obligé de
dégager ! Mais le port d’attache, c’était ici, hein ! Ça, il n’y a pas de problème : dès qu’on avait
vingt-quatre ou quarante-huit heures, qu’on pouvait tailler, on taillait ! Oui, c’est ça : c’est les
attaches qu’on appelle ça.
Gérard : Mais, je ne sais pas, en tant que Breton, on a tendance à revenir sur notre terre de nais-
sance. Je pense que tous les Bretons doivent être comme ça. Tous !
Briec : Regarde tous les fonctionnaires qui sont partis d’après-guerre, travailler à Paris. Eh bien,
mallozh Doue ! tous… Pas tous mais, combien tu n’en vois pas revenir, ma Doue ! C’est abomi-
nable 59 ! Moi, j’ai ma cousine qui travaillait à la Sécurité Sociale, mais elle cherche une maison
depuis je ne sais pas combien de temps ! Les gens reviennent. C’est un peu bizarre, ça, hein ? Va
expliquer ça !

Il n’existe pas à ma connaissance de statistiques globales sur les demandes de
mutation des fonctionnaires. Mais on constate effectivement, sur la carte suivante, que
la Bretagne est une des régions les plus demandées par les professeurs, avec Paris et
la Côte-d’Azur.

Or, ces derniers exercent manifestement une forte attraction sur l’ensemble des
Français, alors qu’il est vraisemblable que les demandes de mutation pour la Bretagne
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ne sont, pour l’essentiel, formulées que par des Bretons. Cela tend donc à montrer
l’intensité de leur attachement à la Bretagne. Attachement qui peut parfois paraître,
rétrospectivement, excessif. C’est le cas chez Françoise qui, lorsqu’elle vivait hors de
Bretagne, est systématiquement venue passer toutes ses vacances au pays.

Françoise : (Rire suivi d’un silence.) Je pense, peut-être, que le fait d’avoir été autant attachée à
mon pays, à un pays, ça m’a mis des entraves pour découvrir autre chose. […] Parce que je
n’avais pas envie, pendant les vacances, d’aller ailleurs qu’ici. Or, c’est vrai que c’est quand
même enrichissant de voir ce qui se fait ailleurs, de découvrir autre chose. Mais enfin, ça, c’est
un choix.

Toutefois, s’agit-il vraiment d’un choix, ou d’une ardente obligation ?
L’intimité des Bretons avec leur pays se révèle si intense que le terme de commu-

nion, dans tous les sens du terme, semble s’imposer. Et le passage qui suit est particu-
lièrement frappant à cet égard quand on connaît l’histoire de son auteur : Ronan
Leprohon est l’ancien leader de l’Union Démocratique Bretonne (UDB), qui a large-
ment contribué à ancrer à gauche le mouvement autonomiste breton. Il passait — et
ne le renie nullement — pour un stalinien. Or, le voilà qui parle d’“adoration” de son
pays, qui se compare à Barrès et se dit romantique… Le propos est suffisamment sur-
prenant pour mériter une longue citation :

Moi, intellectuellement, par exemple, j’ai été très barrésien ! Moi, ce pays, je l’ai adoré géogra-
phiquement. Et je l’adore géographiquement, je ne sais pas pourquoi je parle au passé… Géo-
graphiquement. Je me souviens — parce que j’ai parcouru la Bretagne dans tous les sens, j’ai
milité comme un fou, j’y ai brisé un ménage — je me souviens rentrer tout sale sous la pluie et je
la trouvais merveilleuse, la pluie ! et dans le brouillard et il était merveilleux, le brouillard ! J’ai
chanté à tue-tête dans ma bagnole — et je chante faux, comme un con — parce qu’il y avait des
ajoncs, parce qu’il y avait du granit, parce qu’il y avait ceci, parce qu’il y avait cela ! Des enthou-
siasmes inimaginables, de nature esthétique. Barrès ! La Colline inspirée. Le paysage ! Je reste un
inconditionnel du paysage breton. […] Et c’est vrai que la Bretagne physique est essentielle pour
moi. Ce que j’aime bien aussi, ce que j’ai souvent aimé, énormément aimé en Bretagne, ce sont
les atmosphères. Vous voyez ? Et là, ce n’est plus Barrès, c’est un indécrottable romantisme.
Indécrottable ! J’étais romantique à dix-huit ans, je n’ai pas cessé de l’être ! Passer, comme ça
m’est arrivé, en voiture — j’habitais Pleyber-Christ à l’époque — de Quimper à Pleyber-Christ
par le Menez Hom, un soir (je faisais ça toutes les semaines en rentrant de Quimper chez moi) et
voir à un moment donné le Menez Hom, et se dire : “Bon Dieu, il y a trois mille ans, ici, c’était
un lieu de réunion des rois !” Et de voir le Yeun Elez en bas… […] On pourrait croire qu’on est
dans les moors écossais, tellement c’est prodigieux. Je vous dis : d’un romantisme infantile !
Incorrigible ! Moi, ça m’émeut profondément. Je suis bouleversé par ça.

Mais la communion n’est pas seulement spirituelle, elle est aussi charnelle.

Jean-Jacques Goasdoué : [Xavier Grall] dit : “Muettement, tu embrasseras ma terre.” Je crois que
c’est vraiment dans Barde imaginé où il parle de ce retour en quelque sorte charnel. Comme si
nous étions faits de la terre où nous sommes nés. Et puis, il parle également du retour à la terre
c’est-à-dire du fait que, ensuite, on est enterré dans son pays, on revient. À la fois, on en pro-
cède et puis on retourne. […] Et dans beaucoup de poèmes de l’œuvre de Jean-Pierre Calloc’h,
aussi, on retrouve ce contact charnel avec la terre et la mer.

Jean-Yves Cozan : Avoir le sentiment identitaire, c’est avoir la conscience que j’ai des balises phy-
siques. Je suis de la terre du coin et je suis bien quand je suis là, dans ce paysage, avec les vieux
cailloux, avec la mer, etc. Ce qui ne veut pas dire que je vais m’y enfermer, parce que, au contraire,

L’IDENTITÉ, UNE CONSTRUCTION DE L’ESPRIT

67



moi je suis un pigeon voyageur et je bouge énormément. Mais le premier sentiment de l’identité,
c’est la référence à la réalité physique du paysage où on est. Ça, c’est la première chose !

Les pêcheurs, les paysans et les patrons que j’ai interviewés n’ont pas la même
verve, mais ils partagent l’enthousiasme des intellectuels.

Philippe : Est-ce que vous êtes descendu à l’Arcouest, un jour ? Mais… Même quand il pleut,
même quand il vente, que c’est beau ! Bon Dieu ! que c’est beau !
Maurice : C’est magnifique, ces côtes ! Vous partez d’ici jusqu’à Bréhat, toutes ces falaises et tous
ces… C’est très beau ! Même l’intérieur Bretagne ! Il y a tout ici !
Louise : Je regardais tout à l’heure une épine en fleur et à côté il y avait des arbres verts et du
genêt jaune. “Oh, je me dis, quelle belles couleurs !” Et quand on voit, sur le bord des routes, les
genêts en fleurs, moi je trouve ça formidable.
Roger : Où on peut aller pour trouver aussi beau que chez nous ? (Silence.) […] Parce qu’elle est
belle notre Bretagne ! Avec ses côtes toutes découpées, les maisons… C’est nous, quoi !

Ce ne sont peut-être pas ces Bretons, avec leurs mots simples, qui expriment le
mieux l’enchantement que leur inspire leurs paysages. Celui-ci est pourtant manifeste.
Ronan Leprohon (à nouveau) en parle :

Les cascades étaient prises en glace, c’était splendide ! J’aimais ça. Et un jour que je rentrais chez
moi, je vois un type, un homme, devant les cascades. Je me dis : “Qui c’est ?” Donc, je vais voir.
Et vous savez ce que c’était ? C’était un très vieux paysan. Le père d’un de mes voisins qui ne tra-
vaillait plus depuis longtemps et qui avait plus de quatre-vingts ans. Vous savez ce qu’il avait ? Il
avait entre les mains un minuscule appareil photo ! Lui, le mec de quatre-vingts berges, il était
en train de photographier la cascade prise en glace ! Il était bouleversé. Il n’en revenait pas. Et il
a eu un geste qu’on ne voit jamais un ancien de quatre-vingts ans faire. On ne voit pas les vieux
de quatre-vingts ans faire des photos. Ils n’ont pas été élevés là-dedans ; la photo, ce n’est pas
leur truc. Pour les photos, eux, ils posaient… Et je découvre ce mec avec un petit Minolta entre
les mains en train de photographier ! C’eût été n’importe quel citadin, n’importe quel touriste,
n’importe quel journaliste, n’importe quel étudiant, j’aurais compris. Et j’ai découvert que ce
gars-là ressentait une émotion esthétique tellement forte qu’il posait un geste culturel complète-
ment différent de son comportement habituel.

Cependant, l’émotion ne se limite pas à un frisson esthétique à l’égard du paysage.
Elle s’accompagne d’un sentiment plus général envers la population qui l’habite. Les
mots “amour” et “aimer” sont très fréquemment employés par les enquêtés pour tra-
duire leur relation à la Bretagne.

Daniel : Pour moi, ça représente habiter dans une région qu’on aime.
Mathieu : J’aime bien mon pays : j’aime bien la Bretagne.

Toutefois, il ne s’agit pas seulement d’un rapport au pays :

Françoise : C’est un pays que j’aime. Les gens aussi, parce que les gens s’entendent facilement,
se lient facilement, ce qu’on ne trouve pas forcément ailleurs.
Tanguy : On y revient parce qu’on s’y plaît, parce qu’on a les gens qu’on connaît, une unité de
pensée… Peut-être pas une unité de pensée, mais enfin, on parle de la même chose, on parle
de la mer, on parle de… On a tous les gens que l’on a connus, que l’on retrouve.
Et l’on s’aperçoit que Ronan Leprohon est, décidément, un tendre stalinien !

Alors que moi, quand je dis qu’être breton c’est aussi avoir conscience de l’appartenance à une
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collectivité, pour moi, cette collectivité, elle n’est pas abstraite. Elle est faite de bidoche. Elle est
faite de gars qui ont, par exemple, une forte tendance à sucer la bibine et des choses comme ça. Et
je les aime, moi, ces Bretons ! Et donc il ne suffit pas de le vouloir, il y a aussi objectivement des
Bretons, avec leurs défauts, leurs qualités… Oui, je crois que c’est un sentiment d’amour. On aime
les autres membres de la collectivité “peuple breton”. Je crois objectivement que ça aussi, c’est être
breton. […] Pour moi, la sensibilité est essentielle. Et les émotions…

Nous avons amplement constaté, me semble-t-il, la vivacité de l’émotion bretonne.
Il y a maintenant lieu d’en rechercher l’origine dans les itinéraires individuels des per-
sonnes interrogées.

II - SA GENÈSE

Les interlocuteurs privilégiés que j’ai rencontrés lors d’entretiens exploratoires ont
souvent pu détacher de leur biographie le facteur déclenchant de leur vif sentiment
breton. Ce n’est pas le cas des enquêtés qui, pour la plupart, m’ont affirmé qu’ils
s’étaient “toujours” sentis bretons. Certains ont été en mesure d’extraire quelque
“déclic” de leur mémoire, mais, pour le plus grand nombre, il m’a fallu procéder moi-
même à ce travail de reconstruction. J’ai parfois eu le sentiment de poser une question
bien saugrenue en demandant aux personnes que j’interviewais l’origine de leur senti-
ment breton. Cela leur paraissait si évident !

Briec : De tout temps, on a été comme ça. No problem ! Ça, ça ne vient pas de six mois ou deux
ans, non, non ! De tout temps ! C’est comme ça.

Claude : Ah non ! Ça, j’ai su toujours !
Daniel : Non, non, j’ai toujours été !
Édith : Depuis toujours !
Gaël : Oui. Oui, très longtemps. Très très longtemps.
Loïc : Je l’ai toujours su, oui. Je ne l’ai pas découvert, non.
Nicole : Non, je savais que j’étais bretonne ! (Rire.) Oui, oui, depuis toujours. […] Je me trouve
bien où je suis et j’ai toujours considéré que j’étais bretonne. Et je n’ai pas eu de question à me
poser. Non, non. (Silence.)

Pourtant, nous allons le voir, le sentiment breton n’est pas toujours si spontané et
immémorial. Les facteurs de découverte de la bretonnité qui émergent des entretiens
sont de trois ordres : expatriation, initiation et conjoncture.

L’expatriation paraît être la source la plus courante de découverte de sa breton-
nité. Mais son rôle ne semble pas toujours parfaitement conscient. Ainsi, Gaël et Nico-
las commencent par affirmer qu’ils ont toujours eu connaissance de leur bretonnité
avant de dire que c’est le fait de quitter la Bretagne qui a joué le rôle de déclic.

RLC : Et vous vous êtes toujours senti breton ?
Gaël : Ah toujours ! Oh là là ! Toujours ! La fierté, l’âme bretonne a toujours été très, très haut
placée ! Ah oui. Et je crois que ce n’est pas un sentiment qui m’est personnel. Je crois que c’est
tous les Bretons. En particulier ceux qui, comme moi, ont été obligés de… de s’expatrier, disons.
À dix-huit ans, je suis parti et euh… Tous les gens qui, comme moi, ont été obligés de s’en aller
— par nécessité je précise bien… Par nécessité, c’est bien pour ça que quand on me parle des
émigrés maintenant, je comprends très bien ces gens-là. Nous aussi, nous avons vécu ça. Et,

L’IDENTITÉ, UNE CONSTRUCTION DE L’ESPRIT

69



quand j’ai pu comparer notre manière de vivre, notre mentalité — surtout la mentalité — avec
des gens d’autres provinces, ça n’a pas été le déclic, si vous voulez, mais ça a fait que la fierté
d’être Breton a pris le dessus et est restée dessus, c’est certain.
Nicolas : Oh, oui, moi je pense que je me suis toujours senti breton. Enfin, c’est un peu marrant,
parce que j’ai eu, quand même, un peu la chance d’aller à l’école. Pas longtemps : j’ai été deux
ans à La Roche-sur-Yon. Mais ça donne quand même une… Ça permet de voir comment tu es
vu de l’extérieur, déjà. Et le Breton, vu de l’extérieur, est toujours un peu, un petit peu remar-
qué. J’ai l’impression que, oui, le Breton est toujours montré du doigt. Donc, si on est montré du
doigt, c’est qu’on est un peu différent des autres.

En fait, ils ont peut-être vraiment toujours eu un sentiment breton dont la nature
s’est transformée au contact d’autrui. C’est un peu ce qui est arrivé à Jean-Jacques
Goasdoué :

En vivant à Paris, on s’aperçoit d’un seul coup de tout ce qu’on n’a pas quand on vit là-bas et
qui, ici, est naturel. […] Donc, c’est une conscience qui a toujours existé. Mais, étant à Paris, elle
s’est exacerbée.

Chez Martin et Jacques, en revanche, l’impact de l’expatriation est bien plus net : il
a réellement joué un rôle de déclenchement.

Jacques : Je dirais que c’est surtout quand on quitte la Bretagne qu’on ressent ce sentiment.
Donc, ça a été à l’occasion des études. […] C’est donc en quittant vraiment la Bretagne et en me
trouvant en contact avec des étudiants qui venaient d’autres horizons. Là, véritablement on se
reconnaît quand même une identité bretonne.
Martin : Je l’ai découvert surtout quand j’ai commencé à naviguer. Parce que j’ai commencé à
naviguer en 1960 et je prenais le bateau au Havre, pour la première fois. Et ce n’étaient que des
Normands sur ce bateau-là. On était deux ou trois Bretons, je crois. C’est là que je me suis fait
appeler “le Breton”. Alors c’est là que j’ai vraiment pris conscience que je devais être d’une caté-
gorie à part parce que on ne nous appelait que “les Bretons”. On ne nous appelait pas par notre
nom. On était trois je crois. “Demandez au Breton, ici ! Demandez à l’autre Breton, là !” Mais
c’était comme ça : je m’appelais “le Breton”. Ça ne me gênait pas plus, parce qu’on avait souvent
un mot pour leur répondre un peu sur le même ton, en disant : “C’est vrai, les Bretons sont les
moins cons !” Donc on était fiers d’être des Bretons.

Quant à Ronan Leprohon, c’est une véritable “conversion” qu’il nous fait décou-
vrir. Elle s’opère en trois temps : un choc initial, lorsqu’il va étudier à Paris, une réac-
tion pulsionnelle à ce choc, puis une faim de savoir qu’il assouvit, ce qui l’amène à
une “découverte”, à une véritable “bénédiction” et enfin à un “engagement”, auquel il
n’a jamais renoncé.

Ronan Leprohon : Et puis, là-dessus, je vais en Khâgne, à Paris. Et c’est là ce que j’appelle ma
“conversion”. […] C’était la Khâgne d’Henri IV, donc une des plus fortes Khâgnes de France. Mais
ces gars-là m’ont tout de suite fusillé : j’étais le plouc, j’étais le Breton. Le Breton. Et pour eux,
c’était le Breton con ! Et alors, ce qui s’est passé, c’est que je me suis dit : “Mais, merde ! Je suis bre-
ton. Ils disent que je suis breton. Ils m’accusent de l’être, etc.” Et je n’ai pas eu le bretonnisme hon-
teux. Je me suis dit : “Mais oui, je suis breton, et alors ? Ça ne m’empêche pas d’être fort, d’être bon,
d’être premier !” Et là, à Paris, j’ai été obligé de me poser la question de la nature de ce que c’est
qu’être breton. Mais, je me dis : “Tu vas te défendre sur quoi ? Qu’est ce que tu vas défendre ?” Je
ne savais rien, moi. Alors, j’ai fait une chose : je me suis rué sur les bouquins ; je me suis rué dans
les milieux bretons de Paris […]. Et ça été une année extraordinaire. Une année extraordinaire
parce que ça été l’année où j’ai inventorié mon état de Breton. Et plus je découvrais, plus je me ren-
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dais compte que ce n’était pas un état inférieur ; j’ai découvert qu’on avait une histoire, qu’on avait
une culture. […] Et je dirais que j’avais l’impression que chaque fois que j’abordais un nouveau
champ d’étude, c’était une bénédiction. Je découvrais quelque chose, ça me confortait dans mon
idée, je voyais que je n’étais pas le seul, que les autorités intellectuelles, morales, dans le monde
entier, avaient dit ça. Je me suis littéralement passionné. Et mon engagement date de là.

La prise de conscience de la bretonnité ne prend pas toujours cette allure d’illumi-
nation spirituelle. Elle se présente parfois sous la forme d’une initiation. Le processus
d’initiation est moins brutal et plus progressif que l’expatriation. Deux formes en ont
été évoquées : l’enseignement d’un sage ou l’apprentissage en cercle celtique.

Glenmor et Jean-Yves Cozan ont tous deux bénéficié dans leur jeunesse de l’initia-
tion d’un prêtre nationaliste breton.

RLC : Mais quand et comment as-tu pris conscience ?
Glenmor : Je ne sais pas, je suis né ici. Je ne parlais pas un mot de français quand je suis arrivé à
l’école. J’ai été puni parce que je ne parlais pas français dans la cour. Je ne sais pas. C’est resté
sur ma…
RLC : Mais, c’est arrivé à des milliers de personnes.
Glenmor : Oui, bon ! Mais, moi, j’ai réagi. J’ai réagi parce que j’ai eu la chance d’avoir été intel-
lectualisé grâce au fait… J’étais fils de paysans pauvres, d’accord, mais, comme j’ai été au sémi-
naire, j’ai eu la chance d’arriver au séminaire de Quintin pendant la guerre. Il y avait peut-être
des restrictions, mais à l’époque le breton était au programme, l’histoire de la Bretagne était
enseignée. J’avais un prof, l’abbé Jean Martin, qui est toujours vivant, il est en retraite mainte-
nant. Il était prof de philo, d’ailleurs. Il enseignait le breton et c’était un nationaliste breton.
J’avais la chance d’avoir un surveillant qui s’appelait l’abbé Morin, qui était au PNB pendant la
guerre. Il nous vendait Ollolé, à l’époque, là. Tu sais ? La collection d’Ollolé. C’est ce que je dis,
moi : “Je suis de la génération d’Ollolé.” Parce que, là, les Caouissin ont fait un bon boulot.
C’était une revue qui reprenait l’histoire de la Bretagne, tu sais ? En dessins. C’était magnifique
pour tous les Bretons. Nous avons appris notre histoire là-dedans. Tous les gosses. Et ça fait
que, à quinze, seize ans, j’écrivais déjà en breton, des chansons bretonnes. Et puis, il ne fallait
déjà plus me parler d’autre chose. J’étais nationaliste breton. Mais, moi, j’ai été naturellement
nationaliste breton. Je ne sais pas pourquoi.

Curieusement, Glenmor aussi bien que Jean-Yves Cozan commencent par ignorer
leur initiateur avant de se reprendre très vite et d’en montrer clairement le rôle.

RLC : Mais, vous avez toujours eu ce sentiment très fort ?
Jean-Yves Cozan : Toujours. Et j’ai eu la chance de découvrir ça quand j’étais enfant, au
Conquet, où j’ai passé ma jeunesse dans les canots. Dans l’enseignement primaire, j’ai eu la
chance d’avoir un curé qui, à la fin des cours, nous disait : “On a fait le programme ; maintenant,
je vais vous raconter un peu la véritable histoire du pays.” Et il nous racontait l’histoire de la Bre-
tagne. […] Donc, on a pris conscience que, bien sûr on était des petits Français, mais on était
des petits Français un peu spéciaux. Notre histoire, ce n’était pas celle qu’il y avait dans les bou-
quins, c’étaient des mensonges. Et j’ai pris conscience de façon historique très jeune que c’était
un pays spécial, qui avait une histoire, une gueule — ça c’est évident !

Philippe également a eu un mentor, prêtre nationaliste breton lui aussi, et membre
présumé du FLB. Mais on ne sait pas exactement à quel âge il en a reçu l’enseigne-
ment. En tout cas, il en parle immédiatement.

Philippe : Et là, vous avez compris que je suis vraiment breton : breton jusqu’au trognon ! Ce
que c’est, d’être breton, aujourd’hui ? Vous savez, quand on s’est… J’ai pour curé, dans ma com-
mune, l’abbé Le Breton. […] Dix-huit mois de prison. Pour avoir défendu sa Bretagne. Je pense
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que ce gars-là est pur, en ce sens qu’il était contre tous les attentats, tout ce qui pouvait faire du
mal. Mais si ces gens-là n’avaient pas été là, je pense qu’on n’aurait pas été reconnus en tant que
Bretons.

Les prêtres ne sont toutefois pas les seuls guides spirituels. Ainsi Gaël a-t-il bénéfi-
cié des conseils éclairés de son instituteur laïque.

Gaël : [Mon instituteur.] Oui, je vénère cet homme. Parce qu’il a su, si vous voulez, nous
apprendre le français, ça c’était la première des choses, mais développer également cette âme
bretonne qui était en nous. Pourtant, c’était un laïque. Mais, il était comme ça. C’était un Breton.

Certains prêtres et certains instituteurs laïques ont donc joué un rôle d’éveilleurs
de conscience bretonne. Mais en d’autres lieux, l’initiation est passée par des canaux
plus ludiques ; chorégraphiques, à tout le moins.

Plusieurs personnes, notamment à Saint-Quay-Portrieux, m’ont, dit avoir appar-
tenu à un cercle celtique, sans mettre cette appartenance en relation avec leur senti-
ment breton. Je suis toutefois persuadé que le passage par un cercle celtique a exercé
une certaine emprise sur leur vision de la Bretagne. Jean-Jacques Goasdoué parle, lui,
de cette influence sur sa vie. Il commence — comme beaucoup — par dire qu’il a
“toujours” eu un vif sentiment breton. Puis il parle de l’initiation qu’il a reçue au cercle
celtique de Plougastel, animé par “un vrai lettré”, et du caractère collectif de cette ini-
tiation. Ensuite, il décrit un processus proche de la conversion de Ronan Leprohon,
avec cette même soif de lecture. Si, enfin, on se souvient que son sentiment breton a
été “exacerbé” par son exil parisien, on s’aperçoit qu’il est passé par la plupart des
canaux de la prise de conscience bretonne.

RLC : Votre sentiment breton — qui semble très fort à travers ce qu’on vient de voir — a-t-il tou-
jours existé ou est-il le produit d’un déclic ? Par exemple quand vous êtes allé à Paris ?
Jean-Jacques Goasdoué : Non, ça a toujours existé. Parce que, dans la commune de Plougastel,
il y avait un cercle celtique qui était animé par Louis-Marie Bodénès, pharmacien de Plougastel,
un vrai lettré, dans la tradition bretonne. […] Et le fait de participer à un cercle celtique en Bre-
tagne, en ces moments-là, nous donnait l’accès à toute une série d’informations, de connais-
sances que l’enseignement classique ne diffusait pas. […] C’est une équipe en fait ! Parce qu’au
cercle de Plougastel, il y avait une cinquantaine de personnes. […] Et ensuite, pour moi, l’autre
étape, ça a été mon travail sur les livres. J’ai commencé à vingt-deux, vingt-trois ans, à compen-
ser ce manque d’information par la collection de livres sur la Bretagne. […] Et j’ai eu une espèce
de faim, comme ça, de retrouver tous les aspects de la culture bretonne à travers le livre qui, il y
a trente ans, était quand même l’organe essentiel !

Cependant, en dehors de l’expatriation ou de l’initiation, certaines circonstances
peuvent se révéler favorables à la manifestation d’un fort sentiment breton.

Briec, nous l’avons vu, a “toujours” eu une profonde conscience bretonne. Toute-
fois, devant mon insistance, il finit par évoquer un événement fondateur : sa participa-
tion à des manifestations antinucléaires.

RLC : Il n’y a pas eu un jour où tu as pris conscience de quelque chose ? Ça a toujours été là
dans ta vie ?

Briec : Oui, quand j’ai manifesté à Plogoff contre la centrale, j’ai manifesté à Plouézec contre la
centrale. Pour des trucs bien précis. […] Tu vois, des petites communes comme Plouézec, quand
tu vois cinq mille habitants : cinq mille manifestants qu’il y avait à Plouézec ! Ce n’était pas
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connu, ça n’a pas eu la répercussion de Plogoff, mais, tu avais tous les gens du pays. Les petites
mémés, les petits vieux, les jeunes. Et il n’y avait que des pavillons bretons dans la foule. Eh
bien, tu te dis : tu es dans ton pays. C’est tout !

Louise n’évoque pas de tels événements. Elle aussi a “toujours” su qu’elle était bre-
tonne. Toutefois, l’action des mouvements indépendantistes l’a amenée à réfléchir et à
se plonger dans des lectures relatives à la Bretagne.

Louise : (Silence.) Enfin oui, j’ai toujours su que j’étais bretonne, depuis toute petite. Mais, si, à
un moment donné quand on parlait beaucoup des gens qui voulaient la Bretagne libre, ça fait
des années qu’on parle de ça, j’ai… J’ai encore plus découvert qu’il y en avait certains qui
auraient voulu que la Bretagne soit indépendante. Mais autrement, avec les parents, à l’école,
j’ai approfondi. Et je me suis… On se documente, on lit dans la presse, ou des livres, des revues
sur la Bretagne, depuis qu’on va à l’école.

On s’approche avec le cas de Louise d’un autre phénomène : l’effet de génération.
Yann-Fañch Kemener fait presque figure d’exception sociologique, dans la mesure

où, originaire d’un milieu rural modeste et bretonnant de langue maternelle, il aurait
pu, comme — me semble-t-il — la plupart des personnes de sa génération qui se trou-
vaient en pareil cas, refouler sa bretonnité. Il ne l’a pas fait grâce à ses talents artis-
tiques, d’une part, mais aussi grâce au contexte des années 1970 qui lui a permis de
valoriser ces talents.

Yann-Fañch Kemener : Où j’ai pris conscience d’être breton ? […] Ça s’est fait à l’adolescence.
J’étais bretonnant. Je parlais breton, toujours. J’étais toujours intéressé par la musique, le chant.
Tout ça, c’était important pour moi.
RLC : Toujours ?
Yann-Fañch Kemener : Tout le temps. C’est d’ailleurs ce qui m’a fait découvrir, après, autre
chose ; et prendre conscience de ma différence et de ma richesse. Et comment j’ai pris
conscience ? Eh bien, par le chant, d’une part, et puis, par les gens que j’ai rencontrés à ce
moment-là, mais toujours par le biais du chant. C’est vrai que j’ai pris conscience dans une
période, peut-être, qui se prêtait à ça. C’était dans les années soixante-dix, quatre-vingts. L’après-
soixante-huit, où, dans ce pays, on s’est posé la question de l’identité. C’est là qu’on a vu appa-
raître, tu sais, tout le retour à la terre, aux traditions, à d’autres valeurs, disons. […] Et c’est là que
j’ai pris conscience qu’il y avait des gens qui avaient écrit, qui écrivaient, qu’il y avait des gens qui
enseignaient l’histoire, qui… C’est comme ça que j’ai connu Bourdellès, par exemple, des écri-
vains, des gens qui écrivaient en breton et pas seulement des choses anciennes. J’ai découvert
qu’il y avait aussi des Maodez Glanndour et enfin plein de gens qui écrivaient des tas de choses !
Je me suis rendu compte que je ne connaissais rien de mon histoire et de tout ce que cela véhicu-
lait de littérature, d’art, de théâtre, etc. Oui, c’est tout ceci qui m’a permis de prendre conscience.

Les vecteurs de la conscience bretonne sont donc divers. Mais cette diversité n’a-t-
elle pas des conséquences sur la façon dont la bretonnité est vécue, ou sur son intensité ?

Notons en premier lieu que seules vingt-quatre des quarante-six personnes inter-
viewées 60 évoquent la question de l’origine de leur sentiment breton. Les chiffres sur
lesquels nous travaillons sont donc très modestes et doivent être interprétés avec la
plus grande prudence.

Huit des quarante-six personnes interrogées disent avoir “découvert” qu’elles
étaient bretonnes et seize disent l’avoir toujours su. Sur cinq femmes qui s’expriment
sur ce sujet, trois indiquent qu’elles ont découvert leur bretonnité, tandis que sur dix-
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neuf hommes, quatorze affirment avoir toujours su qu’ils étaient bretons.
En recoupant les informations, il apparaît que quatre enquêtés ont découvert leur

bretonnité par l’intermédiaire d’une personne, six — au moins — par la vie hors de
Bretagne et trois par un autre canal. Il n’est pas possible de dire ce qu’il en a été pour
les trente-trois restants.

Quelques perspectives se dessinent cependant, malgré la maigreur des effectifs
étudiés. Il semblerait — et cela paraît assez logique — que lorsque le fait d’être breton
a été l’objet d’une découverte, la bretonnité est ressentie de façon plus vive. Ainsi, six
des huit personnes qui ont découvert qu’elles étaient bretonnes (soit soixante-quinze
pour cent) affirment au tout début de l’entretien que dans leur vie personnelle, être
breton, c’est important, contre dix des seize personnes qui l’ont “toujours su”
(soixante-deux et demi pour cent) et neuf des vingt-deux personnes qui ne parlent
pas du tout de l’origine de leur sentiment breton (quarante virgule neuf pour cent). De
plus, toutes les personnes qui ont découvert qu’elles étaient bretonnes sont fières de
l’être, contre douze des treize personnes qui l’ont toujours su et seulement dix des
dix-huit personnes qui n’évoquent pas cette question.

En revanche, on constate avec un certain étonnement que ce sont les personnes
qui disent avoir “toujours” eu connaissance de leur bretonnité qui souhaiteraient le plus
savoir le breton : elles sont onze sur seize, contre quatre des huit personnes qui ont
découvert leur bretonnité et seulement huit des vingt-deux personnes qui ne parlent
pas de la genèse de leur sentiment breton.

J’ai, par ailleurs, établi un “indice de bretonnité apparente”, fondé sur neuf don-
nées concrètes indiquées par les interviewés. Un point d’indice a été attribué à cha-
cune des personnes qui, dès la première phrase, ont affirmé que le fait d’être breton
est important dans leur vie personnelle, un autre à celles qui se sont dit “fières” d’être
bretonnes, et un autre à chaque fois qu’il a été répondu positivement aux questions
suivantes : avez-vous déjà collé un BZH sur votre véhicule ? avez-vous déjà fréquenté
des festoù-noz ou d’autres fêtes bretonnes ? aimez-vous la musique bretonne ? vos
enfants, si vous en avez, portent-ils des prénoms bretons ? parlez-vous breton ? parlez-
vous gallo ? aimeriez-vous parler breton ?

Cet indice peut théoriquement aller, pour chaque interviewé, de zéro à huit. En
pratique, comme il est exceptionnel qu’une personne parle à la fois le gallo et le bre-
ton, il va simplement de zéro à sept. Et il ne représente, bien sûr, rien d’autre que le
signe que quelque chose existe probablement. Ce “quelque chose” peut être une réa-
lité linguistique, une conscience, une valorisation de son identité, une certaine forme
d’affirmation ou de démarche active.

Répartition de l’indice de bretonnité apparente dans l’échantillon

L’IDENTITÉ BRETONNE

74



En met-
tant en
relation les variables entre elles, on s’aperçoit que les personnes dont l’“indice de bre-
tonnité apparente” est le plus faible (niveau 1) sont celles qui n’évoquent pas du tout
la façon dont elles ont pris conscience de leur bretonnité ; comme si, peut-être, cette
conscience n’était justement pas très vivace. En revanche, l’indice le plus élevé
(niveaux 6 et 7) se rencontre chez des personnes qui ont “découvert” qu’elles étaient
bretonnes, et plus particulièrement chez celles qui l’ont découvert par l’intermédiaire
d’une personne. On ne peut guère aller plus avant dans l’exploitation statistique d’un
effectif aussi limité. Mais ce style d’investigation conviendrait tout à fait à des enquêtes
par questionnaires.

Résumons, pour conclure, les principaux points que ce chapitre nous a permis de
vérifier. L’identité, en premier lieu, est un concept qui ne va absolument pas de soi
mais qui peut être utile, à condition de ne pas être réifié. L’identité bretonne, ensuite,
fait l’objet, comme toute identité, d’un certain nombre de représentations symboliques
qui confinent au mythe. Mais elle est bien vivante, car, source de beaucoup d’émotion,
elle est intensément ressentie. Il reste à présent à étudier le contenu des représenta-
tions de la bretonnité : qu’est-ce qu’un Breton ?
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1 6
2 10
3 11
4 7
5 5

6 & 7 7
Total observé 46
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1. Bourdieu et alii 1983, p. 27.
2. Erikson 1972, p. 5.
3. Voir, notamment, Aristote 1962, pp. 263, 275-276 et 542.
4. Voltaire, Dictionnaire philosophique, 1764, cité par Émile Littré, Dictionnaire de la langue française,
Paris, Gallimard et Hachette, 1967.
5. Jean-Jacques Rousseau, Émile ou De l’éducation, 1762, ibidem.
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16. Dubar 1991, p. 113.
17. Dubar 1991, p. 113.
18. Ce sont, notamment “l’étiquetage” dont parle Becker ou “l’identité sociale virtuelle” de Goffman.
19. L’expression de “stratégie identitaire” est employée par de nombreux auteurs. Je trouve un peu exces-
sif ce mot, qui sous-entend que des moyens sont mis consciemment au service d’une fin clairement déter-
minée. Le concept d’“attitude” me semble plus atténué et, partant, plus conforme à la réalité.
20. C’est-à-dire “le sentiment subjectif de sa situation et de la continuité de son personnage que l’individu
en vient à acquérir par suite de ses diverses expériences sociales” (Goffman 1975, p. 127).
21. “On appellera actes d’attribution ceux qui visent à définir quel type d’homme (ou de femme) vous êtes,
c’est-à-dire l’identité pour autrui” (Dubar 1991, p. 114).
22. Ricœur 1990, p. 138, n. 1.
23. Ricœur 1990, p. 191.
24. Denis-Constant Martin, “Identités et politique : récit, mythe et idéologie”, in Martin (dir.) 1994, pp. 21-
22.
25. Ar pez a ra ma ez eo daou dra a vemès natur, hac a vizçou ur memès tra, “ce qui fait que des choses
sont de même nature, et parfois les mêmes”. In : Grégoire de Rostrenen, Dictionnaire françois-celtique
ou françois-breton, Rennes, Julien Vatar, 1732. Et Er-péh a laqua deu dra devoud er même, “ce qui rend
deux choses identiques”. In : Monsieur de l’A***, Dictionnaire françois-breton ou françois-celtique du
dialecte de Vannes, Leide, 1744.
26. Anav ; anvelezh ; hennadelezh ; heñvelidigezh ; hevelebiezh ; hevelepted ; hunaniezh ; identelezh ;
personded ; personelezh ; peuranv ; peurheñvelded ; peurheñvelder ; pivelezh ; treünded ; unanded ;
unaniezh ; unvanded ; unvanelezh. Pour ma part, j’ai choisi ce dernier mot, unvanelezh, que j’ai trouvé
dans le Grand dictionnaire français-breton de F. Vallée. Facile à prononcer, ce mot me paraît être celui
qui évoque le mieux l’unicité, l’unité et la permanence qui définissent l’identité.
27. Renseignements fournis par Mme Marian Pugh Roberts-Sautin.
28. Lebesque 1970.
29. La Domnonée, la Cornouaille et le Bro-Waroch.
30. Le Finistère, les Côtes-du-Nord, le Morbihan, l’Ille-et-Vilaine et la Loire-Inférieure.
31. Bourdieu 1980b, p. 65.
32. Phliponneau 1986, p. 136.
33. Par exemple — entre autres — Michael Walzer parle à propos des Gallois, des Écossais et des Bretons
de “petites nations”. Walzer 1992, p. 46.
34. Barthélémy-Anatole Pocquet Du Haut-Jussé, Deux féodaux : Bourgogne et Bretagne (1363-1491),
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36. Parsons 1975, p. 53.
37. Grawitz 1988, article “ethnie”.
38. Fleuriot 1980, p. 22.
39. Lipiansky 1991a.
40. Lipiansky 1991a, p. 31.
41. Eliade 1957, p. 22.
42. Georges Sorel, Réflexions sur la violence, cité in Girardet 1986, p. 13.
43. Titre d’un ouvrage de Charles Le Goffic (1863-1932), composé d'articles rassemblés en quatre
volumes échelonnés de 1902 à 1924.
44. Chevalier et Gheerbrant 1982, p. 967.
45. Encore que, selon Durkheim, “dieu et la société ne font qu’un” Durkheim 1979, p. 295.
46. Plotin, Ennéades, 3, 7.
47. Pseudonyme que j’attribue à un intellectuel du mouvement breton.
48. Lipiansky 1991a, p. 99.
49. Ker-Vreizh, “Maison de la Bretagne”, est un local où se retrouvent certains milieux bretons de Paris.
50. Pierre Flatrès est l’auteur d’une thèse de géographie consacrée aux pays celtiques, Cornwall, Pays de
Galles et Irlande.
51. Siegfried 1995, pp. 69-70.
52. Lebesque 1970, p. 18.
53. Sofres 1975.
54. OIP, Le Fait régional en Bretagne, Baromètre annuel 1991. Cité in Monnier 1994, p. 351.
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CHAPITRE II

Représentations de la bretonnité





On peut ressentir intuitivement l’originalité d’un peuple. Mais je ne crois pas pos-
sible de la décrire scientifiquement. Je n’ai donc pas l’intention, pour répondre à la
question “Qu’est-ce qu’un Breton ?”, de partir à la recherche d’une réalité identitaire
dont les représentations sociales seraient le reflet fidèle. S’agit-il alors de dénoncer le
caractère stéréotypé des représentations du Breton et de les balayer ? Pas davantage.
Ce serait facile, mais quel en serait l’intérêt ? Je vais simplement tenter dans le présent
chapitre de mettre en pleine lumière les représentations sociales contemporaines du
Breton (section 1) pour en chercher ensuite l’origine. En premier lieu dans la littéra-
ture du XIXe siècle (section 2) ; puis en remontant le temps, à travers les écrits des
chroniqueurs historiques, jusqu’aux débuts de la Bretagne armoricaine (section 3).

A - REPRÉSENTATIONS SOCIALES CONTEMPORAINES

I - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES BRETONS

Pour approcher les représentations contemporaines relatives aux Bretons, nous
disposons aujourd’hui des résultats d’un sondage mené par la Sofres en 1991 sur
L’Image des régions vue par les Français 1. Deux questions y sont posées à un échan-
tillon de mille personnes. À la première, “avez-vous beaucoup de sympathie, assez,
peu ou pas du tout pour les habitants de…”, la Bretagne obtient le meilleur capital de
sympathie de toutes les régions, avec quarante pour cent de personnes qui répondent
avoir “beaucoup de sympathie” pour les Bretons et autant qui répondent “assez”. À la
seconde question, “parmi ces qualificatifs, quels sont tous ceux qui, selon vous, s’ap-
pliquent bien aux Bretons ?”, les quatre premières réponses sont : “entêtés” (quarante-
trois pour cent), “travailleurs” (vingt-deux pour cent), “sympathiques” (vingt et un
pour cent) et “accueillants” (dix-neuf pour cent).

En revanche, il n’existe pas — à ma connaissance — de sondage relatif à l’opinion
que les Bretons se font d’eux-mêmes. Cependant, lors de l’enquête que j’ai menée au
lycée de l’Élorn à Landerneau (voir fin du chapitre 1), j’ai demandé aux élèves : “Pour
vous personnellement, quelles sont les trois caractéristiques qui décrivent le mieux les
Bretons ?” Ils disposaient d’une liste de seize items, établie à partir de “textes libres” sur
la Bretagne et les Bretons que tous les élèves de classe de première de l’établissement
avaient rédigés à ma demande. Les caractéristiques les plus fréquemment avancées
sont : têtus (dix-huit virgule huit pour cent des opinions exprimées), proches de la
nature (onze virgule quatre pour cent), travailleurs (neuf virgule six pour cent) et
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joyeux (huit pour cent). “Têtu” est un terme ambigu dans la mesure où il peut être
entendu au sens de “tenace”, ce qui est une qualité, ou de “buté”, ce qui est un défaut.
Les trois autres particularités qui l’emportent sont, sans équivoque, favorables, ce qui
indique vraisemblablement que le fait d’être breton est plutôt bien vécu par les jeunes
générations. On constate néanmoins de fortes dissemblances entre les convictions des
différentes catégories de lycéens interrogés. Il est malheureusement impossible de cor-
réler significativement les huit catégories socioprofessionnelles des parents et les seize
réponses possibles à la question (car les classes obtenues seraient beaucoup trop res-
treintes). L’enquête montre toutefois que les cadres et professions intellectuelles supé-
rieures, ainsi que les professions intermédiaires, sont surreprésentés chez les parents
d’élèves du lycée d’enseignement général et que les ouvriers, les artisans, les commer-
çants, les inactifs et les retraités sont bien plus fréquents parmi les parents d’élèves du
lycée professionnel. Or, l’image que se font de leur bretonnité les élèves du lycée pro-
fessionnel est largement plus négative que celle de leurs camarades du lycée d’ensei-
gnement général. Les élèves du lycée professionnel sont les plus nombreux à considé-
rer les Bretons comme des ploucs dotés d’un mauvais caractère et alcooliques ; ils s’ac-
cordent toutefois à reconnaître qu’ils sont courageux et travailleurs. Quant aux élèves
du lycée d’enseignement général, ils sont plus enclins que leurs camarades à trouver
les Bretons mélancoliques, réservés, solidaires et joyeux. On peut, certes, se demander
quelles réalités pratiques recouvre pour les élèves du lycée professionnel le fait d’être
“mélancolique”, “réservé” ou “solidaire”, face aux élèves du lycée d’enseignement
général, qui reçoivent une formation les amenant à réfléchir à ces adjectifs. Toutefois,
dans l’éventail des réponses proposées, plusieurs items sont simples et favorables et ce
sont plutôt les qualificatifs désobligeants que ces élèves ont mis en avant. Il semble que
nous ayons là une nouvelle confirmation de l’hypothèse posée en introduction selon
laquelle les catégories socialement dominées ont tendance à refouler leur identité bre-
tonne parce qu’elles en acceptent une définition dévalorisante. Les classes moyennes et
la petite bourgeoisie intellectuelle s’efforcent au contraire de réévaluer cette identité, de
l’affirmer, voire de la reconstruire — à leur profit. Les classes dominantes ignorent la
composante bretonne de leur identité bretonne ou la valorisent.

Sur cette question générale des caractéristiques des Bretons, les propos que j’ai
recueillis par entretien tiendraient à peine en cent pages écrites en petits caractères.
Mais ils sont très redondants, ce qui me permet de n’en livrer qu’un bref aperçu. Et si,
“dans le subconscient français”, la Bretagne ne relève, selon Morvan Lebesque “que
d’influences mystérieuses et ne [donne] lieu qu’à un portrait horoscopique du genre :
Le Breton est honnête, courageux, fidèle. Mauvaise tête et bon cœur, il doit se méfier
de ses emportements, etc. 2”, il semble, nous allons le voir, que dans l’inconscient bre-
ton l’horoscope ne soit guère différent…

Relation à la nature

Les personnes que j’ai rencontrées me parlent fréquemment de leur affinité avec la
nature. Il s’agit dans certains cas de la nature en général, mais le plus souvent de l’eau,
sous toutes ses formes : les sources, les rivières et la mer.

Le rapport à la nature est intense dans toutes les catégories socioprofessionnelles
interrogées. Il ne s’agit toutefois pas d’un romantisme béat. Chez les agriculteurs, nous
avons affaire à un corps à corps, exprimé, entre autres, par Pierre : “C’est une lutte
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permanente contre la nature. Enfin, il ne faut pas le mal prendre, quand je dis contre
la nature ; il ne s’agit pas de détruire la nature, il s’agit de lutter vraiment avec elle.”
On retrouve cette notion de combat chez les marins, accompagnée d’un sentiment
écologiste, comme chez Claude : “Oh ! Je serais plutôt écolo, moi. Je suis contre la
pollution à bloc, alors !” Philippe, chef d’entreprise et élu local, va régulièrement
méditer dans les bois. C’est là qu’il prend certaines de ses décisions stratégiques. Et
c’est aussi là qu’il assouvit certains élans spirituels : “Je vais à la messe de temps en
temps. Mais vous pouvez très bien aller au fond d’un bois sous un arbre. Le silence
vous enveloppe. Ça vous aide à faire le vide.” Ce type d’accord avec la nature n’est
néanmoins pas réservé à un milieu social : on le rencontre dans toutes les catégories.

Et les personnes interrogées parlent également d’une intimité particulière avec
l’eau. Yann-Ber Piriou voit quelque prodige dans l’amour des Bretons pour leurs
sources :

Yann-Ber Piriou : La façon dont les Bretons, à travers leur histoire, ont respecté et adoré leurs
fontaines. Moi, je trouve que c’est extraordinaire, tu vois. Je n’arrive pas à m’habituer à cette
espèce de prodige que constituent tous ces petits oratoires. Bien sûr, ils n’y mettaient sans doute
pas la même chose que nous maintenant, nous qui commençons à avoir peur de manquer
d’eau. Mais c’était essentiel.

Gaël, l’aîné des interviewés, ému par les gaspillages, se souvient avec nostalgie
d’une époque où l’on pouvait boire l’eau de n’importe quelle source bretonne.

Maintenant, ça devient normal, naturel, d’avoir de l’eau. Alors qu’en réalité, la nature a tendance
à nous prouver tous les jours, et de plus en plus, que ça n’est plus normal, parce qu’il faut payer,
déjà, et puis elle n’est plus bonne. Voilà. Alors que nous, enfin nous, les gens de notre généra-
tion, et même celle qui est venue après, on buvait de l’eau à n’importe quel ruisseau dans un
pré, ou n’importe quelle rivière qui coulait. C’était d’une pureté et d’une limpidité que mainte-
nant vous ne trouvez plus.

Et Hélène explique comment elle se “ressource” :

(Rire.) Pour me ressourcer, si je suis fatiguée, quelque chose, je n’ai qu’à aller là-bas, marcher le
long — d’un côté ou de l’autre — de la rivière. J’ai l’impression que “ouf !” je me sens beaucoup
mieux quand je reviens. Et chaque fois que je me sentais un petit peu pas bien, ou des soucis,
quelque chose, même gamine, on me retrouvait là-bas !

Pour beaucoup, la Bretagne, c’est la mer. On ne s’étonne guère d’entendre de tels
propos dans la bouche de pêcheurs tel que Daniel : “La Bretagne, c’est la mer en
général ! La mer ! La mer et la campagne en même temps.” Plusieurs femmes de
pêcheurs reconnaissent, comme Nicole, ne jamais pouvoir s’éloigner de la mer :
“Même lorsqu’on va en vacances, on a besoin de la mer. Moi je ne vois pas de
vacances autres que dans un endroit où je trouverai la mer.” Mais pour certains
patrons également, la Bretagne est inséparable de la mer et de la culture maritime.
C’est ce qu’explique Marie : “Cette identité [est] plutôt tournée vers la mer, plutôt tour-
née vers ces gens qui naviguaient, qui rapportaient des cultures et des ouvertures, si
vous voulez.” Les agriculteurs ne sont pas non plus insensibles aux charmes de “la
grande bleue”. Louise me confie que son fils “André, ici, est très attaché à son bord de
mer ! On est à la campagne, et puis le bord de mer c’est quelque chose de sacré !”
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Traits de personnalité

Parfois, les interviewés emploient le terme “sauvage” pour qualifier les Bretons en
général ; ainsi Odile : “[Les gens, ici, sont] assez sauvages, quand même… On n’est
pas… Enfin, heureusement qu’on a de la famille, parce que ça s’arrête là, ici ! Ce n’est
pas… Surtout entre pêcheurs comme ça, ce n’est que la famille. On n’a pas beaucoup
d’amis. Si, nous, parce qu’on est jeunes, bien sûr.” Ou alors, ils recourent à cette
expression pour parler d’eux-mêmes, personnellement. Briec, par exemple : “Moi je
ne suis pas extérieur comme ça, tu vois. Pas de montre, pas de chaîne, rien. Pas de
bague. Le sauvage, quoi ! (Rire.)” Ce côté sauvage que les Bretons se reconnaissent
renvoie à une forme de pureté, qu’évoque Yann-Ber Piriou :

Un certain esprit d’enfance, d’innocence, oui. Un regard un petit peu naïf — puéril, dirons cer-
tains, pur, dirons d’autres — que l’on porte sur le monde, sur la vie. Moi, ça m’a toujours frappé.
Perceval le Gallois, Salaün ar Foll, même combat ! Marc’harid Fulub, Añjela Duval… C’est pour
ça qu’on se casse la gueule, d’ailleurs, souvent. Je dis toujours que je n’arriverai jamais à com-
prendre pourquoi Don Quichotte n’est pas né en Haute Cornouaille, en Goello ou ailleurs !
Alors qu’on le rencontre dans tous les festoù-noz. Sans parler d’autres lieux. Don Quichotte est
chez lui, ici.

Mais les Bretons seraient rudes, également. “Dur envers moi-même. Dur, un peu,
avec les autres”, ainsi se dépeint Fañch. Selon Loïc, chef d’entreprise, ils peuvent aller
jusqu’à la brutalité : “Ils sont, quelquefois, anormalement brutaux. Ils ont peut-être des
circonstances atténuantes, c’est un autre problème. Mais les faits sont là.” Paysans et
marins, toutefois, s’accordent sur le mot de rudesse. “C’est vrai qu’on est assez rudes”,
constate Maurice. “D’abord, on l’a bien vu. Je pense que vous avez vu les manifesta-
tions qu’il y a eu. Ça a été assez chaud, quand même. Quand on veut quelque chose,
on essaie de l’avoir.” Le trait dominant du Breton, pour Nicolas, “je pense que c’est la
rudesse. Il a toujours fallu crocher dedans. Il a fallu, quand même, courber le dos. On
n’a pas vraiment un milieu toujours très hospitalier. Il y a des secteurs qui sont
pauvres. Il a fallu souvent se battre.” Et cette rudesse conduirait parfois à la rébellion.

Les Bretons “sont rebelles par nature”, affirme Pierre, “puisque — c’est ce que je
disais tout à l’heure — c’est une lutte permanente contre la nature. […] Donc ils sont
contre ce qui coule de source, ce qui est naturel. Ils sont obligés toujours de s’accro-
cher, de se battre […].” Et par conséquent, ils se dresseraient aussi contre l’autorité.
Briec en est fier : “Si tu veux, les gens sont rebelles, un peu ! Quand on va manifester,
tu sais, tu peux nous mettre les CRS, les gendarmes… (Soupir.) Alors là, nous, rien à
foutre ! Tu sais, nous menacer de dix ans de prison, alors là…” Tanguy, chef d’entre-
prise, ne peut que constater “pas leur agressivité, mais l’esprit contestataire”. Pour
Huguette Flatrès, “ils n’ont pas tellement le sens des hiérarchies”.

Rebelle, le Breton serait aussi — de nombreuses personnes me l’ont confirmé —
un grand voyageur.

Renée : D’abord, les Bretons, je vais vous dire une chose, voyagent beaucoup. Parce que, des
Bretons, vous en trouvez partout dans le monde, vous pouvez aller n’importe où, c’est
incroyable, vous allez rencontrer des Bretons. Les Bretons, ce sont des voyageurs. Et partout où
je suis allée, j’ai trouvé des Bretons !

Et pourtant…
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Tanguy : Oui, voyageur mais casanier. Voyageur, mais c’est soit dans les villes, soit dans le litto-
ral. […] Regardez : moi, j’ai les cuisiniers, actuellement ; j’en ai un qui m’avait demandé de partir
en montagne. Il est parti en montagne, mais cet été il avait bien envie de revenir. Il me dit : “Ah,
Monsieur, vivement la fin de la saison que je revienne !”

Le Breton serait également fier et orgueilleux. Essentiellement orgueilleux, pour
Odile :

Oh, surtout dans les petits bleds comme ici, les gens sont orgueilleux, je trouve. De leurs choses,
de leur maison, de leur… […] Je trouve que beaucoup de choses se font par orgueil. Par
exemple, aller sur les tombes, pour nettoyer, ou pour mettre des fleurs, c’est plutôt pour que les
gens voient qu’on s’occupe.

Louise préfère employer le mot de fierté : “Et fiers, les Bretons aussi. Il paraît que
ceux du Finistère le sont encore plus que nous. (Rire.) Il paraît ! Enfin, si, quand on
en rencontre, c’est vrai que…” Cette fierté est peut-être la conséquence d’une comba-
tivité dont tous conviennent. “Le Breton a toujours été un battant !” lance Philippe.
“Le Breton a besoin de se battre”, assure Françoise. “Ce sont des gens qui sont habi-
tués à faire face, à trouver des idées, à chercher des solutions. Des gens assez comba-
tifs en général”, renchérit Solange. La combativité évoque l’entêtement, un des traits
les plus fréquemment attribués aux Bretons que je n’évoquerai cependant qu’en
deuxième partie de ce livre, afin de lui consacrer toute l’importance requise. Et une
autre caractéristique mentionnée dans à peu près tous les entretiens est le courage.
Pour Claude, “quand il y a coup dur en mer, une grosse tempête, tout ça, bien sou-
vent le Breton est quand même courageux et on se retrouve groupés. Et là, il n’y a
pas de faille. On fait ce qu’il faut faire. On irait même très loin pour sauver quelqu’un
ou pour… De ce côté-là, le Breton est très courageux.” Louise acquiesce : “Ils sont
courageux ! Tenaces et courageux, je crois. Enfin, par rapport aux agriculteurs, tou-
jours, puisqu’on dit que, nous, les agriculteurs on produit bientôt autant que tout le
reste de la France, donc…” Yves Le Gallo, cependant, tempère cet enthousiasme des
Bretons envers eux-mêmes :

[Les Bretons sont] courageux physiquement et lâches, peut-être, moralement, dans la mesure
où, pendant longtemps, ils ont eu honte d’eux-mêmes ! Ils se cachaient volontiers d’être bretons.
À partir du moment où ils quittaient la Basse-Bretagne initiale, ils passaient avec armes et
bagages dans l’autre camp… Ou dans un autre camp !

En tout cas, les Bretons seraient travailleurs. Tous — ou presque — s’accordent sur
ce point. Les Bretons sont renommés pour leur acharnement au travail, rappelle Jean :
“On a une réputation de travailleurs. Krog e-barzh, n’eo ket pounner ! 3 Si, on a une
réputation !” Ce n’est toutefois pas qu’une réputation, explique Nicole : “Ce sont des
gens qui travaillent, qui travaillent soit la terre, soit au niveau de la mer, mais des tra-
vailleurs, des bosseurs !” Marie, chef d’entreprise, est la seule personne de tout
l’échantillon à émettre un avis contraire : “Les gens n’ont pas la mentalité de travail.
On est tout le temps en carence de personnel. On ne trouve jamais le personnel dont
on a besoin. Parce que, ici, les gens se laissent vivre.” Yves, également chef d’entre-
prise, ne partage cependant pas son opinion : “Ce sont des travailleurs, quand même.
On dit que ce sont des travailleurs, c’est vrai. Mais ça, ce n’est pas une tare, bien au
contraire !” D’ailleurs, en partie du fait de leur acharnement au travail, on accorderait
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volontiers confiance aux Bretons. De nombreuses anecdotes m’ont été rapportées à ce
sujet. Notamment à propos de la marine.

Claude : Sur certains bateaux, même, ils avaient tendance à laisser faire les Bretons. Où j’ai été à
Marseille, ils avaient tendance à vous laisser faire, sans trop intervenir, même si c’était un supé-
rieur. Parce qu’ils savaient que les gars connaissaient bien leur boulot. Car c’est une réputation,
aussi, qu’ils ont eue, les Bretons.

Christian se souvient de son service militaire :

Oui, c’était typique là. On était cent vingt ; c’est incroyable, on était sept [Bretons] et les sept gars
c’est des gens à qui les gradés avaient fait confiance. Ils nous avaient donné des responsabilités.
Il y en avait un à la cuisine, deux au bureau du sous-officier où il y avait le major, moi j’étais
armurier, il y avait le fourrier, le gars des transports : on avait tous des postes-clef ! Bon “clef”,
c’est un grand mot mais où il y avait un peu de responsabilité. Ils savaient qu’en mettant des
Bretons ça allait marcher.

Si l’on accorde cette confiance aux Bretons, c’est aussi parce qu’ils seraient hon-
nêtes. Claude l’avoue : “Ils sont courageux, ils sont honnêtes… Vraiment, pour le bou-
lot, tout ça, on peut compter dessus.” Et l’historien Yves Le Gallo remarque que
“parmi les délinquants illustres, il n’y a pas de Bas-Breton, mise à part la fameuse
affaire Seznec. Il y a un fond d’honnêteté chez les Bretons !” Un fond toujours présent
aujourd’hui, selon Yann-Fañch Kemener :

Oui, avec cette honnêteté. Enfin, moi c’est un peu comme ça que je le perçois. Évidemment, il y
a des filous partout ! Quand on compare ce pays avec certaines régions de France, où il y a
beaucoup de magouilles, beaucoup d’affaires… Ici, il en sort aussi quelques affaires comme
cela, mais enfin, quand même, la société n’est pas touchée au même niveau, au même degré,
que certaines autres régions.

L’honnêteté s’accompagnerait d’une vive sensibilité à l’injustice. C’est ce qu’ex-
plique Philippe : “L’injustice me révolte profondément !” Elle irait également de pair
avec la fidélité ; la constance bretonne en amitié est souvent mentionnée dans des
termes voisins de ceux de Daniel : “Moi, je vois un mec arriver, comme ça, tu sais,
avant de se mettre à causer, tu écoutes, tu étudies. Et, par contre, si tu le trouves bien,
alors l’amitié, elle… elle va durer… C’est indéfini, quoi !” Loeiz Laurent souligne la
fidélité du Breton aux causes qu’il épouse, comme à ses chefs :

Le Breton est, en général, quelqu’un de fidèle à une cause, prêt à en découdre pour cette cause,
quelle qu’elle soit. L’Église catholique a dû avoir à un moment, peut-être, sur toute la planète,
dix pour cent de missionnaires bretons. Alors, on va en retrouver dans la Légion Charlemagne
sur le front soviétique, comme on en a eu autour de De Gaulle dans les premiers jours, comme
il y en avait au Moyen Âge… Mais là, la fidélité, c’était aussi un genre de vie, peut-être. (Rire.)
Mais je pense qu’ils étaient fidèles à leurs chefs.

Cependant, les Bretons seraient naïfs ! Du moins est-ce ce qui ressort de certains
entretiens exploratoires.

Yann-Ber Piriou : Le deuxième truc, c’est Le Braz qui parle de ça : “Ces éternels enfants que
nous sommes tous, nous Bretons.” Un certain esprit d’enfance, d’innocence, oui.
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Yann-Fañch Kemener : Je crois que le Breton s’investit. Il croit à ce qu’il fait. Je crois qu’il y a
même une espèce de naïveté, d’ailleurs. Une espèce de croyance en ce qu’il fait et donc il va y
aller du meilleur de lui-même.

De plus, pour Claude, “il y a quelque chose qu’on n’explique pas mais qui ressort
de cette région, qui est profond.” Et les Bretons — les femmes, à tout le moins — se
disent intuitifs. C’est le cas d’Aline :

Moi j’ai toujours dit que dans les relations, il fallait toujours savoir si on pouvait avoir des rela-
tions avec telle personne ou pas. Et on le sent au bout de… C’est assez rapide. Enfin, chez moi,
c’est assez rapide. Je sais assez vite si je peux continuer avec la personne, là, ou pas.

C’est également le cas de Marie : “Donc, je sentais — enfin, j’allais dire, l’intuition
féminine — qu’au fond de moi, ma place était plutôt dans cette région, où il fallait
trouver quelque chose pour pouvoir vivre.” Ce sont encore les femmes qui, au sein de
l’échantillon, remarquent la gaieté bretonne. Pascale, par exemple :

Ce sont des gens gais, aussi. C’est vrai. […] Ils savent s’amuser. Quand ils sont en fête, ils sont en
fête. J’ai vu des fêtes de la moisson, ils s’amusent en travaillant. Ils savent rire, plaisanter. J’ai
connu du côté de chez moi, beaucoup de marins dans ma famille, c’est pareil : très gais.

Isabelle, également : “Enfin, c’est gai comme région. […] Je trouve que c’est gai.
Dans certaines régions, où on arrive à aller, c’est plus triste…”

En revanche, les lettrés de sexe masculin soulignent la nostalgie bretonne. Pour
Pierre Flatrès, les Bretons sont : “profondément [tristes]. Même ceux qui dansent la
gavotte et qui sont gais extérieurement.” De même, Yves Le Gallo estime que “la bre-
tonnité s’exprim[e] par exemple, aussi, par la nostalgie bretonne. Il en parle, d’ailleurs,
aussi, Fonssagrives, dans son bouquin 4. La nostalgie des Bretons et leur isolement,
aussi, à l’intérieur même des équipages. Laënnec en parle également, par exemple,
dans ses lettres.”

Pratiques sociales

Tous les interviewés font mention d’un archaïsme breton, mais en termes diffé-
rents. Pour les uns, ce serait une réalité. C’est le cas de Loeiz Laurent : “Il y a en
breton 5, je trouve, des traits de primitivité. C’est une question de sentiments.” Claude
approuve : “C’est justement cet esprit de retard qu’ils ont de bien. Parce qu’on nous
disait : Vous êtes un peu en arrière ! Mais maintenant je crois qu’il vaut mieux être en
arrière qu’en avance. Parce que ceux qui sont en avance, c’est la dégringolade !” Pour
d’autres, il s’agirait d’une réputation injustifiée. “C’est tentant de nous écraser”, pense
Pierre, “peut-être parce qu’on a une personnalité un peu trop forte, justement, et que,
donc, on essaie de la diminuer en disant : Oui mais ça ce sont des valeurs du passé,
c’est des gars qui sont complètement largués.” Enfin, pour d’autres encore, archaïsme
et modernité iraient de pair en Bretagne. Pierre Flatrès remarque chez ses compa-
triotes “un archaïsme qui peut aller avec un ultra-modernisme, quelquefois. Ce sont
des gens qui peuvent avoir un lit-clos aménagé en bibliothèque et une armoire bre-
tonne et puis en plus ils ont un ordinateur pour gérer leur bétail.” Alan Stivell observe
cette combinaison de genres dans le domaine musical :
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On a à la fois le souvenir d’une musique préceltique et celtique ancienne, essentiellement basée
sur des gammes comme les gammes pentatoniques, et toute l’influence européenne de la
musique diatonique qui, en fait, vient d’une civilisation étrangère à nous. Ça vient de l’Est, de
l’Europe continentale, centrale. Elle a eu de nombreuses mutations culturelles qui font qu’elle
s’est coupée de ses racines anciennes. Alors, certains peuvent considérer comme un avantage
d’avoir pu participer, au centre de l’Europe, à plein de mutations culturelles que nous n’avons
connues que de manière plus diluée, ici. Et, de l’autre côté, ça peut être assez fantastique, je
crois, de se trouver, à la fois, dans un monde complètement moderne, celui de l’an 2000, et au
même moment, de ne pas avoir perdu ses racines des débuts de l’humanité, pratiquement.

L’esprit de famille, absent des entretiens exploratoires, est très souvent mis en avant
par les pêcheurs, les paysans et les patrons interviewés. “Je crois”, me confie Pierre,
“que l’esprit de famille […] subsiste davantage en Bretagne qu’ailleurs.” Mais pour com-
bien de temps ? peut-on se demander avec Nicole : “Ici, on est peut-être très famille. Il
y a le côté famille qui joue, peut-être ; mais ça se perd, je pense, cette religion…”

Les Bretons, par ailleurs, semblent avoir une certaine réputation de hâblerie. C’est
ce que remarque Solange : “Mon mari, lui, me raconte souvent que, quand il était au
service, les Bretons avaient une mauvaise réputation. Ils étaient, je ne sais pas, moi,
grandes gueules, sans doute ; réputés grandes gueules. Et alors lui, comme il est plutôt
à l’inverse, on lui disait : Bien, toi, on ne dirait pas que tu es breton !” Loeiz Laurent
n’hésite pas à parler d’“une certaine forfanterie” bretonne. Pourtant, la plupart des
interviewés aiment à donner du Breton en général, et d’eux-mêmes en particulier,
l’image de gens discrets et réservés. “Moi j’aime bien être discrète”, s’excuse Aline, “et
puis j’essayais de me faire passer incognito. Je n’aime pas trop faire voir que je suis là.
Et puis si on peut passer inconnu, c’est bien. Enfin, il y a des gens qui aiment bien se
montrer, mais ce n’est pas trop mon genre.” C’est également le cas de Claude : “Non,
moi je suis plutôt d’une nature à vivre caché, un peu comme est le Breton. Et refuser
les honneurs, refuser tous ces trucs-là.” Une discrétion qui n’exclurait pas, cependant,
certains débordements vocaux !

Daniel : Alors, les chansons, quand c’est parti, tu ne les arrêtes plus, hein ! Ah non ! Tout le
répertoire y passe ! Et généralement c’est une soirée. […] Ah oui, les gens chantent ! Générale-
ment des chansons de marins. Enfin, les paysans, je ne sais pas qu’est-ce qu’ils… Les paysans ne
doivent pas s’amuser comme, euh… Je ne sais pas si tu connais le milieu, là ?
Loeiz Laurent : Il faut noter que beaucoup d’événements politiques ont commencé par des
chants identifiants. Reprenez Emgann Kergidu : la révolte commence lorsque les jeunes gens,
réunis à Lesneven pour la conscription se mettent à chanter Le Faucon 6. Ça les met dans un tel
état qu’en fait ils se révoltent. […] De même, on peut penser à l’impact des chansons de Glen-
mor, Servat et Stivell. Donc, le chant est certainement un identifiant extrêmement fort.

Cigales parfois, les Bretons seraient également comparables à des fourmis ! “Et les
gars de Morlaix, là !” admire Claude, “quand on voyait qu’ils allaient vendre leurs
oignons en Angleterre : les Johnies ! Ce n’était pas mal fait, ça aussi ! Ils sont entrepre-
nants, aussi !” Martin confirme : “Les Bretons, je crois, sont des gens qui entreprennent
beaucoup et qui travaillent beaucoup. Ce sont des entrepreneurs. Il faut voir l’explo-
sion qu’il y a eu ! Par moment, on va peut-être un peu trop vite par rapport à la
musique. Mais il faut quand même faire les choses.” Et Sylvie ajoute : “Que ce soient
les pêcheurs, sans doute, que vous avez rencontrés, ou les agriculteurs, on n’a pas eu
peur d’investir, on n’a pas eu peur non plus de…” Il seraient, en outre, très instruits :
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Gaël : Aussi bizarre que cela puisse paraître, les gens les plus instruits en France sont des Bre-
tons. Parce que si vous naviguez un peu, en France et à l’étranger, vous trouvez des gens en par-
ticulier du centre de la Bretagne, où les communes sont les plus pauvres, des gens qui n’avaient
aucun avenir. Les parents se sacrifiaient pour que leurs enfants puissent faire des études. Et vous
trouvez dans les grandes écoles énormément de Bretons. Énormément !

Mais, selon le mot de Morvan Lebesque, “ils doivent se méfier de leurs emporte-
ments” ! “On a cassé des choses”, reconnaît Paul. “C’est sûr que par certaines per-
sonnes, on est très mal vus. […] Mais, s’il y a eu violence, c’est qu’il y avait des raisons.
On n’est pas des… C’est vrai ! On défend notre bifteck. On le fera peut-être encore, je
ne sais pas.” Christian explique : “Nous, on s’impose des règles, on se donne des
contraintes, vraiment, pour développer nos affaires. Eh bien, on n’aime pas être boy-
cotté après, non plus. On n’aime pas être cassé, non plus. Il ne faut pas nous emmer-
der trop, non plus. C’est sûr. C’est comme ça. C’est notre tempérament.” Un tempéra-
ment violent qui, selon Pierre Flatrès, “est un trait d’arriération” et qu’Yves Le Gallo
associe à de la timidité. “La timidité, c’est un trait qui me paraît particulièrement bas-
breton. La timidité associée à la violence. […] Le Breton est dangereux parce que,
étant timide, il accepte l’humiliation pendant un certain temps. Et puis alors, quand il
se révolte, on ne peut plus l’arrêter.” Enfin, Edgar Morin met le doigt sur une corde
sensible :

À l’époque, à Plozévet, des choses qui étaient fortes étaient cachées à l’étranger, l’étranger étant
le non-Breton, ou même le non-Plozévétien. Tout d’abord, nous savions que c’était un pays très
tranché entre les Rouges et les Blancs (il y avait les deux pharmacies, les deux docteurs, etc.)
mais jamais ils n’auraient dit : “Untel est blanc, Untel est rouge” à quelqu’un d’étranger. Parce
que, bien qu’étant opposés, ça aurait presque été une délation, pour eux. C’est-à-dire : “On a
nos opinions, on est ennemis, mais l’étranger, même s’il a la même opinion politique que soi,
n’a pas à s’en mêler…” Le deuxième facteur de honte — d’ailleurs c’était le mot qu’ils
employaient — c’était les maladies dues à l’alcoolisme. Et tous les enquêteurs peuvent témoi-
gner, car mes collaborateurs ont souvent habité dans les familles, ils n’ont pas habité à l’exté-
rieur. Il y avait de formidables dissimulations de membres de la famille : ceux qui étaient à l’hô-
pital et qui avaient la cirrhose du foie, etc. On craignait la mauvaise réputation : “les Bretons se
saoulent la gueule”, “les Bretons sont alcooliques”. Ça jouait très fort. C’était encore la peur de
l’opinion négative de l’observateur extérieur.

Comme l’entêtement, je n’aborderai les propos relatifs à la langue bretonne et aux
rapports des Bretons à l’alcool qu’en seconde partie. Deux attributs supposés des Bre-
tons, en revanche, doivent être étudiés dès à présent : le “matriarcat breton” et le
“culte des morts”.

II - LA FEMME BRETONNE

Lorsque j’étais enfant, mon grand-père appelait souvent sa femme “la patronne” et
j’ai toujours entendu — dans ma famille paimpolaise — des histoires de maîtresses-
femmes. D’autre part, dans certaines régions de Bretagne, on nomme toujours (en
breton) le fiancé “le serviteur” et la fiancée “la maîtresse”. Pierre-Jakez Hélias, dans Le
Cheval d’Orgueil 7, décrit la femme comme la détentrice du pouvoir réel au sein du
couple breton. Et pour Edgar Morin, la femme a été l’“agent secret de la modernité”
des campagnes bretonnes 8. En outre, les ouvrages de Philippe Carrer, Le Matriarcat
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psychologique des Bretons 9 et d’Agnès Audibert, Le Matriarcat breton 10, ont reçu un
bon accueil du public breton. Enfin, lors des entretiens exploratoires, Alan Stivell
mentionne un “matriarcat” breton : “En Bretagne aujourd’hui, ce phénomène de
matriarcat est quand même une réalité, on le trouve encore un tout petit peu.” Et
Pierre Flatrès est plus catégorique : “Oui, la femme a plus de place dans la société que
l’homme.” Il paraissait donc important de savoir si les Bretons ont le sentiment,
aujourd’hui, que leur société est “matriarcale” ou “matricentrée”. Et lorsque ce point
n’a pas été abordé spontanément, j’ai posé la question suivante aux personnes interro-
gées : “On dit parfois qu’en Bretagne, c’est la femme qui commande. Vous-même, per-
sonnellement, qu’en pensez-vous ?” La formulation peut paraître manquer de subtilité
mais elle a le mérite de la clarté, car le concept de “matriarcat” renvoie à la notion
d’autorité. Toutefois le recours au verbe “commander”, m’a paru préférable à l’emploi
du qualificatif “autoritaire”, car il est explicite sans être négativement connoté.

Les interviewés ont montré un vif intérêt pour ce sujet. Et les propos qu’ils ont
tenus peuvent être regroupés en cinq catégories. Pour certains, en premier lieu, l’auto-
rité féminine serait un reliquat du passé ou un trait contemporain mais propre à
d’autres régions de Bretagne. Maurice est dans ce dernier cas : il associe le phéno-
mène à la Basse-Bretagne.

Maurice : Certains coins, pas tellement par ici. Mais, dans la région de Paimpol, il y a beaucoup
de collègues, c’est leur femme qui mène tout. Ici, pas tellement, je ne pense pas.

Michel, lui, pense qu’il s’agit d’une séquelle du passé :

Oui, c’était vrai. […] Je crois que notre génération, c’est nettement moins vrai. […] Mais les
exploitantes agricoles, à Étables, trois sur quatre commandaient. Ma mère, c’est elle qui com-
mandait. Elle dominait mon père. Très fortement, même. […] Aujourd’hui, il y a besoin d’une
technicité. La fermière qui voudrait faire comme ça, il faudrait d’abord qu’elle soit bien formée.
Mais, malheureusement, peut-être, pour elles — même si nous on a eu une formation insuffi-
sante —, elles ont été encore moins formées que nous, tout au moins sur le plan agricole. Donc
elles avaient déjà un handicap, ce qui permet… ce qui fait que nous, on a pris rapidement la
place.

Telle est également l’opinion de Louise :

Moi, on me dit que je suis autoritaire, alors ! (Rire puis silence.) Je pense qu’on est à notre place.
Enfin, à mon avis. Pour moi. Par rapport à mes grands-parents et à mes parents c’était assez
aussi… J’avais des grands-mères qui devaient être assez autoritaires. Surtout une, très autoritaire.
C’était elle qui commandait. Et mon autre grand-mère, aussi, je pense. Et maman aussi, c’était
elle qui dirigeait plus ou moins. C’est-à-dire qu’à mon avis c’est tout l’un ou tout l’autre. Ou c’est
la femme qui mène l’affaire, qui est le chef, entre guillemets, ou alors elle s’écrase. Je crois que
c’est l’un ou l’autre. Enfin, il y a peut-être des couples où c’est mitigé, mais souvent c’est ça.
Enfin, surtout dans les générations de mes parents et autres… et peut-être encore la nôtre. Mais
les plus jeunes, maintenant, c’est peut-être un peu plus différent parce que souvent, enfin dans
notre catégorie professionnelle, maintenant, souvent les exploitantes ne travaillent plus sur l’ex-
ploitation. Donc elles n’ont plus que… Elles ont un regard sur l’exploitation, ou certaines font
encore leur comptabilité comme ça, mais il y en a d’autres qui ne s’occupent pas du tout. Donc
finalement c’est peut-être maintenant moins pour les plus jeunes. Mais dans le temps c’est vrai
que les femmes… D’abord, de toute façon, c’étaient les femmes qui avaient la bourse, donc, à
partir du moment où on a les finances, on est le moteur de beaucoup de choses. Mais peut-être
que les générations de maintenant, les vingt-cinq, trente ans, c’est différent. C’est peut-être plus
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partagé. Tandis qu’avant c’étaient les femmes qui avaient l’argent. Et plus ou moins, qui com-
mandaient. (Silence.) Autrement celles qui ne commandent pas, non plus, ce sont les esclaves. Il
y en a certaines… Le mot est peut être… C’est vrai, on a en tête certaines femmes qui ont des
hommes qui sont vraiment… avec qui la femme n’a rien à dire. Ce sont eux les chefs. Et on n’a
plus ça. Je pense aussi que quand ce sont les hommes qui ont les finances, alors là, ce sont sou-
vent des hommes qui sont au centime près. Et ça ne doit pas être facile. C’est vrai que, peut-être
que dans l’ensemble, enfin pour ceux que je connais, ce sont les femmes qui… Et surtout dans
le temps, les générations précédentes. Enfin, dans le milieu agricole.

“Une agriculture technicienne a tendance à écarter les femmes”, explique en effet
Anne Guillou. Aujourd’hui, “au sein du couple, la distribution des rôles, des responsa-
bilités, intègre l’inégal savoir technicien et la femme se trouve la plupart du temps en
position inférieure 11”.

Pour d’autres interviewés, l’autorité féminine serait un fait qui s’impose au milieu
maritime. Telle est l’opinion de Renée :

Ça, c’est peut-être un peu vrai. Enfin, commander… De toute façon, avec toute la retenue que
ça peut avoir. Mais c’est peut-être un peu vrai. Je pense que ça vient peut-être du fait qu’en Bre-
tagne — enfin, dans les ports, je veux dire — la femme de marin est obligée — le mari n’étant
pas à la maison — de prendre toutes les responsabilités. De s’occuper de tout, des gosses, des
paperasses, des ci ou des ça. Du fait qu’ils sont plus souvent en mer qu’à terre. Alors c’est
peut-être ce qui fait qu’on dit qu’elles commandent. Mais je pense que c’est la force des choses,
en fait, qui veut ça. Parce qu’une femme de marin est obligée de s’occuper de tout. Ce n’est pas
le mari, quand il rentre de mer, qui va s’occuper des paperasses.
RLC : Est-ce vraiment commander, ça ?
Renée : Je pense qu’on en arrive là, du fait qu’on est obligé de s’occuper de tout. C’est obligé
qu’on arrive à commander. Je pense que c’est obligé parce qu’on prend, d’abord, une assurance.
Et puis on mène un peu une vie… on ne va pas dire indépendante mais presque, quand même.
Donc on est obligée de commander. Donc, automatiquement, ça se ressent : on ne va pas se
laisser marcher sur les pieds, après.

C’est aussi l’avis de Daniel :

Chez certains, oui. Ici c’est encore moi qui porte le froc, toujours (rire), pour le moment. Oui
oui ! Oh, ça dépend… Oui, mais ça c’était… c’est venu, tu vois, de ce qu’il y avait beaucoup de
marins de commerce. Alors, les bonnes femmes, elles étaient obligées de machiner, parce que
les bonshommes ils avaient pris un parti : ils partaient six mois ! Mon père est parti combien de
temps ?
Édith : Onze mois, un coup.
Daniel : Le plus long voyage, onze mois. Quand il est revenu, je lui ai dit “tonton”. Alors, tu sais
que la mère avait intérêt de souquer, hein ! Parce qu’on était quand même quatre gosses à la
maison. Il y avait trois gars et… Si elle n’avait pas souqué, tu sais, maintenant, on serait à moitié
en calèche pour… C’est sûr. C’est comme il arrive, maintenant, dans les grandes villes : les
parents bossent et puis les gosses font la vie ! Et c’est pour ça qu’on dit que les femmes… C’est
peut-être pour ça que c’est venu, que les femmes étaient plus autoritaires. Je pense que c’est de
là que c’est venu. La femme était obligée de souquer. Parce que le père, quand il revenait au
bout de onze mois, tu sais, tu avais cinq, six ans, c’était un inconnu. Le voyage d’après, il reve-
nait, tu avais changé encore et puis, les premiers jours qu’il était là, tu ne le reconnaissais pas !
C’est de là… C’est peut-être de là qu’on dit que les femmes mènent la baraque. C’est sûr, tu as
des couples, où, comme partout, c’est la gonzesse qui tient les ficelles. Mais enfin, pas ici tou-
jours ! (Rire.) […] C’est moi, c’est moi, c’est moi ! Le chef, ici, c’est moi 12 !
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D’autres soutiennent que, dans leur couple, mari et femme seraient “complémen-
taires” l’un de l’autre. C’est le cas de Sylvie, agricultrice :

Je pense que chacun a sa place ! Je sais bien que, chez nous, il y a du dialogue. Maintenant, je
ne sais pas comment c’est chez les autres. Nous, c’est vrai qu’on a une confiance totale entre les
deux. Que ce soit l’un qui fasse quelque chose… Ça dépend de ce qu’il y a à faire. Mais on se
remplace facilement, parce qu’on sait ce qu’il y a à faire. Finalement, on est beaucoup sur l’ex-
ploitation tous les deux. On se remplace facilement. Mais quand il y a une décision à prendre,
s’il faut la prendre, je la prends. Si c’est mon mari qui doit la prendre, il la prend. Et nous on se
fait confiance. On n’est pas en train de se dire : “C’est toi qui fais tout !” ou “C’est moi qui fais
tout !”

Pierre, agriculteur également, décrit une complémentarité des rôles entre sphères
de la production et de la reproduction :

Non, je pense qu’il y a un partage des rôles. Avant la libération — enfin la libération : les droits
de la femme et les choses comme ça —, je crois qu’en Bretagne la femme avait su prendre ses
droits. Ce qui fait qu’on continue là-dessus, de manière moins marquée peut-être. […] Moi je te
dirais que je vis un petit peu comme [autrefois] : tout ce qui est travaux des champs et des
choses comme ça, c’est mon affaire ; mais, maintenant, tout ce qui est de la vie de la maison,
moi je ne m’en occupe pas, enfin je ne m’en occupe pas, ce n’est pas mon truc, je laisse quel-
qu’un d’autre le faire. Ce n’est pas à moi de le faire. Certaines activités pour les enfants, des
choses comme ça, ce n’est pas moi qui vais décider, je pense que c’est le rôle de la femme.
Donc, c’est sûr, elle a son milieu protégé, mais elle respecte le mien aussi.

Cette complémentarité serait vécue dans le cadre d’une démarche combative qui
évoque ce qu’écrit Anne Guillou sur les couples d’agriculteurs guiclanais : “dix, vingt,
trente ans de besogne aux côtés d’un mari, barreur du navire, mais guère plus éclairé
qu’elles sur le cap 13 !”

Une quatrième catégorie de personnes interrogées m’assurent qu’en Bretagne, la
femme serait l’égale de l’homme. Briec parle de son couple en particulier : “Moi et ma
femme. On est égaux, hein !” Et Pascale s’exprime sur la femme bretonne en général :

Le mot “commander” n’est pas juste. Disons qu’elles ont plus de liberté au point de vue prendre
des décisions. […] C’est vrai, j’ai constaté ça à Bordeaux où ça me choquait, par contre, là.
C’était l’homme qui trônait à table et la femme qui… Il avait fini de manger, il attendait autre
chose mais il ne se serait pas dérangé. C’était sa femme qui lui envoyait les choses. […] Je l’ai vu
chez les Corses aussi. La femme est très… (Silence.) Tandis que chez nous, je pense que la
femme bretonne (rire) était bien libérée, je pense qu’elle n’a pas attendu le MLF pour prendre
les décisions qu’il fallait au bon moment. […] Nous, on avait des amis corses. Je peux vous dire
que, elle, quand on l’entendait, elle était sympa, je ne dis pas ; elle sortait comme nous ; on s’en-
tendait très bien. C’étaient des gens agréables. Mais si lui disait quelque chose, il ne fallait pas
qu’elle le contre. Donc on avait deux couples d’amis corses et c’était comme ça. C’est quelque
chose qui me révoltait. J’ai un caractère très indépendant et j’étais révoltée, en fin de compte.
RLC : Vous n’avez jamais vu ce style de situation en Bretagne ?
Pascale : Non ! Je crois qu’on est capable de dire ce qu’on pense. Je pense qu’elles [les femmes
du Sud] ont un poids important dans le milieu familial, au sein proche de la famille. Mais ces
gens, je les ai rencontrés dans les années quatre-vingts… Donc je pense que chez eux, aussi, ça
a dû bouger. Mais disons que par rapport à… J’ai retrouvé ça chez les Portugais : la même men-
talité. La femme portugaise, c’est pareil, très… (Silence.) Tandis que la femme bretonne, c’est
l’égale de l’homme.
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Enfin, plusieurs personnes affirment que, chez elles, la femme “commanderait”.
“Oui, chez moi, c’est plutôt moi qui commande”, explique Odile. “Mais enfin pas
pour… Pour ce qui se passe à la maison. Parce qu’il n’est pas beaucoup là, non plus.”
Il en va de même chez Nicole : “Moi, ici, c’est le cas, pour commencer. Mais ça se
comprend, de toute façon. Mon mari, avec les journées qu’il fait…” De la même façon,
au domicile de Fañch :

Chez les Bretons, je ne sais pas. Ici, oui. Ah oui ! Moi, je ne suis pas là de la journée : ma femme
commande tout. Elle fait tout. Si elle a des travaux à faire à la maison, elle fait ses travaux.
Liberté totale. Confiance totale. Voilà. Deux mots-clefs. Et on a fait des travaux, on a agrandi la
maison, on a fait plein de choses. On a fait la véranda, là, il y a un mois, la véranda de l’entrée,
qui est finie. Je ne m’en suis pas occupé. Je n’ai pas vu les gars. Je n’ai pas vu les ouvriers. Ça a
été payé. Je sais le prix, mais… Elle a fait ses devis, elle a traité… Je vous dis, nous on part le
matin à trois heures, on rentre le soir à six, sept heures. Je ne vais pas me lancer encore dans les
paperasses. Là, elle va acheter un petit canapé en osier pour mettre dans l’entrée. Bon, elle a
commandé son canapé, il va arriver la semaine prochaine. Elle commande, oui, elle commande,
oui, c’est ça. Ici, oui, c’est le cas. Donc, j’ai mon mot à dire, mais elle commande dans le sens où
on lui laisse sa libre responsabilité. […] Mais sur le bateau, par contre, c’est moi qui m’occupe,
hein ! Elle fait les comptes, mais c’est moi qui commande. Si j’ai besoin d’acheter deux, trois bri-
coles, je sais ce que j’ai à faire. Je n’ai pas besoin de son avis. (Rire.) Voilà. Mais, dans le
mélange des deux, oui, c’est… Elle a la priorité. Et depuis… Oui, chez moi, avant, c’était pareil,
aussi.

Qu’il s’agisse d’intendance, de secrétariat, de ménage ou d’éducation des enfants,
on voit que les tâches dévolues à la femme n’ont rien de spécifiquement breton. Peut-
être en ce cas l’originalité bretonne réside-t-elle dans l’intensité de la dévolution ? Tout
se passe comme si le mari abandonnait parfois totalement à sa femme la part de res-
ponsabilité qui lui incombe.

Les cinq types de réponses que nous avons rencontrés se répartissent de la façon
suivante dans l’ensemble de l’échantillon :

Représentations sociales de l’autorité de la femme en Bretagne a

Il semble particulièrement intéressant de comparer les réponses des deux sexes
sur cette question.
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a. Ensemble des modalités, y compris les non-réponses.

Nombre de citations
Non-réponse 11
Oui, ailleurs ou autrefois 6
C’est obligé chez les marins 10
Nous sommes complémentaires 4
La femme est l’égale de l’homme 10
Ici, oui, à la maison 5
Total observé 46



Représentations de l’autorité de la femme selon le sexe a

Il n’existe pas de dépendance statistique entre les réponses apportées à cette
question et le sexe des personnes interrogées. Néanmoins, il est remarquable que huit
hommes sur vingt déclarent que “chez les marins, les femmes commandent parce que
c’est obligé”, en raison des circonstances d’éloignement du mari, alors que seules
deux femmes sur quinze apportent cette réponse. Elles sont en revanche six sur
quinze à dire qu’en Bretagne “la femme est l’égale de l’homme”, pour seulement
quatre des vingt hommes. Notons enfin, même si l’écart est moins grand, que trois
femmes sur quinze disent “commander” à la maison alors que seuls deux hommes sur
vingt estiment que leur femme “commande”… Bien sûr, toute la question est de savoir
ce que l’on entend par “commander”. Et en réalité, bien souvent, lorsque les inter-
viewés explicitent leur propos, ils décrivent une femme qui assume des responsabili-
tés de comptabilité ou de gestion, ce qui n’est pas équivalent à “commander” car,
comme l’écrit Anne Guillou à propos des agricultrices de Guiclan, “ce n’est pas parce
qu’on tient les cahiers que l’on a forcément pouvoir de décision pour discuter des
emprunts, des investissements, de tout ce qu’on veut faire 14”.

Les relations entre les représentations de l’autorité féminine et la catégorie socio-
professionnelle de la personne interrogée sont exposées dans le tableau suivant.

Représentations de l’autorité de la femme selon la catégorie socioprofessionnelle b
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a. En ne tenant pas compte des onze non-réponses.

b. En ne tenant pas compte des onze non-réponses.

Homme Femme Total
Oui, ailleurs ou autrefois 4 2 6
C’est obligé chez les marins 8 2 10
Nous sommes complémentaires 2 2 4
La femme est l’égale de l’homme 4 6 10
Ici, oui, à la maison 2 3 5
Total 20 15 35

Agric. Pêch. Patr. Total
Oui, ailleurs ou autrefois 4 2 0 6
C’est obligé chez les marins 1 6 3 10
Nous sommes complémentaires 2 1 1 4
La femme est l’égale de l’homme 6 1 3 10
Ici, oui, à la maison 0 5 0 5
Total 13 15 7 35



On constate que c’est bien — comme on pouvait s’y attendre — dans le milieu de
la pêche que des femmes disent clairement : “oui, ici c’est moi qui commande” ou que
des hommes assurent : “ici c’est ma femme qui commande”. Cependant, là encore, la
notion de commandement mériterait un ample débat, qui s’écarterait toutefois du sujet
de ce livre : que signifie commander, d’une part ? Et commander quoi, d’autre part ?
Yvonne Guichard-Claudic entreprend actuellement une thèse relative au poids du sta-
tut d’épouse des femmes de marins-pêcheurs sur thonier océanique, dans la région de
Concarneau. Elle nous apprendra certainement beaucoup sur ce fameux “commande-
ment” et sur la façon dont il est vécu par les femmes. S’agit-il en réalité d’une forme
d’asservissement par des responsabilités domestiques écrasantes ? Ou d’une grande
liberté d’initiative, dont les femmes de marins-pêcheurs ne voudraient pas être dépar-
ties ? On rencontre ces deux points de vue dans les entretiens. Hélène, par exemple,
n’apprécie pas particulièrement la situation :

Les hommes se reposent un peu trop sur la femme. Ah, une fois arrivés à la maison, il ne faut
rien demander, hein ! On est là pour gérer le… Faire face à tout. On le fait, hein ! (Rire.) Ah oui !

Nicole, en revanche, se plaît à exercer des responsabilités :

Ça me convient tout à fait, moi. J’assure, à tout point de vue. Ça ne me dérange pas du tout. Je
me sens bien comme ça. Depuis le début c’est comme ça, qu’il y ait quelque chose à faire, aller
voir pour une assurance, ou pour quoi que ce soit. Même, quand on a construit, aller voir
auprès des entrepreneurs, faire des choses comme ça. Je faisais toujours le premier pas. Bien
sûr, après on essayait de fixer un rendez-vous pour que mon mari soit là, pour les signatures, les
choses comme ça, et puis qu’il voie un petit peu. Mais autrement, non, on a toujours assuré
comme ça. Et ça se passe bien. Moi, ça me plaît. (Silence.) C’est comme ça ici.

Il n’est vraisemblablement pas possible d’apporter une réponse unique et simple à
la question. Ce qui est certain, cependant, c’est que l’idée d’autorité féminine est pré-
sente dans de nombreux esprits, en particulier dans le milieu de la pêche. Examinons
à présent de quelle façon se distribuent les représentations relatives à ce point selon
l’origine géographico-ethnique des personnes interrogées.

Représentations de l’autorité de la femme selon l’origine ethnique a

Ce n’est pas sans un certain étonnement qu’on constate que toutes les personnes
qui disent que chez elles la femme “commande” sont originaires de Basse-Bretagne.
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a. En ne tenant pas compte des non-réponses.

Basse-Bretagne Pays Gallo Total
Oui, ailleurs ou autrefois 2 4 6
C’est obligé chez les marins 4 5 9
Nous sommes complémentaires 3 1 4
La femme est l’égale de l’homme 3 6 9
Ici, oui, à la maison 5 0 5
Total 17 16 33



Peut-on aller encore plus loin et se risquer à relier cette image de la maîtresse-femme
à la pratique de la langue bretonne ?

Représentations de l’autorité de la femme selon la pratique de la langue bretonne a

Nous voyons que les personnes qui disent parler breton (et qui ont répondu à la
question) affirment que chez elles, ce serait la femme qui “commande”. De même,
celles qui déclarent parler “un peu” breton sont nombreuses (trois sur cinq) à présen-
ter la femme comme l’égale de l’homme. Enfin, les personnes qui assurent ne pas par-
ler breton choisissent plutôt les trois autres modalités. Il ne faut certes pas surestimer la
portée de ces résultats, fondés sur un échantillon de quarante-six personnes dont seu-
lement trente-deux ont parlé du rôle de la femme ! D’autant plus que rien ne permet
de dire s’il s’agit seulement de représentations ou également de pratiques sociales.
Néanmoins, il semble clair qu’à la frontière linguistique vient s’en surimposer une
autre, de nature ethnoculturelle. L’image de la femme égale de l’homme voire déposi-
taire de l’autorité dans le foyer est, en effet, surtout associée à la culture basse-bre-
tonne. L’étude de ce dualisme ethnoculturel mériterait d’être approfondie à l’avenir.

III - LES BRETONS ET LA MORT

De nombreux ouvrages suggèrent l’existence d’un vif attachement des Bretons pour
leurs morts. Et parmi les personnalités que j’ai interrogées en entretiens exploratoires,
plusieurs ont évoqué cette forme de dévotion particulière. Alan Stivell par exemple,
pour qui “il semble que la Bretagne a, plus que les autres pays celtiques, un culte des
morts qui, lui aussi, a l’air d’être très ancien, d’avant l’arrivée des Celtes”. D’après Yann-
Ber Piriou, la bretonnité serait même indissociable de la fidélité aux morts :

Pour moi, [être breton] je crois que c’est une double fidélité. Une fidélité, d’abord, à des
hommes. […] Fidélité, aussi, face au sentiment d’injustice de la mort qui frappe ces hommes,
alors qu’ils ont tellement de choses à dire, tellement de choses à faire. Et donc, envie de conti-
nuer ce qu’ils ont entrepris.

Et Yves Le Gallo ne conçoit pas que les Bretons puissent un jour cesser de fré-
quenter les cimetières :

Le fait que les Bretons soient en train de déserter l’église et aussi en train de déserter le cime-
tière, me paraît une sorte de naufrage d’une partie importante de la tradition bretonne. Que, par
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a. En ne tenant pas compte des non-réponses.

Parlez-vous breton ?
Oui Un peu Non Total

Oui, ailleurs ou autrefois 0 0 6 6
C’est obligé chez les marins 0 1 9 10
Nous sommes complémentaires 0 1 3 4
La femme est l’égale de l’homme 0 3 4 7
Ici, oui, à la maison 2 0 3 5
Total 2 5 25 32



exemple, dans cinquante ans d’ici, on puisse imaginer que les gens n’iront plus au cimetière
amener leurs chrysanthèmes…

De même que pour la réputation de “matriarcat”, il m’a semblé que je ne pouvais
pas négliger cet éventuel “culte” des Bretons pour leurs morts. Lorsqu’ils n’ont pas
abordé le problème d’eux-mêmes, j’ai donc demandé aux interviewés : “On dit parfois
que les Bretons ont un attachement particulier à leurs morts. Vous-même, personnelle-
ment, qu’en pensez-vous ?” Quelques-uns ont été surpris par la question, mais la plu-
part y avaient déjà réfléchi. Et comme pour le “matriarcat”, j’ai constaté que ce sujet
inspirait les personnes interrogées. J’ai classé leurs réponses en trois catégories. Pour
certains, il s’agirait d’un trait révolu du passé religieux des Bretons. C’est l’opinion de
Daniel et Édith :

Daniel : (Silence.) Non. Je n’ai jamais fait de cas.
Édith : Ça, c’est encore un truc religieux !
Daniel : Ah oui, ça vient de la religion. Non, moi j’ai pour idée qu’il ne faut pas vivre avec les
morts. Si tu vis avec les morts, tu t’enterres de suite ! C’est fini. Non, non. Bon, c’est sûr, c’est des
mauvais moments à passer. On sait tous qu’on doit y passer.
Édith : C’est plus la génération des parents, ça, encore.

C’est aussi l’avis de Pierre, un agriculteur qui ne regrette pas le “culte” passé :

Je l’ai vécu fortement pendant mes années de jeunesse. Mais je ne suis plus attaché à ce genre
de choses. Beaucoup de respect pour les morts, certes, mais pas un attachement au culte des
morts comme il y a eu. Ah non ! Non, je crois que, même, à la limite c’est presque une réaction
de rejet que j’ai aujourd’hui par rapport à ce genre de… Ça conduisait, à partir du moment où
on était une famille nombreuse (enfin c’étaient mes antécédents qui étaient de famille nom-
breuse), à ce qu’il n’y ait jamais de joie pure et simple parce qu’il y avait toujours l’ombre de la
mort. Et bon, puisque, finalement, le bout c’est la mort, profitons de ce qui est agréable ! Res-
pectons ceux qui sont venus avant nous et les morts, mais ne faisons pas de la mort notre quoti-
dien. Parce qu’alors là… Enfin moi, je n’aurais pas tenu le coup ! Donc je l’ai rejeté, ça. Je l’ai
carrément séparé parce que : “Ah non, tu ne vas pas faire ceci !” parce qu’il fallait porter le deuil
ou je ne sais pas quoi ; enfin on ne nous faisait pas porter le deuil mais : “Tu ne vas pas aller là
parce que Untel, ton arrière-grand-mère, ou ton oncle, n’est pas bien, ou est malade, ou est
mort !” Ou : “Il n’y a pas longtemps qu’il est mort.” Il y avait ça. Ou : “Untel est allé au bal alors
que son père est mort il y a six mois !” Bon il fallait faire un an [de deuil]. Non, moi je ne… Mais
alors, ça, c’est moi aujourd’hui ; je dis : “Vivons pendant qu’on est vivant !” On ne vit pas avec
les morts. Mais, respect pour les morts, pour autant. Mais je n’en fais pas un… Non, non, pas du
tout. Mais ça a existé, oui.

Pour d’autres, il s’agirait d’une réalité contemporaine mais, dans l’ensemble, assez
peu originale.

Thierry : L’attachement existe. Est-ce qu’il est particulier à la région Bretagne ? Je ne pourrais pas
vous le dire. C’est vrai qu’il y a un attachement important, oui. Ça se perd quand même depuis,
peut-être, une dizaine ou une quinzaine d’années. C’est moins fort chez les générations qui
viennent maintenant, depuis dix, quinze ans, vingt ans. Les particularités se diluent et on
retrouve moins de différences. Mais, oui, les gens qui ont aujourd’hui un peu plus de cinquante
ans ont gardé dans la pratique le culte des morts. Les visites régulières au cimetière. Les fêtes de
la Toussaint ; on voit une transhumance de gens, de la région parisienne en particulier, qui vien-
nent à cette occasion. Oui, c’est quelque chose de profond.
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Enfin, plusieurs des personnes interrogées m’ont fait part de leur fidélité person-
nelle à leurs morts. Par exemple, Nicolas :

Je pense à mes grands-parents […] je pense que c’étaient des gens qui avaient, chacun à sa
façon, vachement de sagesse, vachement de personnalité et… Ah, j’ai beaucoup de respect pour
tous ces gens ! Et je suis sûr que le Breton en général vit ça comme ça, ne serait-ce que par la
dureté du travail. Je pense que, pour nous, c’est quelque chose de formidable. Et j’ai le senti-
ment qu’il y a beaucoup de gens, surtout en agglomération, qui ont perdu ça. C’est malheureux,
je trouve. […] Et si on perd la mémoire de nos grands-parents, tu peux dire qu’on perd l’identité
bretonne, la culture bretonne, tout. Pour moi tout suit.

Paul, qui se défend d’être catholique pratiquant, va “aux enterrements au maxi-
mum” et fréquente régulièrement les cimetières :

RLC : Vous allez au cimetière ?
Paul : Ah oui, bien sûr ! Et souvent, même ! Souvent au cimetière ! Deux ou trois fois par mois.
Mais, pas…
RLC : Vous y allez deux ou trois fois par mois ?
Paul : Ah oui. Mais pas aux cérémonies ! Ça, c’est chacun. Mais, pour moi, non. Je crois, mais je
ne suis pas pratiquant.

Aucun rite spécifiquement breton n’a été évoqué lors des entretiens. Le “culte des
morts” semblerait plutôt relever d’un maintien tenace du souvenir qui s’accompagne-
rait, chez certains, de pratiques usuelles (fréquentation des enterrements, visites de
cimetières, fête de la Toussaint…) mais particulièrement denses et fréquentes. Les dif-
férentes réponses qui m’ont été apportées sont ventilées dans le tableau ci-dessous.

Opinions relatives au “culte des morts” en Bretagne

On voit que, si l’on met à part les douze personnes avec lesquelles la question n’a
pas été abordée, les interviewés se divisent exactement en deux groupes : ceux pour
qui l’attachement des Bretons à leurs morts relèverait d’un passé religieux révolu (dix-
sept personnes) et ceux pour qui ce serait une réalité contemporaine (dix-sept per-
sonnes également). Cela correspond-il à la pratique religieuse des personnes interro-
gées ? C’est la question qui vient immédiatement à l’esprit, compte tenu du lien tan-
gible qui demeure entre la religion et la mort (cérémonies religieuses, cantiques rela-
tifs à la mort, enterrements en terre consacrée, fête des morts, etc.) et de la façon dont
de nombreux interviewés associent dans leurs propos l’attachement aux morts et la
religion. Le tableau ci-dessous croise les déclarations sur la pratique religieuse avec les
opinions sur le “culte des morts”.
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Nombre de citations
Non-réponse 12
Passé religieux 17
Oui, c’est vrai 10
Moi, oui 7
Total observé 46



Pratique religieuse et opinion sur le culte des morts a

On remarque que douze des dix-neuf personnes qui ne vont à la messe que pour
les cérémonies estiment que l’attachement aux morts appartiendrait au passé religieux
de la Bretagne et que deux des trois personnes qui vont à la messe une ou deux fois
par mois affirment que les Bretons seraient très attachés à leurs morts. Néanmoins,
l’ensemble du tableau ne présente pas une grande cohérence. Peut-être est-ce dû à la
faiblesse des effectifs interrogés ? Connaissant le lien très fort qui unit pratique reli-
gieuse et vote 15, peut-on établir une correspondance entre ce dernier et la fidélité aux
morts ? Cela inciterait à penser que le culte des morts est bien lié à la tradition catho-
lique.

Positionnement sur l’échelle politique et opinion sur le culte des mortsb

J’ai invité les personnes interviewées à s’autopositionner sur une échelle politique
allant de 1 (extrême gauche) à 7 (extrême droite). Personne, on le constate, ne s’est
situé aux extrêmes. Mais on remarque également, pour les colonnes 2 à 5, une cer-
taine cohérence entre le positionnement politique et les opinions émises sur l’attache-
ment aux morts. Plus on est à gauche et plus on considère que le culte des morts
appartient à un passé révolu. Plus on est à droite et plus on pense que cette fidélité
existe aujourd’hui, voire, plus on la met en pratique soi-même. Malheureusement, la
colonne 6 ne s’inscrit pas dans ce bel ensemble ! La relation n’est donc pas tout à fait
avérée. Il me semble, néanmoins, qu’il existe une présomption de liaison entre culte
des morts, pratique religieuse et vote conservateur.

La conservation des traditions étant souvent le propre des générations les plus
âgées, voyons s’il en est de même de la fidélité aux morts.
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a. En ne tenant pas compte des non-réponses.

b. En ne tenant pas compte des non-réponses.

Tous Une ou deux De temps en temps Uniquement Total
les dimanches fois par mois aux grandes fêtes pour les cérémonies

Passé religieux 2 0 2 12 16
Oui, c’est vrai 0 2 2 6 10
Moi, oui 1 1 4 1 7
Total 3 3 8 19 33

Échelle politique 1 2 3 4 5 6 7 Total
Passé religieux 0 2 3 7 2 3 0 17
Oui, c’est vrai 0 0 1 3 3 2 0 9
Moi, oui 0 0 0 2 3 1 0 6
Total 0 2 4 12 8 6 0 32



Âge et opinion sur le culte des mortsa

Curieusement, on s’aperçoit qu’il paraît exister une relation entre l’âge et l’opinion
sur le culte des morts, mais qu’elle est de sens opposé à ce que l’on pouvait attendre.
Il semblerait que les personnes les plus jeunes — moins de quarante et un ans —
soient les plus enclines à pratiquer une dévotion aux morts. Ce résultat déroutant me
paraît nécessiter d’être corroboré à l’avenir par des investigations plus approfondies.
Mais continuons notre étude par l’examen de la répartition des opinions relatives au
culte des morts en fonction de la catégorie socioprofessionnelle des personnes inter-
rogées.

Catégorie socioprofessionnelle et opinion sur le culte des morts b

Ce qui est frappant, à la lecture de ce tableau, c’est la différence de comportement
des agriculteurs et agricultrices par rapport aux marins-pêcheurs et épouses de marins-
pêcheurs : cinq agriculteurs sur douze se disent très attachés à leurs morts, contre l’un
seulement des quinze marins-pêcheurs. Les pêcheurs et femmes de pêcheurs sont les
plus nombreux à estimer que le culte des morts appartiendrait au passé. Les patrons
interrogés sont les plus enclins à affirmer que le culte des morts existe, sans dire pour
autant qu’ils le pratiquent eux-mêmes. Cherchons, pour terminer, s’il existe un quel-
conque rapport entre l’origine ethnique (Basse ou Haute-Bretagne) et la fidélité aux
morts.
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a. En ne tenant pas compte des non-réponses.

b. En ne tenant pas compte des non-réponses.

moins de 27 de 34 de 41 de 48 55 ans et Total
de 27 ans à 33 ans à 40 ans à 47 ans à 54 ans plus

Passé
religieux 0 0 3 8 4 2 17
Oui,
c’est vrai 0 2 0 4 2 2 10
Moi, oui 1 0 4 1 0 1 7
Total 1 2 7 13 6 5 34

Agriculteurs Pêcheurs Patrons Total
Passé religieux 4 10 3 17
Oui, c’est vrai 3 4 3 10
Moi, oui 5 1 1 7
Total 12 15 7 34



Origine ethnique et opinion sur le culte des morts a

Sur l’ensemble du tableau, la relation n’est pas significative. Cependant, on s’aper-
çoit que la pratique du “culte” des morts serait plus de quatre fois plus élevée en Basse-
Bretagne (six personnes sur dix-huit) qu’en Pays gallo (une personne sur quatorze).

En résumé, pour la moitié des personnes qui se sont prononcées sur ce sujet, le
culte des morts en Bretagne, lié à la religion catholique, aurait disparu. Pour près du
tiers d’entre elles, ce serait une réalité — sans qu’on sache si elles-mêmes manifestent
un fort attachement à leurs morts. Et enfin, un cinquième des interviewés qui se sont
exprimés montrent une fidélité sans faille à leurs disparus. Ils sont plutôt pratiquants,
plutôt conservateurs politiquement et apparemment — c’est une surprise — relative-
ment jeunes. Néanmoins, ce ne sont ni la pratique religieuse ni l’âge ni le comporte-
ment politique qui caractérisent le mieux les personnes dont la fidélité aux défunts est
intense. Ce sont l’appartenance à la Basse-Bretagne et au milieu agricole. Et l’ardeur
du culte des morts dans le bastion communiste bas-breton est à cet égard tout à fait
éloquente : depuis la Deuxième Guerre mondiale, l’une des grandes activités du parti
communiste en Centre-Bretagne consiste à organiser des commémorations, des
dépôts de gerbes aux monuments aux morts, ou des cérémonies funèbres16. Ce culte
des morts rencontre un accueil très favorable chez une population bretonnante et
majoritairement composée d’agriculteurs.

Nous allons à présent remonter le temps et chercher dans la littérature l’origine
des représentations que nous avons rencontrées au fil des pages qui précèdent.

B - REPRÉSENTATIONS DES BRETONS DANS LA LITTÉRATURE

Ni l’histoire littéraire, ni même l’histoire, ne relèvent de mon domaine de
recherche. Il me faut pourtant — sous peine de produire un travail incomplet —
consacrer quelques pages à un art pour lequel je ne dispose d’aucune compétence
particulière. Voila qui m’expose nécessairement — venant après deux thèses entière-
ment consacrées à l’image du Breton dans la littérature 17 et surtout la monumentale
Histoire littéraire et culturelle de Bretagne 18 — à de nombreux périls, dont les
moindres sont d’être superficiel et maladroit. Si toutefois j’ose braver ces périls, ce
n’est pas que j’aie la moindre pierre à apporter à l’édifice de l’histoire littéraire. C’est
simplement pour placer mon objet dans la perspective du temps.

Ne pouvant absolument pas être exhaustif, il me faut ne retenir qu’un tout petit
nombre d’œuvres. On distinguera celles qui ont été écrites par des Bretons de celles
qui l’ont été par des auteurs français non bretons, afin de repérer les éventuelles filia-
tions ou oppositions. Et nous commencerons par l’étude d’œuvres bretonnes.
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a. En ne tenant pas compte des non-réponses.

Basse-Bretagne Haute-Bretagne Total
Passé religieux 7 8 15
Oui, c’est vrai 5 5 10
Moi, oui 6 1 7
Total 18 14 32



I - DANS QUELQUES ŒUVRES BRETONNES

Malgré la disparité qui en résulte, il paraît souhaitable d’étudier des ouvrages
d’époques différentes pour voir en quoi les représentations se modifient ou, au
contraire, se figent au cours du temps. J’ai donc retenu trois œuvres du XIXe et du
début du XXe siècle et trois œuvres du dernier quart du XXe siècle. Il y a nécessaire-
ment une grande part d’arbitraire dans un tel choix d’ouvrages. Néanmoins, il me
semble que chacun d’entre eux est important. Par sa matière avant tout, bien
entendu ; mais aussi par la personnalité de son auteur ou l’accueil qu’il a reçu du
public.

Pour le XIXe siècle (et le début du XXe siècle), les ouvrages retenus sont le Barzaz-
Breiz 19 d’Hersart de la Villemarqué (1815-1895), La Poésie des races celtiques 20 d’Er-
nest Renan (1823-1892) et La Bretagne à travers l’histoire 21, d’Anatole Le Braz (1859-
1926).

Le Barzaz-Breiz (1839), recueil de chansons populaires bretonnes accompagnées
des commentaires de l’auteur, est le petit livre rouge qui, au XIXe siècle, a amené “une
révolution culturelle en Bretagne, dans le domaine littéraire” 22, puis des décennies de
“controverses passionnées” 23, que la publication de la thèse de Donatien Laurent, Aux
sources du Barzaz-Breiz : la mémoire d’un peuple 24, semble avoir closes. C’est sur-
tout l’introduction de cet ouvrage qui nous intéresse ici : La Villemarqué y situe les
chansons dans leur contexte et laisse ainsi entrevoir une partie de l’image qu’il se fait
des Bretons.

La Poésie des races celtiques (1854) est un article de cinquante pages où Renan
s’essaye à dépeindre l’âme des Bretons 25 et de “l’antique race” celtique. Cet ouvrage
de “patriotisme”, suivant son auteur, est peut-être surtout, selon l’expression de Jean
Balcou, “une sorte d’autoethnographie de Renan” 26.

Anatole Le Braz, rendu célèbre par La Légende de la mort 27, a été pendant des
années, explique Yann-Ber Piriou, le porte-parole de la Bretagne à travers le
monde 28. Dans La Bretagne à travers l’histoire (1925), et en particulier dans les
quelques pages qu’il consacre à “l’originalité bretonne”, il s’intéresse à ce qui fait
l’“expression ethnique” de la Bretagne, à “son individualité, son âme” 29.

D’autre part, j’ai retenu pour le XXe siècle Le Cheval d’Orgueil 30, de Pierre-Jakez
Hélias (1914-1995), Le Cheval couché 31, de Xavier Grall (1930-1981), ainsi que Kregin-
mor 32 et Dre inizi ar bed keltiek 33, de Maodez Glanndour (1908-1986).

Le Cheval d’Orgueil (1975) est incontournable. C’est le plus connu des livres rela-
tifs aux Bretons et c’est même — avec plus de deux millions d’exemplaires vendus —
l’un des “best-sellers” du XXe siècle. Ces “Mémoires d’un Breton du pays bigouden”,
accusés de passéisme par une partie du mouvement breton, constituent à la fois une
œuvre ethnologique et un témoignage sur le monde rural bas-breton du début du
siècle.

Le Cheval couché (1977) n’est pas, selon les connaisseurs, le meilleur livre de
Xavier Grall. Néanmoins, c’est le plus important pour mon propos, dans la mesure où,
réponse pamphlétaire au Cheval d’Orgueil, il prétend énoncer ce qu’est vraiment “la
Bretagne d’aujourd’hui telle qu’elle se recrée elle-même, contre les idées reçues et la
pesanteur des pouvoirs” 34.

Enfin, pour parler d’identité bretonne, il semble indispensable d’étudier au moins
un ouvrage en breton. Or, Kregin-mor 35 (1987) et Dre inizi ar bed keltiek36 (1991), de
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Maodez Glanndour 37 (deux livres qui se complètent et se répondent) sont — à ma
connaissance — les seuls ouvrages qui s’interrogent explicitement et amplement sur
ce en quoi consiste la personnalité bretonne. D’autres livres, comme Ur Breizhad oc’h
adkavout Breizh, de Roparz Hemon, se penchent plutôt sur la façon dont l’esprit bre-
ton est influencé par la culture française et sur ce que les militants nationalistes
devraient entreprendre pour combattre cette influence et construire une Bretagne
nouvelle.

Ces sept ouvrages constituent — il faut bien le reconnaître — un ensemble assez
hétéroclite. Et pourtant. Je voudrais montrer dans les pages qui viennent que c’est tou-
jours un peu la même image du Breton que l’on retrouve ; ou, si la recette varie, que les
ingrédients restent. Bien plus, il me semble que la similitude entre l’image du Breton
que véhiculent ces textes et les représentations que nous venons d’étudier est flagrante.
Pour la mettre en valeur, je vais m’efforcer de suivre le même ordre de présentation.

Caractéristiques générales des Bretons

Relation à la nature

À en croire les auteurs étudiés, les Bretons seraient proches de la nature. Ainsi,
quand La Villemarqué dépeint les compositeurs des chants populaires bretons, il parle
d’“hommes très-près de la nature” 38. De même, Renan souligne “la vivacité toute par-
ticulière que les races celtiques ont portée dans le sentiment de la nature” 39. En outre,
selon Anatole Le Braz,

… Ici, par une heureuse rencontre, le peuple est absolument à l’image du pays, et jamais, je
pense, on ne vit accord plus parfait entre le milieu géographique et l’habitant. On ne les dirait
pas seulement issus l’un de l’autre, mais conçus l’un pour l’autre, de toute éternité. Les Bretons
ont de cette parenté qui les unit à leur sol, à leur mer, à leur ciel, le sentiment le plus profond et
le plus indélébile 40.

La nature susciterait l’émotion des Bretons.

À peine fleuries les premières primevères, voilà les chatons du saule qui allument les branches à
demi nues de leurs tendres flocons que les soleils matinaux font sourire de toutes parts. Vous
croyez peut-être que j’écris cela pour faire joli ?, demande Jakez Hélias. Vous croyez que les
enfants de la campagne ne sont pas sensibles à des choses pareilles ? Alors, expliquez-moi pour-
quoi Alain Le Goff, revenant de la prairie, m’annonce que les saules s’ébrouent comme des pou-
lains et pourquoi les gamins ne peuvent s’empêcher de cueillir les chatons du saule pour s’en
emplir les poches inutilement quitte à en sortir le lendemain une poignée de poussière.

Les courbes de leur pensée épouseraient celles du paysage.

Voici ma patrie. Contrée du recourbement et du ressourcement. Défilé des chemins creux, caval-
cade des haies, fantaisies bocagères, secrets ! Nulle ligne droite, rectiligne, cartésienne. Recour-
bements, secrets, mystères. Collines, vallons 41.
Les Bretons, ajoute Xavier Grall, seraient en harmonie avec l’eau qui s’écoule sur

leur terre et la baigne.

Les relations entre la mer et d’une façon plus générale, l’eau, et le peuple breton doivent être
contées. Ce serait dire les sources (et Dieu sait quelle place elles tiennent en Bretagne !), les val-
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lées (an traoniennoù didrouz, les vallées silencieuses des chansons populaires), les abers, avec
l’alternance qu’y font régner le flux et le reflux (ce chal ha dichal qui s’exprime sur le même
mode que le kan ha diskan), les passes, les îles, les tempêtes, la mort, les corps noyés, l’an-
goisse et l’attente des femmes 42.

Traits de personnalité

Seuls quatre groupes “méritent encore de porter” de nos jours le nom de Celtes,
affirme Renan. Et parmi eux figurent “les Bretons bretonnants, ou habitants de la Bre-
tagne française parlant bas-breton, qui sont une migration des Kymris, du pays de
Galles” 43. Le caractère celtique de la culture bretonne contemporaine ne ferait donc
aucun doute. La Villemarqué consacre les pages XIII et XIV de son introduction à montrer
que les “bardes” du XIXe siècle sont bien les descendants de ceux de l’antiquité préchré-
tienne. Quant à Le Braz, il tient le peuple breton dans son ensemble pour trop peu dif-
férent de ses ancêtres : “La masse des Bretons continue le rêve celte, hostile aux sugges-
tions du dehors, circonscrit dans les formes trop étroites d’un particularisme local. Ils
pensent, de nos jours, avec le cerveau de leurs lointains ancêtres, sans l’avoir enrichi
d’une cellule nouvelle44.” Glanndour insiste, au contraire, sur la nécessité pour les Bre-
tons d’être davantage conscients de leur singularité celtique : “Nous devons atteindre
une profonde conscience de notre celticité, de ce qui nous différencie des Français 45.”

Celtes, les Bretons seraient également sauvages. Renan n’emploie pas ce mot mais
croit ses compatriotes fatalistes et inaptes à la politique.

Il ne semble pas qu’à aucune époque elle [la race celtique] ait eu d’aptitude pour la vie
politique : l’esprit de la famille a étouffé chez elle toute tentative d’organisation plus étendue. Il
ne semble pas […] que les peuples qui la composent soient eux-mêmes susceptibles de progrès.
La vie leur apparaît comme une condition fixe qu’il n’est pas au pouvoir de l’homme de chan-
ger. Doués de peu d’initiative, trop portés à s’envisager comme mineurs et en tutelle, ils croient
vite à la fatalité et s’y résignent 46.

La Villemarqué dit de la poésie populaire d’Armorique qu’elle est “inculte, sau-
vage, ignorante ; enfant de la nature dans toute la force du terme…” 47. Et Glanndour
proclame : “Je suis un sauvage, fils d’une race indocile et indomptée 48.”

L’une des facettes de cette “sauvagerie” serait la pureté. “Comme sa naïveté est pré-
cieuse et instructive 49”, écrit La Villemarqué de la poésie bretonne. “Tout y est beau, pur,
innocent”, écrit Renan à propos du poème de saint Brendan. Grall parle également d’in-
nocence, mais dans un contexte politique : “Si lucide soit-il, l’autonomisme ne va pas sans
une réelle innocence50.” Pour Le Braz, le Breton serait surtout quelqu’un de sensible.

C’est [le Breton] avant tout un nerveux, un impressionnable. Son entêtement proverbial, sujet
d’ailleurs aux plus brusques variations, l’a fait prendre pour un volontaire, alors que sa faculté
prédominante est la sensibilité — une sensibilité de Celte, frémissante, inquiète, ombrageuse, et
que surexcite encore une imagination infatigable, toujours en travail. Il est rare qu’il ne se laisse
pas diriger par elle et, le plus souvent, il est à sa merci 51.

Il est émotif, tranche Glanndour.

Impétueux mais en même temps tendre : il n’y a là que les deux aspects d’un même penchant,
c’est un émotif. Mais attention, il peut aussi bien être un logicien : il s’interroge sur les motifs de
son action. Néanmoins, la logique sèche ne l’intéresse pas 52.
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À l’émotivité s’ajouterait la compassion. Pour La Villemarqué, “il est très remar-
quable que, méprisés ailleurs et le rebut de la société, ces gens [les mendiants] soient
honorés en Bretagne, et presque l’objet d’un culte affectueux 53…”. C’est que, comme
leurs frères gallois, les Bretons compatiraient aux faibles, explique Renan. “Le héros
kymrique […], même dans ses plus étranges écarts, semble dominé par des habitudes
de bienveillance et une vive sympathie pour les êtres faibles. Ce sentiment est un des
plus profonds chez les peuples celtiques. Ils ont eu pitié même pour Judas 54.” Une
expression identique surgit sous la plume d’Hélias à propos de son aïeul : “Alain Le
Goff aurait pleuré sur Judas lui-même 55.” Et, comme Hélias, Grall prend l’exemple de
son grand-père pour parler des Bretons : “Jean-Marie David était un homme bon 56”,
écrit-il. De plus, “ce notable était si généreux, il était à ce point respectueux de
l’amour-propre toujours vif de ses compatriotes, qu’il ne demandait point de reçu
quand il lui arrivait de prêter de l’argent à ses clients” 57. Ainsi en serait-il des Bre-
tons… “La générosité les touche 58.”

Renan ressent une grande “douceur de mœurs” chez ses compatriotes : “[Les Bre-
tons sont] une race timide, réservée, vivant tout au dedans, pesante en apparence,
mais sentant profondément et portant dans ses instincts religieux une adorable délica-
tesse” 59. Le Braz également souligne la timidité du Breton : “… une timidité presque
enfantine devant la vie ; trop délicat pour se pousser, trop faible ou trop fier pour
réclamer son dû, résigné au fait accompli” 60.

Résigné au fait accompli ? En partie seulement, car le Breton serait idéaliste. “Cette
race veut l’infini ; elle en a soif, elle le poursuit à tout prix, au-delà de la tombe, au-
delà de l’enfer 61”, écrit Renan, pour qui, “comparée à l’imagination classique, l’imagi-
nation celtique est vraiment l’infini comparé au fini” 62. Anatole Le Braz fait même de
l’idéalisme l’un des trait majeurs de la personnalité du Breton du XXe siècle : “Ni son
individualisme, ni son idéalisme — ces deux bases ethniques de son caractère —,
n’ont fléchi. Le cliché, cette fois, a raison : l’on touche ici le granit, le roc indestructible
sur lequel repose l’âme bretonne 63…” Grall le rejoint : “Les Bretons se plaisent dans
les hauteurs, l’aventure et l’audace. L’idéal les mord 64.”

Mordus d’idéal, les Bretons auraient d’“irrépressibles facultés de vision et de rêve”,
écrit Le Braz.

Le rêve est peut-être la clef de notre permanence, pense Xavier Grall. Une clef d’or que nous
agitons dans un va-et-vient pendulaire, tantôt pour notre emprisonnement, tantôt pour notre
délivrance. Non pas vivre, mais rêver la vie. Une attitude de fuite. Par des chemins détournés,
aller jusqu’à soi, revenir à soi, se ressasser dans un monologue névrotique, beckettien. […] Bre-
tagne, royaume schizophrénique 65 ?

Est-ce grâce au rêve ? Les Bretons, selon Hersart de La Villemarqué, constitueraient
“une nationalité vivace que la France a eu tant de peine à absorber 66”. Ce seraient
d’opiniâtres résistants, pour Renan, toujours fidèles à leurs convictions. Peut-être un
peu trop, même.

Dénuée d’expansion, étrangère à toute idée d’agression et de conquête, peu soucieuse de faire
prévaloir sa pensée au dehors, elle [la race kymrique] n’a su que reculer tant que l’espace lui a
suffi, puis, acculée dans sa dernière retraite, opposer à ses ennemis une résistance invincible. Sa
fidélité même n’a été qu’un dévouement inutile. Dure à soumettre et toujours en arrière du
temps, elle est fidèle à ses vainqueurs quand ceux-ci ne le sont plus à eux-mêmes. La dernière,
elle a défendu son indépendance religieuse contre Rome, et elle est devenue le plus ferme
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appui du catholicisme ; la dernière en France, elle a défendu son indépendance politique contre
le roi, et elle a donné au monde les derniers royalistes. Ainsi la race celtique s’est usée à résister
au temps et à défendre les causes désespérées 67.

Pour Le Braz, le Breton serait un réfractaire. “Réfractaire, ai-je dit ; et libertaire, fau-
drait-il ajouter. Nul n’est plus respectueux de la règle, nul n’en est plus impatient 68.”
Grall acquiesce, il est persuadé de “l’anarchie profonde des Bretons” 69. Et Glanndour
lance : “Nous demeurons insoumis 70” ! Insoumis ou individualistes ? Pour Le Braz, l’in-
dividualisme “est le trait essentiel de la psychologie de cette race” 71.

Individualisme, cependant, ne signifie pas repli sur soi. À en croire Le Braz, les Bre-
tons seraient présents en tout point de la planète : “De casaniers qu’ils étaient, ils se
sont faits migrateurs. […] Vous les croisez en Afrique, en Asie, en Amérique : j’en sais
qui éventrent la forêt vierge au Saskatchevan ; j’en sais qui lavent le sable aurifère dans
les camps glacés de l’Alaska 72.” Et ils seraient particulièrement ouverts au monde,
pense Glanndour : “Étant celte, ne serais-je pas un vrai citoyen du monde, davantage
que ceux qui veulent être universels avec leur civilisation rationnelle mais sans vie 73 ?”

La Villemarqué croit à la fameuse pugnacité bretonne. “La ténacité bretonne [est la]
première raison de la persistance de l’antique idiome à ce singulier degré de
pureté 74…”, écrit-il en effet. Hélias y croit également, qui évoque un maréchal-ferrant
“entêté comme seul un bigouden peut l’être quand il s’y met” 75. Mais Le Braz est bien
plus nuancé : “Il n’y a pas d’être sur la constance duquel on puisse s’appuyer plus soli-
dement, et il n’y en a pas dont la versatilité soit plus ingénieuse à vous décevoir 76.”
Ou encore : “Sa loyauté, sa fidélité sont justement légendaires : il suffit qu’il embrasse
une cause, pour qu’il s’y dévoue au besoin jusqu’à la mort ; mais, qu’il s’en détache, il
déploie autant d’acharnement à la combattre qu’il avait mis d’opiniâtreté à la servir 77.”
Le Breton, en effet, serait homme de cœur, selon Glanndour.

Quand nous voulons faire l’éloge de quelqu’un, disons-nous comme les Français : “C’est un
homme fort intelligent, c’est un homme extrêmement cultivé” 78 ? Ou autre chose ? Oui, nous
disons autre chose. Nous disons : “Voilà un homme de cœur.” Et quand bien même quelqu’un
serait d’une immense intelligence, démesurément cultivé, si ce n’est pas un homme de cœur,
nous le fuyons, nous ne lui faisons aucune fête. Pour nous, le cœur l’emporte sur l’intellect en
cette vie 79.

En quoi consiste ce “cœur” ? “Les qualités de cœur sont la loyauté, le courage, la
bravoure 80.” Or, “son courage, quelles preuves éclatantes [le Breton] n’en a-t-il don-
nées 81 ?”, demande Anatole Le Braz. Le Braz, qui rappelle d’autres qualités supposées
des Bretons : ce seraient des “travailleurs patients et probes, rivés à leur tâche 82…”

La muse bretonne, écrit La Villemarqué, est “toujours préoccupée du bien et du
mal, toujours pleine de respect pour l’équité, toujours honnête, morale, impartiale et
sérieuse” 83. Elle exprime, dit Renan, “un profond sentiment de la justice, une grande
exaltation de la fierté individuelle, il est vrai, mais aussi un grand besoin de dévoue-
ment, une exquise loyauté” 84. À quoi Le Braz ajoute :

“Cette race veut l’infini”, a dit Sainte-Beuve. Qu’il s’appelle amour, justice, vérité, beauté, les
écrivains en qui elle s’est exprimée l’ont poursuivi, sous une forme ou sous une autre, avec une
ferveur dont aucune persécution, aucune incompréhension ne sont parvenues à décourager la
constance 85.
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Écrivains ou poètes ne seraient toutefois pas les seuls à avoir le sens de la justice.

Les Bretons n’ont pas leur pareil pour être sensibles à la justice et à l’injustice. Voyez la devise
des anciens Bardes : Ar gwir a-enep d’ar bed 86. Il est une chose, cela paraît évident à toute per-
sonne qui les a fréquentés, que les petits Bretons ne pardonnent jamais à leur enseignant, c’est
la déloyauté à leur égard 87.

Hélias est un petit peu moins catégorique. Il considère que “l’injustice les met [les
enfants bigoudens] très mal à l’aise quand ils en tirent le bénéfice et les révolte net
quand ils en sont les victimes 88.” Par ailleurs, “l’esprit de contemplation […] possède”
les Bretons89, d’après Le Braz. Pour Glanndour, ils chercheraient la vérité intérieure :

Très souvent je suis revenu sur cette idée, aller au cœur des choses ; là se trouve, je crois, un des
plus beaux aspects de notre mentalité. Les Méridionaux demeurent en surface, ils se satisfont
des apparences, de la forme. Nous ne sommes pas comme eux, nous cherchons, par-delà l’as-
pect extérieur, la vérité intérieure. Nous savons que l’intérieur est beaucoup plus authentique
que l’extérieur 90.

Il en résulterait certains dons : “notre race a toujours passé pour avoir le don de
seconde vue 91”, écrit Le Braz. Cette intuition deviendrait même, à en croire Grall, une
caractéristique sui generis de la celtitude : “Meavenn ne mettait pas longtemps à tour-
ner autour du pot. Elle allait droit aux êtres et aux choses, intuitivement. Une vraie
Celte 92.”

Et les Celtes, c’est bien connu, seraient nostalgiques. Renan mentionne une “déli-
cieuse tristesse” 93 bretonne. La Villemarqué constate que les chants des poètes gal-
lois et de Gwenc’hlan “portent la même empreinte profonde de mélancolie, de fata-
lisme et d’enthousiasme” 94. Et selon Le Braz, “il y a […] une mélancolie de la Bre-
tagne : elle s’y exhale des êtres comme des choses et flotte, suspendue dans l’air,
ainsi que la cendre impalpable des siècles défunts” 95. En 1977, Grall se demande :
“Quelle espèce de mutation secrète a étendu sur nos âmes cette chape de nostalgie
permanente et inexplicable, quelle cruelle araignée s’est mise dans nos crânes, ron-
geant petit à petit notre énergie de vivre 96 ?” Maodez Glanndour est lui aussi frappé
par cette nostalgie :

Regardez dans la littérature celtique les voyages vers le mystère, les Imram de la littérature irlan-
daise. L’art celtique est nostalgique, qu’il s’agisse de la littérature ou de la musique ; le dessin
également, car la spirale est le symbole de la nostalgie 97.

Pratiques sociales

La Villemarqué estime que les bardes d’Armorique “conservaient encore au qua-
trième siècle de l’ère chrétienne leur caractère primitif 98” et que même dans les chan-
sons collectées au XIXe siècle, on trouverait des traces du druidisme : “On ne peut
s’empêcher d’être frappé de l’accent païen qui éclate et triomphe auprès du berceau
de Merlin. Il y a là un écho manifeste des anciennes croyances celtiques, un souvenir
vivant des superstitions de la Gaule, contre lesquelles la vraie religion eut à lutter 99.”
En fait, pour Le Braz : “La grande originalité de cette terre tient avant tout à l’air d’ar-
chaïsme et, que l’on me passe le terme, de primitivité, qui s’y est perpétué presque
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sans altération notable dans l’attitude des êtres comme dans la physionomie des
choses 100.” Qu’on ne s’y trompe pas, cependant, le Breton n’est pas un fossile :
“Conservateur, routinier, ennemi de l’initiative, prisonnier de la tradition, il l’est,
certes ; mais curieux aussi de nouveautés, avide de changement, l’oreille tendue à
l’appel de l’aventure, le pied levé pour la marche à l’inconnu, quel qu’il soit101.”

Le peuple breton serait aussi “éminemment doué du tact féminin102”, selon Renan,
et “par excellence une race domestique, formée pour la famille et les joies du foyer.
[…] Toute l’institution sociale des peuples celtiques n’était à l’origine qu’une extension
de la famille 103.” Et la famille bretonne serait accueillante, souligne La Villemarqué.
“Nulle part le mendiant n’est rebuté ; il est toujours sûr de trouver un asile et du pain
partout dans le manoir comme dans la chaumière 104.”

Évoquant le Barzaz-Breiz, Renan mentionne la timide réserve qui caractériserait
selon lui les Bretons : “Dans les Chants populaires de la Bretagne, M. de la Villemar-
qué nous révèle une charmante littérature où éclatent mieux que partout ailleurs ces
traits de fidélité, de résignation, de timide réserve, qui forment le caractère des
peuples bretons 105.” La Villemarqué lui répond et parle de pudeur. “Mais ce qui la
caractérise surtout [la muse bretonne], ce qui éclate d’une manière admirable dans les
chants bretons, c’est cette charmante pudeur, si délicatement indiquée par M. Renan,
ce quelque chose de voilé, de sobre, d’exquis 106.”

En Bretagne, on chanterait à toute occasion, selon La Villemarqué. Et en particulier
pour apaiser les détresses.

C’est qu’en effet le poète a des chants pour calmer toutes les douleurs : si la contagion a fait des
orphelins ; si l’incendie a dévoré le toit d’un pauvre laboureur, si la barque de quelque pêcheur
a sombré, il va, de village en village, suivi des victimes du désastre, quêter pour elles, en chan-
tant leurs malheurs 107.

L’un des motifs du retour de Xavier Grall en Bretagne est “cette envie de chanter !
Cette fureur. À Paris, on ne chante que dans le chrome des juke-boxes 108.” Les chan-
teurs…

… Il y en tant et tant, par nos campagnes et par nos villes, que l’on peut dire que la Bretagne,
aujourd’hui, se chante plus encore qu’elle ne se pense, ou qu’elle se pense dans le rythme, la
danse et la chanson. Dans la conscience collective de ce peuple, il y a ça qui est indéracinable,
qui est indestructible, qui est la source vive : chanter 109.

Du chant à la religion, il n’y a qu’un souffle. Et s’il est vrai que des “superstitions
druidiques 110” se maintiendraient encore, selon La Villemarqué, en Bretagne,

La douceur de mœurs et l’exquise sensibilité des races celtiques, jointes à l’absence d’une reli-
gion antérieure fortement organisée, les prédestinaient [selon Renan] au christianisme. Le chris-
tianisme, en effet, s’adressant de préférence aux sentiments humbles de la nature humaine, ren-
contrait ici des disciples admirablement préparés ; aucune race n’a si délicatement compris le
charme de la petitesse ; aucune n’a placé l’être simple, l’innocent, plus près de Dieu. Aussi est-
ce merveille comme la religion nouvelle prit facilement possession de ces peuples 111. […] Une
des formes les plus distinguées du christianisme, trop distinguée sans doute pour la mission
populaire et pratique que l’Église avait à remplir, le pélagianisme 112, vint de là. […] Nulle race
ne prit le christianisme avec autant d’originalité et, en s’assujettissant à la foi commune, ne
conserva plus obstinément sa physionomie nationale 113.
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La Villemarqué ne connaîtrait “rien de majestueux comme cette multitude innom-
brable précédée par la croix, qui s’avance en priant le long des grèves, et dont les
chants se mêlent aux roulements de l’Océan” 114. Là, selon Xavier Grall, se situerait
l’originalité bretonne.

Les chances de la Bretagne m’apparaissent intactes, pour peu que les Bretons reviennent à ce
qui a fait leur génie pendant des siècles : confronter l’esprit de l’eau et du vent à la promesse qui
nous vint de Palestine, via Rome. Il faut accepter ce conflit, assumer cette dysharmonie, prendre
en compte le tumulte. Saluer la tempête 115…

Car pour Le Braz, le Breton “ne saurait pas plus se dispenser de croire que de res-
pirer. Mais il n’a pas une religion, ils les a toutes. Son âme est un panthéon vivant où
les plus anciens cultes de l’humanité fraternisent avec les plus actuels 116.” En défini-
tive, dit Maodez Glanndour, “le Breton est donc un mystique 117” et “la Bretagne est
spirituelle ou elle n’est rien. Spirituel est l’attachement à la terre, aux valeurs histo-
riques et à la langue. Spirituelle est notre sensibilité 118.”

Spirituel, le Breton deviendrait aussi intellectuel, explique Le Braz : “Après sa
longue disette mentale ce pays a faim de savoir, et, plus il s’instruit, plus il comprend,
plus il réalise que son histoire ne doit pas continuer à se faire sans lui, s’il ne veut pas
qu’elle se fasse indéfiniment contre lui 119.” Pierre-Jakez Hélias décrit son grand-père :
“Moi, je l’ai vu manier mes livres de classe comme un prêtre les Évangiles. Un tel
homme ne pouvait qu’ambitionner de l’instruction pour ses enfants 120.”

Malgré la “douceur de mœurs” que leur attribue Renan, les Bretons auraient un
tempérament violent. Jadis, nous dit La Villemarqué, après avoir pillé les terres
franques et leurs vignobles, ils s’enivraient — notamment — des paroles d’un “chant
sauvage”, Gwin ar C’hallaoued 121, qui est venu jusqu’à nous ; c’est “un hymne guerrier
en l’honneur du soleil, un fragment de la Ronde de l’Épée des anciens Bretons” 122. Ils
n’auraient guère cessé de batailler depuis lors, selon Le Braz : “Hier chouan, demain
anarchiste ; sans cesse en réaction violente contre quelque chose ou contre quelqu’un
123.” C’est que, pense Glanndour, “les Bretons sont une race de guerriers ”124.

Toutefois, leur langue serait délicate. “Si l’idiome breton est rustique, il n’est jamais
grossier 125”, souligne La Villemarqué. Le Braz est plus lyrique :

Limpide comme notre mer, notre dialecte repose comme elle sur un dallage de granit. Ferme et
net, ami du mot propre qui dit pleinement ce qu’il veut dire, hardi d’allure et fin d’humour, c’est
bien le parler d’une race dont le mérite suprême reste la franchise 126.

Les caractéristiques de la langue bretonne révéleraient, pour Glanndour, le tempé-
rament de ses locuteurs.

Bien que nous soyons habiles à manier les pensées abstraites, nous ne les trouvons pas suffi-
santes. Lorsque nous y recourons, nous n’avons pas l’impression d’atteindre la vérité. Selon
nous, pour atteindre la vérité entière nous devons aller jusqu’au concret. […] Nous sommes por-
tés à donner corps aux pensées élevées et abstraites, nous sommes enclins à recourir à des
images et à des symboles pour expliquer notre pensée. Le peuple breton n’aime pas les pensées
sans corps 127.

Le peuple breton aurait aussi un certain goût pour l’alcool. Toutefois, selon Renan,
les Bretons ne seraient pas des ivrognes : ils quêteraient l’invisible par l’ivresse.
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Le défaut essentiel des peuples bretons, le penchant à l’ivresse, défaut qui, selon toutes les tradi-
tions du VIe siècle, fut la cause de leurs désastres, tient à cet invincible besoin d’illusion. Ne dites
pas que c’est un appétit de jouissance grossière, car jamais peuple ne fut d’ailleurs plus sobre et
plus détaché de toute sensualité ; non, les Bretons cherchaient dans l’hydromel ce qu’Owenn,
saint Brandan et Pérédur poursuivaient à leur manière, la vision du monde invisible 128.

C’est également le sentiment de Xavier Grall :

N’est-ce pas pour la capter [la réalité], que nous nous anéantissons dans de sauvages beuveries ?
La réalité est là, elle s’en vient, elle s’en repart… Et nous nous anéantissons nuit après nuit, pour
l’étreindre, cette indicible chose blanche, pure, fraternelle — et le matin nous voit foudroyés, la
raison éclatée, le corps à demi-mort 129.

La Villemarqué est moins indulgent. Il tient les Bretons pour des “ivrognes
fériaux”, selon une expression que j’emprunte à Yves Le Gallo. “Il est un vice”, écrit en
effet La Villemarqué, “auquel le paysan breton, habituellement sobre, se livre trop
volontiers aux jours de fête” 130. Le Braz, rassurant, soutient que “le flot d’alcoolisme
où trop de Bretons ont noyé leur santé et celle de leur descendance se retire à mesure
que décroît la misère dont ils y cherchaient l’oubli” 131. Et on retrouve le point de vue
de La Villemarqué chez Hélias. D’ordinaire, “on buvait de l’eau” 132, écrit-il. Mais il suf-
fit de l’arrivée d’une armoire neuve dans la maison pour que tout le quartier vienne
prêter main forte et qu’ensuite Alain Le Goff mouille “libéralement les gorges de tous
ces amis de bonne volonté ainsi que des voisins les plus proches” 133. Outre ces épiso-
diques libations communautaires, Hélias signale aussi la menace que ferait planer l’al-
cool : il arriverait que…

… des maris sans caractère […] sombrent dans la boisson au moindre revers de chance ou de
fortune. Et alors, c’est la femme qui gouverne d’une main ferme tout en sauvant la face de son
mieux à cause de la honte (ar vez). Cette honte terrorise plus la Bigoudène que ne le feront
jamais tous les archanges trompetteurs du Jugement dernier 134.

Mais quelle est cette femme bretonne dont parle Pierre-Jakez Hélias ?

La femme bretonne

La place de la femme serait fondamentale chez les Bretons.

Aucune famille humaine, pense Renan, n’a porté dans l’amour autant de mystère. Nulle autre n’a
conçu avec plus de délicatesse l’idéal de la femme et n’en a été plus dominée. C’est une sorte
d’enivrement, une folie, un vertige. Lisez l’étrange mabinogi de Pérédur ou son imitation fran-
çaise, Perceval le Gallois ; ces pages sont humides, pour ainsi dire, du sentiment féminin 135.

Renan distingue “les poèmes carlovingiens” où “la femme est nulle, sans caractère
et sans individualité” des Mabinogion — la littérature brittonique traditionnelle. Là,
écrit-il, “le rôle principal appartient toujours aux femmes” 136. Toutefois, à en croire
Anatole le Braz, ce ne serait pas seulement dans la littérature que le Breton accorderait
“le rôle principal” à la femme ; dans la vie également : il serait “trop heureux de se
décharger de ses responsabilités entre les mains de sa femme qui, pour son plus grand
bien, du reste, exerce sur lui, comme sur sa maison, un véritable matriarcat 137.” Pierre-
Jakez Hélias rapporte l’usage bigouden :
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La tradition […] veut que lorsque le couple est dehors, l’homme marche devant, la poitrine
haute, la moustache impérieuse, tandis que la femme suit à deux pas derrière son dos, obéis-
sante et soumise d’apparence. Mais si elle n’est pas d’accord quand le maître veut tourner à
droite, elle lève son parapluie et touche discrètement le bras gauche de son seigneur et maître.
Et ce dernier gauchit aussitôt 138.

Pour Xavier Grall, “les valeurs celtiques [sont] libertaires, spirituelles, poétiques et
féministes 139.” Cependant, la place de la femme dans la société pourrait aller jusqu’à
l’excès : “L’épouse, armée d’un matriarcat sauvage et inconscient, tient la maison fami-
liale, l’ordonne, en commande l’accès 140.”

Les Bretons et la mort

En Bretagne, les morts resteraient présents dans l’esprit des vivants, écrit Renan.

Nulle part la condition des morts n’a été meilleure que chez les peuples bretons ; nulle part le
tombeau ne recueille autant de souvenirs et de prières. C’est que la vie n’est pas pour ces
peuples une aventure personnelle que chacun court pour son propre compte et à ses risques et
périls : c’est un anneau dans une longue tradition, un don reçu et transmis, une dette payée et
un devoir accompli 141.

Et, d’après La Villemarqué, les Bretons demeureraient fidèles à des croyances et
des pratiques funèbres anciennes.

Nulle âme, dit-on, n’y était admise [au séjour éternel] qu’elle n’eût reçu les honneurs funèbres ; elle
restait errante sur le rivage opposé jusqu’à l’heure où le prêtre recueillait ses os et chantait son
hymne de mort. Cette opinion est aussi vivace aujourd’hui en Basse-Bretagne qu’au Moyen Âge, et
nous y avons vu pratiquer des cérémonies funèbres qui s’y pratiquaient alors 142.

“Au fond,” dit l’auteur de la La Légende de la mort, “toute la conscience de ce
peuple est orientée vers les choses de la mort” 143. Hélias, qui consacre plusieurs pages
du Cheval d’Orgueil à la mort et au culte des morts dans la Bretagne d’autrefois,
ajoute :

Ce n’est qu’après l’installation du cimetière neuf que l’on mettra sur les morts des monuments de
pierre ou de ciment pour s’excuser de ne plus aller les voir aussi souvent. […] Et, à mesure que
l’on s’enrichira, on remplacera les vieilles tombes par de plus belles. Le cimetière neuf deviendra
un témoignage visible de la prospérité de la famille ou de son abaissement. […] Mais ne sera-t-
elle pas significative de la sourde permanence d’un culte, cette rivalité qui se manifestera préci-
sément dans les tombeaux ! Et n’est-ce pas encore associer les morts à leur descendance vivante
que de mettre sur eux les marques du prestige de la famille, comme si on voulait leur faire hom-
mage ! Nous en sommes là en 1974 144.

Grall s’émerveille de cette continuité entre les vivants et les morts.
J’aime cette espèce d’alliance de l’if et du blé, le chuchotement sur les sépultures et les cris d’es-
taminet, et, dans l’éclaboussure sonore de l’angélus, après la messe, la joie confraternelle des
vins près de l’ossuaire. Non point les morts d’un côté, et les vivants de l’autre, mais, là, dans ce
village léonard, sous les nuages bas, dans le repos heureux du septième jour, une communauté
unique d’hommes visibles et invisibles 145.
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Et Glanndour commente : “Notre âme est proche des forces de la nature, proche
des morts, courbée devant la divinité 146.”

Aliénation et autodestruction

Le Braz s’inquiète d’une perte de substance de la singularité bretonne : “Ce n’est
pas seulement dans les manifestations de la mentalité bretonne, c’est dans l’âme de la
Bretagne elle-même qu’il y a, semble-t-il, des parties vitales atteintes, d’aucuns disent
irrémédiablement 147.” Il ne s’alarme pas, cependant : le Breton “a l’air, dites-vous, de
modeler son attitude sur les attitudes étrangères ? Oui, mais prenez garde. À la
moindre alerte, le fond celte surgit tout à coup, prend le dessus, domine seul et révèle
une indomptabilité, un réfractairisme aussi véhément qu’aux jours les plus pathétiques
de notre passé 148.” Pierre-Jakez Hélias non plus ne s’alarme pas. Il pense que la dispa-
rition de la bretonnité n’est pas pour demain.

Et quand cela serait !
Notre monde qui n’arrête pas de chasser sur ses ancres, est peuplé de gens qui voudraient rester
au mouillage. Parmi eux, il y a les pusillanimes et les nantis, il y a aussi les nostalgiques et les
frustrés, il y a enfin les naïfs qui n’arriveront jamais à comprendre que la meilleure façon pour
une civilisation de perdurer est de se dissoudre dans le complexe fugitif d’une autre comme le
font le sel et le sucre. Mieux encore, de nourrir si intimement les os, la chair et le sang d’un nou-
veau corps que l’on ne puisse plus l’y reconnaître ni l’en dissocier. Mais voilà ! Nous sommes si
pétris d’égoïsme et d’orgueil que nous aimerions jalousement garder pour nous cette
bretonnité 149.

Cette phrase a valu à son auteur une cinglante réplique — “Hélias est un être tom-
bal” 150 — de Xavier Grall, qui laisse transparaître ici son inquiétude :

Sommes-nous, définitivement, des colonisés ? La structure française a-t-elle définitivement tué
notre âme barbare, baroque ? Poètes et romanciers marginaux, nos mots et nos livres sont-ils à tout
jamais condamnés à demeurer dans la marge, comme des ratures, des raclures ? À la fin, qui
sommes-nous donc ? Des voyants ou des aveugles ? Des êtres libres ou de pitoyables aliénés 151 ?

Maodez Glanndour semble lui répondre : “Nous sommes aliénés. Oui, cela est vrai
pour la plupart d’entre nous. Nous avons perdu nos raisons de vivre et d’être nous-
mêmes […] Nous avons trop travaillé pour les autres, valets que nous étions 152.” Et
cette aliénation conduirait à un véritable dédoublement de personnalité. Nombreuses,
écrit Grall, seraient les personnes qui ne sont bretonnes que “dans les fins de ban-
quets et les meilleurs Français le jour des urnes et des Quatorze-Juillet 153 !” Souvent,
ajoute-t-il, “on n’est Breton que lorsque le soleil s’est couché” 154. Et la fracture se
matérialiserait jusque dans l’habitat :

Oui, quelque chose s’est brisé qui est l’accord même des Bretons avec la Bretagne, et cette bri-
sure aboutit à un tragique dédoublement. Avez-vous remarqué comme les hommes, chez nous,
adorent les cabanes ? À côté de leurs maisons, souvent très belles, ils construisent des baraques
— et c’est là qu’ils vivent. […] Dans la cabane, l’homme est maître chez lui, entre les instruments
aratoires et les bouteilles de cidre. C’est là qu’il bricole, travaille et rêve. Cet enfantillage en
quelque sorte immobilier, ce dédoublement de l’habitat n’est que la traduction extérieure du
dédoublement psychologique des Bretons. Ils abritent leur identité — ou ce qui leur en reste —
dans des abris dérisoires, annexes. Avec les vieilleries et les charpies. Dans le meilleur des cas,

L’IDENTITÉ BRETONNE

112



avec des tourterelles encagées ! C’est du reste dans ces cabanes que moisissent les vieux
meubles. La maison, elle, se pare en français, avec tout le confort bourgeois qu’il est séant de
posséder pour être de son temps 155.

On aboutirait ainsi à une forme d’autodestruction : “Et si nous étions, nous autres
accrochés sur les arpents d’Armorique, les êtres de la destruction ? Les hommes de
l’auto-destruction ? Ah ! la fascination de la nuit, la tentation du crépuscule, l’attirance
de la mort ! 156” Mais pourquoi cette négation de soi ? Pour Grall, “il y a un sombre
orgueil à se laisser ainsi détruire par les forces colonisatrices que l’Histoire se charge
de véhiculer sur la route des hommes” 157. Ce sombre orgueil des Bretons et ce goût
de l’autodestruction ont-ils également frappé les auteurs français ?

II - LA FIGURE DU BRETON DANS TROIS ŒUVRES LITTÉRAIRES FRANÇAISES DU XIXe SIÈCLE

La Bretagne devient au XIXe siècle un genre littéraire. Comment choisir parmi les
nombreux ouvrages qui lui ont été consacrés ? La lecture de certains d’entre eux et de
travaux savants a donné l’impression au non-spécialiste que je suis, qu’à partir de Balzac
l’image des Bretons se figeait et se retrouvait de façon assez constante dans les
différentes œuvres, à l’exception relative d’un texte qui n’a guère connu de postérité,
Voyage en Bretagne — Par les champs et par les grèves, de Gustave Flaubert (1885),
dont Eugène Bérest fait le commentaire suivant :

Texte maudit ? On aurait tendance à penser que, dans cette affaire, c’est plutôt la Bretagne qui
est maudite. Voici en effet, face aux pages orientées et partiales de Balzac, Michelet, Hugo, Méri-
mée, et quelques autres, le seul texte où la Bretagne est regardée sans préjugé (ou presque) et
par un œil qui sait voir. Et c’est le texte qui va reposer en paix jusqu’en 1885, époque où l’image
de la Bretagne littéraire est déjà trop figée pour pouvoir connaître une modification. Quelle tris-
tesse 158 !

J’ai donc retenu cet ouvrage, ainsi que deux œuvres qui se distinguent par le talent
et l’autorité de leurs auteurs : Les Chouans de Balzac (1829) — dont l’importance fon-
damentale est reconnue dans la naissance du cliché du Breton — et Quatre-vingt-
treize, de Victor Hugo (1874). Ce dernier auteur ne s’illustre certes pas par la connais-
sance du milieu où il situe son action. Toutefois, dans la mesure où ce sont bien les
représentations que nous étudions, et non la réalité historique, son roman présente un
grand intérêt. Je vais tenter de faire apparaître l’image des Bretons qui se dégage de
ces œuvres. Et, au-delà de certaines outrances, on sera de nouveau frappé, me
semble-t-il, par les similitudes avec les représentations contemporaines.

En premier lieu, les Bretons seraient à l’image de leur sol. Nous rencontrons ainsi
pour la première fois chez Balzac la figure de l’homme de granit ; le chouan Marche-à-
terre est dépeint en ces termes : “La face, comme bronzée par le soleil et dont les
anguleux contours offraient une vague analogie avec le granit qui forme le sol de ces
contrées, était la seule partie visible du corps de cet être singulier 159.” Le célèbre
romancier explique, en outre, “l’immobilité d’une population vouée aux pratiques
d’une immémoriale routine” par la nature environnante : “Ce malheur s’explique assez
par la nature d’un sol encore sillonné de ravins, de torrents, de lacs et de marais ;
hérissé de haies, espèces de bastions en terre qui font, de chaque champ, une cita-
delle […] 160.” Victor Hugo, qui court le risque “de s’entendre reprocher de voir les
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choses d’un peu loin” 161, rejoint la réflexion de Balzac en un verdict sans appel : “Les
vastes horizons conduisent l’âme aux idées générales ; les horizons circonscrits engen-
drent les idées partielles ; ce qui condamne quelquefois de grands cœurs à être de
petits esprits ; témoin Jean Chouan 162.” Quant à Flaubert, qui “aborde la Bretagne
avec un esprit disponible, accueillant, sympathique au sens profond du terme” 163, il se
contente parfois d’une comparaison : “Ce sont ceux-là que vous voyez passer devant
vous, si austères et si forts, taciturnes sous leurs longs cheveux comme leur pays sous
sa sombre verdure 164.” Ou bien il rejoint Balzac, en caractérisant la Bretagne par “la
ténacité, la résistance granitique” 165.

Les Bretons ne seraient toutefois pas seulement les fils du granit. Balzac et Hugo
voient en leurs caractéristiques un héritage de leurs ancêtres celtes. Pour le premier :

La Bretagne est, de toute la France, le pays où les mœurs gauloises ont laissé les plus fortes
empreintes. Les parties de cette province où, de nos jours encore, la vie sauvage et l’esprit
superstitieux de nos rudes aïeux sont restés, pour ainsi dire, flagrants, se nomment le pays des
Gars. Lorsqu’un canton est habité par nombre de Sauvages semblables à celui qui vient de com-
paraître dans cette scène, les gens de la contrée disent : les Gars de telle paroisse ; et ce nom
classique est comme une récompense de la fidélité avec laquelle ils s’efforcent de conserver les
traditions du langage et des mœurs gaéliques ; aussi leur vie garde-t-elle de profonds vestiges
des croyances et des pratiques superstitieuses des anciens temps. Là, les antiquaires retrouvent
debout les monuments des Druides. Là, le génie de la civilisation moderne s’effraie de pénétrer
à travers d’immenses forêts primordiales 166.

Le second distingue les Bretons à leurs étranges pratiques vestimentaires ; le pay-
san breton serait en effet pour lui cet homme “… tatouant ses habits comme ses
ancêtres les Celtes avaient tatoué leur visage”. 167 Cependant, le thème qui domine lar-
gement est celui de la sauvagerie et de la bêtise des Bretons. Chez Balzac :

M. de Fontaine […] saisit cette occasion pour dire au marquis de Montauran : – Qu’espérez-vous
pouvoir faire avec de semblables bêtes ? – Pas grand-chose, n’est-ce pas, cher comte, répondit le
Gars. – Sauront-il jamais manœuvrer en présence des Républicains ? – Jamais. Pourront-ils seule-
ment comprendre et exécuter vos ordres ? – Jamais 168.

Et plus loin :

C’était des Sauvages qui servaient Dieu et le roi, à la manière dont les Mohicans font la
guerre 169.

Chez Hugo :

La Grèce, l’Espagne, l’Italie, l’Helvétie, ont pour figure la montagne ; la Cimmérie, Germanie ou
Bretagne, a le bois. La forêt est barbare 170.

Ou encore :
Ces antiques provinces étaient un étang ; courir répugnait à cette eau dormante ; le vent qui
soufflait ne les vivifiait pas, il les irritait. Finisterre, c’était là que finissait la France, que le champ
donné à l’homme se terminait et que la marche des générations s’arrêtait. Halte ! criait l’océan à
la terre et la barbarie à la civilisation 171.

Au début de Par les champs et par les grèves, le compagnon de voyage de Flaubert,
Maxime Du Camp, décrit leur impression à l’arrivée en Bretagne : “Il nous semblait que
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nous nous évadions de la vie civilisée et que nous rentrions dans la vie sauvage 172.”
De plus, écrit-il également, “dès que l’on avait pénétré dans la Bretagne bretonnante,
dans le Morbihan, dans le Finistère, dans les Côtes-du-Nord, on se sentait dans une
région primitive […]” 173. Dans le même ouvrage, Flaubert décrit un paysan breton au
marché :

Méfiant, jaloux, ahuri par tout ce qu’il voit sans comprendre, il s’empresse donc bien vite de
quitter la ville, le bourg, et de regagner sa chaumière cachée sous les arbres touffus, derrière la
haie compacte […] De tout ce qui se passe il ne sait rien si ce n’est qu’à vingt ans son fils s’en ira
se battre, puis qu’il y a une ville qui s’appelle Paris et que le roi de France est Louis-Philippe
dont il vous demandera des nouvelles, par interprète, en s’informant s’il vit encore, si vous le
voyez souvent, et si vous dînez chez lui 174.

Flaubert nous rassure toutefois : “Quoique ne parlant pas français et décorant leurs
intérieurs de cette façon, on vit donc là tout de même, on y dort, on y boit, on y fait
l’amour et on y meurt tout comme chez nous ; ce sont aussi des êtres humains que ces
êtres-là 175.” Humains, certes, mais dotés de mœurs fort primitives. Ainsi, Balzac, déci-
dément attaché à la comparaison des Bretons avec les Mohicans, avoue qu’elle ne
tourne pas à l’avantage des premiers :

Une incroyable férocité, un entêtement brutal, mais aussi la foi du serment ; l’absence complète de
nos lois, de nos mœurs, de notre habillement, de nos monnaies nouvelles, de notre langage, mais
aussi la simplicité patriarcale et d’héroïques vertus s’accordent à rendre les habitants de ces cam-
pagnes plus pauvres de combinaisons intellectuelles que ne le sont les Mohicans et les Peaux
Rouges de l’Amérique septentrionale, mais aussi grands, aussi rusés, aussi durs qu’eux 176.

Le Breton serait ignorant.

Cette marchandise importée en Bretagne du nord de l’Europe accuse, comme tout ce qui se pré-
sente aux regards dans ce singulier pays, une ignorance de tous les principes commerciaux,
même les plus vulgaires 177.

Dépourvu de goût.

Il s’assit tranquillement sur le bord du chemin, tira de son sarrau quelques morceaux d’une
mince et noire galette de sarrasin, repas national dont les tristes délices ne peuvent être com-
prises que des Bretons, et se mit à manger avec une indifférence stupide 178.

Sale et grotesque.

Des rides venues avant le temps sillonnaient le front et la peau du cou de la Bretonne, elle était
si grotesquement vêtue d’une peau de bique usée, que sans une robe de toile jaune et sale,
marque distinctive de son sexe, Hulot n’aurait su à quel sexe la paysanne appartenait, car les
longues mèches de ses cheveux noirs étaient cachés sous un bonnet de laine rouge 179.

Et décidément, stupide.

Comme beaucoup de cultivateurs bretons, Galope-chopine mettait, par un système d’agriculture
qui leur est particulier, ses engrais dans des lieux élevés, en sorte que quand ils s’en servent, les
eaux pluviales les ont dépouillées de toutes leurs qualités 180.
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Hugo s’accorde avec Balzac sur l’ignorance des Bretons. Il parle de “cette Guerre
des Ignorants, si stupide et si splendide, abominable et magnifique, [qui] a désolé et
enorgueillit la France” 181. Il attribue, en outre, aux Bretons une vie souterraine.

Cette vie souterraine était immémoriale en Bretagne. De tout temps l’homme y avait été en fuite
devant l’homme. De là les tanières de reptiles creusées sous les arbres. Cela datait des druides,
et quelques-unes de ces cryptes étaient aussi anciennes que les dolmens 182.

Enfin, Flaubert s’effraie de leur manque d’hygiène.

Mais le paysan breton […] va retrouver sa galette de sarrasin et sa jatte de bouillie de maïs cuite
depuis huit jours dont il se nourrit toute l’année, à côté des porcs qui rôdent sous la table et de
la vache qui rumine là sur son fumier, dans un coin de la même pièce 183.

Les Bretons seraient l’ombre face à la lumière française. Marche-à-terre, le chouan,
concentre en lui toute la rusticité bretonne.

La grossièreté de cet homme comme taillé à coups de hache, sa noueuse écorce, la stupide
ignorance gravée sur ses traits, en faisaient une sorte de demi-dieu barbare. Il gardait une atti-
tude prophétique et apparaissait là comme le génie même de la Bretagne, qui se relevait d’un
sommeil de trois années 184.

Une sombre Bretagne qui refuserait obstinément la clarté française : “Entouré de
lumières dont la bienfaisante chaleur ne l’atteint pas, ce pays ressemble à un charbon
glacé qui resterait obscur et noir au sein d’un brillant foyer 185.” Chez Hugo, “la
confrontation du paysan breton et de la Révolution française n’est […] pas seulement
celle d’un aveugle face à la clarté”, explique Eugène Bérest. “Il y a quelque clarté dans
l’œil de cet aveugle et quelque ténèbre dans la lumière de la Révolution. 186” Il faut
cependant, bien sûr, imposer à la Bretagne la lumière du progrès.

En somme, en démontrant la nécessité de trouer dans tous les sens la vieille ombre bretonne et
de percer cette broussaille de toutes les flèches de la lumière à la fois, la Vendée a servi le pro-
grès. Les catastrophes ont une sombre façon d’arranger les choses 187.

Enfin, Flaubert sent dans les Bretons un peuple taciturne : “Il faut assister à ce que
l’on appelle ses fêtes, pour se convaincre du caractère sombre de ce peuple. Il ne
danse pas, il tourne ; il ne chante pas, il siffle 188.” En principe, toutefois, les Bretons
seraient hommes d’honneur. C’est l’avis de Victor Hugo. Lorsque l’un d’eux s’écarte de
son devoir, il s’entend dire : “Oui, je te plains. Tu as menti à ton capitaine. Toi, chré-
tien, tu es sans foi ; toi, Breton, tu es sans honneur […] 189.” Ils seraient, de plus, coura-
geux, écrit-il. Mais ils resteraient des sauvages.

La guerre de Vendée est l’offre d’une immense bravoure ; sans calcul, sans stratégie, sans tac-
tique, sans plan, sans but, sans chef, sans responsabilité ; montrant à quel point la volonté peut
être l’impuissance ; chevaleresque et sauvage ; l’absurdité en rut, bâtissant contre la lumière un
garde-fou de ténèbres ; l’ignorance faisant à la vérité, à la justice, au droit, à la raison, à la déli-
vrance, une longue résistance bête et superbe […] telle fut cette guerre, essai inconscient de par-
ricide 190.

Ce seraient des pillards sanguinaires. D’abord, ils aimeraient se battre. Balzac fait
dire à l’un de ses personnages : “Nous avons agi en vrais Bretons, nous nous sommes
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battus avant de nous expliquer. 191” Ils confondraient même un peu les genres dans la
mesure où, “pour eux, les rencontres de la chouannerie, où les Bretons des villes se bat-
taient avec les Bretons des campagnes, semblaient avoir remplacé les tournois de la che-
valerie” 192. Sanguinaires, ils mèneraient “une guerre dont les atrocités eussent été peut-
être reniées par les Cannibales” 193. Et ce seraient des brigands : “les insurrections de ces
campagnes n’eurent rien de noble, et l’on peut dire avec assurance que si la Vendée fit
du brigandage une guerre, la Bretagne fit de la guerre un brigandage 194.” Pour Hugo, ce
seraient des “rebelles” : “La Bretagne est une vieille rebelle. Toutes les fois qu’elle s’était
révoltée pendant deux mille ans, elle avait eu raison ; la dernière fois, elle a eu tort 195.”

Tous les Bretons s’exprimeraient en un même rude idiome. Vue par Balzac, la
frontière linguistique paraît, en effet, longer le Couësnon :

De quelle paroisse êtes-vous donc ? demanda-t-elle. – De Saint-Georges, s’écrièrent deux ou
trois Fougerais en bas-breton, et nous avons faim 196.

Il faut dire que “pour ce Tourangeau la Basse-Bretagne commence dès Fougères,
tant il est évident que l’impression d’éloignement et par conséquent d’arriération que
contient l’expression Basse-Bretagne doit être étendue, consciemment ou inconsciem-
ment, à l’ensemble de la province, voire à la proche Normandie” 197. Mais quelle
langue gutturale ! C’est ainsi que Francine reste “comme frappée par la foudre en
entendant les sons rauques d’une voix bretonne” 198. De plus, il s’agirait d’un bien
funeste langage, à en croire Hugo : “[Le paysan breton parle] une langue morte, ce qui
est faire habiter une tombe à sa pensée 199.” Flaubert parvient à peine à distinguer cet
idiome du cri des animaux : “[…] On entendait sonner les rauques syllabes celtiques
mêlées au grognement des animaux et au claquement des charrettes […] 200.”

En outre, ces Bretons ne paraîtraient guère travailleurs. Ni à Balzac, qui explique
les talus par la “paresse d’enfermer les bestiaux sans les garder” 201 ; ni à Flaubert, pour
qui le paysan breton travaille “peu, mal, d’une façon ennuyée et sans s’inquiéter s’il
pourrait mieux faire” 202.

En revanche, leur sentiment religieux ne ferait de doute pour personne. Balzac fait
s’écrier les Bretons “par sainte Anne d’Auray !” en toute circonstance 203 ; il constate
que “le Recteur [est le] seul maître de ces esprits grossiers” 204, que “les sentiments reli-
gieux [sont] si puissants dans le cœur des Bretons” 205 et assiste à une messe où “une
centaine d’hommes agenouillés et la tête nue, priaient avec ferveur” 206. Hugo se
moque quelque peu : “[Le paysan breton est ce sauvage] vénérant sa charrue d’abord,
sa grand-mère ensuite, croyant à la sainte Vierge et à la Dame blanche, dévot à l’autel
et aussi à la haute pierre mystérieuse debout au milieu de la lande […] 207.” Flaubert, à
l’inverse, est troublé et ému par la piété bretonne. Il décrit une messe à l’église Sainte-
Croix de Quimperlé :

[…] Ils existaient là comme chez eux, chacun s’isolant dans la solitude de son recueillement ou
se réchauffant à l’âme de ses frères, et les attitudes de leurs corps étaient nonchalantes ou majes-
tueuses, selon sans doute leurs lassitudes ou leurs redressements intérieurs. […] Avec leur cos-
tume d’autrefois, leur antique visage et cette religion de leurs ancêtres ils exhibaient ainsi les
générations antérieures et semblaient à eux seuls représenter toute leur race. C’est pour cela
peut-être qu’ils avaient l’air si pleins, et que chacun d’eux paraissait porter en lui plus de choses
qu’il n’y en a ordinairement dans un homme 208.

La spiritualité bretonne, selon lui, serait liée à l’idée de la mort :
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Chaque dimanche, chaque jour, en entrant et en sortant, ne revoient-ils pas en outre les tombes
de leurs parents, qu’ils ont ainsi près d’eux dans la prière, comme à un foyer élargi d’où ils ne
sont pas absents tout à fait ? Ces églises ont donc un sens harmonique où, comprise entre le
baptistère et le cimetière, s’accomplit la vie de ces hommes. Il n’en est pas ainsi chez nous qui,
reléguant l’éternité hors barrière, exilons nos morts dans les faubourgs, pour les loger dans le
quartier des équarrisseurs et des fabriques de soude, à côté des magasins de poudrette 209.

Il y voit, en outre, une religion charnelle :

Comprimée par le climat, amortie par la misère, l’homme reporte ici toute la sensualité de son
cœur, il la dépose aux pieds de Marie, sous le regard de la femme céleste et il y satisfait, en l’ex-
citant, cette inextinguible soif de jouir et d’aimer. […] Là, semble se concentrer toute la tendresse
religieuse de la Bretagne ; voilà le repli le plus mol de son cœur, c’est là sa faiblesse, sa passion,
son trésor. […] On s’étonne de l’acharnement de ce peuple à ses croyances, mais sait-on tout ce
qu’elles lui donnent de délectation et de voluptés, tout ce qu’il en retire de plaisir ? L’ascétisme
n’est-il pas un épicurisme supérieur, le jeûne une gourmandise raffinée ? La religion comporte
en soi des sensations presque charnelles […] 210.

On s’aperçoit, en définitive, que la différence entre les représentations bretonnes et
françaises des Bretons relève moins du contenu que de son appréciation. Les mêmes
traits qui sont estimés par les auteurs bretons sont parfois moqués ou dépréciés par les
auteurs français. Que faut-il en conclure ? Le stéréotype du Breton a-t-il été inventé par
les auteurs français du XIXe siècle puis repris et remanié par des intellectuels bretons
soucieux, pour telle ou telle raison, de défendre leur province ? Ou retrouve-t-on dans
un passé plus lointain les mêmes stéréotypes avec la même dualité d’interprétation ?

C - REPRÉSENTATIONS ANTÉRIEURES À LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

I - REPRÉSENTATIONS D’AUTEURS FRANÇAIS 211

En 1980, Catherine Bertho 212 écrit à propos de l’identité bretonne un article qui a
fait date 213. Elle étudie la genèse de bon nombre des stéréotypes relatifs aux Bretons
et explique avec beaucoup de finesse l’intérêt que peuvent avoir certaines catégories
sociales ou politiques du XIXe siècle à dépeindre les Bretons sous les traits les plus
noirs ou, au contraire, sous un jour idéal. Cependant, dans cet article intitulé “L’inven-
tion de la Bretagne”, elle semble quelque peu mésestimer les textes antérieurs à la fin
du XVIIIe siècle :

L’histoire, en la matière, débute par une absence : l’époque où la Bretagne pas plus que les autres
provinces n’avait d’image au sens moderne du terme. Avant la fin du XVIIIe siècle, on ne repère
rien de ce qui nourrira par la suite les représentations collectives contemporaines : ni groupes
d’auteurs cohérents, ni support littéraire spécialisé, ni même genre d’élection. La Bretagne n’est
pas un sujet en soi et pour soi 214.

Plusieurs historiens de renom ont pourtant montré que la Bretagne a une image spé-
cifique bien avant cette époque. “Non qu’on ne parle nulle part de la province”, nuance
toutefois Catherine Bertho. “Des historiens, des voyageurs, des administrateurs en trai-
tent bien évidemment. Mais à aucun moment ce qu’ils en disent ne s’organise autour de
la notion de personnalité provinciale telle qu’elle s’impose après 1789. […] Les rares
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indices que l’on peut glaner […] corroborent l’inexistence d’une spécificité bretonne 215.”
Enfin, l’auteur relève “l’absence d’image régionale en tant que telle et encore plus du
stéréotype, du moins si l’on refuse ce nom aux bribes peu cohérentes, mais il est vrai lar-
gement répandues, qui constituent la caractérologie des nations” 216. Mais que sont les
stéréotypes, sinon des images banales et très répandues ? Je tenterai — en suivant tou-
jours le même ordre de présentation — de mettre en évidence que les stéréotypes se
rapportant aux Bretons sont, malgré tout, nombreux dès le Haut Moyen Âge.

On retrouve, en premier lieu, l’idée que les Bretons, à l’image de leur terre ingrate,
seraient sauvages. Dès le IXe siècle, Ermold le Noir dit les Bretons “semblables à des
bêtes sauvages. Chez eux n’existe nul asile pour la justice et les règles du droit sont
bannies 217.” Pour Raoul Glaber, au Xe siècle, “parfaitement étrangers à toute civilisa-
tion, ils sont de mœurs incultes, prompts à la colère […]” 218. D’ailleurs, “le mot Brito”,
écrit le grammairien Maître Yon au XIIIe siècle, “est employé comme le mot Brutus, car
les Bretons sont insensés comme la brute ; de là on dit : les Bretons croient qu’Arthur
reviendra de nouveau” 219. Babin, général des Finances, rapporte en 1663 à Colbert
qu’“au-delà de ces deux évêchés [Vannes et Saint-Brieuc] la barbarie a élevé son
trône… Presque tout le monde est rude, grossier, ignorant, brutal” 220. Enfin, Jouvin de
Rochefort écrit en 1672, à propos de la région de Pont-de-Buis, que “toutes ces hautes
montagnes ne sont couvertes que de landes, de fougères, de buys, de bois, et de
terres ingrates ; en sorte qu’il semble qu’on soit dans quelque partie du monde la plus
éloignée de l’Europe où il n’y a que des sauvages qui y demeurent” 221.

Les Bretons auraient également, comme chez les auteurs du XIXe siècle, des mœurs
primitives. Si l’on en croit Ermold Le Noir, ils n’auraient…

… nul égard pour les enfants, ni pour les veuves, ni pour les églises ; le frère et la sœur parta-
gent le même lit ; le frère prend l’épouse du frère ; tous vivent dans l’inceste et dans le crime. Ils
habitent les bois et installent leurs couches dans les fourrés 222.

Guillaume de Poitiers le confirme deux siècles plus tard : ils auraient “en partage,
à la manière des barbares, dix épouses ou davantage : c’est là un trait qu’on rapporte
des anciens Maures, ignorants de la loi divine et de la chasteté des mœurs” 223. De
plus, nous dit-il, “ils aiment s’arracher les dépouilles de ceux qu’ils ont tués, c’est pour
eux un honneur et un plaisir” 224. Enfin, écrit Babin au XVIIe siècle, tout le monde serait
“si malpropre que parmi les deux sexes, on ne voit que des galeux” 225.

En outre — et sur ce point nous sommes en contradiction avec les représentations
ultérieures — les Bretons sont parfois présentés comme des gens perfides. Grégoire de
Tours, “père de l’histoire de France”, évoque longuement les Bretons, sous des traits
peu flatteurs. Les souverains bretons, rabaissés par l’historien franc au rang de
“comtes” 226, sont toujours dépeints comme sanguinaires, lâches et traîtres. En voici
quelques exemples : “Macliauus, oublieux de son serment” 227 ; Varocus “par ruse, de
nuit, se ruant sur les Saxons…” 228 ; “comme Félix, évêque de Nantes, leur avait envoyé
une députation, ils promirent de réparer le mal, mais ils ne voulurent en rien tenir
leurs promesses” 229, etc. Ermold également considère les Bretons comme des traîtres :

Le comte Lambert a la surveillance d’un pays qu’autrefois une gent ennemie 230, volant à travers la
mer en bateau, avait pris traîtreusement. […] Comme ils avaient reçu l’huile du baptême, ils avaient
bientôt été admis à s’étendre et à cultiver la terre ; laissés en paix, ils n’avaient pas tardé à rallumer
la guerre ; ils offraient à leurs hôtes la pointe de leurs lances au lieu du tribut qu’ils devaient231.
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Ils seraient même traîtres à leur religion : “Cette nation, perfide et insolente, a tou-
jours été rebelle et dénuée de bons sentiments. Traîtresse à sa foi, elle n’est plus chré-
tienne que de nom : car d’œuvres, de culte, de religion, plus de trace 232.” La “perfidie”
bretonne est encore mentionnée au Xe siècle, sous la plume de Raoul Glaber : “Au lieu
où le combat devait s’engager plusieurs Bretons vinrent subrepticement creuser avec
perfidie un fossé profond et long, le recouvrirent d’un réseau de branchages et ce
piège tendu à l’ennemi s’en retournèrent233.”

Deuxième contradiction, ils paraissent parfois lâches : “le comte des Bretons
tourna le dos et tomba [au combat]” 234, écrit Grégoire de Tours. Ermold, pareillement,
dépeint les Bretons comme des couards :

Quant à rencontrer les Francs en rase campagne, le Breton ne s’y fie point : l’ennemi si fier
refuse le combat. Caché dans les buissons, dans les touffes de fougère, il se montre çà et là et
borne son offensive à des cris. Comme les feuilles tombent du chêne à la première gelée,
comme la pluie tombe en automne, ou l’averse un jour d’été : ainsi les malheureux Bretons jon-
chaient de leurs cadavres le séjour boisé des bêtes sauvages et les plaines marécageuses. Ils fai-
saient une guerre sans gloire, se faufilant par les sentes étroites, s’enfermant chez eux et se déro-
bant à la bataille 235.

C’est pourtant le même Ermold qui décrit des Bretons fiers et courageux. Ainsi, le roi
Morvan — qu’il appelle le comte Murman — congédie-t-il l’ambassadeur franc Witchar
en ces termes :

Murman – “Va, et dis ceci à ton roi : je ne cultive point ses terres et je ne reconnais pas ses droits.
Qu’il règne sur les Francs : Murman exerce légitimement le gouvernement des Bretons et refuse
impôt et tribut. Si les Francs me font la guerre, je leur ferai la guerre, et notre main n’est pas tel-
lement maladroite aux armes.”
Witchar – “… Aussitôt qu’elle connaîtra ton indigne réponse, la Francia marchera frémissante
contre ton royaume.”
Murman – “J’ai mille voitures pleines d’armes de jet toutes prêtes avec lesquelles je marcherai
hardiment contre les Francs. Si mes boucliers sont noirs [les vôtres blancs], j’en ai du moins à
profusion. Je ne redoute nullement la guerre 236.”

Mais le courage n’est pas nécessairement une vertu, surtout quand ce sont des
ennemis qui en parlent, pense Gwennole Le Menn.

C’est peut-être ce courage qui a été pris pour de la folie par les Français. On trouve en effet sou-
vent des allusions à la folie des Bretons. C’est ainsi que dans le Sermon des foulx on peut lire :

Après viennent les folz Bretons
A cent, milier et milions ;
S’ils sont saiges, c’est adventure :
Car ilz sont tous foulx de nature 237.

Et comme chez les auteurs français du XIXe siècle, les Bretons seraient des brigands
sanguinaires. Pour Grégoire, “Chanao, comte des Bretons, avait tué trois de ses
frères” 238. Surtout, dans de nombreux passages, l’historiographe souligne le goût des
Bretons pour le pillage : “les Bretons cependant ravagèrent la région de Rennes” 239 ;
“les Bretons furent très malfaisants autour des villes de Nantes et de Rennes. Emme-
nant un butin immense, ils courent par les champs ; ils dépouillent les vignes de leurs
fruits ; ils emmènent des captifs” 240 ; “les Bretons sévissaient fortement…” 241, etc. Au
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VIe siècle également, “le Formulaire d’Angers parle des Bretons et des Vascons comme
des nations avec lesquelles il était habituel de lutter” 242. Pour Ermold : “Cette nation
[…] a toujours été rebelle 243.” Les Bretons “vivent de rapts” 244. Ils constituent une
“gent ignare et habituée à batailler” 245. Guillaume de Poitiers, deux siècles plus tard,
rejoint son propos :

Conan était grandement servi par la fidélité d’un pays largement étendu et, plus qu’il n’est
croyable, rempli de guerriers. Car en ces contrées, un seul chevalier en engendre cinquante […].
Cette multitude s’adonne principalement aux armes et à l’art équestre ; elle se détourne de la
culture des champs ou de celle des mœurs. […] Lorsqu’ils ne sont pas occupés à la guerre, ils
vivent de rapines, de brigandages, de guerres domestiques, ou s’y exercent. Ils courent aux
combats avec une ardeur joyeuse ; dans la lutte, ils frappent avec fureur. Accoutumés à repous-
ser [l’ennemi], ils cèdent difficilement 246.

En 1395, Du Cange fait même de “breton” un synonyme de “pillard” :

Per illas partes transierunt gentes armorum, Britones et pillardi, et amoverunt quatuor
jumenta.
Les gens armés, Bretons et pillards, passèrent par ces endroits-là et emmenèrent quatre
juments 247.

De même, ils parleraient tous un même idiome inintelligible. Les Bretons, nous
apprend Raoul Glaber au Xe siècle, “bafouillent un patois stupide” 248. Et, des siècles
plus tard, J. de Laey appelle les habitants de la Basse-Bretagne Bretons tonnants
“parce qu’au lieu de parler, ils semblent émettre des éclats de voix et des grincements
de dents” 249. En 1629, Jouvin de Rochefort n’entendrait parler que breton dès qu’il
franchit la Vilaine : “Aussitôt qu’on a passé cette rivière, on ne parle plus que breton,
qui est une langue étrangère et bien différente de la françoise 250.”

Ce seraient également des ivrognes. Le religieux Winnocus, écrit Grégoire de
Tours au VIe siècle, “apprit à boire outre mesure et être à ce point noyé de boisson que
la plupart du temps on le voyait saoul” 251. L’évêque de Vannes, également, s’adonne-
rait à la boisson 252.

Un millénaire plus tard, les choses n’auraient pas changé : les Bretons “sont adon-
nez au vin plus qu’il ne seroit nécessaire ; & pour cet effect ils fréquentent les cabarts,
où la plus grande partie de leurs affaires se traicte”, affirme Pierre d’Avity 253, tandis
que Madame de Sévigné écrit dans une lettre à sa fille : “Il n’y aurait pas de satisfaction
à baiser toute la Bretagne à moins que l’on aimât à sentir le vin 254.”

Ils seraient cependant travailleurs, ce qui est conforme aux représentations
contemporaines mais s’oppose aux analyses de Balzac et de Flaubert. Jean Fonteneau,
dit Alphonse de Saintonge, note dans un ouvrage achevé en 1544 : “Toute ceste coste
depuys le Croisil jusques au port de Saint Brieu s’appelle la Basse-Bretaigne, et est une
nation de gens sur soy et n’ont amitié à aultres nulles nations. Sont gens de grande
penne et travail 255.”

Enfin, les Bretons seraient également mélancoliques. Ainsi, “dans un texte des
XIVe-XVe siècles, dont [selon Gwennole Le Menn] la version originale serait antérieure à
1303”, un auteur se livre à la description du tempérament des différents peuples et
affirme ce qui suit :
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Le tempérament mélancolique est propre aux Bretons, aux Écossais, aux Gallois et aux Irlan-
dais. Il est propre aussi à certains animaux, tels qu’écureuils, lièvres, renards, serpents et autres
bêtes sauvages sans graisse 256…

Ce florilège est certainement fort incomplet : nullement le fruit d’une véritable
recherche historique, il n’est que le reflet de mes lectures. Il montre néanmoins qu’on
parle des Bretons avant le XVIIIe siècle. De plus, l’image qui se dégage de ces textes est
approximativement la même que celle que nous rencontrons aux XIXe et XXe siècles. Elle
est simplement plus crue, plus acerbe, et fondée sur les descriptions classiques des bar-
bares. Il convient, pour comprendre ceci, de se rappeler que, jusqu’au XVe siècle, la Bre-
tagne est fréquemment en guerre contre la France. Et comme le remarque Pierre Riché :

Les chroniqueurs qui présentent les Bretons comme des adversaires ne peuvent s’empêcher de
les décrire en faisant appel à leurs souvenirs scolaires et à leurs lectures, en se copiant les uns
les autres. C’est là une des caractéristiques de bien des auteurs du Moyen Âge qui ne regardent
pas plus loin que les quatre murs de leur bibliothèque en conservant dans leur mémoire ce
qu’ils ont lu. Les Bretons du Haut Moyen Âge en ont été les victimes257.

Reste à savoir quelle opinion les Bretons ont d’eux-mêmes aux mêmes époques.

II - REPRÉSENTATIONS D’AUTEURS BRETONS

L’image que les Bretons se font d’eux-mêmes est un peu plus reluisante que celle
qui ressort des pages précédentes ; elle s’oppose sur certains points aux représenta-
tions que nous avons rencontrées ; mais dans l’ensemble, elle fait surtout l’éloge de
traits qui étaient apparus dépréciés.

Plusieurs affirmations entrent en contradiction avec les représentations françaises.
En premier lieu, les Bretons se posent en continuateurs de la Rome chrétienne. Par
conséquent, selon Léon Fleuriot, ils “considéraient les Francs et les Saxons, tard venus
et longtemps païens, comme des usurpateurs” 258. Le reproche qu’adresse Ermold Le
Noir aux Bretons d’être traîtres à leur foi paraît donc d’autant plus surprenant que,
toujours selon Fleuriot : “La religion chrétienne est, chez les Bretons des Ve et VIe

siècles, un signe d’identité, en opposition avec les Barbares païens, les Francs jusque
vers 500, les Saxons jusque vers 600 259.”

D’autre part, contrairement à ce qui apparaît parfois sous la plume de Grégoire de
Tours ou d’Ermold Le Noir, le trait majeur que les auteurs bretons attribuent à leur
peuple tout au long des siècles est incontestablement le courage. Dès le VIIe siècle, le
roi breton Judicaël est décrit dans un éloge “tel le courageux taureau parmi les bœufs
anonymes” 260. Et au XIVe siècle, nous apprend Jean Kerhervé, Guillaume de Saint-
André oppose :

la mâle bravoure des Bretons au raffinement quelque peu efféminé des
[…] gentilz Francoys bien polis
Qui prenoient plesirs et déliz. (v. 2784-2785).
Des Français orgueilleux, “forts en gueule”, qui
[…] dient vilaines parolles
Mais leurs faiz ne sont que frivolles
Et leurs langues passent leurs mains (v. 3324-3327).
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Des Bretons peu loquaces mais efficaces :

Parlons mains et faisons plus (v. 3333) 261.

On trouve la même idée en 1357 chez un scribe léonard :

Parva Britannia, suscipe gaudia, gloria crescit.
Note timeas, quia ducere prelia Francia nescit.

Petite Bretagne, sois joyeuse, ta gloire grandit.
N’aie pas peur parce que la France ne sait pas conduire les combats 262.

Et au XVe siècle, le courage des Bretons est loué dans la Chronique de Saint-Brieuc :
“ces gens admirables qui sont prêts à mourir pour la patrie et pour la liberté” 263 ! De
même, lors du siège de Nantes par les Français, en 1487 : “Les Guerrandois se distinguè-
rent à ce siège par un zèle et un courage extraordinaire 264.”

En revanche, ce sont les Français qui font figure de poltrons, comme dans ce
monologue cité par Gwennole Le Menn :

Un monologue, probablement écrit entre 1468 et 1480, Le Franc Archier de Baignollet, met en
scène un franc archer fanfaron mais lâche. L’élément le plus original est l’invention d’un ennemi,
un épouvantail faict en façon d’ung gendarme, croix blanche devant et croix noire derrière.
L’archer voyant la croix blanche s’exclame :
Je voy bien a vostre croix blanche
Que nous sommes tous d’ung party.
Mais l’épouvantail ayant tourné, il voit la croix noire. C’est l’épouvante :
Par le sang bieu, c’est ung Breton.
Et je dy que je suis Françoys !
Il est fait de toy ceste foys !
Et l’archer déclare :
Dea ! Je suis Breton si vous l’estes :
Vive sainct Denis ou sainct Yves !
Ne m’en chault qui, mais que je vive !
Après de longues prières, l’épouvantail tombe… et le soldat fanfaron réapparaît 265 !

Les auteurs bretons usent donc des mêmes armes que leurs homologues français :
ils déprécient le tempérament français en recourant au stéréotype ethnique et rehaus-
sent, ce faisant, le prestige de leur propre peuple. Par ailleurs, ils revalorisent les traits
bretons qui ont été déconsidérés. Ainsi, l’aride Bretagne que les auteurs français
dépeignaient avec quelque commisération dans les pages qui précèdent disparaît sous
la plume d’un imprimeur breton du début du XVIe siècle, Eozen Quillivéré, pour céder
la place au “grenier à blé de l’Europe” :

Qu’est-il besoin de parler en longueur, maintenant, de la puissance très étendue de la Bretagne ?
Sur terre et sur mer, la Bretagne impose sa maîtrise : beaucoup de places-fortes, des châteaux-
forts en grand nombre ; des peuples, et non les plus obscurs, sont à son service ; des villes
célèbres aussi sont soumises à son pouvoir. En outre, une région côtière très fertile, tout le pays
ceinturé par les rivages de la mer océane. Elle est en quelque sorte le grenier à blé de ses voisins.
Elle exporte aussi par mer beaucoup de denrées de première nécessité, à partir surtout du port
renommé de l’Aber-Wrac’h. Elle en fournit même à des peuples étrangers et lointains 266.
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À une époque voisine, Alain Bouchart souligne le devoir d’amour des Bretons
envers leur terre : “Dès notre naissance sommes naturellement tenus et obligés et non
pas seulement à nos progéniteurs, mais au pays auquel nous avons pris nostre
nativité 267.” On se souvient, par ailleurs, que l’analogie entre le nom des Bretons et le
mot brutus était pour Maître Yon une confirmation de la brutalité de ce peuple. Au
contraire, au long des siècles, les auteurs bretons présentent Brutus, descendant d’Énée,
comme leur glorieux éponyme et le fondateur de leur pays. Cette illustre origine place la
Bretagne à l’égal des autres nations européennes qui se réclament pareillement d’une
extraction troyenne. Elle en fait, de plus, la légitime héritière de Rome puisque, selon
la légende, Romulus, fondateur mythique et premier roi de la cité antique, serait aussi
un descendant d’Énée. L’extrait suivant d’un fragment de lois bretonnes du VIe siècle,
cité par Léon Fleuriot, atteste de cette foi des Bretons en leur romanité : “Alors en Bre-
tagne viendra le renouveau des Bretons de la souche de Rome 268.”

Quant à la croyance répandue au retour d’Arthur, elle est emblématique, pour
Maître Yon, de l’entêtement insensé des Bretons, alors qu’elle est pour ces derniers
l’expression d’une foi en l’avenir de leur pays et de sa souveraineté. Ainsi, nous dit
Hermann de Tournai en 1113, “les Bretons ont l’habitude de se quereller avec les
Français au sujet du roi Arthur” 269. De même Alain de Lille écrit-il à la fin du siècle :

Allez au royaume d’Armorique (in armoricum regnum), c’est-à-dire en Petite Bretagne, et prê-
chez par les marchés et les bourgs qu’Arthur le Breton est mort comme les autres morts. Vous
éprouverez par les faits combien est vraie cette prophétie de Merlin qui dit que la fin d’Arthur
est douteuse. À peine si vous pourrez échapper de là indemne, sans être accablé de malédic-
tions par les auditeurs ou écrasé par les pierres 270.

En outre, la passion guerrière des Bretons, maintes fois citée par les auteurs français
pour preuve de la férocité et de la rapacité de ces “sauvages”, est au contraire exaltée par
les auteurs bretons : elle confirmerait la vaillance de leur peuple. Ils ne sont pas peu fiers
des massacres auxquels procède Judicaël, au VIIe siècle, pour éviter le joug des Francs.

Tel le courageux taureau parmi les bœufs anonymes et le verrat robuste parmi les porcs étran-
gers, l’aigle entre les oies, le faucon entre les grues, l’hirondelle entre les abeilles, ainsi Iudi-
chael, roi des Bretons armoricains, souple et agile, dur combattant dans la guerre, jouait de la
lance dans la bataille au milieu des ennemis qui se dressaient contre lui. Et il fit surtout grand
carnage de Francs et il dévasta souvent leurs provinces pour la raison que les Francs voulaient
subjuguer la Bretagne 271.

D’ailleurs, ne se disent-ils pas — en toute modestie — meliores belligerentes totius
orbis, “les meilleurs combattants du monde entier”, selon la formule (peut-être un peu
excessive) de la Chronique de Saint-Brieuc 272 ?

De plus, dans un éloge anonyme de la Bretagne, la langue bretonne, “issue du
langage troyen”, est magnifiée.

… Ce qui rehausse singulièrement la noblesse de notre vieille langue, qui est d’une beauté si
suave qu’elle l’emporte sur toutes les langues issues du latin 273.

Et l’éternité lui est promise, de la bouche même de Brutus qu’un poète fait s’expri-
mer dans une poésie en moyen-breton, écrite en 1532 :
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Mon nom certes, parmi les gens, sans conteste, est Brutus,
Originaire d’Italie. Mon neveu fut Julius…
L’idée agréable me vint à l’esprit
De conquérir cette Bretagne-ci, sans aucune hésitation,
Pour quiconque est descendu de moi
Et parle le vrai langage de Troie,
Langage qui sera en usage jusqu’à la fin du monde 274.

Enfin, le chroniqueur Pierre Le Baud exalte “la gent britonnicque” :

Elle est simple, ignorante de fraudes, humble, laborieuse, bien sujette, patiente si elle n’est exas-
pérée et esmeue, saine de chair, joyeuse en face, preuse en force, loyale envers ses seigneurs et
ne cognoist les vices inhumains 275.

On voit qu’une bonne partie des représentations mises en lumière dans les entre-
tiens que j’ai menés en 1994-1995 sont déjà présentes chez cet auteur de la fin du XVe

siècle…
Plus généralement, depuis le Ve siècle, les textes où les Bretons parlent de leur

pays et de leurs concitoyens sont nombreux. Ils manifestent un patriotisme qui
confine parfois, selon Jean Kerhervé, au nationalisme 276. Les affirmations selon les-
quelles “la Bretagne n’est pas un sujet en soi et pour soi” ou “aucun des grands écri-
vains nés en Bretagne ne traite de sa province natale” avant le XIXe siècle semblent
donc infirmées. Et, là encore, on retrouve beaucoup de points communs avec les
représentations rencontrées au fil des siècles. Le tableau synoptique ci-dessous permet
de visualiser les ruptures et les continuités.

Représentations des Bretons

REPRÉSENTATIONS DE LA BRETONNITÉ

125

Avant le XIXe siècle XIXe siècle XIXe-XXe 1991 1993 1994-1995
siècles

Auteurs Auteurs Auteurs Auteurs Sondage Enquête Entretiens Entretiens
français bretons français bretons Sofres au lycée exploratoires

de Landerneau

à l’image de un pays à l’image de en communion proches de communion proches
leur terre puissant sur leur sol avec la nature la nature physique avec de la nature
ingrate une terre qui les le territoire

fertile environne
à l’image de à l’image de des Celtes un fond de
leurs ancêtres leurs ancêtres culture celte
celtes celtes

sauvages, sauvages et sauvages purs sauvages,
rebelles bêtes, rudes,

rebelles rebelles
ouverts au accueillants ouverts au voyageurs
monde, appel monde aventuriers
de l’aventure

mœurs mœurs mœurs archaïques et archaïques
primitives primitives douces modernes à (certains

la fois interviewés le
contestent)

nul égard esprit esprit de
pour les de famille famille
enfants ni
pour les
veuves
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Avant le XIXe siècle XIXe siècle XIXe-XXe 1991 1993 1994-1995
siècles

Auteurs Auteurs Auteurs Auteurs Sondage Enquête Entretiens Entretiens
français bretons français bretons Sofres au lycée exploratoires

de Landerneau

timide réservés réservés, discrets
réserve timides
chanteurs chanteurs chanteurs

entreprenants entreprenants
instruits instruits

un peuple de durs aiment sympathiques un tempéra- un témpéra-
de guerriers combattants se battre ment violent ment violent
fiers hâbleurs fiers,

orgueilleux
craignent le craignent le
jugement jugement
d’autrui d’autrui

Brutus et l’ombre face le cœur face
Arthur à la lumière à l’esprit

française français
perfides et des quêteurs idéalistes, honnêtes,
traîtres d’infini, honnêtes, justes,

idéalistes, justes, fidèles
épris de fidèles, naïfs
justice,
fidèles

parfois courageux sens de un “courage courageux courageux
lâches, l’honneur, pur” physiquement
parfois bravoure, et lâches
courageux mais aucune moralement

stratégie
des brigands des preux des pillards d’opiniâtres entêtés têtus combatifs,
sanguinaires sanguinaires résistants insoumis.

Butés ou
opiniâtres ?
Voir chap. 4

tous parlent une langue tous s’expri- leur langue La langue Le breton est
un même d’une beauté ment en un révèle leur bretonne source de
idiome suave même idiome intériorité véhicule une sentiments
inintelligible rauque pensée intenses :

différente honte, fierté
envie… voir
chap. 4, 5 et 6

alcooliques ont un Des “pochards Alcooliques
penchant rituels” et non ou fêtards ?
à l’ivresse pas des Voir chap. 4

ivrognes
habituels.

travailleurs paresseux travailleurs travailleurs travailleurs travailleurs
sérieux

traîtres à religieux très religieux dotés d’une croyants les Bretons
leur religion spiritualité étaient très

intense religieux.
Maintenant,
ils ne prati-
quent plus

visionnaires, rêveurs
rêveurs

mélancoliques sombres nostalgiques joyeux, nostalgiques
mélancoliques

intérieurs profonds
intuitifs intuitifs



C’est l’enseignement essentiel de cette étude : les stéréotypes relatifs aux Bretons
sont pour la plupart très anciens. Le Breton à l’image de son sol est mentionné dès le
XVIIe siècle. La figure du Breton sauvage aux mœurs primitives est constante depuis le
Haut Moyen Âge ; il en est de même de son goût pour la guerre, de son attitude san-
guinaire, de ses penchants pour le brigandage et de son obstination. Le Breton buveur
de lait est mentionné du Haut Moyen Âge à Victor Hugo. Le thème du Breton ivrogne,
qui apparaît à la même époque, connaît une fortune persistante. Et celui du Breton
courageux apparaît dès le IXe siècle. Quant au caractère méprisable de la langue bre-
tonne, il est souligné dès le Xe siècle ; et c’est à partir du XVIIe siècle que certains
auteurs français entendent parler breton dès qu’ils franchissent la Vilaine ! L’origine
celtique des Bretons n’est expressément citée qu’à partir du XIXe siècle, mais les
auteurs des siècles antérieurs, nous l’avons vu, s’inspirent de descriptions des Celtes
de l’Antiquité pour les dépeindre. De même, si l’antithèse établissant une relation
d’opposition entre Bretagne obscure et France lumineuse n’est énoncée que chez les
auteurs français du XIXe siècle, elle constitue cependant la trame du discours de leurs
devanciers.

Ce qui est également tout à fait frappant, c’est la relative unité de vue des auteurs
bretons et français. En reprenant attentivement le tableau qui précède, on s’aperçoit
que la plupart des contradictions flagrantes entre opinion des auteurs français et des
auteurs bretons se limitent aux deux premières colonnes, correspondant aux périodes
d’indépendance ou d’autonomie de la Bretagne. Tant que les Bretons affirment leur
souveraineté, ou expriment des velléités d’émancipation, ils sont présentés sous les
traits les plus noirs. La “terre ingrate” s’oppose à la “terre fertile” ; la “perfidie”, la “traî-
trise” et la “lâcheté” s’opposent au “courage” ; l’“idiome inintelligible” à la “langue
d’une beauté suave” ; et l’irréligion à la ferveur religieuse. Par la suite — en dehors des
thèmes qui ne sont mentionnés que par des Bretons — ce n’est plus à une opposition
frontale des conceptions que nous avons affaire, mais à une divergence d’interpréta-
tion. Ainsi, tous admettent que les Bretons boivent, par exemple ; mais pour les uns,
c’est parce qu’ils sont de rustres ivrognes, tandis que pour les autres, c’est pour “quê-
ter l’absolu”. De même, la “sauvagerie” bretonne est généralement admise, mais
relève, selon les interprétations, de la grossièreté ou, au contraire, de la pureté…

Que conclure de cette apparente convergence thématique ? C’est ce que nous ver-
rons au chapitre suivant, consacré à l’interprétation des représentations rencontrées
jusqu’à présent.
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Avant le XIXe siècle XIXe siècle XIXe-XXe 1991 1993 1994-1995
siècles

Auteurs Auteurs Auteurs Auteurs Sondage Enquête Entretiens Entretiens
français bretons français bretons Sofres au lycée exploratoires

de Landerneau

le rôle matriarcat importance
principal de la femme
appartient
aux femmes
sens de la mort un culte attachement

des morts à leurs morts
aliénés la bretonnité la différence

se dilue s’atténue



NOTES

1. Sondage effectué du 24 au 28 mai 1991 pour Sélection du Reader’s digest auprès d’un échantillon national
de 1 000 personnes représentatif de l’ensemble de la population âgée de 18 ans et plus. La méthode des
quotas a été employée, et il a été procédé à une stratification par région et catégorie d’agglomération.
2. Lebesque 1970, p. 13.
3. “Croche dedans (= travaille !), ce n’est pas lourd !”
4. J.-B. Fonssagrives, professeur à l’École de médecine navale de Brest, est l’auteur d’un Traité d’hygiène
navale, 1856 (ou De l’influence des conditions physiques et morales dans lesquelles l’homme de mer est
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5. Dans la langue bretonne.
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rent 1977).
7. Hélias 1975.
8. Morin 1967, p. 164.
9. Carrer 1983.
10. Audibert 1984.
11. Guillou 1990, p. 185.
12. Signalons, pour l’anecdote, qu’Edith — la femme de Daniel — s’est immiscée dans l’interview de son
mari, a répondu aux questions avec lui, puis nous a servi un café (à elle et moi seulement) avant que son
mari ne se retire sans me saluer et que sa femme soit à son tour interviewée, mais toute seule.
13. Guillou 1990, p. 96
14. Guillou 1990, p. 111.
15. Guy Michelat et Michel Simon ont démontré — in : Michelat et Simon 1977 — qu’en France, plus le
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thèse a, depuis lors, toujours été confirmée, malgré le déclin de la pratique religieuse.
16. Cf. Le Coadic 1991.
17. Bertho 1979 et Champseix 1984.
18. Balcou et Le Gallo (dir.) 1987.
19. La Villemarqué 1973. Édition identique à celle de 1867.
20. Renan 1958.
21. Le Braz 1994. Ce texte formait, sous le titre Étude, la préface de l’anthologie La Bretagne, Paris,
H. Laurens, 1925.
22. Laurent 1989, p. 11.
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24. Laurent 1989.
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27. Le Braz 1980.
28. Piriou 1995, pp. 5-31.
29. Le Braz 1994, p. 12.
30. Hélias 1982.
31. Grall 1977.
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33. Glanndour 1991. Le titre signifie : “À travers les îles du monde celtique”.
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35. Glanndour 1987. Le titre signifie : “Coquillages”.
36. Glanndour 1991. Le titre signifie : “À travers les îles du monde celtique”.
37. Maodez Glanndour est le pseudonyme de Louis Le Floc’h, que Francis Favereau dépeint comme un
“poète délicat, inspiré, assuré de figurer au panthéon breton, mais aussi recteur trégorois de la paroisse
où vécut saint Yves, aux positions traditionalistes plus proches de l’intégrisme que des valeurs de la Bre-
tagne et même de l’Église actuelle, quoiqu’il s’en défende parfois : Je suis Chouan et Bonnet Rouge à la
fois… Favereau 1991, p. 12.
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CHAPITRE III

Essai d’interprétation





L’interprétation des représentations, qui va être développée ici, est un exercice
relativement délicat. Je tenterai de démontrer que les thèmes que nous avons rencon-
trés s’organisent en un véritable ensemble symbolique et que ces figures de la breton-
nité peuvent être comparées à d’autres figures identitaires, avant de procéder à une
analyse minutieuse du stéréotype breton.

A - BRETONNITÉ ET FÉMINITÉ

I - TOUTE UNE SYMBOLIQUE

Dans L’Identité française 1, Edmond Marc Lipiansky étudie une quarantaine d’essais
relatifs à l’identité française, tous rédigés par “l’élite intellectuelle reconnue” du début
du XXe siècle. Il en dégage un “modèle horizontal” de la mentalité française regroupant
trois facultés : l’intelligence, la volonté et la sensibilité, et cinq “constellations” : A, B, C,
D et E. La distinction des trois facultés renvoie, selon lui, à un modèle ternaire très
ancien, déjà présent chez Platon. Quant aux “constellations” B, C, D et E — qui corres-
pondent respectivement aux types flegmatique, colérique, sanguin et nerveux —, elles
lui rappellent la tradition caractérologique. Ces qualités prêtées au peuple français par
l’un ou l’autre des quarante auteurs étudiés, agrégées par Lipiansky dans un “modèle”,
sont présentées dans le tableau suivant.

Le “modèle horizontal” de la mentalité française, selon E. M. Lipiansky

137

Raison
Clarté

Intelligence A Logique
Ordre

Mesure

Volonté B Statisme
C Dynamisme

Sociabilité
Vanité

D Premier groupe Sensualité
Optimisme

Sensibilité Sens pratique
Individualisme

Inconstance
E Deuxième groupe Légèreté

Ironie
Sensibilité artiste



Avec le modèle psychosociologique mis au jour dans l’image de l’âme française, écrit l’auteur,
nous sommes donc beaucoup plus près des “ordres conçus” que des ordres vécus, pour
emprunter une distinction de Durkheim. À ce niveau, nous avons pu déceler, dans la structura-
tion de la représentation, l’action d’un prototype mythique très ancien et très constant, qui s’est
peut-être transmis à travers une tradition et un code caractérologique 2.

Dans la mesure où les représentations des Bretons présentent une grande cohé-
rence, similaire à celle que souligne Lipiansky à propos de l’identité française, il
paraissait intéressant de les interpréter selon le même modèle. Mais en vain : ni chez
les auteurs étudiés, ni au cours des entretiens, cette structure ternaire n’a pu être déga-
gée : les représentations de l’identité bretonne forment, au contraire, un tout bien uni.

La cohérence des représentations sociales n’est pas fortuite, elle est porteuse de
sens. Il fallait donc rechercher une structure ou un éventuel “prototype mythique”
latents. Or, si l’on concentre toute l’attention requise aux thèmes qualifiés de
“mythiques” au chapitre 1, deux constatations s’imposent : presque toutes les repré-
sentations — qu’elles soient littéraires ou sociales — des Bretons sont liées à la sym-
bolique de l’âme, à celle du cœur ou au thème de la nature, d’une part. Et d’autre part,
ces trois ensembles de symboles, interdépendants, évoquent tous la féminité.

Nous avons vu supra 3 que l’expression “âme bretonne” revient fréquemment dans
les entretiens pour désigner l’identité bretonne. Ce n’est en soi guère surprenant et
peut être considéré comme un archaïsme : jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale, on
employait volontiers de telles expressions, qui nous semblent aujourd’hui un peu
grandiloquentes. Il était toutefois important de le signaler dans la mesure où cela
paraît relever en partie d’un discours mythique et où il était intéressant d’isoler les
caractéristiques sociologiques des personnes qui recourent à ce vocabulaire. Cepen-
dant, la thématique de l’âme est loin de se réduire à l’emploi du vocable lui-même.

Cette notion d’âme est, certes, rien moins que facile à définir ! Néanmoins, si l’on
s’intéresse à l’aspect non pas spirituel mais psychanalytique de la question et qu’on se
penche sur ce qu’écrit Jung à propos de l’“anima”, on ne peut manquer d’être frappé
par la similitude avec toute une partie des représentations de la bretonnité. Jung écrit
en effet que :

L’anima est la personnification de toutes les tendances psychologiques féminines de la psyché
de l’homme, comme par exemple les sentiments et les humeurs vagues, les intuitions prophé-
tiques, la sensibilité à l’irrationnel, la capacité d’amour personnel, le sentiment de la nature, et
enfin, mais non des moindres, les relations avec l’inconscient. […] L’anima peut aussi symboli-
ser un rêve chimérique d’amour, de bonheur, de chaleur maternelle (le nid), un rêve qui incite
l’homme à tourner le dos à la réalité 4…

Or, il est troublant de constater que chacun de ces éléments, sans exception, est pré-
sent dans les représentations que j’ai recueillies du tempérament breton. Cela prouve, au
moins, que les images que la littérature véhicule se sont largement diffusées dans la
population. Ainsi, les “sentiments et les humeurs vagues” s’incarnent dans la “nostalgie”
et la “mélancolie” bretonnes. “L’intuition” est mentionnée à plusieurs reprises. La “sensi-
bilité à l’irrationnel” est omniprésente, sous les formes de l’imagination, de la religiosité,
ou de la spiritualité. La “capacité d’amour personnel” prend l’aspect de l’esprit de famille,
de l’accueil ou de l’ouverture au monde, chez les auteurs bretons des XIXe et XXe siècles
comme dans les entretiens. Le “sentiment de la nature”, dénommé “communion” ou
“proximité avec la nature”, est toujours mis en avant. Les “relations avec l’inconscient”
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sont suggérées par le goût des Bretons pour le rêve. Enfin, on n’est pas surpris que le
“rêve chimérique qui incite l’homme à tourner le dos à la réalité” soit présent chez des
gens de plume comme Renan et Grall ainsi que dans certains entretiens exploratoires.

De même que pour l’âme, j’ai souligné précédemment 5 le recours au terme
“cœur”. Cependant, là encore, ce n’est pas tant le mot qui importe que les thèmes qui
lui sont adjoints. Le cœur symbolise généralement l’intériorité, le courage 6 et les pas-
sions. Or, la principale qualité que les Bretons s’attribuent — depuis l’antiquité — est
précisément le courage. Les passions sont également citées, tant à travers la littérature
qu’au cours des entretiens, sous la forme du tempérament emporté ou violent et de la
rébellion. Enfin, l’intériorité, la profondeur, voire le mystère, sont régulièrement men-
tionnés, tant par les auteurs bretons que dans les entretiens.

La symbolique des représentations de la bretonnité

ESSAI D’INTERPRÉTATION

139

Les Bretons seraient… Symbolisme
signifié signifiant

nostalgiques, mélancoliques “sentiments et humeurs vagues”
intuitifs “intuition prophétique”
dotés d’une spiritualité intense,
croyants
idéalistes “sensibilité à l’irrationnel”
en quête de l’absolu par l’ivresse !
pourvus d’un esprit de famille
accueillants, ouverts au monde “capacité d’amour personnel” “anima”

en “communion” avec la nature,
proches d’elle
sauvages “sentiment de la nature”

rêveurs, visionnaires “relations avec l’inconscient”
naïfs
archaïques “tourner le dos à la réalité”

“le cœur face à l’esprit français”
intérieurs, profonds
réservés, timides, discrets intériorité

courageux
travailleurs courage cœur
entreprenants
têtus, combattifs, opiniâtres
rebelles
d’un tempérament violent passions
émotifs
en “communion” avec la nature,
proches d’elle, attachés aux forêts, fécondité nature
à la végétation, à l’eau…



La fécondité en tant que telle n’est pas citée. En revanche, j’ai signalé combien le
thème de la “communion avec la nature” est récurrent. L’attachement aux forêts, à la
végétation et à l’eau sous toutes ses formes (fontaines, rivières, mer) est très souvent
exprimé. Par conséquent — et le tableau ci-dessus le récapitule — presque toutes les
représentations de la bretonnité que nous avons rencontrées peuvent être disposées
en trois combinaisons symboliques : l’âme, le cœur et la nature qui, tous trois, sont
liés à la féminité. Ainsi, les représentations de l’âme distinguent souvent une âme de
registre masculin (animus, ou esprit) d’une âme de registre féminin (anima, ou
souffle), or c’est à l’anima qu’il a été fait allusion ici, donc au principe féminin.
D’autre part, le cœur est considéré par des spécialistes du symbolisme tels que René
Guénon 7 comme un symbole passif ou féminin. Enfin, le symbolisme de la nature,
sous ses formes végétales et aquatiques, représente — notamment — la fertilité et est
inséparable de la femme 8. Les liens entre féminité et bretonnité ne s’arrêtent toutefois
pas à la symbolique. Nous allons voir, en effet, que les stéréotypes relatifs aux femmes
présentent des points de convergence avec les représentations des Bretons.

II - LA FEMME ET LE BRETON

Stéréotypes comparés

Pour Pierre Teilhard de Chardin, auteur de L’Éternel féminin, “le Féminin authen-
tique et pur est, par excellence, une Énergie lumineuse et chaste, porteuse de cou-
rage, d’idéal et de bonté […]. La Pureté est une vertu avant tout féminine […] 9.” Or,
toutes ces qualités de courage, d’idéal et de bonté sont régulièrement attribuées aux
Bretons au fil des entretiens que j’ai menés, de même que dans la littérature. Par
ailleurs, dans son ouvrage sur Les Idées reçues, Ruth Amossy évoque une critique
“pondérée” mais “sévère” du stéréotype féminin…

… par les psychologues sociaux américains qui s’attachent à cerner le stéréotype sous forme de
schémas 10 :

Croyances stéréotypées sur les femmes Croyances stéréotypées sur les hommes

Les femmes sont : Les hommes sont :

soumises brutaux
dépendantes rudes
pleines de tact inconscients des sentiments d’autrui
douces agressifs
bavardes ambitieux
passives des dirigeants
plus enclines à suivre qu’à diriger confiants en eux-mêmes
peu sûres d’elles-mêmes aventureux
dépourvues d’ambition logiques
sensibles aux sentiments d’autrui compétitifs
trop émotives décidés

dominateurs
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Et le psychologue social d’ajouter que le mal n’est pas seulement dans les caractéristiques attri-
buées aux femmes, mais encore dans la dévalorisation systématique de ce qui est désigné
comme féminin 11.

On peut comparer ces stéréotypes de l’homme et de la femme aux représentations
du Breton que nous avons rencontrées. C’est ce que j’ai fait dans les deux tableaux
suivants, dont la dernière ligne récapitule les points de convergence et de divergence
entre stérotypes.

Croyances stéréotypées sur les femmes et représentations du Breton

Croyances stéréotypées sur les hommes et représentations du Breton
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Stéréotypes féminins Représentations du Breton
conformité opposition

soumises des valets rebelles ; insoumis

dépendantes colonisés; aliénés
pleines de tact un peuple “éminemment

doué du tact féminin”
douces mœurs douces rudes
bavardes discrets
passives “esprit de retard” fonceurs
plus enclines à suivre qu’à diriger

doués de peu d’initiative
peu sûres d’elles-mêmes timides
dépourvues d’ambition ambitieux
sensibles aux sentiments d’autrui

craignent le jugement d’autrui
trop émotives émotifs
Total 9 5

Stéréotypes masculins Représentations du Breton
conformité opposition

brutaux d’un tempérament violent mœurs douces
rudes rudes
inconscients des sentiments d’autrui craignent

le jugement d’autrui
agressifs timides
ambitieux ambitieux
des dirigeants confiants entreprenants des valets, négation
en eux-mêmes de soi,

autodestruction
aventureux voyageurs; aventuriers casaniers
logiques intuitifs

irrationnels
compétitifs combatifs
décidés fonceurs, têtus fatalistes
dominateurs “Les Bretons, ils veulent toujours colonisés

imposer leur manière de voir”
Total 8 9



Il ressort de cette comparaison terme à terme que le côté féminin l’emporte dans
les deux tableaux, mais plus nettement dans le premier. Ainsi, les représentations de la
bretonnité évoqueraient plutôt les stéréotypes féminins, sans pour autant s’opposer
aux stéréotypes masculins.

Et si nous examinons une troisième conception des stéréotypes féminins, celle du
féminisme, nous retrouvons la même idée. Car, selon Benoîte Groult, “les vertus pro-
fessionnelles que les hommes ont toujours souhaitées pour nous [sont] la beauté,
l’amour, le dévouement et les soins du foyer” 12. Or, l’attachement des Bretons à leur
identité est intimement lié au sentiment de la beauté de leur territoire et nous avons
déjà évoqué les thèmes de l’amour, du dévouement et de l’esprit de famille… Quelle
que soit notre approche de l’image de la femme, nous lui trouvons donc une parenté
avec les représentations de la bretonnité.

Sémiométrie

Une étude de “sémiométrie” menée par la Sofres en 1991 sur les valeurs des Fran-
çais confirme nos conclusions. La “sémiométrie”, explique la Sofres, consiste à “cerner
les systèmes de valeurs à partir des mots”. Une liste de deux cent dix mots a ainsi été
établie :

Le corpus actuel de 210 mots a été constitué après plusieurs années de recherche, par une série
d’enrichissements puis d’opérations de réduction opérées sur des échantillons représentatifs de
la population française. Les mots retenus sont…
… représentatifs (d’une grande diversité des sens que l’homme peut percevoir),
… sensibles (assez fortement investis pour ne pas provoquer l’indifférence) et non consensuels
(comme santé, bonheur, barbarie, souffrance),
… sémantiquement stables dans le temps (peu soumis aux effets de mode) 13.

Ce corpus de mots a été soumis à un échantillon de vingt mille personnes, aux-
quelles il a été demandé d’attribuer à chaque mot une note allant de -3 (très désa-
gréable) à + 3 (très agréable). Les résultats obtenus sont représentés dans l’espace
grâce à l’analyse factorielle :

La disposition des mots sur la carte est un résultat mathématique, issu du traitement statistique
(analyse en composantes principales) de milliers de réponses au questionnaire Sémiométrie.
Précisons quelques principes de lecture :
– les mots situés à la périphérie sont plus discriminants que ceux situés au centre du graphique,
– deux mots voisins ont probablement reçu des réponses similaires et ont donc, pour les Fran-
çais, des sens voisins : par exemple, “souplesse” et “caresse”,
– deux mots diamétralement opposés évoquent, au contraire, des sens contradictoires : par
exemple “punir” et “caresse” 14.

Il ne m’a pas été possible d’acquérir le rapport complet de l’enquête “Valeurs des
Français” : la Sofres le commercialise à un prix prohibitif (16 000 F H.T.). En revanche,
quelques photocopies m’en ont été communiquées par courrier, dont les cartes “Bre-
tagne” et “hommes vs. femmes”. Sur la première (voir infra), les mots sur-notés par les
Bretons sont encadrés en noir. Les mots sur-notés par les Français des autres régions
sont encadrés en grisé ; ce sont aussi les mots que les Bretons sous-notent : ils repré-
sentent les valeurs relativement rejetées par les Bretons.
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On s’aperçoit immédiatement que la plupart des mots sur-notés par les Bretons cor-
respondent à des termes que nous connaissons : c’est à l’aide de ces mots que les Bretons
se dépeignent. En effet, sur seize mots surévalués, il n’en est que trois avec lesquels nous
n’ayons pas du tout été mis en présence, ce sont : mariage, hériter et puissance. En
revanche, nous avons déjà croisé les autres (ambition, eau, fidélité, justice, sauvage, tra-
vail et volontaire) ou bien ils s’approchent de traits que nous avons rencontrés (animal
et campagne rappellent le thème de la nature ; étranger, l’ouverture au monde ; île et
océan, l’attachement à la mer et rire, le côté joyeux des Bretons 15). Et surtout, la plupart
de ces termes sur-notés s’inscrivent parfaitement dans le tableau de la page 137) sur la
symbolique des représentations de la bretonnité. Ils relèvent d’une symbolique majoritai-
rement féminine. Le commentaire de la Sofres sur la carte “Bretagne” le laisse entendre :

La Bretagne, comme les régions du centre de la France, évite les excès d’ordre autant que les
excès de liberté : elle rejette relativement honneur, gloire, élite, d’un côté, et sensuel, voluptueux,
magie, de l’autre. Elle apparaît ainsi “modérée”, en termes idéologiques, mais elle l’est moins en
ce qui touche les rapports entre les individus : là, elle a choisi franchement le versant “affectif”.
Les valeurs “d’attachement” (mariage, fidélité, hériter) et non pas la contestation (ruse, ironie,
révolte, orage). Les valeurs “d’harmonie” (rire, campagne, animal) et non pas le conflit (guerre,
fusil, interdire). De plus, elle valorise fortement l’effort et la “volonté de réussite” : ambition,
volontaire, travail, puissance. Enfin, on ne sera pas surpris de trouver, parmi les mots caractéris-
tiques de la Bretagne, des valeurs de liberté aux couleurs marines : océan, eau, île, sauvage 16.

Seule la “volonté de réussite” relève du stéréotype masculin ; la “modération”,
l’“affectivité”, l’“attachement”, et l’“harmonie” sont des stéréotypes du comportement
féminin. Et la comparaison des cartes “Bretagne” et “hommes vs. femmes” vient apporter
une confirmation supplémentaire à mon propos. Non que la carte “Bretagne” s’accorde
trait pour trait à la carte des femmes françaises, mais elle diffère totalement de la carte
des hommes français : les thèmes conflictuels (armure, fusil, métallique, muraille), de
rupture (angoisse, cri, danger, labyrinthe, orage, révolte, vide), ou de puissance (atta-
quer, audace, danger, ruse, vitesse), que les hommes, dans l’ensemble de l’hexagone,
sur-notent, sont tous sous-évalués par les Bretons. Quant aux mots que les Bretons
apprécient, ce ne sont pas ceux que les femmes choisissent mais ils relèvent en partie
des mêmes thèmes (affectivité, harmonie). Cela explique qu’ils se trouvent sur la même
partie de la carte : les mots sur-notés par les femmes sont localisés tout en haut et ceux
que les Bretons élisent, s’ils sont plus largement répartis, se situent néanmoins sur les
deux tiers supérieurs de la carte. Le peuple breton serait-il donc d’essence féminine ?
Pour Renan, cela ne fait aucun doute :

S’il était permis d’assigner un sexe aux nations comme aux individus, il faudrait dire sans hésiter
que la race celtique, surtout envisagée dans sa branche kymrique ou bretonne, est une race
essentiellement féminine. Aucune famille humaine, je crois, n’a porté dans l’amour autant de
mystère. Nulle autre n’a conçu avec plus de délicatesse l’idéal de la femme et n’en a été plus
dominée. C’est une sorte d’enivrement, une folie, un vertige 17.

Renan, élevé par sa mère et sa sœur, était, effectivement, de tempérament très
féminin. Mais l’était-il du fait de sa bretonnité ? Et ce Breton de Paris connaissait-il si
bien les Bretons ? D’autres explications sont peut-être envisageables… Avant, cepen-
dant, de les rechercher, il n’est pas inutile de signaler d’autres correspondances assez
inattendues.
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B - BRETONNITÉ ET NÉGRITUDE

Pour éclairer la réflexion sur les concepts difficiles de “bretonnité” ou d’“identité
bretonne”, il pouvait être instructif de se plonger dans des textes relatifs à la négritude.
Les mots de “bretonnité” ou “bretonnitude” semblent en effet calqués sur ce concept,
qui a fait l’objet de décennies de réflexion (et de critiques). Et en effet, on y trouve un
renfort théorique. Mais on y rencontre surtout une description des Noirs par eux-
mêmes qui est d’une ressemblance frappante avec les représentations de la bretonnité.

I - ÉMOTIVITÉ ET INTUITION

Léopold Sédar Senghor, qui est l’un des principaux théoriciens de la négritude,
estime qu’elle aurait pour caractéristique primordiale l’émotivité. Selon lui, “l’émotion
est nègre comme la raison hellène” 18. De nombreux auteurs partagent son point de
vue, tel Souleymane Niang, qui affirme que “l’émotion est […] incontestablement une
valeur de la Négritude. […] Et [que] le pouvoir intuitif du Nègre est remarquable 19.”
On reconnaît là un des traits attribués au Breton : “Impétueux mais en même temps
tendre”, écrit Glanndour, “il n’y a là que les deux aspects d’un même penchant, c’est
un émotif 20.” Ronan Leprohon explique, d’ailleurs, que son propre engagement poli-
tique est “nourri d’émotions” et il évoque l’“émotion esthétique” ressentie par un agri-
culteur devant la beauté des paysages. Enfin, Yann-Ber Piriou considère que les Bre-
tons “sont trop spontanés. Trop enfantins dans leurs attitudes. Trop fragiles. Trop
émotifs […].” Et je ne reviens pas sur l’intuition bretonne…

Cette émotion nègre, estime Senghor, “sous l’aspect premier d’une chute de
conscience, est, au contraire, l’accession à un état supérieur de connaissance” 21. Et
pour lui, il existerait une raison nègre, différente de la raison européenne :

La raison nègre n’appauvrit pas les choses, elle ne les moule pas en des schèmes rigides, élimi-
nant les sucs et les sèves ; elle se coule dans les artères des choses, elle en éprouve tous les
contours pour se loger au cœur vivant du réel. La raison européenne est analytique par utilisa-
tion, la raison nègre, intuitive par participation 22.

Cela rappelle ce que m’avait exposé Alan Stivell sur la “pensée celtique” :

La pensée celtique, pour moi […] c’est, au contraire de la pensée analytique, d’origine gréco-
latine, qui divise l’univers en petits morceaux et qui, après, prend ces petits morceaux pour des
réalités, quelque chose de beaucoup plus souple, qui a plus de mal, d’ailleurs — c’est peut-être
un tort, mais c’est très complémentaire — à mettre des limites autour d’un concept ou autour
d’une chose. C’est une pensée pour laquelle tout est lié. Tout est dans tout, il n’y a pas vraiment
de frontière à la fin d’une chose. […] La pensée celtique est une pensée synthétique. Mais c’est
aussi le cas de la pensée de beaucoup de peuples anciens : le monde oriental, etc. Ça rejoint —
entre guillemets — la pensée orientale, par opposition à la pensée dite occidentale, analytique
et latine.

Et cela s’apparente surtout aux thèses de Maodez Glanndour, pour qui :

Bien que nous soyons habiles à manier les pensées abstraites, nous ne les trouvons pas suffi-
santes. Lorsque nous y recourons, nous n’avons pas l’impression d’atteindre la vérité. Selon
nous, pour atteindre la vérité entière nous devons aller jusqu’au concret. Nous avons vu précé-

L’IDENTITÉ BRETONNE

146



demment que nous considérions la loi universelle et abstraite comme susceptible d’être fausse si
elle n’est pas corrigée en fonction de la fidélité aux événements. Il faut même dire que nous
accordons souvent la priorité à une chose vivante, concrète, plutôt qu’à une pensée générale et
abstraite. Nous sommes enclins à donner corps aux pensées élevées et abstraites, nous sommes
enclins à recourir à des images et à des symboles pour expliquer notre pensée. Le peuple breton
n’aime pas les pensées sans corps 23.

Ou encore :

Les êtres ne sont pas faciles à saisir, ils ne peuvent être compris clairement, ni logiquement, ni
directement. Et quand on cherche à les enfermer dans des concepts façonnés avec précision on
ne fait que maculer la vérité et la mutiler 24.

Du reste, Maodez Glanndour établissait déjà le parallèle entre culture bretonne et
culture nègre :

Je viens de lire un article relatif à la pensée des peuples africains. L’auteur y évoque des formes de
pensée totalement différentes de la logique européenne : du symbolisme… Chaque chose, pour
les Africains, est signe, parole, symbole, chant, danse, relation avec les défunts. Un monde
conceptuel qui ne peut pas, dit-il, s’accorder avec notre scientificité technique. Eh bien ! En lisant
cet article, je ne me sens pas dépaysé dans le monde spirituel des Africains. Notre culture celtique
traditionnelle, ce serait facile à démontrer, est très proche de leurs pensées. La langue également
est pour moi, comme pour eux, le moyen de réveiller en moi l’esprit des défunts et d’être en rela-
tion avec eux, par-delà le temps. Moi aussi, je vis dans le souvenir des âmes des Trépassés. Et
chaque chose en ce monde est pour moi vie, rythme, danse et chant 25…

II - NÉGRITUDE, NATURE ET FÉMINITÉ

Selon les penseurs de la négritude, le Nègre communierait avec la nature : “Le
Nègre est l’homme de la nature”, écrit Senghor, “il vit traditionnellement de la terre et
avec la terre, dans et par le cosmos 26.” C’est ce qu’Aimé Césaire exprime poétique-
ment en ces termes : “ma négritude n’est ni une tour ni une cathédrale, elle plonge
dans la chair rouge du sol” 27. Ayant déjà amplement parlé de la communion des Bre-
tons avec la nature, il n’est pas nécessaire d’insister sur l’analogie. En outre, comme
chez les Bretons, l’attachement au territoire s’accompagnerait d’une ouverture au
monde : les Nègres sont “poreux à tous les souffles du monde” 28, affirme Césaire.

De plus, l’émotivité nègre rappellerait la délicatesse féminine : “Ces guerriers, que
l’on s’imaginait des brutes, ces héros avaient une sensibilité de femme 29 !” écrit Sen-
ghor à propos des tirailleurs sénégalais. Et puisque nous parlons de féminité, notons
que la femme noire serait, selon Senghor, l’égale de l’homme : nous retrouvons le
même type de représentations que ce que nous avons trouvé à propos de la femme
bretonne.

La femme comme les enfants ont, à côté du bien commun, leur bien personnel, qu’ils peuvent
accroître et dont ils disposent librement. […] Et la femme est l’égale de l’homme, contrairement
à l’opinion répandue. […] De fait, dans la division du travail — car division il y a, non hiérarchi-
sation — sa tâche est souvent plus lourde ; mais alors s’accroît sa responsabilité, sa dignité. Pour
paradoxal que cela puisse paraître, la femme noire qui devient “citoyenne française” perd de sa
liberté, de sa dignité 30.
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Bien sûr, toutes ces affirmations peuvent paraître contestables. Elles sont, au
demeurant, contestées. Par Stanislas Adotevi 31, notamment :

La négritude telle qu’on la brade repose sur des notions à la fois confuses et inexistantes dans la
mesure où elle affirme de manière abstraite une fraternité abstraite des nègres. Ensuite parce
que la thèse fixiste qui la soutient est non seulement anti-scientifique mais procède de la fantai-
sie. Elle suppose une essence rigide du nègre que le temps n’atteint pas. À cette permanence
s’ajoute une spécificité que ni les déterminations sociologiques ni les variations historiques ni les
réalités géographiques ne confirment. Elle fait des nègres des êtres semblables partout et dans le
temps 32.

Ou par Marcien Towa 33 :

Ce qui est le plus remarquable dans la thèse de l’émotivité du nègre, et qu’il nous faut mainte-
nant souligner, c’est la confusion qu’elle implique entre le culturel et le biologique, plus précisé-
ment, la biologisation du culturel, le racisme. Selon Senghor, le nègre est émotif et mystique au
même titre qu’il a la peau noire et les cheveux crépus. Il ne considère pas l’émotion et le mysti-
cisme qui selon lui constitueraient “l’âme nègre”, comme des traits purement culturels nés de
circonstances historiques déterminées, d’un mode particulier d’insertion au milieu géogra-
phique, et donc, susceptibles de se transformer et de céder la place à d’autres traits culturels
avec l’évolution historique et l’apparition d’autres types de rapports avec ce milieu. […] C’est
[l’âme nègre] une essence immuable dont Senghor déduit la religion du nègre, sa vie sociale,
son esthétique, etc. 34.

Si le terme de “racisme” peut sembler un peu excessif, la critique de ces deux
auteurs est néanmoins fondée : toute affirmation généralisante à propos d’un peuple
s’écarte de la vérité scientifique, pour pénétrer dans le domaine idéologique. Il s’agit,
comme je le notais en introduction, du propre de la question identitaire : car cette
“essence immuable” dont se gausse Towa, n’est-ce pas l’identité ? Une identité qui
devrait être considérée comme une représentation et non comme une réalité palpable.
Du moins, ce qui nous intéresse ici n’est-il pas la réalité tangible mais la curieuse
convergence des représentations.

III - ALIÉNATION

Cette convergence se poursuit dans un autre domaine : celui de l’aliénation. Nous
avons vu que Grall et Glanndour, ainsi que plusieurs des personnalités rencontrées au
cours des entretiens exploratoires, évoquent l’aliénation des Bretons. On retrouve ce
thème dans la littérature et la philosophie africaines, ce qui n’est guère surprenant.
Césaire aborde la question avec poésie :

Un nègre comique et laid et des femmes derrière moi ricanaient en le regardant.
Il était COMIQUE et LAID

COMIQUE et LAID pour sûr.
J’arborai un grand sourire complice…
Ma lâcheté retrouvée…

Mon héroïsme, quelle farce !
Cette ville est à ma taille.
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Et mon âme est couchée. Comme cette ville dans la crasse et dans la boue couchée. Cette
[ville, ma face de boue.

Je réclame pour ma face la louange éclatante du crachat 35.

Frantz Fanon 36 s’exprime davantage en pédagogue :

Tout peuple colonisé, c’est-à-dire tout peuple au sein duquel a pris naissance un complexe d’in-
fériorité, du fait de la mise au tombeau de l’originalité culturelle locale — se situe vis-à-vis du
langage de la nation civilisatrice, c’est-à-dire de la culture métropolitaine. Le colonisé se sera
d’autant plus échappé de sa brousse qu’il aura fait siennes les valeurs culturelles de la métro-
pole. Il sera d’autant plus blanc qu’il aura rejeté sa noirceur, sa brousse 37.

Et il emploie une expression voisine de celles de Xavier Grall ou Maodez
Glanndour : il fait allusion à une “altération de la personnalité”. Mais là où les auteurs
bretons ont des mots durs envers leurs compatriotes (l’un parle d’un comportement de
“valets”, l’autre du “sombre orgueil” de l’autodestruction), Fanon se montre plus com-
préhensif et vraisemblablement plus juste : “tout cela est mis en œuvre”, dit-il, “pour ten-
ter de parvenir à un sentiment d’égalité avec l’Européen et son mode d’existence” 38.

Une meilleure connaissance de la littérature africaine permettrait peut-être de
pousser cette comparaison plus avant. Qu’importe ! les ressemblances entre matières
nègre et bretonne sont déjà suffisamment manifestes pour mériter à présent qu’on
s’interroge sur leur signification.

B - ANATOMIE DU STÉRÉOTYPE BRETON

Le stéréotype, “image dans notre tête” selon son inventeur 39, est “un phénomène
de portée universelle” 40. Mais pourquoi la figure du Breton, objet de la présente
étude, est-elle composée de tels éléments plutôt que de tels autres ? Et pourquoi pré-
sente-t-elle des traits de similitude avec l’image de la femme ou celle du Noir ? Sûre-
ment pas par hasard : confortés par leur vraisemblance, les stéréotypes servent les
intérêts de leurs artisans et sont propagés par de puissants outils.

I - VRAISEMBLANCE

Les Bretons sont-ils vraiment accueillants, alcooliques, archaïques, autodestruc-
teurs, courageux, emportés et entêtés ? Les femmes sont-elles réellement en situation
égalitaire dans la société bretonne ? Les Bretons ont-ils le sens de la famille et celui de
la fête ? Sont-ils particulièrement honnêtes ? Pratiquent-ils, plus que d’autres, un culte
des morts ? Sont-ils proches de la nature ? Ont-ils un tempérament religieux ? Cette
liste — incomplète — prête à sourire, de même que le portrait horoscopique que cite
Morvan Lebesque au début de son ouvrage. Et pourtant, il arrive souvent qu’on ne
puisse s’empêcher de croire un petit peu, secrètement, aux horoscopes ! C’est qu’ils
paraissent tellement vraisemblables…
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Accueil

Il n’est guère envisageable de mesurer l’inclination des familles bretonnes à
accueillir des hôtes étrangers. Il est intéressant, toutefois, de noter dans quelle direc-
tion les nationalistes bretons les plus farouchement opposés à l’État français axent leur
militantisme depuis une dizaine d’années : ils ne recourent pas à la violence mais
hébergent, et incitent à héberger, des réfugiés politiques basques poursuivis par la jus-
tice espagnole. Ce type de militantisme (illégal) est assez original et va dans le sens de
l’image du “Breton accueillant”. Il ne constitue cependant nullement la preuve d’un
comportement hospitalier collectif.

Alcool
Condamnations pour conduite en état alcoolique a

(nombre et taux pour 100 000 habitatns)

À la lecture de la carte des condamnations pour conduite en état alcoolique jugées
par ressort de cour d’appel en 1985, les Bretons semblent bien avoir un vif penchant pour
l’alcool. Il convient toutefois de rester prudent : que fait ressortir cette carte ? La vigueur
de la consommation d’alcool en Bretagne ou la sévérité de la cour d’appel de Rennes ?
Nous reviendrons sur la question du rapport des Bretons à l’alcool au chapitre 4.
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Archaïsme

Doit-on mettre sur le compte d’un archaïsme breton le maintien de certaines tradi-
tions telles que les pardons ? Sans avoir jamais disparu, ils connaissent actuellement un
sensible renouveau et drainent parfois des foules considérables, comme ici à Tréguier.

Autodestruction

Un certain penchant à l’autodestruction apparaît manifeste à l’examen des taux de
suicide. Ainsi, en Bretagne (région administrative), ce taux est en 1990 de trente-trois
virgule huit pour cent mille, contre une moyenne de dix-neuf virgule sept pour cent
mille sur l’ensemble du territoire français. C’est le taux régional le plus élevé. L’écart à
la moyenne française est de plus soixante dix pour cent pour les hommes et de plus
quarante pour cent pour les femmes 41. Mais il s’agit d’un phénomène très récent :
lorsqu’au début du siècle Durkheim se penchait sur la question du suicide, la Bre-
tagne était l’une des régions les plus préservées.
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Courage

À quelle aune mesurer le courage ? Peut-être à celle du sang, en rappelant l’engage-
ment des Bretons au cours des conflits mondiaux ? Gabory “estime à 150 000 le nombre
des morts bretons [pendant la Première Guerre mondiale], chiffre nettement inférieur à
celui qu’ont avancé d’autres auteurs (240 000). Ce chiffre correspond néanmoins à
douze pour cent des pertes françaises et au sixième des mobilisés bretons 42.” Quel que
soit le chiffre exact, “chez beaucoup d’anciens combattants s’est ancrée la conviction
de Charles Le Goffic : Si toutes les provinces ont fait leur devoir, la Bretagne a fait plus
que le sien 43.” Ceci étant, il paraît très aléatoire d’associer le courage au nombre de
morts : qui pourrait penser, en effet, que ces soldats allaient à la mort volontairement ?

Par ailleurs, au cours de la Deuxième Guerre mondiale, la résistance a été précoce
et énergique en Bretagne. Trédudon-Le-Moine (en Berrien, dans les Monts d’Arrée)
s’enorgueillit d’être le premier village résistant de France. Les maquis ont été nom-
breux en Bretagne et certains d’entre eux très combatifs, tels ceux de Saint-Marcel et
de Duault. Cependant, il va de soi que ces éléments ne permettent pas d’établir que
les Bretons sont plus courageux que d’autres.

Emportement, sauvagerie, violence

Périodiquement, les paysans bretons manifestent leur colère avec fougue. Mais les
images de violence collective qui ont le plus profondément marqué l’opinion au cours
des dernières années sont celles des émeutes de marins-pêcheurs lors de la venue du
Premier ministre à Rennes. Elles accréditent indubitablement la représentation du Bre-
ton impulsif, violent, un peu “sauvage”.
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La première page d’un quotidien régional au lendemain des émeutes de pêcheurs a

a. Le Télégramme, 5-6 février 1994.



Entêtement

La réputation d’entêtement des Bretons a pour elle la force de l’évidence. On pou-
vait ainsi lire dans L’Aisne nouvelle du 3 août 1995 : “Le père Le Nevé, âgé de 74 ans,
d’un caractère peu facile (il est d’origine bretonne) 44…” De même, lorsque le ministre
de l’Intérieur, Charles Pasqua, se rend en visite à Guingamp, il éprouve le besoin de
rappeler que “Les Bretons sont des gens solides, entêtés, tenaces et combatifs 45.” C’est
le deuxième épithète qui est généralement employé pour qualifier les Bretons 46 et il
sert même d’argument de vente.

L’entêtement breton du marchand de pâté a

Tout cela, bien sûr ne prouve rien, si ce n’est la vigueur de la conviction.

Divorces b

Famille (sens de la)

Les Bretons ont-ils plus que
d’autres le sens de la famille ? En
tout cas, ils semblent en partager
avec les habitants de l’ouest de la
France une conception tradition-
nelle puisque leur taux de
divorce est inférieur à la
moyenne française.

Femmes (place dans la société)

Il a été amplement traité ici de la façon dont les Bretons se représentent la place
des femmes dans la société. Les cartes suivantes fournissent des indices qui paraissent
confirmer ce qui a été dit précédemment sur un relatif égalitarisme. Elles font appa-
raître, en effet, qu’au XVIe siècle la Bretagne ne connaît guère de procès de sorcières,
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a. Ouest France, 20 avril 1994.

b. Source : Insee 1995, p. 39.

Divorces pour

100 mariages

Valeur nationale : 36,3

1990

Moins de 32 divorces
32 à moins de 35
35 à moins de 38
38 à moins de 41
41 divorces et +



ce qui est “assez remarquable”,
selon Yves Le Gallo, “alors
qu’il eût été dans sa prédesti-
nation de terre de légendes et
du mystère, d’en susciter. 47”
Elles montrent, en outre, qu’au
XIXe siècle, le mariage est “éga-
litaire” (c’est-à-dire que la dif-
férence d’âge entre mari et
femme est minimale) et qu’au-
jourd’hui, les femmes bre-
tonnes sont plutôt plus ins-
truites et plus actives que la
moyenne française.

Le “mariage égalitaire” b
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Procès de sorcières a

a. Source : Le Bras et Todd 1981, p. 181.

b. Source : Le Bras et Todd 1981, p. 183.

Régions où les procès de
sorcières furent les plus
nombreux et les plus meur-
triers au XVIe et au début du
XVIIe siècle.

On a classé les écarts d’âge du
mariage entre le mari et son épouse
dans l’odre décroissant. Les régions les
plus claires sont donc celles où le mari
est beaucoup plus vieux que son
épouse (en 1865).



Baccalauréat féminin (1982) a

Taux d’activité des femmes de 25 à 49 ans (1990) b
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a. Source : Le Bras 1995, p. 45.

b. Source : Delmarre, Le Jeannic et Mazel 1994, p. 15.

Pourcentage des femmes
de 15 à 35 ans

> 30 %

25-30 %

22-25 %

< 22 %

Taux d’activité fémi-
nine des 25-49 ans
en 1990 en %

De 80 à 97
De 77 à 80
De 74 à 77
De 71 à 74
De 49 à 71

Taux moyen France Métropolitaine : 76 %



Mais s’il était vrai que les femmes bénéficient en Bretagne d’une forme d’égalita-
risme ou d’estime particulière, comment comprendre qu’elles divorcent ? En Bretagne
comme ailleurs, soixante-quinze pour cent des procédures de divorce sont, en effet,
entamées par des femmes…

Fête (sens de la)

Plusieurs signes laissent à penser que les Bretons ont le sens de la fête : selon Pierre
Denis, “c’est en Bretagne que se trouvent soixante-dix pour cent des musiciens tradi-
tionnels professionnels et soixante-dix pour cent des petits lieux de spectacle de l’hexa-
gone 48.” En outre, les festivals bretons lui paraissent d’“une richesse étonnante” :

L’activité culturelle musicale en Bretagne, dont les festivals sont les grands moments, se caracté-
rise par une richesse étonnante : ce sont les centaines de groupes et de bagadoù spécialisés au
départ dans la culture traditionnelle qui ont permis le démarrage d’un festival aujourd’hui de
dimension mondiale comme celui de Lorient, festival qui peut présenter en moyenne 70
groupes et 4 500 artistes […]. La participation [aux festivals bretons] n’est pas élitiste, elle est
populaire. À Lorient, l’ensemble de la population jeune participe au festival, les spectacles de
rue dans les quartiers sont incessants. À Groix, les organisateurs assurent le transport des per-
sonnes âgées non mobiles vers les lieux de concert. À Lanvellec, l’orchestre accepte la présence
du public lors des enregistrements et répétitions et discute avec lui 49…

Honnêteté

Criminalité globale sans les chèques sans provision (1988) a
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a. Source : Camilleri et Lazergues 1992, p. 49.
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À en croire les cartes de la criminalité apparente 50 par département ou de la crimi-
nalité globale sans les chèques sans provision, la Bretagne est l’une des régions les
moins touchées par la criminalité. Néanmoins, comme le font remarquer leurs auteurs :

Les cartes qui suivent donnent une image de la criminalité apparente ou une image du fonction-
nement de la Justice pénale, elles ne rendent pas compte de la criminalité réelle. Elles n’expli-
quent ni les raisons qui font qu’une victime n’ira pas porter plainte et empêchera par là même
que l’infraction soit comptabilisée, ni les raisons pour lesquelles, en vertu du principe de l’op-
portunité des poursuites, tel procureur de la République fait citer devant le tribunal correction-
nel la plupart des très nombreux auteurs de chèques sans provision et tel autre classe sans suite
quantité de délits de ce type 51.

Criminalité apparente par département (1987) a

Morts (culte des)

Les Bretons ont eu dans le passé une certaine fascination pour la mort, l’historien
Alain Croix l’a bien montré à propos des XVIe et XVIIe siècles 52. Mais qu’en est-il aujour-
d’hui ? L’Ifop a réalisé un sondage sur “Les Français et le souvenir des morts” 53 qui four-
nit des indications intéressantes. Malheureusement, la ventilation régionale est assez
sommaire puisque la Bretagne n’est pas dissociée de l’ensemble : “Ouest” français.
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Dans l’ensemble, les résultats de cette étude montrent cependant un “Ouest” légère-
ment plus attaché que la moyenne française à ses morts ; toutefois, les écarts de pour-
centage sont extrêmement faibles. Cinquante-deux pour cent des habitants de l’Ouest de
même que cinquante-deux pour cent des Français pensent que la tradition d’aller au
cimetière au moment de la Toussaint “tend peu à peu à disparaître” ; soixante-quinze
pour cent des habitants de l’Ouest contre soixante-douze pour cent des Français esti-
ment que c’est “plutôt une bonne chose” de consacrer un jour par an aux morts ; quatre-
vingt-un pour cent des habitants de l’Ouest contre soixante-quinze pour cent des Fran-
çais vont dans un cimetière pour la Toussaint ; soixante-dix-neuf pour cent des habitants
de l’Ouest contre quatre-vingts pour cent des Français vont dans un cimetière à d’autres
moments de l’année ; la dernière fois qu’ils se sont rendus dans un cimetière, cinquante-
cinq pour cent des habitants de l’Ouest, contre quarante-neuf pour cent des Français, s’y
sont rendus pour évoquer le souvenir d’un défunt ; cinquante-huit pour cent des habi-
tants de l’Ouest contre cinquante-et-un pour cent des Français trouvent que les cime-
tières sont des lieux attachants et trente-six pour cent des habitants de l’Ouest contre
vingt-huit pour cent des Français jugent que ce sont des lieux où on a envie de se pro-
mener. Seule une plus fine ventilation régionale permettrait de tirer des enseignements
solides de tels sondages.

Nature (proximité avec la)

Qu’est-ce qui donne sa vraisemblance à l’image des Bretons “proches de la
nature” ? En premier lieu, la part plus élevée qu’ailleurs de la population active qui se
consacre aux métiers de la mer et de la terre. En effet, “la Bretagne, première région de
pêche est aussi celle qui mobilise le plus grand nombre d’hommes (8 200)”, peut-on
lire dans l’Atlas des pêches 54 ; en outre, le poids démographique des agriculteurs est en
Bretagne de cinquante-et-un pour cent supérieur à la moyenne française. En second
lieu, on peut supposer que l’importance des traditions populaires bretonnes relatives à
la nature accrédite cette représentation des Bretons “proches de la nature”. Mais on
entre là dans un autre domaine. Et le point de vue du naturaliste François de Beaulieu
sur la question des relations des Bretons avec la nature sauvage incite à la réflexion. Il
rappelle, en effet, qu’en Bretagne, le pourcentage de chasseurs issus du milieu agricole
est faible, que l’image des chasseurs est traditionnellement négative 55, qu’il n’y a pas de
tradition de ramassage des champignons, ni de différenciation linguistique de ces végé-
taux dont il existe pourtant de nombreuses espèces en Bretagne. Évoquant la société
traditionnelle, il cite la “rupture marquée entre les pratiques des enfants (dénichages,
glanes, jeux avec des insectes) et celles des adultes (pas de chasse, pas de glanes, pas
d’activités ludiques liées à la nature)”. Il souligne, en outre, le développement actuel de
l’agriculture hors-sol et “une nette préférence [des] milieux agricoles pour des produc-
tions dégagées des contraintes climatiques ou pédologiques”. Enfin, il relève “l’impor-
tance des savoirs de type culturel (contes, dictons, croyances) et la faiblesse des
connaissances naturalistes”. Sa conclusion, ou plutôt son hypothèse, est que “en ce qui
concerne la nature, les Bretons privilégient la connaissance spéculative sur la connais-
sance pragmatique. Hommes de culture, ils n’ont de la nature qu’un usage culturel 56.”
Ainsi, la relation des Bretons avec la nature relèverait bien d’une forme de communion,
mais plus spirituelle que charnelle ! Voilà qui paraît bien difficile à mesurer…
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Religiosité, spiritualité

La pratique religieuse a cédé beaucoup de terrain en Bretagne comme ailleurs.
Cependant, la Bretagne demeure incontestablement l’une des régions de l’hexagone
les plus profondément marquées par le catholicisme. Comme le montre la comparai-
son avec la carte des élèves de l’enseignement privé en 1987-1988, la carte de la pra-
tique religieuse dressée par le chanoine Boulard dans les années soixante reste d’ac-
tualité, par les contrastes qu’elle fait ressortir.

La pratique religieuse a
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a. Carte dressée par le chanoine Boulard dans les années 1960. In François Goguel, Géo-
graphie des élections françaises sous la Troisième et la Quatrième République, Paris, Presses
de la FNSP, 1970, p. 175.
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Les élèves de l’enseignement privé en 1987-1988 a

En conclusion, certains des traits dont on use pour représenter les Bretons sont
probablement issus d’une observation véritable. Et d’autres agissent sans doute
comme des “prophéties auto-réalisatrices” : à force d’assurer que quelqu’un se com-
porte constamment d’une certaine façon, celui-ci finit souvent par adopter le compor-
tement suggéré. Toujours est-il que toutes ces caractéristiques ne semblent pas invrai-
semblables. Cela s’explique peut-être par leurs origines.

II - ORIGINES

“Sociocentrisme” et manipulation politique

Selon Catherine Bertho, “c’est de la Révolution qu’il faut dater la naissance de la
représentation provinciale telle qu’elle est encore en usage”. Nous avons vu cependant,
au chapitre 2, que cette affirmation est discutable, dans la mesure où la plupart des sté-
réotypes en vigueur aujourd’hui à propos des Bretons sont bien antérieurs à la Révolu-
tion. L’analyse de Catherine Bertho demeure néanmoins très précieuse pour comprendre
le développement et les transformations de ces stéréotypes à partir du XIXe siècle.
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a. Source : Hérin et Rouault 1994, p. 209.
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Au départ, écrit-elle, deux traditions se construisent en parallèle. L’impulsion vient
de l’ample travail de collectage que mènent des hommes de terrain, généralement des
notables locaux, qui “ne négligent pas les aspects économiques et contemporains” de
la vie bretonne. La littérature française emploie ce matériau anthropologique, dont
elle ne retient que le pittoresque. Et le roman diffuse les stéréotypes.

Puis, au cours de la Révolution et de l’Empire, l’anthropologie rurale naît des ques-
tions que se posent les notables : “Qu’est-ce que ce paysan, soudain promu citoyen,
qui n’a pas accepté l’ordre bel et bon qu’on lui proposait ? Que pense-t-il, que sent-il ?
Comment l’administrer 57 ?” C’est l’époque du Voyage dans le Finistère de Cambry. La
représentation du Breton, liée à la philosophie du sauvage, se constitue alors sous
deux formes :

La première correspond à l’expérience vécue des administrateurs de la Révolution : les Bretons
sont sauvages, superstitieux, routiniers. L’inverse du progrès et de la raison. La seconde est plus
positive : les Bretons sont plus proches de la nature que leurs contemporains, or l’état de nature
est le plus proche de la vertu, donc les Bretons sont plus vertueux 58.

Par la suite, à l’époque de la Restauration, l’image des Bretons devient objet de
conflits : aux auteurs parisiens, qui utilisent la Bretagne pour leurs romans noirs, s’op-
posent des notables bretons regroupés autour du Lycée armoricain 59. L’enjeu relève à
la fois de la politique (libéraux contre ultras), de l’esthétique (romantiques contre
adeptes du “bel esprit piquant et superficiel des salons du XVIIIe siècle”) et d’un “anta-
gonisme entre province et capitale”. L’image dominante du Breton chez tous ces
auteurs est celle du sauvage “et les auteurs provinciaux en sont réduits à revendiquer
une différence dont ils ne se sont pas donné les moyens” 60.

Toutefois, à partir de 1830, l’image s’inverse : “l’aimable supplante le sauvage”. Car
désormais, ce que redoute l’État n’est plus la chouannerie mais le monde ouvrier et la
montée du socialisme. Sous l’influence déterminante des légitimistes, servis par les
plumes de Le Gonidec, Brizeux et La Villemarqué, l’image du Breton devient —
comme celle du paysan français en général — “le rempart contre les effervescences de
la populace ouvrière des villes” 61.

Et après 1855, l’image des Bretons continue quelque peu à évoluer, sous l’impul-
sion de trois phénomènes. Le régionalisme, en premier lieu : se plaçant à droite de
l’échiquier politique, il “entretient l’image d’un Breton naturellement irrédentiste, obs-
tiné et attaché à sa civilisation d’origine” 62. Le tourisme, en second lieu, qui agit en trois
temps : avant 1830, les touristes sont des notables qui découvrent leur région ; ensuite
vient le temps des grands voyages romantiques (ceux de Mérimée, Flaubert et Miche-
let). Et après 1850, les chemins de fer ouvrent la Bretagne à la curiosité de la bourgeoi-
sie fortunée. L’image stéréotypée de la Bretagne se fige alors, sous l’influence des
guides touristiques, des cartes postales et des bibelots-souvenirs. Enfin, le troisième
phénomène qui modifie les clichés relatifs aux Bretons est l’exode rural. Il engendre,
entre 1880 et 1910, une profonde transformation de l’image de la Bretagne. Elle devient
dérisoire : c’est l’époque de Bécassine, des chapeaux ronds et de Théodore Botrel.
Pour Catherine Bertho :

Tout se passe comme si la représentation de leur civilisation d’origine ainsi offerte aux déracinés
était juste assez proche de la réalité pour leur permettre de penser ce déracinement et juste
assez dérisoire pour décourager toute valorisation d’un monde qu’il faut quitter63.
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En simplifiant, lorsque l’ordre semble menacé par la chouannerie, le Breton est un
sauvage. Lorsque, au contraire, la paysannerie devient le ferme soutien de l’État face
au socialisme, le Breton est paré de toutes les vertus. Enfin, lorsque la bourgeoisie a
besoin de bras, le rural breton devient ridicule. L’image du Breton — archétype du
paysan — est, selon Catherine Bertho, élaborée loin des paysans bretons, par des
gens d’un autre monde, notables de la région ou bourgeois parisiens, qui s’en servent
à des fins politiques.

On peut donc parler de “sociocentrisme”, d’une part (comme on parle d’ethnocen-
trisme) : les auteurs voient le Breton — et à travers lui le paysan en général — en
fonction des valeurs du groupe social auquel ils appartiennent ; et de manipulation,
d’autre part, car le stéréotype varie selon les intérêts du moment. Je voudrais, toute-
fois, apporter à cette thèse deux critiques — ou compléments. Les auteurs des XVIIIe et
XIXe siècle ne forgent pas purement et simplement les clichés qui servent leurs intérêts,
ils emploient des stéréotypes préexistants, qu’ils accommodent à leur profit. En outre,
en ne voyant que “sociocentrisme” ou intérêts de classe (les mots sont de moi, l’idée
de Bertho) chez les auteurs qui traitent des Bretons, Catherine Bertho oublie tout un
pan de la question, qui est celui du nationalisme, de l’ethnocentrisme et même du
racisme.

Nationalisme, ethnocentrisme, racisme

La définition de la nation — et, par conséquent, du nationalisme — fait l’objet d’un
important débat théorique. La phrase synthétique par laquelle débute Nations et natio-
nalisme, d’Ernest Gellner, exprime la position qui semble dominante en sociologie :
“Le nationalisme est essentiellement un principe politique qui affirme que l’unité poli-
tique et l’unité nationale doivent être congruentes 64.” Étant généralement défendu avec
beaucoup d’ardeur et de passion, le nationalisme passe souvent pour l’œuvre de
“dieux obscurs”. Pourtant, selon Gellner, les nationalistes ne sont “ni meilleurs ni pires”
que les autres. “Leurs crimes valent bien ceux commis à d’autres époques 65.”

Les origines même de la nation et du nationalisme sont discutées, avec en arrière-
plan la question de savoir si la nation est une réalité en quelque sorte “naturelle” ou si,
au contraire, elle est une construction. On admet volontiers en Europe que la nation
moderne est liée au passage de la société agraire à la société industrielle, ainsi qu’à la
Révolution française. C’est néanmoins une position quelque peu ethnocentriste,
comme le fait remarquer le géographe Yves Lacoste.

Outre que l’idée de réserver le statut de vraie nation — démocratique et historiquement fondée
— aux seules populations “occidentales” ou européennes n’est pas sans danger (celle de fatalité
raciale est proche), cette façon de voir les choses à partir de la seule Europe ignore obstinément
des cas célèbres de nations fort anciennes, comme ceux du Japon, du Viêtnam, de la Corée, de
la Thaïlande [… ] 66.

C’est, de plus, un point de vue qui pourrait masquer l’importance réelle de l’effort
nationaliste accompli dans les pays européens dès le bas Moyen Âge : “à l’amour
porté au même souverain se conjugue chez les sujets une représentation commune de
leur place dans les rapports territoriaux”, écrit Yves Santamaria, sous le titre “un sub-
strat médiéval”. Et d’ajouter, à propos de la France :
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La natio médiévale renvoie, certes, à une perception ethnico-linguistique, mais aussi à “l’accu-
mulation des générations sur une aire donnée” (Jean Baechler). Le géographe Michel Foucher 67

constate ainsi que les termes de “frontière” et de “natione gallicus” apparaissent simultanément
en 1315-1318. À cette date, Philippe IV le Bel (1285-1314) avait précisé, à l’intention des Lyon-
nais, qu’un royaume se définissait avant tout par “l’habitude immémoriale d’obéir au même
prince”. Celui-ci, comme on le fit savoir aux Anglais durant la guerre de Cent Ans (1337-1453),
ne saurait être “étranger”. Moment capital pour l’affirmation d’une appartenance commune, la
lutte contre les Plantagenêts permit à la chevalerie française de transmuer sa fidélité vassalique
en “amour de la patrie”. Désormais, note Ernst Kantorowicz 68, la mort pour la patrie “apparaît
comme un sacrifice pour le corpus mysticum de l’État, lequel n’est pas moins réel que le corpus
mysticum de l’Église” … ou du roi 69.

C’est dans ce contexte d’affirmation des États naissants que, à l’époque de l’indé-
pendance bretonne, les propos tenus par les historiographes — français ou bretons —
sur les Bretons relèvent du nationalisme. Jean Kerhervé l’explique lorsqu’il affirme
que l’historiographie bretonne s’assigne pour tâche “la défense et l’illustration du pays
et de toute la nacion de Bretaigne. Cette ambition la situe bien dans son temps, celui
des nationalismes. En Bretagne aussi l’histoire, au bas Moyen Âge, est engagement
politique 70.” Et il précise :

Une telle constatation devrait contribuer à rejeter au magasin des accessoires l’idée d’une Bre-
tagne archaïsante, évoluant en marge des courants de civilisations qui irriguent alors l’Europe
occidentale. Emportée dans le grand mouvement des nationalismes, elle s’est donné, au travers
de l’histoire, les moyens de rechercher et de prouver son identité. Car c’est à coup sûr l’enjeu de
l’histoire qui stimule l’activité des historiographes : les thèmes majeurs qui se répètent et se pro-
longent de chronique en chronique en disent long sur l’éveil de la conscience nationale qu’elles
reflètent 71.

Les historiographes bretons, au service du Duc, affirment donc l’identité bretonne.
Et les historiographes français, dans une même perspective politique, tentent de déva-
loriser cette identité en abaissant les souverains bretons au rang de “comtes” ou en
usant de stéréotypes ethniques dépréciatifs. Nous avons vu au chapitre 2 que c’est à
cette époque seulement que les représentations des auteurs français et bretons s’op-
posent radicalement. (Par la suite, le désaccord porte sur l’appréciation de traits dont
tous conviennent.) Et en ces temps de rivalité, la frontière entre nationalisme et ethno-
centrisme est plus que ténue.

On rencontre en effet sous la plume des auteurs français des siècles lointains de
nombreux jugements de valeur hostiles aux Bretons, qui semblent fondés sur un cer-
tain sentiment de supériorité. Comment, en effet, peut-on dire d’une nation qu’elle est
“insolente” si ce n’est qu’on estime la dominer et qu’elle nous manque de respect ?
Comment peut-on dire que les habitants d’un pays sont “semblables à des bêtes sau-
vages”, “étrangers à toute civilisation”, “de mœurs incultes”, “insensés comme la
brute”, “tous fous de nature”, si ce n’est parce qu’ils n’ont pas les mêmes valeurs que
nous et que nous pensons que nos valeurs sont les meilleures ? Pourquoi dire, enfin,
qu’ils “bafouillent un patois stupide” si ce n’est parce que nous trouvons que notre
langue est plus belle que la leur ? C’est cela, l’ethnocentrisme. Selon William Graham
Sumner, le sociologue qui a introduit ce concept, c’est la…

… vue des choses selon laquelle notre propre groupe est le centre de toutes choses, tous les
autres groupes étant mesurés et évalués par rapport à lui […]. Chaque groupe pense que ses
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propres coutumes sont les seules bonnes et, s’il observe que d’autres groupes ont d’autres cou-
tumes, celles-ci provoquent son dédain… 72

Mais il y a autre chose dans ces textes relatifs aux Bretons. Il ne s’agit pas tant de
démontrer que les Bretons sont “moins bien” parce qu’ils ne sont pas français. Il s’agit
de montrer que les Français sont “mieux” parce qu’ils ne sont pas bretons ! Il s’agit d’af-
firmer l’identité française en abaissant l’identité bretonne. Les Bretons qui refusent
d’être annexés à la France sont des ennemis. Or, souligne Eugène Enriquez : “Il est
d’expérience commune qu’un groupe n’existe que s’il peut se démarquer de l’étranger
qui est d’abord et toujours un ennemi […]. Ce sont les ennemis qui permettent l’exis-
tence du groupe 73.” Dire que chez les ennemis “tout le monde est rude, grossier, igno-
rant, brutal”, que “tous vivent dans l’inceste et dans le crime”, qu’ils ont “dix épouses ou
davantage”, que ce ne sont “que des galeux”, des “pillards” ou des “brigands sangui-
naires”, cela signifie surtout que nous, nous ne le sommes pas. Les Bretons ont donc
pâti d’un comportement — universel — d’affirmation de l’identité d’un groupe par
dévalorisation du groupe adverse. Comme quelques extraits nous l’ont laissé entrevoir,
ils se sont eux-mêmes comportés de façon rigoureusement similaire. Mais face à un
pays beaucoup plus puissant que le leur, ils ont été défaits et leurs propos oubliés.

Cependant, plusieurs siècles après l’annexion de la Bretagne par la France, des
traces de cet ethnocentrisme, voire d’une forme de racisme, sont présentes dans les pro-
pos que tiennent les auteurs français à l’égard des Bretons. Car, écrit Michel Wieviorka :

Contrairement à une idée courante, le racisme de la nation universelle, d’une part, constitue une
réalité et, d’autre part, ne se réduit pas à une logique d’infériorisation, puisqu’il comporte aussi
une forte virtualité de différentialisme 74.

Pierre-André Taguieff, qui distingue quatre grands types de racisme, définit ainsi le
“racisme universaliste de type spiritualiste” :

Il se fonde sur la conception évolutionniste du progrès indéfini de la Civilisation, porté par les
races les plus évoluées, et en appelle à la mission civilisatrice des races supérieures. Les groupes
humains observables sont jugés comme étant plus ou moins “évolués”, “éclairés” ou “avancés”,
et plus ou moins aptes à la civilisation, plus ou moins “perfectibles”, et, par conséquent, plus ou
moins assimilables 75.

Cette définition rappelle très nettement les propos que tiennent les auteurs fran-
çais du XIXe siècle sur les Bretons 76. Ce sont des “Sauvages” 77, nous disent-ils. “C’était
là que finissait la France”, écrit Victor Hugo en parlant du Finistère, “que le champ
donné à l’homme se terminait et que la marche des générations s’arrêtait. Halte ! criait
l’océan à la terre et la barbarie à la civilisation78.” Selon le même auteur, la chouanne-
rie est “l’absurdité en rut, bâtissant contre la lumière un garde-fou de ténèbres ; l’igno-
rance faisant à la vérité, à la justice, au droit, à la raison, à la délivrance, une longue
résistance bête et superbe” 79. Et il est nécessaire de “trouer dans tous les sens la vieille
ombre bretonne et de percer cette broussaille de toutes les flèches de la lumière à la
fois” 80. La France est la Civilisation. Et la Bretagne un pays qui, bien que rattaché à la
France, reste barbare : il n’est pas encore assimilé. “Entouré de lumières dont la bien-
faisante chaleur ne l’atteint pas, ce pays ressemble à un charbon glacé qui resterait
obscur et noir au sein d’un brillant foyer” 81, écrit Balzac.
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Comme le souligne Catherine Bertho, le stéréotype breton des XVIIIe et XIXe siècles
est marqué par l’assimilation de la figure du Breton à celle du paysan. Et à cet égard, il
est bien le fruit d’une domination sociale : celle des notables bretons et des bourgeois
parisiens. Toutefois, ce stéréotype est avant tout le produit d’une domination de type
ethnique : ce sont le nationalisme et l’ethnocentrisme français, ainsi qu’une certaine
forme de racisme — le “racisme universaliste de type spiritualiste” –, qui ont fait naître
le type breton. Et il s’est produit ensuite un glissement (partiel) du stéréotype ethnique
à un stéréotype social, de même que pour le Noir américain ou l’Arabe vivant en
France. Mais comment comprendre ce qui fait la nature de ce stéréotype et son accep-
tation par les Bretons ?

Une bretonnité assignée

Les spécialistes de l’identité, quelle que soit leur discipline (sociologie, psycholo-
gie…), s’accordent à reconnaître que l’opinion d’autrui est fondamentale dans le pro-
cessus de construction identitaire. “L’individu devient l’image que les autres significa-
tifs se font de lui”, écrivent même Peter Berger et Thomas Luckmann 82. Cela paraît
encore plus assuré si l’individu ou le groupe qui construit son identité est dominé
symboliquement par l’“autre significatif”. Mon hypothèse est donc que les analogies
que nous avons constatées entre les représentations du Breton, de la femme et du
Noir ne découlent pas de quelque éventuelle affinité biologique ou mystique mais
d’une commune situation de domination. Il ne s’agit pas, bien entendu, de tout
embrouiller en amalgamant le sort des Bretons au destin de la moitié de l’humanité ou
à la tragique histoire des peuples noirs. Il s’agit simplement de repérer un point qui
leur est commun : le stéréotype sert le dominant à maintenir sa domination. Il lui per-
met de convaincre de la légitimité de son autorité et de l’intérêt que représente l’union
pour le dominé ; quant à ce dernier, il a bien du mal à s’évader de l’emprise des sté-
réotypes.

De même que la colonisation de l’Afrique se justifiait par la supériorité de la civili-
sation européenne, l’insertion de la Bretagne dans la France se justifie parce que la
France est le pays de l’intelligence, faculté suprême. La Bretagne, elle, c’est le reste :
tout se passe comme si la bretonnité constituait l’envers de la francité. Les représenta-
tions de cette dernière ont été mises en lumière par Lipiansky, notamment à travers
l’opinion des auteurs allemands. Et on constate que ceux-ci reconnaissent volontiers
aux Français l’intelligence dont ils se targuent. Cependant…

Comme les Français, les Allemands soulignent les limites de cette forme d’intelligence ; un goût
trop poussé du rationalisme et de la clarté entraîne parfois un certain formalisme et une certaine
superficialité (“en France, on juge souvent profond ce qui est plat et important ce qui est
borné”) et une confiance trop grande dans l’abstraction (“le Français croit à la définition,
comme les peuples sauvages croient au fétiche”). Le sens de la vérité tourne facilement au secta-
risme (“tout Français est de naissance un Croisé”) et l’universalisme peut être une autre forme de
l’impérialisme (“la redoutable netteté de l’idéologie française mène toujours à une hiérarchie des
nations”). Il est cependant un grief propre aux Allemands : c’est le fait que l’esprit français
manque d’objectivité […]. Mais en même temps, les Allemands reprochent aux Français d’être
fermés à tout ce qui n’est pas rationalisme : “Là où l’accent du reste du monde vient toujours
reposer davantage sur les puissances irrationnelles de l’inconscient, la France, elle, insiste plus
que jamais sur la clarté de l’intelligence” 83.
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Les traits du Breton que nous avons rencontrés dans la littérature et les entretiens
ne forment-ils pas un saisissant contraste avec cette image du Français ? Le Breton est
parfois présenté comme stupide (par les auteurs français). Et il est régulièrement pré-
senté comme volontaire (“le Breton têtu”) et sensible (“le Breton émotif”). Or, ce sont
là les deux pôles opposés à l’intelligence au sein du schéma tripartite que dégage
Lipiansky 84 et que l’on retrouve lors de l’analyse des doctrines racialistes à laquelle
procède Taguieff :

La hiérarchie des races humaines est analogiquement pensée selon la hiérarchie des trois facul-
tés, de la supérieure à l’inférieure :
• penser/connaître : races intellectuelles/intelligentes ;
• vouloir : races volontaires/énergiques ;
• sentir : races affectives/passionnelles 85.

De plus, la “souplesse de la pensée celtique” ou l’“esprit de Poésie” s’opposent au
“formalisme” français ; la “profondeur” bretonne fait contraste avec la “superficialité”
française ; la répugnance bretonne pour “les pensées sans corps” s’oppose à la
confiance française dans “l’abstraction” et le “goût des Bretons pour l’irrationnel”
tranche avec celui des Français pour le “rationalisme”… Bref, il ne fait guère de doute
qu’à un stéréotype en répond un autre. Mais on peut même aller plus loin en exami-
nant, avec Lipiansky, l’image de la femme dans les essais 86 relatifs à l’âme française :

Les allusions à la femme française sont relativement rares. […] En général, le Français dont on
parle n’est pas sexué mais de nombreux indices montrent que c’est l’homme qui sert de réfé-
rence beaucoup plus que la femme. […] L’âme française est beaucoup plus proche d’“animus”
que d’“anima”. Comment apparaît la Française lorsqu’elle est évoquée ? Bien qu’elle soit dite
l’égale de l’homme, elle se définit avant tout comme son complément. J. Giraudoux va jusqu’à
écrire : “La femme, par la qualité de ses sentiments, est un être essentiellement affectif qui ne
peut vivre qu’en fonction d’un autre être.” Cependant, en contrepartie de sa dépendance et de
sa soumission, elle est parée de toutes les qualités et auréolée de toutes les vertus. Elle apparaît
essentiellement sous un triple visage : l’épouse, la mère, la maîtresse de maison.
Comme épouse, elle est à la fois “la plus tendre des maîtresses et la plus affectueuse des com-
pagnes” ; la maîtresse, éternelle fiancée, sait continuer à plaire à son époux et à le séduire par
un peu de fantaisie, une pointe de caprice et un grain de poésie ; la compagne est une amie
incomparable, sachant seconder son mari en s’effaçant devant lui ; elle est sage et se laisse gui-
der par la raison ; épouse fidèle, elle est peu soucieuse d’aventures […]. Comme mère, elle
entoure ses enfants d’une tendresse débordante et infatigable […]. Enfin c’est une maîtresse de
maison incomparable […] 87.

Là encore, le contraste est frappant. La rareté des allusions à la femme dans les
textes relatifs à l’identité française ; l’idée que la femme française est “le complément”
de l’homme ; la représentation de la femme qui seconde son mari “en s’effaçant
devant lui”, tout cela tranche avec ce que nous avons découvert des représentations
de la femme bretonne. Bref, “l’âme française est beaucoup plus proche d’animus”,
écrit Lipiansky, alors que l’âme bretonne évoque l’anima.

Et ces spécificités bretonnes deviennent une deuxième forme de justification de
l’autorité française : si la France est le pays de l’intelligence, elle ne l’est pas seule-
ment. Elle serait la perfection, car elle combinerait les trois facultés de l’intelligence,
de la volonté et de la sensibilité grâce à la diversité de son peuplement, latin, celte et
germain. Ainsi, “la représentation de l’âme française s’inscrit dans un langage qui

L’IDENTITÉ BRETONNE

166



capte certains rêves récurrents de l’humanité” 88 et l’originalité bretonne a sa part dans
la divine perfection française.

Si la France a besoin de l’ingrédient breton pour être parfaite, la Bretagne a besoin
de se fondre dans l’ensemble français pour participer à cette perfection. “Nous devons
aux Latins notre lucidité intellectuelle, notre don d’expression”, écrit André Siegfried ;
“aux Celtes notre esprit artistique, notre individualisme poussé à l’occasion jusqu’à
l’anarchie ; aux Germains ce que nous avons de génie organisateur et constructif 89.”
Que serait la Bretagne, celtique, sans la lucidité latine ? Que serait-elle sans le génie
organisateur germain ? Avec son esprit poétique et anarchique, elle ne pourrait
connaître que désordre, désarroi et trouble. Elle a donc tout intérêt à l’union.

Et ce mot d’union n’est pas fortuit. C’est le mot le plus fréquemment employé pour
décrire l’annexion de la Bretagne par la France. Il renvoie, bien sûr, à l’idée de
mariage et donc d’alliance du masculin au féminin, de l’animus à l’anima. Le parallèle
avec l’idée que se font de la France les auteurs allemands de l’entre-deux-guerres est
assez troublant : Lipiansky note, en effet…

… l’insistance des auteurs germaniques à trouver à l’âme française des qualités féminines. P.
Distelbarth parle de la personne France “grande, claire belle, maîtresse, sublime” ; E. Curtius
constate : “La France, en tant que femme, est capricieuse et coquette.” Et comme toute femme,
elle a besoin d’être conquise et dominée. “L’Allemand barbare, affirme S. de Madariaga, est
amoureux de la civilisation définitive, perfectionnée, sinon parfaite du Français.” […] Mais la
France est-elle consentante, est-elle prête à se soumettre au désir de son brutal soupirant ? […] Il
est difficile de ne pas évoquer l’image d’un viol dans ce passage de F. Sieburg : “La France sent
qu’un jeune monde s’élance par-dessus son corps saignant. Elle ne sait si elle doit sursauter et se
laisser entraîner, ou rester étendue et se plaindre d’une voix douloureuse. Aux yeux de la
France, l’Allemagne est par excellence le peuple de l’élan…” 90.

Il n’est pas du tout question de viol dans le cas breton, mais d’union, donc de libre
consentement. L’incorporation de la Bretagne au royaume de France est presque tou-
jours présentée comme le fruit d’un mariage, celui d’Anne de Bretagne et de
Charles VIII. C’est oublier que la duchesse de Bretagne fut contrainte à ce mariage par
des campagnes militaires françaises répétées. C’est oublier aussi ce qui s’ensuivit et
que décrit ici l’historien Eugen Weber :

Après l’union forcée avec la France, les villes bretonnes furent envahies par des Français qui écrasè-
rent ou même remplacèrent les commerçants locaux, francisèrent les gens qu’ils employaient ou
touchaient d’une autre façon. Les ports du roi comme Lorient ou Brest, étaient des villes de garnison
en territoire étranger et le terme de colonie était fréquemment employé pour les décrire91.

C’est oublier également la teneur de ce rapport de la fin du XIXe siècle, cité égale-
ment par Weber :

[…] L’auteur d’un important rapport sur les départements bretons rédigé [en 1880] replaçait le pro-
blème dans sa perspective historique : “La Bretagne, qui n’a jamais été volontairement réunie
[notez, là encore, l’emploi du terme de réunion 92] à la France, qui n’a jamais accepté de bon cœur
son annexion, qui proteste encore”, devait malgré tout être intégrée à la nation : “Francisez la Bre-
tagne aussi promptement que possible… ; intégrez la Bretagne occidentale au reste de la France.”
Cela ne pouvait être réalisé, écrivait le recteur Baudin, recteur de l’académie de Rennes et auteur
du rapport, que par la scolarisation 93. [Elle] seule pouvait “vraiment unir la péninsule au reste de
la France et compléter l’annexion historique toujours prête à se dissoudre” 94.
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… Seule la scolarisation pouvait inculquer aux têtes bretonnes les représentations
idoines ! Et plusieurs raisons font qu’il est difficile de lutter contre les stéréotypes.
D’abord, on ignore souvent leur présence : ils agissent clandestinement dans notre
esprit, comme les “prénotions” dont parle Durkheim. Il est vraisemblable, à cet égard,
que la plupart des gens qui pensent que les femmes sont douces et passives, que les
Bretons sont têtus et travailleurs ou que les Noirs ont le rythme dans la peau ne réalisent
pas vraiment que ce ne sont là qu’idées reçues. De plus, Albert Memmi montre que les
colonisés eux-mêmes adhèrent généralement au portrait peu flatteur que les colonisa-
teurs dressent d’eux :

Souhaité, répandu par le colonisateur, ce portrait mythique et dégradant finit, dans une certaine
mesure, par être accepté et vécu par le colonisé. Il gagne ainsi une certaine réalité et contribue
au portrait réel du colonisé 95.

D’autre part, il arrive qu’en combattant les idées reçues de front, on heurte la sensi-
bilité des personnes qui les véhiculent inconsciemment : le Noir, le Juif ou le Breton qui
s’insurge contre une innocente plaisanterie montre son intolérance et son faible sens de
l’humour. Enfin, en tentant de ruser, il se peut qu’on renforce subtilement les clichés. Et
les grandes théories relatives à la négritude et à la bretonnité se retrouvent en cela.

Qu’est-ce, en effet, que la négritude selon Senghor ? La revalorisation de ce qui a
été laissé aux Nègres, l’émotion. Cela revient à admettre que l’intelligence est bien le
propre des Blancs. Qu’est-ce que l’identité bretonne selon Renan, Grall ou
Glanndour ? La revalorisation de ce qui a été laissé aux Bretons. On les disait
“primitifs”, ils deviennent “doux” ; on les disait “l’ombre face à la lumière”, ils devien-
nent “le cœur face à l’esprit” ; on les disait “pillards sanguinaires”, ils deviennent “opi-
niâtres résistants”, etc. Ce sont les mêmes traits que l’on retrouve magnifiés.

Les Noirs, les femmes, les Bretons ont en commun d’être définis en négatif par
rapport à celui qui les domine. C’est ce qui explique la similitude des représentations
qui les concernent. Comme tous ceux qui — à un moment ou à un autre — se voient
imposer une image d’eux-mêmes, ils ne peuvent choisir qu’entre trois attitudes : la
soumission à l’image imposée, la révolte et le rejet de l’idée reçue, ou la revalorisation
des principes constitutifs de l’image. En se gardant de généraliser, il semblerait que,
dans le passé, les féministes aient plutôt choisi le rejet tandis que les intellectuels noirs
ou bretons ont plutôt opté pour la revalorisation.

III - PROPAGATION

De même que pour l’habitus 96, c’est par la socialisation que se transmet l’identité
— qu’il s’agisse de sa face “objective” (les pratiques diverses) ou de sa face
“subjective” (les opinions et les représentations). Et la socialisation, selon Peter Berger
et Thomas Luckmann, peut être “définie comme l’installation consistante et étendue
d’un individu à l’intérieur du monde objectif d’une société ou d’un secteur de celle-
ci” 97. Pour s’intégrer ainsi de façon “consistante et étendue” à la société, l’individu
“intériorise” les normes, les valeurs, les façons de penser et d’agir de son environne-
ment, c’est-à-dire qu’il les fait siennes au point de perdre la conscience de les avoir
acquises. On distingue la socialisation primaire de la socialisation secondaire :
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La socialisation primaire est la première socialisation que l’individu subit dans son enfance, et
grâce à laquelle il devient un membre de la société. La socialisation secondaire consiste en tout
processus postérieur qui permet d’incorporer un individu déjà socialisé dans des nouveaux sec-
teurs du monde objectif de sa société 98.

“Il est évident que la socialisation primaire est habituellement la plus importante
pour l’individu”, écrivent Berger et Luckmann 99. S’effectuant dans le cadre familial,
gorgée d’émotions, c’est vraisemblablement par elle que s’acquièrent les premières
représentations de l’identité ethnique, culturelle ou nationale. Ainsi, selon Annick Per-
cheron :

Très tôt, l’enfant “sait” qu’il est américain ou français comme il “sait” qu’il est juif, noir ou breton,
comme il sait très tôt qu’il est un garçon et un enfant. Cela ne signifie pas qu’il puisse se définir,
avec une égale aisance, en fonction des différentes caractéristiques de son identité, ni qu’il puisse
les combiner entre elles. En témoigne cette réaction d’une jeune Américaine de six ans interrogée
sur sa nationalité et qui répondit : “Mon père est américain, moi je suis une fille 100.”

Si le jeune enfant ne dispose pas de l’outillage mental qu’il lui faudrait pour articu-
ler les différentes facettes de son identité entre elles, il intègre cependant sûrement de
bonne heure certaines des valeurs qui connotent ces facettes identitaires. Car dans sa
famille, il acquiert le langage, lequel “constitue à la fois le contenu et l’instrument le
plus important de la socialisation” 101. À titre d’illustration, lors de mon immersion en
milieu bretonnant, j’ai entendu à plusieurs reprises employer les termes de penn-
gall 102, pour désigner un “personnage hautain, méprisant et bien habillé” et de penn-
breton 103 dans le sens d’obstiné. On voit bien que la langue se fait là le véhicule des
représentations. Néanmoins, si la socialisation primaire communique les premières
représentations — et connotations affectives — de l’identité, “la transmission de
l’identité nationale est affaire d’État” 104 et c’est à l’école qu’est dévolu le rôle de l’incul-
quer.

Suzanne Citron, dans Le Mythe national, analyse l’historiographie scolaire fran-
çaise et “démonte la logique d’une histoire qui, confondant l’État et la “nation”, occulte
le passé des peuples vaincus ou colonisés, minimise ou ignore les fautes ou les crimes
du pouvoir” 105. Il est donc inutile de revenir sur ce qu’elle a déjà étudié. En revanche,
la meilleure façon de savoir dans quelle mesure l’école contribue à graver les repré-
sentations identitaires dans les esprits reste de se pencher sur les manuels scolaires.
J’ai donc recherché les textes relatifs aux Bretons dans des manuels publiés de la fin
du XIXe siècle au début des années 1960. Il arrive souvent que la géographie humaine
y soit traitée de façon thématique ; dans ce cas, on n’y trouve pas de représentations
des “provinciaux”. Mais lorsque l’approche est régionale, les passages relatifs à la Bre-
tagne sont suffisamment édifiants pour permettre de conclure que l’école a joué un
rôle essentiel dans la diffusion des stéréotypes. Ainsi, la plupart des clichés que nous
avons découverts précédemment — indépendance, sauvagerie, entêtement, etc. —
sont déjà présents dans un manuel de 1871 :

La Bretagne, autrefois appelée Armorique, a fait, dans tous les temps, des efforts extraordinaires
pour défendre son indépendance. Sa réunion à la couronne, après avoir été longuement prépa-
rée, fut enfin accomplie par François Ier. Cette province, fertile et entrecoupée de rivières dans le
voisinage de la mer, n’offre guère à l’intérieur que des pâturages maigres, des landes incultes,
des rochers de granit et des collines d’un aspect sauvage. La population elle-même diffère nota-
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blement des populations voisines. Attaché à sa religion, à son pays, à ses habitudes, le Breton
est doué d’une énergie singulière, et fait, dans nos armées, un excellent soldat. On connaît
l’adage qui peint la race bretonne : Tête de fer et cœur d’or. Une partie des paysans parlent
encore la langue celtique ; mais l’enseignement donné dans les écoles fait disparaître rapide-
ment cet ancien idiome 106.

On les retrouve en 1876 chez Cortambert, avec une petite nuance au goût
colonial : “l’indolence apathique” …

La Basse-Bretagne [est le] pays où les descendants de la nation celtique des Bretons ont le plus
conservé la langue et les mœurs de leurs ancêtres. Les paysans bas-bretons sont francs, loyaux,
hospitaliers ; mais on leur reproche un entêtement très opiniâtre, une indolence apathique, qui
n’exclut pas un caractère impétueux et des passions violentes. Leur extérieur a de la rudesse,
mais ils possèdent un fond remarquable de bonté et de sensibilité 107.

Jules Verne souligne l’originalité, la “bizarrerie” basses-bretonnes.

L’originalité de la race bretonne s’est surtout conservée dans les campagnes ; mais dans les villes, la
civilisation et l’influence française ont fait de notables progrès. Toute cette population, sans distinc-
tion de race, est affable, hospitalière, simple et pure dans ses mœurs, facile dans son existence. Les
agriculteurs sont de complexion nerveuse, plus entêtés dans leurs coutumes et leurs opinions, plus
violents dans leurs passions que les habitants des villes ; ils sont querelleurs, batailleurs, quand leur
colère est surexcitée, et cependant, patients, doux, prévenants dans le commerce ordinaire de la
vie ; d’ailleurs très-attachés à leur pays, au foyer domestique, à la famille, à la religion de leurs
pères, à leurs curés, dont l’influence est dominante. Dans les cérémonies diverses, dans les noces
surtout, ils ont conservé des usages bizarres et de curieuses coutumes […]. Mais ce qui distingue
essentiellement le paysan breton […], c’est son langage spécial. Le bas breton, le Brezonecq, qui
doit être l’ancien celtique, ressemble au gaël d’Irlande et à l’erse de l’Écosse 108…

En 1889, les Côtes-du-Nord sont pauvres et arides.

Traversé par la chaîne aride et dépouillée des collines de Bretagne, occupé en partie par des
bruyères et des plaines sablonneuses qui ne laissent à la culture qu’une étroite bande de terrain
située sur le littoral, hérissé sur les bords de la Manche de rochers et d’îles granitiques, pour la
plupart inhabitées, ce département nourrit un grand nombre de bestiaux, de chevaux, de mou-
tons et de porcs 109…

Dans un manuel d’histoire écrit par un noble et un prêtre bretons, on retrouve les
stéréotypes ethniques connus, agrémentés d’une métaphore maritime et de conseils
profitables.

Il suffit enfin de feuilleter notre histoire pour voir apparaître, chez la plupart de nos célébrités,
les manifestations de ce type à la fois batailleur et insouciant, dur à la fatigue et mou au travail,
impressionnable et entêté, imaginatif et taciturne, qui constitue le type breton. On dirait que le
voisinage de la mer nous a fait semblables à cet élément mobile qui, sous un calme trompeur,
recèle si souvent de redoutables tempêtes. Nous sommes une race originale : soyons fiers de
nos qualités, et si nous devons nous reconnaître quelques défauts, souvenons-nous que par la
religion nous pouvons arriver à surmonter nos faiblesses 110.

C’est toutefois dans ce grand succès des années 1920, publié en 219 000 exem-
plaires — et “adopté par la ville de Paris”, selon sa couverture — que l’on rencontre la
plus grande densité de stéréotypes :
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Les vieilles coutumes de ses habitants, dont les beaux costumes brodés changent avec chaque
arrondissement ; le charme doux et pénétrant qui se dégage de la plus vieille terre de notre
chère France, y attirent également beaucoup de touristes. Une ligne, allant de Saint-Brieuc à
Vannes, la divise en deux parties : à gauche se trouve la Basse-Bretagne, la Bretagne breton-
nante, celle qui a conservé sa vieille langue (1 million et demi d’habitants sur 3 millions), et qui
garde encore de l’attachement pour ses vieilles traditions. Le Breton aime beaucoup sa petite
patrie. Il commence à perdre son idiome, ses mœurs et ses coutumes, ses costumes dont il faut,
pour les femmes, regretter les longues coiffes blanches, “palpitantes comme des ailes et pareilles
à un gigantesque papillon au repos sur une fleur”. Il est petit, brun, trapu, énergique, d’une
ténacité légendaire (têtu comme un Breton), d’une probité rare, un peu farouche, superstitieux
encore, mélancolique comme son ciel mouillé de larmes. Aucune province, si ce n’est la Bour-
gogne, n’a donné plus de grands hommes à la France […]. “Souvent, lorsque la patrie était aux
abois et qu’elle désespérait presque, il s’est trouvé des poitrines et des têtes bretonnes plus
dures que le fer de l’étranger…” (Michelet). L’alcoolisme, comme en Normandie, est en train de
décimer la vaillante population bretonne 111.

La Bretagne est à peu près absente du Tour de la France par deux enfants, de
Bruno. “Il serait sans doute aventuré”, pense cependant Catherine Bertho, “de voir
dans ce refus de toucher les côtes bretonnes l’indice d’une réticence particulière à par-
ler de la province chouanne et catholique” 112. On découvre néanmoins dans le
fameux ouvrage un portrait exaltant de Du Guesclin. Bien sûr, comme le note
Suzanne Citron à propos des manuels d’histoire, “nulle part n’est remarqué qu’au
temps de Du Guesclin, la Bretagne n’était pas française 113 !”, ni qu’elle se débattait
pour défendre son indépendance quand Du Guesclin était au service du roi de
France. Un autre livre de lecture du même type que Le Tour de la France par deux
enfants fait largement état de la Bretagne. Il s’agit de La France en zigzag. On y
apprend que la Bretagne est en partie sauvage et arriérée.

Car, ajouta-t-il, vous êtes ici dans la partie la plus sauvage et la plus déserte du pays. Les habitants
en sont plus arriérés que ceux du reste de la Bretagne. La misère est grande chez nous, parce que
les paysans sont ignorants. Tout cela disparaîtra bientôt, grâce aux routes et aux chemins de fer,
qui feront pénétrer ici l’industrie et la civilisation répandues dans toute la France 114.

Une langue ancienne y est parlée, qui doit disparaître.

– Est-ce que tu as compris ce qu’elle disait ? demanda Savinien à son frère quand ils se furent
remis en chemin.
– Non ; je devine qu’elle a dû se servir du breysad : c’est la langue des anciens habitants de la
contrée, qui est encore en usage dans ces campagnes reculées. Dans les villes et dans les vil-
lages où il y a des écoles, on parle français ; il faut espérer que bientôt il en sera de même dans
toute la Bretagne, car tous les enfants d’une même patrie doivent parler la même langue 115.

On s’avise du courage des Bretons.

Bernard et Savinien considéraient avec admiration et respect cet homme qui comptait sa vie
pour si peu de chose quand il s’agissait de la risquer pour les autres ; ils pensaient, de même
que le second matelot, qu’il avait bien mérité sa récompense et qu’il pouvait s’en glorifier 116.

On découvre également leur ferme résolution.

Le roc est dur, il faut voir ! Les ouvriers choisis pour cette besogne étaient des marins éprouvés :
je vous assure qu’il fallait de la résolution pour l’entreprendre 117.
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Cependant, ces Bretons sont d’un tempérament superstitieux.

– Je n’ai pas envie de traverser la lande à cette heure-ci ! dit l’autre d’un ton de frayeur.
– Le chemin est donc mauvais ?
– Mauvais, non ; mais on y fait de mauvaises rencontres.
– Des voleurs ? s’écria Savinien.
– Eh bien, oui, des voleurs ! C’est bien pis que cela !
– Quoi donc ?
– Des fées, des sorciers, des revenants, des loups-garous !
– Comment ! s’écria Bernard, en dissimulant une bonne envie de rire pour ne pas désobliger le
vieillard, c’est à cause de cela que vous allongez votre route 118 ?

Grâce à son union à la France, la Bretagne peut enfin connaître la paix et la pros-
périté.

C’est par des mariages, comme celui d’Anne de Bretagne, par des héritages, des conquêtes, par
la sage administration de quelques-uns de nos rois et de leurs ministres, que la France est deve-
nue un puissant État et a pris rang parmi les premières nations de l’Europe. Autrefois toutes ces
provinces, aujourd’hui réunies, étaient sans cesse en guerre les unes contre les autres ; ce n’est
que depuis qu’elles forment un tout, ayant le même gouvernement, les mêmes lois, la même
langue, qu’on a pu s’y livrer en paix aux arts, au commerce et à l’industrie 119.

Et pourtant, la Bretagne s’attarde malgré tout dans l’arriération et la pauvreté. En
effet, selon un manuel de 1962 : “La Bretagne, pays très fermé aux étrangers, a gardé
longtemps ses coutumes, ses croyances et même sa langue” 120 et “on y cultive [dans
“l’Arcoat (pays du bois)”] la pomme de terre, les céréales pauvres (seigle, sarrasin), et
les pommiers à cidre…” Un autre manuel, de 1958, dresse un tableau très réaliste de
cette pitoyable Bretagne (voir page suivante).

La famille et l’école, si elles ont joué un rôle essentiel, ne sont pas les seuls canaux
de diffusion des stéréotypes. L’émigration a certainement joué un rôle considérable.

À des conditions matérielles difficiles s’ajoute la représentation négative […] qui peut d’autant
plus facilement s’appliquer que son sujet est désorienté, égaré dans un univers étranger. Elle
vient approfondir le désarroi du déraciné 121.

Le déraciné en vient à se percevoir lui-même à travers le miroir déformant des repré-
sentations qui ont cours dans son univers d’accueil. Cependant, pour Fañch Élégoët,

L’une des institutions les plus efficaces fut sans aucun doute l’armée, car, la première, elle mit la
quasi-totalité de la population masculine en contact avec l’extérieur. Cette relation, au lieu d’être
périodique, durait plusieurs années. La guerre de 1914-18 a effectué un énorme brassage de
populations hétérogènes et favorisé leur homogénéisation, entre autres, par les conflits auxquels
elle donna lieu. Lumpenprolétariat de quelque centre industriel ou deuxième classe dans la
Coloniale, on vit le même déracinement. Le comportement du déraciné paraît maladroit — habi-
tué à d’autres gestes, d’autres attitudes — il n’en favorise que plus sa négation par un autre, qui,
imbu des préjugés diffusés par les idéologies et institutions de son univers, y était prédisposé 122.
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Mon premier livre de géographie… a

CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE

Toute identité collective est une représentation sociale chargée de beaucoup
d’émotion, et non pas une réalité concrète invariable dans l’espace et dans le temps.
L’identité bretonne ne fait pas exception. Les matériaux dont elle est constituée,
images mentales d’origine parfois très ancienne, ont toujours été et sont encore à pré-
sent un objet de luttes symboliques dont l’enjeu varie selon les époques mais relève
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toujours de la politique, au sens large du terme. Et si la figure du Breton sauvage, qui
forme en quelque sorte l’envers de la représentation du Français civilisé, est profondé-
ment ancrée dans les esprits, cela s’explique par l’action de ces puissantes institutions
de socialisation que sont la famille et l’école.
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DEUXIÈME PARTIE

De la soumission à la distinction

Au cours d’une conférence prononcée à Rennes le 7 mars 1991 sur le thème de
“l’identité culturelle en Bretagne”, Michel Denis “propose une réflexion sur les trois
états [qu’il croit] discerner dans l’attitude de nos contemporains. Trois états qui peu-
vent d’ailleurs chez le même individu se développer à des époques différentes de sa
vie. Le premier état est celui [qu’il] regrette et le dernier celui [qu’il] souhaite”, dit-il.
Ces trois “situations possibles” sont “l’identité culturelle refusée”, “l’identité culturelle
revendiquée” et “l’identité culturelle créatrice” 1. Quelques années plus tard, son ana-
lyse est reprise dans Bretagne contemporaine par Francis Favereau qui décrit le pas-
sage “dialectique” d’une “identité niée et devenant même négative” à une “identité
revendiquée, et parfois même une bretonnitude mieux intégrée à la société actuelle” 2.
Et je rejoins à présent cette conception ternaire de la question, avec un point de vue
qui n’est cependant ni historique ni chronologique, mais sociologique. Car les trois
états du “processus identitaire dialectique”, nous les retrouvons tous aujourd’hui,
comme des couches sédimentaires, chez les personnes interviewées ; toutefois, nous
ne rencontrons pas n’importe quel “état” chez n’importe quel interviewé.

On distinguera trois attitudes identitaires 3 : la soumission à la représentation domi-
nante (chapitre 4) ; l’inversion symbolique — et ses pièges (chapitre 5) ; et la conver-
sion de l’identité en une ressource féconde (chapitre 6).





CHAPITRE IV

La soumission





A - L’IDENTITÉ NÉGATIVE

À l’instar d’un négatif photographique, la bretonnité s’est définie — presque point
par point — par inversion des caractéristiques de la francité. Il en est de même, nous
l’avons vu au chapitre 3, de la féminité par rapport à la masculinité ou de la négritude
par rapport à l’européanité. Or, l’identité française est proposée, en particulier par le
biais de l’école, comme idéale. Il s’ensuit dès lors que la négativité des traits bretons
n’est pas seulement photographique, si l’on peut dire, mais également morale. D’où
une certaine honte de soi éprouvée par les Bretons. C’est là le fondement de ce que,
depuis Erik Erikson, on appelle les “identités négatives”, qui sont, explique-t-il, “la
nécessaire, encore que fort inconfortable, contrepartie des identités positives” 4. Car
(et ceci confirme ce que j’écrivais au chapitre 3) :

L’oppresseur a un intérêt bien compréhensible dans l’identité négative de l’opprimé parce que
celle-ci représente une projection de sa propre identité négative inconsciente — projection qui,
jusqu’à un certain point, fait qu’il se sent supérieur 5.

L’identité négative se traduit par “l’existence de sentiments d’infériorité et d’une
haine de soi morbide [qui] est largement attestée dans tous les groupes minoritaires” 6.
Et en effet, pour Pierre-Jean Simon, le fait que les Bretons constituent un groupe
minoritaire dans la société globale française présente “une importance considérable”.

Cela ne veut pas dire, bien entendu, que chaque Breton soit, en tant que tel, exploité ou dominé
— et, en réalité, bien des Bretons participent à l’exploitation économique et à la domination
politique et idéologique de leurs compatriotes. Cela ne veut pas dire non plus qu’il y a un mal-
heur d’être Breton comparable à celui, au moins à certaines époques, d’être Juif ou à celui d’être
Noir dans un monde de Blancs. Il y aurait une singulière indécence à pratiquer de tels amal-
games.
Il n’en reste pas moins que le Breton partage, en tant que Breton, la condition de tous les mino-
ritaires, de tous ceux qui appartiennent à des peuples, à des ensembles collectifs placés en situa-
tion de minorité, c’est-à-dire en situation de mineurs sous tutelle. Cette situation minoritaire
enferme les communautés, les peuples, les ensembles humains qui en sont victimes, dans le
particularisme. Ils sont particuliers face à ce général, cet universel qu’est la majorité. Ils sont dif-
férents face à la majorité qui est la norme et cette différence qui leur est reconnue est toujours
une différence négative. L’ensemble majoritaire — les Français centraux face aux Bretons, les
Blancs face aux Noirs, les Chrétiens face aux Juifs, et aussi bien, dans d’autres types de domina-
tion et d’exclusion, les hommes face aux femmes ou les bourgeois face aux classes populaires
— cet ensemble n’est lui, différent de rien puisqu’il est la référence. Il ne saurait être enfermé
dans aucun particularisme puisqu’il incarne la généralité, l’universalité, l’expression pleine et
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entière de l’humanité. […] La situation minoritaire enferme tout entière la bretonnité dans le par-
ticularisme, le provincialisme, le pittoresque et le folklore. Elle la confine dans le petit, l’étriqué,
le médiocre, le local et le périphérique. Elle lui ferme l’accès à l’universel 7.

Et il en résulte, on s’en doute, un sentiment douloureux.

I - DOULOUREUSE BRETONNITÉ

Francis Favereau, qui traite de l’identité négative dans Bretagne contemporaine 8,
considère qu’aujourd’hui “il n’y a plus de problème d’identité bretonne” 9. De même,
la plupart des observateurs de l’identité négative s’expriment au passé. Ainsi,

Yves Le Gallo : Pendant longtemps, ils [les Bretons] ont eu honte d’eux-mêmes ! Ils se cachaient
volontiers d’être bretons. À partir du moment où ils quittaient la Basse-Bretagne initiale, ils pas-
saient avec armes et bagages dans l’autre camp… Ou dans un autre camp ! Gabriel Le Bras […]
remarquait que les Bas-Bretons, quand ils passaient dans la région parisienne, pour les neuf
dixièmes d’entre eux, abandonnaient toute pratique religieuse. Ce qui s’appelle une forme de
lâcheté…

Loeiz Laurent parle d’une époque où la JAC (Jeunesse agricole chrétienne), large-
ment responsable de la modernisation de l’agriculture bretonne 10, organisait des
concours de danse : les “coupes de la joie”.

Loeiz Laurent : Les gars de Plougastel… s’ils avaient présenté une danse bretonne, ils étaient
squeezés tout de suite. Parce que c’était le passé, etc. Donc, ils ont fait une danse bretonne, mais
ils se sont déguisés en Roumains et ils ont dit que c’était une danse roumaine : ils sont arrivés en
demi-finale ! Autrement dit, il fallait… C’est quand même un petit peu stupide ! […] C’était noble à
partir du moment où ça venait de chez les autres. Sinon, c’était un repli sur soi.

Roger, entrepreneur de maçonnerie, décrit le rejet de signes apparents de breton-
nité et s’offusque :

Il y a même eu une époque où ils cachaient toutes les pierres ! où un lit-clos, on mettait les
poules à se reproduire dedans… Et aujourd’hui c’est recherché !
RLC : Comment comprenez-vous qu’on ait mis du crépi sur les pierres de taille ?
Roger : Bien, c’est venu après la guerre, parce que le ciment est arrivé, et ils étaient fiers de mon-
trer ce qu’ils savaient faire. Et puis pour les gens c’était redynamiser. Et aujourd’hui, ce que mon
père a caché, on casse pour remettre ce qu’il y avait avant ! (Rire.) C’est marrant ! Enfin, faire et
défaire, ça entretient le métier !
RLC : Et vos enfants après iront remettre du crépi !
Roger : Non, je ne pense pas, non. Les enfants savent ce qu’est la valeur du travail. Quand vous
voyez une maison toute en pierres et que vous allez mettre de l’horreur de ciment dessus, c’est
un crime ! Et pourtant parfois, nous on le fait, puisqu’on nous demande de le faire.

C’est surtout à l’étranger que Joël a connu, jadis, l’image dévaluée de la Bretagne :

Je me rappelle, en Afrique, pour certains Africains qui n’étaient jamais venus en France, quand
on leur parlait de la Bretagne, ils étaient persuadés qu’en Bretagne, on ne mangeait que du
chou-fleur et du poisson. Pour eux, si on se retrouvait à naviguer sur les cargos, c’était parce
qu’on n’avait pas à manger chez nous, on était pauvre. Donc, on était obligés de partir, un petit
peu comme eux quand ils arrivent à venir travailler en France. C’est quand même une image de
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la Bretagne. Mais c’est vrai qu’à cette époque-là, je pense qu’il y avait peut-être certains Bretons,
selon où ils se trouvaient, qui avaient peut-être honte de le dire. Mais là, je pense qu’on n’a rien
à envier à personne.

Glenmor a connu cette image dans sa jeunesse :

Glenmor : Quand j’étais jeune. Quand on traitait quelqu’un de Breton, c’était une insulte. Les
Bretons fermaient leur gueule. Ils n’osaient pas se dire Bretons. Mais avec leur accent, on les
reconnaissait toujours. Et c’était un complexe. Maintenant, c’est fini.

Pierre-Jean Simon partage l’opinion de Glenmor : la honte, c’est fini.

Pierre-Jean Simon : La représentation de la Bretagne a beaucoup changé depuis les années
1970. C’est vécu normalement. Comme une espèce d’évidence. Avant, il y avait une honte du
rejet. Sauf chez une poignée.

Michel, agriculteur, éprouve le même sentiment :

Quand j’étais jeune c’était plutôt… Breton… C’était plutôt désobligeant, les remarques que les
gens faisaient par rapport à la Bretagne ou par rapport aux Bretons.
RLC : Et maintenant, vous avez le sentiment que c’est différent ?
Michel : Oui. Mais enfin là c’est pareil, je vais encore répondre par rapport au plan profession-
nel. Oui, aujourd’hui, c’est totalement différent. Aujourd’hui, par rapport à une majorité de
régions, on est envié.

Et pourtant, est-ce vraiment fini ?
Isabelle, agricultrice trégorroise de trente-cinq ans, mariée et installée à Paimpol,

me dit comment elle dépeindrait un Breton :

RLC : Si vous rencontriez quelqu’un qui n’a jamais vu de Breton et que vous vouliez lui expli-
quer ce que c’est, que lui diriez-vous ?
Isabelle : (Rire.) Je ne sais pas. On ne dirait pas qu’on est plouc, peut-être, mais… (Rire.) Je ne
sais pas.
RLC : Vous ne diriez pas qu’on est plouc, c’est-à-dire ?
Isabelle : (Rire.) Eh bien ça arrive que… Enfin moi, on ne me l’a jamais dit, mais c’est vrai que ça
arrive qu’on entende certaines personnes… Enfin, à l’école, surtout on disait… Pourtant on était
tous, finalement, bretons. Il n’y avait personne… “Les Bretons sont des ploucs”, mais je ne sais
pas d’où c’est venu, ça… Partout il y a un peu de tout, de toute façon. Mais pourquoi ? Je ne sais
pas. (Silence.)
RLC : À l’école on disait que les Bretons sont des ploucs ?
Isabelle : Oui, je ne sais pas. Oui, j’ai eu entendu ça. (Rire.) Je ne sais pas d’où c’est venu. Enfin
je pense que… c’est une réputation qu’on a, peut-être. (Rire suivi d’un silence.) Je ne sais pas.
RLC : Et qu’en pensez-vous, de cette réputation ?
Isabelle : Oh, non, je ne suis pas sensible à ça, moi. Chacun est comme il est, et puis…
RLC : Mais quand vous dites “chacun est comme il est”, ça veut dire que vous êtes d’accord ?
Vous pensez que les Bretons sont des “ploucs” ?
Isabelle : Oh non, quand même ! Non, je ne voudrais pas qu’on me le dise carrément. Sinon
peut-être… Non, mais enfin, ils ne savent pas, quelquefois, pourquoi ils le disent, non plus. Ça
sort comme ça parce qu’ils l’ont entendu quelque part.
RLC : Ce mot, finalement, si on gratte un peu, ça veut dire quoi ?
Isabelle : Des moins que rien ! (Silence.)
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On sent Isabelle empêtrée dans des représentation négatives qu’elle n’admet pas
et ne parvient pas non plus à repousser tout à fait. Quant à Sylvie, sa vie a un sens : de
même que son mari, elle a épousé la cause de la modernisation de l’agriculture. Leur
ferme, aujourd’hui, est une exploitation modèle. Depuis leur enfance, m’explique-t-
elle avec insistance, ils ont considérablement “évolué”. Ce mot, “évoluer”, elle l’em-
ploie quarante-cinq fois au cours de notre entretien. Et lorsque je lui demande quelles
sont les caractéristiques des Bretons, même si elle ne les exprime pas, elle semble
penser à des traits de mentalité négatifs puisqu’elle se reprend immédiatement et
affirme que les Bretons (comme elle) ont “évolué”.

RLC : Avez-vous l’impression que les Bretons ont certaines caractéristiques, certains comporte-
ment particuliers ?
Sylvie : (Soupir) Peut-être dans les mentalités… Mais, oh ! non, maintenant, ça évolue. Les
jeunes vont à l’école, tout ça. Moi, je trouve qu’ils sont confrontés à d’autres jeunes. Ça pouvait
peut-être exister dans le temps, quand les jeunes restaient. On ne sortait pas, nous. On travaillait
déjà de bonne heure et on ne sortait pas. Mais maintenant, les jeunes sont confrontés à d’autres
jeunes, d’autres mentalités. Avec les écoles, ça évolue, tout ça. Ça a bien évolué ! On trouve que
les jeunes qui s’installent, même maintenant, nous en agriculture, moi je trouve qu’au niveau
mentalité, ça évolue très bien.
RLC : Est-ce qu’il y a d’autres choses que vous verriez éventuellement ?
La fille de Sylvie : On traite souvent les Bretons de ploucs. (Rire.)
Sylvie : (Étonnée.) De ploucs ?
La fille de Sylvie : Oui, ce n’est pas vrai, mais on le dit souvent…
Sylvie : Ceux qui ne sont pas évolués ?

Sylvie est blessée par cette réputation que rapporte sa fille et qu’elle fait semblant
de découvrir pour la première fois… Par ailleurs, Odile, femme de marin-pêcheur,
n’est pas vraiment gênée par son accent breton, mais quand même…

RLC : Est-ce que vous avez déjà eu un sentiment de fierté ou de honte d’être bretonne ?
Odile : Non. Ni de honte ni de fierté. Je n’ai pas… Ça ne me préoccupe pas du tout. L’accent
quelquefois, n’est… pas terrible, mais enfin…
RLC : Ah bon, ça vous gêne ?
Odile : Oh non ! Ça ne me gêne pas, mais… Non mais je trouve que c’est… Enfin ici, surtout, on
a un accent prononcé, quand même. Mais, non, ça ne me gêne pas.
RLC : Mais pourquoi dites-vous qu’il n’est “pas terrible” ?
Odile : (Rire.) Enfin, je ne sais pas… On se moque souvent de nous, quand même. Justement,
quand j’avais parlé qu’il y avait quelqu’un qui venait… on m’a dit : “Fais attention à ton accent !”
(Rire.)
RLC : Ah bon ?
Odile : Alors…
RLC : Mais qui se moque, alors, de cet accent ?
Odile : Oh, je ne sais pas. Mais ça nous arrive souvent d’entendre ça. Même en famille, souvent.
C’est vrai qu’on a des expressions plus prononcées, peut-être. Et encore je trouve qu’ici on est
épargné par rapport à Pors-Even et tout ça… Ils ont encore plus d’accent, je trouve. Par mon
frère, souvent, vu que lui, il n’entend plus parler comme ça. Dès qu’il arrive, il nous dit, tout de
suite : “Oh, dis donc, l’accent !” Même ma fille, il trouve qu’elle a l’accent !
RLC : Parce que lui vit à Paris ?
Odile : Voilà. Il n’entend pas parler comme ça.

Hélène, femme de pêcheur également, est “un petit peu gênée” par son accent.
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Hélène : [Je suis] un petit peu gênée parce que j’ai l’accent breton. […] À un moment donné,
j’avais tendance à peu parler, du fait que j’avais l’accent. Je l’avais beaucoup plus avant et j’ai…
enfin je n’ai pas réussi, mais j’ai essayé de le perdre. (Rire.) Oui ! On me disait toujours : “Ah, toi,
on sait d’où tu viens !” C’est vrai, je… j’ai cet accent, et ça me gênait étant gosse, enfin plus
jeune. Disons jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans, peut-être, ça m’a gênée d’avoir cet accent. […]
RLC : Pourquoi ?
Hélène : Pourquoi ? Vous avez l’impression d’être un petit peu… Ça c’est moi qui le prenais
comme ça, peut-être… Comment dire ? peu évoluée. Enfin, moi, je le prenais comme ça. Le fait
d’avoir cet accent, je n’étais pas super-intelligente ! (Rire.) Enfin, je le prenais comme ça, moi.
Mais les gens le disaient peut-être gentiment, hein ? Je ne sais pas. Mais moi, je l’ai pris comme
ça, je l’ai… J’étais gênée, vraiment gênée, oui. […] Pendant deux, trois ans je me suis repliée sur
moi-même. À cause de ça. Je parlais très peu, on s’inquiétait, les parents s’inquiétaient. J’ai tout
fait pour essayer de changer ma voix. (Rire.)
RLC : C’est-à-dire ? Qu’est-ce que vous avez fait ?
Hélène : J’essayais de parler plus doucement. Dans mon idée, je me disais : “Ça va changer
quelque chose.” Mais, rien du tout… Non, non, non. […] C’est ça, c’était la peur, après, de ren-
trer dans la vie active avec ça, quoi ! C’est pour ça, bretonne, oui, mais (rire) pas pour défendre
la Bretagne, pas pour défendre la langue bretonne ! (Rire.) […] J’en ai même pleuré à un
moment donné. Ah oui ! Vraiment marquée, hein ! Les dix-sept, dix-huit ans… Oh là là ! Jus-
qu’au jour où je me suis dit : “Écoute, tu ne vas pas rester comme ça ! Il faut vivre ! (Rire.)
Advienne ce qu’il adviendra !” Et puis, petit à petit, ça s’est… ça s’est estomp… enfin on me le
dit moins, quand même. Oui, oui. On me le dit beaucoup moins. Mais, les parents, c’est vrai
qu’ils en ont beaucoup plus ! […] En cachette j’entendais les parents qui discutaient, “Qu’est-ce
qu’il faut faire ? Comment faire ? Pourquoi elle ne parle pas ? Pourquoi… ?” Alors si quelqu’un
arrivait à la maison, comme là, comme vous, vous seriez arrivé, je partais. Je quittais la maison.
Je partais vers la rivière en bas, là-bas. (Rire.) Ah oui ! Dès qu’il y avait quelqu’un que je ne
connaissais pas ou… Mais, je vous dis, à la limite d’être (rire) une petite sauvage. (Rire.)

Qu’en est-il aujourd’hui ?

Hélène : Là, ça revient un petit peu, le fait de… mon accent. Venir de l’autre côté du pont 11. De
la terre. C’était un petit peu les gens pauvres, je crois, pour eux 12. C’était un peu les gens
pauvres… Ils auraient voulu… une femme bardée de diplômes, certainement. (Rire.)

L’accent breton dont parle Hélène (et qui est aujourd’hui imperceptible) est donc à
la fois le signe de sa bretonnité, de sa ruralité et de sa pauvreté relative. D’où l’inten-
sité de la blessure qu’il lui a infligée, comme un véritable stigmate. Enfin, Aline, agri-
cultrice, tente de dire que “tout va bien”, qu’elle n’a “pas de problème”, mais commet
quelques lapsus :

Moi, je pense que c’est d’abord… Ce n’est pas tellement grave d’être bretonne, il suffit de bien le
vivre, c’est tout. D’être bien dans sa peau ! Ça, c’est autre chose encore !

Et :

Aline : Je ne me sens pas bretonne. Je ne me suis pas particulièrement… Je ne suis pas là en
train de me dire “tiens, moi je vis en Bretagne et puis je préférerais vivre ailleurs”, ce n’est pas
vrai.

Ainsi, même si elle est certainement moins pesante que par le passé, l’identité
négative est encore là. Autrefois, la langue a pu jouer le rôle d’un terrible stigmate
(nous le verrons dans la section suivante). Aujourd’hui, bien que moindre, ce rôle est
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parfois rempli par l’accent. Et il est frappant de constater la différence de réaction des
deux sexes. Les hommes affirment que “la honte, c’est fini !” Et les femmes essayent
de le dire également, mais leurs paroles laissent parfois s’échapper une souffrance.

Nous allons voir si cette dualité d’attitude se retrouve dans la façon de parler du
comportement des Bretons à l’égard de l’alcool.

II - ATTITUDES ADOPTÉES FACE AU STÉRÉOTYPE DE “L’IVROGNERIE BRETONNE”

’N hini zo re vignon d’ar gwin mat
Zo enebour da vab e dad 13

Proverbe breton

“Il y a des peuples qui sont sobres. Il y en a d’autres qui ne le sont pas et depuis
de lointaines origines historiques, par exemple les Bretons”, écrit Yves Le Gallo 14.
Pourtant, la consommation habituelle d’alcool est en réalité un phénomène récent en
Bretagne. C’est ce que montre Thierry Fillaut :

Au début du XIXe siècle, les Bretons entretenaient avec l’alcool une relation fondée sur un équi-
libre fragile entre une sobriété des jours de semaine quasi exemplaire et des abus périodiques
ordonnancés par la communauté paysanne qui trouvait là un moyen de laisser s’exprimer les
instincts, les passions et les tensions des uns et des autres sans crainte d’être remise en cause 15.

Cette manière de boire traditionnelle des Bretons n’est pas toujours bien analysée.
“La tentation est grande pour le voyageur et l’habitant des villes de faire de ce pochard
rituel un ivrogne habituel” 16, remarque Yves Le Gallo. Mais, à partir de 1870 selon
Thierry Fillaut, les choses changent.

Dans un monde qui s’accélère et qui bouge, ce modèle [sobriété des jours de semaine et abus
périodiques communautaires], confronté à des valeurs bien différentes, celles de la modération
apparente dans les paroles et dans les actes distillées par la bourgeoisie triomphante, mais aussi
celles de pays viticoles dont le poids économique et culturel ne peut être négligé, va peu à peu
s’effriter. Les Bretons, dans un environnement sans cesse plus alcoologène, avec un marché des
boissons qui s’emballe et à l’évolution duquel ils participeront eux-mêmes largement, vont pro-
gressivement adapter leur comportement au modèle dominant tout en le réinterprétant […]. Le
malheur, c’est que ce lent ajustement entre des systèmes de valeurs différents aura été la source
d’une augmentation phénoménale de l’alcoolisation, et par voie de conséquence, de l’alcoo-
lisme 17.

Or, dans ce contexte “le discours antialcoolique de la fin du XIXe siècle a peut-être
fait plus de mal que de bien”. Car “deux normes s’affrontent”, explique Fillaut, “l’une
où l’ivresse est une inconduite reconnue et acceptée par le groupe, l’autre où au
contraire elle est le symbole de l’archaïsme et de la déraison” 18. Il rappelle qu’“au
même moment s’accentuent les tentatives d’uniformisation linguistique” et note :

Tout autant que la langue, l’ivresse témoigne de la diversité des habitudes. L’ivresse est un des
aspects du comportement breton. Il faut en faire une tare. Qui dit Breton, dit ivrogne et vice
versa. Aussi est-il difficile de ne pas voir dans la prévention de l’ivrognerie un moyen d’accultu-
ration, même s’il convient sans doute de ne pas y voir que cela 19.
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Toujours est-il que, des années 1870 à la fin des années 1960, l’alcoolisme pro-
gresse jusqu’à faire des Bretons les “champions du monde de l’alcoolisme” 20 dans les
années 1954-1968.

En matière d’alcoolisation et d’alcoolisme, la mauvaise réputation des Bretons est déjà bien
ancrée dans les esprits au début des années cinquante. Mais si, un siècle plus tôt, l’on pouvait
mettre en évidence un écart entre le discours tenu par certains contemporains et la réalité, il
n’en est plus de même : la situation est malheureusement à la hauteur de la réputation qui est
faite à la région 21.

Depuis 1968 toutefois, “l’inversion de tendance est nette et sans bavure”, écrit
Thierry Fillaut. La Bretagne n’est plus “championne du monde de l’alcoolisme”, la
mortalité par cirrhose régresse, de même que la mortalité par alcoolisme et psychose
alcoolique. Et cette tendance est régulière. Cependant, le goût pour l’ivresse en com-
mun demeure un fait de société.

Le Breton n’aime pas boire ; il aime — comme on le dit dans le français littoral — à être bu,
c’est-à-dire ivre, parce que d’emblée, l’ivresse lui dénoue et lui délie la langue, le geste et le
regard. Prologue bref. Dès que l’exaltation dionysiaque le saisit, il ne s’embarrasse plus de préli-
minaires, brûle les étapes, ne flâne pas en chemin, mène le voyage jusqu’à son terme. D’où l’an-
cienne prédilection pour l’eau-de-vie, qui offre l’économie de moyen, de temps et d’argent. Le
Breton n’est donc pas un dégustateur ; c’est un lonker (un “avaleur”). Curieusement, la langue
bretonne se borne à dire ivre-aveugle (mezo dall) lorsque le français dit ivre-mort 22.

On ne peut, à propos d’ivresse collective, omettre de mentionner la “piste”. Cette
véritable institution bretonne est ainsi décrite par Yann Daumer :

La Piste est un regroupement de personnes, qui peut être occasionnel, fortuit ou, au contraire,
prévu par avance : on se retrouve dans un café, ou chez des amis ; la soirée s’allonge, tandis que
l’absorption de boissons alcoolisées variées se poursuit sans cesse. […] [L’ivresse de groupe
dure] souvent toute une nuit, parfois, dans certains milieux, comme chez les étudiants, vingt-
quatre heures ou quarante-huit heures d’affilée, avec seulement quelques heures de pause, au
demeurant bien nécessaires. […] La Piste est un moment d’exubérance extraordinaire, de défi
aux règles établies et, en dernier ressort, au bon sens lui-même ! C’est ainsi que les initiatives les
plus fantaisistes sont les plus appréciées : un drapeau décroché de son mât, une course de vélo
à trois heures du matin, des dessins muraux extravagants en des lieux interdits […]. Les exploits
pistards rappellent naturellement le déroulement des carnavals anciens 23…

Et Thierry Fillaut de se demander si cette “piste” d’aujourd’hui n’est pas “la résur-
gence des manières de boire antérieures”, une “sorte de contre-acculturation alcoo-
lique valorisant l’ivresse, niée et dénigrée, en réaction contre les modèles d’alcoolisa-
tion considérés comme souhaitables” 24. Cette contre-acculturation pourrait même,
selon lui, “conduire certains à boire pour s’affirmer breton : le Breton est alcoolique,
donc étant alcoolique, je suis breton” 25. Bref, une certaine inclination, voire une “ata-
vique fascination” des Bretons pour l’enthousiasme de l’enivrement collectif ne fait nul
doute ; Yves Le Gallo pense qu’elle relève d’“une sorte de fragilité ethnique” 26.
Cependant, il ne faut pas la confondre avec l’alcoolisme. “L’histoire montre que l’al-
coolisme n’est absolument pas une tare régionale contre laquelle on ne peut rien 27.”
Mais comment les Bretons d’aujourd’hui parlent-ils de leur rapport à l’alcool et de la
réputation bretonne d’alcoolisme ?
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Face à l’écrasante réputation d’alcoolisme qui est la leur, et aux statistiques qui
l’appuient, les Bretons que j’ai interrogés adoptent l’une des trois attitudes énoncées
au chapitre précédent : la soumission à l’idée reçue ; son rejet ; ou sa revalorisation.

D’aucuns admettent l’existence d’un alcoolisme breton contemporain. Ils peuvent
même se sentir visés, comme c’est le cas de Maurice.

RLC : On dit que les Bretons sont alcooliques. Qu’est-ce que vous en pensez ?
Maurice : C’est… C’est peut-être vrai. On a tendance à boire pas mal. Moi, je ne parle que de
mon métier. Je ne vais pas… On aime bien se retrouver le soir, c’est vrai, après une journée de
boulot, se retrouver dans un bar pour discuter de ce qu’on a fait de la journée, la pêche et tout
ça. Bon, on va boire une ou deux bolées mais je ne pense pas qu’on roule sous la table tous les
soirs. Ça, je ne pense pas. De toute façon, celui qui a une entreprise à lui, désormais…

Le rejet de l’idée reçue prend deux formes. On peut affirmer que les Bretons ne
boivent “pas plus qu’ailleurs”. C’est ce que fait Mathieu quand il avance qu’“ils boivent
comme les autres !” C’est aussi la position de Nicole, qui met en cause la fréquence
des contrôles antialcooliques en Bretagne :

Maman est du nord de la France ; eh bien ! je vous dis que dans le Nord, là-bas, les pintes de
bière, dans les cafés : ils boivent autant qu’ici ! Et puis dans le Sud, quand on y va, ils sont au
Ricard, enfin aux petites doses, je ne sais plus comment ça s’appelle… Eh bien ! c’est pareil.
Disons qu’ici il y a plus de contrôles, je crois. […] Moi, j’ai vu des pistards 28 un peu dans tous les
coins. Oh oui ! Non, je ne pense pas que ce soit spécifique à la Bretagne.

L’autre forme de rejet consiste à reconnaître que dans le passé il y a eu un alcoo-
lisme breton, mais à assurer que c’est de l’histoire ancienne. De l’histoire très
ancienne, même, pour Gaël, qui évoque Colbert :

On généralise peut-être un peu. On dit que ce sont des alcoolos. On a malheureusement détenu
ce record pendant pas mal de temps. À ce sujet, je voudrais dire que la jeune génération boit
très peu d’alcool. Exemple frappant, du temps de Colbert, la définition du marin était : “Être
humain vivant exclusivement de tabac, d’alcool et de femmes.” C’était la définition du marin.
Actuellement, vous pouvez prendre 99 % des bateaux, ils n’ont jamais une goutte d’alcool à
bord. Jamais, jamais, jamais. C’est fini. C’est une tradition que, malheureusement, les Bretons
traînent derrière depuis très longtemps. Mais je pense que c’est quelque chose qui va s’arrêter.
Je vous dis, cet exemple, il est typique : les jeunes c’est fini. Ils vont peut-être boire un coup
quand ils seront à terre. Ça, d’accord. Mais en mer, jamais. Alors que, pendant longtemps, ça a
été, malheureusement…

La troisième position est offensive : c’est la valorisation du comportement breton.
Daniel en est l’un des hérauts ; il tient un propos qui rappelle, de façon imagée, la des-
cription que donne Thierry Fillaut de la manière de boire traditionnelle des Bretons.

RLC : Par exemple, on dit qu’ils sont alcooliques. Est-ce que c’est vrai ?
Daniel : Ah non, attends ! Là, je vais te dire un truc : si les Bretons avaient été alcooliques, c’est
une race qui aurait disparu il y a longtemps. Le Breton, c’est un fêtard. Mais, dans la semaine, il
est au boulot, et il n’y a pas de liche. Mais il est comme les chameaux : quand il tombe sur le
point d’eau, il fait le plein ! C’est ça, tu vois. (Rire.)

Enfin chez le jeune Jean, on trouve ce comportement de contre-acculturation que
décrit également Fillaut : boire pour s’affirmer breton !
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Jean : Oh, mais une fois, on avait fait la foire complète ! On s’était pointés au Corto Maltese 29.
Des gars des terres, et tout, avec moi. Défoncés. Pleins comme des veaux. Leun chouk 30, quoi !
Et on avait parlé en breton, je ne sais pas pourquoi. Mais, là, c’était… On aurait voulu dire : “Ah,
nom de Dieu, nous on n’est pas d’ici et on est karget 31 !” C’était un peu les Bretons, les mecs
solides — je ne sais pas si c’était inconscient, ou quoi — les Bretons, tu vois, et qui mettent
dedans, en même temps.

Les Bretons sont-ils des “ivrognes” ou des gens qui savent, de temps en temps, “faire
la fête” ? Face au stéréotype, l’attitude varie en fonction des variables sociologiques.

Il ne semble pas qu’il y ait vraiment de relation significative entre les propos tenus
sur l’alcoolisme et le sexe des personnes interrogées. Les femmes semblent cependant
plus enclines que les hommes à adopter les deux comportements opposés de “sou-
mission” à l’image dominante (“Oui, ou plutôt oui”, les Bretons sont alcooliques) et de
“revalorisation” (les Bretons sont “fêtards mais pas alcooliques”).

Sexe et opinion sur les Bretons et l’alcool

En revanche, la relation entre les propos tenus sur l’alcoolisme et la catégorie socio-
professionnelle des personnes interrogées paraît plus nette. Les agriculteurs, en parti-
culier, se distinguent par une position plus “soumise” que la moyenne de l’échantillon :
ils sont six sur seize à considérer que les Bretons sont vraiment alcooliques (contre
moins du quart de l’ensemble) et aucun d’entre eux n’idéalise le rapport des Bretons à
l’alcool ; quant à la forme de rejet qu’ils privilégient parfois, c’est la plus modérée :
“autrefois”, on était alcooliques, “mais plus maintenant”, disent quatre d’entre eux. Les
marins-pêcheurs et les femmes de marins-pêcheurs se distinguent, en revanche, par
leur façon d’ennoblir les libations bretonnes en en faisant l’expression d’un talent festif.

CSP et opinion sur les Bretons et l’alcool

Entre les pêcheurs et femmes de pêcheurs d’un côté, les agriculteurs et agricul-
trices de l’autre, les patrons ont le comportement le plus proche de la moyenne.
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Hommes Femmes Total
Non-réponse 6 1 7
Oui, ou plutôt oui 6 5 11
Autrefois, mais plus maintenant 5 3 8
Pas plus qu’ailleurs 10 6 16
Fêtards mais pas alcooliques 2 2 4
Total 29 17 46

Agriculteurs Pêcheurs Patrons Total
Non-réponse 2 1 4 7
Oui, ou plutôt oui 6 3 2 11
Autrefois, mais plus maintenant 4 2 2 8
Pas plus qu’ailleurs 4 8 4 16
Fêtards mais pas alcooliques 0 3 1 4
Total 16 17 13 46



Dernière variable après le sexe et la CSP : l’origine “ethnique” (Basse ou Haute-
Bretagne). Elle joue un rôle significatif. Les personnes interrogées en Pays gallo se dis-
tinguent par un comportement de rejet de l’idée reçue : quinze d’entre eux sur dix-
neuf, contre neuf Bas-Bretons sur vingt-cinq, estiment que les Bretons ne boivent “pas
plus qu’ailleurs” ou qu’ils ont peut-être été alcooliques autrefois mais qu’ils ne le sont
“plus maintenant”.

Origine ethnique et opinion sur les Bretons et l’alcool

À l’inverse, les Bas-Bretons — comme les femmes, ci-dessus — sont plus portés à
adopter les deux comportements opposés de “soumission” (six d’entre eux disent que
les Bretons sont alcooliques) et de “revalorisation” (ils sont les seuls à affirmer que les
Bretons ne sont pas des alcooliques mais des “fêtards”).

Au total, près des deux tiers des opinions exprimées 32 consistent à rejeter l’idée
d’un alcoolisme breton, près d’un tiers à se soumettre en admettant le bien-fondé de
cette réputation et seulement un dixième à valoriser le comportement festif. En outre,
si l’on accorde une attention particulière aux “soumis”, on s’aperçoit que ce sont
d’abord des femmes, des agriculteurs et des Bas-Bretons. Retrouverons-nous la même
situation en ce qui concerne l’entêtement, réputation majeure des Bretons ?

III - ATTITUDES ADOPTÉES FACE AU STÉRÉOTYPE DU “BRETON TÊTU”

À nouveau, les personnes interrogées choisissent entre soumission, rejet et valori-
sation pour dépeindre et apprécier un trait de personnalité attribué aux Bretons. Pour
ceux des enquêtés qui adoptent une attitude de soumission — c’est le cas de Paul –,
les Bretons sont des gens butés.

RLC : On dit que les Bretons sont têtus.
Paul : Oui.
RLC : Qu’est-ce que vous en pensez, vous ?
Paul : Oui, c’est vrai. (Rire.) Moi, je suis têtu aussi ! Oui, c’est vrai.
RLC : Dans quel sens êtes-vous têtu ?
Paul : Dans quel sens je suis têtu ?
RLC : Oui.
Paul : Bien, quand j’ai décidé de faire quelque chose, même si c’est mal, je fais. Si vous posez la
question à ma femme, elle vous dira carrément comment c’est ! (Rire.) Si c’est rouge et que je dis
que c’est vert, je dirai que c’est vert. Pour moi, c’est ça. C’est être borné complètement, comme
ça.
RLC : Vous vous voyez comme ça ?
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Basse-Bretagne Pays Gallo Total
Non-réponse 6 1 7
Oui, ou plutôt oui 6 3 9
Autrefois, mais plus maintenant 2 6 8
Pas plus qu’ailleurs 7 9 16
Fêtards mais pas alcooliques 4 0 4
Total 25 19 44



Paul : Oui, je suis franc là-dessus ! Ce n’est qu’après que je réfléchis : “Mais ce n’est pas vrai,
quand même !” Enfin, ce n’est pas comme ça tous les jours.

En revanche, certaines des personnes qui m’ont accordé un entretien rejettent la
réputation d’entêtement. Joël, marin-pêcheur a rencontré des gens têtus partout.

Non, on ne m’a jamais fait remarquer que j’étais plus têtu ou… Oui, chez certains on peut
retrouver ça. Mais j’ai travaillé avec beaucoup de gens. J’ai travaillé avec des Savoyards, j’ai tra-
vaillé avec des Marseillais, j’ai travaillé avec un peu de tout, on trouve des caboches partout !

Pourtant, ce n’est pas l’avis de tous. Pour la plupart des personnes interrogées, les
Bretons ne sont pas têtus, ils sont tenaces et opiniâtres, nuance ! C’est l’avis de
Solange :

Je ne sais pas s’ils sont têtus : ils sont tenaces et volontaires. On peut dire que c’est têtu. Mais
têtu, c’est peut-être un petit peu péjoratif alors que tenace c’est plus positif.
RLC : Donc, vous diriez plutôt…
Solange : Oui, c’est ça. Oui, je trouve que ce qu’ils ont fait, c’est quand même plutôt positif, dans
l’ensemble ; donc c’est plutôt tenaces. Parce que tenace, ça veut dire avoir de la volonté mais
savoir quand même évoluer alors que têtu c’est plutôt buté sur son idée.

Et parmi les nombreuses personnes qui partagent cette conviction, certains avancent
des explications. C’est le cas de Patrick, marin-pêcheur :

Patrick : Quand on fait des métiers qui sont directement attachés à la nature, on est forcément
obstiné et têtu quelque part. Sinon, il y a longtemps qu’on aurait démissionné quand les condi-
tions ne sont pas faciles. On est obligé de se forger un tempérament et une volonté face, notam-
ment, à des conditions climatiques qui sont hostiles, quelquefois.

Nous ne nous attarderons pas sur cette hypothèse de l’entêtement, fruit d’un cli-
mat hostile (voir chapitres 1 et 2). En revanche, les différentes appréciations de l’obsti-
nation bretonne ne sont-elles pas le produit de variables sociologiques ?

Le tableau ci-dessous ventile les propos relatifs à l’entêtement en fonction du sexe
des enquêtés. Les résultats ne sont pas vraiment tranchés ; néanmoins, on s’aperçoit
que les femmes optent davantage que la moyenne pour une attitude de soumission (le
Breton est “buté”) ou de valorisation (le Breton est “tenace”) que pour le rejet (les Bre-
tons ne sont “pas plus” têtus que les autres).

Sexe et opinion sur l’entêtement breton

Le lien entre les propos qui ont été tenus sur l’entêtement et l’origine ethnique des
personnes interrogées est plus significatif.
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Homme Femme Total
Non-réponse 7 2 9
Butés, bornés 3 3 6
Pas plus qu’ailleurs 8 4 12
Tenaces, volontaires 11 8 19
Total 29 17 46



Origine ethnique et opinion sur l’entêtement breton

Le tableau ci-dessus montre que les Bas-Bretons sont plus nombreux que la
moyenne a considérer que les Bretons sont “butés”, tandis que les Hauts-Bretons sont
nettement plus nombreux à estimer qu’ils sont “tenaces” ou “opiniâtres”. La relation
entre les avis sur l’entêtement et la catégorie socioprofessionnelle des enquêtés est
également significative.

CSP et opinion sur l’entêtement breton

Ce sont les agriculteurs qui ont le plus tendance à avoir une attitude de soumission
ou de valorisation. Les pêcheurs adoptent plus volontiers une attitude de rejet, mais
suivent de près les agriculteurs pour la valorisation. Les patrons sont les plus proches
de la moyenne de l’échantillon. Globalement, cette fois, c’est donc l’attitude de valori-
sation qui l’emporte. La moitié des enquêtés qui s’expriment 33 font de l’entêtement
breton une qualité de persévérance. Un tiers des opinions émises consistent en un
rejet de l’idée reçue d’entêtement. Et seuls un sixième des enquêtés se soumettent à
l’idée d’un Breton borné ou buté. Enfin, il est remarquable que, de la même façon,
exactement, qu’en ce qui concernait l’alcoolisme, les gens “soumis” se rencontrent
principalement chez les femmes, les Bas-Bretons et les agriculteurs.

En conclusion, l’identité négative bretonne est loin d’avoir disparu. Aujourd’hui
encore, pour des hommes et des femmes de quarante ans, porter des signes flagrants
de bretonnité peut être une honte. De plus, certains Bretons ont une conception
penaude d’eux-mêmes : ils s’inclinent devant les représentations négatives qui ont été
forgées et diffusées à leur sujet dans les conditions que nous avons examinées au cha-
pitre 3. La part de ces Bretons malheureux est difficile à évaluer. Moins d’un dixième
des personnes qui m’ont accordé un entretien expriment un sentiment de gêne du fait
de leur bretonnité ; un huitième admettent que les Bretons sont “bornés” et près d’un
quart qu’ils sont “alcooliques”. Tous ces chiffres n’ont qu’une valeur indicative : ils
révèlent que les Bretons honteux constituent une minorité non négligeable. (Une
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Hors Bretagne Basse-Bretagne Pays Gallo Total
Non-réponse 0 9 0 9
Butés, bornés 0 5 1 6
Pas plus qu’ailleurs 1 6 5 12
Tenaces, volontaires 1 5 13 19
Total 2 25 19 46

Agriculteurs Pêcheurs Patrons Total
Non-réponse 2 3 4 9
Butés, bornés 5 0 1 6
Pas plus qu’ailleurs 1 7 4 12
Tenaces, volontaires 8 7 4 19
Total 16 17 13 46



minorité qui ne fait cependant pas oublier que les trois quarts des personnes que j’ai
rencontrées se déclarent “fières” d’être bretonnes.) Le fait que des Bretons “mal dans
leur peau” se rencontrent plus particulièrement chez les femmes, les agriculteurs et les
Bas-Bretons peut être expliqué par un faisceau de causes. En ce qui concerne les
femmes, en premier lieu, l’explication que fournit Anne Guillou à l’acculturation des
Léonardes de Guiclan vaut assurément pour les autres femmes de Bretagne, y compris
celles du Goello :

Les femmes étaient plus sensibles à l’idéologie dominante, au désir et aux discours du maître
(terme vague qui désigne pêle-mêle l’autorité politique, religieuse), par rapport auquel elles
cherchent à se situer pour trouver place. Elles sont réceptives à une culture extérieure dont la
base est la langue française. Dans l’ardeur que mettent aujourd’hui les agricultrices de Guiclan à
révolutionner leurs manières d’habiter, de se nourrir, de paraître, on peut déceler ce mouvement
actif de recherche d’acculturation. Leur besoin d’appartenance à un modèle supérieur anime
grandement leurs actes et leurs conduites dans le sens d’un gommage des archaïsmes.

Quant aux Bas-Bretons, comme ce sont leur mode de vie, leur langue et leur cul-
ture qui font l’objet de la plupart des représentations du Breton, il paraît assez logique
qu’ils se montrent particulièrement vulnérables aux stéréotypes dévalorisants. Enfin, si
les agriculteurs sont plus sensibles que d’autres aux clichés qui déprécient l’image des
Bretons, c’est que, parfois, ils associent un sentiment d’infériorité sociale à la convic-
tion d’être les plus bretons des Bretons. Leur situation d’infériorité paraît en partie être
une réalité, si on en croit ce que les enquêtés m’ont déclaré à propos de leurs revenus.
Des trois catégories interrogées, les agriculteurs sont en effet ceux dont le revenu dis-
ponible semble le plus bas 34.

Mais ce n’est pas tant le montant des revenus qui compte, que le sentiment d’être
méprisés, comme nous l’avons vu à travers le témoignage d’Hélène, fille de paysans et
épouse de marin-pêcheur. À ce sentiment vient s'associer le fait que, depuis le XIXe

siècle au moins, le stéréotype du paysan et celui du Bas-Breton sont indissolublement
liés. C’est d’ailleurs en partie compréhensible par le fait que ce sont les agriculteurs
qui ont maintenu jusqu’à nos jours ce qui reste des traditions bretonnes : la littérature
orale (contes, chansons…) et les diverses pratiques religieuses, alimentaires, festives
ou autres, qui ont presque totalement disparu dans les autres groupes sociaux. Enfin
et surtout, quarante-deux virgule cinq pour cent des agriculteurs de Basse-Bretagne
pratiquent aujourd’hui le breton 35, ce qui en fait, de très loin, le groupe d’actifs le plus
bretonnant.

B - LE BRETON, LANGUE STIGMATISÉE 36

Erving Goffman appelle stigmate une forme de différence qui “jette un discrédit
profond” sur quelqu’un. Les handicaps, mentaux ou physiques, constituent des stig-
mates. Mais les anciens prisonniers, les drogués, les alcooliques ou les homosexuels
sont également des stigmatisés. “Enfin, il y a ces stigmates tribaux que sont la race, la
nationalité et la religion, qui peuvent se transmettre de génération en génération et
contaminer également tous les membres d’une famille 37.” Le stigmate, explique-t-il,
s’analyse “en termes de relations et non d’attributs”, c’est-à-dire que ce qui stigmatise,
c’est la différence par rapport aux gens dits normaux.
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En 1977, dans un article intitulé “Langue bretonne, langue stigmate” 38, Fañch Élégoët
publie un entretien qu’il a eu avec deux agriculteurs bretonnants nés, pour l’un, au tout
début du siècle et pour l’autre, son fils, dans les années trente. Il cherche ainsi à
mettre en lumière le “vécu linguistique du dominé”. Par la suite, en juin 1995, Gérard
Prémel publie un article intitulé “Anamnèse d’un dommage ou comment le français est
venu aux Bretons”, fondé sur cinquante-cinq entretiens semi-directifs menés auprès
de bretonnants nés dans les années 1920 et sur une recherche aux archives départe-
mentales des Côtes-d’Armor et du Finistère. Il veut aller :

… aussi loin que possible dans la connaissance et dans l’analyse de cette entreprise de purifica-
tion culturelle qu’ont connues au moins trois générations de Bretons [afin] de tirer des enseigne-
ments et des perspectives pour une relégitimation de leur langue aux yeux des Bretons — et sa
réappropriation 39.

La présente section prolonge les réflexions de ces deux auteurs, en relatant la
façon dont des femmes et des hommes, nés en moyenne dans les années cinquante et
non bretonnants pour la plupart, parlent aujourd’hui de la langue bretonne. Le sujet
essentiel qu’abordent la plupart d’entre eux est la substitution du français au breton et
la façon dont elle s’est opérée.

I - LES AGENTS DU CHANGEMENT DE LANGUE

Pour les personnes que j’ai interrogées, le principal agent du changement de
langue est l’école. Deux types de témoignages m’ont été confiés : les uns, indirects,
rapportent ce que parents, grands-parents, ou “anciens” ont vécu à l’école ; les autres
décrivent des expériences vécues. La plupart des interviewés rappellent que l’école a
exercé un rôle répressif et que des punitions physiques étaient infligées aux élèves qui
s’exprimaient en breton.

Briec : Ma mère me raconte qu’on lui tapait sur les doigts à l’école pour l’empêcher de parler
breton.
Daniel : Mes grands-parents, ils étaient à l’école et s’ils étaient pris à parler breton, c’étaient des
punitions et des machins comme ça.

Le souvenir du “symbole” 40 est évoqué, mais assez furtivement : on ne sait plus
bien de quoi il s’agissait.

Solange : Mon mari, quand il est allé à l’école, ne parlait que breton, lui. Et dans cette région-là,
on leur faisait honte, je crois. À une certaine époque, ceux qui ne parlaient que breton — alors
que c’était une langue — on leur faisait porter je ne sais pas quoi, je ne sais plus exactement les
trucs.

Yann met en cause les Bretons eux-mêmes :

Ce n’est pas la fatalité du tout ! La langue bretonne a été torpillée. Et puis les générations
d’après-guerre n’ont pas jugé utile de faire refaire surface à cette langue bretonne. On parle de
moins en moins breton, même entre bretonnants. Et puis ce n’est pas toujours facile,
maintenant ; il manque beaucoup de mots.

L’IDENTITÉ BRETONNE

196



RLC : Par qui ça été torpillé, alors ?
Yann : Oh ! Ça été torpillé — mais je ne vous apprends rien — dans les écoles : il était interdit
de parler breton. Et pour avoir le bonnet d’âne au coin, il suffisait qu’on parle breton dans la
cour de l’école. Donc ça été torpillé par les Bretons eux-mêmes. Parce que la plupart des institu-
teurs étaient bretons, quand même ! (Silence.)

Trois des personnes interrogées évoquent leur propre expérience scolaire. Le plus
âgé (né en 1932) a subi les punitions qui viennent d’être évoquées.

Gaël : Dans la famille, nous ne parlions que le breton. Que le breton, oui, oui. C’est très pénible,
d’ailleurs, d’arriver à l’école où on vous tape sur les doigts parce que vous parlez breton, alors
que vous ne savez pas vous exprimer en français.

Les deux autres, beaucoup plus jeunes (nées en 1960 et en 1953), ont ressenti à
l’école une vive honte qui leur a laissé une impression profonde. L’une d’entre elles —
ce sont deux femmes — emploie des mots accablants pour retracer ce qu’elle a vécu.

Aline : Quand j’étais à l’école, petite, c’était presque la honte d’avoir un environnement
comme… comme on avait à la maison. C’est-à-dire des parents qui bretonnaient, qui nous par-
laient toujours en breton. C’était… c’était vraiment… c’était nul, quoi ! Aux yeux de tout le
monde. Alors nous, on sentait ça comme un défaut. Et puis il fallait le cacher. Donc on a vécu en
prenant ça un petit peu comme un… comme si c’était un abcès qu’il ne fallait surtout pas mon-
trer. C’est dommage, mais moi j’ai été élevée comme ça. Vis-à-vis de l’école, c’était con, le fait
d’être… Je regrette beaucoup que ça se soit passé comme ça, mais c’est la vérité. C’est nul !
RLC : C’était un abcès qu’il ne fallait pas montrer ?
Aline : Oui. À mon avis, c’est comme ça, oui. Comme quelqu’un qui a une bosse dans le dos.
C’est un handicap.

L’école a provoqué une cassure.

Aline : Et après, “clac !” À l’école : cassé ! Tout le temps que j’ai été à l’école, c’était… Mainte-
nant, ça a peut-être tendance à revenir ? D’avoir des études en breton et avoir une langue bre-
tonne à l’école ? Mais, du temps où j’y étais, il n’y avait que l’anglais, quoi, terminé. Anglais ou
allemand, et puis le reste, ils s’en foutaient. D’ailleurs, c’est un peu toujours comme ça, je pense.
À part les écoles spécialisées, ou bien en fac, ou je ne sais pas où, ils recommencent à revenir
un peu là-dessus. Mais à l’école avant le bac, il n’y a pas tellement de breton, je pense. Non.
Donc, c’est quelque chose qui est rayé de la carte. C’est tout.

“J’ai été tout le temps chavirée avec ça.”

Aline : [Mon mari] a ressenti moins brutalement que moi. Et ça ne l’a pas gêné du tout. Tandis
que moi j’ai été à moitié chavirée avec ça… tout le temps. Ça, ça vient de l’éducation qu’on a à
la maison. Qui est différente de celle qu’on reçoit à l’école.

L’autre femme, Hélène, décrit le traumatisme de sa vie : son accent breton, dont
nous avons déjà parlé :

Un petit peu gênée parce que j’ai l’accent breton. Et depuis toute petite à l’école on me l’a… On
m’a un petit peu piquée là-dessus. Et ça m’est resté tout le temps. […] J’étais gênée, vraiment
gênée, oui. Par rapport à d’autres qui, euh… oui. Et pourtant, à la maison on m’a empêchée de
parler le breton. Les parents ont toujours parlé breton et interdit de répondre en breton.
Interdit ! […] Les profs, et tout, souvent, me disaient euh… C’était une petite taquinerie. Mais je
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me disais : “Mais… ça va m’empêcher de trouver du boulot !” (Rire.) […] Mais, à l’école, han !
Quand je suis rentrée en sixième, je me faisais vraiment petite. Le peu que… (rire) que je par-
lais, ah là là ! que je roulais les “r” ! […] C’était à l’école… Constamment. On me narguait avec ça,
hein ! Ah oui, on me narguait ! Alors j’essayais de me concentrer au maximum sur les devoirs,
sur les études. Pour prouver, quand même, que je n’étais pas si bête que ça ! (Rire.) Oui. Parfois
je me disais : “Ah là là ! si j’avais pu vivre ailleurs, si je pouvais partir ailleurs…”

Les moqueries de ses enseignants — et peut-être aussi des élèves, mais elle n’en
parle pas — blessent profondément Hélène, de façon indélébile. S’exprimer avec un
accent breton prononcé, c’est avoir l’air “si bête que ça”. C’est le signe — le
stigmate — de sa bretonnité, car ses parents ont toujours parlé et continuent à parler
breton à la maison. C’est aussi, pense-t-elle, le révélateur de son identité sociale. À
l’époque où Hélène fait ses études, ses parents sont agriculteurs sur une petite exploi-
tation qui n’est pas autosuffisante ; son père, pluriactif, est également ouvrier d’usine.

Dans beaucoup de foyers, la langue proscrite devient le moyen d’expression des
secrets d’adultes.

Aline : À la maison c’était ça : les parents, s’ils parlaient en breton, c’était en espérant que nous,
enfants, on ne comprenne pas. C’était souvent pour nous cacher des… Pour dire des choses à
voix haute qu’ils voulaient nous cacher, à nous, enfants. C’était ça. Donc, nous, on l’a tellement
entendu, tellement rabâché, que, à la longue, on a réussi à comprendre le sens de ce qui se
disait autour de nous. Alors, on n’était plus vendu en breton, du coup ! Il fallait trouver autre
chose pour dire les choses qu’il fallait nous cacher.

Le recours des adultes entre eux à une langue qu’ils n’apprennent pas à leurs
enfants n’est pas toujours bien vécu par ces derniers. On remarque, par exemple,
qu’Aline emploie le mot “rabâcher”, en parlant du breton. Et Joël exprime sa colère :

Non, je n’ai jamais été attiré parce que… C’est peut-être, je ne sais pas, en signe de révolte. Étant
gosse, je me souviens que ma grand-mère, ma mère, ou les oncles — enfin, disons en famille —
dès que la conversation atteignait quelque chose qu’ils ne voulaient pas qu’on comprenne, allez
hop ! ça partait en breton. Alors, quand ils ont voulu me brancher sur le breton, ça a été un peu à
cause de ça justement… Du fait que… Oui, étant gosse, dans mon esprit, je ne sais pas… En clair :
“Vous m’avez emmerdé, eh bien ! maintenant si ça peut vous emmerder que je n’apprenne pas le
breton, c’est tant mieux !” Ça a été uniquement ça. Et je n’ai pas… Quelquefois, je l’ai regretté.
Parce que je me suis retrouvé une fois comme ça sur un bateau […] — c’était un bateau de l’Île de
Sein — alors, automatiquement, ça parlait plus breton, machinalement, que français.

Aline considère que ses parents se sentaient “bien dans leur peau” de parler bre-
ton :

Une génération avant nous […] (ils) ne l’ont pas caché, (ils) l’ont pratiqué, le breton. Et ils se
sentaient bien dans leur peau de le faire. […] Eux, ils l’ont parlé. On les a laissés le parler, le
vivre, tandis que nous, on nous a bridés tout de suite, en nous disant : “Ce n’est pas bien, ce
n’est pas…” […] Nos parents et nos grand-parents arrivent à les vivre mieux que nous, ces
choses-là.

Parfois, les parents emploient le breton mais interdisent aux enfants de leur
répondre dans cette langue. C’est — nous l’avons vu — le cas chez Hélène :
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Et pourtant, à la maison on m’a empêchée de parler le breton. Les parents ont toujours parlé
breton et interdit de répondre en breton. Interdit !

Quelquefois également, les parents font l’effort de ne pas parler breton devant
leurs enfants :

Jacques : Moi, j’ai vécu au contact de parents qui, quand j’étais jeune, parlaient encore le breton,
et naturellement. […] Malheureusement, […] on leur avait tellement dit qu’il ne fallait pas que les
enfants parlent breton, qu’ils évitaient de le parler devant moi.

“Ne pas reproduire un élément aussi structurel pour la famille que la langue mater-
nelle”, comme l’écrit Gérard Prémel, “à l’évidence c’est là une tâche mortifère 41.”
Cependant, d’autres facteurs de changement de langue que l’école et les parents sont
mentionnés par les personnes que j’ai rencontrées, mais avec beaucoup moins d’insis-
tance. Claude, marin-pêcheur loguivien, est le seul à citer le tourisme comme facteur
d’acculturation. Il le fait à deux reprises :

Mais après, je ne sais pas si c’est le fait qu’il y ait eu beaucoup de touristes, que ça ait été un peu
envahi par le tourisme, les gens se sont mis à moins parler fran… à moins parler breton. […]
Mais pour moi, c’était tout à fait normal d’entendre tous les gens parler breton, ici. Il n’y a que
quand les touristes sont arrivés que les gens se sont mis à parler français.

Nous avons vu comment Aline et Hélène ont ressenti une terrible honte à l’école.
D’autres interviewés évoquent également ce sentiment. Gaël et Jacques, entre autres.

Gaël : Il y a eu un moment où parler le breton c’était presque… ce n’était pas une disgrâce, mais
enfin c’était : “Celui-là, il parle le breton !”, tout ça.
Jacques : On a fait croire aux Bretons que ce n’était plus bon pour leurs enfants de parler bre-
ton. Parce qu’ils allaient être des arriérés.

Aucun des interviewés ne présente “le progrès” comme un facteur de disparition
du breton. En revanche, l’un d’entre eux associe les deux phénomènes dans une
même phrase.

Claude : Ça a été aussi rapide que le progrès et les techniques nouvelles qu’on a fait en trente
ans. Le breton a disparu aussi vite. Aussi vite. (Silence.)

Personne n’accuse non plus les femmes de jouer un rôle défavorable à la langue
bretonne. Cependant, le plus jeune des interviewés fait remarquer une différence de
comportement linguistique en fonction du sexe. Il s’agit d’un phénomène connu des
sociolinguistes, qu’Anne Guillou explique, nous l’avons vu, par une plus grande sensi-
bilité des femmes “à l’idéologie dominante” 42.

Jean : Les filles savent beaucoup moins parler breton que ça.
RLC : Ah oui ?
Jean : Oui ! C’est les gars qui… C’est les gars qui parlent le plus le breton. Moi, j’ai remarqué ça à Ker-
nilien 43. Les filles de fermes savaient comprendre, mais pour parler, c’étaient les gars. Et une fois,
j’avais eu une réflexion. Quand j’avais parlé breton avec un gars, qui était paysan, il avait dit : “Nous,
ici, on parle breton aux champs, quand on est entre hommes.” Et, ils parlent, hein ! Je ne sais plus où
j’avais vu ça… Et j’avais un copain, ses parents lui parlaient plus, au garçon, en breton. Et à la fille, ils
parlaient plus en français. Tu vois ? Dans une ferme. Il y avait une différence. Je ne sais pas. Parce
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que, peut-être, une fille… Peut-être pas encore la mentalité de trouver un mari. Je ne pense pas que
ce soit ça, non. Mais la fille était peut-être plus ouverte vers l’extérieur. Et on pense que le gars va res-
ter à la ferme. Qu’il sache bien parler breton, ce sera normal puisqu’il y aura encore les voisins, et
tout. Et… Ah ! là, il y avait une différence, hein ! Entre les filles et les garçons. Moi, j’ai bien vu ça. Je
vois ça : la sœur à un copain à moi, c’était une Morvan. Lui : impeccable, le breton ! Bon, causer, un
peu de mal. Mais, comprendre : il ne se fera jamais vendre ! Il comprend à 100 % une phrase en bre-
ton. Mais sa sœur, beaucoup moins. Sa sœur avait plus de mal. Les filles, on trouve beaucoup plus
drôle qu’elles sachent parler breton. Ça, j’ai remarqué, oui. Là il y a une différence.

Si les agents du changement de langue sont à peu près identifiés, quelles en sont
les causes ?

II - LES CAUSES

D’abord, pourquoi interdire le breton ? Ce point n’a fait l’objet d’aucune question
de ma part et les enquêtés ne l’ont pas toujours abordé. Cependant, ceux qui en ont
parlé n’ont pas de doute : l’action de l’école s’inscrivait dans le cadre d’une politique
délibérée d’élimination de la langue bretonne. Seule Hélène, la personne qui est
apparemment la plus traumatisée par son expérience scolaire, n’envisage pas que la
lutte contre le breton ait pu correspondre à autre chose qu’à la volonté de bien
apprendre le français aux enfants :

On leur interdisait de parler breton. Pour qu’ils apprennent bien le français.

Elle ne semble pas penser qu’on aurait pu apprendre le français aux enfants sans
combattre le breton. Pour Aline, en revanche, tout aurait pu se passer différemment :

Après on s’en rend compte, mais il aurait fallu qu’à l’école, que dans l’environnement de la jeu-
nesse, on nous incite à le parler et à le vivre autrement que comme ça. […] C’est nul ! C’est nul à
un point ! Parce qu’on aurait pu le vivre autrement.

Plusieurs interviewés parlent de tentative d’élimination ou de suppression du bre-
ton. Les uns mettent en cause un “on” ou un “ils” impersonnels.

Claude : Ils y ont cru, quoi, à ce qu’on leur a demandé de faire. (Silence.) Il aurait fallu que ça
vienne de plus haut et puis qu’on dise : “Laissez-les parler breton si ils veulent !” Que ça vienne,
je ne sais pas, moi, de l’Académie ou d’ailleurs. Oui, c’est… c’est moche qu’ils aient fait cette
erreur de… d’empêcher de parler le breton. Parce que ça a… C’est sûr que, en attaquant les
gosses dans les écoles, ils sont sûrs que si ceux-là ne parlaient plus breton, ça éliminait le breton
très rapidement, en deux ou trois générations. C’est sûr, hein ! (Silence.)

Les autres, tel Daniel, critiquent explicitement l’État français :

L’État français a fait tout… tout pour supprimer ça. Maintenant ils sont en train de le reprendre
avec du mal. C’est ça. C’est une langue aussi ! C’est sûr ! […] Mais, ça c’est l’État, hein ! C’est
l’État ! […] C’est l’État français qui a fait ça ! Parce que, avant, ils ne parlaient que breton. […]
C’est vrai, c’est l’État français qui… Négatif ! Il fallait parler français ! Mais c’est vite fait. Tu sais,
en deux générations, c’est tombé. Puisque plus personne ne le parle. Alors tu ne l’entends pas,
tu ne l’apprends pas !
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La majorité des personnes que j’ai rencontrées considère donc que l’action de
l’école répondait à une volonté d’élimination de la langue bretonne. Mais comment
comprendre les résultats foudroyants de cette acculturation ? D’abord en raison du
rôle social qu’exerçaient l’instituteur et le curé dans le village d’autrefois.

Claude : Oui, mais enfin, les gosses, ils obéissaient toujours ! Parce que, à l’époque, c’étaient
l’instituteur et le curé, et tout ça, qui dirigeaient dans le village ! Alors, si c’est ces personnes, qui
étaient respectées, ces gens, instituteur, curé qui avaient dit ça, qui venaient dire ça aux parents, à
partir du moment où les parents disaient “il faut parler français, maintenant”, le gosse, il essayait.
Des fois, ça leur échappait, ils parlaient breton entre eux, parce que c’était automatique. C’était
instinctif. Mais… Ils y ont cru, quoi, à ce qu’on leur a demandé de faire. (Silence.)

Les enfants ont parfois gardé, comme Gaël, une impression inaltérable de leur ins-
tituteur :

Gaël : Mais, ceci dit, je garde quand même un souvenir… Non, même pas un souvenir, une
vénération pour mon instituteur, qui m’a appris le français, qui m’a appris à lire et à compter. Et
moi je lui porte une vénération… Oui, je vénère cet homme ! […] À l’époque, personne ne sor-
tait de l’école ne sachant très bien lire et écrire. Ça n’existait pas. C’est un souvenir merveilleux.
Ces vieux bancs, ces encriers…

Or, ces instituteurs, qui “dirigeaient dans le village” et qui étaient “vénérés”, ont
culpabilisé les bretonnants.

Jacques : On nous a culpabilisé par rapport à ça. Le mal était déjà fait quand, moi, je suis arrivé,
hein ! Mais, c’était dans la suite.

L’école n’a cependant pu acculturer les enfants bretons qu’avec l’aide d’un relais :
leurs parents. Hélène, qui a tant souffert de son accent breton, n’en veut pas à ses
parents de ce stigmate : “ce n’est pas de leur faute”, dit-elle. Mieux, pour ne pas les
tourmenter, elle ne leur a jamais avoué qu’il était la cause de son affliction et de son
long mutisme.

Hélène : Mais les parents n’ont jamais su ça, que j’avais honte d’avoir l’accent. Ils ne le savent
pas, encore. Non. Je ne l’ai jamais dit. Oh non, non ! Jamais, jamais, jamais, jamais ! Parce que
j’ai peur qu’ils se culpabilisent un peu, et je ne veux pas qu’ils le fassent, non. Ce n’est pas de
leur faute ! Mais je n’ai jamais voulu dire pourquoi j’avais tendance à me replier sur moi-même.

Elle comprend en outre très bien qu’ils lui aient interdit de parler breton.

Hélène : Mais les parents, c’était pour essayer qu’on ait un bon français, certainement, qu’ils ne
voulaient pas qu’on parle breton.

“Avoir un bon français” était donc dans l’esprit d’Hélène un objectif suffisamment
important pour que ses parents lui interdisent le breton. Pourtant, curieusement, elle
explique qu’une fois mariée elle a enfreint l’interdit et s’est mise à parler breton :
c’était sa “revanche”, dit-elle.

Hélène : Les parents ont toujours parlé breton et interdit de répondre en breton. Interdit ! Oh, jus-
qu’à l’âge de… Quand je me suis mariée, j’ai commencé à répondre en breton. (Rire.) Et là, les
parents n’en revenaient pas, hein ! Et mon frère, pareil. On n’a jamais parlé, pourtant. Il était inter-
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dit à la maison et on ne l’a jamais parlé. Et, comme ça, du jour au lendemain, à l’âge de vingt-deux
ou vingt-trois ans, on s’est mis à répondre en breton. Ah ! Ils étaient sidérés ! (Rire.) De ne pas
l’avoir parlé et de pouvoir… Oui. C’était marrant… Mais là, on a dû se dire : “On a notre
revanche !” (Rire.) On n’est plus chez les parents, on peut se permettre de répondre. Oui. Oh,
quelquefois il y a des petites hésitations, mais je peux le parler assez couramment, quand même.
Oui. Mais, c’est vrai, par moments, je me dis : “Mais zut ! Pourquoi j’ai cet accent ?” (Rire.) Oui.

On retrouve Jacques, qui répète à plusieurs reprises que la disparition du breton
n’est pas la faute de la génération de ses parents — ni de la sienne — mais celle de
l’école :

Jacques : Malheureusement, on leur avait tellement inculqué — donc ce n’est pas de leur
faute — on leur avait tellement dit qu’il ne fallait pas que les enfants parlent breton, qu’ils évi-
taient de le parler devant moi. […] Ils pensaient que pour le bien des enfants il fallait éviter de
parler breton devant eux. […] Le pas a été franchi, disons, à ma génération. Et ce n’est pas de
notre faute ! On nous l’a imposé. […] Alors le mal est fait. Et ce n’est pas la faute des gens qui
étaient là. Eux, dans les écoles, on leur disait ça.

En revanche, certains interviewés reprochent à leurs parents de ne pas leur avoir
transmis le breton.

Daniel : Je suis breton. D’ailleurs, ce que je reproche à mes parents c’est de ne pas nous avoir
appris le breton. Ça, je tiens à le reprocher, oui.
Jean : Tous les jeunes me disent, comme ça : “Moi, j’aimerais savoir parler breton”. À part quelques-
uns, vraiment… [qui éprouvent] un dédain. Non, non, ils aimeraient bien. Mais, il n’y a jamais eu de
reproches, pour leurs parents. Alors que c’est nos parents, en fait, qui ont cassé la ligne.

Coupables ou non coupables, ce qui est sûr, à la lumière de ces témoignages, c’est
que les parents ont été les auxiliaires zélés de l’école. Le résultat se lit dans l’effondre-
ment de la pratique du breton. Et on trouve aujourd’hui, dans la conception que se
font certains interviewés de la langue bretonne, les traces de l’action de l’école et de
son relais parental.

III - UNE SOUS-LANGUE INUTILE

Le breton n’est “pas vraiment une langue”, pense Marie, chef d’entreprise :

Alors, je vous rassure tout de suite, je ne parle pas breton ! Pour moi, c’est un dialecte de cam-
pagne. Enfin, qui était parlé dans les campagnes. Pour moi, c’est un langage d’une génération,
qui essaie de se redorer le blason maintenant, puisqu’il y a des écoles bilingues, là. Je ne fais pas
apprendre la langue bretonne à mes enfants. Autant je suis pour les cultures, les histoires bre-
tonnes, autant j’estime qu’ils doivent la connaître. Autant la langue bretonne, moi j’associe ça à
un dialecte. Dans mon esprit, ce n’est pas vraiment une langue.

De plus, le breton n’est guère mélodieux, ajoute Laurent :

Bon, la langue bretonne, c’est vrai que ce n’est pas une très jolie langue. Elle est assez gutturale,
elle est assez allemande, elle est assez… Il faut reconnaître, ce n’est pas un joli parler. Même si
c’est sympa, c’est marrant d’entendre parler breton. Il faut reconnaître que chanter en breton,
c’est un peu comme chanter en allemand.
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Les Allemands apprécieront. Quant à Yves, le breton l’amène à penser au folklore,
dans un sens dépréciatif.

RLC : Que représente la langue bretonne pour vous ?
Yves : Un peu le folklore, aussi. J’en reviens toujours à cette partie un peu folklorique. Moi,
quand on me parle des écoles Diwan, ça ne me fait ni chaud ni froid. Par contre, je respecte les
gens qui, après tout, le souhaitent. Mais je crois qu’il ne nous est jamais venu à l’idée d’amener
les enfants à cette école, par exemple. Ce n’est pas de l’indifférence, non, ce n’est pas de l’indif-
férence. Ça me laisse froid, ça ne me motive absolument pas.

Hélène, qui a pâti de sa bretonnité, ne comprend absolument pas qu’on puisse
souhaiter “retourner” au breton :

Je suis contente de pouvoir le parler, mais sans plus, hein ! Quand je vois tout le cinéma qui est
fait, quelquefois, pour essayer de retourner euh… Oh non, pas moi !

Aline, en revanche, fille d’agriculteurs trégorrois comme Hélène et bretonnante
comme elle, souhaiterait que ses enfants puissent étudier le breton à l’école. Mais pas
comme une langue vivante. Juste comme une discipline mineure. Une matière d’éveil
pour l’enfant.

Aline : Ça serait bien qu’ils le connaissent, je trouve. En plus de… Enfin, je sais bien que c’est
encore une autre contrainte… Déjà, quand ils sont petits et qu’ils sont à l’école, s’ils veulent faire
des activités hors de l’école, il faut encore prendre sur les week-ends ou sur le mercredi. C’est
l’un ou l’autre, mais il faut sacrifier une partie du temps. Ils ne peuvent pas être tranquilles là, à
la maison, avec nous. Et donc il faut un truc complémentaire. Mais ça serait bien mieux que ça
soit incorporé au temps d’école. À mon avis. Ça revient à faire un petit peu comme nous avec le
catéchisme. Quand on était à l’école, on n’allait pas au catéchisme le mercredi ou le samedi,
c’était incorporé à l’école. Ça nous évitait d’y aller le mercredi ou le samedi. Ça nous faisait un
petit peu de temps libre en plus. C’était bien. Eh bien, avec le breton, ce serait bien que ce soit
comme ça. Il ne faut pas rester une heure à apprendre, mais une petite demi-heure ou même
cinq minutes suffisent à apprendre un truc en breton. Le dire sans rabâcher ou sans que ce soit
vraiment incorporé au truc. Il ne faut pas que ce soient des cours traditionnels, en train d’ap-
prendre, de traduire, et tout ça. Mais il faut que ce soit quelque chose de très simple au début et
puis, on évolue avec l’âge et les capacités. Comme le reste ! (Rire.) Voilà. Mais ce n’est pas
encore fait, ce truc-là ! Je ne crois pas.

Jean, jeune passionné de breton, ne se satisfait pas de telles solutions. Il s’élève
contre tous ceux qui ne comprennent pas que cette langue peut être non seulement
un objet culturel mais également un outil de travail.

Jean : Le breton, ici, c’était quand même lañgaj ar vro 44, comme on disait. C’était d’ici, quoi !
C’est ça que les gens ont du mal à comprendre. Bon, comme ils voient l’enseignement du bre-
ton… “– Bon, tu vas apprendre le breton… Mais… tu vas apprendre l’anglais, là ?” Ils ne peu-
vent pas penser qu’on puisse donner un cours de quelque chose d’autre en breton. Donner un
cours d’histoire en breton, non. Ils ne peuvent pas percevoir. Ça leur paraît bizarre.

Toutefois, à quoi donc sert-il d’employer le breton comme langue de travail ? Le
breton est inutile, en premier lieu, parce qu’on ne le parle plus. Tel est l’avis de Fañch
(dont la femme est pourtant bretonnante !) :
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RLC : Est-ce que vous aimeriez parler breton ?
Fañch : (Silence.) Non. Non, il n’y a pas de jeunes qui savent le breton, alors je ne vois pas avec
qui je pourrais parler breton. Non… non.

Et surtout, mieux vaut apprendre l’anglais que le breton ! Pour beaucoup des per-
sonnes interrogées, en effet, les deux apprentissages sont antinomiques.

Loïc : Enfin, la langue bretonne… Je ne suis pas sûr que les parents qui obligent leurs enfants à
faire du breton à l’école à la place de l’anglais… Enfin, j’espère qu’il n’y en a pas beaucoup,
pour les pauvres enfants ! Je ne pense pas qu’ils rendent service à leurs enfants. Je pense que ça
peut avoir des côtés un peu dramatiques. Sauf l’échelon qui est le culturel, si vous voulez. Sur le
plan culturel, c’est peut-être très bien. Pour garder la culture. Et encore… À mon avis, la
meilleure façon, c’est de leur apprendre directement le breton à la maison. Ça, j’y crois. Autre-
ment, le breton à l’école et toutes ces choses-là… Je pense qu’il vaut mieux parler bien anglais.
Pour les affaires en tout cas. Ça dépend de ce qu’on fait, en fait. Ça dépend. Si on veut être écri-
vain, et puis un tas de choses, on peut avoir un tas d’autres jobs. Le breton pour le breton peut
être intéressant mais… Enfin, pour moi, les Bretons auraient bien avantage à faire tous de l’an-
glais — je dis bien l’anglais — à l’école maternelle. Et on s’en porterait beaucoup mieux.
Pascale : Moi, personnellement, ma fille m’a dit : “Ah ! je prendrai peut-être le breton, c’est une
bonne option, il paraît qu’on est bien noté.” Je lui ai dit : “Ne fais jamais ça ! À quoi ça va te ser-
vir ? Une fois que tu auras eu ton bac, qu’est-ce que tu vas faire avec ton breton ?” Et elle a laissé
tomber. Je lui ai dit : “Prends plutôt une autre langue !”

Même Philippe, pourtant très favorable à la langue et à la culture bretonnes, pense
qu’“il vaut mieux apprendre l’anglais” :

C’est une tradition qu’il faut perpétuer. On n’est pas pour le tout breton. Moi, je vais vous dire,
les écoles Diwan, je ne suis pas vraiment pour. Alors, vous allez me dire : “Il est fou, il est para-
doxal.” Et bien, oui ! Parce que je pense qu’il vaut mieux apprendre l’anglais, aujourd’hui. Et
quand vous aurez quinze ans, si vos parents sont vraiment bretons jusqu’au cœur, à ce moment-
là, vous apprendrez le breton petit à petit. Mais, au départ, des bases qui vont vous permettre de
vous battre dans cette société pourrie qu’on a fait ! Ça fera que, quand vous saurez vous battre
contre tout ça, je pense que vous resterez breton ; vous reviendrez breton à ce moment-là.

On remarque que Philippe est chef d’entreprise, de même que Marie, Laurent,
Yves et Loïc, qui viennent de s’exprimer. Les patrons sont-ils particulièrement
réalistes ? Ou font-ils savoir, en toisant le breton de haut, qu’ils ne sont pas d’humble
extraction ?

Il semble qu’en 1995, les Bas-Bretons n’aient pas encore “digéré” le passage du bre-
ton au français. La preuve : ils en parlent beaucoup, d’une part ; et ils en attribuent
presque toute la responsabilité à l’école, d’autre part. Car, à en croire les personnes que
j’ai interrogées, l’école aurait imposé ce changement de langue aux Bretons par la
force. La fréquente mention des punitions corporelles vient conforter cette idée. Fañch
Broudic considère pourtant dans sa thèse 45 que l’école n’a pas exercé un rôle détermi-
nant dans la substitution du français au breton, puisque pendant des décennies “l’effet-
école n’a pas joué” 46. Passé le seuil de l’école, les bretonnants abandonnaient le fran-
çais pour revenir à leur langue maternelle. Le changement de langue serait donc plutôt,
d’après lui, le produit d’un faisceau de causes. À l’école et aux médias, qui, dit-il, sont
généralement incriminés par le mouvement breton, il faut adjoindre d’autres facteurs
de socialisation, des facteurs explicitement linguistiques ou psycholinguistiques, le rôle
des femmes et surtout des facteurs économiques et sociaux. C’est cet ensemble de
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motifs qui a suscité, selon lui, une “aspiration à la pratique du français” 47. Ainsi, on
n’est passé du breton au français “que parce qu’un profond mouvement d’opinion s’est,
à un moment donné, prononcé dans ce sens” 48. La position de l’auteur s’écarte donc
beaucoup des propos que j’ai pu recueillir au cours des entretiens. Il va même jusqu’à
parler d’un “désir de changement de langue” chez les Bas-Bretons.

Cette mutation psychologique rend dès lors possible d’autres changements. Elle est effective-
ment intervenue, aux alentours de la dernière guerre, juste avant que la (Basse-)Bretagne
n’entre dans une phase aiguë de bouleversements économiques qui vont la transformer fonda-
mentalement. Le désir de changement de langue anticipe donc les mutations économiques, et
contribue à les rendre possibles 49.

Le choix de termes tels qu’“aspiration” et surtout “désir” est très ambigu. Est-il pos-
sible (en dehors d’exceptions pathologiques) de vraiment “désirer” se renier ? Ne
désire-t-on pas plutôt les fruits du reniement ? Pour Philippe Blanchet, Fañch Broudic
confond causes et effets :

Dans son souci louable de s’extraire des discours militants sur la culpabilité de l’école, et en
général d’une politique centraliste française, F. Broudic, pour tempérer ces accusations, met en
avant l’éternelle objection, à savoir en substance : “Les gens ont abandonné volontairement leur
langue pour accéder à la promotion sociale.” Il confond peut-être là les causes et les effets. S’ils
l’ont abandonnée pour accéder à cette promotion, c’est bien parce que les structures excluaient
(et excluent toujours, il faut bien le reconnaître) la langue locale des sphères sociales presti-
gieuses. Des structures bilingues associant les deux langues, comme on en voit fonctionner dans
de nombreux pays en Europe ou ailleurs, sont bien sûr possibles, et ne provoquent pas cet
abandon. Encore faut-il qu’elles soient mises en place sur le plan institutionnel et politique. C’est
donc bien un choix politique “d’en haut”, instaurant le monolinguisme officiel et l’exclusion des
langues régionales, qui est la cause. L’abandon n’est que la conséquence. Quand vous pouvez
sortir de la misère à condition d’abandonner votre langue en adoptant une autre, vous l’aban-
donnez 50.

Ce que les Bretons ont désiré, finalement, n’est-ce pas de vivre en êtres humains
égaux aux autres ? Mais pour réaliser un tel désir, il fallait qu’ils s’aliènent volontaire-
ment, qu’ils sortent d’eux-mêmes. Renoncer à leur langue, émigrer, supprimer les
traces matérielles de leur bretonnité étaient autant de portes de sortie ; de même,
peut-être — c’est l’avis des chercheurs de la Société bretonne d’ethnopsychiatrie —
qu’adopter des comportements autodestructeurs. Pourquoi tenter ainsi de “sortir de
soi” ? En raison de deux phénomènes convergents qui influencèrent les Bretons
comme la carotte et le bâton font avancer un âne. Quand Fañch Broudic affirme qu’“à
bien des égards, l’économique a eu plus d’importance que le politique” 51, il veut
mettre l’accent sur l’importance de la carotte, c’est-à-dire sur l’ascension sociale indivi-
duelle (ou plutôt familiale) que permirent l’abandon du breton et l’usage du français
dans les familles. C’est grâce à cet usage que les petits Bretons purent accéder à l’ins-
truction, toute en français, et aux emplois dont elle était la clef. Cependant, on ne peut
dissocier, en l’occurrence, la carotte du bâton. Car c’est en grande partie par l’école
que tous les petits Bretons, nous l’avons vu, ont appris les stéréotypes négatifs qui les
représentaient et ont été amenés à s’y identifier. Et c’est à l’école également que leur
langue leur a été interdite et qu’ils l’ont associée à la misère. Comme l’explique Pierre-
Jakez Hélias :
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Les paysans ont vu dans cette interdiction du breton à l’école une condamnation formelle de
leur langue, une preuve de non-validité. Ils en ont contracté un complexe qui dure encore. On
ne cesse de rencontrer des bretonnants honteux 52.

Les Bas-Bretons ont cédé : ils ont admis l’image d’arriération qui leur était offerte
d’eux-mêmes. Et ils ont lié la situation de relatif sous-développement qui était la leur à
une certaine époque à ce qui leur était présenté comme leurs caractéristiques identi-
taires. Une autre analyse — contestataire — de ce sous-développement eût été pos-
sible, mais elle n’a absolument pas circulé à l’époque. Les Bretons, explique Fañch
Élégoët, ont admis l’idée d’une médiocrité inhérente à leur nature.

Ces mécanismes : dévaluation de soi/intériorisation de cette négativité, permettent de com-
prendre la brutale rupture de la reproduction linguistique. On réalise pour sa descendance le
“blanchissement” inachevable pour sa génération. On se refuse à transmettre la langue stigmate
d’une identité dévalorisée et infériorisée…

En d’autres termes, “on comprend [écrit Yves Le Gallo] que le peuple breton n’ait
pas su défendre sa langue : c’était la livrée que lui avaient imposée des siècles d’humi-
lité et d’humiliation, de solitude et d’indigence”. Ce sont donc deux formes de soumis-
sion qui se sont confortées mutuellement dans le passé. Un acquiescement à la parole
de l’État, transmise par l’école, qui faisait des Bretons des sauvages dont la langue nui-
sait à la patrie et au progrès. Et une résignation devant un état de fait : la Bretagne était
relativement sous-développée ; il fallait — pour s’en sortir — se départir de toute bre-
tonnité. Aujourd’hui, des traces de ces deux formes de soumission demeurent. D’une
part, l’identité négative persiste, en particulier chez les femmes, les paysans et les Bas-
Bretons (c’était l’objet de la section précédente). D’autre part, certains Bretons tien-
nent des propos dédaigneux à l’égard de la langue bretonne, en particulier des chefs
d’entreprise, qui la décrivent comme une sorte de sous-langue inutile. En est-il de
même des Hauts-Bretons et du parler gallo ?

C - LE GALLO… CE “PATOIS !”

I - LE PARLER GALLO

C’est du patois

Selon Pierre Corbel, auteur d’une thèse sur l’identité et les représentations de la
Haute-Bretagne, le mot “gallo”, issu de la langue bretonne, a franchi la frontière lin-
guistique pour être adopté par les Hauts-Bretons ; du moins ceux qui vivent à l’ouest
de la Haute-Bretagne.

Le fait qu’il s’agisse d’un transfert oral pratique explique évidemment que le mot gallo soit sur-
tout connu et utilisé par les Hauts-Bretons de proximité de frontière linguistique, ne l’étant plus
dans les parties orientales de la Haute-Bretagne. D’où l’impression, qui persiste aujourd’hui
encore chez les “gens de l’Est”, qu’il s’agit d’une invention récente, voire d’une “création des
Amis du Parler Gallo” 53.
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Néanmoins, même à l’extrême ouest de la Haute-Bretagne, tout près de la fron-
tière linguistique, ce mot “gallo” m’a donné bien des surprises lors des entretiens.
C’est, au départ, le terme auquel j’ai eu recours pour désigner le parler local. Mais je
me suis aperçu qu’il n’était pas bien compris de tous. Pour Martin, par exemple, le
gallo est une langue disparue dont seules quelques traces subsistent dans le patois.

RLC : Est-ce que vous parlez gallo ?
Martin : Je parle patois.
RLC : Patois ?
Martin : Ce n’est pas encore tout à fait le gallo. Il est perdu, si on veut, maintenant. C’est du
patois, ce n’est pas… C’est un mélange de vieux français, de patois, et de gallo, enfin de ce
qu’on veut. Et du gallo pur, ça m’étonnerait… Il a pratiquement disparu. Je ne sais pas si il y a
encore des gens qu’on peut rencontrer qui parlent le gallo ; je ne crois pas. Ça se peut, hein ! Il
serait intéressant d’ailleurs, peut-être, de replonger dans cette vieille langue, le gallo. Parce que
c’est du patois, dans les campagnes.

Beaucoup de Hauts-Bretons paraissent même ignorer totalement ce mot “gallo”.
Ils recourent uniquement au terme “patois”.

RLC : Est-ce que vous connaissez le gallo ?
Roger : Non.
RLC : … Le patois ?
Roger : Ah ! Si, le patois, oui, c’est tout. Le patois, il se parle couramment chez nous.

Et quand il s’agit d’expliquer en quoi “le patois” consiste, tous s’accordent à dire
que c’est une “déformation” ou un “mélange”.

Pauline : Oui, le patois, on le comprend bien, mais enfin, on s’aperçoit que c’est quand même
déformé.
Michel : C’était quelquefois du vieux français un peu déformé par le langage…
Solange : Ce n’est pas une langue, ce n’est qu’une déformation.
Gérard : Je trouve que c’était vraiment une déformation de la langue française.
Martin : À mesure que vous vous approchez de la côte, il y a un mélange de français et de
patois. Plus vous vous approchez de la côte et plus le patois disparaît. Ça ne veut pas dire que
les gens de la côte parlent un français très pur. Il y a encore un mélange parce qu’il y a des com-
munes où on parle encore le… On va avoir un mot pour telle chose et dans la commune à coté
il sera complètement déformé.
Monique : Je pense que le patois était plus un français déformé par les gens, qu’une langue à
part. Enfin, je ne sais pas, c’est l’idée que j’ai, moi, des patois parce qu’il y en a partout.

Des patois, donc, “il y en a partout”. En outre, ils se ressemblent. C’est, notam-
ment, l’avis de Bernard :

Dans le nord de la France ils ont leur patois, aussi. Et ce qu’il y a, entre Bretons et gens du Nord,
on se comprend assez bien.

En revanche, le patois gallo est morcelé en dialectes.

Martin : Vous savez, vous allez d’un village à l’autre, ils ne parlent pas de la même manière…
Michel : Le patois était varié, énormément. Et l’accent, aussi. Enfin, la façon de le prononcer.
Entre ici et Pordic, il y avait déjà une grande différence, à dix kilomètres. Plélo, à dix kilomètres,
c’était encore différent. Alors si on allait sur Lamballe, là, c’était autre chose !
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Curieusement, alors que, grâce à leur connaissance du parler gallo, Martin com-
prend le patois corrézien et Bernard le ch’timi, Hervé, lui, ne comprend pas le patois
de Lamballe :

Du côté de Lamballe, ce n’est pas le même que du côté de Quintin, que du côté de Loudéac. Si
on m’envoyait du côté de Lamballe écouter du gallo, je ne le comprendrais pas, certainement.

On ne le parle plus guère

Les Hauts-Bretons n’ont rien à reprocher à l’école : pas une seule des personnes
que j’ai rencontrées ne la met en cause.

Martin : Oui. C’était une difficulté, au départ, quand on rentrait dans l’école, les gamins. Plus
maintenant, parce que les gens, avec leurs enfants, parlent en français, quand même. […]
RLC : Et comment se comportait l’instituteur ou l’institutrice ?
Martin : Je crois qu’ils étaient conscients du phénomène. Et ils nous ont appris le français en
douceur, je crois. Ils étaient conscients. Des gens très bien.

Nul n’a le souvenir d’avoir été puni à l’école.

Pauline : Moi, je suppose — ayant entendu mes parents — j’ai dû dire des mots patois quand
j’étais petite, mais je n’ai pas de souvenir qu’on m’en ai fait le reproche. Certainement que si je
faisais des fautes de langage, on me reprenait, peut-être ; des fautes de français quand je l’écri-
vais, mais je n’en ai pas souvenir.

Même les générations antérieures ont été épargnées.

Rachel : Mais non, je n’ai jamais entendu… Même maman avec qui j’ai beaucoup causé. Je n’ai
jamais entendu causer que… Pourtant, elle qui parlait patois plus que nous encore, je ne l’ai
jamais entendue dire qu’elle avait été punie, ni même ses amies.

Cependant, aux dires de mes interlocuteurs, le patois ne semble plus guère
employé aujourd’hui. Certains l’enterrent même déjà.

Patrick : Oui, ce patois… Il faut remonter deux générations, je crois, pour retrouver des gens
qui… Ici, les gens qui ont soixante-dix, quatre-vingts ans pourraient encore… Mais, même, limite !

Néanmoins, alors que pour Patrick, même les personnes âgées de soixante-dix à
quatre-vingts ans ne parlent plus patois, Bernard affirme que certains jeunes l’em-
ploient !

RLC : Et les jeunes, maintenant, ils savent le patois ?
Bernard : Oh, il y en a encore !
RLC : Oui ?
Bernard : Bien oui ! Ceux qui sont élevés avec leurs parents qui causent un peu patois. Oh oui !
Les gens vraiment de la région, ils causent le patois. Quand ils sont aux écoles, ils ne [le] causent
pas, mais quand ils sont dans leur milieu, [avec] leurs parents et leurs grands-parents, quelque-
fois, ils causent patois. C’est normal, de toute façon. C’est — comment on dirait, là ? — ce n’est
pas une tradition mais… (Silence.) Il y a beaucoup, à l’intérieur, qui causent patois : il y a moins
de gens d’arrivés que sur la côte. Ici, il y a beaucoup de retraités qui viennent ; on leur causerait
en patois, ils ne comprendraient rien du tout ! (Rire.)
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Ce n’est toutefois pas l’avis de Roger.

Roger : Il [le patois] ne se parle plus. Vous dites aux jeunes, ils ne savent plus rien !

En fait, le parler gallo ne s’emploie qu’en certaines circonstances. Entre marins-
pêcheurs à la radio du bord, par exemple.

Maurice : Quand on cause entre nous, comme ça. Mais, de but en blanc, non. Quand on cause,
certains mots, oui, bien sûr ; mais enfin on ne le cause pas tellement. Si ! quand on est en mer,
on discute entre bateaux à la radio. Ça arrive qu’on discute comme ça ; mais enfin, non, pas tel-
lement. Pas tellement.

C’est cependant surtout en famille qu’on l’emploie.

RLC : Est-ce que ça vous arrive de le parler ?
Pauline : Oh, peut-être, si je répondais, un mot ou deux comme ça, à mes parents… Mais enfin,
non, rarement, quand même…

Le domaine dans lequel le parler gallo se maintient est celui du rire, de la plaisan-
terie. Peut-être, d’ailleurs, s’agit-il surtout d’autodérision, comme le laisse entendre ce
passage :

Pauline : Mon mari a une histoire qu’il raconte en patois, qu’il avait apprise quand il était tout
jeune ; et ça lui arrive, de temps en temps, de la raconter parce qu’on la lui réclame. Et il est tout
content de la raconter. Finalement, c’est même du patois exagéré, mais les gens sont contents.

Pour Rachel, on emploie le parler gallo…

… quand on est en plaisanterie et qu’on veut parler ou dire des mots, comme ça, pour deman-
der à quelqu’un qu’est-ce que ça veut dire et qu’il ne sache pas répondre ; des choses comme
ça.

Solange continue cependant à employer le patois dans certaines circonstances où
elle ne peut l’éviter :

Quelquefois, la voisine vient chercher du lait et elle me parle en patois, alors je suis bien obligée
de lui parler pareil, sinon elle me dira que je suis fière.

Mais le parler gallo est déprécié.

Ce n’est “pas terrible”, mais on l’aime

L’emploi du parler gallo est depuis longtemps un signe d’arriération.

Michel : Et ma mère — je n’ai pas connu ça, bien sûr, puisque je n’étais pas né — quand elle est
arrivée ici, mes tantes (mon père avait trois sœurs qui étaient installées pas très loin), c’était un
peu la risée.
RLC : Parce qu’elle parlait patois ?
Michel : Oui. Ici, ils comprenaient bien mais ils l’employaient très peu. Ou ils ne l’employaient
plus, déjà, en 1939.
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Pascale ravive les souvenirs de son enfance.

RLC : Quelle est la pratique du gallo dans la région de Saint-Quay ?
Pascale : Ça arrive à Kertugal, par là. Non, nous on trouvait que ça faisait patois, ça faisait
“plouc”. […] On les trouvait arriérés par rapport à nous. Leur ferme, c’était leur univers. Ils n’al-
laient pas à la plage. Nous, dès les beaux jours, c’était la plage, on allait faire du bateau, voir la
mer. Enfin, tout ce qu’on peut trouver au bord de mer.

Pauline, agricultrice à Plourhan, présente l’autre face de la question.

RLC : Et qu’en pensez-vous, du…
Pauline : Oh, après tout pourquoi pas ? Chaque région, quand on entend, a son petit dialecte…
C’est bien, c’est bien. Il ne faut pas avoir honte de dire qu’il y a un petit peu de patois, finale-
ment. Chaque région a son… son petit coin, son petit jardin comme ça.
RLC : Pourquoi dites-vous : “Il ne faut pas avoir honte” ?
Pauline : Parce que… J’ai l’impression que, moi, quand j’étais jeune, quand mes parents par-
laient patois, vis-à-vis d’autres qui étaient un petit peu des communes à côté, qui ne [le] par-
laient pas, j’aurais dit à mes parents de faire attention. Alors que maintenant, ça ne me gêne plus
du tout.

Si Pauline affirme que “ce petit dialecte” ne la “gêne plus du tout”, Mathieu semble
plus mal à l’aise.

Mathieu : Bien, toutes les vieilles familles, ils parlaient tous comme ça avant. Ce n’est pas ter-
rible comme langue, quand même ! (Rire.)
RLC : Non ?
Mathieu : Le patois !
RLC : Pourquoi ?
Mathieu : Je ne sais pas, moi. Vous n’allez pas aller en ville discuter avec quelqu’un et lui parler
en patois !
RLC : Pourquoi pas ?
Mathieu : On va vous demander d’où vous sortez ! Ce n’est pas terrible comme voix.
RLC : Ce n’est pas terrible comme voix ?
Mathieu : Ce n’est pas terrible comme parler, plutôt.
RLC : Et pourquoi ? Qu’est-ce qui n’est pas terrible ?
Mathieu : Je ne sais pas, moi. Si vous êtes étudiant, vous allez à l’école. Vous allez vous amuser
à parler patois aux profs ? (Rire.) Ça m’étonnerait ! Non, ce n’est pas…

Et pourtant, on l’aime, le parler gallo ! même si on arrive rarement à exprimer ses
sentiments.

Bernard : Je ne le cause pas tellement parce que je n’ai pas l’occasion mais ça ne me dérange
pas du tout. (Silence.) Non, quand on est en réunion, quelquefois, il y a des gars, ils causent
patois. Moi, au contraire, j’aime bien entendre ça, parce que… (Silence.)

La plupart des interviewés ne parviennent qu’à dire que “c’est marrant” ou “amu-
sant”.

Gérard : Oui, l’entendre, oui. Oui, parce que c’est marrant. On en trouve de moins en moins,
des gens… Ce sont des personnes d’un certain âge qui vont vous raconter des histoires en
patois. On en trouve de moins en moins.
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Rares sont ceux qui, comme Michel osent aller plus loin.

Michel : Ah, c’est quelque chose que j’aimais énormément ! Et j’ai beaucoup de plaisir à écouter
le canadien parce qu’on retrouve beaucoup de choses du patois d’ici. Énormément de choses.
C’est un langage assez chaleureux, très doux. On appelle ça le patois, mais attention : c’est sou-
vent du vieux français ! Ici, par exemple, pour dire “maintenant”, on disait à cette heure ; on uti-
lisait beaucoup le verbe ouïr, des choses comme ça. C’était quelquefois du vieux français un
peu déformé par le langage, mais on retrouverait beaucoup de verbes qui ont été utilisés autre-
fois. Enfin de verbes et de mots.

Et dans l’ensemble, les enquêtés ne prédisent qu’un sombre avenir au parler gallo.

Rachel : Oui, oui, ça disparaîtra. Enfin, à mon avis. Parce que, finalement, même que ça soit
écrit, qu’il y ait des gens qui en fassent des revues, des écrits ou des choses comme ça, c’est vrai
qu’on le cause de moins en moins. Ma génération, oui. Mais, après, je ne suis pas sûre que…
Enfin, pour ici. Il y a peut-être des endroits où on le parle plus et peut-être que ça se perpétuera
là. Mais ici… En plus, dans les communes il y a eu un apport de population. Il y a eu des lotisse-
ments, des gens qui sont venus de la ville. Donc les parents ne l’ont pas causé. Et finalement, le
pourcentage diminue.
RLC : Et ça vous est égal, vous regrettez, ou…
Rachel : Je ne suis pas une enracinée ! Enfin, si ! je suis bretonne. Mais, de là à… C’est un héri-
tage, je pense, que j’ai reçu de ma mère, de maman. […] Si ça continue c’est bon, mais si ça ne
continue pas, je n’en ferai pas une maladie. Parce qu’il y a certaines personnes, on sent, même
de notre génération ou un petit peu plus âgées, qui se sont modernisées et elles ont une nostal-
gie du passé tout le temps. Moi, ce n’est pas mon tempérament. Je vis aujourd’hui.

Seule Solange fait preuve d’un relatif optimisme.

Solange : Mais je pense que c’est une langue qui n’est — enfin, une langue, je ne sais pas si c’est
une langue — qui ne se perdra pas parce que je pense qu’il y a toujours des gens qui le parle-
ront…
RLC : Oui, vous pensez ?
Solange : Oh ! oui, je pense. Non, parce que ce n’est pas une langue, donc c’est quand même
assez facile à… Ce n’est pas une langue, ce n’est qu’une déformation. Ça n’a rien à voir avec le
breton. Ce n’est pas difficile de le transmettre. Même, je trouve, les enfants, en connaissant
quelques mots peuvent très bien s’y mettre très vite, s’ils ont envie. Moi, je ne sais pas s’ils auront
vraiment l’accent des vieux. C’est comme nous quand on parle anglais, sans doute… (Rire.)

Le parler gallo, nous dit-elle, “n’a rien à voir avec le breton”. Ce sentiment est
assez partagé en Haute-Bretagne.

II - PROPOS HAUTS-BRETONS SUR LA LANGUE BRETONNE

Le breton est une langue

Il ne faut pas confondre ! nous dit, en substance, Gérard, pourtant patoisant :

Je trouve que [le patois] c’était vraiment une déformation de la langue française et… Ce n’est pas
comme le breton. Le breton, on l’a défini comme une langue, mais comme je ne le connais pas,
je ne vais pas vous en parler. Tandis que le patois […] c’était vraiment déformer les mots com-
plètement et la prononciation.
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Roger, patoisant également, tient un propos inattendu.

Roger : [Le breton] c’est une langue ! Tandis que l’autre [le patois] ce n’est rien qu’un… C’est du
gallo… C’était un peu les ignares qui… (Rire.)
RLC : Ah bon ?
Roger : Enfin, à mon sens. Je ne sais pas quel est votre sentiment là-dessus. Mais c’est ça, quoi !
RLC : Vous pensez que c’est des ignares qui…
Roger : Bien oui ! C’est quelqu’un qui ne devait pas apprendre à l’école, il parlait mal, c’est de là
qu’est venu le patois.

Les pratiques des bretonnants

Certains Hauts-Bretons s’émerveillent de la qualité de la langue française
employée par les bretonnants.

Pauline : Je me suis aperçue que les gens qui parlaient breton, parlaient un très bon français, ne
faisaient pas de fautes de français. Parce que nous, quelquefois, même en parlant en français,
mais pas le patois, on fait quelquefois, ou je fais quelquefois, des fautes de français. Et je
m’aperçois que le Breton parle bien le français. Le vrai français. C’est un point que j’ai remarqué.
Personnellement. Je n’en ai discuté avec personne, mais j’ai remarqué que les Bretons, quand ils
parlaient français, parlaient bien français.

C’est que, explique Yves Le Gallo, “alors que l’enfant, en Haute-Bretagne, passant
d’un parler roman à une langue romane — le français — demeure prisonnier de tour-
nures locales, le jeune Bas-Breton, hanté par ses bretonnismes et exerçant à leur égard
sa propre censure, pratiquera la langue nationale avec la rigueur des néophytes d’un
idiome étranger” 54. On note au passage que Pauline dit “les Bretons” pour désigner
les bretonnants, dont Solange savoure surtout l’accent.

Solange : Maintenant, je suis complètement déshabituée [à l’emploi du patois]. (Silence.)
D’abord, je trouve que c’est un accent qui n’est pas joli […]. Par contre, les gens qui parlent bre-
ton ont un accent breton. C’est différent. Et avoir l’accent breton, je ne trouve pas que c’est un
défaut.
RLC : Pourquoi ?
Solange : Parce que ! Je trouve que ça fait quand même assez léger, assez… Enfin, je ne sais pas,
c’est… (Rire.) Voilà ! (Silence.) Oui, on sait un peu… on reconnaît au parler les gens qui vien-
nent d’une région bretonne, même s’ils ne parlent pas le breton.

En tout cas, la langue bretonne résiste, observe Tanguy.

Tanguy : Mais le breton, lui, résiste. Il résiste beaucoup mieux [que le gallo]. Alors pourquoi cet
arrêt, et que l’on [ne] parle [plus] le gallo ? Le gallo, en définitive, c’est le gallo-romain, puisqu’il y
a un mélange de latin, de consonances latines, de racines latines et certainement de racines
celtes aussi. Ça a été un mélange à l’époque des plou. (Silence.) Mais ça n’a pas été plus loin.
Alors est-ce que la Bretagne, la vraie Bretagne, commence à Plouha ?

La “vraie Bretagne” ne commence peut-être pas à Plouha, mais il est légitime que
les bretonnants s’expriment dans leur langue, assure Thierry :

On a un commercial chez nous qui parle breton et, c’est vrai, quand il reçoit des clients, même
par téléphone, tout de suite le contact se fait. Ça se passe en breton, je trouve ça bien. J’ai sou-
vent entendu les gens dire que ça les dérangeait beaucoup de voir deux bretonnants parler bre-
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ton entre eux devant d’autres. Moi, ça ne me dérange pas du tout. Surtout, souvent ça les fait rire
et ce n’est pas désagréable. (Rire.)

Certains Hauts-Bretons, non seulement ne sont pas “dérangés” d’entendre parler
breton, mais témoignent même d’un vif attachement pour cette langue bretonne qu’ils
ne connaissent pas.

Attachement

Martin n’est que très mollement favorable au breton :

Par exemple, il y a une défense forte actuellement de la langue bretonne. Nous [les Hauts-Bre-
tons], on n’est pas concernés, donc on ne peut pas dire… Moi, on me pose la question : “Est-ce
qu’il faut protéger la langue bretonne ?”, je dis “oui”. Mais je ne dis pas “oui” en disant : “il faut
tout faire pour la conserver”, je me sens moins concerné. Alors donc, on dit “oui” du bout des
lèvres, comme certains diraient : “Êtes-vous concernés par l’Europe ?”, ils disent “oui” ; mais,
vous savez, l’Europe, pour beaucoup, vue de Bretagne… on préfère encore la Bretagne !

Sylvie considère qu’il ne faut pas aller trop loin :

Le breton. (Soupir.) Moi, je dis aujourd’hui, le breton… Ils essayent d’enseigner les langues bre-
tonnes, moi, je crois qu’il ne faut pas non plus… Si ! c’est peut-être bien pour se divertir, mais de
là à faire des classes pour faire parler les gens en breton, je ne crois pas qu’il faut aller vers là,
non plus ; parce que je crois qu’ils n’iront pas loin avec ça. Non, je pense que c’est bien pour se
divertir ; autrement, moi, je ne suis pas d’accord, je ne suis pas pour ces classes qui se font dans
les écoles…

Toutefois, le sentiment dominant — exprimé ici par Michel — est très favorable à
la langue bretonne :

On parle du patois, mais le phénomène, une génération plus tard, ou deux, est en train de se
passer pour le breton. Parce que, dans une génération, deux générations, il n’y aura plus de bre-
ton ! Le breton aura disparu totalement ! J’ai beaucoup de copains qui parlent bien breton, qui
parlent même couramment breton chez eux. Leurs enfants, jamais. Ils comprennent et puis, ter-
miné ! Je pense que dans vingt ans, trente ans, personne ne parlera plus breton. Le patois, bon,
[…] ce n’est pas à mon avis très grave. Mais le breton, ça serait une catastrophe, s’il disparaissait !
[…] Là, la régionalisation devrait… Si je dis que je ne suis pas marqué — et pourtant je ne bre-
tonne pas — plus que ça par la Bretagne, je pense qu’à partir du moment où il y a des diffé-
rences comme ça, on devrait les cultiver. À la limite, tous les gens, dans le secteur bretonnant,
on aurait dû le leur apprendre. Ça aurait dû être une deuxième langue.

Le breton est perçu par les Hauts-Bretons comme symboliquement important.

RLC : Vous disiez que les plus jeunes ne parlent plus le patois. Qu’en pensez-vous ?
Roger : Pour moi, c’est égal.
RLC : Ce n’est pas quelque chose à quoi vous êtes attaché ?
Roger : Non. Le breton, oui ; mais pas le patois. […] Et maintenant [le breton] c’est reconnu !
(Sourire et silence.)
RLC : Et que pensez-vous du fait que ce soit un peu reconnu, qu’on en parle ?
Roger : Bien, ça donne les couleurs de la Bretagne ! Ça montre qu’on est là ! Qu’on n’est pas en
voie d’extinction ! (Rire.)
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Monique : Je sais que Bernard 55, entre autres, aurait aimé apprendre le breton, pour garder,
pour rester attaché, toujours, comme on le disait, à ce fait d’être breton. Cette fierté d’être bre-
ton.

D’ailleurs, nombreux sont les Hauts-Bretons qui auraient aimé savoir le breton.

Maurice : Nous, on n’est pas bretonnants, ici. Mais, ça, je regrette un peu, parce que j’aurais
bien aimé connaître le breton. Mais, ça, à l’école, c’était interdit, à l’époque. Maintenant, ils ont
la chance de pouvoir apprendre. C’est bien ! J’aurais bien aimé, quand même… Enfin, je com-
prends quelques mots. Mais, pas bien. Pas pour causer. (Silence.)
RLC : Et vous regrettez ça ?
Maurice : Un petit peu, oui. Parce qu’à l’école, on nous aurait appris… Enfin, comme je vois les
gars du Finistère, là, qui sont ici à pêcher l’hiver. Ils causent breton. Bon, c’est quand même
bien ! Et ici, bon, il y a une barrière. […] Ça ne parle pas du tout, pas du tout. Encore, qu’ils font
un petit effort. Il commence à y avoir des écoles qui apprennent, mais enfin… Peut-être que,
dans les années à venir, ce sera mieux. Peut-être qu’ils connaîtront la langue de nos ancêtres.
Mais nous, on n’a pas eu cette chance.

Bernard estime qu’il aurait été “normal” qu’on lui apprenne cette langue :

On est breton, on n’est pas… Par contre, je n’ai jamais causé le breton, moi ! Non, on ne l’a pas
appris. C’est peut-être un tort. Parce que je trouve que ça serait normal qu’on cause la langue de
sa région. Et les personnes âgées en général ne cherchent pas à apprendre, non plus, aux jeunes
à causer la langue de leur pays. Les Alsaciens, eux, causent bien leur langue et ce serait tout à
fait normal que, dans la région, on apprenne le breton.

Quant à Roger, il aurait tant aimé montrer qu’il est un “pur” !

Roger : Ah oui ! Il y aura toujours des jeunes qui vont apprendre le breton. C’est tout à fait nor-
mal. J’aurais été content de l’apprendre, mais maintenant je n’ai plus le temps de me consacrer à
ça. Ou alors je n’ai pas la volonté. J’aurais bien aimé connaître quelques mots. Justement, pour
quand quelqu’un vient vous voir, pour lui montrer que, vraiment, vous êtes pur ! (Rire.) Mais à
part Bloavezh mat 56 et quelques trucs comme ça, ça s’arrête là !

En définitive, il y a même plus de Hauts-Bretons que de Bas-Bretons dans l’en-
semble de l’échantillon à affirmer qu’ils désireraient connaître la langue bretonne.

Personnes qui aimeraient connaître le breton, selon l’origine ethnique

Les sept non-réponses chez les Bas-Bretons correspondent à des personnes qui
savent déjà le breton. Et ce qui est assez curieux, c’est que le taux de personnes qui
n’aimeraient pas savoir le breton est le même dans les deux régions (huit sur vingt-
cinq ou six sur dix-neuf). Même si ces déclarations n’engagent à rien, on aurait pu s’at-
tendre à ce que le taux soit plus élevé en Haute-Bretagne.
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Aimeriez-vous connaître le breton ?
Non-réponse Oui Non Total

Basse-Bretagne 7 10 8 25
Haute-Bretagne 1 12 6 19

Total 8 22 14 44



En conclusion, ce que les Hauts-Bretons ont à dire du parler gallo est très différent
de ce que les Bas-Bretons ont à dire de la langue bretonne. Les Hauts-Bretons ne met-
tent absolument pas en cause l’école. Ils ne s’attardent pas, d’ailleurs, sur la disparition
du parler gallo. En revanche, comme une partie des Bas-Bretons, ils font preuve de
soumission. Mais d’une autre nature et surtout beaucoup plus généralisée. En premier
lieu, les Hauts-Bretons reconnaissent la validité d’un modèle linguistique — et poli-
tique — qui fait de leur parler une déformation de la langue française, un mélange, en
quelque sorte impur. C’est à peine si quelques Hauts-Bretons osent exprimer un senti-
ment d’attachement au parler gallo. En second lieu, la plupart des Hauts-Bretons inter-
rogés admettent une définition traditionnelle de l’identité bretonne, qui fait de la
langue bretonne l’étendard de la bretonnité et amène nombre d’entre eux à regretter
de ne pas connaître le breton ; ce dernier, par opposition au parler gallo, est une vraie
“langue”. Cela confirme ce que disait Michel Denis en 1991 :

[Il existe une] infériorité doublement négative chez les Gallos, dont je suis. Infériorité par rap-
port à ceux qui parlent français, parce que l’on parle un mauvais français, c’est ce que nous
disent les Français. Mais infériorité, aussi, par rapport à ceux qui parlent breton, parce que ceux-
là, ce seraient des vrais Bretons, puisqu’ils connaissent la langue, le seul parler qui mérite le
nom de langue… 57

Issus de Basse comme de Haute-Bretagne, certains Bretons adoptent donc parfois
une attitude de soumission symbolique. D’autres, cependant, chassent la soumission
et inversent la symbolique.
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1. Denis 1991.
2. Favereau 1993, pp. 124-140.
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14. Yves Le Gallo, “Les Bretons et leur corps”, in Pecker, Avril et Faivre 1992, p. 33.
15. Fillaut 1991, p. 308.
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18. Fillaut 1991, p. 46.
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20. Titre d’un article du docteur Yves Daumer, publié par Le Peuple breton en novembre 1977, pp. 4-7, et
repris in Fillaut 1991, p. 233.
21. Fillaut 1991, p. 233.
22. Yves Le Gallo, in Pecker, Avril et Faivre 1992, p. 41.
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rer et alii 1986, pp. 91-145.
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25. Fillaut 1991, p. 299, n. 441.
26. Yves Le Gallo, “Basse-Bretagne et Bas-Bretons (1800-1870)”, in Balcou et Le Gallo 1987, p. 174.
27. Fillaut 1991, p. 310.
28. Des gens qui “tirent des pistes”. Voir page précédente.
29. Un café paimpolais.
30. “complètement plein(s)”.
31. “chargé(s)”.
32. En ne tenant donc pas compte des non-réponses.
33. En ne tenant pas compte des non-réponses.
34. D’après les communications orales qui m’ont été faites des revenus cumulés du mari et de la femme
disponibles pour le foyer. J’ai procédé à des vérifications (anonymes) qui confirment la crédibilité de ces
déclarations.
35. Selon TMO Ouest 1991, p. 15 et Broudic 1995, p. 227.
36. Sous le titre “Paroles de marins-pêcheurs, de paysans et d’entrepreneurs sur la langue bretonne”, une
première version de cette section a en partie servi à une communication au colloque Le français, le bre-
ton et l’école, organisé à Trégarvan le 29 avril 1995 par le Musée de l’École rurale en Bretagne.
37. Goffman 1975, p. 14.
38. Élégoët 1986.
39. Prémel 1995, p. 90. Passages soulignés par l’auteur.
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40. Le “symbole” était un objet infamant imposé à l’élève pris en train de parler breton. L’enfant ne pou-
vait s’en défaire qu’en le donnant à un autre élève qu’il avait surpris à son tour à parler breton. Et le der-
nier élève de la journée à porter le symbole était puni. Lire à ce sujet An Du 1992.
41. Prémel 1995, p. 59.
42. Guillou 1990, pp. 29-30.
43. Lycée agricole situé à Plouisy, près de Guingamp.
44. La langue du pays.
45. Broudic 1993.
46. Broudic 1993, p. 1035.
47. Broudic 1993, p. 1106.
48. Broudic 1993, p. 1108.
49. Broudic 1993, p. 1109.
50. Blanchet 1995, p. 156.
51. Broudic 1993, p. 1109.
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53. Corbel 1984, p. 280.
54. Le Gallo 1987b, p. 37.
55. L’un des fils de Monique.
56. “Bonne année !”
57. Denis 1991.
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CHAPITRE V

L’inversion symbolique et ses pièges





Face aux représentations de la bretonnité qui se figent parfois en clichés dévalori-
sants, certains Bretons ont adopté — ou adoptent toujours — un comportement de
soumission. D’autres ont choisi de se battre pour faire mentir les stéréotypes. Chacun
à sa façon ; avec toujours, cependant, la volonté d’être “moderne”. Le présent chapitre
va fournir l’occasion d’établir un parallèle hardi entre deux phénomènes qu’apparem-
ment tout sépare et qui me semblent, toutefois, présenter de notables points de
convergence. Il s’agit de la révolution agricole, d’une part (section 1), et du militan-
tisme linguistique, d’autre part (section 2). Ces deux mouvements ne sont à l’évidence
ni de même nature ni de même ampleur. Le premier concerne des dizaines de milliers
de familles bretonnes, le second quelques milliers de militants. Et cependant, dans les
deux cas, des hommes et des femmes combattent les représentations établies. Dans
les deux cas, ils remportent des victoires. Et dans les deux cas ils sont pris dans des
chausse-trapes. À nouveau, le parallèle avec la féminité et le féminisme est éclairant :

Les stéréotypes de la féminité ont peut-être cédé sous les coups des militantes féministes ; ils
n’ont en tout cas pas délivré les femmes de la mystification stéréotypique. Des suffragettes au
MLF, ce sont les féministes qui se sont vues enfermer dans une image simplifiée et déformée qui
a donné lieu aux plus vives attaques. Elles voulaient que leurs consœurs échappent au para-
digme de la passivité et de la douceur. Elles se sont trouvées prises au piège de l’inversion. La
femme était considérée comme soumise et dépendante, douce et dépourvue d’ambition, passive
et émotive. La féministe sera active, dominatrice et ambitieuse, raisonneuse et sèche 1.

A - UNE AGRICULTURE “MODERNE”

Lors des entretiens exploratoires, Pierre Flatrès me signale la dimension agricole
de l’identité bretonne d’aujourd’hui :

Actuellement il y a identité de la Bretagne dans un domaine auquel vous n’avez peut-être pas
pensé, c’est celui de l’économie. C’est l’économie agricole. Par exemple, pour la production de
cochons en Europe, il y a trois groupes : les Danois, les Hollandais et les Bretons.

On pourrait pourtant considérer que la modernisation de l’agriculture ou la
vigueur de la production porcine sont très éloignées des questions identitaires. Il n’en
est rien, bien au contraire. D’une part, les agriculteurs bretons, qui ont tout misé sur la
technique, ont, à l’époque de ces choix, tourné le dos aux traditions et à la langue bre-
tonnes. Inversement, en révolutionnant leur outil de production, ils se sont donné à la
fois les moyens de vivre en Bretagne, de rester à la terre et d’être fiers d’eux-mêmes
en tant que paysans et que Bretons. C’est ce qu’ils nous disent.
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L’échantillon de quinze 2 agriculteurs que j’ai rencontré présente une grande diver-
sité, à l’instar de l’ensemble du monde agricole breton : les productions, ainsi que les
revenus qu’elles fournissent, varient beaucoup. La majorité de ces agriculteurs sont
toutefois éleveurs ; six produisent du lait, trois, du porc et trois, de la viande bovine.
Huit sont légumiers (ils cultivent essentiellement des pommes de terre et des choux-
fleurs) et un seul produit des plants maraîchers 3. D’une région à l’autre, le contraste
est net : dans le canton de Paimpol, la plupart des agriculteurs interrogés sont des pro-
ducteurs légumiers ; en revanche, dans le canton d’Étables, ce sont surtout des pro-
ducteurs de lait ou de porc. Quant au revenu mensuel moyen du foyer, il va de moins
de deux mille francs pour un couple de légumiers à une fourchette de trente à qua-
rante mille francs pour un couple de maraîchers. La modernisation de l’agriculture
apporte une légitime fierté à ces hommes et ces femmes. Elle est, cependant, confron-
tée à une double crise.

I - LÉGITIME FIERTÉ

Tous s’accordent avec Pierre, agriculteur paimpolais de quarante-six ans, pour par-
ler du “dynamisme économique de la Bretagne”. Sylvie, agricultrice plourhanaise de
quarante-sept ans, rappelle cependant l’image que les manuels scolaires donnaient de
la région il y a peu.

Sylvie : On lisait dans le temps, il n’y a pas longtemps encore, dans les livres d’histoire que la
Bretagne était couverte d’ajoncs… Je trouve qu’aujourd’hui, ça a quand même bien évolué. […]
Soit au niveau du lait ou au niveau des porcs, on a dynamisé la Bretagne. Le lait, on a beau dire,
il est fait en Bretagne. La grosse quantité de lait, elle est faite en Bretagne. On est allé en Cor-
rèze, les laitiers doivent faire des kilomètres et des kilomètres pour trouver je ne sais pas quoi
comme lait ; pour rien du tout. Alors que, ici, c’est vrai, ils remplissent leurs bacs en un rien de
temps. C’est là qu’on se rend compte que, nous, on a bien fait évoluer la Bretagne, de ce côté-là.

Hervé évoque la forte mobilisation de la profession dans les années soixante :

Dans les années soixante, quand, après la deuxième guerre, on a demandé aux agriculteurs de
se développer, la région a très vite répondu. Elle a répondu au quart de tour et ça nous a permis
d’avoir un outil de travail qui est là et qui, je pense, le restera aussi. On ne délocalise pas une
agriculture comme ça.

Solange souligne qu’il a fallu combattre durement :

[Être breton,] c’est appartenir à une région dynamique, dense en habitants et puis en… Oui,
dynamique, parce qu’elle a drôlement lutté pour survivre. Quand on compare l’évolution de la
Bretagne et d’autres régions de France, les Bretons étaient loin d’être favorisés. Donc, il a fallu
qu’ils s’accrochent. Je crois que c’est ça. La principale caractéristique des Bretons, pour moi,
c’est ça. De s’être accrochés pour ne pas crever. Parce que, sinon, ils n’existeraient plus. Enfin, je
parle surtout au point de vue agricole…

L’une des façons de combattre a été de se doter d’une organisation collective.
Louise indique que le niveau d’organisation des Bretons ne se retrouve pas ailleurs en
France :
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J’ai eu l’occasion de rencontrer le beau-frère de Sébastien, qui est agriculteur, et il trouvait que
les Bretons se sont développés. Ils ont eu des structures autour de la profession agricole pour la
commercialisation, même l’encadrement au niveau des chambres d’agriculture. Lui, il est dans
les Ardennes, ce n’est pas du tout pareil. Enfin, ce n’est pas du tout “évolué”, entre guillemets,
comme ici. Il trouvait qu’il y avait eu beaucoup de choses de faites, en Bretagne. Mais on a peut-
être eu aussi, au niveau de l’agriculture, la chance d’avoir des écoles d’agriculture performantes,
comme Quessoy ; et maintenant, Pommerit-Jaudy, qui ont été des formatrices d’hommes qui se
sont lancés dans l’environnement agricole. Parce que c’est vrai que c’est une chance d’avoir des
écoles qui ont formé des gens responsables au niveau de l’agriculture. Lui disait qu’au niveau
des chambres d’agriculture, ça ne s’est pas du tout développé comme ici.

Et Jacques insiste sur la nature volontaire des structures d’organisation de la pro-
duction :

La caractéristique de l’organisation dans laquelle je me trouve est que c’est une organisation
voulue. C’est quelque chose de très fort, ça ! Vous avez d’autres organisations qui sont imposées.
C’est-à-dire que ça vient d’en haut. Vous savez, si les gens ne veulent pas de quelque chose,
vous ne pourrez jamais le leur imposer ; on est quand même en démocratie. Ce sont les organi-
sations souhaitées, voulues, qui marchent le mieux. Parce que chacun met sa pierre à l’édifice.
Tandis que quand c’est imposé, ce n’est pas toujours bien compris. C’est même souvent très mal
compris, d’ailleurs ; ce qui amène des difficultés. Donc, je vous parlais des atouts : l’atout, c’est
cette organisation. Si vous interviewez, je pense, [des producteurs] d’autres régions françaises
dans le domaine que je connais, à savoir celui des légumes — et on peut même rajouter celui
des fruits — il n’existe pas beaucoup de regroupements qui ont pu pousser à ce niveau tous les
échelons de l’organisation. C’est notre atout.

Pour Corentin Canevet, les initiatives professionnelles des Bretons “ont profondé-
ment marqué l’évolution de l’agriculture française, notamment en matière d’organisa-
tion des marchés, et ont fait école” 4. Dynamisme et organisation collective ont porté
leurs fruits. Aujourd’hui, certains producteurs vivent confortablement.

Pierre : Je crois que c’est le virage qu’on atteint aujourd’hui avec la performance agricole par
exemple. On est arrivé à un certain niveau de technicité dans les élevages de porc, où les gars
roulent très bien…

De plus, les agriculteurs bretons exercent un rôle économique de la plus haute
importance dans la société et ne l’ignorent pas.

Christian : On sait se débrouiller, on sait produire, et c’est vrai que, de ce côté-là, on est assez
fort, on a quand même un poids.

Leur densité démographique, elle-même, est significative, dans la mesure où : “La
Bretagne compte, en 1988, 7,4 actifs agricoles à temps plein (UTA) 5 pour 100 ha de
surface agricole utilisée, contre 4,9 en moyenne nationale, soit une charge démogra-
phique de 51 % supérieure 6.” On ne pourra donc pas les faire disparaître, explique
Hervé.

Hervé : L’agriculture est quand même la première industrie — si je puis dire — de la région. On
est assez nombreux à en vivre. Donc, c’est sur ce poids du nombre d’agriculteurs qu’on peut se
défendre. […] Et donc, normalement on ne devrait pas nous rayer de la carte aussi facilement
que ça. On sera nombreux à se défendre, quand même. Par la densité d’agriculteurs qu’il y a sur
la région. Et le tissu industriel qu’il y a autour de ça, aussi.
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La Bretagne, au demeurant, est devenue la première région agricole française,
avec douze pour cent de la production totale en 1990, vingt-et-un virgule cinq pour
cent de la production laitière, cinquante-deux pour cent de la viande porcine, trente-
cinq pour cent de la production avicole 7, etc. Cela inspire beaucoup de satisfaction à
Paul :

Pour ça, je suis fier de la Bretagne, quand même. C’est vrai ! Enfin, par rapport à ma profession.
Ça bouge en Bretagne. La Bretagne fournit le tiers, je crois, de la production en France — à peu
près — pour ce qui est des légumes, de l’élevage et… Ça bouge !

C’est également le sentiment de Louise :

Ils [les Bretons] sont courageux ! Tenaces et courageux, je crois. Enfin, par rapport aux agricul-
teurs, toujours, puisqu’on dit que, nous, les agriculteurs, on produit bientôt autant que tout le
reste de la France. Donc…

Évolution de la production agricole finale en Bretagne, 1950-1990 a

(en francs constants 1995 - région Bretagne).

Christian éprouve de la fierté à faire découvrir ses performances professionnelles
aux estivants :

Mon père avait quatre ou cinq porcs et trois ou quatre vaches et c’était pour nourrir les gens du
bourg, de la commune. Donc, c’était débité sur place et ça nourrissait les gens du village. Moi,
mes cochons, ils nourrissent des Japonais. Alors, aujourd’hui, moi, j’aime bien faire voir ce que je
fais aux touristes. J’ai fait une “opération portes ouvertes” ici, tout un été, il y a deux ans ; avec un
petit bungalow, montage audio et tout ; pour expliquer ce qu’on fait.

Tout le monde, cependant, ne peut pas partager l’enthousiasme des agriculteurs
bretons !
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Louise : Ailleurs, au niveau de l’agriculture, on dit que les Bretons veulent tout avaler, qu’ils veu-
lent tout produire, tout le lait, tous les porcs. Mais les autres n’ont qu’à faire comme nous, tant
pis ! Sauve qui peut ! (Rire.)

De plus, le tableau s’assombrit depuis quelques années : les atouts de l’agriculture
bretonne se retournent contre elle.

II - UNE DOUBLE CRISE

Les agriculteurs bretons ont mis tous leurs efforts à intensifier leur production et ils
y sont parvenus ; mais, au lieu d’en tirer l’ensemble du bénéfice escompté, ils se trou-
vent désormais en péril.

Michel : Il y a deux défis. Par rapport à nous-mêmes, il y a le défi de la pollution. C’est un tour-
nant à prendre. On n’a pas eu assez conscience de ça et peut-être on a été — nous les agricul-
teurs — mal conseillés. Je pense que, là, on est très conscients, maintenant, et que ce virage sera
pris. Et puis, il y en a un deuxième : est-ce qu’on restera compétitif par rapport à l’économie
mondiale, qui est de plus en plus dure et sévère ? Si l’agro-alimentaire sombrait, ce serait une
catastrophe sans précédent pour la Bretagne. Ce n’est pas impossible.

Crise économique

Le choix de la production de masse, toujours croissante, se heurte aux limites de la
demande solvable. Dans les pays développés, la part de l’alimentation dans le budget
du consommateur n’ira certainement pas en augmentant, note Hervé.

Hervé : Je pense que le consommateur n’est pas prêt à augmenter son budget alimentation, il est
parti vers les loisirs. Je ne sais pas quel est le budget moyen que le Français consacre à ses loi-
sirs, mais il doit être supérieur à l’alimentation. Donc il ne fera pas marche arrière, là non plus.
On ne va pas contre le progrès dans le mode de vie des gens ; comme dans les techniques de
travail non plus.

De plus, les agriculteurs bretons risquent sans cesse de voir apparaître de nou-
veaux concurrents dans leurs spécialités (lait, porc, viande bovine, production légu-
mière et aviculture). Car ces productions, pour la plupart, reposent sur une haute
technicité et non sur des avantages comparatifs propres à la Bretagne.

Sylvie : On sait que le lait, on en fera difficilement dans d’autres régions. Mais, du porc, aujour-
d’hui on en fait en Bretagne, mais on peut en faire partout. De la volaille, on peut en faire par-
tout. Il y a beaucoup de volaille aussi, en Bretagne. Il y a beaucoup de poulaillers, des trucs
comme ça ; mais c’est des choses qu’on peut faire partout. Quand on les voit qui parlent, quel-
quefois, de faire des poulaillers immenses, qui nous font peur, on se dit qu’on n’est pas grand-
chose à côté de ça. Quelquefois, ça vous donne des sueurs froides !

Parfois, en outre, s’introduisent des distorsions de concurrence. Jacques, respon-
sable d’une union de coopératives agricoles, nous en explique plusieurs mécanismes.

Jacques : Les disparités de coût du travail sont énormes. Par rapport à l’Angleterre — puisque les
charges sociales, en Angleterre, sont intégrées dans l’impôt : ce n’est pas l’entreprise, ni le salarié
qui paye — ; par rapport aux Portugais ; même par rapport aux Espagnols et par rapport à l’Ita-
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lie. […] Et puis, il y a d’autres phénomènes qui, aujourd’hui, ne dépendent pas de nous et qui
nous font très mal. Il n’y a qu’à prendre le phénomène monnaie : depuis janvier 1992, la lire ita-
lienne a perdu plus de vingt-cinq pour cent de sa valeur ; trente pour cent actuellement. Donc,
ça veut dire que, uniquement par un phénomène de monnaie, complètement indépendant de
nos producteurs, ça ouvre les portes [aux exportations italiennes], puisque un mark allemand
donne aujourd’hui un pouvoir d’achat sur la lire qui doit être de trente-six ou trente-sept pour
cent de ce qu’il était en janvier 1990. C’est quelque chose de fou ! On est confronté à ce genre
de phénomènes qui créent des disparités de concurrence. C’est ça qui est dangereux, parce que,
en fait, les gens peuvent bosser, ils peuvent faire tout ce qu’ils veulent, ils peuvent prendre les
meilleures décisions possibles, s’organiser toujours plus. Mais si, à côté, il y a des facteurs
comme ça, déstabilisants, c’est de nature à tout remettre en cause. […] Donc, nous, la monnaie
unique, on dit : “Bravo !” Mais, c’est pour quand, la monnaie unique, hein ? C’est pour quand ?

Bernard, entre autres, partage les angoisses de Jacques :

Il faudrait une monnaie européenne. Et il faudrait que les charges sociales soient toutes… (hési-
tation) Je ne trouve pas le mot.
RLC : Calculées de la même façon ?
Bernard : Oui, bien sûr. Il faudrait qu’on soit à égalité au départ. Il y a trop de distorsions entre
les prix. Il y a des pays, ils peuvent produire, puisque leur main-d’œuvre est moins chère, tout
est moins cher. C’est facile !

Par ailleurs, diverses mesures politiques, par un effet pervers, incitent des agricul-
teurs dont ce n’était pas la spécialité, à se lancer dans les productions qui faisaient le
succès de l’agriculture bretonne ; et cela accélère la saturation des marchés. Pierre
donne l’exemple des quotas laitiers :

Les producteurs de lait, par exemple, à qui on a mis des quotas laitiers, se sont mis à faire des
légumes, maintenant. Ils n’ont pas cherché quelque chose d’original à faire. Ils ont pris ce que
faisaient d’autres à côté. Eux ne vont pas en tirer un parti, puisque, du fait qu’ils y sont venus, ils
ont fait baisser les revenus sur les légumes. Et en plus, il foutent ceux qui faisaient des légumes
avant sur le carreau. Donc ça ne profite à personne.

Et Jacques cite la suppression des garanties européennes sur les céréales :

La Politique Agricole Commune, tout le monde sait ce que c’est : ce sont les grands produits qui
bénéficiaient de garanties et qui, aujourd’hui, ne les ont plus ; de la même manière, tout au
moins. Or, ces grands produits couvraient des millions d’hectares aux niveaux français et euro-
péen. Et aujourd’hui, une partie des exploitants qui cultivaient ces terres sont tentés, donc, par
des cultures plus marginales. Et, parmi ces cultures marginales, se trouvent les cultures légu-
mières ; donc, quelque chose qui nous concerne au premier chef. Et, à partir de là, nous avons
un effet de dominos au niveau européen, qui est difficile, d’ailleurs, à quantifier, même si nous
faisons de grandes études sur ce sujet. On a du mal à quantifier le phénomène, mais, en tous les
cas, ça se traduit tous les jours par des déséquilibres de marché et des crises qui se succèdent et
qui, malheureusement, font que les prix de nos productions baissent considérablement, surtout
depuis 1992. Et donc, ça se traduit par une baisse des revenus des producteurs.

Toutefois, la saturation des marchés n’est pas le seul problème économique
auquel est confrontée l’agriculture bretonne. Elle se concentre, en effet, pour l’essen-
tiel sur une production de masse 8. Or, il serait souhaitable d’accroître sa valeur ajou-
tée. Tout le monde en est conscient, à commencer par Nicolas :
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L’agriculteur vit du fruit de ses productions, ça ne peut pas être autrement. On vivra toujours de
ça. Mais, au lieu de vivre sur des volumes croissants, il faut absolument qu’on vive sur des pro-
ductions sur lesquelles il y a de la valeur ajoutée, et donc des plus-values.

Mais comment faire ? Se tourner vers l’agriculture biologique ?

Hervé : Tout le monde n’a pas les moyens de s’acheter des produits biologiques, ou des produits
haut de gamme. Donc, il faudra quand même un produit, peut-être pas bas de gamme, mais un
produit de bonne qualité à prix raisonnable, pour nourrir monsieur-tout-le-monde. Et on ne le
fera pas en faisant marche arrière au niveau agricole. Et même, les agriculteurs ne sont pas prêts
à faire marche arrière.

Pierre pense à une orientation vers de nouvelles techniques de production grâce à
un effort accru en matière de recherche :

Et certainement que, si on investit un petit peu, on peut faire du cochon n’importe où. Dans les
pays de l’Est, etc. Par contre, la recherche génétique, oui ! La recherche : là, oui, d’accord ! Et la
mise au point de techniques de production.

Il convient de noter, à cet égard, que les laboratoires de recherche appliquée,
financés par la profession agricole, sont relativement nombreux en Bretagne. Pour
autant, l’agriculture bretonne n’en demeure pas moins essentiellement consacrée à
une production intensive, qui nécessite des investissements considérables et de
lourdes consommations intermédiaires.

Isabelle : Déjà on a de la terre. Alors, si on
nous laisse cultiver correctement, on pourra
continuer comme ça. Mais ce sont les charges
qui pèsent ! Sinon, il n’y a pas besoin de grand-
chose pour tenir la terre en état. (Silence.)
RLC : À votre avis, la principale difficulté, ce
sont les charges ?
Isabelle : Ah oui ! Oui, parce que le reste, il suf-
fit de bosser et puis c’est bon. De toute façon,
n’importe quel métier il faut travailler ; sinon,
de toute façon, ça ne rentre pas. (Silence.)
Enfin, ça ne nous donne pas envie de donner
trop goût à nos enfants pour rester. (Silence.)
Mais on verra bien.

Les charges qui pèsent sur l’exploitation agricole compriment le revenu du foyer.
Aline et Nicolas sont à la tête d’une belle exploitation paimpolaise. Sur un peu plus de
soixante-dix hectares (dont soixante-trois hectares de surface agricole utile), ils se
livrent à la production de pommes de terre et de choux-fleurs et à l’élevage bovin ; ils
ont vingt-cinq bêtes à viande. Pourtant, ils ne parviennent pas à dégager deux mille
francs de revenu par mois pour leur foyer. En attestent, je l’ai observé, d’indispen-
sables travaux pour le chauffage de la maison, qui sont repoussés d’année en année,
dans l’attente de jours meilleurs.

Nicolas : Il y a un sacré problème dans l’agriculture, c’est que le revenu est presque obligatoire-
ment réinvesti, du moins quand on est dans cette tranche d’âge, assez jeune. Et ça, c’est un sacré
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problème. Disons que revenu de l’exploitation, revenus de la famille, c’est vachement différent.
En fin de compte, revenu de la famille, c’est nos besoins. Et le revenu, globalement, est happé
par les besoins de l’exploitation, les investissements. C’est pour ça que la définition du revenu
agricole et du revenu comme toi, tu l’entends, revenu du salarié, tout ça, c’est vachement diffé-
rent. Je sais bien que le salarié qui va toucher huit mille ou dix mille balles par mois, il a des
obligations, il faut aussi qu’il se nourrisse et il y a des trucs indispensables. Mais, je pense que le
handicap du monde agricole, c’est que le revenu est en grande partie happé par l’exploitation.
Et ça, je pense que, jusqu’à quarante ans, ça pèse très lourd. Après, peut-être que ça s’atténue
parce que le matériel et tout ça, quand tu l’as acheté, tu l’as quand même acheté pour un
moment. Ça vieillit plus ou moins bien. Mais, globalement, oui, c’est un problème, ça. Un très
gros problème. Et donc lorsqu’on est dans un contexte de revenu agricole bas, de crise agricole,
comme c’est un peu le cas depuis deux ou trois ans, on peut dire que, vraiment, si on parle de
revenu de la famille, ce n’est vraiment pas grand-chose. Et on vit, en fait, sur l’acquis ; sur ce qui
a été mis de côté. Ça, quand même, c’est un peu embêtant.

“Première région agricole par l’importance de ses livraisons, la Bretagne agricole
ne se classe qu’à un rang modeste quant au revenu brut moyen de ses travailleurs, au
treizième rang des vingt-deux régions françaises” 9, explique Corentin Canevet. Alors
Bernard s’emporte :

Tous nos produits baissent ! Et toutes nos charges augmentent ! Les assurances-incendie, les
assurance-accidents. Tout ça augmente. Les assurances ont augmenté bientôt de vingt pour cent,
les charges, la mutualité sociale, ça a augmenté de je ne sais pas combien de pourcentage
aussi… C’est inimaginable ! Et tous nos produits baissent. Attendez ! Il y a cinq ou six ans de ça,
j’ai vendu des taureaux à vingt-quatre francs le kilo et maintenant ils sont à dix-huit, alors…
RLC : Ah oui, d’accord…
Bernard : Alors, quand je les entends, à la télévision, qui annoncent que le revenu agricole aug-
mente ! (Frappe sur la table.) Cette année, ils vont nous payer le quintal de blé soixante dix-huit
francs. Heureusement qu’il y a les subventions de l’Europe parce qu’autrement, dans un an ou
deux, il n’y a plus d’agriculteurs du tout. Le blé a été payé cent vingt-cinq francs, environ. Et
maintenant, il va être payé soixante dix-huit francs ? Heureusement qu’il y a les subventions
européennes. Et ce n’est pas pour moi, c’est tout le monde pareil.

La vie quotidienne est ternie par l’insuffisance du revenu familial. Cependant, il y a
plus grave : les exploitations sont fragilisées par l’importance des charges. Et cette fra-
gilité économique se traduit par des abandons.

Nicolas : Ce qu’on remarque, là — et on n’a certainement pas vu ça depuis longtemps — c’est
qu’il y a des abandons, pour deux raisons, au niveau de l’agriculture. Abandons chez les jeunes
de ma génération, ou plus jeunes. Soit que les jeunes ont des moyens financiers, mais ils sont
dégoûtés de la dureté du travail et ils se disent : “Bon, j’en ai marre de vivre comme ça, je pré-
fère arrêter avant qu’il ne soit trop tard, pendant que j’ai encore un peu de pécule. J’arrête et je
vais comme salarié quelque part.” Il y a quelques personnes qui font ça chez les jeunes de qua-
rante ans ou moins. Et puis il y a pire, ce sont les gens qui sont au bout du rouleau et qui ne
peuvent plus. Oui. La réalité économique est très dure en ce moment. Et là, alors, c’est la situa-
tion des… de l’artisan, de tout le monde, qui capote. Oui. Et puis il y a aussi une autre tranche,
c’est celle des gens qui approchent de la retraite. Et donc, là, il y a abandon prématuré, avec des
systèmes de préretraite, des trucs comme ça. C’est salutaire pour certains. Ça s’est passé surtout
dans la région de Saint-Malo. […] Il y a eu énormément d’arrêts d’exploitation depuis un an. Et
pas mal de personnes qui étaient dans la tranche de la cinquantaine. Ils se disent : “Moi, je ne
vais pas plus loin.” Donc, ou bien ils vivent sur l’acquis, ou bien il y a des solutions sociales.
Mais, il y a énormément de cas d’abandons. Ils avaient des productions assez spécialisées. Et
depuis quatre ou cinq ans, ce sont des productions qui, tous les ans, ont de mauvais résultats
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économiques, de la mévente, des trucs comme ça ; ce qui fait que, en fait de revenu, ce n’est
même plus des revenus zéro, c’est des revenus négatifs, parce qu’il y a des charges qui sont tou-
jours là : tu as des amortissements, tu as des remboursements d’emprunts… Il y a certains résul-
tats qui sont à moins que zéro. Oui. Il est à souhaiter que ça reparte !

Plusieurs agriculteurs interrogés sont inquiets.

Paul : Tout va mal dans la profession ! Tous les jours, il y a des gars qui se plantent. C’est le bor-
del complet ! Même ici, sur la région, il y a des trucs abominables. Oui. Je touche du bois, on n’y
est pas encore, mais enfin… C’est des gens entre quarante-cinq, cinquante-cinq ans — donc,
aux deux tiers de la carrière — et des gars qui sont dix ans plus jeunes que moi, qui ont eu des
mauvaises années. Les années 1990 jusqu’à 1992, ça a été très mauvais. Nous, on a commencé
avant, ça a été. Et d’autres qui sont plus âgés, qui ne peuvent plus suivre, c’est pareil. Et qui sont
presque dix ans plus vieux que moi et c’est pareil. Mais, la tranche trente-cinq, quarante, ça
tient. Même, trente-cinq, quarante-cinq. J’en connais pas mal. (Silence.) Oui, pour moi, ça va
très mal. Il faut se ressaisir ! […] Mais, personnellement, je suis optimiste. Il n’y a pas longtemps,
peut-être, mais enfin il y a quelques mois, quand même. Si, pour moi… Mais [pour l’agriculture
bretonne] en général, non. Enfin, dans six mois on en reparlera. On verra bien.

On sent percer l’angoisse sous cet optimisme que Paul affiche. Son épouse, Isa-
belle, me le confirme, hors de sa présence.

RLC : Vous dites qu’il faut être optimiste, mais vous-même, êtes-vous optimiste ?
Isabelle : Oui, moi oui. Mais mon mari, moins. Lui, il a plus peur que moi. Enfin, il est plus pessi-
miste. Il a vu ses parents qui y arrivaient avec la moitié moins de terre qu’on a nous. Et puis,
nous, on souffre plus, quand même, maintenant, avec la moitié plus, ou trois fois plus. Mais c’est
comme ça. On a choisi, donc… C’est comme ça ! Il faudra vivre avec comme ça viendra !

L’agriculture bretonne est, en outre, frappée par une deuxième crise.

Crise écologique

Les agriculteurs sont actuellement tout à fait conscients des problèmes que leur
mode de production pose à l’environnement.

Sylvie : Aujourd’hui, c’est sûr, il faut faire attention avec toute cette pollution. On en est
conscients ! Mais, c’est l’agriculture qui a voulu ça. On nous a poussés à produire. Et maintenant,
on nous pousse à freiner. Mais l’essentiel c’est de pouvoir en vivre. On ne demande pas à avoir
des quantités, mais on demande à vivre comme tout le monde.

Cette conscience est toutefois assez récente. Mais pas seulement chez les agricul-
teurs, remarque Hervé :

Ça a été peut-être trop intensif. Mais ça, je pense que c’est un passage, les gens ont pris
conscience que, l’environnement, il fallait s’en préoccuper. Chose qu’on n’avait pas fait jusque-
là, ni en agriculture, ni ailleurs. Et je pense que c’est l’affaire d’un laps de temps, le temps de s’y
consacrer et de résoudre le problème.

Les agriculteurs ne veulent pas endosser toutes les responsabilités. Ils ont suivi les
conseils qu’on leur donnait.
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Sylvie : C’est un peu, quelquefois, tous ceux qui nous mènent, qui nous conseillent d’un bord et
puis après, quand on a fini, hop ! ils virent leur veste et puis ils sont repartis. Mais, nous, on
subit toujours un petit peu cet effet-là. Parce que, dans le temps, c’est vrai, on nous disait : “Du
fumier ? Du lisier ? Quand on met du maïs, il faut mettre encore plus d’engrais !” Maintenant, on
nous dit : “Il ne faut plus mettre d’engrais ! Il ne faut mettre que du fumier ou du lisier !” Mais,
c’est toujours les mêmes qui prêchent ! Donc, quelquefois, il faudrait peut-être savoir ce qu’ils
veulent, parce que c’est toujours nous qui payons les pots cassés. Ça, c’est certain.

Et la formation qui leur a été dispensée n’a pas particulièrement éveillé leur fibre
écologique.

Nicolas : Ce que je voulais dire, c’est qu’il y a quand même eu des lacunes dans la formation
qu’on a reçue. On a reçu une formation professionnelle qui a beaucoup ignoré ça. Et je pense
que ça a été un handicap. Mais, je pense que, maintenant, les jeunes qui sont à l’école reçoivent
certainement une formation qui est un peu différente parce qu’on ne regarde plus simplement le
côté production, le côté technique. Je pense que ce serait un devoir, même une obligation qu’on
adapte la formation à beaucoup de choses. On est allé trop loin de ce côté-là. Autant on est allé
trop loin du côté production, sur le plan professionnel, autant on était allé trop du côté tech-
nique sur le plan de la formation qu’on a reçue. Parce que, nous, c’était quand même surtout
une formation technique. Et c’est un petit peu dommage. On paie ça. Certainement qu’aujour-
d’hui, tous les problèmes qu’il y a au niveau pollution, au niveau de pas mal de trucs, c’est un
peu cette conséquence.

Il va donc falloir trouver à présent des solutions pour lutter contre cette pollution.

Solange : De toute façon, on va être contraint de s’adapter, avec les nouveaux problèmes qui se
dessinent au point de vue environnement, qualité de l’eau… Ce sont des problèmes de survie,
donc il va bien falloir les résoudre. D’abord je ne sais pas s’ils sont plus forts en Bretagne
qu’ailleurs, mais, il va bien falloir les résoudre.

Louise ne doute pas que les Bretons sauront faire face à la nouvelle donne.

Louise : Finalement, jusqu’ici les Bretons ont toujours fait ce qu’on leur demandait. Avant, c’était
produire plus. Maintenant, ça va être produire mieux, la qualité de la vie et l’environnement.
Puisque l’environnement c’est un grand thème. Donc, si on nous dit de nous adapter, qu’il faut
produire moins et produire mieux, je crois que les Bretons sont capables de le faire. Parce que
je pense qu’on ira plus vers là. Puisqu’on ne continuera pas à produire des tonnes ou des mon-
tagnes de beurre ou des porcs. Enfin nous, ici, on n’en fait pas. Mais il faudra bien… Et je pense
aussi que l’environnement et même la qualité de la vie, c’est quelque chose de très important et
il ne faut pas non plus qu’on continue à travailler pour polluer. Il faut qu’on laisse à nos enfants
une Bretagne belle et propre. Mais je crois que les Bretons sont capables, si on leur dit qu’il ne
faut plus avoir que quarante vaches ou vingt vaches ou trente vaches mais que bon… Je crois
qu’ils sont capables, puisqu’ils ont été capables dans l’autre sens… Quand il fallait produire à
tout va, ils ont été capables de le faire ; donc ils sont capables, aussi, dans l’autre sens, de
s’adapter. C’est là mon point de vue.

Hervé est d’accord pour s’adapter, mais pas à n’importe quel prix :

On a acquis un certain confort — enfin un peu plus de confort — dans le travail, c’est logique, il
n’y a pas de raison pour que les agriculteurs triment plus que les autres et aient moins de reve-
nus pour autant. Donc, je pense qu’on ne peut pas faire marche arrière. Il y a des techniques
d’élevage, des techniques de culture qui sont là et qui resteront. Qui iront toujours en se déve-
loppant. On ne va pas contre le progrès. On orientera ce progrès de façon à mieux respecter
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l’environnement. Il y a des problèmes d’environnement à résoudre, c’est sûr, mais qui n’enlève-
ront pas les atouts de la Bretagne. Ça, j’en suis sûr. Il faudra s’y attacher.

La sensibilité écologiste ne relève pas d’un simple effet de mode. L’ampleur et la
gravité de certains problèmes, comme la pollution de l’eau, ne semblent d’ailleurs pas
encore avoir suscité toutes les mesures qui s’imposent. Patrick s’en indigne :

Je pense que la force vive de la Bretagne, c’était quand même son écologie, enfin sa nature. Et
moi je suis très déçu ; je me demande comment vivront nos enfants et nos petits-enfants si on
laisse aller les choses, si on continue à faire de l’agriculture intensive comme on le fait, notam-
ment au niveau des élevages. Il n’est quand même pas normal que pas un seul cours d’eau en
Bretagne ne respecte les normes, au niveau des nitrates, notamment. Je trouve ça, même, fran-
chement lamentable ! Je pense que si on ne fait rien, ce sera un désastre, une catastrophe pour
la Bretagne. Alors que, là, on a véritablement un atout, une carte, placé comme on est. Ce n’est
quand même pas logique. On est en train de faire la part trop belle, à mon sens, à un lobby pay-
san-industriel, parce qu’il faut dire les choses comme elles sont. Je ne trouve pas normal que les
gens qui font de l’exploitation comme ça, à outrance, notamment au niveau des élevages de
porcs, n’aient pas une obligation de respect de la nature. Et nous, dans les Côtes-d’Armor, on
supporte ça de plein fouet. Ce n’est quand même pas logique qu’on ne puisse pas boire de l’eau
du robinet pendant trois mois ou quatre mois de l’année. Ce n’est pas normal. Et en disant “trois
ou quatre mois”, je suis encore gentil parce qu’à la limite, c’est presque douze mois sur douze,
maintenant. Je pense que si la Bretagne, la région Bretagne, n’y prête pas attention et ne prend
pas de mesures rapidement, on va saloper toute une région qui est quand même magnifique.
(Silence.) Je pense que, là, il y a du travail à faire. Sérieux. Parce que pour reprendre la qualité
d’il y a vingt ou trente ans, ça ne va pas se passer tout de suite.

On peut néanmoins avoir le sentiment que les agriculteurs bretons sont en retard
d’une mode. Lorsque, en effet, l’idée de progrès animait la plupart des esprits, l’agri-
culteur breton faisait figure de canon de l’archaïsme. Et aujourd’hui que les utopies
progressistes semblent s’évanouir pour laisser place, dans certaines consciences, à un
rêve de nature immaculée, le paysan breton est volontiers accusé de productivisme et
d’irresponsabilité.

Sylvie : On nous parle un petit peu de productivisme. On nous traite quelquefois de producti-
vistes. On trouve qu’on a été un petit peu trop de l’avant par rapport à certaines régions. […]
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Quelquefois, on est un peu mal vus à cause de ça ! […] Bon, il faut dire qu’il y a certaines
régions [de Bretagne] qui se sont drôlement intensifiées, il faut le dire ! Ça, c’est vrai, on n’est pas
toujours bien vus. […] Quelquefois, on se fait taper sur les doigts parce que, soit au niveau du
lait, ou au niveau des porcs, on a dynamisé la Bretagne.

Ainsi, le combat que les paysans bretons ont mené pour leur survie économique
et pour être reconnus se solde d’un bilan en demi-teinte…

La fille de Sylvie : C’est vrai que c’est souvent une image… Je suis allée à Eurodisney il n’y a pas
longtemps ; il y a des gens qui demandent comme ça : “Vous êtes d’où ?” “– Des Côtes-d’Armor.”
Et il y en a un qui dit : “– Côtes de porcs !” Ah oui, super ! C’est nul !

On ne peut plus accuser les paysans bretons d’être archaïques. Ils ont porté, au
prix d’un immense effort, un coup fatal à ce stéréotype. Mais s’ils sont ainsi parvenus à
sauver l’agriculture bretonne et à maintenir un tissu social plus dense dans les cam-
pagnes bretonnes qu’ailleurs, ils se trouvent à présent dans une situation économique
fragile, pour avoir choisi la voie de la production massive et anonyme. De plus, ils
n’ont pas réussi à se délivrer des idées reçues : considérés hier comme des arriérés
irrationnels, on leur fait aujourd’hui grief d’avoir poussé trop loin l’exploitation ration-
nelle de la nature. Ils ont donc été pris au piège de l’inversion symbolique. Sont-ils les
seuls dans ce cas ?

B - UNE LANGUE “MODERNE”

De même que les agriculteurs se sont battus pour révolutionner leur mode de pro-
duction, des militants culturels ont lutté pour la langue bretonne. Comme les agricul-
teurs, ils sont parvenus à des avancées significatives. Et, comme eux, ils sont confron-
tés à une crise ; cette dernière pourrait conduire à une “fracture culturelle”.

I - DES AVANCÉES

Une langue rénovée

La langue bretonne a connu une véritable renaissance littéraire depuis le XIXe

siècle.

Des siècles durant [explique Fañch Morvannou], le breton écrit s’est confiné dans les humbles
cantons de la traduction : s’il n’était pas une langue pauvre, il était, à coup sûr, une langue de
pauvres. Avec le Barzaz-Breiz, paru en 1839, il s’est produit incontestablement un déclic. La
vieille langue, dont l’usage public se bornait à l’église et au foirail, et dont les pâles écrits
n’avaient d’autre prétention que d’alimenter la prière des paysans, se voyait enfin honorée d’un
“chef-d’œuvre”, par ailleurs si contesté. Dès lors, tous ceux qui ont tenu une plume en breton
ont eu à cœur, en s’inspirant du Barzaz-Breiz, qui a représenté pour nombre d’entre eux “la Loi
et les Prophètes”, de faire œuvre littéraire. Le breton est effectivement en mesure, cent cin-
quante ans après la première édition du Barzaz-Breiz, de montrer quelques œuvres “présen-
tables” et, pour quelques-unes d’entre elles, l’étiquette de “chef-d’œuvre” n’est pas usurpée 10.
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La revue Gwalarn 11, qui paraît de 1925 à 1944, joue un rôle considérable dans
cette métamorphose de la littérature bretonne. Elle tranche résolument avec la pro-
duction antérieure. Car jusqu’alors, écrit Roparz Hemon 12 :

Partagés entre deux desseins — être compris du peuple et être suivis des intellectuels — nos
écrivains n’ont pas vu le caractère extrêmement difficile, voire impossible, du travail qu’ils entre-
prenaient. Leur combat zélé a été pratiquement vain 13.

Gwalarn, qui regroupe, sous la direction de Roparz Hemon, une équipe d’écri-
vains de talent, choisit une tout autre démarche : écrire pour “l’élite”, comme l’ex-
plique cet extrait du “premier et dernier manifeste en langue française” :

Gwalarn est avant tout quelque chose de neuf et d’unique : une revue littéraire destinée à l’élite
du public bretonnant et dont l’ambition n’est rien moins que d’engager la littérature bretonne
sur la voie que suit depuis longtemps la littérature de maintes petites nations : la Bohème, la
Flandre, la Catalogne entre autres […]. Pour la première fois, une revue bretonnante fournira
des travaux d’une irréprochable tenue littéraire et, fermant la porte aux patois, adoptera une
langue de forme classique et une orthographe rigoureusement unifiée. […] Gwalarn, de même
que Breiz Atao, n’entend tromper personne. Gwalarn est une expérience. Il s’agit de savoir s’il
existe en Bretagne un public assez dégagé du provincialisme que son éducation française lui
avait assigné, assez intelligent et d’esprit assez moderne pour soutenir une revue, dont maint
article par sa nouveauté même peut au premier abord surprendre […]. Nous répétons ce que
nous avons dit tant de fois : le sort de notre littérature, auquel est lié celui de notre langue, et,
par suite, celui de notre nationalité, est entre les mains de l’élite. D’elle dépendra le succès de
Gwalarn. […] Les colonnes de Gwalarn sont ouvertes à toutes les plumes, sans distinction de
parti. L’adhésion à Gwalarn n’implique pas l’adhésion au nationalisme breton. Il y aura place
dans notre revue littéraire pour l’idée bretonne, il y aura place pour un art libre vis-à-vis de toute
doctrine. Nous concevons qu’on puisse s’attacher au breton par pur patriotisme. Nous conce-
vons aussi qu’on puisse le faire par pur sentiment esthétique 14.

Embrassant les cinquante années qui nous séparent de la Deuxième Guerre mon-
diale, Francis Favereau distingue trois grands courants dans la littérature actuelle de
langue bretonne. D’une part, une écriture “néo-populaire”, qui “recouvre la narration
(souvent nostalgique), le récit (parfois pittoresque) ou l’anecdote (tantôt tragique, tan-
tôt humoristique […]).” D’autre part, une écriture moderniste qui, dans la lignée de
Gwalarn, se caractérise par “un besoin d’universalisme et surtout [par la volonté] de
se démarquer du provincialisme…” Et enfin un courant dont “le modernisme militant
touche surtout la langue, apprise sans concession aux parlers, donc artificielle, ce qui
donne des dialogues calqués sur le français le plus plat” 15.

Si le modernisme militant peut, selon Favereau, conduire à “l’usage intempestif du
néologisme”, il n’empêche que le considérable travail de création de mots nouveaux
qui a été accompli au cours des dernières décennies dote la langue bretonne d’un
riche vocabulaire adapté à toutes les circonstances de la vie actuelle. Aujourd’hui, on
peut tout dire en breton. Ce qui, bien sûr, est essentiel pour pouvoir tout enseigner en
breton.

Une langue enseignée

Pas une seule école bilingue n’existait en Bretagne il y a vingt ans. La première
école Diwan 16 a été créée avec les moyens du bord en 1977 par des militants. Puis, à
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force de combats réitérés, l’association Diwan réussit à implanter vingt-six écoles 17,
deux collèges et un lycée. Elle scolarise à présent environ 1 550 élèves. Dans son
sillage, l’enseignement public puis l’enseignement privé catholique se lancent égale-
ment, au fil des années récentes, dans l’ouverture de filières bilingues. Seules les
écoles Diwan, toutefois, pratiquent la méthode de “l’immersion”, qui consiste à plon-
ger les enfants dans un bain linguistique totalement bretonnant jusqu’à la deuxième
année de primaire, afin de compenser l’influence du français, omniprésent dans la
société (y compris chez la majorité des parents d’élèves). Ce sont cependant 4 000
élèves qui, toutes filières confondues, reçoivent en 1997-1998 une forme ou une autre
d’enseignement bilingue breton-français. L’évolution de l’enseignement bilingue au
cours des vingt dernières années est représentée par les aires ci-dessous.

Nombre d’enfants scolarisés en filières bilingues de 1977 à 1996
(Les effectifs sont représentés par les surfaces)

À ces 4 000 élèves scolarisés en filières bilingues en 1997-1998, il convient d’ajou-
ter, selon les chiffres du Rectorat de l’Académie de Rennes, 19 000 autres élèves qui
reçoivent des cours de breton sous forme optionnelle. Soit un total de plus de 23 000
élèves qui bénéficient d’un enseignement en langue bretonne ; ce dont se félicite, au
cours de l’entretien qu’il m’a accordé, Yann-Fañch Kemener, chanteur breton célèbre
et, jusqu’en 1996, chargé de mission au Conseil Général du Finistère pour la langue et
la culture bretonnes.

Yann-Fañch Kemener : C’est là qu’on voit, quand même, que le travail paye. Et, vraiment, ça fait
plaisir. Si on prend le combat de Diwan, depuis quinze ans : il n’y avait rien, avant, au niveau de
la scolarisation. […] Alors, ce qui va faire bouger les choses, à mon avis, c’est que, quand ça
bouge sur Diwan, le public et le privé sont stimulés. Pour des raisons qui sont simples,
d’ailleurs : s’il n’y a pas de classes bilingues qui s’ouvrent dans le public ou le privé, ça veut dire
que ce sont des enfants qui iront ailleurs. Donc, ce n’est jamais gratuit ; c’est toujours intéressé,
ce genre de choses. Mais, en même temps, c’est stimulant ! Moi, je suis assez optimiste pour
l’avenir.

Yann-Fañch Kemener ne doit cependant pas être le seul à se réjouir, puisque,
d’après un sondage mené en décembre 1990, soixante dix-sept virgule cinq pour cent
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des Bretons sont favorables à l’enseignement de la langue bretonne. Dix virgule cinq
pour cent seulement y sont opposés et douze pour cent sont sans opinion 18.

Une langue présente dans la société

L’un des grands thèmes de mobilisation des militants bretons au cours des années
1980 a été l’institution d’une filière universitaire complète, permettant de dispenser
une formation de qualité en langue bretonne. Ils ont obtenu, petit à petit, la création
d’une licence, d’un Capes 19, puis d’un Deug 20 de breton. Et il est désormais possible à
un étudiant de consacrer toute sa formation universitaire — de la première année de
Deug jusqu’au doctorat — à la langue bretonne. Certes, le combat des militants cultu-
rels n’est pas achevé : il n’existe pas, à l’heure actuelle, de formation pour les per-
sonnes qui sont destinées à enseigner les diverses disciplines en breton ; néanmoins,
l’existence d’un Capes de langue bretonne garantit que les enseignants de breton
reçoivent une formation linguistique et pédagogique.

D’autre part, sous l’impulsion des militants culturels et de quelques élus motivés,
les Côtes-d’Armor et le Finistère se dotent, depuis quelques années, de panneaux de
signalisation routière bilingues, breton-français. C’est une nouveauté très perceptible
dans le paysage. Elle est, globalement, fort bien accueillie par les Bretons puisque,
selon le sondage, déjà cité, qu’a réalisé TMO-Ouest en décembre 1990, soixante vir-
gule cinq pour cent d’entre eux s’y montrent favorables, contre dix-huit virgule cinq
pour cent qui y sont défavorables et vingt et un pour cent sans opinion 21.

Enfin, en dehors de deux radios associatives, Radio Kreiz Breizh 22 et Radio Bro-
Gwened 23, les médias audiovisuels n’accordent que très peu de temps d’antenne à la
langue bretonne : Radio Bretagne Ouest lui consacre environ treize heures et France 3
seulement une heure et quart par semaine. En outre, afin d’accroître leur audience, les
émissions télévisées en langue bretonne sont, désormais, de plus en plus souvent
sous-titrées en français. Peut-être cette mesure satisfait-elle les personnes qui sont
exclusivement francophones ? En tout cas, en cultivant l’idée que le breton est une
sous-langue, mineure et sous tutelle, elle contribue à humilier le public bretonnant.
Malgré tout, ces quelques heures d’émission confèrent à la langue bretonne une cer-
taine forme de visibilité. Comme le remarque Fañch Broudic :

La diffusion d’émissions en breton à la télévision et à la radio est aussi la principale manifesta-
tion extérieure, ou extériorisée, de la pratique du breton. Si ces émissions n’existaient pas, la
réalité sociale de la langue bretonne serait perçue beaucoup plus confidentiellement 24.

Et on peut supposer que si le temps d’antenne qui lui est accordé était plus impor-
tant, la langue bretonne paraîtrait encore moins “confidentielle”. Telle est l’opinion
des militants bretons ; le public, lui, semble a priori assez peu préoccupé par ce sujet.
En effet, lors du sondage déjà cité, plus de la moitié des Bretons se déclarent “indiffé-
rents” lorsqu’on leur pose la question : “Considérez-vous qu’il y a assez d’émissions en
breton à la radio et à la télévision ?” (cinquante deux virgule cinq pour cent d’indiffé-
rents en ce qui concerne la télévision et cinquante quatre virgule cinq pour cent pour
la radio).
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Réponses de l’ensemble des Bretons à la question :
“Considérez-vous qu’il y a assez d’émissions en breton à la télévision ?” (En pourcentages.)

Néanmoins, chez les bretonnants, une majorité relative (35,5 %) considère qu’il n’y
a “pas assez” d’émissions en breton à la télévision 25.

Réponses des bretonnants à la question :
“Considérez-vous qu’il y a assez d’émissions en breton à la télévision ?” (En pourcentages.)

Les avancées dont les militants de la langue bretonne peuvent se prévaloir leur
paraissent très insuffisantes. Elles exercent pourtant déjà un “effet boomerang” : les
efforts accomplis pour élever la qualité de la langue ou en répandre l’usage dans de
nouvelles sphères de la société risquent en effet de provoquer une faille ou une “frac-
ture” culturelle.

II - UN RISQUE DE “FRACTURE CULTURELLE”

Distance sociale

L’évolution de la langue bretonne au cours des vingt dernières années est caracté-
risée par un remarquable “phénomène de ciseaux” : une courbe, venant de très haut,
s’effondre ; l’autre, partant de rien, s’élève. C’est ce que décrit Yann-Fañch Kemener :

D’un côté, on assiste à un phénomène de perte de quelque chose — je parle pour le plan linguis-
tique, notamment, avec tous les locuteurs qui disparaissent tous les jours — et d’un autre côté, on
assiste, c’est assez paradoxal d’ailleurs, à une prise de conscience réelle. Elle est sollicitée quelque-
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fois, elle est récupérée, même ; mais elle est réelle. Et c’est peut-être parce qu’on sent qu’on perd
quelque chose qu’on veut se le réapproprier. Donc ça me semble très important. L’ouverture de
nombreuses classes bilingues, tout ce qu’on fait sur ce qu’on appelle la culture, la sensibilisation,
etc. C’est important. Donc, il y a une menace, mais à côté de ça, il y a une grande lueur d’espoir. Et
je pense qu’il faut œuvrer dans ce sens. Il y a beaucoup à faire. Mais ce n’est pas perdu.

Nous avons vu, précédemment, la courbe ascendante des élèves des filières
bilingues. Il convient, à présent, d’évoquer l’autre branche des ciseaux ; un phéno-
mène d’une tout autre ampleur : la chute massive de la pratique du breton.

Évolution de la pratique du breton du début du XIXe siècle à la fin du XXe siècle.

Alors qu’une élite intellectuelle cultivée s’efforce au cours du siècle de rénover la
langue bretonne, que l’enseignement du breton progresse considérablement depuis
vingt ans, et qu’il commence à acquérir une certaine visibilité sociale, la pratique
populaire de la langue continue à sombrer. Dans le tableau ci-dessus, Fañch Broudic
récapitule l’évolution du pourcentage de bretonnants et de francisants dans la société
basse-bretonne depuis 1831. Traduite en courbe, la décrue est très impressionnante.

Néanmoins, la pratique du breton
ne s’apprécie pas seulement en termes
de chiffres ou de courbes. Les témoi-
gnages que j’ai recueillis (auprès de Bre-
tons âgés de quarante-cinq ans, en
moyenne), apportent un éclairage com-
plémentaire à ces statistiques. Aline, par
exemple, évoque le plaisir de parler bre-
ton en famille, même par dérision :

Mais je vois mes sœurs, c’est… Enfin, Marie toujours, chez elle, c’est un petit peu différent.
Enfin, c’est un peu la même chose, mais son mari, lui, il serait plus… plus habilité [que le mien]
à converser en breton ; mais en blaguant. C’est toujours de la blague ! Ça ne fait rien, c’est un
petit “plus”, quand même, part rapport à moi. Moi, c’est rien du tout ! Ni en sérieux, ni en bla-
guant (rire). Et ça donne une ambiance qui est un peu différente, je trouve. Dans la vie de tous
les jours, dans la vie de famille, tout ça.
RLC : Ça donne une ambiance différente ?

L’INVERSION SYMBOLIQUE ET SES PIÈGES

237

Évolution du nombre total de bretonnants
(en pourcentage de la société basse-bretonne)

Date Bretonnants Francophones
Monolingues Total Monolingues Total

1831 80 % 17 %
1863 86 % 98 % 2 %
1902 50 % 75 % 25 %
1952 6 % 73 % 27 % 94 %
1979 46 % 54 % 100 %
1990 17 % 83 % 100 %



Aline : Oui, je trouve. Enfin, personnellement, moi je trouve que ça donne un “plus”. Même si
on le dit pour rigoler.

On éprouve aussi parfois un plaisir quelque peu cruel à utiliser le breton pour
gêner autrui, le mettre mal à l’aise. Jean, qui a appris le breton auprès de son grand-
père et des paysans de sa commune, ne se prive pas de ce plaisir :

Moi, ce que j’aime bien, c’est forcer les gens, un peu. L’autre jour, je vais chez Bertrand Le Gall.
J’arrive. Je lui parle en breton. Il me répond en français. Je lui reparle en breton et je lui dis :
“Mais tu ne sais plus parler breton ? N’out ket kap da gaozeal brezhoneg ken ?” – “Met, geus,
geus !” “– Ale, kaoze brezhoneg ’ta, neuze !”. Oblijet ’m eus ’nañ ! 26 […] Tout le monde parle en
français. Et, moi, j’arrive, je lui parle en breton. Et une belle voix forte, là ! Rien que pour les
obliger. Et, par exemple, quand je vais à la poste. Job-la-Poste, là. Celui-là parlait breton impec-
cable. Et devant les autres, là… Ah ! les nouvelles générations qui se sont implantées à Yvias :
certains, tu te demandes… Et je fais exprès de leur… Lucien fait ça aussi ! On parle en breton
devant eux. Le peu que je sais. Mais, tout de même, tu n’as pas besoin d’être savant en breton
pour demander un timbre, un carnet de chèque ou cent francs ! Et ça, devant eux, rien que pour
les… Pas pour les faire chier, mais… pour leur montrer !

Hélène, au cours de ses premières années de mariage, éprouve le sentiment que
ses origines paysannes sont prises de haut par sa belle-famille. Alors, elle a recours au
breton. Cette langue, qui l’a pourtant fait souffrir (en raison du fort accent qu’elle lui a
laissé), lui sert à exprimer sa rage à voix haute. Mais seulement pour elle-même.

Hélène : Au début, les premières années de mariage avec mon mari, je me vengeais, je parlais
breton. Ah oui ! Quand j’étais en colère, je pouvais dire ce que je voulais, il ne comprenait pas !
(Rire.) Mais je disais aussi de l’entourage 27, hein ! Alors, il disait “Ah là là ! ce n’est pas gentil ce
que tu es à dire !” (Rire.) “Ce n’est pas quelque chose de gentil !” (Rire.)

Parfois, le plaisir qu’apporte le breton relève d’une sorte de voyeurisme.

Jacques : Des fois, je m’arrête — parce que, bon, les repas de famille, moi je suis du milieu rural et,
que ce soient ma belle-famille ou ma famille, les gens parlent breton entre eux — je reste écouter
ça, regarder ça. Je me dis : “Tiens ! voilà des moments qui vont devenir rares. Je vais les filmer ou…”

Jean serait plutôt du genre exhibitionniste :

Mais, j’aime bien montrer que je sais parler breton ! J’en suis quand même fier. Ah oui ! […] On
aime bien montrer. […] J’aimais bien montrer le peu que je savais en breton, au début. Et, après,
j’ai appris, j’ai appris, j’ai appris. Et maintenant, voilà : j’arrive un peu à me démerder !

En tout cas, à son âge le breton est un atout. Il lui permet, à l’école d’agriculture de
Lopérec, dans le Finistère, d’appartenir à un groupe restreint où il vit une convivialité
intense avec ses amis bretonnants, originaires du sud-ouest des Côtes-d’Armor.

Jean : Morvan, là, de Carnoët. Ah lui, le fait de parler breton, c’est son terroir ! “C’est Carnoët !
Poullaouën ! Chez nous, on est différents, on est communistes et on parle breton ! Ah, là, c’est
chez nous !” Et c’est associé à ça. Pareil, Patrick, là. Lui aussi, il est très fier de parler breton. Et,
c’est pareil. C’est un peu dans la façon d’être rouge. “On n’est pas pareil que vous. Vous, vous
êtes des chouans : vous parlez le français. Nous, par chez nous, on parle le breton et on est
rouge.” Et là il y a une différence, vraiment. Dans ces patelins-là, c’est lié au terroir. Ils en sont
fiers, de leur bled. “Chez nous à Carnoët, dans les Côtes-d’Armor !” Forcément ! On fait voir une

L’IDENTITÉ BRETONNE

238



différence. “Nous, les Côtes-d’Armor, nous, on est fiers !” Ou bien parfois, on dit comme ça :
“On ne parle pas le finistérien.” Parce qu’il y en a qui parlaient en français, et, nous, parfois, on
parlait un peu en breton. Surtout les derniers jours, comme j’avais trouvé quelques gars des
Côtes-d’Armor. “Désolés, nous on ne parle pas finistérien !” (Rire.) On leur disait ça.

Le breton sert également à se donner un genre pour draguer !

Jean : Même vis-à-vis des filles, je vois, tu es différent. Tu n’es pas comme les autres mecs. Moi,
on m’a toujours dit… J’ai eu des copines qui me disaient : “Ah, mais, toi, t’es une grande gueule !
Tu parles breton. Tu fais exprès de parler breton.”

Pour Gaël — l’aîné des bretonnants interviewés — hors du pays, la langue est
comme un point de repère :

C’est assez curieux, beaucoup de gens qui n’ont pas occasion de parler breton, quand ils se
retrouvent à l’extérieur de la Bretagne, parlent toujours en breton. J’ai un exemple frappant : j’ai
rencontré en Algérie un petit gars que je connaissais et qui ne parlait pas le breton parce que ses
parents ne parlaient pas le breton. Eh bien, en Algérie, il parlait toujours le breton, tout le temps,
tout le temps ! Les mots qu’il savait, les mots qu’on lui apprenait. Et c’était — je ne sais pas —
une manière de se retrouver, si vous voulez. Un phare vers lequel on se… Ça nous éclaire… Je
pense que c’est ça.

On en retire même quelques plaisirs exotiques…

Gaël : J’ai eu la chance, d’ailleurs, de parler le breton dans le monde entier. Dans le monde
entier ! […] Je garde un souvenir merveilleux d’un bistrot à Dakar qui s’appelait La Taverne du
port et où, pratiquement, même les Sénégalais parlaient quelques mots de breton. Ah oui !
C’était assez curieux, c’était marrant.

Mais Fañch ne trouve pas cela “marrant” ! Lorsque je lui demande s’il parle breton,
il me répond, en quelques secondes, quatorze fois “non”. Et il m’assure que ça ne l’in-
téresse pas. En revanche, il regarde régulièrement les émissions en langue bretonne à
la télévision auxquelles, dit-il, il ne comprend rien. Enfin, il rentre dans de grandes
explications pour justifier le choix d’un nom breton pour son bateau :

Ah ! mon bateau : Krog e-barzh, “Croche dedans !” Voilà. Mais on l’a mis en breton parce que ça
sonnait bien. Quand on prononce le nom du bateau, en VHF, quand on parle, Krog e-barzh, je
trouvais que ça faisait mieux que “Tiens, Croche dedans, comment vas-tu ?” On l’appelle… “Tiens,
le Krog ’barzh est en mer !” Les gens, en principe, ils ne prononcent pas le “e”. Nous, on a mis “e”,
donc, entre les deux : entre le Krog et le barzh. Donc, ils disent : “Krog ’barzh, comment tu vas ?”
Voilà, mais… C’était une question de résonance. C’est pareil, ça n’a rien à voir forcément avec…
Non. Il y avait des noms français et puis on a… Il y avait quatre noms sur une feuille et puis, la
famille, un jour de Noël, on a tiré au sort. C’est celui-là qui est sorti. C’est comme ça qu’on a choisi
le nom du bateau. Ç’aurait pu être, euh… plein de choses ! Mais les prénoms des enfants, comme
beaucoup mettent, non, je ne voulais pas. J’aurais pris plutôt un nom de [mot inaudible]. Il y aurait
eu une pub, aussi vite j’aurais été capable de mettre une pub : “Cacolac” ou une connerie, ou n’im-
porte quoi. J’aurais mis “Clairefontaine”, ou… Non, c’est ça, c’est tombé parce que ça sonnait bien
à l’oreille, voilà, c’est… Et puis, bon, ça a l’air de plaire. Par contre, ça me crée des problèmes,
parce qu’on dit “Krog e-barzh, avec un nom comme ça, mon vieux, il va bosser toute sa vie !” Ça,
c’est les gens qui disent ça, hein ! Mais enfin, c’est vrai, il faut bosser ! (Rire.) Non, ça c’est autre
chose, c’est le boulot, ça n’a rien à voir. Mais disons qu’il porte bien son nom, quand même, là-des-
sus, parce qu’on “croche” quand même pas mal dedans… La semaine d’avant, on a fait cent vingt
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heures, hein ! Oui, cent vingt heures. Partir le matin, revenir le soir, pendant huit jours. Cent vingt
heures. Huit fois quatorze. C’est ça, hein ! Cent douze, normalement. Voilà. Donc, il porte un peu
son nom dans ce sens-là. Et… oui, un nom breton, oui. Krog e-barzh, oui. Moi, je suis content.
Mais pas pour dire d’être breton forcément, quoi ! Mais le nom me plaît. Voilà !

D’aucuns éprouvent un plaisir… dément à parler breton.

Pascale : [J’avais] une arrière grand-mère [qui] était native d’à côté de Brest. Elle s’est mise à par-
ler breton en arrivant en enfance. Mais on n’a jamais été élevé…
RLC : Donc, quand elle était très âgée, elle s’est remise à parler breton ?
Pascale : Oui, voilà, en perdant la tête.

Et d’autres, enfin, “s’oublient”.

RLC : Et vos parents vous parlent breton à vous, ou…
Isabelle : Ah non… En français ! Mais enfin, on le sait. (Silence.) Si, pour s’amuser, comme ça, un
peu, pour… Mais pas vraiment bretonnant. Mais entre eux si toujours, maintenant. Ils s’oublient,
d’ailleurs, s’ils ont des gens qu’ils ne connaissent pas. (Rire.) S’ils sont en famille… (Silence.)

Ces témoignages ne contredisent pas les chiffres. Ils apportent simplement
quelques lueurs d’information sur les plaisirs que suscite l’emploi de la langue bre-
tonne ainsi que sur les circonstances de son usage. Ces dernières, on le voit, sont très
éloignées de ce que peut espérer une langue “moderne”. C’est là un premier contraste
avec le volontarisme des organisations culturelles bretonnes.

Comment connaître l’origine socioprofessionnelle des personnes qui, aujourd’hui,
emploient le breton de manière volontariste ? Une première méthode consiste à étudier
l’origine des parents d’élèves de l’enseignement bilingue. J’ai pu obtenir des données
quantitatives partielles sur ce sujet pour l’enseignement public et l’enseignement privé
catholique. Malheureusement pas pour les écoles Diwan, qui sont en train, au moment
où j’écris ces lignes, de procéder à une enquête sur la question. Compte tenu du jeune
âge des enfants et par conséquent de celui de leurs parents, on ne s’étonne pas qu’il
n’y ait aucun retraité parmi les parents d’élèves. Comme, par ailleurs, les inactifs ne
sont pas mentionnés dans la première enquête, tous les pourcentages qui suivent sont
calculés par rapport au total des actifs et non à l’ensemble de la population.

Catégorie socioprofessionnelle des parents d’élèves de l’enseignement public bilingue
dans les Côtes-d’Armor en 1992, en pourcentage des actifs a
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a. Source : Robin 1994.
b. Source : Insee 1990.

Catégories socioprofessionnelles Nb. cit. Fréquence Région Bretagne b

Agriculteurs exploitants 10 4,9 % 9,2 %
Artisans, commerçants, chefs d’entr. 7 3,4 % 8,2 %
Cadres, professions intell. sup. 39 19,1 % 7,9 %
Professions intermédiaires 81 39,7 % 17,6 %
Employés 41 20,1 % 27,0 %
Ouvriers 26 12,7 % 30,1 %
Total des citations 204 100,0 % 100,0 %



Catégorie socioprofessionnelle des parents d’élèves de l’enseignement privé catholique bilingue dans le
Finistère en 1995-1996, en pourcentage des actifs a

On le voit, la structure des deux populations n’est pas exactement la même. Ainsi, les
agriculteurs, qui sont sous-représentés chez les parents d’élèves de l’enseignement
public bilingue costarmoricain (4,9 %), sont légèrement surreprésentés (14,2 %) chez les
parents d’élèves de l’enseignement catholique bilingue finistérien. Pour le reste, cepen-
dant, les grandes tendances sont les mêmes : les cadres et professions intellectuelles
supérieures, d’une part, les professions intermédiaires, d’autre part, fournissent les gros
bataillons des parents d’élèves de l’enseignement bilingue. Ils représentent, en effet, cin-
quante-huit virgule huit pour cent des parents d’élèves bilingues de l’enseignement
public costarmoricain et quarante-deux pour cent des parents d’élèves bilingues de l’en-
seignement privé catholique finistérien contre seulement vingt-cinq virgule cinq pour
cent de l’ensemble des actifs bretons. En revanche, les employés et surtout les ouvriers
sont sous-représentés dans l’enseignement bilingue. Ces deux catégories, qui constituent
cinquante-sept virgule un pour cent de la population active bretonne, ne forment que
trente-deux virgule huit pour cent des parents d’élèves de l’enseignement public bilingue
et trente-cinq virgule huit pour cent de l’enseignement privé catholique bilingue.

Il est intéressant de comparer ces chiffres au taux de pratique de la langue bre-
tonne à l’intérieur de chaque catégorie socioprofessionnelle (CSP). On pourrait, en
effet, s’attendre à ce que les catégories qui emploient le plus le breton soient les plus
représentées chez les parents d’élèves de l’enseignement bilingue.

Comparaison du taux de pratique de la langue bretonne à l’intérieur des CSP
et de la part des parents d’élèves de l’enseignement bilingue qui appartiennent à ces CSP c
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a. Chiffres communiqués par Melle Mona Ropars, professeur des écoles dans la filière bilingue privée catholique
de Carhaix à l’issue d’une enquête qu’elle a menée pour un mémoire professionnel destiné au Centre de Formation
Pédagogique de Brest.

b. Source : Insee 1990.

c. En pourcentage des actifs et non en pourcentage de la population totale.

Catégories socioprofessionnelles Nb. cit. Fréquence Région Bretagne b

Agriculteurs exploitants 23 14,2 % 9,2 %
Artisans, commerçants, chefs d’entr. 13 8,0 % 8,2 %
Cadres, professions intell. sup. 34 21,0 % 7,9 %
Professions intermédiaires 34 21,0 % 17,6 %
Employés 39 24,1 % 27,0 %
Ouvriers 19 11,7 % 30,1 %
Total des citations 162 100,0 % 100,0 %

Catégories Taux de pratique Part des parents Part des parents
socioprofessionnelles pratique de la de l’enseignement de l’enseignement
des actifs langue bretonne public bilingue cathol. bilingue

dans lacatégorie qui appartiennent qui appartiennent
à ces CSP à ces CSP

Agriculteurs exploitants 42,5 4,9 14,2
Artisans, commerçants, chefs d’entr. 17 3,4 8,0
Cadres, professions intell. sup. 5,5 19,1 21,0
Professions intermédiaires 8 39,7 21,0
Employés 14,5 20,1 24,1
Ouvriers 17,5 12,7 11,7
Total des citations — 100,0 % 100,0 %



Comparaison du taux de pratique de la langue bretonne à l’intérieur des CSP
et de la part des parents d’élèves de l’enseignement bilingue qui appartiennent à ces CSP a

On constate, globalement, que les parents d’élèves de l’enseignement bilingue se
recrutent en priorité dans les catégories socioprofessionnelles qui parlent le moins le bre-
ton. Cependant, ces parents d’élèves de l’enseignement bilingue n’ont pas tous effectué
— tant s’en faut — le choix volontariste d’employer le breton à la maison. Ce sont les
cadres ou professions intellectuelles supérieures qui déclarent le plus volontiers avoir
placé leur enfant en école bilingue “parce que le breton est la langue pratiquée au sein de
la famille”. Ils sont, en effet, deux virgule neuf pour cent à être dans ce cas, pour une
moyenne de un virgule quatre pour cent seulement, des parents d’élèves de l’enseigne-
ment bilingue catholique du Finistère28.

Pour connaître vraiment la population des néo-bretonnants 29, il semble finalement
que KEAV 30 serait une meilleure source que les statistiques des parents d’élèves de l’en-
seignement bilingue. KEAV est un stage de langue bretonne organisé tous les ans, depuis
cinquante ans, intégralement en breton. D’abord itinérant, il s’est sédentarisé à Scaër il y a
une vingtaine d’années. Ce stage est généralement reconnu comme le meilleur tremplin
pour l’acquisition de la langue. Et il est vraisemblable que la majorité des néo-breton-
nants y sont passés au moins une fois. Anna ar Beg, qui en exerce la direction depuis des
années, m’a aimablement autorisé à consulter ses archives. J’ai donc dépouillé les fiches
de stagiaires des années 1994 et 1995, et les résultats figurent dans le tableau ci-dessous.

Catégories socioprofessionnelles des stagiaires de breton de KEAV en 1994 et 1995
(en pourcentage de la population totale)
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a. En pourcentage des actifs et non en pourcentage de la population totale.

Catégories socio-professionnelles Nb. de cit. Fréquence Région Bretagne
agriculteurs, exploitants 0 - 3,8 %
Artisans, commerçants, chefs d’entr. 1 0,4 % 3,4 %
Cadres, professions intell. sup. 41 18,6 % 3,3 %
Professions intermédiaires 74 33,6 % 7,3 %
Employés 8 3,6 % 12,6 %
Ouvriers 2 0,9 % 12,6 %
Retraités 11 5,0 % 18,6 %
Autres sans activité professionnelle 83 37,7 % 39,7 %
Total des citations 220 100,0 % 100,0 %



Les mêmes catégories que précédemment sont surreprésentées, mais cette fois
dans de bien plus amples proportions. La part des professions intermédiaires est, en
effet, près de cinq fois plus élevée parmi les stagiaires de KEAV que dans la moyenne
de la population bretonne. Et celle des cadres et professions intellectuelles supé-
rieures est près de six fois plus élevée ! De plus, à l’intérieur de ces catégories, c’est le
monde enseignant qui l’emporte très largement. Ainsi, si l’on prend l’ensemble des
deux cent trente-deux stagiaires présents à Scaër au cours des deux années 1994 et
1995 31, vingt-cinq virgule quatre pour cent sont étudiants ; quinze virgule neuf pour
cent, instituteurs ; et douze virgule un pour cent, professeurs. On retrouve les mêmes
tendances dans la sociographie que dresse Anne Guillou de l’Institut Culturel de Bre-
tagne. Elle remarque, en effet “la très faible représentation des travailleurs de l’indus-
trie et de la terre ainsi que de la petite entreprise” à l’intérieur de l’Institut 32. Et surtout,
elle met l’accent sur le haut niveau d’études de ses membres.

La distance sociale entre bretonnants de langue maternelle et défenseurs fervents
de la langue bretonne, généralement néo-bretonnants, paraît donc très grande. Com-
ment l’interpréter ? Trois motifs peuvent être envisagés.

Première explication, il est plus facile d’inverser la table des valeurs quand on n’a
pas soi-même subi directement les affres de la stigmatisation. Ce sont les ruraux — et
plus particulièrement les paysans — qui ont été montrés du doigt pour leur prétendue
arriération, dont la langue a longtemps été le symbole. Et ce sont les intellectuels cita-
dins qui se font les champions de la bretonnité.

Deuxième explication : “ce qui est rare est cher”. Le dépérissement de la langue
bretonne dans les campagnes (comme, jadis, l’abandon du mobilier traditionnel) lui
confère une valeur nouvelle. Elle devient un capital culturel rare, que s’approprie une
nouvelle bourgeoisie. Cette thèse, inspirée de la réflexion de Pierre Bourdieu, est
défendue notamment par Hugues Pentecouteau, pour qui “les enseignants bilingues
en général (et de Diwan en particulier) inventent une nouvelle activité grâce à d’an-
ciens capitaux 33” culturels.

Troisième explication, la petite bourgeoisie intellectuelle bretonne se comporte
aujourd’hui comme les élites des pays colonisés des décennies passées. Formée à
l’école française, et ainsi légitimée, elle découvre la culture de son peuple, qu’elle
entreprend — dans une perspective nationaliste — de rehausser. Elle est, éventuelle-
ment, susceptible d’exercer ainsi un effet d’entraînement sur l’ensemble de la société.
C’est un peu ce que décrit Anjela Duval dans sa métaphore de la procession :

La langue ressemble à une procession. Elle descend de la colline, traverse la vallée et remonte
l’autre versant. Ceux qui sont en tête de la procession ont descendu la côte les premiers : les
bourgeois qui ont donné le mauvais exemple en rejetant leur langue pour adopter le français. Ils
ont déjà traversé la vallée et ils remontent. Les autres qui suivaient se trouvaient encore au som-
met quand les bourgeois étaient parvenus au bas. Mais ils ont suivi et ils sont tombés aussi bas
que les bourgeois ; ce sont les paysans, les pêcheurs, les ouvriers. La tête de la procession
approche du sommet ; le peuple est encore au fond de la vallée. Il remontera la pente, car on
imite toujours les grands. Le jour où les bourgeois bretons retrouveront leur langue, le peuple
les suivra et se remettra lui aussi au breton. Je dis que la langue sera sauvée par le haut 34.

Anne Guillou, constatant le très haut niveau de diplômes des membres de l’Institut
Culturel de Bretagne, parvient, avec d’autres mots, à une conclusion qui n’est pas sans
rappeler le point de vue d’Anjela Duval :
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Cette remarquable distinction par le diplôme — et le diplôme français — nous oblige à un
constat : sont autorisées à promouvoir, à défendre la culture bretonne dans toutes ses formes, les
personnes qui, au vu des résultats, ont bien assimilé la culture dominante, la culture française, sa
rivale. Nous sommes renvoyés aux stratégies habituelles des colonisés qui ne voient pas d’autres
manières de résister que d’assimiler, en un premier temps, les outils de l’oppresseur 35.

Et on trouve une opinion voisine chez Yves Le Gallo :

Les gens qui apprennent le breton, qui parlent le breton, apparaissent aussi comme des gens qui
entraînent les autres derrière eux… Ce sont, dans une certaine mesure, des conducteurs de peuple.

Pour ma part, je crois qu’il serait erroné de vouloir trancher en faveur de l’une ou
l’autre des explications avancées à ce que j’ai appelé la “distance sociale” entre bre-
tonnants de langue maternelle et défenseurs de la langue. Loin de se contredire, elles
me semblent, au contraire, tisser un ensemble complexe qui rend assez bien compte
de la réalité.

Différence de perspective

La distance sociale, on s’en doute, se traduit par une différence de perspective.
Quand on n’est pas issu du milieu enseignant ou du monde intellectuel, on a souvent
bien du mal à comprendre le renouveau culturel breton. On n’est pas toujours à l’abri
des confusions.

Jean : [Les jeunes] confondent tout : le nationalisme, la langue, l’école Diwan… Tout ça, c’est
Breizh 36 ! Ils ne savent pas dire : la langue bretonne ! “Qui parle Breizh ?”

Parfois, on éprouve des craintes.

Édith : Il y a certaines limites. Oui. On peut défendre la langue bretonne, tout ça, basque,
machin. Je trouve normal. Oui. Je trouve que c’est bien. Mais il faut que ça reste là, quoi…
RLC : Quelles sont les limites ?
Édith : Il ne faudrait pas que la langue bretonne soit imposée à la Bretagne ou… Chacun est
libre ! C’est en complément. Oui. Oui, c’est juste un “plus”.

Lorsqu’on est bretonnant de langue maternelle, on peut avoir un petit peu ten-
dance à se moquer de l’entousiasme néo-bretonnant.

Jacques : S’il faut, après, se dire : “parce que je suis breton, je vais aller à Rennes, étudiant”, si on
commence à réaliser, à l’âge adulte : “Tiens ! Ce serait bien que je parle breton !” Ah, je dis : “Non !”
Là, il y a quelque chose qui n’est plus pareil. […] Les gens qui se mettent dans des petits clubs, qui
sont en train de se gargariser en tant qu’étudiants à apprendre le breton, ça, c’est de la rigolade !

Et enfin, quand on a souffert de sa bretonnité, on ne comprend absolument pas
l’intérêt de certains actes symboliques.

Hélène : Je suis bretonne, mais, sans plus ! Sans plus ! Je me moque un petit peu de la tradition.
Je ne suis pas très folklore, tout ça ! Oh non ! C’est un peu dépassé, je trouve. Non, tout ce qu’ils
font, les fêtes et tout, la tradition bretonne, je trouve que c’est dépassé, ça. Pour moi, en tout cas,
ça a évolué. […] On fait tout pour essayer de retrouver l’identité bretonne, aussi, hein ! Les pan-
cartes, là, qu’on a mis en breton, maintenant, au bout, dans chaque ville. Moi, je trouve ça bête.
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Ah oui ! Qu’on soit allemand, qu’on soit anglais, ce n’est pas évident à comprendre ! Ou bien il
faut avoir le petit bouquin. (Rire.) Faut savoir chaque ville ! (Rire.) Ah oui. Ça, c’est mon point
de vue ! À chacun le sien… (Silence.)

Quant à la place de la langue bretonne dans les médias, elle est également perçue
de façon différente selon les milieux. Le souhait du mouvement culturel breton est
que des médias — et en particulier une chaîne de télévision — émettent intégralement
en langue bretonne et consacrent leurs émissions non pas à des évocations passéistes
du monde rural d’autrefois mais à tout ce qui fait la vie actuelle. Et notamment à ce
qui fait la vie des classes moyennes citadines, dont est majoritairement composé ce
mouvement breton. Chez les non-bretonnants que j’ai rencontrés, divers sentiments
s’expriment à l’égard des émissions en langue bretonne. Les uns se sentent exclus et
s’en irritent.

RLC : Est-ce qu’il vous arrive parfois d’écouter des émissions en breton, soit à la télé, soit à la
radio ?
Françoise : Oui, mais ça m’agace.
RLC : Oui ? Pourquoi ça vous agace ?
Françoise : Parce que je ne comprends pas…

D’autres sont totalement indifférents aux émissions en breton. Enfin, nombreux
sont ceux qui — tels des papillons attirés par la lumière — suivent les émissions en
langue bretonne sans les comprendre. C’est le cas de Fañch, qui proclame pourtant
par ailleurs son désintérêt pour la langue bretonne :

En breton, le samedi, An Taol lagad. En principe, c’est les actualités du soir qu’ils remettent,
non ? Oui, ça, oui. Je ne comprends rien, mais, oui, j’aime bien regarder. Je crois que c’est le
samedi, non ? […] Je regarde, je vous dis, An Taol lagad, mais je ne comprends rien. Mais je
regarde quand même.

Mais c’est surtout le cas de tous ceux qui auraient aimé savoir le breton et ne trou-
vent pas le temps de l’apprendre. Briec, par exemple :

Quand je vais livrer [le poisson] avec mon camion, je mets la lan… RBO 37. Bon, la télé, je n’ai
pas le temps de la regarder ! Je vais trop souvent en mer. Mais, bon, je mets les émissions en
langue bretonne. Je ne comprends pas tout, hein ! Mais j’aime bien écouter.

Chez les bretonnants, les attitudes sont également contrastées. Celle que je
connais le mieux, pour l’avoir très fréquemment remarquée (lorsque je vivais en
milieu totalement bretonnant, près de Callac) est la fidélité moqueuse. Elle consiste à
regarder systématiquement l’émission dominicale de télévision en breton, puis, tout
aussi systématiquement, dès qu’on rencontre un voisin ou un ami, à se rire de cette
émission dister, “médiocre”. Soit les sujets abordés, soit la qualité de la langue
employée, paraissent dérisoires dans un milieu paysan où le breton est la langue de
tous les jours. Mais, comme il n’y a pas d’autre émission, on se trouve captif et on
continue à la regarder. À Paimpol, je n’ai pas rencontré cette “fidélité moqueuse”. J’ai,
toutefois, rencontré une fidélité due à un état de manque.

Maintenant, je suis mariée avec Nicolas, qui ne parle pas une goutte, qui comprend deux ou
trois mots, c’est tout. Et ça me manque beaucoup. Parce qu’avant, tant que je l’entendais parler
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autour de moi, ça ne me manquait pas du tout. Il était là, le breton, parlé. Mais, maintenant, je
ne l’entends plus ! Et ça me manque énormément. Et… Il y a un petit trou quelque part, qui est à
combler. Alors, j’écoute la radio et j’entends les émissions en breton. Ça m’aide un petit peu à
retrouver ce parler que je n’ai plus autour de moi. […] J’écoute RBO et il y a des informations en
français et en breton après. Ils reprennent les mêmes choses, mais dites en français et en breton.
J’aime bien écouter les deux. Comme ça, ça me replonge. J’essaye de comprendre ce qu’ils
disent. Mais je retrouve beaucoup du parler de mes parents et de mes grand-parents.

Et dans certains cas, les émissions en langue bretonne peuvent crisper les breton-
nants.

RLC : Est-ce qu’il vous arrive quelquefois d’écouter des émissions en breton à la télé ou à la
radio ?
Maryvonne : Non, parce que je ne comprends rien.
RLC : Vous ne comprenez rien ?
Maryvonne : Non. Bon, on arrive à comprendre quelques mots, mais ce n’est pas intéressant.

Je ne crois pas que le problème de Maryvonne soit vraiment de comprendre la
langue employée à la télévision. Elle est tout à fait en mesure de le faire. En revanche,
quand elle dit “ce n’est pas intéressant”, elle me rappelle les agriculteurs que j’ai
connus dans le canton de Callac. Ce qui manque à ces bretonnants dans les émissions
de télévision — et qu’ils trouvent, en revanche, sur Radio Kreiz Breizh, la radio (asso-
ciative) du Centre-Bretagne —, c’est la connivence. Claude Duneton consacre
quelques pages de son ouvrage Parler croquant 38 à cette “complicité dans l’expres-
sion”. Une phrase simple est immédiatement comprise : tout le monde “saisit non seu-
lement la nature de l’action [qu’elle décrit] elle-même, mais ses circonstances
concrètes, et je dirai aussi l’état psychologique qu’une telle action suppose chez l’indi-
vidu” 39. Cette connivence est très forte en breton quand la prosodie et la syntaxe de la
langue sont maîtrisées et à condition de connaître un certain nombre de codes et de
règles de savoir-vivre qui viennent du monde rural. Sans cela, les bretonnants de
langue maternelle éprouvent une gêne, une sensation d’artificialité.

Jacques : Ce qui me déplaît, des fois, c’est ces trucs, surtout à la télé, où on sent que c’est
devenu un peu artificiel. Et ça, c’est quelque chose qui me déplaît. Si, demain, tout doit être fait
comme ça, par artifice, ce n’est pas bon.

Ce que Jacques ou Maryvonne souhaitent entendre à la télévision — et ils l’enten-
dent d’ailleurs parfois —, ce sont des bretonnants de naissance ; des gens qui, origi-
naires du monde rural comme eux, parlent de ce qui les concerne et qui est certaine-
ment très éloigné des centres d’intérêt des intellectuels citadins. Il y a là, me semble-t-
il, une divergence de point de vue et d’intérêt avec le mouvement culturel. Divergence
que l’on rencontre également en matière d’enseignement du breton. Car le but de l’en-
seignement bilingue est de tout enseigner en langue bretonne ; aussi bien le breton,
bien sûr, que le français, les mathématiques, la physique ou l’histoire-géographie. Or,
ceci n’est pas toujours compris, ou bien perçu, des personnes que j’ai rencontrées.
Leurs craintes ne sont pas sans évoquer, parfois, le mythe du Breton sauvage. Les uns,
comme Sylvie, haute-bretonne, appréhendent un certain extrémisme :

Non, les écoles Diwan, je ne suis pas pour ! Si, pour aller apprendre un peu de breton. Pour
savoir, à la limite, le minimum, si on veut. Mais pas se dire qu’on va tout faire en breton et que la
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Bretagne va être indépendante ! Non, moi, je ne suis pas d’accord. On ne vivra pas tout seul !
(Rire.) Il ne faut pas… Il ne faut pas… Il ne faut pas non plus compter sur… il ne faut pas… Je
crois que non. C’est juste une culture, aujourd’hui. Dire qu’on garderait bien ça à la Bretagne,
d’accord ! Oui, d’accord, mais pas…

Isabelle, agricultrice bretonnante, redoute la marginalité :

Ils ne sont pas beaucoup… Ils sont un petit nombre, aussi. Alors, peut-être ça nous fait peur.
Enfin, “peur”. Pas peur, mais… Je ne voudrais pas qu’ils ne fassent que le breton, non plus. S’ils
faisaient ça en plus, eh bien… Je ne sais pas s’ils font… Je n’ai jamais posé la question à la
maman. S’ils font autant de français que la mienne. Parce que, déjà qu’en français ce n’est pas
toujours… Il y en a, des fautes ! (Silence.) Je ne sais pas s’ils ne font que le breton… Enfin, tout
en breton : compter… Je ne sais pas. On n’est pas assez renseigné.

Nombreux sont ceux qui ont peur que le français soit totalement absent des
écoles.

Jean : Et la plupart des gens pensent qu’à Diwan, il n’y a pas un mot de français. Quand tu
envoies tes gosses à Diwan, ils ne sauront pas parler français. Pourtant, il faudrait vraiment
qu’ils fassent un effort ! Les gosses, ils sont branchés devant la télé dès sept heures le matin. S’ils
n’arrivent pas à comprendre le français… Il n’y a que ça ! C’est vrai ! On vit dans un univers qui
parle français.

La crainte que le français ne soit pas enseigné peut aller jusqu’au fantasme :
l’homme qui a vu l’homme qui a vu l’enfant qui ne savait pas un mot de français !

Hervé : L’école Diwan, oui. Si ! il faut défendre le patrimoine, mais ça me fait peur, par
moments. Je me rappelle, un technicien agricole m’a raconté une histoire : il arrive dans une
ferme et il trouve un petit gosse ; il lui demande où sont ses parents et le gosse ne répond pas. Il
trouve bizarre, il se dit que peut-être qu’il est sourd. Il trouve ses parents après et ils lui racon-
tent qu’il ne connaît que le breton. Ça fait peur des choses comme ça.
RLC : Ça ne doit pas être très fréquent !
Hervé : Ce n’est pas fréquent, non, mais heureusement ! Quand tu entends ça, ça fait… (Soupir
suivi d’un rire.) Non, je crois qu’il ne faut pas être borné. Il faut parler de patrimoine, savoir
qu’on est dans une région qui avait une culture et qui a ses racines, mais il ne faut pas s’obnubiler
avec ça. Il y a d’autres choses importantes et graves à voir dans le monde à côté de ça.

Parler breton, on l’a déjà dit, évoque dans beaucoup d’esprits la fermeture sur soi
et l’archaïsme. Comme si le fait de parler cette langue était une régression condam-
nant le bon fonctionnement du cerveau.

Thomas : Je pense, quand même, qu’à l’époque de la mondialisation, il y a mieux à faire pour
des gamins que de leur apprendre le breton ! Si on veut vraiment leur faire apprendre des
langues étrangères très jeunes, je… Je pense qu’il ne faut pas que les enfants soient des otages,
en fait, d’une espèce de défense un peu archaïque de valeurs, peut-être légitimes mais… Ça ne
me parait pas être une bonne méthode. On n’apprend plus le breton, si on est raisonnable : on
laisse l’esprit libre à ces enfants, pour leur apprendre des choses qui leur seront quand même
plus utiles.

Une autre inquiétude, d’une nature toute différente cette fois, est celle de l’irréa-
lisme de la démarche. Elle est exprimée ici par Ronan Leprohon, ancien leader de
l’UDB, parti autonomiste.
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Ronan Leprohon : Ce que j’arrive mal à imaginer c’est comment on pourra continuer cette pra-
tique très minoritaire. Je n’arrive pas à imaginer l’avenir d’une langue exclusivement nourrie de
volontarisme. J’ai du mal à comprendre. Je comprends bien qu’à un moment donné, dans la
revendication, on fasse Diwan parce qu’on aspire à le faire. Mais je me dis : “Si dans un siècle,
aux petits-fils des gars de Diwan d’aujourd’hui, pour continuer à être bretonnant, il leur faut la
même formidable volonté de parler qu’aujourd’hui, c’est tragique !” Parce que vous êtes quasi-
ment contraint de prendre comme base de départ les bretonnants fabriqués par Diwan et de
soumettre ces bretonnants fabriqués par Diwan à la même opération d’échelle qu’aujourd’hui.
Vous prenez le peuple breton dans lequel il y a deux pour cent de gens qui font la démarche
Diwan, dans cent ans, on peut aussi craindre que, prenant la base de Diwan, il y aura deux
pour cent de descendants des 5 000, des 10 000, des 20 000, des 50 000 ou des 100 000 types qui
vont être bretonnisés par Diwan. C’est ça que je n’arrive pas, intellectuellement, à comprendre
et à concevoir clairement. C’est pourquoi, d’ailleurs, quand je faisais de la politique à l’UDB,
j’avais toujours à l’égard de ce problème-là, de grosses difficultés. En dehors de la solution éta-
tique, nationaliste, c’est-à-dire de la volonté politique d’imposer la langue — avec ce qu’on sait :
parfois réussie quand c’est une absolue nécessité pour fabriquer le peuple, comme en Israël,
parfois ayant échoué, comme en Irlande — en dehors de ça, je ne vois pas trop, intellectuelle-
ment, comment on pourrait prolonger le modèle breton. Je n’arrive pas à concevoir ce que
pourra être l’avenir d’une pratique linguistique. Parce que Diwan — et il a bien raison — a
quand même des prétentions à une langue complète.

Si Ronan Leprohon est dubitatif, il n’en est pas moins très favorable à l’élan du
bilinguisme à l’école. Et au renouveau d’une langue bretonne “complète”, de nature à
être employée dans tous les domaines de la vie moderne. Il n’est pas du tout certain
que les Bretons qui éprouvent de la sympathie pour les écoles bilingues — et ils sont
nombreux — aient cette vision des choses. Certains se félicitent, simplement, du bon
niveau des élèves, que permettent une pédagogie de qualité et des effectifs réduits.

Gaël : J’ai eu l’occasion de rencontrer des instituteurs qui ont des élèves qui sortent de l’école
Diwan, ici. Et ces enfants, en français, sont beaucoup plus forts que les autres. Beaucoup plus.
C’est assez curieux.

Mais ce qui domine, dans les entretiens favorables aux écoles bilingues, c’est que
l’enseignement du breton à l’école peut permettre de préserver un patrimoine culturel
menacé. Personne ne fait allusion à une langue bretonne, langue du temps présent.

Tanguy : C’est peut-être une question de mode, les écoles Diwan. Mais, ça montre une certaine
forme de pensée que l’on n’a pas dans beaucoup d’autres régions. Il y a une mode aussi, il ne
faut pas se le cacher. Mais c’est une mode qui est peut-être, quand même, assez sympathique. Et
qui permet de garder justement, certaines racines.

Éloignement linguistique

Quelques érudits ont mené — et continuent à mener — un travail de titan pour
rénover la langue bretonne. Leur figure emblématique, par ailleurs contestée, est
Roparz Hemon, lequel a voulu, selon ses propres termes, créer une “langue flambant
neuve”.

Nous voulons donner à la Bretagne une littérature qui l’éclaire. Lui donner une voix qui parle
aux meilleurs de ses enfants, afin qu’ils cessent d’écouter la voix de l’autre pays. Il vaut certes
cent fois mieux être immédiatement étouffés, immédiatement pourris par la France que de
continuer à radoter et à bafouiller. Langue flambant neuve de Basse-Bretagne, droite et pure, tu
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peux, plutôt que les vieilles langues du monde, faire le travail de la vérité. Ne te perd pas dans
l’immense marais de l’ignorance et de la bêtise ! Donne nous des œuvres hautes et fortes,
miroirs de la beauté, qui seront pour notre esprit une aide et une joie éternelles 40.

L’ample travail qu’ont accompli Roparz Hemon et ses collègues a permis de faire
du breton une langue de culture en mesure d’évoluer au rythme de la vie moderne.
Cependant, cette démarche nationaliste aboutit presque, aujourd’hui, à la coexistence
de deux langues. L’une populaire et dialectale, l’autre, littéraire.

Yves Le Gallo : Il y avait la nécessité pour les politiques tels que Roparz Hemon, Mordrelle 41,
etc., d’une langue qui soit une langue véritablement fabriquée, technique, qui puisse être la
langue d’un peuple, si ce peuple accédait enfin à l’indépendance. Mais par conséquent, il y a
deux langues différentes : la langue du peuple et puis la langue des savants et des lettrés. La
langue, aussi, par exemple, de Vallée 42.

Cette scission s’explique peut-être en partie par l’isolement des réformateurs de la
langue, éloignés des réalités populaires. Olier Mordrel, l’un des fondateurs de Gwa-
larn, décrit en effet Roparz Hemon en ces termes :

Ce fut un grand artiste, bizarre et solitaire, lançant des ruades déconcertantes et trouvant son
plaisir à cela. Il s’enferma dans Gwalarn comme un chevalier dans la tour de guet, renonçant à
toute projection extérieure de la personne qui ne fût pas un papier noirci de vocables bretons.
Comme Valéry, il était mathématicien et fit de son breton un instrument sec et précis qui plut
aux francisants et qui hérissa les vrais bretonnants. Il organisa l’action linguistique sur les lignes
d’un schéma glacial et au prix d’un travail surhumain, régulier comme celui d’une machine 43.

Ronan Leprohon évoque un autre linguiste militant qui semble, également, un peu
isolé :

Je ne veux pas, non plus, vivre des Bretagnes mythiques ! J’ai connu, par exemple, des militants
nationalistes bretons qui poussaient, justement, cette logique jusqu’à l’absurde. J’en connais un,
[…] c’est Jakez Kelil 44, qui était un penseur relativement instable et dangereux. Et Kelil, que je
connais bien — je ne sais pas s’il est mort, j’espère que non — Kelil, je me rappelle, me disait un
jour : “De toute façon, je me fous de ce qui arrive à ces cons de Bretons ! Moi, la Bretagne, elle
existera toujours chez moi, dans ma salle à manger, dans mon cœur, et ne serait-elle que là, elle
sera pure, elle sera dure…”. Et ça, je ne marche pas ! […] Mais il me fascinait, Kelil, dans sa
logique que je trouvais un peu perverse. Ça me fascinait ! C’est tout à fait extraordinaire un type
comme ça. En plus, il a fait un effort considérable en sémantique bretonne avec une langue
invraisemblable et tout, c’est assez fascinant !

Il ne faut pas croire, cependant, que la transfiguration de la langue est uniquement
le fruit de quelques isolés. Elle est au fondement de toute démarche nationaliste.
Selon Ernest Gellner, en effet :

Le nationalisme consiste essentiellement à imposer, globalement à la société, une haute culture
là où la population, dans sa majorité, voire sa totalité, vivait dans des cultures inférieures. Cela
signifie la diffusion et la généralisation d’une langue transmise par l’école et contrôlée par l’uni-
versité dont la codification répondrait aux exigences de la technologie et de la bureaucratie
pour permettre une communication assez précise. […] [Le nationalisme] réanime ou invente une
haute culture locale qui lui est propre (lettrée et transmise par des spécialistes), même s’il faut
convenir qu’il s’agit d’une culture qui a des liens avec des types et des dialectes ruraux locaux
qui existaient précédemment 45.
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Mais la Bretagne n’est dotée ni d’un État ni d’un pouvoir autonome. Et les lettrés
nationalistes n’ont donc pu jusqu’à présent compter ni sur l’école, si sur l’université ou
les médias pour transmettre la haute culture qu’ils ont réanimée ou inventée. Seule,
donc, une minorité de militants de la cause bretonne, d’étudiants spécialisés, ou d’éru-
dits, s’est nourrie de leurs travaux. À présent que l’enseignement du breton se déve-
loppe, leur audience va vraisemblablement s’étendre. Pour l’instant, toutefois, le
peuple bretonnant en paraît très éloigné. Les bretonnants que j’ai interviewés souli-
gnent parfois leur difficulté à comprendre les personnes qui s’expriment en un autre
dialecte que le leur, ou leur incapacité à lire du breton. Tout cela atteste d’un manque
général d’instruction en breton.

RLC : Est-ce que vous comprenez le breton ?
Claude : Je comprends celui d’ici. Mais, des fois, à la radio j’ai du mal à comprendre certains.
C’est curieux, hein ? C’est la prononciation, sûrement, qui ne doit pas être la même. Même de
l’autre côté de la rivière, le breton, on a du mal à se comprendre.

Gaël explique : ce n’est pas seulement la prononciation qui diffère selon les
régions, mais également le vocabulaire.

Gaël : Vous avez des… des patois, si vous voulez, d’une région à l’autre. La même chose ne se
dit pas… ne s’emploie pas… Les mêmes mots ne s’emploient pas tout à fait. Dans le Morbihan,
ils bouffent la moitié des mots. Les Cornouaillais, il y a des choses qu’ils n’expriment pas pareil
que nous…

De plus, la langue se corrompt, déplore Paul :

(Silence.) Les gens, il y en a beaucoup qui parlent breton : c’est moitié breton, moitié français.
Alors que nos parents savaient lire et écrire et tout !

Si les parents savaient lire et écrire le breton, les enfants, eux, savent à peine écrire
quelques mots…

Isabelle : Si on écrit une lettre à quelqu’un, on met toujours un petit mot en breton à la fin. Enfin
des mots qu’on sait écrire, aussi, parce que on le parle, mais écrire, je pense que… Je n’ai jamais
fait, à l’école, le breton. J’aurais dû le prendre, d’ailleurs, pour savoir l’écrire, déjà. (Silence.)

Le plus souvent, ils sont totalement analphabètes en breton.

RLC : Avez-vous déjà lu du breton ?
Hélène : Oh, non ! Je ne peux pas le lire. Non. Je ne peux pas lire le breton. Non.

Ce manque d’instruction se double d’un terrible sentiment d’infériorité. Ainsi, Isa-
belle, bretonnante de langue maternelle, se laisse corriger par deux petites filles, fran-
cophones, qui ont appris le breton à l’école Diwan.

Isabelle : Nous, on a des voisines, là, qui sont à l’école Diwan. […]
RLC : Et quand vous discutez avec ces enfants, vous vous comprenez bien, en breton ?
Isabelle : Non, pas certains mots, justement. Et les petites me disent : “Non, ce n’est pas comme
ça !” […]
RLC : Ce sont les petites qui vous corrigent ? Ce n’est pas vous qui les corrigez ?
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Isabelle : Ah oui, oui ! C’est les petites qui me corrigent. Même, l’autre jour, elles m’ont chanté
des petites chansons… C’était marrant. (Silence.) Enfin, elles ne sont pas beaucoup, elles ne
sont pas nombreuses non plus. (Silence.) Enfin, c’est bien. Et pourtant, leurs parents ne sont pas
du tout bretonnants.

Maryvonne également s’incline :

Maryvonne : Parce que le breton qu’ils apprennent à l’école, on ne comprend rien. Pourtant, ça
doit être… C’est le vrai breton.
RLC : C’est le vrai breton, vous pensez ?
Maryvonne : Je pense. Peut-être que celui qu’on parle nous, c’est un patois ? Je ne sais pas.
(Rire.)

Tout le monde, cependant, n’éprouve pas ce sentiment d’infériorité. Et certains
bretonnants, au contraire, dédaignent le breton appris à l’école.

Jacques : Tous les gens qui apprennent le breton dans les écoles après coup, qui n’ont pas
appris jeunes, avec leurs parents, spontanément, tout ça me semble artificiel. Bon, je ne dis pas
que ce n’est pas une bonne démarche de leur part ! Si les gens font ça, c’est que, quelque part,
ils se reconnaissent sûrement bretons. Ils y mettent de la volonté… Ce n’est pas évident à
apprendre. Mais, ce n’est plus pareil. Ça fait un petit peu folklore. J’ai horreur de ça.

Ce sentiment déborde, d’ailleurs, largement l’univers des bretonnants.

Loïc : Je crois plus, vous voyez, au breton qui pourrait être appris dans la famille, transmis par la
famille. Ça, j’y crois. Je dirais presque : dès le berceau. Les enfants, on leur apprend très jeune à
nager. Après, ils ne nagent plus, mais ils savent nager. Donc, ça, j’y crois. Mais le breton un peu
chauffé à blanc, appris à l’école, en force, etc., je suis un peu sceptique.

Le mot “folklore” vient souvent sur les lèvres pour désigner le volontarisme cultu-
rel hors d’une pratique sociale généralisée.

Françoise : Comment dirais-je ? Ça ne fait plus partie de la vie des Bretons. C’est du folklore. Or,
c’est vrai que c’est intéressant d’apprendre ça aux enfants mais c’est en marge de notre vie. On
ne vit plus de cette façon-là. […] Une tradition, si elle vit c’est très bien, mais on n’a pas besoin
de créer quelque chose d’artificiel.

Yann-Fañch Kemener, bretonnant de langue maternelle, est dépositaire, grâce à sa
tradition familiale et à l’ample travail de collectage qu’il a mené en Centre-Bretagne,
d’une grande partie du patrimoine culturel breton. Il nous donne son avis sur le
renouveau linguistique contemporain :

Il y a, pour moi, des choses très importantes : des règles linguistiques établies, des règles gram-
maticales, de syntaxe. Le vocabulaire aussi est important, mais ce n’est pas une histoire de voca-
bulaire uniquement. C’est toute la syntaxe et toute la façon de penser qui s’exprime à travers
cette syntaxe qui me semblent essentielles. Et c’est pourquoi, dans ce qu’on transmet aujour-
d’hui, dans ce qu’on appelle le renouveau linguistique, on doit être vigilant ! On ne doit pas lais-
ser passer n’importe quoi. Parce que, s’il s’agit de copier une structure, une syntaxe française en
breton, avec des mots bretons, où ne paraîtrait pas, par exemple, un mot de français, quel est
vraiment l’intérêt ? Je crois qu’il y aurait sûrement là toute une réflexion à avoir. Ce n’est peut-
être pas urgent, mais je crois qu’il ne faut pas négliger cet aspect dans le travail de revalorisation
de notre langue et de notre identité. Ça passe aussi par là ! On a une originalité, on a quelque
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chose qui nous différencie des autres. Donc, il ne faut pas qu’on tombe dans le piège d’une
espèce d’unité sans saveur et sans odeur, qui ne correspond pas du tout à ce qu’on est, à ce
qu’on a reçu. Pour moi, la tradition est importante. C’est très important, même si le terme,
aujourd’hui, est galvaudé. On dit bien “langue maternelle”, quand même : c’est un héritage !
C’est toute l’essence, la quintessence, même, d’un pays qui est là. Et puis, moi je ne crois pas tel-
lement aux révolutions. Je crois beaucoup à l’évolution des choses. Les choses bougent sans
arrêt. Une tradition, ce n’est pas quelque chose de figé ; mais il y a des constantes. C’est peut-
être pour ça, aujourd’hui, que, d’ailleurs, entre les néo-bretonnants et… Je ne jette pas la pierre !
Je ne veux surtout pas avoir de jugement sur la démarche personnelle des gens qui ont fait ce
choix ! Mais, entre les bretonnants et les néo-bretonnants, il y a toute une friction ; il y a peu de
communication. C’est trop facile de dire que c’est de la faute de l’un ou de l’autre. Je pense que
ceux qui ont une éducation et un savoir différent du savoir oral transmis jusqu’à présent peu-
vent, peut-être, faire une démarche supplémentaire.
RLC : Qu’ils retournent un peu à la tradition ?
Yann-Fañch Kemener : Non seulement qu’ils retournent à la tradition, mais qu’ils prennent
conscience de la richesse de cette tradition et de l’importance de la différence. Pour moi, c’est
très lié à l’identité. Autrement, on tombe dans une espèce de platitude.
RLC : D’uniformité ?
Yann-Fañch Kemener : Oui, d’uniformité. Sous prétexte qu’il faut être moderne, qu’il faut être je
ne sais pas quoi… Je n’y vois pas toujours d’intérêt. Mais ça ne veut pas dire, pour autant, qu’on
va se refermer et être coupé du monde !

En lisant un ouvrage de la publicitaire Pascale Weil 46, j’ai été frappé par les paral-
lèles qu’on peut établir entre les produits light, tels qu’elle les décrit, et le breton
“flambant neuf” des lettrés néo-bretonnants. Les aliments light, ou allégés, on le sait,
contiennent moins de sucre, de matières grasses ou de féculents que leurs équivalents
naturels. Et ils visent ainsi, à force d’agents de saveur et d’édulcorants de synthèse, à
concilier le plaisir et la santé.

“En annonçant la fin du dilemme minceur/gourmandise, écrit Pascale Weil, le light
nous promet l’abandon au plaisir sans la culpabilité 47 !” Or, contrairement au breton
traditionnel, le breton nouveau n’inflige aucun sentiment de culpabilité à celui qui
l’emploie. Au contraire, cet “instrument sec et précis” peut procurer, dans certains cas
extrêmes, un sentiment de supériorité à celui qui le parle par rapport aux bretonnants
de naissance, dépourvus d’instruction. Loeiz Laurent m’a, par exemple, indiqué qu’il
est “des livres où on parle de paléo-bretonnants avec un souverain mépris…”

“Un produit light ne peut être que récent, moderne, avancé sur l’échelle du pro-
grès ! Il illustre une préoccupation née de l’opulence et d’un niveau de vie élevé 48”,
écrit encore l’auteur. Là aussi, le parallèle est frappant : le breton rénové est, en effet,
appelé “breton moderne” par ses partisans. Et nous avons déjà vu que l’ambition des
lettrés est, précisément, de faire du breton une langue complète et moderne. De plus,
le volontarisme linguistique a commencé à prendre de l’ampleur à la fin des “trente
glorieuses” 49, période d’opulence s’il en est. C’est néanmoins en phase de crise et
d’incertitude qu’il s’est renforcé ; mais il s’est surtout renforcé dans des milieux au
niveau d’instruction élevé.

“La nutrition est un savoir, le light nécessite une pédagogie 50.” Il est clair que, jusque
tout récemment, le breton littéraire était presque uniquement le fruit d’un apprentissage
intellectuel. Il s’acquiert, d’ailleurs, toujours majoritairement dans des cours du soir, par
correspondance, dans des stages spécialisés, à l’université, etc. Toutefois, désormais, des
enfants sont élevés en breton littéraire par leurs parents. La situation est donc en train
d’évoluer, mais dans un milieu qui demeure encore relativement restreint.
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“La communication du light doit éviter un écueil : sa légèreté semble, dans l’imagi-
naire, déraciner les produits, leur enlever la qualité et la générosité de la terre. De là,
l’idée que le produit allégé perd sa saveur, son goût, qu’il est un ersatz de produit, une
pâle copie, une fade reproduction, un faux 51.” Cette idée d’un “ersatz” ou d’un “faux”
breton est assez répandue.

Thomas : Ce qu’elle m’a toujours dit [ma belle-mère], c’est que les gens qu’elle entend à la télévi-
sion, ça ressemble à du breton appris à l’école mais ça ne ressemble pas à du vrai breton. Elle ne
retrouve pas les consonances.

Le breton littéraire paraît inodore à certains nez fins.

Michel : Mais le breton, ça serait une catastrophe s’il disparaissait. Et il disparaîtra. Ce n’est pas
parce qu’il y a Diwan ou des choses comme ça — ça ne veut rien dire, ça ! — que les gens
apprennent le breton. Ça ne veut rien dire. Ça n’a aucune valeur : ça ne sent rien ! Le breton, il a
une valeur à partir du moment où les gens le parlent chez eux et que c’est une tradition.

Le breton nouveau est parfois moqué par les gens du terroir, qui le trouvent sans
saveur.

Jean : Mais ça dépend quel type de breton ! Parce que ceux qui savent… Comme, tu vois, la fille
à Yann Gueguen 52. Elle a plus de mal à… Elle parle mieux le breton que nous, hein ! Tu parles,
on parle breton chez elle ! Mais, je ne sais pas, elle est un peu coincée avec nous. Surtout avec le
gars de Carnoët. Parce qu’il se fout de sa gueule, de la façon dont elle cause le breton (rire) :
“Pet’ ’lârez, bi’n 53 ?” (Rire.) Morvan, là, de Carnoët.

Le travail effectué par les lettrés et les militants bretons pour adapter leur langue
au temps présent se solde donc par un bilan en demi-teinte, exactement comme l’ef-
fort entrepris par les agriculteurs bretons pour rénover leur outil de production. D’un
côté, la “table des valeurs” est inversée et le prestige social et culturel de la langue bre-
tonne, rehaussé. Mais, de l’autre, le noyau des rénovateurs se coupe de son environ-
nement et risque de perdre peu à peu le contact avec la réalité populaire basse-bre-
tonne. Pourtant, en matière de langue comme de gastronomie, “le rôle des jeunes est
d’enseigner la modernité de la forme et celui des adultes de rappeler la tradition du
goût” 54. Au-dessus du fossé culturel qui menace de se creuser, des ponts ne peuvent-
ils donc pas être édifiés ? Loeiz Laurent en suggère un :

Si vous enregistrez de vieilles Bretonnes, maintenant, de soixante-dix ans, c’est un plaisir ! J’ai le
sentiment, pour l’avoir entendue parfois, d’une langue extrêmement belle, harmonieuse, fluide,
qui jaillit. […] J’avais fait, autrefois, un papier qui s’appelait “En faveur de la langue bretonne”,
en 1969, dans lequel je disais déjà ça : il faudrait ouvrir les écoles à ces gens. Peut-être instituer
une pratique qui existait dans l’école de mes enfants à Rennes, demander à tous les enfants
d’avoir dans leur quartier ce qu’on appelait “la vieille amie”. Je sais que mon numéro deux
m’avait beaucoup frappé : il allait voir une vieille dame et il était content d’aller la voir. Cette
vieille dame, évidemment, était contente d’avoir la visite d’un enfant de huit ans, ou de sept ans,
je ne sais plus. Si on pouvait dans les communes encore bretonnantes, et dans les maisons de
retraite, essayer de détecter un certain nombre de “vieilles amies” …

Mais nombre d’autres passerelles encore pourraient être jetées. Par exemple, déve-
lopper les cours d’alphabétisation pour bretonnants de langue maternelle, qui existent
mais sont aujourd’hui rarissimes, de même que les stages d’apprentissage de la langue
en milieu rural bretonnant…
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Si donc, pour l’instant, les tentatives d’inversion symbolique semblent — en partie
— prises dans des pièges, il se dessine tout de même à présent une tendance nou-
velle, qui fait de l’identité bretonne une ressource féconde.
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NOTES

1. Amossy 1991, p. 172.
2. Et non pas seize : Jean est encore étudiant en BTS agricole, donc je ne le comptabilise pas.
3. Le total est supérieur à quinze parce que plusieurs interviewés se livrent à deux activités.
4. Canevet 1992, p. 54.
5. Une UTA, Unité de Travail Annuel, correspond à 39 heures de travail hebdomadaire (ou plus) pendant
une année, soient 275 jours (ou plus).
6. Canevet 1992, p. 16.
7. D’après Canevet 1992, p. 12.
8. Cette dernière est, en outre, peu transformée, mais il s’agit là d’un autre problème, celui des industries
agro-alimentaires. Selon Corentin Canevet, “à partir de 21 % de la collecte nationale de lait, la région Bre-
tagne ne produit que 8 % des fromages et moins de 5 % des produits laitiers frais ; plus de la moitié de la
production porcine, mais moins du quart de la charcuterie-salaisons et moins de 10 % des plats cuisinés.”
In Skol Vreizh 1994, p. 82.
9. Canevet 1992, p. 72.
10. Morvannou 1987, p. 175.
11. “Noroît”.
12. Roparz Hemon est le pseudonyme de Louis Nemo (1900-1978). Il a “dominé les lettres bretonnes pen-
dant un bon demi-siècle” et demeure “le maître à penser de l’emsav d’après-guerre”, selon Favereau 1991,
p. 6.
13. Roparz Hemon, Ur breizhad oc’h adkavout Breizh, Brest, Al Liamm, 1972, p. 47. Je traduis du breton.
14. Roparz Hemon et Olier Mordrel, “Premier et Dernier Manifeste en langue française”, Gwalarn n° 1 et
Breiz Atao n° 2 (74), février 1925, p. 524, cité in Déniel 1976, pp. 69-70.
15. Favereau 1991, pp. 23-26.
16. “Germe”.
17. 57,7 % des écoles Diwan se trouvent dans le Finistère ; 15,4 % dans les Côtes-d’Armor ; 11,5 % dans le
Morbihan ; 11,5 % en Loire-Atlantique et 3,8 % en Ille-et-Vilaine. Soit, si l’on examine la répartition par
“pays” breton : 38,5 % dans le Léon ; 19,2 % en Cornouaille ; 19,2 % en Haute-Bretagne ; 11,5 % en Trégor-
Goello et 11,5 % également en Vannetais.
18. TMO Ouest 1991, p. 30.
19. Certificat d’Aptitude au Professorat de l’Enseignement Secondaire. Le Capes est un concours de l’Édu-
cation nationale. Toute personne reçue à ce concours bénéficie d’une formation pédagogique d’un an,
puis devient titulaire d’un poste d’enseignant.
20. Diplôme d’Études Universitaires Générales. Le Deug est le diplôme qui sanctionne les deux premières
années de formation universitaire.
21. TMO Ouest 1991, p. 32.
22. “Radio Centre Bretagne”
23. “Radio du Pays Vannetais”
24. Broudic 1995, p. 398.
25. TMO Ouest 1991, pp. 33 et 34.
26. “Tu n’es plus capable de parler breton ?” – “Mais si, si !” – “Eh bien, parle donc breton, alors !” Je l’ai
obligé !
27. La belle-famille.
28. Il n’existe pas, à ma connaissance, d’informations sur ce sujet pour les écoles Diwan ni pour l’ensei-
gnement public.
29. C’est-à-dire des personnes qui ont appris le breton, mais dont ce n’est pas la langue maternelle.
30. Kamp Etrekeltiek Ar Vrezhonegerien, “le camp interceltique des bretonnants”.
31. 232 fiches ont pu être exploitées. Il m’a parfois fallu l’aide d’Anna ar Beg, car nombre d’entre elles
n’avaient pas été correctement remplies.
32. Dont 48 % des membres appartiennent à la catégorie “cadres supérieurs, enseignants du supérieur,
chercheurs, professions libérales” et 30 % à la catégorie “professions intermédiaires (enseignants, acteurs
culturels, artistes)”.
33. Pentecouteau 1993, p. 30.
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34. Anjela Duval, citée in Laouenan 1982, p. 108.
35. Guillou inédit, p. 2.
36. “Bretagne”.
37. RBO, Radio Bretagne Ouest, radio décentralisée de France Inter qui émet en breton environ une
heure et demie par jour.
38. Duneton 1982, pp. 162-170.
39. Duneton 1982, p. 164.
40. Hemon 1972, pp. 51-52. Je traduis du breton.
41. Les fondateurs de Gwalarn.
42. François Vallée (1860-1949) est un lettré qui a ouvert la voie à Roparz Hemon (1900-1978) dans son
entreprise de “transmutation savante” de la langue, selon l’expression d’Yves Le Gallo (Le Gallo 1987 b,
p. 24).
43. Jean La Bénelais (pseudonyme d’Olivier Mordrelle, plus connu sous la forme bretonne d’Olier Mor-
drel), “Galerie bretonne”, Merdrignac, 1954, p. 20. Cité in Déniel 1976, p. 71.
44. Jakez Kelil est un pseudonyme que j’attribue à ce linguiste.
45. Gellner 1989, pp. 88-89.
46. Weil 1993.
47. Weil 1993, p. 126.
48. Weil 1993, p. 127.
49. Les trente années de croissance économique qui ont suivi la Deuxième Guerre mondiale. L’expres-
sion est empruntée au titre d’un ouvrage du journaliste français Jean Fourastié.
50. Weil 1993, p. 127.
51. Weil 1993, p. 128.
52. Pseudonyme attribué par mes soins à un membre du mouvement culturel breton (qui a élevé ses
enfants en breton littéraire).
53. “Que dis-tu, p’tite ?”, prononcé d’un ton gouailleur, en imitant l’accent haut-cornouaillais.
54. Weil 1993, p. 127.
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CHAPITRE VI

L’identité, une ressource féconde ?





Lorsqu’on s’interroge sur sa propre identité, c’est qu’elle ne va pas de soi. Et c’est
dans les périodes de bouleversement qu’on se livre généralement à ce type de
réflexion. Précisément, la crise économique et sociale qui secoue le monde depuis
une vingtaine d’années — et les mutations qu’elle provoque — conduit, un peu par-
tout, à de tels retours sur soi. Ils consistent à chaque fois à examiner à fond ce que l’on
veut faire évoluer et ce que l’on veut, au contraire, maintenir, voire restaurer. En Bre-
tagne, aujourd’hui, cette réflexion semble conduire à une réappréciation du rôle
dévolu à l’identité : elle devient une ressource féconde, susceptible de favoriser de
nouvelles alliances.

A - UNE RESSOURCE

À en croire la tendance que dessinent les interviews auxquelles j’ai procédé,
l’identité bretonne pourrait évoluer en une sorte d’“avantage comparatif” ; et elle
deviendrait, aux yeux des Bretons, une ressource, qu’ils ne veulent pas perdre.

I - DANS UN CONTEXTE DE CRISE

La crise génère, en Bretagne comme ailleurs, angoisses, espoirs et convictions.

Angoisses

Plus de la moitié des personnes que j’ai interrogées (vingt-quatre personnes sur
quarante-six) ont le sentiment de vivre “moins bien qu’avant” ou que “la vie est plus
dure”. Un petit tiers (quatorze personnes) considèrent vivre mieux. Et un dixième
(cinq personnes) ont l’impression de ne vivre “ni mieux ni moins bien” 1. Ce sont les
agriculteurs et les marins-pêcheurs qui ont le plus tendance à affirmer qu’ils vivent
“moins bien” qu’auparavant et ce sont les chefs d’entreprise qui fournissent le plus fré-
quemment les autres réponses. Ces appréciations sont certes imprécises, mais elles
confirment l’existence — à laquelle on pouvait s’attendre — d’un mal-être diffus lié à
la crise. Les causes de cette dernière sont très peu souvent abordées. Deux marins-
pêcheurs, toutefois, avancent des explications critiques. L’un, Briec, est sympathisant
de l’UDB 2. Pour lui, “on est trop souvent oubliés”.
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Briec : La Bretagne a été une des grandes perdantes de tout l’après-guerre. Avec la France, on a
été complètement délaissés. On n’a servi qu’à faire de l’exode rural, emmener des ouvriers à bon
marché travailler dans la région parisienne. C’est mon sentiment. Alors, tant qu’il y avait un peu
de marine marchande et que la pêche marchait à moitié, ainsi que l’agriculture, qui était grande
pourvoyeuse de main-d’œuvre, jusqu’à dans les années soixante-dix, au début des années
quatre-vingts, ça collait à moitié. Mais maintenant qu’on se rend compte qu’il faut une main-
d’œuvre qualifiée, qu’il n’y a jamais eu de développement d’un secteur secondaire pour qualifier
bien les gens et puis une décentralisation au niveau des industries, eh bien on se rend compte
qu’on est complètement à côté de nos pompes ! Parce que le secteur tertiaire, terre, mer… c’est
limité en nombre d’emplois. En plus, maintenant, avec les importations qui viennent, par le biais
d’un changement de politique au niveau mondial, on voit bien que c’est les Américains, le GATT,
l’Europe qui se fait, tout ça… On est un petit peu dépassés par tout ça et on ne nous a jamais pré-
parés, comme d’autres régions, par contre, qui sont quand même mieux loties que nous. Je dirais
le Sud-Ouest, le Sud-Est, l’Est et la région parisienne, qui, je crois, quand même, sans avoir fait
beaucoup d’école, disposent d’hommes politiques ou d’hommes qui ont de l’argent… Alors,
pourquoi on n’a pas investi en Bretagne ?

Maurice, sympathisant socialiste, pense qu’on veut éliminer “les petits” :

Maurice : On se demande s’ils ne veulent pas tuer les petits ; les petits ports comme chez nous.
On voit ça : il y a de moins en moins de petits. Maintenant, il y a des armements, des trucs
comme ça. Alors que notre fierté, c’était d’avoir quelque chose à soi et vraiment à soi. Mainte-
nant, les jeunes n’auront jamais rien à eux. Ils travaillent sur des armements et puis, si vous ne
faites pas l’affaire, allez hop ! vous êtes foutu en l’air et on en prend un autre, et ainsi de suite.
C’est ça, le problème. On ne prête plus maintenant. On ne prête plus qu’aux riches, maintenant ;
c’est ça le problème. On fait tout pour les gros armements. On s’est battus tout un hiver ; on a
fait grève ; on est allés se battre dans la rue comme des chiffonniers… et le peu d’argent qui a
été débloqué, c’est les gros qui l’ont eu ! Les petits, on n’a même pas eu un centime, c’est bien
simple ! Tous les petits… On se demande s’ils ne veulent pas nous mettre en l’air, nous couler.
(Long silence.)

La plupart des autres interviewés s’inclinent devant une fatalité qu’ils jugent plané-
taire. La crise, c’est d’abord le chômage. J’ai demandé aux personnes rencontrées si
“pour [elles] personnellement ou pour quelqu’un de [leur] foyer, [il y avait] des risques
de chômage dans les mois à venir”. Cinq personnes ont répondu “oui, beaucoup” ;
dix-neuf “oui, comme tout le monde” ; et vingt “non” 3. Le chômage est associé à
d’autres maux.

Mathieu : Il y a de plus en plus de chômage. Il y a de la pollution partout. Ce n’est plus telle-
ment ce que c’était ! (Silence.) Ah non, [la Bretagne] n’est pas pour tout le monde en bonne
santé !

Le chômage provoque une reprise de l’émigration hors de Bretagne.

Odile : Oh ! ça va quand même mal. Parce qu’il n’y a pas de travail… Enfin, c’est peut-être pareil
partout, je sais bien, mais… Il n’y a pas beaucoup d’usines, ni rien. Je vois mon frère, il est au
chômage et il a du mal à trouver quelque chose. Il faudrait partir. Mon autre frère est parti en
région parisienne et il a trouvé.

Claude étend la réflexion familiale d’Odile au cas d’ensemble de la jeunesse bre-
tonne.
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Claude : À une époque, il n’y avait pas beaucoup de boulot, ça a été un peu un exode. Et ça
repart encore, maintenant, parce que le boulot en Bretagne… La marine marchande qui s’est
écroulée ; la pêche qui ne va pas très bien ; l’agriculture, comme ci comme ça. C’était quand
même sur ces bases-là que la Bretagne vivait. Alors, maintenant, on essaye de créer des emplois,
qui ne sont plus les emplois stables qu’on avait avant. Alors, beaucoup de gens partent, quand
même, vivre… Chacun va là où il trouve du boulot, maintenant. C’est arrivé tellement dur ! On
parlait de progrès, mais moi je crois que, petit à petit, c’est plutôt le déclin que le progrès.

Les départs massifs entraînent la disparition progressive de toute activité dans cer-
taines régions bretonnes ; cela trouble les esprits.

Marie : [La Bretagne] est malade de sa désertification. Parce que, quand même, dans les cam-
pagnes, on passe des bourgs où la boulangerie est le seul point de rencontre des gens. Et ça…
Elle est quand même malade de ça. Parce que les gens qui y restent — et pourtant pas très loin
d’ici — sont des personnes d’un âge certain. Et qu’est-ce que ça va devenir pour les générations
montantes ?

La pêche va mal.

Nicole : Depuis quelque temps, c’est dur. Ça se dégrade. Ça se dégrade ! On a eu un coup dur à
Noël, ça nous fait comprendre que ça devient de plus en plus dur. Parce que, d’habitude, à Noël
le prix monte. Et même si on a végété tout l’automne, à Noël on arrive à s’en sortir parce qu’on a
un bon prix, on livre un maximum, on travaille dur. On arrive à s’en sortir. Mais cette année, le
prix à Noël a été nul. Donc, on n’a rien fait de bien. Maintenant, on ne peut compter sur rien du
tout !

Les marins-pêcheurs, pour essayer de maintenir leurs revenus et de faire face à
leurs créances, augmentent leur temps de pêche jusqu’à travailler trois cents à trois
cent cinquante heures par mois et à sortir en mer par tous les temps. Les agriculteurs
souffrent également, nous l’avons vu au chapitre précédent.

Maryvonne : Il y en a qui disent qu’elle [la Bretagne] se meurt petit à petit. D’autres, qu’on
essaye de remonter par le tourisme. Si elle meurt, c’est peut-être par l’agricole, un peu 4. Il y a
moins d’installations. Ça commence à être dur de vivre de son travail. On n’est plus rémunéré
du travail qu’on fait. Et pour tout le monde c’est pareil, que ce soient les pêcheurs ou… Dans
tous les domaines c’est pareil. (Silence.) On a beau dire et redire, il n’y a pas beaucoup de chan-
gements de fait. Ça devient la braderie. À l’autre bout, par contre c’est doublé, triplé ! Il y a un
malaise quelque part, c’est là le problème. Et puis c’est ces gens, là, qui sont intouchables : les
intermédiaires. (Silence.) C’est comme ça, on n’y peut rien.

Enfin, tous s’accordent à déplorer l’insuffisant développement industriel de la Bre-
tagne.

Monique : Je pense qu’il n’y a pas beaucoup d’usines. Un petit peu de transformation, ça revient
à l’agriculture, un petit peu de charcuterie, de viande, de choses comme ça, et de transformation
du poisson. Mais à part Citroën qui est implanté à Rennes, je ne connais pas beaucoup de
grandes usines en Bretagne. Ce n’est pas un pays prospère au niveau économique.

Bref, pour Paul, “ce n’est pas terrible. Pour moi, non… Enfin, la Bretagne, en
général. Ce n’est pas… Il y a un cancer là-dessous !” Maurice pense que la crise, et en
particulier le chômage, expliquent le fort taux de suicide breton.
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Maurice : Il faudrait du boulot, c’est ça ! Que les jeunes restent en Bretagne ! Et puis, je ne sais
pas moi, quand on voit que c’est la région où il y a le plus de suicidés, ce n’est pas normal, ça
non plus. Il faut leur donner du boulot, à tous ces gens-là. Une des régions où il y a le plus d’al-
cool, où il y a le plus de suicide, c’est qu’il y a un problème quelque part. Les Côtes-d’Armor, on
doit être le deuxième ou troisième département alcoolique. Avec le Nord. C’est qu’il y a un pro-
blème quelque part.
RLC : Et justement, à votre avis, c’est quoi ?
Maurice : Bien, c’est le boulot. Je pense que c’est le boulot. C’est des gens qui dépriment parce
qu’ils ne trouvent pas de boulot, parce qu’ils voient leurs copains qui ont un peu de boulot et
puis, eux, restent sans boulot. Moi, je pense que c’est ça. Je ne sais pas. C’est beaucoup de gens
qui dépriment, de toute manière, qui se suicident ou qui se mettent alcooliques. On en voit de
tout âge, c’est ça qui est malheureux. De plus en plus jeunes. Moi, je pense que c’est une his-
toire de boulot. Les gens qui vivent mal le chômage, qui en ont marre d’être au chômage depuis
des années et des années. (Silence.)
RLC : Pourtant, ce n’est pas la région où il y a le plus de chômage et c’est là qu’il y a le plus de
suicides et de…
Maurice : Peut-être parce que notre caractère n’est pas un caractère à rester inactif ? Je vois ça
comme ça. Maintenant, je peux peut-être me tromper. Je ne suis pas un expert. Mais enfin, moi,
je vois ça comme ça. Ce sont des gens qui se sentent mal à l’aise vis-à-vis d’autres qui bossent.
(Silence.)

Il est vrai que la Bretagne, qui avait le plus faible taux de suicide de tout l’hexa-
gone en 1900, en a aujourd’hui le taux le plus élevé. Sur la période qui va de 1986 à
1990, en effet, le taux de suicide des femmes est de 1,8 pour 10 000 en Bretagne,
contre une moyenne française de 1,2 pour 10 000 ; et surtout le taux de suicide des
hommes est de 5,8 en Bretagne 5, contre une moyenne française de 3,5. L’ampleur du
phénomène suggère que son origine n’est pas d’ordre individuel mais social. Néan-
moins, il convient d’aborder l’explication avec beaucoup de prudence. Le suicide n’est
pas un comportement simple qu’une seule cause pourrait rendre intelligible.

Mortalité par suicide dans les cantons de Bretagne (1982-1988) a

L’IDENTITÉ BRETONNE

262

a. Source : ORSB 1992, p. 47.

Taux pour 10 000



Si l’on examine la carte de la mortalité par suicide dans les cantons de Bretagne,
on s’aperçoit que les taux les plus élevés sont atteints dans un groupe de cantons situé
à l’ouest des Côtes-d’Armor et à l’est du Finistère. On ne peut pas dire que le phéno-
mène soit particulièrement associé à ce qu’on appelle le milieu “rural profond”
puisque la Haute-Bretagne est épargnée. En revanche, la similitude entre la zone de
Bretagne où le taux de suicide est le plus élevé et les contours du bastion communiste
breton est troublante. Hervé Le Bras et Emmanuel Todd constataient déjà en 1981
l’existence d’un parallélisme entre la diffusion géographique du vote communiste et
celle du suicide ; deux conduites radicales qui se sont, également, propagées à partir
de la région parisienne. Ils écrivaient à ce sujet :

Le destin commun des phénomènes durs, extrémistes, semble bien être une trajectoire centri-
fuge menant de la capitale vers quelques bastions périphériques. On pourrait aussi écrire en ces
termes l’histoire du catholicisme, phénomène urbain au Moyen Âge, spectaculairement implanté
au cœur du Bassin parisien, pays des cathédrales mégalomanes, mais aujourd’hui replié dans les
régions montagneuses, rurales ou périphériques, au sud-est du Massif central, du Pays basque,
en Bretagne, en Savoie et Alsace 6.

Le vote communiste au premier tour des élections législatives de 1988 a

Toutefois, la “trajectoire centrifuge” du suicide ne suffit pas à expliquer sa recrudes-
cence en Bretagne aujourd’hui, alors que le nombre de décès par suicide décroît dans
la moyenne française depuis 1986. Sachant que le taux de suicide atteint son maximum
entre 75 et 84 ans, on peut penser que le vieillissement de la population bretonne est
l’une des causes de cette recrudescence. L’implantation de la population âgée est en
effet particulièrement forte en Centre-Bretagne, de même que le taux de suicide.
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Une autre explication envisageable est le chômage. Non pas le chômage en géné-
ral, comme le pensait Maurice, mais le chômage de longue durée. On sait qu’il est
plus répandu en Bretagne que dans la moyenne française. En outre, il est particulière-
ment fort dans l’ouest des Côtes-d’Armor, comme le montre la carte ci-dessous.

Ancienneté moyenne du chômage à la fin de 1986, par canton a

Au vieillissement et au chômage de longue durée s’ajoute la faiblesse du catholi-
cisme dans la région. Le bastion communiste du Centre-Bretagne, à l’est du Finistère
et à l’ouest des Côtes-d’Armor constitue — on n’en est pas surpris — la région la plus
déchristianisée de Bretagne. Or, selon Durkheim, la religion, par le lien social et la dis-
cipline qu’elle impose, immunise contre le suicide 7. Plus généralement, il semble que
c’est l’effilochage du lien social dans cette partie de la société rurale bretonne —
anciennement très structurée 8 — qui cause la recrudescence du suicide. On retrouve
là les réflexions de Durkheim, comme le remarquent Todd et Le Bras :

La fin de cette évolution redonne un peu raison à Durkheim et Halbwachs. La perte des liens
sociaux qui caractérisait les bourgeois libéraux, les rentiers et les citadins à la fin du XIXe siècle
est ressentie de nos jours dans les campagnes. La vie urbaine s’est réorganisée selon d’autres
modes de relations, et en les transmettant aux campagnes, elle a défait les liens traditionnels. Les
ouvriers agricoles sont certainement moins intégrés aujourd’hui et les bourgeois libéraux plus 9.

Beaucoup des personnes que j’ai rencontrées sont inquiètes pour le futur. Selon
Claude, marin-pêcheur, “l’avenir n’est pas rose”. À la question de savoir s’il est opti-
miste, Bernard, agriculteur, répond : “Oh non ! Pour moi, ça va aller de pire en pis. Les
exploitations vont s’en aller sans arrêt. Ça ne peut pas continuer ainsi.” Mathieu,
marin-pêcheur, pense que “de toute façon, plus ça ira, plus il y aura de chômeurs !” Et
selon Isabelle, agricultrice, le nombre des agriculteurs ira décroissant :

Isabelle : Il y aura de moins en moins de paysans, d’abord. Parce que l’agriculture ne va pas trop
bien. Et donc il y a des exploitations qui vont disparaître dans les jours à venir, encore. Ça va
devenir triste parce qu’il y aura de la jachère et des champs en friche. Ce ne sera plus aussi bien
qu’avant. (Silence.) On nous demande tellement, maintenant que… On ne sait pas ce qu’on est
appelé à faire. On ne peut pas dire que dans dix ans on sera encore dans l’agriculture.
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Bref, dit Philippe, chef d’entreprise, la Bretagne se meurt :

On a tout pourri depuis quinze ou vingt ans, on ne sait plus comment s’en sortir. Et à mon avis,
on va en crever. […] Quand il y a quelqu’un de malade dans une famille, on reste à son chevet
et on l’entoure. Moi, j’essaye de rester au chevet de ma Bretagne qui est en train de crever. Parce
que je suis convaincu qu’on est en train de crever. […] L’agriculture bretonne… C’est un cercle
vicieux : si on interdit l’agriculture polluante, soi-disant, toute l’agriculture s’écroulera. Donc, il
n’y aura plus d’agriculture. […] La marine marchande est toute sous pavillon des Kerguélen. Et la
pêche… Je lisais un article dans Ouest-France tout à l’heure, si la peseta continue à dévaluer, on
va encore avoir la crise de 1992-1993. […] C’est plutôt le poisson espagnol qu’on trouvera dans
les assiettes bretonnes ou françaises que le poisson breton. Mais je ne vois pas où vous voyez
des motifs de réjouissance dans tout ça ? Je voudrais bien que quelqu’un me dise : “Tu broies du
noir. Tu as tort.”

L’espoir subsiste, cependant.

Des motifs d’espoir

Quand on se compare aux autres, “en Bretagne, on n’est pas plus mal loti
qu’ailleurs”. Tel est l’avis de Martin et de nombreux autres enquêtés. Et même, pour
quelques-uns d’entre eux, les Bretons sont relativement privilégiés, sur le plan social.

Mathieu : Il y a pire, mais…
RLC : C’est-à-dire ?
Mathieu : Bien, les grandes villes et tout ça, avec tout le chômage, c’est pire qu’ici.

En outre, plusieurs personnes interrogées disent qu’à la campagne “on ne meurt
pas de faim”. Selon elles, la vie rurale préserverait des situations d’“exclusion”.

Odile : On a les petits métiers, les huîtres, les… Je pense que la Bretagne s’en sort bien, sûre-
ment, par rapport à d’autres régions parce que, quand même, la vie est peut-être moins chère. Et
puis quand on a de la famille, c’est toujours pareil, c’est peut-être plus facile, aussi. […] Quand
on a sa famille, on s’en sort mieux. On a moins d’exclus, de gens dans la rue, quand même, ici.
C’est sûr que c’est plus triste en ville, personne ne connaît personne. […] Sûrement qu’on doit
être privilégié par rapport à d’autres.

Yves, chef d’entreprise, considère que l’état économique de la Bretagne est plutôt
meilleur qu’ailleurs :

Moi je la trouve [la santé de la Bretagne] bonne par rapport à d’autres régions, mais peut-être
trop tributaire de l’agro-alimentaire, quand même. Mais c’est vrai que, quand on a côtoyé
d’autres régions, je vous garantis que — bon, toutes les régions se plaignent — mais mettez-
vous à la place des régions de l’Est de la France, là où tout a fermé, des pans entiers d’usines,
etc. Je pense surtout à la sidérurgie. C’est vrai que, nous, on a la pêche et l’agro-alimentaire.
Mais, malgré tout, regardez Rennes, avec Citroën. Bon, je suis d’un naturel optimiste, c’est vrai,
mais je ne broie pas du noir. Je pense que c’est une région qui en une trentaine d’années —
d’ailleurs tout le monde s’accorde à le dire — s’est quand même très bien développée, dévelop-
pée, développée ! Peut-être pas tant sur le plan touristique, mais un peu à tous les niveaux, au
niveau de la recherche, etc. Non, non, c’est une région, je n’ai pas l’impression qu’elle est à la
traîne, en tant que chef d’entreprise.

Et c’est Yann, chef d’entreprise également, qui est, de loin, le plus optimiste :
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Yann : C’est certainement une des régions françaises qui a la meilleure santé économique. Cer-
tainement. Et un renouveau continu. Autrefois, on disait qu’un trafic perdu est toujours rem-
placé par un nouveau trafic, mais c’est le cas en Bretagne ! Quand je dis “trafic”, je parle d’éco-
nomie.

Ce vif optimisme est peu répandu. Toutefois, un motif d’espoir est largement par-
tagé par les personnes que j’ai rencontrées : c’est leur foi dans la capacité combative
bretonne. “Ce n’est pas toujours facile, ce n’est pas toujours rose mais… Il faut se
battre !”, affirme Pauline. Françoise le dit d’une autre façon :

Il y a un dynamisme : on est quand même des Bretons ! Maintenant, la Bretagne souffre beau-
coup des problèmes agricoles, des problèmes de la pêche, puisqu’il y a quand même toute une
partie de la population qui vit de ça. Et on se rend compte que quand l’agriculture ne va plus,
que la pêche ne va plus, tous les commerces ne vont plus.

Briec est persuadé que beaucoup de jeunes prennent aujourd’hui des risques
financiers, qu’ils se battent et vont faire sortir la Bretagne du marasme économique :

Sur douze écoles maritimes qu’il y a en France, [celle de Paimpol] est la deuxième au point de
vue remontée des effectifs. Capacitaire, motoriste… Ça tourne à plein pot ! Beaucoup de
jeunes ! C’est sympa ! On voit que les gens ont confiance dans l’avenir. Ils ont pris leur parti, de
toute façon. […] C’est bien de voir les jeunes comme ça. Des jeunes qui se lancent, qui mettent
des serres. Des jeunes agriculteurs. Ce n’est pas comme il y a vingt ans, au point de vue quan-
tité. Mais on voit qu’il y a quand même un… Moi, je dis qu’il y a un petit élan. À nous, mainte-
nant, les gens qui avons trente, quarante ans, de les conforter dans ça.

Enfin, pour Pierre, la crise actuelle doit déboucher sur de nouvelles orientations
de l’économie bretonne :

Ce n’est pas parfait. Il y a plein de petits malaises. Disons [que la situation de la Bretagne est]
correcte parce que… Enfin, je te disais tout à l’heure, il y a eu des gens qui ont fait un certain
nombre de démarches pour qu’on ait des routes, pour qu’on ait des aéroports, pour qu’on ait un
certain nombre de décentralisations qui viennent. Mais, par contre, on est peut-être à un virage.
Peut-être à un virage parce que on voit que le milieu de la pêche, avec toutes les transforma-
tions qu’il y a eu, le plan Mellick et compagnie, n’est plus très porteur ; on voit l’ENMM 10, ici à
Paimpol, qui a fermé, aussi ; le milieu paysan, avec les problèmes qu’il y a dans les élevages ; le
milieu légumier, aussi ; les entreprises Thomson… Enfin, bref ! C’est actuellement un virage, une
dégradation. Alors il va peut-être falloir trouver une nouvelle voie.

Une conviction

Glenmor : Yann Puillandre 11 m’a dit, l’autre jour, qu’il était relativement content. Il a assisté à un
discours du CDJA, “Moi, m’a-t-il dit, j’aurais pu faire ce discours-là !” Ils prennent conscience que
ce sont les Bretons seuls qui doivent se défendre. Ne plus faire confiance. C’est nous, Bretons,
ou rien. Alors ça, c’est déjà un mouvement qui part. Si tous les mouvements, agricoles, ouvriers,
prennent ça comme départ, et qu’on voit le Gwenn-ha-Du au lieu de leurs trucs corporatistes,
alors nous pouvons espérer. Et c’est ça que je souhaite. Je ne le verrai pas, mais j’aimerais bien
qu’il y ait déjà un mouvement de lancé. Comme ça je serais heureux. […] Tout viendra des res-
ponsables syndicaux, paysans, ouvriers et autres, qui comprendront que Paris et les syndicats
parisiens c’est de la merde ; que c’est en Bretagne qu’ils doivent s’entendre, avec les paysans,
etc.
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Glenmor, décédé en juin 1996, n’a pas vu se constituer le vaste front social breton
auquel il aspirait. En revanche, de son vivant déjà — et en dehors de toute velléité
indépendantiste — une conviction paraît très largement répandue chez les Bretons :
“On ne s’en sortira que par nous-mêmes.” C’est ce que disent, outre Briec, la plupart
de mes interlocuteurs. Ainsi, selon Sylvie, la Bretagne s’est développée toute seule :

Ce qu’il y a, c’est qu’on est peut-être un peu esseulés, nous, la Bretagne, par rapport aux autres
régions. Parce qu’on se rend compte que, nous, on est dans le bout de la France et puis qu’on a
rarement des ministres, on a rarement… C’est vrai qu’on n’a pas grand-monde, à la limite, pour
nous soutenir. Il faut qu’on se débrouille tout seul. On remarque souvent qu’on est tout seul. On
nous laisse un peu de côté. Heureusement qu’on se bat parce que, dans le fond, quelquefois…
C’est vrai qu’on est une région qui s’est développée toute seule, pour ainsi dire. Parce qu’on n’a
pas eu grand-monde pour nous entourer et pour nous aider à aller de l’avant. Je pense que les
Bretons, heureusement qu’ils ont un caractère bien affirmé et qu’ils savent ce qu’ils veulent,
parce que, dans le fond, ça nous a rendu service.

Et les Bretons, affirme Christian, doivent continuer à se prendre en charge s’ils
veulent que la Bretagne vive :

On est excentré au niveau économique, par rapport à Paris et tout ça. Donc si on veut vivre, res-
ter vivre au pays, il faut qu’on crée notre travail, notre plus-value, pour pouvoir en vivre. Mais,
c’est vrai, on n’a pas de mines, d’industries, on n’a rien. Donc, si on veut rester là, il faut créer
son travail, le développer et en vivre. C’est peut-être ça qui fait, aussi, qu’on s’accroche. Parce
qu’on pourrait très bien, à la limite, partir en ville, et trouver du boulot. […] Mais on est fier, on
veut rester sur place. On veut garder notre pays. […] Si on ne se prend pas en main, ici en Bre-
tagne, on n’aura plus rien.

La fierté semble l’un des moteurs de ces Bretons.

Maurice : On n’arrive pas à sortir de la crise. Mais enfin, on s’est repliés sur nous-mêmes et puis
on essaye de s’en sortir, maintenant. Comme on n’a pratiquement rien obtenu, on essaye de s’en
sortir par nous-mêmes. Et si on y arrive, on sera fiers d’être sortis du pétrin. Je pense que le Bre-
ton est assez fier, quand même, de réussir. (Silence.)

Lorsque je leur demande quels sont leurs atouts pour sortir de la crise, mes interlo-
cuteurs évoquent volontiers la fameuse “ténacité” bretonne que nous avons étudiée
au chapitre 4. “Qu’est-ce qu’ils ont comme atout ? Le courage !”, dit Paul ; “la volonté”,
dit Pauline ; “leur force de caractère”, dit Pierre ; “leur caractère et leur esprit d’initia-
tive”, dit Solange, etc. Plusieurs personnes rêvent que surgisse une nouvelle généra-
tion de leaders économiques locaux, qui entraîneraient tout le pays derrière eux. C’est
le cas de Françoise :

J’espère qu’il y aura des hommes et des femmes à dynamiser certaines régions. Parce que, je vois à
Morlaix, Alexis Gourvennec a apporté certains développements dans la région. Et je crois qu’il fau-
drait des gens comme ça aussi à Paimpol pour relancer certaines activités. Parce que c’est dom-
mage d’avoir une région comme ça, et puis d’être obligé de partir pour travailler à l’extérieur. […]
Je pense qu’il y aurait des choses à faire, notamment dans l’agro-alimentaire, la transformation des
produits agricoles, des produits de la pêche, qui ne se font pas sur place.
RLC : Pourquoi, à votre avis, ça ne se fait pas sur place ?
Françoise : Je crois qu’il manque peut-être des gens, des meneurs, qui développent quelque
chose. On dépend des pouvoirs publics qui ne sont pas dynamiques. Enfin, c’est mon senti-
ment. Maintenant…
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RLC : Vous attendez quelque chose des pouvoirs publics, justement, pour dynamiser…
Françoise : (Silence.) Je pense que c’est aux hommes de faire leur place ! Et puis, bon, d’être
aidés, quand même, au moins financièrement, par des gens qui pourraient les aider à démarrer.

En 1913, André Siegfried écrivait que les Bretons du littoral “voient dans l’État une
sorte de personnage lointain, prestigieux, au fond pas méchant, qu’il s’agit d’attendrir,
de tromper un peu, de corrompre même si nécessaire, tout comme le saint ou le bon
Dieu du voisinage qu’on va relancer dans sa chapelle” 12. Ce n’est pas l’impression qui
ressort aujourd’hui des entretiens.

RLC : Mais vous n’attendez rien des pouvoirs publics ?
Nicole : Non, je ne pense pas. (Silence.)

Si les Bretons n’attendent plus de l’État qu’il résolve leurs problèmes, sur quelle
ressource comptent-ils ?

II - ÊTRE BRETON PEUT CONSTITUER UN AVANTAGE COMPARATIF

Les Bretons sont connus dans le monde entier

“Qui ne connaît pas la Bretagne ?” se demande Nicolas. C’est une région que tous
les Français identifient distinctement, estime Jacques.

Jacques : Par rapport aux autres régions de France. Sans parler des Corses, il n’y a pas de
régions qui ont une identification naturelle, déjà. La Bretagne, tout le monde la situe bien.
Quand on vous parle du Périgord, ça va peut-être encore à moitié. Mais, beaucoup d’autres
régions françaises vous avez vite fait de vous tromper de trois ou quatre cents kilomètres !

Mais les Français ne sont pas les seuls à identifier la Bretagne, assure Claude. Elle
est réputée en tout point du globe… “C’est que, par exemple, la Bourgogne, tout ça,
ce n’est rien ! Il y a d’autres régions en France, mais de la Bretagne on peut dire
qu’elle est connue dans le monde entier.” Et Yann de renchérir :

C’est une région qui est connue dans le monde entier. Vous allez à New York et vous parlez de
Paris, tout le monde connaît, vous parlez de Brest, tout le monde connaît. Ce n’est pas défini
géographiquement exactement, mais ils savent que ça existe. (Silence.)

Où qu’on aille, constate Annaïck, “il y a toujours des gens qui connaissent ou qui
ont un point de repère quelconque avec la Bretagne”. Il en résulte un agréable senti-
ment d’exister et d’être reconnus.

Martin : Et il est tout à fait sympathique, aussi, de pouvoir nous situer, même si on est à l’autre
bout du monde. C’est-à-dire que, à partir du moment où on signale, où on dit : “Il y a un Fran-
çais, mais il est breton”, ça veut dire qu’on est reconnu. On n’est peut-être pas une race tout à
fait banalisée comme… Peut-être que les… se sont battus aussi, pour la Bretagne, mais… C’est
une espèce de reconnaissance satisfaisante.
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Cette reconnaissance est d’autant plus satisfaisante que, selon les personnes que
j’ai rencontrées, les Bretons jouissent d’une bonne réputation.

Ils jouissent plutôt d’une bonne réputation

Rappelons que, selon les résultats d’un sondage mené par la Sofres en 1991 sur
L’Image des régions vue par les Français 13, la Bretagne obtient le meilleur capital de
sympathie de toutes les régions, avec 80 pour cent de personnes qui répondent avoir
“beaucoup” ou “assez de sympathie” pour les Bretons. Il en résulte, assez logiquement,
que les Bretons se sentent bien accueillis partout où ils vont se promener en France.

Nicole : En général, on est toujours bien acceptés. Et après on nous surnomme “les Bretons”. “Ça
va, les Bretons ?” Ah oui, partout où on a été, on est toujours bien accueillis. Et on ne nous dit
pas “vous êtes des Côtes-d’Armor”, on dit “les Bretons”. On nous surnomme comme ça. On n’a
jamais eu de problème, au contraire. Je ne sais pas, les gens ont l’air d’apprécier les Bretons,
toujours.

Et en particulier dans certaines régions comme la Corse…

Monique : Lorsqu’on voyage dans la France, quelle que soit la région, les Bretons sont très esti-
més. Souvent : “Ah ! Vous êtes bretons ; vous êtes de quelle région ?” Entre autres en Corse, où
ils ne sont pourtant pas très sympathiques, les Bretons sont bien vus. Peut-être parce qu’il y a eu
cette histoire d’autonomie dont on parlait tout à l’heure ? Ils pensent qu’on est similaires à ce
sujet-là. Enfin, ils sont quand même beaucoup plus violents que nous ! (Rire.)

Mais, pour les marins, la bonne réputation des Bretons est mondiale. “C’est sûr, tu
es bien vu n’importe où tu passes”, affirme Jacques, pêcheur et ancien marin au long
cours. “C’était plutôt bien perçu” d’être breton, ajoute Claude, ancien marin au long
cours également. “On était un peu fier d’être breton, de la façon dont les gens le pre-
naient : c’était plutôt en bien.” Plusieurs chefs d’entreprise soulignent la renommée de
sérieux qui entoure les Bretons.

Laurent : Au niveau des affaires, je sais qu’on est bien considéré parce qu’on est breton. On a
une réputation de sérieux.

Tanguy juge que cette renommée peut être un atout commercial :

On a une bonne identité extérieure. Et, commercialement parlant, c’est un argument que l’on
peut servir, plutôt que de se dire : “Tiens, je vais cacher que je suis breton.” Non, on peut y
aller ! Quand on dit : “Breton et fier de l’être”, c’est peut-être une image mais ça sert. Vous allez
dans une entreprise, vous dites : “Je suis breton”, ça donne une image de sérieux.
RLC : Vous l’avez expérimenté ?
Tanguy : Ah oui ! “Oh, oui, c’est un Breton…” L’image du Breton à l’extérieur, je crois que c’est
quelqu’un à qui on peut faire confiance. Vu de l’extérieur, c’est un argument.

L’installation de groupes japonais dans la région de Rennes serait, selon mes interlo-
cuteurs, la preuve que cette image de sérieux des Bretons est universellement répandue.

Thomas : Les Japonais — que je voudrais voir faire du tourisme dans notre région — ont déjà
repéré que les Bretons étaient des gens qui collaient bien avec leur définition de la qualité. Et ils
ont installé, pour ce faire, des entreprises en Bretagne. C’est vrai qu’ils se sont arrêtés du côté de
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Rennes et même de Vitré, qu’ils ne sont pas venus profondément dans la Bretagne ; mais il
n’empêche qu’ils ont eu cette réflexion et qu’ils ont trouvé chez les Bretons une main-d’œuvre
compétente, travailleuse, efficace.

Non seulement ils seraient sérieux, mais, selon Yves, chef d’entreprise, ils seraient,
en plus, dociles…

Yves : Il y a beaucoup de groupes japonais qui se sont montés, entre autres, en Ille-et-Vilaine. Je
pense au fabricant d’ordinateurs, au fabriquant de pellicules photos, etc. Les arguments étaient
de dire qu’ils s’implantaient en France, déjà, pour fabriquer en France, mais de dire aussi que la
main-d’œuvre bretonne était travailleuse, peu syndiquée — quoique, là, on a des exemples, en
ce moment, où la vie syndicale est assez mouvementée — mais moins syndiquée, moins reven-
dicative, et peut-être plus docile que dans d’autres régions ; et c’est fort possible.

Plusieurs entreprises japonaises sont effectivement installées en Ille-et-Vilaine :
Canon, Mitsubishi, Trio Kenwood, Fujifilm et Sanden, qui emploient plus d’un millier
de salariés. Et le 1er octobre 1996, lors de l’inauguration de son usine à Tinténiac, le
quotidien Ouest-France indique que Sanden a choisi la région pour deux raisons :
d’une part, parce que le premier client français de Sanden, Citroën, se trouve à
Rennes ; d’autre part…

La deuxième raison tient dans cette remarque de Masayoshi Ushikubo, grand patron de Sanden :
“Nous trouvons ici une main-d’œuvre jeune, motivée, bien formée. Les responsables d’entre-
prises japonaises déjà présents m’ont dit que le personnel est sérieux et travailleur.” Et ne fait
jamais grève. Un argument de poids pour une société qui ne cache pas son goût pour les sala-
riés “peu syndiqués”.

Cependant, cette image de “sérieux” et de “docilité” des Bretons ne doit pas
encore être tout à fait universelle, puisque la Bretagne n’est que la dix-septième
région française pour la pénétration du capital étranger ! Qu’en est-il de la réputation
des produits bretons ?

Leurs produits sont appréciés

Quand les personnes interrogées parlent de ce qu’elles pensent être la réputation
des produits bretons, elles évoquent l’une ou l’autre des propriétés suivantes : la qua-
lité, la solidité et la santé. Ainsi Marie, qui ne s’exprime pas à propos des produits bre-
tons en général mais de ceux que fabrique son entreprise, affirme : “Nous, on a une
image de solidité, de qualité de travail.” Et elle ajoute : “Mais qu’on soigne, aussi !”
Pour Odile, “la Bretagne a encore une image saine. Si on pense à la pollution, tout ça,
quand même, on a l’impression, toujours, que c’est plus propre ici. Je ne sais pas, mais
les Parisiens par exemple, ont peut-être l’impression que c’est plus propre qu’en
Méditerranée !” Chez Pierre, on trouve simultanément les trois propriétés que nous
venons d’évoquer. Il se propose, en outre, d’expliquer les vertus supposées des pro-
duits bretons par des arguments géographiques et climatiques.

Pierre : Il faut se trouver deux ou trois qualificatifs. C’est du solide ! (Rire.) C’est d’abord du
solide, c’est-à-dire que ce n’est pas de la bagatelle ; c’est du sérieux, c’est bien fait. C’est
éprouvé, parce que les caractères bretons sont des caractères éprouvés. […] Puisque c’est solide,
c’est obligatoirement bien fait, parce que ce qui n’est pas bien fait, ça ne tient pas le coup en
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Bretagne. Il faut être dur comme un roc pour être en Bretagne. Et puis c’est propre, c’est bien
lavé par le vent, par la mer…

Moins romantique, Françoise, épouse d’agriculteur, aborde également le rôle du
climat :

Il y a une image de qualité parce que c’est un climat qui est tempéré. Donc, l’hiver on arrive à
produire, parce qu’il ne fait pas trop froid et l’été il ne fait pas trop chaud, donc on arrive à avoir
une production de bonne qualité.

Loïc, professionnel de la grande distribution, est bien plus mesuré dans son appré-
ciation des produits bretons :

Nos produits sont bons, on a des produits de bonne qualité. Mais, vous allez en Alsace, vous
allez trouver de bons produits aussi. Je ne suis pas sûr que les produits bretons, à l’échelon fran-
çais, soient supérieurs à… Ils ne sont pas inférieurs non plus ! On a de très bons produits. On
peut en être fiers. C’est sûr, on a une bonne qualité. (Silence.)
RLC : Est-ce que l’estampille “produit breton” fait vendre ?
Loïc : Certainement, oui. Parce qu’ils sont considérés comme des produits de bonne qualité et…
Oui, surtout en Bretagne.

Il semblerait, à en croire Loïc, que c’est “surtout en Bretagne” que l’ensemble des
produits bretons bénéficie, sans distinction, d’une image de qualité ! Ailleurs, seuls
certains produits bénéficient de cette faveur ; ce sont des produits alimentaires asso-
ciés aux stéréotypes du Breton.

Yann : Il est certain que quand on parle de crustacé, on parle de Bretagne et quand on parle de
poisson, on parle de Bretagne. Alors qu’on pêche sur toute la côte mer du Nord, Manche, Atlan-
tique. Mais enfin, quand on parle mer, on parle Bretagne.
RLC : Pensez-vous que l’image de marque de la Bretagne fait vendre ?
Yann : Certains produits oui, certainement. Certains produits rattachés à la mer ou des produits
agro-alimentaires — vous me direz que les produits rattachés à la mer, c’est agro-alimentaire
aussi. Mais pour certains produits, l’image Bretagne fait vendre. C’est certain. Des gros produits
industriels, non. Parce que, que ce soit construit à Lannion, à Vélizy, ou à Ménilmontant c’est
français, ça ! Tant mieux que ce soit en Bretagne, mais c’est français.

Yves, chef d’entreprise comme Yann, est un professionnel de l’agro-alimentaire.

Yves : Nous avions l’assemblée générale, la semaine dernière, du groupe dont on fait partie. Il y
avait des gens du Jura, de la région marseillaise, qui se faisaient une joie de venir en Bretagne
manger des crêpes et des fruits de mer. Alors que l’étang de Thau, là-bas, à Sète, regorge de
fruits de mer ! Mais, vous voyez l’image de marque ? Effectivement, là, je suis catégorique. Le
cidre, le chouchenn… Il y toute une gamme de produits. Le kouign amann… Là, je vous le
garantis. Ça, je suis sûr. Et moi, je suis bien placé pour le savoir. […] Il y a une excellente image
de marque des produits alimentaires bretons.

Selon lui, donc, l’image de marque bretonne constitue bien une ressource. Il ne
faudrait pas la perdre.
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III - UNE RESSOURCE QU’ON NE VEUT PAS PERDRE

Une ressource

Être breton, explique Roger, c’est être “un peu différent des autres. […] On a
quelque chose que les autres n’ont peut-être pas ; dans les autres pays.” Quel est ce
“quelque chose” ? Une façon de penser, suggère Loeiz Laurent :

La perte de la langue est quelque chose de grave dans la mesure où, avec la langue, il y a des
structures mentales. Et il est possible qu’un physicien breton, de langue bretonne, raisonne,
fasse des découvertes, ou chemine en physique différemment d’un physicien de langue fran-
çaise ; différemment d’un Chinois ; ou différemment d’un Israélien. Parce que, même si la pen-
sée est, d’une certaine façon, universelle ; même si le langage mathématique est universel, il y a
peut-être des cheminements — tout ce qui est intuition — qui peuvent tenir à la langue. Et, en
ce sens, la disparition de la langue bretonne est quelque chose de très sévère. Cela dit, beau-
coup de gens, néo-bretonnants, parlent breton mais pensent en français. Ils ne transmettent pas
forcément ce que j’évoque.

Être breton, cela peut aussi être simplement bénéficier de la force que procure
l’appartenance à un groupe. “Il faut bien un petit peu, pour se donner des forces, se
regrouper, pour avoir un point commun. On est de la même région, c’est un petit peu
un point commun, quand on est à l’extérieur”, pense Solange. En outre, appartenir à
un groupe, et éventuellement en devenir le chantre, apporte une reconnaissance.
C’est l’idée que développe Yann-Fañch Kemener.

RLC : Que représente, dans ta vie personnelle, le fait d’être breton ?
Yann-Fañch Kemener : (Silence.) Qu’est-ce que ça représente dans ma vie personnelle ?
D’abord, c’est une différenciation d’avec les autres, une originalité, une force. Et en même
temps, une reconnaissance. Reconnaissance de moi-même par un milieu. Par le milieu duquel je
viens, déjà. Et puis par un autre milieu aussi, peut-être, qui est celui du militantisme. Donc,
reconnaissance et identification. […]
RLC : Et est-ce que ça t’inspire des sentiments particuliers, le fait d’être breton ?
Yann-Fañch Kemener : Non, je ne crois pas. Non, j’ai conscience que c’est une différence et en
même temps une richesse. Et je me dis : “C’est une richesse pour moi ; donc, je peux la commu-
niquer aux autres.” Je crois que c’est une richesse pour l’humanité. Ça, j’en suis persuadé.

Pour Yann-Fañch Kemener, le fait d’être breton est une “richesse” d’ordre culturel
mais “ne sert à rien sur un plan purement mercantile ou économique”. Ce n’est toute-
fois pas l’avis de tout le monde. Et notamment pas de Nicolas, agriculteur, pour qui
l’identité peut être une ressource professionnelle :

Eh bien, à travers ma profession, [l’identité] c’est une ressource. Oui, parce que le côté profes-
sionnel, pour nous, ce n’est pas autre chose que de produire une richesse. C’est ça, notre profes-
sion ! Mais, autrement, bien sûr, l’identité, du point de vue culturel ou tout ça… Ce n’est pas que
ça, quoi ! Mais, nous, il faut bien qu’on vive de quelque chose… On ne vit pas de l’air salin, de
l’air breton. C’est ça le problème !

Cette ressource identitaire, cependant, paraît menacée à beaucoup des inter-
viewés, qui proclament qu’il ne faut pas la perdre.
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Il ne faut pas la perdre

On retrouve Nicolas, qui redoute qu’à force de se dissoudre, l’identité bretonne
finisse par disparaître :

Pour moi, c’est une fierté d’être breton. Parce que je pense qu’on a des sacrés privilèges. Et sur-
tout, à nous de ne pas les perdre ! Mais on a eu une sacrée tendance à les perdre. […] Mainte-
nant on sent qu’il y a quand même un recul. Et puis, après tout, on peut poser une question :
“Que restera-t-il de la culture bretonne dans cinquante ans ?” Je ne suis pas sûr qu’il en reste
encore beaucoup.

Donc, dit Gérard : “Il faut qu’on reste breton !” Mais, concrètement, que doit-il
“rester” ? La tradition orale, répond Patrick :

Je pense que ça diminuera, cette tradition, petit à petit. […] Ce serait dommage, d’ailleurs, parce
que ce c’est bon de garder une tradition. Quelque chose de culturel, c’est important, je pense.
RLC : Qu’est-ce qu’il faudrait garder à votre avis ?
Patrick : Ce qu’il faudrait garder, si c’était possible, c’est les vieux, les anciens qu’il faudrait gar-
der.
RLC : Ça va être dur ! (Rire.)
Patrick : (Rire.) Oui ça va être dur. Mais, c’est vrai que, eux, détiennent… Parce que la culture,
c’est une tradition orale, à mon avis, d’abord. Plus qu’une tradition écrite.

En plus de la tradition orale, ce sont tous les usages et les coutumes de l’ancienne
société rurale dont Christian voudrait qu’ils subsistent :

Il restera les bouquins, il restera les monuments, il restera quelques trucs de danse et de
biniou… Mais ce n’est pas suffisant : il y a bien d’autres choses que ça ! Moi je vois, déjà, rien
que ma génération par rapport à celle de mes parents : il y a plein de choses qui s’en vont, qui
meurent. On ne saura plus faire de cidre ; tout ce qui est distillation de l’eau-de-vie va dispa-
raître ; faire le foin… Ce n’est pas pour être romantique, mais au niveau agricole, ça a tellement
évolué que les méthodes actuelles sont totalement différentes de celles d’il y a vingt ans.

Ce souhait de Christian semble un peu passéiste. Il n’est pas partagé par la majo-
rité des personnes interviewées.

Loïc : Il faut garder, quand même, ses origines. Ça peut être un repli, si c’est exagéré. Ça peut
l’être. Mais, a priori, ça ne l’est pas du tout… C’est une bonne chose de garder. Il faut garder les
bons côtés de la Bretagne. On n’a pas à en avoir honte. Au contraire ! Il vaut mieux les garder ;
mais ne cultiver que ça peut être très bien un repli. Ça dépend comment c’est fait, c’est comme
tout.

Monique a une autre approche : elle pense que non seulement il faut “continuer”
à être breton mais qu’il faut savoir en tirer parti, voire en tirer profit :

Monique : Il faut continuer à être breton lorsque l’on est breton, et justement à valoriser ce que
l’on a en Bretagne, même si ce n’est pas beaucoup. Continuer à le valoriser, à le faire connaître,
essayer de le commercialiser au mieux. Je pense qu’il faut toujours être fier de la région où on
est, surtout quand ça en vaut la peine ! (Rire.)

L’identité peut ainsi se révéler féconde.
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B - UN MOYEN DE SÉDUCTION

I - ATTIRER LES REGARDS

Pour sortir de la crise économique, les producteurs bretons doivent vendre le fruit
de leur travail. Or, dans un contexte de mondialisation de l’économie, la concurrence
fait rage. Il faut donc, en premier lieu, que le produit breton émerge du lot, qu’il soit
clairement identifié par les consommateurs potentiels. Jusqu’à présent, ce n’était pas le
cas, explique Nicolas, agriculteur :

Professionnellement, on a des obligations et on a surtout des contraintes. Et les contraintes pro-
fessionnelles, jusqu’à présent, ont surtout effacé ça, cette origine. Mais il faut qu’on inverse la
vapeur.

Nicolas pense que l’agriculture bretonne a été trop loin dans la voie de la produc-
tion de masse, technicienne et anonyme. Aussi considère-t-il qu’il faut désormais
“inverser la vapeur” et “faire marche arrière”. C’est dire que la singularité bretonne
relève pour lui du passé. Mais qu’il est utile, aujourd’hui, de renouer avec ce passé
pour préparer l’avenir.

Nicolas : Nous, en tant qu’agriculteurs, on a, donc, un travail de production. Mais aujourd’hui,
produire, tout le monde peut le faire. N’importe où ! Et justement, il faut qu’on fasse marche
arrière ; qu’on ne produise pas dans l’anonymat. Il faudrait qu’on ait cette identité-là. Il faudrait
qu’on ait le produit — le produit banal — mais qu’en plus, on ait l’image, le terroir. Et ça, c’est
ce qui fera qu’on passera. […] Ce sera ça qui fera la différence. C’est-à-dire, il faut qu’on associe
les deux. Et ce sera un label ; moi, je vois ça comme ça. Dans la mesure où on saura bien faire
côtoyer les deux. Là, ce sera un “plus”. Je le ressens à travers le peu de responsabilités profes-
sionnelles que j’ai et qui font que j’ai des contacts avec des gens qui ont bien plus de responsa-
bilités. Ces gens-là, qui ont beaucoup de contacts avec l’extérieur, commencent, je pense, à res-
sentir ça. Si on est noyé dans la masse, on ne passera plus. On va vers une mondialisation des
choses ; et même si on parle au niveau européen, c’est tous les jours que l’Europe s’agrandit ! Ça
veut dire que tous les jours, le centre de gravité s’éloigne de nous, Bretagne, qui sommes à l’ex-
trémité. Donc on a un sacré challenge, un combat à mener. C’est que, si on ne lutte pas, on va
s’écarter de plus en plus des choses ; et donc, pour des produits banals, on n’aura que des han-
dicaps. Il faut absolument qu’on arrive à des produits identifiés, à un “plus”. Et là, il faut absolu-
ment qu’on mette en valeur notre région, parce qu’on a une région exceptionnelle, et qu’il n’y a
que comme ça qu’on réussira.

Pierre, également agriculteur, pense que “le Breton d’aujourd’hui” est celui qui use
de son identité à des fins économiques :

Je te parlais des labels tout à l’heure. Se dire breton, aujourd’hui, c’est bien pour marquer aussi
une différence. […] On essaye de mettre en avant une qualité en se définissant breton, et on
essaye de la promouvoir. Ça, c’est le Breton d’aujourd’hui, beaucoup plus. C’est vraiment éco-
nomique parce que quand on voit les marques “Paysan breton” pour le beurre, quand on voit
“cidre breton”, enfin il y a toute cette appellation “breton” qui sert aussi de support économique.
“Prince de Bretagne” pour les légumes, tout ça.

Le besoin de faire reconnaître ses produits est intensément ressenti dans le monde
de la pêche.

L’IDENTITÉ BRETONNE

274



Monique : Entre autres, la côte sud de la Bretagne est quand même réputée. On va parler des
langoustines : ce n’est quand même pas pêché sur beaucoup de côtes en France ! Les huîtres
aussi. Chez nous, la coquille Saint-Jacques, on est en train d’essayer de la faire connaître plus,
parce qu’elle est pêchée ailleurs. Et elle est plus petite en Bretagne qu’en Normandie, par
exemple, au niveau taille. Ce n’est pas une question de qualité, c’est comme ça : c’est une
coquille qui est plus petite de par sa nature. Donc, il va y avoir un label — d’ailleurs, je crois que
c’est fait depuis l’année dernière — un label “coquille Saint-Jacques de la baie de Saint-Brieuc”.

Malheureusement pour Monique et pour les pêcheurs bretons, le “label de la
coquille Saint-Jacques” a fait long feu. Un décret du gouvernement français, en appli-
cation depuis le 30 septembre 1996, permet en effet de vendre sous l’appellation
“coquilles Saint-Jacques” des pétoncles, dont la chair est pourtant moins savoureuse
que celle de la véritable coquille Saint-Jacques. Et, face aux importations de pétoncles
en provenance du Canada, du Chili ou du Pérou, les Bretons vont donc se trouver
dans une situation de concurrence d’autant plus rude que le consommateur ne saura
plus ce qu’il achète. Le gouvernement accorde toutefois aux pêcheurs bretons le privi-
lège de distinguer leur produit par son nom latin — pecten maximus —, ce qui leur
sera sûrement très utile ! Quant au homard breton, qui est — paraît-il — le prince des
décapodes, les pêcheurs veulent le rendre clairement identifiable par le consomma-
teur.

Odile : On produit beaucoup de choses et puis, en fin de compte, ils sont mis au même stade que
les produits d’ailleurs ! Nous, on a acheté des étiquettes pour mettre sur les homards, par
exemple, pour les valoriser. Pour qu’ils ne soient pas mélangés avec les homards canadiens et
tout ça. Nos produits ne sont pas mauvais, donc c’est peut-être par là qu’on pourrait s’en sortir.

Les labels qui garantissent l’origine d’un produit ont manifestement un impact non
négligeable auprès des consommateurs.

Pauline : Et je vous dirais que, quand je vais faire mes courses, même si c’est au supermarché,
quand je vois un produit de Bretagne, sans racisme, eh bien, je suis attirée !

Quand je lui demande ce qui justifie son attrait pour les produits bretons, Pauline
répond “j’ai l’impression que ce sont des produits plus naturels” et “pour faire se déve-
lopper la région, aussi, tout simplement !” Il est possible, cependant, que d’autres
motifs guident le choix des consommateurs en faveur des produits bretons.

Jacques : L’A.O.C., c’est l’explication d’une démarche, en fait, d’identité. Parce que, et ça on le
ressent très fort à travers les études de marché qu’on peut faire, les gens, aujourd’hui, ont une
soif, une envie de savoir d’où viennent les produits qu’ils consomment. Les légumes du terroir.
Le terroir, c’est quelque chose. Tout le monde, parmi nous, a quelque part, si ce n’est pas de ce
siècle, c’est du siècle dernier, une origine rurale. Et, donc il y a quand même ce besoin de se rat-
tacher à ses racines. Je crois que l’homme a besoin de toujours se rattacher à quelque chose.

C’est dans ce contexte général d’attirance pour les produits du terroir que l’asso-
ciation “Produit en Bretagne”, regroupant industriels, distributeurs et quotidiens régio-
naux, a lancé en novembre 1993 une vaste campagne de promotion des produits bre-
tons. Hervé s’en félicite.
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Hervé : Oui, je voyais sur le journal : ils sont en train d’essayer de le faire, de promouvoir ces
produits bretons à travers les grandes surfaces. C’est une bonne chose parce qu’on fait des pro-
duits de qualité, on fait toutes sortes de produits qui ne sont peut-être pas à l’origine issus de
Bretagne mais qui sont d’aussi bonne qualité. Il y a des laiteries près de Quintin qui font du par-
mesan. C’est un fromage italien et ils en exportent pas mal sur l’Italie, donc c’est certainement
qu’ils arrivent à faire un produit de qualité. Donc il n’y a pas de raison, on n’est pas plus con
que les autres, on arrive à faire aussi bien que les autres. Mais ce ne sont pas des produits ratta-
chés à la Bretagne.

En revanche, Paul redoute que l’on trompe les consommateurs en apposant indû-
ment le label “Bretagne”.

Paul : Pour moi, ça, c’est de la rigolade !
RLC : Oui ?
Paul : On peut mettre “Bretagne” sur n’importe quoi ! On voit bien, quand même : origine ce
qu’on veut ! En parlant de ça, il y a Reter 14, à Brest, qui fait la tomate. Mais il y a les directeurs de
Reter qui ont investi au Maroc. Et ils vendent la tomate du Maroc sous la marque Reter. C’est fait
au Maroc. Ça vient par bateau à Saint-Nazaire Et voilà ! Voilà un exemple ! C’est marqué Reter
Persa 15 mais le consommateur ne sait pas ce que ça veut dire Persa. Et ça vient du Maroc, ce
sont les directeurs de Reter qui ont investi là-bas. Voilà ! Et on trouve ces tomates-là n’importe
où ici, maintenant. Voilà un exemple. Enfin, il y en a d’autres, certainement. Il faudrait voir ça
avec les fraudes, les douanes. Ceux-là savent des choses là-dessus. Parce qu’ils sont tous les
jours en train de chercher.
RLC : Mais pensez-vous que les produits qui ont ce logo “Bretagne” se vendent mieux ? Est-ce
qu’ils ont une meilleure image de marque que d’autres ?
Paul : Ah oui ! je pense, quand même.
RLC : Oui ?
Paul : Oui, oui. Le consommateur regarde, quand même. Justement, il faut que ce soit vraiment
l’origine. Si ! le consommateur regarde ça, maintenant. Parce que, quand on a été un peu par-
tout, là, on voyait les gens. Ils se sont mis à regarder les étiquettes. Donc, il y a une raison.
RLC : Et pourquoi, à votre avis, l’image “Bretagne” fait-elle vendre ?
Paul : Parce que le produit est excellent !

Il ne suffit pas, en effet, que le produit breton soit nettement distingué. Encore
faut-il, pour pouvoir le vendre à bon prix, qu’il soit estimé.

II - PLAIRE

Pour séduire la clientèle, il convient d’associer, dans son esprit, les produits bre-
tons à une impression de qualité. C’est grâce à “un petit plus” que ces produits pour-
ront conquérir les consommateurs, pense Nicolas.

Nicolas : Il faut qu’on produise mieux, en qualité ; et qu’en plus, il y ait une identité de produit.
[…] Il faut qu’on arrive à produire un chou-fleur breton. Et qu’on arrive à faire comprendre aux
gens qu’on produit un chou-fleur breton : sur du granit ; sur des terres où on apporte, par
exemple, du maërl ; parce qu’il y a des oligo-éléments ; parce qu’il y a l’air breton, l’air salin,
l’iode, plein de trucs ! Il y a des apports de goémon, des trucs comme ça. Bon, le goémon, ça se
perd, mais des amendements marins. Il faut qu’il y ait pas mal de trucs comme ça, qui font le
petit “plus”. Et apparemment, quoi qu’on dise, la Bretagne aurait un assez bon impact à l’exté-
rieur. On ne serait pas encore noyé dans la production. Et là-dessus, justement, il faut qu’on
sache se maîtriser, et qu’on ressorte tous les côtés positifs. Il n’y a que comme ça qu’on se
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démarquera, parce qu’autrement, on est parti dans un système de surproduction continu. Et là,
c’est la mort !

Philippe, chef d’entreprise, est plus ambitieux. “Un petit plus” ne lui suffit pas. Il
souhaiterait que les Bretons fabriquent une production de haut de gamme.

Philippe : Vous savez, à Paris, il y a Fauchon qui fait des produits de qualité. C’est cher, mais il y a
une clientèle pour ça. Je voudrais que notre Bretagne soit comme ça. Je voudrais qu’on puisse
dire : “Oui, bien sûr, toi, tu as les moyens d’acheter des produits bretons ! Ce sont des produits de
qualité ; des gens qui ont le temps de fabriquer leurs jambons ; ça a du goût ; c’est bien ; ce n’est
pas pollué.” Voilà : le potentiel est là ! La qualité ! On parle aujourd’hui, dans les grandes entre-
prises, de cercles de qualité. Et pourquoi on n’aurait pas un cercle de qualité breton ? Aujourd’hui,
il ne faut pas rêver, c’est un petit peu utopique. Il faut d’abord donner du travail aux gens !

Si pour Philippe cette production de haut de gamme relève encore, pour l’instant,
du domaine du rêve, Patrick, marin-pêcheur, croit que l’objectif est réaliste. À condi-
tion, toutefois, de produire dans des conditions respectueuses du milieu naturel ;
voire, peut-être, de créer des produits dont la particularité tiendrait précisément à leur
origine naturelle.

Patrick : On peut créer, et vendre, des produits haut de gamme, par rapport à ce qu’on fait
ailleurs. C’est tout à fait possible ; sans pour autant que ce soit d’un prix démesuré. […] Mais je
pense que si on ne respecte pas, ou si on ne met pas en valeur, l’atout numéro un qu’on a —
c’est quand même la nature et le site — on n’aura rien compris, à mon avis.

Pierre va plus loin encore. Pour lui, désormais, l’alternative est la suivante : être les
meilleurs ou échouer…

Pierre : Situés comme on est, on a toujours été obligé de lutter. Lutter contre le système parisien,
et demain, peut-être, lutter contre un système bruxellois, ou… On sera encore obligé de lutter et
donc d’être les meilleurs ! Alors, je crois que le pari qu’il faut faire, […] c’est la recherche. On est
très mal placé pour faire des choses banales. Mais, ça, quel que soit le milieu, que ce soit le
milieu industriel, tertiaire ou peu importe. Le banal est proscrit pour la Bretagne. Il faudra tou-
jours être à la pointe, même si c’est du primaire. Dès que quelque chose devient banal, il y a
toujours d’autres, mieux placés que nous, pour le faire. Soit par la matière première, soit par la
proximité de la main-d’œuvre, soit par la proximité des marchés, etc. On est condamné à être
toujours en pointe, à la pointe de la Bretagne ! Toujours être en tête ! C’est-à-dire toujours inno-
ver, en permanence. Les premiers à créer un produit ! Une fois qu’il sera bien mis au point, il ne
faut plus espérer le faire fonctionner. Je crois que c’est le virage qu’on atteint aujourd’hui avec la
performance agricole, par exemple.

III - VENDRE SES CHARMES

Les mystères de l’âme et les charmes de la terre bretonnes ne peuvent-ils être de
puissants canaux pour capter les ressources pécuniaires nécessaires à la vie locale ?
Par un étrange retournement des choses, les Bretons pourraient se mettre aujourd’hui,
dans un but lucratif, à exhiber et à vendre ce qui paraissait, hier, être des stigmates
purulents : la sauvagerie de la nature et l’archaïsme supposé des mœurs bretonnes !
Car ce que cherchent les touristes, nous dit Yann-Fañch Kemener, c’est la singularité
de l’âme bretonne…
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Yann-Fañch Kemener : Si on ne préserve pas notre patrimoine, si on ne propose pas des choses
qui vont aller dans ce sens de l’identité, de la différenciation, de ce qu’un touriste vient chercher
en Bretagne… Un touriste ne vient pas chercher ici le soleil, puisqu’il sait qu’il ne va pas forcé-
ment en trouver. Qu’est-ce qu’il vient chercher en Bretagne ? Qu’est-ce qui fait la différence de
ce pays ? Autrement, il va aux États-Unis, ou bien il reste à Paris, ou bien il va au Club Med. S’il
va au Maroc pour trouver ce qu’il a à Paris, ce n’est pas la peine !

Ce que quêtent les voyageurs, c’est, en outre, une nature sinon immaculée, du
moins grouillante de vie.

Loïc : Il y a quand même pas mal de gens qui viennent pêcher en Bretagne. Ça les amuse : ils
font la marée quand il y a une grande marée ; ils vont gratouiller un peu, chercher quelques
crabes, crevettes ou autres ; et puis, quelques poissons. Le jour où il ne restera rien, la Bretagne
perdra une grande partie de son charme pour un certain nombre de personnes. […] Vous savez
bien, ils ne viennent pas pour faire bronzette !

L’identité bretonne et la nature sauvage, Michel pense que les Bretons n’ont pas
suffisamment su les promouvoir.

Michel : La fréquentation touristique est trop courte ici. Les touristes sont beaucoup plus exi-
geants qu’ils l’étaient il y a vingt ou trente ans. Et les gens n’ont pas investi dans le locatif, dans
les hôtels, parce que les touristes viennent trop peu. Un beau jour, ce n’est plus louable et c’est
des logements d’été qui se ferment, c’est des hôtels qui se ferment. Et ça se dégrade à une
vitesse très importante. Sans doute qu’on n’a pas su vendre la Bretagne telle qu’elle est. Si on se
compare à l’Irlande, par exemple, qui a un climat sans doute encore plus mauvais que le
nôtre… (Rire.) Mais c’est vrai : ici, on a voulu vendre la mer et le soleil, alors qu’on ne l’a quand
même pas toujours. La mer, on y va quand il fait beau, pour se baigner. Il faut la vendre pour le
bain, plus que pour la bronzette. Et ça, on n’a pas su le faire non plus.

Le jugement de Michel est toutefois un peu sévère car les campagnes publicitaires
menées par le Conseil Régional sur le thème de la “Bretagne tonique” allaient dans le
sens qu’il souhaite. Peut-être sont-ce les “racines” qui n’ont pas beaucoup été
utilisées ? Elles sont pourtant d’efficaces appâts. Du moins est-ce ce qui, selon plu-
sieurs interviewés, motive leur remise à l’honneur.

Maryvonne : Beaucoup se lancent dans les musées, tout ça… Ils font revenir les anciens trucs
qu’il y avait dans le temps, les premiers outils, tout ça. Pour moi c’est ça, les racines : faire
découvrir ce qu’on n’a pas connu. (Silence.) C’est une mode qui revient, pour attirer le tourisme,
aussi.
RLC : Vous pensez que c’est uniquement pour attirer le tourisme, ou il y a autre chose ?
Maryvonne : Oh ! Surtout ça ; parce qu’on fait venir les enfants de la ville pour découvrir ça : ils
ne connaissent rien. Si ! je pense que c’est pour ça. Parce qu’autrement je ne vois pas. Par plaisir,
il y en a qui font ça. Ou bien pour comparer les évolutions, aussi.

Le point de vue d’Hervé paraît quelque peu cynique ou provocateur. À l’heure de
l’engouement pour “l’identité” et “les racines”, il affirme que tout cela peut être inté-
ressant si c’est rentable mais que cela ne correspond pas à la réalité vécue.

Hervé : [L’idée d’identité], à mon avis, c’est un repli sur le passé. Ça peut être un atout au niveau
économique vis-à-vis des touristes. Et vis-à-vis de ces marques qu’on pourrait valoriser, par le
fait que ce soit du terroir. Il faut sonder tout ce qui peut être rentable et tout ce qui peut appor-
ter à la région. Mais il ne faut pas se baser uniquement là-dessus, de toute façon, ça c’est sûr. […]
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C’est vrai que le touriste revient par ici pour trouver une authenticité. Et d’ailleurs, les gens la
remettent en avant : on rénove des chapelles, on rénove des fêtes traditionnelles. Mais c’est éco-
nomique, ça. (Sourire.) C’est économique ! On va en plein hiver, c’est fini, tout ça ! La chapelle,
on fait un pardon par an pour attirer le touriste, mais on ne va pas se recueillir le reste de l’an-
née ! (Rire.) C’est touristique, à mon avis. Non, non, on perd nos racines, certainement. Mais est-
ce que c’est regrettable ? Non, je ne pense pas qu’il faut regretter ça, non plus. Il faut savoir évo-
luer avec son temps.

Il finit toutefois par se reprendre et nuancer ses propos.

Hervé : Je pense que la Bretagne est quand même — même si je disais tout à l’heure qu’elle per-
dait ses racines — elle tient à ses racines. Les coutumes qu’on avait, on ne les pratique plus de
façon journalière, ni de façon fréquente mais on les gardera justement vis-à-vis de ce tourisme.
Vis-à-vis de nous, aussi. Parce qu’on parlait de ce qui qualifie un Breton, je pense qu’il est fier,
aussi. Il y a une certaine fierté qu’on retrouve en Bretagne. C’est peut-être un atout.

Ce tourisme, pour lequel on est prêt à restaurer — en apparence tout au moins —
des traditions défuntes, est-il bien utile ? Bernard en doute. Qu’il soit au volant de son
tracteur ou de sa voiture, le flot des touristes le gêne en été.

Bernard : Il y a même un peu trop de gens à venir l’été. Parce que ça va bien deux mois, mais,
plus, c’est trop. Alors, ils nous empêchent déjà de travailler !
RLC : Ah oui ?
Bernard : Oui, bien sûr. [Pour aller] travailler dans les champs, là : quelquefois il y a des rues où
les voitures sont mal garées… Il y a toujours quelque chose qui… Ça ne va pas trop loin mais…
Bon, on va faire des courses à Binic : pour trouver une place pour se garer, ce n’est pas toujours
facile ! Pour ça, on n’est pas en vacances, nous ! Il ne faut pas qu’on perde une journée pour
aller faire les courses.

De plus, Bernard doute de l’intérêt économique du tourisme :

Mais est-ce que le tourisme profite à tout le monde ? Ça, on ne le sait pas. Il y en a certains qui
gagnent de l’argent avec, mais il y a beaucoup de travaux de fait pour… On ne peut pas savoir
si c’est vraiment rentabilisé toujours. On ne nous fait jamais voir les comptes, pour voir si on
gagne de l’argent avec le tourisme ou si on en perd. Pour moi, certainement qu’il n’y a pas beau-
coup de différence entre les recettes et les investissements. Parce qu’il y a beaucoup d’investis-
sements de faits et puis les recettes… Ça donne plutôt de la vie à la région. À mon point de vue.
On voit, dans les communes, ici, ils investissent beaucoup pour le tourisme, aussi. Et puis ça ne
dure que deux mois ! Deux mois de l’année. Ça améliore peut-être notre vie à nous ? Je ne sais
pas. (Silence.)

Marie, pourtant plutôt favorable au phénomène, se demande si le tourisme ne
serait pas néfaste aux affaires :

Les gens associent la Bretagne aux vacances : vacances, vent, mer, plages, pêche, etc. Et cette
image, en fait, qui a été véhiculée depuis plusieurs années, c’est peut-être aussi pour ça que la
Bretagne ne s’est pas développée au point de vue économique. Parce que les gens qui auraient
pu investir imaginaient cette Bretagne comme un lieu de vacances. Et dans un lieu de vacances,
on ne parle pas travail. Enfin, je pense aux grands managers d’entreprises qui auraient pu, éven-
tuellement, faire des succursales dans la région, si vous voulez. Parce que si la Bretagne avait
cette image-là, quand on est en vacances, on n’a pas envie de parler boulot.
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Cet argument ne paraît guère convaincant. La Silicon Valley n’est-elle pas, au
départ, une région de villégiature des cadres américains ? Et la zone idéale pour l’im-
plantation d’une entreprise n’est-elle pas celle qui concilie la présence des infrastruc-
tures nécessaires à la fabrication et à la circulation de ses produits avec un environne-
ment accueillant qui lui permet de fixer son personnel d’encadrement ? D’ailleurs,
Marie, malgré ses réserves, est très attachée au développement du tourisme en Bre-
tagne, qui constitue selon elle “la zone verte de l’Europe”. Elle est loin d’être la seule.

Philippe : Pour moi, Dieu merci, un grand atout c’est le tourisme. Moi, je crois beaucoup aux tou-
ristes. Ça, c’est vrai. Enfin, aux touristes… C’est vrai que je n’aime pas le mot “touriste”. Le mot “tou-
risme” est beaucoup plus agréable à entendre. Parce que le touriste, c’est le gars, sa casquette
longue, sa chemisette à fleurs et son bermuda… Et puis… (Rire.) Oui. Mais j’y crois beaucoup, à ça.

Le tourisme en Bretagne pourrait peut-être avoir un plus grand rendement ;
notamment en s’étalant davantage sur l’année. Mais, tel qu’il est, estime Loïc, il fournit
déjà des revenus.

Loïc : Si on a une industrie en Bretagne — enfin, l’une d’entre elles — qui marche quand même
à peu près, c’est le tourisme.

En outre, il exerce d’intéressants effets induits, explique Jacques :

Aujourd’hui, il y a beaucoup d’actions de faites en matière de publicité. Mais, une des actions que,
nous, nous avons sélectionnées, depuis quelques temps maintenant, c’est de faire venir tous nos
clients européens. Périodiquement, nous organisons des concours auprès des grandes centrales
européennes, des grossistes et autres, de manière à ce que les gens viennent nous voir. On leur
paye le voyage ! Ils viennent nous voir. Et, en même temps qu’ils visitent les organisations, ils visi-
tent également la région. Et ça, c’est quelque chose de fort parce qu’ils repartent avec une image
extraordinaire de la Bretagne. C’est une belle région. Enfin, en général. On fait ça, aussi, à la belle
saison : au printemps et en été. Donc, on sait que l’image de la Bretagne est quand même une
image qui est très positive, par opposition, par exemple, à des régions plus industrialisées comme
la Hollande, si on prend un domaine qu’on connaît également. Et, donc, ça, c’est quelque chose où
il faut se recaler, sur lequel il faut qu’on s’appuie, et qu’on conserve parce que ça n’a sûrement pas
été assez exploité. C’est là que, nous, on voit l’intérêt, effectivement, du tourisme en parallèle avec
nos activités. D’ailleurs, nombre de nos exploitants, en même temps, ont aussi des gîtes ruraux. Et
donc, tout ça contribue à faire des échanges avec des gens qui viennent d’ailleurs et qui, après, gar-
dent un souvenir de la Bretagne. Donc, à partir de là, aussi, ils peuvent être amenés à acheter nos
produits. Ça fait un tout. Je ne sais pas si vous le savez mais, à travers le CERAFEL 16, qui est la struc-
ture ici, nous restons l’actionnaire majoritaire de la Brittany Ferries…

À en croire les personnes que j’ai interviewées, les caractéristiques naturelles et
culturelles de la Bretagne sont donc susceptibles de jouer un rôle économique de pre-
mier plan. Le fait que “l’identité” apparaisse désormais comme une ressource féconde
ne peut-il conduire à de nouvelles perspectives d’alliance ?

C - VERS DE NOUVELLES ALLIANCES ?

Pour Alain Touraine : “L’économie est toujours une ouverture ; la culture est tou-
jours une fermeture : Levi-Strauss nous a bien rappelé ça dans ses études sur le
racisme et il a profondément raison 17.” On conçoit que la culture soit, en effet, une
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fermeture lorsqu’on évoque les barrières que dressent les langues entre les hommes ;
et on admet volontiers que l’économie soit une ouverture quand on pense à la façon
dont les échanges marchands poussent à franchir ces barrières. Économie et culture
paraissent donc antinomiques.

Mais notre décennie, selon Pascale Weil, est gourmande d’alliances, même para-
doxales. Étudiant “la manière dont la société [donne] une représentation d’elle-même […]
dans la somme des images de la vie quotidienne, c’est-à-dire à travers sa consommation
et sa communication” 18, la publicitaire prétend dégager une logique de l’imaginaire col-
lectif. Et pour elle, nous serions passés, en trente ans, d’un imaginaire “d’opposition” à
un imaginaire “de fusion” puis à un imaginaire “d’alliance”. Dans les années 1960-1975,
écrit-elle, “le monde nouveau passait par la négation du précédent” 19. C’est l’imaginaire
d’opposition. Puis, dans les années 1975 à 1985, “les comportements s’affinent et se
nuancent et les repères manichéens s’effondrent. Quatre déstructurations majeures bous-
culent la bipolarité des précédents repères 20.” Ce sont les déstructurations du cadre idéo-
logique, de la famille, des répartitions des rôles et des codes vestimentaires. “Tout
devient possible”, “rien n’est sûr”. C’est l’imaginaire de la fusion. Les années 1985-1995,
enfin, seraient donc celles de l’imaginaire d’alliance, que l’auteur illustre par de nom-
breux exemples : l’économie “mixte” ; les technologies qui “se réconcilient avec la
logique du vivant dans les biotechnologies” ; les relations de couple qui “se négocient” ;
la mode, qui allie des “influences à la fois exotiques, ethniques et rigoristes” ; la poli-
tique, avec les deux cohabitations de 1986 et 1988 ; l’économie, où les solutions envisa-
gées à la crise passent par la “flexibilité” et le “partage” de l’emploi ; la nourriture, enfin,
quand les publicitaires proposent des produits qui “fascinent notre imagination parce
qu’ils promettent l’alliance inespérée de la gourmandise et de la diététique” 21.

C’est en ce sens qu’une “alliance” entre la culture bretonne et l’économie est
aujourd’hui envisageable. Hier, elle était inconcevable. Parce que la culture bretonne
était associée au passé. L’économie, pour être efficace, doit être moderne, et “être
moderne, c’était croire en l’échelle graduée du Progrès, assimiler d’emblée le passé à
un retard” 22. Mais aujourd’hui, dit l’auteur, “la modernité ne nous apparaît plus
comme un must, comme un devoir, et encore moins comme une rupture radicale avec
la tradition et le passé” 23. Aujourd’hui, ajoute-t-elle, “nous nous complaisons dans le
retour d’un passé revisité” 24. Le passé, non seulement nous le “revisitons”, mais nous
le recomposons, nous le tripatouillons, nous le rafistolons ! Et ainsi, nous nous brico-
lons une identité, selon le mot d’Alain Touraine :

Ce qu’on sent partout, en Bretagne comme ailleurs, c’est ce que j’appelle, moi, dans mon voca-
bulaire, des efforts de recomposition. C’est-à-dire : il n’y a pas de raison de choisir entre la
modernité et la mémoire, il convient, au contraire, dans un monde qui se casse, d’essayer de
maintenir une certaine liaison. Autrement dit, le phénomène d’aujourd’hui, c’est que notre
monde se casse entre la mondialisation et — pour prendre un mot absolument excessif — les
tribus (pour prendre le mot que Mitterrand a employé à propos de la Yougoslavie). Et, dans l’en-
semble, on peut dire que ce monde cassé en deux, l’économie d’un côté, la culture de l’autre,
l’objectif et le subjectif complètement séparés, c’est vraiment la catastrophe du monde contem-
porain. C’est un peu l’équivalent de ce qu’a été la prolétarisation au XIXe siècle. Et la plupart
des gens qui ne sont ni des Iraniens ni des banquiers new-yorkais — il reste quand même pas
mal de gens sur la planète qui ne sont ni l’un ni l’autre — sont tous engagés dans un petit tra-
vail, je dirais volontiers un bricolage… 25.

Ce sentiment paraît partagé par les chefs d’entreprises.
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I - LES VUES DES ENTREPRENEURS SUR LA CULTURE BRETONNE

Il semble que le patronat de Bretagne caresse l’idée de devenir un patronat
breton. La nuance est de taille : on a en effet pu reprocher aux notables des siècles
passés d’avoir “trahi” la Bretagne en investissant leurs profits hors de la péninsule.
Quant aux années Celib 26, elles ont, certes, montré la naissance d’une élite attachée à
sa région, mais pas à son histoire ou à sa culture. À présent, quelques signes laissent
présager d’un changement, qui s’inscrit bien dans son temps, tel que le décrit Alain
Touraine.

Les avances

La Bretagne a aujourd’hui — et c’est tout récent — un grand patronat. Pinault, Bol-
loré, Leclerc, Le Duff, Yves Rocher sont quelques-uns de ces chevaliers de l’industrie
ou du commerce dont elle a accouché au cours des dernières décennies. Or, certains
— parmi les plus puissants d’entre eux — se sont associés dans un groupe de
réflexion appelé “Club des Trente”, en référence à l’histoire de Bretagne. Au XIVe

siècle, en effet, alors que le duché est secoué depuis dix ans par une terrible guerre de
succession au trône, un fait d’armes marque les esprits : le “combat des Trente”. Le 26
mars 1351, il met aux prises, pour éviter l’affrontement de deux armées, trente cheva-
liers bretons et trente chevaliers anglais, que les Bretons défont 27. Le Club des Trente
est très fermé. Selon Yannick Le Bourdonnec, qui a beaucoup fréquenté le haut patro-
nat pour son livre Le Miracle breton :

La discrétion finit toujours par devenir un atout médiatique. Les patrons qui composent le Club
des Trente répugnent à en parler. Il est pourtant devenu, au fil du temps, un nouveau mythe
breton. Un mythe de la puissance régionale puisqu’une quarantaine de patrons ont endossé les
habits des chevaliers de l’économie bretonne […]. Sous l’autorité de Jean Le Calvez, président de
l’une des grandes entreprises bretonnes de transport routier, le Club des Trente intervient au gré
des préoccupations pour faire évoluer une législation, fait pression sur la haute administration
ou, plus couramment, réfléchit aux grands projets de développement régionaux. Il entretient
aussi d’étroites relations avec Jean Arthuis, le ministre de l’Économie et des Finances du gouver-
nement Juppé. […] Le Club des Trente est également très proche du Crédit mutuel de Bretagne
[…]. Au-delà du traitement de dossiers ponctuels, cette association très fermée de patrons donne
l’image d’une Bretagne conquérante, sûre de ses forces et soucieuse de présenter un front uni à
l’extérieur 28.

Ce qui est assez frappant, c’est que le patronat breton “conquérant” éprouve l’envie
de se placer dans le droit fil de l’histoire de Bretagne. Et, qui plus est, de la Bretagne
indépendante. On pourrait, certes, considérer que la dénomination “Club des Trente”
n’est en réalité que le fruit du hasard ou de la fantaisie de quelque chef d’entreprise
plus particulièrement féru d’histoire. Pas du tout. On connaît mal les activités de ce
Club des Trente, mais on sait qu’il a consacré des sommes importantes à la production
et à la diffusion massive auprès du grand public de bandes dessinées et de cassettes
vidéo destinées à vulgariser l’histoire de Bretagne 29. Il n’y a (donc) pas de hasard.

Une autre initiative patronale récente, mais d’une nature toute différente, est la
création de deux associations d’entreprises qui veulent identifier leurs produits
comme bretons. Il s’agit de “Produit en Bretagne” et de “Créations de Bretagne”. Elles
s’inscrivent dans une tradition qui remonte au début du XXe siècle. Dès 1925, en effet,
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sous l’impulsion des régionalistes, la Bretagne monte un pavillon, “Ty Breiz”, à l’Expo-
sition internationale des arts décoratifs et industriels modernes. De grandes fabriques
bretonnes y exposent leur mobilier. Et c’est l’occasion de débattre d’une question fon-
damentale : l’articulation entre Bretagne et modernité. D’autres régions sont représen-
tées mais le phénomène n’a pas la même portée, écrit Daniel Le Couédic : “Certes,
quelques régions privilégiées, richement dotées par leurs industriels, montraient une
belle santé, mais sans que régionalismes politique, économique et artistique coïnci-
dassent 30.” En 1932, les chambres de commerce et d’agriculture déposent un label
“Bretagne”, surtout utilisé pour les primeurs. Mais la guerre met un frein brutal à son
expansion. Et ce n’est qu’à partir des années 1950 que l’identité bretonne s’affirme
vraiment dans un but économique, lorsque le Celib crée un “comité interprofessionnel
de propagande pour les produits bretons”. Un “label ovale Bretagne qualité [dure] jus-
qu’en 1967, mais [tombe] ensuite dans l’oubli. Priorité à la construction d’infrastruc-
tures et au plan routier breton 31.” Puis, au début des années 1980, une autre initiative
est lancée, que décrit le mensuel Bretagne économique :

Une Finistérienne, Danielle Floc’hlay, va tenter de se rallier des entreprises bretonnes en leur
proposant d’entrer dans une association “Made in Breizh”, dont le but est de montrer le vrai
visage (économique surtout) d’une région dont beaucoup ne retiennent que les couleurs des
costumes traditionnels ou la hauteur des coiffes portées par les femmes. Avec Brittany Ferries,
Sica Saint-Pol, Brit Air, Escarmor, Fleetguard, transports Le Calvez, carrosserie industrielle Labbé,
etc., Danielle Floc’hlay part battre campagne. À sa sortie, “Made in Breizh” — le logo est apposé
sur les produits ou moyens de transport de ses adhérents — fait un tabac, tant il paraît nouveau
en France de voir des entrepreneurs reprendre le flambeau régional, habituellement porté par
les politiques. Mais l’engouement ne durera pas. “Les entreprises n’étaient pas prêtes à
l’époque”, concède aujourd’hui Danielle Floc’hlay 32.

Elles semblent l’être aujourd’hui puisqu’une association d’entreprises a été créée
en 1995 pour valoriser l’imagination créatrice bretonne :

[Créations de Bretagne] rassemble des artisans et industriels pour qui la création et l’esthétique
sont le préalable à la production. Ils évoluent dans des domaines aussi divers que le textile — la
Bonneterie d’Armor avec sa marque Armor-Lux à Quimper (Finistère) — la décoration — la bro-
derie Le Minor à Pont-l’Abbé en Finistère — la céramique ou encore l’ameublement 33.

Et surtout, en novembre 1993, est lancée l’association “Produit en Bretagne”, à
l’initiative des groupes Even et Leclerc (Scarmor) et du quotidien Le Télégramme de
Brest. Elle s’enrichit de nouvelles adhésions, jusqu’à regrouper aujourd’hui cinquante-
sept industriels de l’agro-alimentaire, neuf distributeurs (dont Chareton et Scarmor),
trois banques (le Crédit agricole, le Crédit mutuel de Bretagne et le Crédit industriel de
l’Ouest), un transporteur (les Transports Le Calvez) et trois partenaires de la presse
écrite (Ouest-France, Le Télégramme et Presse Océan). Et il ne semble pas que cela
soit terminé, puisque l’association “envisage pour l’avenir d’élargir son action à
d’autres secteurs d’activités tels que les services, l’informatique et la bureautique, le
textile ou la cosmétique 34…” “Produit en Bretagne” vise à “créer un climat général
favorable aux produits bretons par la mise en œuvre de moyens de communication
publicitaires et institutionnels”35. Cette association est née d’un double constat : d’une
part, la grande distribution est inondée de produits fabriqués par les grandes marques
françaises ou internationales. D’autre part, se produit…
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… en réaction à la mondialisation de la société, un mouvement affectif de fond en faveur de la
région, et cela partout en Europe. La conjugaison de ces deux facteurs explique la tendance
favorable actuelle pour des produits authentiques, conçus ou fabriqués dans un environnement
proche du consommateur. L’association marque-origine s’avère donc porteuse39.

Ainsi, la démarche de “Produit en Bretagne” n’est nullement naïve. Elle n’est pas,
non plus, dépourvue d’ambitions puisqu’elle souhaite étendre “sa force de frappe
commerciale sur l’ensemble du territoire français, voire européen”. Or, aux vues des
entrepreneurs sur l’identité bretonne s’ajoute un intérêt naissant du Mouvement bre-
ton pour l’économie.

II - L’ATTRAIT DE L’ÉCONOMIE POUR LES LETTRÉS

Une presse favorable

La presse autonomiste et régionaliste réagit dans l’ensemble très favorablement à
la campagne de l’association “Produit en Bretagne”. Alain Kervern, dans un article inti-
tulé “Action économique et identité bretonne”, publié par le Peuple breton (organe
mensuel de l’UDB 37) lors de la phase de lancement de la campagne, n’en croyait pas
ses yeux :

Autre signe des temps, qui montre que de nouvelles stratégies se mettent en place aujourd’hui
en Bretagne, ce titre inimaginable il y a quelques années à la Une du Télégramme de Brest des 6
et 7 novembre 1993 : “Consommer breton, c’est aussi créer des emplois”. On se souvient des
affichettes publiées il y a trente-cinq ans, sur le même thème. Elles émanaient alors d’une orga-
nisation militante. Et maintenant le Télégramme de Brest et le Crédit Mutuel de Bretagne s’asso-
cient pour créer ensemble une opération “Certifié Bretagne” pour valoriser la production bre-
tonne, en s’inspirant de l’exemple québécois. […] Les accents résolument patriotiques du Télé-
gramme pour présenter cette opération entraînent les lecteurs sur un chemin où la fierté bre-
tonne reconquise devient source de dynamisme et de pugnacité pour “organiser la riposte au
déclin” du pays. On doit même s’y reprendre à deux fois, pour vérifier qu’on ne rêve pas, quand
on lit ce véritable manifeste autonomiste, toujours dans ce numéro du Télégramme : “Plutôt que
d’attendre le salut de l’État, une communauté dynamique et solidaire doit s’appuyer sur ses
forces vives et valoriser son savoir-faire 38.”

Un an plus tard environ, dans le même journal, Jean-Jacques Monnier se réjouit
également :

Depuis trente et un ans, nous écrivons dans ces colonnes que le développement de la culture et
de l’économie bretonnes vont de pair, qu’en renforçant l’identité culturelle, on renforce l’un des
moteurs du développement économique. Beaucoup restaient sceptiques devant l’application
concrète d’un tel principe. Depuis quelques mois, les preuves se multiplient. L’Institut de
Locarn, les campagnes commerciales régionalistes de grandes chaînes de distribution montrent
que la conscience bretonne est une réalité, un plus pour l’économie 39.

Puis, l’auteur cite les arguments de l’association et souligne, notamment, que “des
enquêtes ont montré que près de 90 pour cent des Bretons sont sensibles au lieu de
fabrication ou de production de ce qu’ils achètent, taux très supérieur aux
moyennes” 40. Dans Bremañ, mensuel entièrement rédigé en langue bretonne, Olier
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ar Mogn, sous le titre “Lier la personnalité bretonne à l’économie”, reprend à son
compte les raisonnements de l’association “Produit en Bretagne” 41 et mentionne qu’en
1994 une opération commerciale a montré que “92 pour cent des acheteurs étaient
prêts à choisir d’abord des produits fabriqués en Bretagne”. Les sous-titres de son
article sont : “une initiative sans pareil” et “se développer à nouveau”42. En mars 1996
dans le même journal, Tangi Manac’h, sous le titre “Produit en Bretagne : l’anniver-
saire”, signale que la proportion des consommateurs bretons disposés à payer plus
cher pour avoir des produits bretons est passée en un an d’un tiers à 66 pour cent 43.
Enfin, en juin 1996, R. H. Keruhel écrit un court article, intitulé “Identité économique
bretonne” dans Horizons bretons-Dremmwel Breizh, qu’il conclut en ces termes :

Dans un monde à la dérive, elle [la griffe “Bretagne”] est un repère comme justement le phare du
logo. Au-delà du coup de cœur, rappelons en chiffres que l’estampille représente près de 60
industriels adhérents, pour un effectif d’environ 50 000 salariés. Souhaitons plein succès à l’opé-
ration pour que tous les Bretons des cinq départements revendiquent l’honneur de s’y associer 44.

Tout cela ne présente pas d’intérêt médiatique, dans la mesure où le tirage de cette
presse est très limité. Les journaux qui sont lus des Bretons sont Ouest-France (pre-
mier quotidien de France par le tirage) et le Télégramme ; or, ces deux organes de
presse sont associés à la campagne de “Produit en Bretagne”. Mais ce qui est intéres-
sant dans la réaction de la presse autonomiste, ou régionaliste, c’est qu’elle représente
les opinions qui règnent dans le “mouvement breton”. Elle n’est pas une presse
consensuelle, ni tendre, ni encline à éprouver une sympathie particulière pour le
patronat. Or, tous les articles mentionnés sont enthousiastes. Aucun ne se pose de
questions sur la validité des chiffres communiqués, par exemple. Pourtant, les échan-
tillons de personnes interrogées par des étudiants, pour “Produit en Bretagne”, sont
extrêmement limités : l’un de 291 et l’autre de 150 personnes. Et surtout, aucun chro-
niqueur ne fait preuve de l’insolence qu’on rencontre si souvent dans les petits jour-
naux ; nul ne se demande si les chefs d’entreprise ont des motivations inavouées…
Sauf dans le plus typé de ces organes de presse, Combat breton.

Combat breton est l’organe d’Emgann, parti indépendantiste breton de gauche
“autogestionnaire”. C’est le seul journal à faire preuve d’une certaine impertinence sur
ces questions. Dans un article de mars-avril 1996, l’association “Produit en Bretagne”
est épinglée par le journal nationaliste. Sous le titre Produit en Bretagne, consomma-
tion de notre identité ?”, un certain Houarnev écrit :

Par cette grande campagne de “préférence régionale”, les capitalistes français et bretons nous
montrent, une fois de plus, leur capacité à récupérer et détourner pour leur compte les mouve-
ments de masses et autres phénomènes de société. Le renouveau identitaire en Bretagne est
maintenant évident, incontournable. […] On pourrait penser que ce mouvement identitaire,
pour l’instant culturel, va évoluer vers une démarche politique. Eh bien non. Foi de Leclerc,
parole d’Intermarché, nom d’un Capitaine Cook, cette mouvance sera consommatrice. Son
moteur ne sera pas la soif de la liberté, le rêve d’une société bretonne plus humaine, basée sur
la solidarité. Tssss ! Utopistes ! Le chantage au travail, la peur du chômage, voilà ce qui fera
avancer le peuple breton… en direction de la caisse ; […] Le jour où les patrons bretons et
autres Leclerc, les mafieux du clan Gourvennec, leurs copains politicards, verront que pour gar-
der les privilèges et le pouvoir que leur accorde l’État français ils devront revendiquer leur bre-
tonnitude, on ne sera pas loin d’une droite nationaliste bretonne dotée de moyens autres que les
nôtres. Ne leur laissons pas le champ libre 45.
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Mais il est remarquable que, même dans ce brûlot très marqué à gauche, le patro-
nat breton trouve des défenseurs.

Il existe un tas de raisons valables de s’attaquer au capitalisme et à son avatar actuel, le libéra-
lisme économique mondial. Pourquoi choisir la plus mauvaise d’entre elles, si ce n’est par frilo-
sité intellectuelle et conformisme de gauche ? Je me refuse à prendre parti contre les patrons
uniquement parce qu’ils sont patrons et je ne les mets pas tous dans le même sac. […] Puisque
Houarnev se plaît à comparer notre situation à celle, plus enviable, du Pays basque, qu’il fasse
un retour en arrière sur l’histoire de ce pays et qu’il se pose la question de savoir où en serait la
culture basque s’il n’avait pas existé une bourgeoisie basque puissante et motivée pour l’aider à
vivre ? […] À moins d’admettre qu’elle doive demeurer l’apanage d’une élite consciente et reven-
dicative qui danserait la gavotte en cercle fermé, l’identité bretonne n’existera complètement
que lorsqu’elle aura été aussi totalement assimilée par le monde économique 46.

Et l’auteur, en bon marxiste peut-être, de conclure son article en citant Hô Chi
Minh : “Dans la phase de lancement d’une lutte de libération nationale, il faut accepter
de collaborer avec la petite et moyenne bourgeoisie” ! Par-delà ces articles favorables
dans une presse très engagée, l’attrait pour le rapprochement des questions écono-
miques et culturelles est mesurable à l’aune du succès remporté par deux rassemble-
ments consacrés à ce thème.

Des rassemblements réussis

Le 17 avril 1993, à Châteaulin, la DDEC (Direction Diocésaine de l’Enseignement
Catholique) et le Conseil général du Finistère organisent un colloque sur “l’identité
bretonne et l’économie”. Devant cinq cents personnes, interviennent tour à tour Jean-
Louis Bideaud, directeur diocésain ; Jean-Yves Cozan, vice-président du Conseil géné-
ral du Finistère ; Joseph Le Bihan, président du collège stratégique de l’Institut de
Locarn ; Guillaume Roué, président de la Chambre d’agriculture ; et divers chefs d’en-
treprise et responsables d’associations bretonnes. Le délégué des écoles Diwan à ce
colloque exprime un grand enthousiasme. Selon lui, c’“était un événement”, “cela ne
s’était jamais vu”. “J’ai aimé”, ajoute-t-il, “le souffle un peu lyrique qui a plusieurs fois
passé sur l’assemblée 47.”

Le 27 mai 1995, à Quimper, se tiennent des “Assises de la culture bretonne”, à l’ini-
tiative de l’association An Nerzh nevez 48 et du Conseil général du Finistère. Elles sont
placées sous le signe de “l’identité bretonne et l’économie”. Le ban et l’arrière-ban du
“mouvement breton” se rendent à l’invitation de Jean-Yves Cozan et participent active-
ment à ces assises qui, après des ateliers de réflexion et de proposition, se closent par
une table ronde organisée sur le thème : “Identité, condition de développement”. À
l’instar d’Éamon Ó Ciosain à propos de l’Irlande, les conférenciers s’efforcent de mon-
trer comment “l’identité et la langue peuvent servir d’atout économique non seule-
ment pour ceux qui parlent la langue ou qui participent à cette identité, mais qu’à par-
tir des nouvelles pratiques qu’on est en train d’instaurer, il peut se développer un nou-
veau dynamisme qui bénéficie à toute la communauté” 49.

Ces deux rassemblements consacrés au rapprochement de la culture et de l’écono-
mie sont en bonne partie dus à l’action d’un homme, le député Jean-Yves Cozan, vice-
président du Conseil général du Finistère. Et selon lui, les Bretons dans leur ensemble
— ses électeurs, à tout le moins — perçoivent bien l’intérêt économique de la culture
bretonne.
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Jean-Yves Cozan : Je crois que les gens comprennent que l’on puisse se battre de façon dure
pour l’identité bretonne car ils sentent bien que c’est ça qui est le ferment du développement
économique. Les régions qui existeront, ce sont les régions qui ont des racines, qui ont des réfé-
rences, qui ont une raison de se battre pour leur survie, pour leur développement. Sinon, nos
gamins qui ont fait des études, il faut leur dire de foutre le camp gagner de l’argent ailleurs. La
seule raison qu’ils aient, c’est d’aimer le coin où ils sont, parce qu’ils y sont bien. Donc les gens
sentent confusément : “Cozan se bagarre pour la Bretagne, il charrie un peu, mais, globalement,
c’est bon” 50.

Jean-Yves Cozan joue ainsi, en quelque sorte, le rôle d’entremetteur. Mais si l’union
du culturel et de l’économique devait être consommée, quel fruit pourrait-elle donner ?

III - QUEL FRUIT CONCEVABLE ?

On sait que le patronat est plutôt orienté politiquement à droite. En guise d’illus-
tration, au deuxième tour de l’élection présidentielle de 1995, la catégorie socioprofes-
sionnelle “artisans, commerçants, chefs d’entreprise” n’a accordé que 18 pour cent de
ses suffrages à Lionel Jospin, candidat du parti socialiste, quand l’ensemble de l’électo-
rat lui accordait une moyenne de 47,3 pour cent des voix. Le patronat breton, dans sa
volonté d’allier culture et économie, est-il susceptible de s’accorder à l’Emsav ?

Le mouvement breton, ou Emsav 51, est en fait un milieu assez fluide et aux contours
difficiles à cerner. Il est avant tout composé d’individus passionnés, mais aussi de
quelques noyaux durs tels qu’organisations culturelles, petits partis politiques, journaux,
etc., autour desquels gravitent des sympathisants. Il ne présente pas de réelle homogé-
néité politique, ni sociale. Il paraît toutefois être — à l’image des néo-bretonnants évo-
qués au chapitre précédent — surtout composé de professions intermédiaires et de pro-
fessions intellectuelles supérieures, en particulier des enseignants. Au demeurant, le
développement de l’enseignement bilingue offre aujourd’hui un débouché profession-
nel au mouvement breton. Il contribue, en outre, à lui apporter l’homogénéité qui lui
faisait défaut. Il convient, en effet, pour pouvoir enseigner le breton, d’avoir reçu la for-
mation adéquate. Et l’enseignement prodigué à l’université ou par les organismes de
formation spécialisés contribue à souder les personnes qui en bénéficient. D’une part,
par la culture qu’ils y acquièrent ; d’autre part, par une sorte d’effet de corps. Ce milieu
fluide, au sein duquel le monde enseignant est très présent, semble — à l’image de ce der-
nier — relever surtout de la gauche laïque. L’UDB a d’ailleurs largement contribué à cet
ancrage à gauche, qui est un phénomène récent 52 et dont se moque quelque peu Glen-
mor, chantre de la Bretagne, qui n’est pas tendre avec ses amis.

Le Peuple breton 53, les gars de la gauche, là, pourquoi n’ont-ils jamais eu plus de 2 pour cent
des voix ? Explique-moi. Parce que c’était un truc de professeurs ! Tous les gars de l’UDB,
c’étaient des enseignants, enfin ! D’ailleurs, ceux qui crachaient sur l’État français, à la fin du
mois, allaient chercher leurs sous à l’État français ! Je leur disais “Vous me faites rigoler, eh !
Bande de payés par l’État français ! Fermez vos gueules !” Comment veux-tu que ces gars-là
aillent parler aux ouvriers dans les usines ? À chaque fois qu’ils y ont été, ils ont été tournés en
ridicule par les ouvriers eux-mêmes. Même Leprohon a été tourné en ridicule par les ouvriers. Il
ne connaissait rien du tout ! Pourtant, lui, Dieu sait s’il parlait bien !
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Mais le mouvement breton ne manque pas, non plus, d’individualités aux idées
conservatrices. Et surtout, le slogan des années trente : na ruz na gwenn, breizhad
hepken, “ni rouge ni blanc, breton seulement”, n’est peut-être pas oublié de tous. Ou,
plus exactement, un certain nombre de militants fervents sont vraisemblablement dis-
posés à faire feu de tout bois pour promouvoir la cause bretonne.

Malgré d’évidentes disparités sociales et idéologiques entre les mondes écono-
mique et culturel bretons, des échanges de moyens sont donc susceptibles d’interve-
nir. Le mouvement breton regorge d’érudits mais manque de moyens financiers. Et le
milieu économique, conscient des plus-values que peut lui apporter un positionne-
ment culturel breton, a besoin, pour l’effectuer, des compétences culturelles de l’Em-
sav. D’ailleurs, des liens semblent déjà se tisser. Le patronat breton se met par
exemple, petit à petit, à faire de la publicité en breton. Pour cela, il recourt aux
conseils de l’intelligentsia néo-bretonnante. Ce qui donne parfois des résultats incom-
préhensibles pour les bretonnants natifs. Comme dans le cas ci-dessous.

Publicité de Volkswagen en langue bretonne

Pour être compris des bretonnants “spontanés”, c’est-à-dire de ceux qui parlent la
langue sans l’avoir étudiée, il eût été préférable de dire Bremañ e vez esperniet
arc’hant e ti Volkswagen. Mais ce n’est pas un problème, car le message est traduit en
français : la langue bretonne n’est pas employée à des fins de communication mais à
titre symbolique. Et son prestige est rehaussé quand des offres d’emploi, comme ci-
dessous, font du breton un critère d’embauche.
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Dans le cadre de l’“imaginaire d’alliance”, un rapprochement s’ébauche donc.
Nicolas, agriculteur paimpolais, s’en félicite :

La réalité humaine, pour moi, c’est l’addition d’une réalité économique et d’une réalité cultu-
relle. Et ces gens-là [les autonomistes] défendaient surtout une réalité culturelle. Qu’il fallait
défendre, parce qu’autrement je ne sais pas si les gens auraient encore su ce que c’est d’être bre-
ton et ce que c’est que la Bretagne. Mais, ça a été une grosse erreur, aussi, qu’il y ait beaucoup
trop de séparation et de rupture entre les deux. Et je pense qu’aujourd’hui l’autonomiste
reprend contact, un peu, avec des facteurs qu’il sera obligé de ne pas ignorer et qu’à l’opposé, le
gars qui était trop matérialiste, trop productiviste, se rend compte que c’est un truc qui ne passe
plus non plus. Il faut absolument qu’il y ait un trait d’union entre les deux. Je pense que c’est
vraiment une obligation pour nous.
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CONCLUSION DE LA DEUXIÈME PARTIE

En quelques décennies, l’appréciation de l’identité bretonne a beaucoup changé.
D’abord déconsidérée, elle a ensuite été revendiquée avant de devenir prisée. Cepen-
dant, la société bretonne actuelle garde vivantes les traces de cette histoire récente.
Ainsi, l’identité négative n’a pas totalement disparu ; des stigmates honteux subsistent
chez une minorité de Bretons surtout féminine, agricole, et basse-bretonne. De plus,
le renversement symbolique n’a pas toujours donné les résultats escomptés, ou n’a
pas terminé de porter ses fruits. Quant au rapprochement entre les milieux écono-
miques et culturels, s’il paraît susceptible d’être fécond, il n’en est encore qu’à ses pré-
mices.
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NOTES

1. Auxquels il convient d’ajouter 6,5 % de non-réponses.
2. Union Démocratique Bretonne, parti autonomiste de gauche modérée. Proche du parti socialiste.
3. Et 4,3 % n’ont pas répondu.
4. Si la Bretagne meurt, c’est peut-être en raison de la crise agricole.
5. Le taux le plus élevé — 6,7 pour 10 000 — est atteint dans les Côtes-d’Armor.
6. Le Bras et Todd 1981, p. 352.
7. Durkheim 1986, pp. 149 à 173.
8. Voir Le Cheval d’orgueil (Hélias 1982).
9. Le Bras et Todd 1981, p. 305.
10. L’École Nationale de la Marine Marchande. À Paimpol se trouvait l’une des quatre grandes écoles qui,
avec celles de Nantes, de Marseille et du Havre, formaient les officiers de la marine marchande. L’ENMM,
qu’on appelait familièrement “l’école d’hydro”, constituait le cœur de la vie économique paimpolaise et
sa fermeture a représenté une catastrophe pour la cité du Goello. À ne pas confondre avec les douze
EAM, Écoles d’Apprentissage Maritime, qui préparent le personnel navigant à des CAP.
11. Yann Puillandre, ami de Glenmor, est l’un des leaders historiques du FLB, Front de Libération de la
Bretagne et de Emgann. Le FLB, organisation indépendantiste clandestine a eu recours — des années
1960 aux années 1980 — à de nombreux plasticages d’édifices symbolisant l’État français. Emgann,
“Combat”, est un petit parti indépendantiste et “socialiste autogestionnaire”.
12. Siegfried 1995, p. 214.
13. Sondage effectué du 24 au 28 mai 1991 pour Sélection du Reader’s digest auprès d’un échantillon
national de 1 000 personnes représentatif de l’ensemble de la population âgée de 18 ans et plus. La
méthode des quotas a été employée, et il a été procédé à une stratification par région et catégorie d’ag-
glomération.
14. J’ai modifié le nom.
15. J’ai modifié le nom.
16. Comité Économique Régional Agricole des Fruits Et Légumes Bretagne
17. Entretien avec Alain Touraine, 6 mai 1994, Paris.
18. Weil 1993, p. 12.
19. Weil 1993, p. 22.
20. Weil 1993, p. 24.
21. Weil 1993, p. 122.
22. Weil 1993, p. 15.
23. Weil 1993, p. 15.
24. Weil 1993, p. 21.
25. Entretien avec Alain Touraine, 6 mai 1994, Paris.
26. Le Celib, Comité d’Études et de Liaison des Intérêts Bretons, était une sorte de lobby regroupant les
élus bretons — de la droite au PS — ainsi que les représentants des organismes professionnels et des syn-
dicats (sauf la cgt, jusqu’en 1961). Il joua un rôle de premier plan, de 1951 à 1964, dans la modernisation
économique de la Bretagne.
27. La réalité historique est toujours un petit peu plus complexe que la légende… En fait, le duché de
Bretagne était tiraillé entre la France et l’Angleterre. Et au combat des Trente, le parti “breton” était aussi
composé de Français et le parti “anglais” était aussi composé de Bretons, ainsi que de quelques Alle-
mands. Mais ce n’est pas ce que la postérité a retenu.
28. Le Bourdonnec 1996, pp. 217-218.
29. Reynald Secher, Christian Esquines et Marc Jouanny, Bretagne et Bretons, trois cassettes vidéo Secam
en couleurs, Vidéo Visite. Reynald Secher et René Le Honzec, Histoire de Bretagne, cinq tomes de bandes
dessinées, Éditions Reynald Secher, publiés de 1991 à 1995.
30. Le Couédic 1995, p. 362.
31. Jourdain 1995, p. 15.
32. Jourdain 1995, p. 15.
33. Jourdain 1995, p. 14.
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34. Produit en Bretagne 1995, p. 6.
35. Produit en Bretagne 1995, p. 1.
36. Produit en Bretagne 1995, p. 1.
37. Union Démocratique Bretonne, parti autonomiste de gauche modérée. Proche du parti socialiste.
38. Alain Kervern, “Action économique et identité bretonne”, Le Peuple breton n° 360, décembre 1993, p. 4.
39. Monnier 1995b.
40. Idem.
41. Arguments extraits du petit dossier Produit en Bretagne 1995.
42. Olier ar Mogn, “Liammañ personelezh Breizh ouzh an armerzh”, Bremañ n° 166-167, juillet-août 1995,
p. 4. Je traduis.
43. Tangi Manac’h, “Graet e Breizh : an deiz-ha-bloaz”, Bremañ n° 174, mars 1996, p. 6. Je traduis.
44. R. H. Keruhel, “Identité économique bretonne”, Horizons bretons-Dremmwel Breizh, juin 1996, p. 9.
45. Houarnev, “Produit en Bretagne, consommation de notre identité ?”, Emgann/Combat breton n° 124,
mars-avril 1996, p. 7.
46 Parlafan, “Produit en Bretagne… Attention au dogmatisme !”, Emgann/Combat breton n° 126, mai-
juin 1996, pp. 4-5.
47. J.-C. Segaud, délégué Diwan, “Identité bretonne et économie”, La Bretagne à Paris, 1993.
48 An Nerzh nevez, “la nouvelle force”, ou “la nouvelle énergie”, est l’association des élus finistériens
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TROISIÈME PARTIE

Repli tribal ou lien social ?





CHAPITRE VII

Identité bretonne :
enfermement ou ouverture ?





A bep liv, marc’h mat
A bep bro, tud vat

Proverbe breton 1

A - RACISME ?

I - “NÉO-RACISME” ET IDENTITÉ CULTURELLE

Pourquoi parler de racisme dans un livre consacré à l’identité bretonne ? Ce n’est
pas que les Bretons paraissent particulièrement racistes. Mais une grande partie des
intellectuels français de cette fin de siècle considèrent que l’actuel regain d’intérêt en
faveur des identités est une menace pour l’humanisme. Ces clercs défendent la
conception française traditionnelle de la république, selon laquelle aucun groupe ne
peut être reconnu dans une démocratie fondée sur l’égalité des individus ; ils considè-
rent que la revendication d’identité collective est un “différentialisme” de nature
raciste. Ainsi, pour Françoise Gaspard, l’identité est “une thématique subrepticement
imposée par le discours extrémiste” 2. En outre, plusieurs spécialistes de la question
montrent que l’expression du racisme contemporain s’est renouvelée et qu’elle use —
ou abuse — de l’“identité”. Pierre-André Taguieff caractérise ainsi ce qu’il appelle le
“néo-racisme” :

1° le déplacement de la race vers la culture, et la substitution corrélative de l’identité culturelle
“authentique” à la pureté raciale ;
2° le déplacement de l’inégalité vers la différence : le mépris affiché pour les inférieurs tend ainsi
à laisser la place à la hantise du contact avec les autres, et, plus profondément, à la phobie du
mélange ;
3° le recours à des énoncés hétérophiles (droit à la différence, etc.) plutôt qu’à des énoncés hété-
rophobes.
La quatrième caractéristique du néo-racisme concerne donc son mode de manifestation :
4° le racisme symbolique ou indirect, exprimé sans être déclaré, et qui tend à se substituer au
racisme direct et déclaré […] 3.

On se doute bien, tant en raison du choix du sujet de cet ouvrage que des
quelques éléments biographiques indiqués dans l’introduction, que je ne crois pas au
caractère nécessairement raciste de tout énoncé relatif à la différence culturelle. Au
demeurant, Michel Wieviorka montre bien les limites de ce concept de néo-racisme,
qui semble méconnaître que, d’une part, le racisme est d’abord “une référence à la
nature, aux gènes, au phénotype, au sang, par exemple” et d’autre part, que le
racisme ne consiste pas seulement à marquer une différence mais à hiérarchiser les
groupes 4. D’ailleurs, Pierre-André Taguieff lui-même montre que l’argumentation de
type “néo-raciste” consiste, en fait, en un propos hypocrite destiné à voiler, pour le
rendre acceptable, le racisme banal.
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La rhétorique de ce néo-racisme “soft” a été théorisée et pédagogiquement exposée par les lea-
ders doctrinaux du Front national dans une brochure interne, l’Image du Front national 5, desti-
née aux cadres du mouvement. On peut y lire, sous la rubrique “Ne pas utiliser de propos
outranciers” (p. 11) : “Pour séduire, il faut d’abord éviter de faire peur et de créer un sentiment
de répulsion. Or, dans notre société soft et craintive, les propos excessifs inquiètent et provo-
quent la méfiance ou le rejet dans une large partie de la population. Il est donc essentiel lors-
qu’on s’exprime en public, d’éviter les propos outranciers et vulgaires. On peut affirmer la
même chose avec autant de vigueur dans un langage posé et accepté par le grand public. De
façon certes caricaturale, au lieu de dire les bougnoules à la mer disons qu’il faut organiser le
retour chez eux des immigrés du tiers monde.” On aura noté que le discours publiquement tenu
par Le Pen se conforme en général à ces règles d’euphémisation. Mais le citoyen en possède
désormais le code : dans l’appel au “retour pacifique, organisé, des immigrés” dans leur pays
d’origine, il entendra : “Les bougnoules à la mer 6 !”

Il serait néanmoins partial de négliger dans ce livre la possibilité d’une continuité
intellectuelle entre la défense ou la promotion d’une identité et le racisme. Michel
Wieviorka montre, à cet égard, qu’il existe deux logiques du racisme.

La première logique est celle de l’infériorisation. Elle accorde au groupe racisé une place dans la
société, mais à deux conditions : les membres de ce groupe doivent être situés au plus bas de
l’échelle sociale, confinés dans le travail pénible, être les plus exploités des travailleurs ; ils doi-
vent aussi être le moins visibles possible, ne pas apparaître par exemple dans la presse, sinon
sous l’aspect de la saleté, de l’ignorance ou de la criminalité 7.

On ne voit pas bien quel rapport pourrait exister entre ce premier type de racisme
et l’identité bretonne. Ou plutôt, si : la “logique de l’infériorisation” fait nettement pen-
ser aux représentations des Bretons que nous avons étudiées au chapitre 2, et au sort
jadis réservé aux Bretons émigrés en région parisienne. En revanche, la deuxième
logique paraît éventuellement susceptible de contaminer le discours “identitaire” bre-
ton :

La seconde logique du racisme est celle de la différenciation. Le groupe racisé doit ici être tenu à
l’écart, exclu, ségrégué, et, à la limite, expulsé voire détruit. Il n’a pas sa place dans la société, il
est considéré comme une menace pour sa culture ou pour son économie, il porte atteinte à l’ho-
mogénéité du corps social, à sa pureté 8.

Rencontre-t-on un tel racisme dans le propos des défenseurs de l’identité
bretonne ? C’est ce que j’ai recherché dans tous les entretiens semi-directifs auxquels
j’ai procédé. Et en effet, plusieurs d’entre eux recèlent, indubitablement, des traces —
parfois très nettes — de racisme. J’ai décelé dans les quarante-six entretiens, quatre
comportements différents. Trente-deux personnes ne font aucune mention de race ou
de racisme. Quatre personnes emploient le mot “race” de façon apparemment ano-
dine, comme elles useraient du mot “nation”. Quatre personnes raisonnent en terme
de “racines”, une réflexion apparemment inoffensive mais qui peut être pleine de
sous-entendus. Selon le géographe Roger Brunet, en effet :

L’idéologie des racines n’est pas sans lien avec le racisme, et s’y associe bien souvent : on y
verra des races bien enracinées (et supérieures), et d’autres qui errent sans savoir où aller, sans
feu ni lieu, sans foi ni loi, faites d’immigrés et sans sol. Elle soutient le nationalisme dans ses
pires aspects. “Dans la conversation on accusait les juifs, ces gens-là sont errants, n’ont aucun
sens de l’humus” (E. Orsenna, L’Exposition coloniale) 9.
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L’idéologie des racines peut évoquer à la fois la logique raciste de la différencia-
tion dont parle Michel Wieviorka et un racisme “voilé”, selon l’expression de certains
auteurs anglo-saxons 10. Huit des personnes interrogées vont cependant plus loin et
font preuve d’un racisme flagrant. L’ensemble est récapitulé dans le tableau ci-
dessous :

Mentions de “race” ou de racisme dans les entretiens

Le premier enseignement de ce tableau est que la présence du racisme n’est pas
négligeable au sein de l’échantillon de personnes interrogées. Si, sommairement, on
agrège les catégories 1, 2 et 3, on obtient un total d’un tiers des citations ; nous ver-
rons ultérieurement si ce cumul peut ou non se justifier. Le chiffre est néanmoins très
inférieur à la moyenne française. Chaque année, en effet, l’institut CSA réalise une
enquête d’opinion pour le compte de la Commission nationale consultative des droits
de l’homme. Et en 1995, cette enquête révèle que 45 pour cent des Français sont clas-
sés dans la catégorie “racistes”.

Cette catégorie, obtenue par croisement informatique des réponses, ne recouvre pas exactement
celle des personnes qui se disent elles-mêmes racistes : ce sont des gens qui, tout au long d’un
questionnaire fouillé, déclarent tranquillement, chez eux, à un enquêteur en face-à-face, qu’ils
considèrent les immigrés comme une charge, qu’il y a trop d’Arabes, trop de beurs, trop de
musulmans, trop de noirs en France, qu’ils ont de l’antipathie pour eux, etc. 11.

Et à ces 45 pour cent de Français “racistes”, l’institut CSA en ajoute 6 pour cent
“tentés par le racisme” 12, soit un total de 51 pour cent. Par ailleurs, Nonna Mayer m’a
aimablement communiqué les résultats d’une autre enquête récente, encore plus
inquiétante. Menée par le Cevipof 13 et la Sofres à l’issue de l’élection présidentielle de
1995, elle porte sur un échantillon de 4 078 personnes. Elle révèle que 73,5 pour cent
des Français sont tout à fait d’accord ou plutôt d’accord avec la phrase : “Il y a trop
d’immigrés en France” et que 56,3 pour cent des Français sont tout à fait d’accord ou
plutôt d’accord avec la phrase : “On ne se sent plus chez soi”… Il convient, cepen-
dant, de rappeler que l’étude à laquelle j’ai procédé est de type qualitatif et non pas
quantitatif. Les enseignements que l’on peut en tirer ne visent pas la représentativité
statistique mais la compréhension en profondeur des phénomènes. À cet égard, ils ne
peuvent être comparés aux chiffres d’un institut de sondage. En revanche, ils peuvent
nous permettre de comprendre en quoi la défense de l’identité bretonne pourrait être
liée à une forme de racisme.
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Nombre de citations
0 - Aucune mention 32
1 - Emplois anodins du mot race 4
2 - Racines 4
3 - Racisme flagrant 8
Total 48 a



II - QUATRE COMPORTEMENTS

La plupart des personnes interrogées (trente-deux sur quarante-six) ne mention-
nent jamais le mot “race”, sauf, comme Pierre, pour le repousser :

Je pense qu’on est tellement contrasté, comme notre paysage, qu’on ramasse beaucoup de
choses. Il n’y a pas une race bretonne, donc on a ramassé et on garde à peu près ce qu’on
trouve bon de partout.

Non seulement le mot “race” est absent des entretiens avec ces personnes, mais
également toute forme de propos raciste. Au contraire, comme Monique, elles disent
que “les gens sont valables partout, il suffit de chercher à les comprendre, de les
côtoyer…” ou, comme Pauline, que “les Bretons ne sont pas différents, ils sont tout
aussi bien, tout au moins, que les autres. Ni pire, ni mieux…” Quatre personnes
emploient le mot “race” de façon apparemment anodine. Claude l’utilise comme syno-
nyme d’“origine” :

Sur les bateaux, il y en a qui boivent, il y en a, qu’ils soient bretons ou de toutes les races, qui
boivent et puis qui déconnent. Mais enfin, ça n’a rien à voir avec l’origine et la race bretonne.
Ah non, je ne renierai jamais mes origines !

Pauline s’inquiète de savoir si elle ne fait pas preuve de “racisme” quand, dans un
supermarché, elle achète de préférence des produits bretons… Tanguy tient un pro-
pos plus ambigu ; on peut l’analyser en termes de racisme, puisqu’il parle de “race” et
de “gènes”. Mais les particularités bretonnes dont il parle sont, selon lui, susceptibles
de se modifier sous l’influence de la télévision, ce qui sous-entend qu’elles ne sont pas
génétiques et qu’il a pu employer de tels mots parce que les concepts appropriés lui
faisaient défaut.

Tanguy : Donc, l’intégration, c’est un mot qui est français, bien sûr, mais je vois mal dans la
nature propre de pouvoir… Puisque, je vous dis, notre race, à partir du moment où je crois
qu’on est une race, il y a les gènes qui font que… Alors peut-être que la télévision va modifier la
chose un petit peu, la télévision et les moyens de communication.

Enfin, Daniel utilise le mot “race” à deux reprises, afin d’indiquer que les Bretons
constituent un peuple original. On voit percer dans son propos une forme de sombre
chauvinisme, opposant les vraies races aux “rapportés”.

Daniel : On est breton avant tout ! C’est… c’est une race, hein ! C’est dans les… Oui, je ne vois
pas quoi te dire autrement. Ce n’est pas évident à discuter comme ça ! […] Breton, c’est une
race, hein ! Tandis que les Parisiens, c’est tous des rapportés ! Je suis sûr que tu as plus de Bre-
tons à Paris qu’en Bretagne.

Les personnes qui parlent de “racines” invoquent parfois une opposition entre le
goût du terroir et l’uniformisation mondiale. C’est le cas de Jacques :

Le terroir, c’est quelque chose. Tout le monde, parmi nous, a quelque part — si ce n’est pas de
ce siècle, c’est du siècle dernier — une origine rurale. Et donc, il y a quand même ce besoin de
se rattacher à ses racines. Je crois que l’homme a besoin de toujours se rattacher à quelque
chose. Donc, un monde dans lequel tous les enfants jouent le même jeu ; tout le monde va voir
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les mêmes films ; tout le monde mange la même chose… Ah non ! Alors, là, pitié ! Surtout pas,
hein ! Je crois que, pendant qu’il est encore temps, essayons de sauver notre identité ! Et je
pense que des démarches identiques existent dans d’autres régions. Et je crois que ce ne sera
que plus enrichissant, quand on sortira de chez soi, de découvrir autre chose. Et, à l’inverse,
quand on accueillera des gens, de leur faire découvrir aussi autre chose que ce qu’ils voient tous
les jours chez eux.

Jean résume cela en une phrase.

Jean : Et puis, il ne faut pas que tout le monde soit pareil, sinon, c’est… Je ne sais pas. Manger
au Mac Donald, et tout le bordel, ou manger des krampouezh 14…

Parfois, en outre, l’enracinement est opposé à l’apatridie. On reconnaît là la partie
obscure de l’idéologie des racines, dont parlait Roger Brunet ci-dessus. Et on retrouve
Jean :

Il faut qu’on conserve ce qu’on est. Ses racines ! Moi je suis d’Yvias. Mes grands-parents étaient
de Kerfot, Plourivo, Plouézec. Et j’ai mes racines là. C’est là. Pour moi, être breton ça veut dire :
venir de quelque part. Moi je ne suis pas un apatride ! Je veux dire : je suis français. Mais,
comme disait mon grand-père : “Je suis français, mais je ne le parle pas !”

On retrouve également Daniel :

Je préfère être traité de Breton que de Parisien ! (Rire.) Au moins, on a des racines, tandis que
les Parigots, c’est tous des expatriés et des machins comme ça.

Briec les rejoint :

Alors, moi je suis persuadé que ça te démarque, que ça te donne du poids. Tu vois, un mec
comme Tapie, par exemple, on ne sait pas d’où il est, celui-là. Eh bien… (Soupir.)

Il semble que nous pouvons parler là d’une forme de racisme voilé. Avec le
racisme flagrant, cependant, nous entrons dans un autre univers. Dans les entretiens
auxquels j’ai procédé, le “racisme flagrant” est placé sous le signe de la crainte. Trois
formes d’expression se rejoignent, pour former un tout cohérent. En premier lieu,
Tanguy parle, en riant, de “pure race” :

Rennes, c’est un mélange de Français-Bretons. Il y a bien sûr certainement des Bretons de pure
race, enfin “de pure race” … Qui n’ont pas bougé et qui se sont mariés entre eux. Je prends mes
deux filles, j’ai eu une fille qui s’est mariée avec un Alsacien, eh bien, mes petits-enfants ne
seront pas des vrais Bretons. Au sens où, moi, je l’entends. Ils auront peut-être… ils auront cer-
tainement des gènes, mais ça ne formera pas de… L’autre aussi, mais l’autre, c’est un peu moins
grave puisque… (rire) il n’y a que le père de mon gendre qui n’est pas breton ; donc il a trois
grands-parents bretons sur quatre ; donc, c’est… (Rire.) Mais je pense que c’est… (Silence.)
Alors, vous voyez, il y a cet état d’esprit, de se dire : “Tiens, trois sur quatre, ils sont encore un
petit peu bretons !”

Et Roger pense que les Bretons ont un sang plus pur (qui rappelle le sang impur
de La Marseillaise…) :

On est resté dans la région ! C’est beau. On est un peu différents des autres, on a un sang qui est
plus pur, si on peut dire. (Rire.)
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Il se réjouit qu’il n’y ait guère d’étrangers en Bretagne :

On a la chance de ne pas avoir trop d’étrangers. C’est bien. (Silence.)

En second lieu, Loïc explique la difficulté qu’il y a, aujourd’hui, à assimiler les
étrangers :

C’est un côté positif de la Bretagne. Parce qu’il y a des régions… Parce qu’il faut les assimiler !
C’est bien d’avoir des immigrés et de prendre sur nous toutes les maladies de la terre et tous les
problèmes des autres. Mais les immigrés, dans la mesure où on les assimile, c’est parfait.
D’ailleurs, ça a été le cas pendant bien des années. Et ça se passait très bien. Mais, à partir du
moment où ça arrive un peu trop brutalement et qu’il n’y a pas de travail, ça pose réellement
des problèmes. Ce qui n’est pas notre problème, actuellement, en Bretagne. C’est une chance
que nous avons. Contrairement à la région de Marseille ; ils ont commencé par la région de Mar-
seille, entre autres ; ou la région parisienne.

Laurent renchérit sur le même thème :

Vous savez, les Français disent : “On n’est pas raciste.” On n’est pas raciste si on n’est pas
concerné ! Si vous êtes concerné… Et si vous ne l’êtes pas, vous le deviendrez ! Je ne suis pas
anti-noir, anti-machin. J’ai des copains noirs. Mais, moi, j’ai mon fils qui a failli être bousillé,
l’autre jour. Il a été agressé dans la rue par quatre Arabes, à Toulon. La Marine a porté plainte. Il
s’est retrouvé à l’hôpital, le nez cassé. Il a failli se faire égorger. On lui a piqué son portefeuille,
son fric, etc. C’étaient quatre Arabes. Il est temps qu’on fasse quelque chose ! […] Mais j’ai des
amis étrangers, ils se foutent de notre gueule ! Ils disent : “Mais vous acceptez n’importe quoi.
On arrive en France par avion, on ne nous demande rien !” Je ne sais pas si vous avez été aux
États-Unis ? Mais vous n’avez qu’à voir l’Immigration : quand vous arrivez, je peux vous dire,
que ce soit n’importe qui, qui débarque là-bas, on passe à l’Immigration. Je peux vous dire que
vous êtes étudié. Ici, on fait n’importe quoi. Et on va le payer ! On va le payer rapidement ! Vous
allez voir : ça devient une catastrophe. Et pourquoi Le Pen a autant de succès, tout au moins au
premier tour ? C’est pour donner une leçon au gouvernement. On ne voudrait peut-être pas que
Le Pen soit président. Mais on veut faire comprendre que ça ne va pas. Et ici, on ne se rend pas
compte, on n’est pas concerné. Vous vous baladez en ville, si vous voyez un Arabe, on se
demandera : “Tiens ! Qu’est-ce qu’il fait là ? C’est un touriste ?” Mais vous allez dans le Midi de la
France, et ça continue. Ça monte, ça monte, ça monte ! Quand vous pensez qu’il y a des quar-
tiers en France où on ne peut plus aller, où la police ne va plus… Alors ?

Ce brassage des populations peut entraîner, selon Michel, une perte des caractères
propres :

Et puis des brassages de gens tellement importants. Moi j’ai remarqué dans ma commune, à
Étables où on a entre 5 et 8 pour cent de la population qui bouge tous les ans. Alors, vous
voyez, les Bretons, là-dedans qu’est-ce que ça peut devenir ? À terme, à la fin. Même si on n’est
encore pas trop touché par la coloration. (Rire.) C’est vrai qu’il y a des mouvements de popula-
tion tellement importants que s’il y avait des caractères un peu propres, ils se perdront. À mon
avis.

D’où, en troisième lieu, la crainte du métissage, que l’on rencontre chez Christian :

En plus, il y a des choses beaucoup plus importantes qui se trament, je ne sais pas, le brassage
des populations des différents pays… On voit déjà qu’en Bretagne, il y a de plus en plus de
gens de couleur. Il n’y a qu’à voir à Saint-Brieuc, il y a dix ans, il n’y avait pas autant de noirs
qu’aujourd’hui, de peaux noires. Bien, c’est inévitable. En France, les pays occidentaux, on est
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en sous-natalité par rapport à ces gens-là. On a des richesses, ils viennent, c’est normal. Qui dit
que, demain, ils ne seront pas les plus nombreux ? C’est possible. Je m’en fous, ça m’est égal,
dans la mesure où… Ça m’est égal, oui et non. Ce qui m’embête un peu, là-dedans, c’est qu’ils
viennent ici, ils amènent leur culture et leur façon de vivre : ça, je ne suis pas d’accord. S’ils
viennent, tout à fait ouvert, mais à condition qu’ils s’adaptent à nous, au pays ; autrement tout
sera uniformisé avec le temps. Ça, c’est grave, quoi ! Moi, j’ai un cousin qui est antillais, ma
belle-sœur qui est mauricienne — de ce côté-là, ça m’est bien égal — mais qui s’adaptent. J’ai
des bons copains qui sont portugais, qui sont suisses, qui sont tchèques, j’en ai entendu parler,
ils sont pareils que nous, aussi. Ce n’est pas une façon de couleur, c’est une question d’identité,
de culture, de façon de vivre. Bon, si ces gens-là débarquent, ils débarquent, ils nous envahis-
sent c’est vrai que, à la longue, on perd tout. C’est ça. Bon, je veux bien qu’ils viennent, mais à
condition qu’ils vivent comme nous habituellement. Autrement, on va se faire étouffer. Et pour-
tant, il y en a de plus en plus, quand on regarde bien. C’est vrai qu’il y a un brassage énorme.
Alors, dans un siècle, combien il restera de blancs en Bretagne ? Je n’en sais rien. (Rire.) Peut-
être pas beaucoup. Enfin, je le dis mal ; ce n’est pas que je sois contre, mais ce que je voudrais,
c’est qu’on conserve ce qu’on a. Ce n’est pas sûr. Enfin, on verra bien. Ah non, on ne verra plus !
(Rire.)

C’est Philippe qui est le plus inquiet :

Mais qu’on ne vienne pas m’emmerder en Bretagne ! Moi, le jour où je verrai quelqu’un venir
avec deux femmes, dix-huit gamins et puis un tchador, je dirai : “Non !” Je ne suis pas du tout
prêt à les accepter. Pas du tout. Il y a des pays pour ça. “Vous êtes très bien chez vous. Moi, j’ai
toujours été bien reçu quand j’ai été chez vous. Je vous recevrai toujours quand vous viendrez
ici, en touristes. Pour ramener votre culture ici, je ne suis pas d’accord. Ici, c’est la culture bre-
tonne qui doit…” Et puis, qu’on ne me parle pas des mélanges des races, et puis des machins, et
puis des trucs ! Alors, ça, c’est un vaste pipeau, à mon avis. Je ne crois pas à tout ça. D’ailleurs, il
y a quelqu’un qui disait, en s’amusant un petit peu, quand on parlait du péril jaune — c’est mar-
rant, on ne parle plus du péril jaune, il serait plus bronzé, le péril, aujourd’hui, je crois — bien, il
disait : “Vous prenez un œuf, vous l’ouvrez, il y a du blanc, il y a du jaune ; vous touillez le tout.
Quelle couleur ça a ? C’est toujours le jaune qui gagne.” Aujourd’hui, je me demande si on va
garder notre couleur bien longtemps, avec ce mélange. Alors, on peut toujours dire que la
France — mais, ça, c’est de la politique — a toujours été un pays d’accueil, de machin, de truc.
Oui, mais enfin, c’est oublier qu’à Poitiers Charles Martel avait déjà fait des siennes. Donc, déjà,
à l’époque, il y avait des problèmes. […] Les noirs ou les bronzés […] n’ont rien à faire ici, [ils] ne
sont pas français, [ils] ne sont venus ici que pour profiter de ce que nos parents nous ont donné,
c’est-à-dire notre social. Et là, je pense qu’on n’a pas été sage. On aurait dû leur dire : “Restez
chez vous ! On va aller vous aider chez vous.” Et ça, on ne l’a pas fait. Et là, on aurait dû le faire.
Donc, on aurait eu, peut-être, moins de problèmes.

Quels sont les gens qui craignent le métissage des races ? Et quels sont ceux qui
n’y pensent pas ou qui ne s’en soucient pas ? Nous allons essayer de cerner les diffé-
rents profils.

III - LES PROFILS

Profil breton

Pour voir si l’attachement à l’identité bretonne est susceptible de conduire à une
forme de racisme, il convient de mettre en relation les propos des personnes interro-
gées sur ces deux questions. C’est ce que j’ai fait, en comparant les propos tenus sur la
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race ou le racisme à trois variables fondamentales : l’attitude des personnes interro-
gées par rapport à l’identité bretonne au tout début des interviews ; leur attachement à
la langue bretonne ; et enfin leur “indice de bretonnité apparente” 15.

Le premier enseignement de cette mise en relation est qu’aucune de ces variables
ne présente de dépendance statistique significative avec les propos tenus sur la race et
le racisme. Les interviewés, nous l’avons vu, révèlent, dès leurs premières phrases,
une attitude générale à l’égard de leur identité bretonne. Les uns expriment l’impor-
tance que revêt, dans leur vie personnelle, le fait d’être breton ; les autres, au
contraire, indiquent qu’ils sont bretons “mais sans plus” 16. Or, les personnes qui ne
sont, apparemment, pas racistes se répartissent exactement de la même façon que les
“racistes flagrants” dans ces deux catégories. On ne s’étonne pas, en revanche, que les
“chercheurs de racines” se recrutent tous parmi des gens pour qui “être breton, c’est
important”. Quant au fait que les trois personnes qui semblent employer le mot “race”
par maladresse estiment qu’“être breton, c’est important”, il est trop marginal pour
qu’on puisse en tirer la moindre conclusion.

D’autre part, à la question “aimeriez-vous savoir le breton ?”, la moitié des per-
sonnes interrogées répondent “oui” ; un tiers, non ; et le cinquième, qui parlent bre-
ton, ne répondent pas. Or, on constate qu’un peu plus du quart des personnes qui ont
dit qu’elles aimeraient parler breton font partie du groupe des “racistes flagrants”,
alors que ce groupe ne représente que moins d’un cinquième de l’échantillon total.
De même, on s’aperçoit que les “racistes flagrants” et les “chercheurs de racines” se
recrutent plutôt parmi les personnes dont l’indice de bretonnité apparente est le plus
fort (cinq et plus), tandis que les personnes vraisemblablement non racistes ont un
indice de bretonnité apparente qui va généralement de moins de deux à quatre. Ainsi,
il semblerait qu’un certain chauvinisme, ou nationalisme, breton soit susceptible de
s’accompagner de racisme. Ce n’est pas une découverte plaisante, mais elle n’est pas,
non plus, très originale. Selon Étienne Balibar, “le racisme sort constamment du natio-
nalisme et, de son côté, le nationalisme sort constamment du racisme” 17. Néanmoins,
il convient de le rappeler, la relation entre les trois variables étudiées et le racisme
n’est pas statistiquement significative. Le phénomène est donc simplement pressenti et
nullement avéré.

En revanche, il existe une dépendance significative entre le racisme et le fait d’avoir
vécu hors de Bretagne : la moitié des personnes interrogées ont vécu hors de Bretagne
et elles constituent la quasi-totalité du groupe des “racistes flagrants”. L’autre moitié des
personnes interrogées a toujours vécu en Bretagne et ne constitue qu’une petite mino-
rité du groupe des “racistes flagrants”. Est-ce à dire que le racisme serait en Bretagne un
virus importé (qui vient manger le pain de nos virus) ? Cela paraît peu vraisemblable.
Ce phénomène dépend probablement d’autres variables, de nature sociale.

Profil sociologique

Nous allons examiner à présent les différentes variables sociologiques qui sont
corrélées au racisme, en allant de celles pour lesquelles le lien est le plus net à celles
pour lesquelles la dépendance n’est pas significative.

Parmi les quarante-six personnes que j’ai interrogées, l’âge est la variable la plus
étroitement liée au racisme. Ainsi, aucune personne de moins de quarante et un ans
n’a tenu de propos racistes flagrants. Puis, plus l’âge augmente, plus la tendance à
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tenir de tels propos s’accroît. La tendance est la même pour les recours bénins au mot
“race”. Seuls les dires relatifs aux “racines” font exception : ils sont essentiellement le
propre des moins de 34 ans. On les retrouve néanmoins également chez les plus de 48
ans.

La deuxième variable la plus significative statistiquement est l’intention de vote,
exprimée par la réponse à la question : “Supposez que le premier tour des élections
législatives ait lieu dimanche prochain. Pour quel candidat y aurait-il le plus de
chances que vous votiez ?” Un quart des personnes qui tiennent des propos “racistes
flagrants” ne veulent pas dire pour qui elles ont l’intention de voter. Toutes les autres
ont l’intention de voter à droite. À l’inverse, tous les électeurs du PS et des radicaux de
gauche se rangent dans la catégorie des personnes apparemment non racistes. Entre
ces deux attitudes tranchées, les autres électorats sont partagés.

La troisième variable la plus significative statistiquement est le sexe. La quasi-totalité
des femmes que j’ai interrogées, contre seulement un peu plus de la moitié des
hommes, ne font nulle mention de race ou de racisme. À l’inverse, près d’un quart des
hommes contre seulement une toute petite minorité de femmes font preuve de racisme
flagrant. Les emplois “anodins” du mot race, de même que l’appel aux racines, sont éga-
lement surtout masculins. Cela rappelle ce qu’écrit Hervé Le Bras à propos de la faible
proportion de femmes dans l’électorat du Front national :

L’une des seules caractéristiques sociodémographiques nettes du vote Le Pen, est la différence
sexuelle : les électrices de ce séducteur sont un tiers moins nombreuses que les électeurs. Ins-
tinctivement, les femmes (et les hommes en sens inverse) perçoivent que le vote FN est lié à une
structure de domination masculine. Elles s’en défient. D’ailleurs, quand bien même leur instinct
serait inopérant, leur raison leur ferait facilement découvrir le sexisme omniprésent dans les
programmes et les déclarations de Le Pen. N’oublions pas non plus qu’il existe des liens entre le
sexisme et la xénophobie : on commence par contester les droits des étrangers, on continue par
ceux des femmes 18.

Il semble, de plus, exister un lien entre le revenu du foyer et les propos tenus sur
le racisme, mais il est peu significatif. Les personnes apparemment non racistes se
recrutent dans les deux catégories extrêmes : les plus de 30 000 francs de revenu men-
suel moyen et les moins de 10 000 francs. Les “chercheurs de racines” comme les per-
sonnes qui emploient le mot “race” de façon anodine se rencontrent chez les per-
sonnes dont le revenu mensuel moyen est compris entre 10 et 15 000 francs. Enfin, les
personnes qui tiennent un discours raciste flagrant se situent plutôt dans une tranche
de revenus allant de 15 à 30 000 francs.

En ce qui concerne le niveau de diplômes, là encore, la dépendance existe mais
est peu significative. Les deux catégories qui se laissent le plus volontiers aller à des
propos racistes flagrants sont les sans diplôme et les titulaires du BEPC ou de l’ancien
brevet. Pour le reste, les effectifs par classe sont trop réduits pour qu’il soit possible de
déceler des tendances.

On notera également qu’une très forte majorité de pratiquants réguliers 19 ne men-
tionnent pas le mot race et ne tiennent pas de propos racistes ; la tendance baisse chez
les pratiquants occasionnels 20 ; puis elle remonte fortement chez les non-pratiquants 21.
Par ailleurs, aucun catholique pratiquant ne tient de propos d’un racisme flagrant.
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Enfin, des trois catégories de personnes interrogées, les patrons semblent être les
plus enclins au racisme. Plus d’un tiers d’entre eux tiennent des propos d’un racisme
flagrant, soit plus du double de la moyenne de l’échantillon. Et seuls la moitié d’entre
eux ne mentionnent jamais le mot race ni le racisme, pour une moyenne de plus des
deux tiers de l’échantillon.

En conclusion, les profils sociologiques qui se dégagent des entretiens auxquels
j’ai procédé ne sont qu’en partie conforme aux enseignements des travaux spécialisés
sur le racisme, fondés sur de larges enquêtes. Ainsi, selon Nonna Mayer :

Quel que soit l’indicateur utilisé, l’ethnocentrisme varie en fonction de la position sociale. Les
plus intolérants sont eux qui n’ont pas fait d’études, dont les revenus ne dépassent pas 5 000 F
par mois, les ouvriers, les agriculteurs et les petits patrons, ainsi que les chômeurs 22.

Ce n’est pas exactement ce que font apparaître les entretiens auxquels j’ai pro-
cédé. Il convient donc de nuancer, à nouveau, la portée des chiffres que j’avance, qui
sont purement indicatifs. Néanmoins, des travaux récents semblent aller dans le sens
de mes conclusions. Jean-Luc Uguen et Jean-Jacques Urvoas démontrent, en effet, que
la plupart des électeurs bas-bretons du Front national sont issus de la droite clas-
sique 23. De même, Jean-Luc Richard affirme que dans le Finistère “les paysans ne sont
pas surreprésentés dans l’électorat de J.-M. Le Pen. Si le catholicisme porte bien au
conservatisme, il empêche le vote xénophobe 24.” Quoiqu’il en soit, on retiendra que
ce qui, statistiquement, caractérise le mieux le rapport des personnes interrogées au
racisme n’est pas leur profil breton — si l’on peut dire — mais leur profil sociologique.

B - MONOLITHISME ?

Les réalités de la péninsule bretonne se prêtent mal à une démarche raciste. Non
qu’il n’y ait pas eu de racisme breton. On se souvient des errements de certains nationa-
listes des années trente et quarante 25. Mais la Bretagne ne constitue pas — contrairement
à l’opinion de commentateurs pressés — une communauté ethnique ou culturelle : elle
est, au contraire, fondamentalement bi-ethnique. Et elle est, avant tout, très diverse.

I - MILLE FACETTES

“Bretagne est univers”, écrivait Saint-Pol-Roux. Fañch Morvannou parle de “l’exas-
pération de la différence” 26. En tout cas, chacun est conscient de la grande diversité
bretonne (rapidement évoquée en introduction). Le savant, qui, comme Michel Simon
se demande : “Qu’est-ce qu’on entend par Bretagne ? Est-ce qu’il y a une Bretagne ? Il
y a sûrement des Bretagnes.” L’élu, Jean-Yves Cozan, pour qui “Il y a des Bretagnes.
Ce sont des eaux mêlées.” Le marin-pêcheur, Patrick, selon lequel : “C’est une
mosaïque de régions, la Bretagne ; de petites régions tout au moins.” Ou le paysan,
Nicolas, qui pense que : “La Bretagne a une grande diversité, au niveau des caractères,
au niveau de plein de choses ; c’est un amalgame de trucs ; chacun doit trouver sa
place là-dedans.” D’abord, le Breton est originaire d’une commune 27, ou d’un quartier
à l’intérieur de celle-ci.
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Renée : Vous voyez, Saint-Quay-Portrieux, c’est le même bled, mais dans l’ancien temps, la men-
talité entre les gens du port, ici, et les gens de Saint-Quay était déjà tout à fait différente. Dans le
même pays [la même commune], vous voyez, il y avait déjà deux zones ! Ça se fait moins sentir,
maintenant, avec les années, mais on le sent encore. Ça reste, quand même. Oui.

L’attachement à la commune est parfois très intense.

Michel : Je suis plus attaché à mon petit secteur qu’à ma Bretagne, à la limite. Beaucoup plus. Et
j’aurais des difficultés s’il fallait qu’aujourd’hui je me déplace. Même aller à un kilomètre ! Je suis
avant tout un habitant tagarin ; enfin, quelqu’un d’Étables, où j’ai vécu intensément la vie de la
commune depuis que je suis tout gosse et puis aussi, peut-être, la vie de mon exploitation. Je
pense que je suis beaucoup plus marqué par ma localité que par la Bretagne !

Martin, quand il écoute la radio du bord, se fait fort de découvrir de quel port est
originaire chacun des marins bretons qu’il entend s’exprimer.

Martin : Moi qui ai été en mer pendant trente ans… On parle à la radio : les bateaux parlent à la
radio, entre eux… Sans savoir qui c’était, on pouvait dire : “Ça, c’est un Concarnois ! Ça, c’est un
Lorientais ! Ça, c’est un Guilviniste. Ça, c’est un de Saint-Pol de Léon, ou de Roscoff…” Ah oui !
c’est très distinct. Ou “un Malouin”. Ils ne parlent pas du tout de la même manière. Là, il y a des
petits dialectes, il y a la manière de parler, il y a la consonance, il y a un tas de choses qui font
que ce n’est pas la même chose. Ils sont plus chantonnants les uns que les autres. Et on recon-
naît facilement… “Ah ! j’ai entendu un Lorientais ! Je ne sais pas qui c’est, mais c’est un Lorientais
qui disait ça…” C’est curieux comme… Par contre, dès qu’on dépassait, c’est vrai, la limite de la
Bretagne, un Vendéen pouvait parler, ou un Normand…

Outre leur “paroisse” ou leur port d’origine, les Bretons appartiennent également à
de “petits pays”, d’origines diverses et aux noms parfois étranges : les pays chtou, dar-
doup, fisel 28, etc. Antiques pagi, datant des débuts de l’occupation de l’Armorique par
les Bretons, archidiaconés d’Ancien Régime, ou autres gizioù — régions se caractéri-
sant autrefois par un costume ou une danse — se superposent et parfois s’entremê-
lent. Ces “petits pays” constituent quelquefois de véritables isolats anthropologiques.

Loeiz Laurent : Les études faites sur les noms de familles montrent qu’on trouve encore dans les
noms aujourd’hui — pour les noms en ab — les limites d’un archidiaconé du Moyen Âge. Ça
veut dire que le Breton bouge peu sur place. Il va pouvoir aller de l’autre côté de la planète,
mais il bouge peu sur place. Et le périmètre dans lequel les noms de famille ont été systémati-
quement organisés avec ab- suivi du nom du père, ce périmètre est encore lisible plusieurs
siècles après. Ce qui prouve que le brassage génétique — le nom est quelque chose qui est pra-
tiquement inscrit sur le chromosome humain puisqu’il est transmis par le père — donc, le bras-
sage génétique n’a pas été si considérable que cela, spatialement. Donc, on ne parlera plus de
l’identité bretonne, à la limite, on trouvera une identité bigouden, pagan, etc.

Le pays bigouden est connu du monde entier par sa coiffe altière et le best-seller
de Pierre-Jakez Hélias, Le Cheval d’orgueil.

Martin : Un Bigouden ce n’est pas un Breton comme les autres, non plus. […] À quelques kilo-
mètres. C’est très spécifique. Bretons, mais Bigoudens d’abord ! Mais ça doit être valable dans
toutes les… On peut retrouver ça, je pense, dans toutes les régions [bretonnes].
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D’autres “petits pays”, en fait, ne survivent plus qu’à l’état de réminiscence. La plu-
part, cependant, sans bénéficier de la renommée du Pays bigouden, demeurent,
comme le Goello, des réalités vivantes. On y fait référence :

Jean : Le Trégor a toujours été plus bretonnant que le Goello. Et de tout temps. De tout temps.

Et on doit même en tenir compte dans la vie économique :

Jacques : Je suis arrivé en 1973 pour préparer la mise en place de cette affaire. [Une importante
union de coopératives agricoles.] Et, donc, ça a débouché, effectivement, sur la création d’une
Union qui se donnait les moyens, tout en gardant des relations fortes au niveau humain. Parce
que ça, c’est quelque chose auquel on a toujours accordé une très grande importance dans cette
région qui, comme on le sait, était, quand même, scindée par plusieurs ponts. Et, qui disait des
ponts, disait des relations pendant longtemps… Enfin des gens qui s’étaient peu côtoyés. Parce
que, même si on reprend le pont de Lézardrieux [qui relie le Goello et le Trégor], je crois qu’il y
a un peu plus de cent cinquante ans qu’il existe. Avant, quand il fallait passer par Pontrieux, il
n’y avait que des bacs, là, qui passaient ; autant où existe le pont aujourd’hui que plus loin, là-
bas, à côté de Loguivy. Ça faisait peu de gens, quand même, qui échangeaient. À partir de là,
donc, il y a des mentalités différentes. Même si ça s’estompe aujourd’hui. Mais enfin, vous avez
fait des études là-dessus, vous avez dû vous rendre compte, quand même, que ce n’est toujours
pas pareil. Et moi qui suis là et qui vis au contact des uns et des autres, il fallait surtout éviter
que, au sein de cette Union, on mette tout le monde en même temps, brutalement. Et donc, le
point fort a été de conserver les structures existantes, les coopératives de base, qui étaient sur le
terrain dans leurs propres secteurs. Ne pas tout mélanger — en dehors des responsables au plus
haut niveau, qui, déjà, avaient une ouverture suffisamment grande sur la France et sur l’Europe
— pour ne pas créer de choc psychologique qui aurait pu faire tout capoter ! C’est un aspect
humain très fort qui est resté, que tout le monde se félicite d’avoir gardé et qu’on ne voit pas
d’intérêt d’enlever.

En 1996 encore, la rivière joue un rôle humain important. Non seulement elle déli-
mite les “petits pays”, mais elle peut cristalliser des particularités dialectales :

Claude : Même, de l’autre côté de la rivière, le breton, on a du mal à se comprendre.

Dans certains cas, il peut lui arriver de symboliser une condition sociale :

Hélène : Quand je me suis mariée, j’ai encore eu deux ans durs. Le jour où j’ai entendu dire
“qu’elle venait de l’autre côté du pont”, alors là je me suis dit : “Ça y est, ça va recommencer !”
[…] Venir de l’autre côté du pont ! De la terre. C’était un petit peu les gens pauvres, je crois, pour
eux.

Et surtout, c’est souvent une rivière qui trace la frontière entre les neuf pays histo-
riques bretons. D’une taille moyenne équivalent à un demi-département, ces pays
étendus (le Léon, le Vannetais, la Cornouaille, etc.) sont d’anciens évêchés.

Jean-Jacques Goasdoué : Il y a les grandes nuances, du type léonard, cornouaillais, trégorrois,
etc., qui, à mon avis, sont relativement justes… On voit bien ici, dans le Finistère, que, depuis
1992, le Rhin n’est plus une frontière mais l’Elorn le reste !

On en plaisante, certes, mais chacun semble considérer que ces “pays” bretons
constituent de véritables empires, races ou royaumes…
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Pierre Flatrès : Comme le disait Giot, le préhistorien, “je suis un infâme métis”, étant donné que
mon père était cornouaillais et ma mère léonarde ! Et en plus ce n’était pas de la même race,
mon père était méditerranéen comme on peut l’être au point de vue racial, exactement le type
méditerranéen et ma mère était de type léonard, la tête ronde, brachycéphale, yeux clairs. Je n’ai
vécu qu’en Cornouaille mais enfin, je connais le Léon par ma mère. Enfin, c’était autre chose. Et
ma mère ne savait pas danser. Mon père était un excellent danseur, aussi bien de valse que de
gavotte.

À en croire un Cornouaillais, le Léon serait un pays sans joie…

Joël : Mais, je me souviens, par exemple à Douarnenez, quand c’est les Gras par exemple, c’est
une fête qui dure quelques jours. Toute la ville participe. Il n’y a plus beaucoup de villes comme
ça, d’ailleurs. Et je me rappelle, étant gosse, arriver à Brest, j’avais dix ou onze ans, un truc
comme ça. Au début des années soixante. Et je me rappellerai toujours — ça m’a marqué — je
pense que ça devait être des étudiants qui faisaient les Gras. Ils étaient dans la rue de Siam. Je
ne sais plus combien ils étaient, quatre ou cinq, déguisés. Ils avaient un âne avec eux. Ça n’a pas
traîné : le panier à salade était là peu de temps après : ils ont embarqué tout le monde, l’âne
avec ! Alors qu’ils ne faisaient rien de mal, ils rigolaient dans la rue. Enfin, c’étaient les Gras ! Ça
m’avait frappé, ça. Alors, qu’à Douarnenez, c’est toute la ville qui rigolait. Ça, ça m’avait frappé.
Et pourtant, Douarnenez-Brest, c’est quoi ? Cent kilomètres ? Et encore. Alors… (Rire.) Tout le
monde dans le panier !

Vu du Léon, on perçoit les choses différemment…

Yann : Je suis Léonard et bagarreur de nature ! Enfin bagarreur entre guillemets, bien entendu.
Ce qui surprend quelquefois l’adversaire (entre guillemets) en économie que vous avez en face
de vous.
RLC : Pensez-vous que le Breton est bagarreur, en général ?
Yann : Ça dépend de la région d’où il vient, honnêtement. (Silence.)
RLC : Donc, le Léonard serait…
Yann : Il a moins tendance à se plaindre que les autres. Mais il est beaucoup plus bagarreur !
Leur faiblesse est de se battre entre eux, d’ailleurs. (Silence.)

Les stéréotypes ethniques paraissent nets et peu contestés.

Jean-Jacques Goasdoué : Le Léonard Serge Capitaine, qui est maintenant Directeur Général de
TFE à Vannes me dit parfois : “Je voudrais un Léonard !” Dans le sens, un peu, de l’âpreté au
gain, de l’esprit d’économie, de la puissance de travail. Et le Cornouaillais, lui, est plus porté à
déboucher une bouteille pour fêter quelque chose avec des copains. Il y a une joie de vivre cor-
nouaillaise.

Outre les fractions de commune, les communes, les petits pays (de type pays
bigouden) et les pays étendus (du type Cornouaille ou Trégor), la Bretagne semble
également divisée en deux parties : l’intérieur et le littoral. Et chacun, bien sûr, préfère
sa région d’origine.

Laurent : On a la chance d’être dans une des plus belles régions de Bretagne. C’est quand
même plus agréable que d’être, je ne sais pas trop où, dans un coin perdu à l’intérieur.

Il n’est pas sûr, cependant, qu’on connaisse bien le reste de la Bretagne.
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Annaïck : Je ne sais pas tellement l’intérieur de la Bretagne. Je ne suis pas tellement attirée par
les… Je ne connais pas l’intérieur des terres ; donc, pour moi, c’est surtout le littoral.

De toute façon, ailleurs, ce n’est sûrement pas pareil…

Louise : Mais enfin, j’ai entendu André, il avait des copains dans le centre Bretagne. On a beau
ne pas être loin, c’était totalement différent d’ici, la mentalité…

Le littoral et l’intérieur sont souvent appelés par les savants l’“Armor” et l’“Argoat”.
Cependant, comme le fait remarquer Pierre Flatrès : “Pour les Bretons eux-mêmes, le
mot Arvor n’est employé que pour désigner la partie d’une commune qui se trouve au
bord du rivage, surtout lorsque cette étendue côtière se situe en contrebas du reste de
la commune 29.” Quant au mot Argoat, dit-il, “il est employé par les écrivains français à
propos du centre Bretagne, des parties les plus élevées et les plus éloignées de la mer.
Mais à ma connaissance,” ajoute le géographe, “il n’est plus utilisé par les personnes
qui s’expriment en breton 30.” En fait, j’ai entendu employer ce mot en breton dans un
sens très voisin du précédent : non pas pour désigner la Bretagne intérieure dans son
ensemble, mais simplement pour parler de la partie d’une commune la plus éloignée
du bourg et la plus proche d’une forêt. Les habitants de l’Argoat d’une commune sont
réputés sauvages, on les surnomme chas an Argoad, “les chiens de l’Argoat”. Mais
nous n’avons pas épuisé toutes les divisions bretonnes…

Patrick : La Bretagne nord et la Bretagne sud, on pourrait dire qu’il y a deux régions complète-
ment différentes. Au niveau du climat et au niveau de la géographie, évidemment, mais aussi au
niveau des mentalités : ça n’a strictement rien à voir, à mon sens.
RLC : Ah bon ? C’est-à-dire…
Patrick : Il y a autant de différences entre un Breton du Nord et un Normand, au niveau des
mentalités, qu’entre un Breton du Nord et un Breton du Sud.

À toutes ces différences d’origine plus ou moins traditionnelle se superposent éga-
lement les différences départementales. Bernard, agriculteur à Binic, pense que “ceux
du Finistère, ils ont du caractère, encore plus que nous”. Thierry, chef d’entreprise à
Pordic, considère que : “Les Finistériens sont beaucoup plus fiers, plus vantards
comme les Bretons du Centre, un peu.” Quant à Pierre, agriculteur paimpolais, c’est à
Rennes qu’il oppose le Finistère :

Certainement, la pointe du Finistère est obligée d’être plus pugnace, de s’accrocher d’avantage
qu’un Rennais. Rennes, c’est bientôt la banlieue parisienne. Et là aussi, il y a des attentistes. Moi
je dis quelquefois qu’il faut… Je suis costarmoricain, mais si un Finistérien revendique quelque
chose, je serai toujours du côté du Finistérien. Parce que, plus le Finistérien tirera vers lui, plus il
nous en restera à nous. Donc, on n’a pas intérêt à faire de querelles de clochers, au niveau des
départements.

Mes interlocuteurs dénient souvent toute “bretonnité” à Rennes. Pour Tanguy,
“Rennes, c’est un mélange de Français-Bretons.” Pour Renée, les Rennais…

… sont en Bretagne parce que c’est la carte qui a décidé ça. Mais, dire qu’ils ont un tempéra-
ment de Bretons, non, je ne crois pas. Je ne les vois pas trop… On ne les sent pas vraiment bre-
tons, enfin fiers de l’être en fait. Fiers d’être en Bretagne.
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Pour Jean, “À Rennes, déjà, tu arrives chez les messieurs.” Jean-Jacques Goasdoué
oppose Rennes à Nantes :

Je pense que pour les Bretons, c’est plutôt Nantes la capitale que Rennes. Nantes, c’était la ville
de l’industrie, du commerce, de l’aventure portuaire. Rennes, c’est la ville des emmerdeurs !
L’Université, les juristes. C’est très ancien comme répartition des tâches entre Rennes et Nantes.

Le maire de Rennes rappelait cependant, dans une interview accordée à Ar Men 31,
que “Rennes n’est pas qu’une ville parlementaire : à côté de l’aristocratie, de la bour-
geoisie, il y a le peuple qui a droit au chapitre”. Et la démarche bretonne volontariste
récemment adoptée par la municipalité — avec notamment la création, en septembre
1996, d’un Comité consultatif de l’identité bretonne — amènera peut-être un infléchis-
sement positif de l’image de Rennes.

En ce qui concerne Nantes, Loïc, chef d’entreprise, considère que “ce n’est plus la
Bretagne : Nantes, c’est Nantes !” De même, Yves Le Gallo pense qu’“il y a chez les
Nantais un égoïsme nantais, un nombrilisme nantais qui est tel que ces gens, de
manière générale, ne se considèrent pas comme bretons”. En revanche, toutes les
autres personnes qui citent Nantes insistent — contrairement à Rennes — sur le carac-
tère breton de cette ville. C’est le cas de Glenmor :

Le sondage pour Nantes a montré que 67 pour cent des Nantais veulent être rattachés à la Bre-
tagne. Il y a une raison, quand même. C’est une ville ouverte, c’est une ville qui donne sur la
Vendée, tu as le port et tout. Ils pourraient dire “On s’en fout !” 67 pour cent. Ça a été fait par le
Nouvel Obs. Et (rire) ça avait été fait parce que la gauche nous avait promis de rattacher Nantes
à la Bretagne quand elle viendrait au pouvoir. Et quand ils sont arrivés au pouvoir : “Oui, il fau-
drait peut-être… Oui, mais tout ça, c’est dur, maintenant. Ça fait des frais et tout ça. Il faudrait
peut-être faire un référendum.” Alors, justement, à cause de ce référendum, ils ont fait le son-
dage. Et s’il y avait eu référendum, Nantes était rattachée à la Bretagne. Et la gauche n’a jamais
osé le faire. C’est tous des cons. Voilà. (Silence.)

Moins abrupt, Gaël pense également que les Nantais sont bretons :

Moi, je me souviens d’avoir eu avec moi des gens du Pays nantais. Il ne fallait surtout pas leur
dire qu’ils n’étaient pas bretons ! Parce que, là, ils se fâchaient ! Le Breton reste breton, même s’il
ne le parle pas, partout et jusqu’aux fins fonds de son âme. Ça reste marqué.

Cependant, par-delà la multiplicité des divisions de la Bretagne, explique Jean-
Jacques Goasdoué, “il y a la Basse-Bretagne et la Haute-Bretagne. Premier stade de
regroupement.”

II - DEUX ETHNIES

La Bretagne, écrivait Léon Fleuriot, est “terre de contrastes, terre de richesses,
résumé d’Europe, où depuis deux mille ans coexistent le monde celtique et le monde
latin” 32. Elle n’est pas une communauté et ne l’a jamais été : seule sa partie occiden-
tale est de langue bretonne, et seule, en outre, cette région présente certaines spécifi-
cités culturelles, dont on a fait le type breton.
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Pierre Flatrès : Ce qui faisait l’originalité de la Bretagne — les costumes — c’était des costumes
bas-bretons ! Les grandes coiffes, toute la variété : ici [en Ille-et-Vilaine], c’est très terne à côté.
[…] Et ils inventaient des costumes d’hommes, aussi. Mon grand-père paternel et mes ancêtres
du côté paternel étaient tailleurs et brodeurs. Alors, il y a ça ; et puis il y a surtout les monu-
ments. Et alors ça, je crois que c’est une chose profonde. Parce que ça montre un dynamisme
rural qui est le fait de toute la frange atlantique et qui s’atténue vers l’intérieur, en commençant
par la Haute-Bretagne. Des calvaires, des véritables calvaires, vous n’en avez pas. Vous avez des
croix, vous n’avez pas de calvaires.

La dualité bretonne a été l’objet de nombreuses représentations, que Pierre Corbel
étudie dans sa thèse 33. Il considère que les Hauts-Bretons ont été soit “assimilés à des
Bretons” et “sommés de se reconnaître dans tout ce qui concerne le type général bre-
ton” ; soit, considérés “comme faux Bretons” ; soit enfin, “identifiés en tant que tels” et
idéalisés par “le Mouvement gallo” 34. Et il conclut :

Au-delà de l’exploration ici tentée des mises en situation élaborées par les définisseurs savants,
se trouve posée la question — à bien des égards la plus fondamentale — de la réaction des cul-
tures pratiques à ces multiples et contradictoires impositions de références. Aucune enquête
sérieuse ne vient, pour la Bretagne et spécifiquement pour la Haute-Bretagne apporter de
réponse à ce type de question. En soulignant le fait que ce type d’investigation implique d’aller
écouter — écouter et non pas d’ailleurs convaincre — ceux qui d’ordinaire se taisent, en passant
par-dessus “la tête” de ceux qui parlent en leur nom et les représentent, on peut poser comme
hypothèse qu’il n’y a pas enregistrement passif des catégories fournies par les maîtres du signe,
mais qu’il y a, au contraire, fabrication et recomposition active 35.

Je vais tenter de montrer à présent comment la dualité bretonne est perçue, d’une
part des savants et des porte-parole de la Bretagne et, ensuite, des paysans, des
marins-pêcheurs et des chefs d’entreprise qui m’ont accordé un entretien.

Entretiens exploratoires

Les entretiens exploratoires, dans leur ensemble, abordent la question de la dualité
de la Bretagne en termes d’exclusion ou d’inclusion. Pour les uns, les Hauts-Bretons
sont exclus de la bretonnité. Telle est l’opinion de Pierre Flatrès :

Les vrais Bretons sont dans la Basse-Bretagne. Et d’ailleurs, pour eux, en breton, Gallaoued, ce
sont tous ceux qui ne parlent pas breton, aussi bien les gens de Haute-Bretagne que les gens du
reste de la France, que les Espagnols. Il paraît que quand les Espagnols venaient autrefois ache-
ter des chevaux, on les appelait ar C’hallaoued. Et là, je crois que c’est une chose qui, pour un
Bas-Breton, est assez profonde. Il y a les Bas-Bretons et puis les autres.

Une opinion que semble partager Yves le Gallo :

Il me paraît qu’il y a au moins deux Bretagnes : il y a la Haute et la Basse-Bretagne. Et je pense
que les gens de la Haute-Bretagne, par exemple, ne se considèrent pas tellement comme des
Bretons. Puisque, quand ils parlent des Bas-Bretons, ils les appellent “les Bretons”. Ils disent “les
Bretons”, ils disent : “Ils parlent le breton”, “être habillés en Bretons”, etc. Par conséquent les
gens de la Haute-Bretagne me paraissent être des Bretons par la voie de la domiciliation et non
pas par la voie de la conviction, en matière, justement, d’identité. On a l’impression que les gens
de la Haute-Bretagne considèrent qu’il n’y a que les gens de la Basse-Bretagne qui soient identi-
quement des Bretons.
RLC : Et c’est ce que vous pensez ?
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Yves Le Gallo : (Soupir.) Et puis, on peut imaginer qu’il y a différents modes d’intensité en
matière de bretonnité !

Pour Jean-Yves Cozan, c’est la Basse-Bretagne qui compte :

Autre élément de cette identité, c’est qu’il y a des Bretagnes. Il y a la Basse et la Haute, ça c’est
une évidence. La Haute-Bretagne est dans un schéma de développement continental parisien,
c’est la banlieue de Paris ! Intellectuellement aussi, je crois. Il y a donc des Bretagnes. Pour moi,
ce qui compte, c’est la Basse-Bretagne.

Alan Stivell, qui fonde l’identité bretonne sur la langue, définit les Gallos “en
creux” comme tous qui, en Bretagne, ne parlent pas breton. Poussant cette logique à
son terme, il en vient à affirmer que le “problème du pays gallo n’existe plus”.

Alan Stivell : C’est à la fois illusoire et presque prétentieux, ou exagéré, de se croire breton —
dans ce sens-là — en ne parlant pas breton. Quand on pense à la puissance d’influence de la
langue sur la pensée, à tout moment de la vie, même, évidemment, quand on ne parle pas…
RLC : Mais les Gallos, par exemple, ne parlent pas breton !
Alan Stivell : Mais, là, ça revient à ce que je disais tout à l’heure : l’idée ne s’arrête pas à une fron-
tière nette. Les choses disparaissent, se diffusent petit à petit dans une autre réalité. On est breton
quand il y a une espèce de dominante bretonne. Il n’y a pas, à un moment donné, une frontière
où on dit : “Là, les gens ne sont plus bretons.” C’est un peu délicat : c’est bien de s’intéresser, de
vouloir comprendre tout ça, mais il ne faut pas donner trop d’importance à ces choses-là non
plus. Parce que si on donne trop d’exagération, ça devient la police, presque, ça devient fas-
ciste… En plus, il ne faut pas parler d’une communauté humaine, comme la population gallo,
dans son ensemble, et puis la jeter à la poubelle ! Moi, je crois qu’il faut plutôt la faire adhérer à la
majorité des Bretons qui ne parlent pas breton, y compris à Quimper, à Brest, etc. Donc, si tu
veux, il faut essayer de ne pas parler du pays gallo mais de la Bretagne non-bretonnante. Mais
qui n’est pas seulement à l’Est, qui est aussi à l’Ouest et qui, même, maintenant, malheureuse-
ment, est en train de devenir majoritaire à l’Ouest. Donc, si tu veux, ce problème du pays gallo
n’existe plus. Maintenant il y a un problème global d’une Bretagne majoritairement francisée.

Pour Yann-Fañch Kemener, à la limite, les Gallos “ne sont plus rien”, ni Bretons ni
Français…

RLC : Je vois que pour définir le “noyau dur” de l’identité bretonne, tu prends la langue.
Yann-Fañch Kemener : Oui.
RLC : Mais les Gallos… ce sont des Bretons ?
Yann-Fañch Kemener : Les Gallos sont des Bretons, bien sûr ! Force est de constater que la Bre-
tagne a deux entités. Pourquoi pas ? Je ne connais pas bien le problème gallo, la question gal-
lèse… Je crois qu’ils souffrent peut-être plus encore que les bretonnants. En tant qu’êtres
humains. Ils ont une relation à l’identité qui est certainement plus douloureuse que la nôtre. J’ai
l’impression qu’ils ne sont plus rien, en réalité. Ils n’ont plus rien. Alors que nous, même si on
ne parle plus le breton ou s’il y a eu un interdit par rapport au breton (il existe toujours plus ou
moins), c’est quand même une langue, le breton. Alors que le gallo est encore un autre com-
plexe par rapport à la langue française qui, pourtant, est de même famille, de même origine.
Mais les gens ne comprennent pas forcément tout le cheminement qui a été fait et l’origine du
français. Donc, c’est certainement beaucoup plus dur pour un Gallo.

On voit à quels paradoxes ou embarras peut conduire une définition linguistique
de l’identité bretonne. Glenmor s’insurge contre cette approche, qui exclut les Hauts-
Bretons :
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Je n’ai jamais attaché la bretonnitude à la langue bretonne. Attention ! j’aime la langue bretonne,
c’est ma langue ! Et ceci parce que, de tout temps, le sentiment d’être breton est souvent plus vif
en Haute-Bretagne qu’en Basse-Bretagne. Au début, j’étais un peu, moi aussi, bretonnant et
chauvin. J’ai été, quand même, formé à l’école des bretonnants ! Donc, avec un peu de mépris
pour les Gallos. J’étais bretonnant, j’étais bretonnant ! Je me suis aperçu que de bons Bretons, il y
en a dans tous les pays de Bretagne. Je crois même que le plus fort sentiment de la bretonnitude
se trouve sur les frontières. Là, vraiment, tu trouves des Bretons de sentiment, hein ! Sur les fron-
tières, tu vois, parce qu’ils sont en contact avec l’autre côté, quoi ! Donc, il y a quand même un
sentiment national breton très fort, très fort. Tu as les partisans de la langue bretonne à outrance,
dont j’admire le militantisme, sans approuver le mépris qu’ils affichent, souvent, pour les Gallos
et les non-bretonnants. La Bretagne a toujours été bilingue, dans toute son histoire. Bien que
Nominoé ait commencé à vouloir apprendre le breton à tout le monde là-haut. Mais c’était
quand même du gallo-romain qu’on parlait. La Bretagne bretonnante, on sait où elle a toujours
été située. On connaît les limites. Et je ne vois pas pourquoi, aujourd’hui, alors que c’était un
même duché, c’était une nation, je ne vois pas pourquoi, aujourd’hui, on ferait la différence.
C’est pour ça que je n’insiste pas, au point de vue identité bretonne, sur la langue bretonne. Je
n’attache pas la nationalité bretonne à la langue. Parce que ceux qui ne parlent pas breton ne
seraient pas bretons dans ce cas-là. Je m’entends bien : maintenant, si tu veux parler de l’objet
culturel, j’aimerais, moi, que toute la Bretagne parle breton. Qu’ils parlent breton ou en langue
gallèse n’a aucune importance : ceux de Haute et Basse-Bretagne sont bretons au même titre.
Dans le mouvement breton, ceux qui disent que pour être un bon Breton, il faut forcément être
bretonnant, ce sont des cons ! Tu leur diras ça de ma part, tiens !

On retrouve cette analyse chez Yann-Ber Piriou :

Une grande partie de la façon dont nous nous défendons est axée sur une vision un peu trop
étriquée des choses, trop linguistique. Parce que la langue restait notre dernier symbole et en
conséquence on se crispait là-dessus. C’est en train de changer. Et dans le bon sens pour une
fois. […] N’en déplaise à certains, la Bretagne est aussi indivisible que n’importe qui. Mais en
plus, elle est double et même triple. Sachons en tenir compte. Place donc à ce brezhoneg qui a
tant de choses essentielles à dire, mais aussi place à nos composantes gallèses et françaises. Les
Lais bretons, Guillaume de Saint André, La Chronique de Saint-Brieuc, Jean Meschinot, Ber-
trand d’Argentré, Noël du Fail, n’acceptons plus de les ignorer. Et puis relisons — ou lisons —
Chateaubriand, Lamennais, Tristan Corbière, Renan, et puis Anatole Le Braz, et puis Louis
Guilloux, René-Guy Cadou, Saint-Pol-Roux, Georges Perros et Kenneth White. On ne construira
rien de valable en faisant l’impasse sur ces gens-là.

Entretiens

Au cours des entretiens, même si l’idée n’en est pas absente, la question de la dua-
lité de la Bretagne se pose beaucoup moins en des termes d’exclusion ou d’inclusion.
Trois thèmes mobilisent l’attention : la frontière linguistique en elle-même, les diffé-
rences supposées de mentalité de part et d’autre de cette frontière linguistique et enfin
les rapports humains entre Hauts et Bas-Bretons. La limite entre pays bretonnant et
pays gallo est souvent connue avec précision. Il faut dire que les personnes que j’ai
interrogées vivent dans des communes qui en sont peu éloignées. Christian, par
exemple, est agriculteur à Plourhan :

Ici, c’est gallo, ce n’est pas bretonnant. La limite entre le breton et le gallo se trouve à Plouha,
Tréguidel, ici, juste à côté. Il y a des bois, tout du long, là. Tout l’autre côté du bois est breton-
nant, tout ce côté-ci est gallo. Les quelques personnes qui parlent breton sur cette commune-ci
sont des gens qui sont venus d’ailleurs.
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Cependant, comme le fait remarquer Pierre Corbel “c’est bien moins la position
exacte de la frontière qui importe que la manière dont elle est ressentie” 36. Et en pre-
mier lieu, elle frappe les esprits par sa constance.

Tanguy : Pourquoi on parle encore la langue ? Quand même ! Et que la limite linguistique est
toujours stable ? Elle ne recule pratiquement pas. Et moi, j’ai été élevé… enfin j’ai vécu et fré-
quenté longtemps, étant jeune, le centre Bretagne, Saint-Caradec pour ne pas le nommer. Mais,
on allait à Mur-de-Bretagne “chez les Bretons !” Ce n’était pas la même langue : on parlait le
gallo à Saint-Caradec et le breton à… Mais si on va actuellement dans le centre Bretagne, ça n’a
pas bougé ! À Saint-Caradec, on ne parle pas le breton, mais à Mur-de-Bretagne, on parle tou-
jours le breton. Enfin, ça disparaît un peu mais c’est toujours le point fixe où il y a des gens qui
ont toujours parlé breton. Et ici, c’est Plouha. Donc, la ligne linguistique ne bouge pas.
Pourquoi ?

Le dualisme linguistique ne fait pas qu’intriguer : il se vit également, et n’est pas
toujours agréable.

Martin : Je crois que ce sont les communes limitrophes qui sont beaucoup plus conscientes de
ça, parce qu’il suffit de se déplacer de quelques kilomètres pour ne plus se comprendre. Du fait
de la langue. Parce que les Bretons, lorsqu’ils parlent vraiment breton, parlent breton du matin
au soir ! Peu importe s’il y a quelqu’un qui ne comprend pas à côté. Ça, je l’ai observé. Parce
que j’ai navigué au Guilvinec pendant quelques temps et j’étais le seul à bord à ne pas parler le
breton. Ça ne les empêchait pas de parler breton toute la journée ! De temps en temps, je leur
disais : “Vous pouvez répéter, là ? je n’ai pas bien compris !” Donc, c’est gênant ; pas pour eux…
Mais ils ne le faisaient pas méchamment, ils ne le faisaient pas volontairement, c’était parce
qu’ils sont tellement habitués… Donc c’est là que je sentais qu’il y avait quand même une fron-
tière. C’était la langue. C’est dommage qu’il y ait… Je suis conscient, il faut protéger ces langues
ou ces dialectes, de chaque secteur, mais ça reste quand même une barrière.
RLC : Vous l’avez ressenti comme ça ?
Martin : Moi je l’ai ressenti comme ça. J’en ai un petit peu souffert, par moment, de ne pas pou-
voir participer à une conversation. À la longue, je découvrais des mots, je savais de quoi ils par-
laient, mais je n’arrivais pas bien à suivre la conversation.

Tous les témoignages concordent : de part et d’autre de la frontière linguistique,
les mentalités différeraient considérablement.

Patrick : D’une façon, ici, déjà, on n’est pas bretonnant de culture, on est dans le pays gallo.
Donc, on est plutôt… On parle français. C’est la limite ici, avec le pays malouin, donc, ça n’a…
La culture est complètement différente. (Silence.) Il y a déjà une grosse différence entre le pays
de Loguivy, Loguivy-Paimpol en allant vers l’Ouest et ici où ce n’est vraiment pas… Ça n’a rien à
voir ! Rien à voir !
RLC : À ce point-là ?
Patrick : Ah oui ! (Silence.) Non, rien à voir ! Oui c’est à ce point-là. On le sent… Il y a plus de
différence qu’on pense, et pourtant il y a vingt kilomètres d’écart !

Tous s’accordent sur ce point : “Ça n’a rien à voir”.

Renée : La mentalité n’est pas la même du tout, du tout, du tout ! Pas du tout ! C’est tout à fait dif-
férent. Prenez des gens de par là-bas, les gens de par ici, ça n’a rien à voir. C’est le jour et la
nuit !
RLC : Ah oui, le jour et la nuit ?
Renée : Ah oui, c’est vraiment… Ça n’a strictement rien à voir ! La mentalité n’est pas la même du
tout. Les Paimpolais ont une mentalité tout à fait différente des gens de Saint-Quay.
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Mais quand il s’agit de savoir ce qui — en dehors de la langue — fait la différence
entre bretonnants et gallos, les propos se font beaucoup moins affirmatifs.

Louise : Ma belle-mère est originaire de l’autre coté. Enfin plus près de Paimpol. Et elle disait
que, quand ses parents sont venus habiter ici, ils avaient senti que c’était une autre mentalité.
Moi, je vous dis, je suis du coin, je suis ici et je suis née à Pordic, donc c’est gallo, plus. Mais je
crois que c’est une mentalité encore plus forte, les bretonnants. (Rire.)
RLC : Mais vous avez constaté, vous, des différences ?
Louise : Peut-être plus têtus là-bas, non ? (Rire.) Quand on entend… (rire) des Bretons parler en
breton, on a l’impression qu’ils appuient encore plus sur les mots ! (Rire.) Enfin, nous on ne
s’entend pas, c’est ça le truc.

Les Hauts-Bretons ont souvent tendance à penser que leur bretonnité est moins
intense que celle des Bas-Bretons.

Martin : Je me sens breton mais un petit peu… Je suis gallo, donc moins… Peut-être moins
que… C’est peut-être du fait que nous ne sommes pas bretonnants. On est un petit peu à une
espèce de frontière entre les gens en Bretagne et vraiment les Bretons. Je crois qu’il y a une
frange qui… On est breton, c’est sûr, ça on le… on l’admet. On l’admet, c’est-à-dire qu’on ne
rejette pas la Bretagne en tant que telle, au contraire ! On se sent fier d’être breton. Mais on n’a
pas, je ne crois pas… Je ne pense pas qu’on ait autant d’acharnement que les bretonnants à
défendre ce… Nous on n’a pas de…

Pourtant, quand un Bas-Breton parle des Hauts-Bretons (ce qui, au cours des
entretiens, est beaucoup plus rare que l’inverse), il n’a pas du tout ce sentiment :

RLC : Mais il y a quand même au moins la moitié de la Bretagne qui n’a jamais parlé breton.
Est-ce qu’ils sont aussi bretons que les autres ?
Gaël : Oui. Peut-être même davantage. Quand ils sont à l’extérieur. En Bretagne, ça les… Et puis
quand ils sont à l’extérieur, ils sont tous bretons. Tous !

En Haute-Bretagne, on pense que les Bas-Bretons sont plus “têtus”, nous a dit
Louise. On pense qu’ils sont plus acharnés à défendre leur identité, a ajouté Martin.
Patrick pense qu’ils sont également plus religieux :

Ah oui, l’ouest Bretagne est beaucoup plus religieux que cette région. D’ailleurs, rien qu’au nom
des bateaux, ce ne sont pas les mêmes noms du tout. Il y a beaucoup de bateaux style : “Notre
Dame de…”, “Vierge Marie”, des noms de bateaux comme ça, dans l’ouest Bretagne. Du côté de
Sein, par exemple. Il n’y en a pas du tout ici, par contre, pas du tout ! Ça s’est perdu. Comme
quoi, il y a un recul, quand même ! Je dirais qu’il y a… C’est le tourisme, quand même, qui a
modifié un certain nombre de mentalités, en Bretagne. On voit qu’il y a un recul — si on veut
prendre la tradition — qu’il y a un recul vers l’ouest d’un certain nombre d’habitudes que pou-
vaient avoir nos grands-parents. Et ce recul est dû, forcément, au brassage qui vient de l’est pour
nous. Donc de la France, en fait.

Sylvie pense, de même, que les Bas-Bretons seraient plus empreints de religion.
Elle attribue cela à ce qui est pour elle le défaut suprême : les Bas-Bretons “ont moins
évolué”.

Sylvie : Mon mari est du Finistère, lui. Il est venu de Roscoff. Mais, moi, je ne me plairais pas…
La mentalité du Finistère nord ne me plaît pas beaucoup. J’aime autant la mentalité de chez
nous.
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RLC : Qu’est-ce que vous voyez comme…
Sylvie : La mentalité du Finistère, c’est plus… je ne sais pas. Ils ont moins évolué ! Je trouve
qu’ils sont un peu plus restés terre-à-terre, il y a eu moins d’évolution. Oui, c’est vrai, ils ont des
petites structures. Enfin, je ne sais pas. C’est une mentalité, je pense, qui a peut-être moins évo-
lué que les autres départements. Enfin, le département, je parle Nord, parce que le Sud, je
pense, dans la région de Quimper, ça a mieux évolué. Mais, Roscoff, c’est des mentalités reli-
gieuses très accrues — je n’ai rien contre la religion mais — qui, justement, n’ont pas, évolué au
même rythme que les autres départements, peut-être ! Nous, on se rend compte, quand on a de
la famille, on se rend bien compte qu’ils n’ont pas le même contact, qu’ils n’évoluent pas de la
même façon que nous ! Il y a un recul. Les mentalités ne sont plus les mêmes.

Pour Renée, poissonnière à Saint-Quay-Portrieux, les Bas-Bretons seraient plus
accueillants que les Hauts-Bretons :

La mentalité des gens, ici, est assez fière : ce sont des gens qui ne vont pas parler comme ça, à
n’importe qui, qui vont être assez réticents. Par contre, vous n’allez pas loin, vous allez du côté
de Paimpol, Loguivy, vous allez prendre donc les Bretons de par là, ils n’ont pas du tout la
même mentalité. Ce sont des gens qui vont être beaucoup plus accueillants, beaucoup plus
ouverts que par ici. Et ça, je ne sais pas à quoi c’est dû. C’est peut-être dû au fait de la langue.
Parce que vous êtes ici à Saint-Quay. Ici, on ne parle pas breton. Même les vieux.

Selon le mari — bas-breton — de Solange, agricultrice à Plélo, les Hauts-Bretons
seraient plus renfermés.

Solange : Les Bretons bretonnants sont différents des Bretons gallos comme ici. Mon mari, qui
est breton, a du mal à s’intégrer, de toute façon. Parce qu’il trouve que les bretonnants sont plus
directs. D’abord la langue bretonne, quand il nous traduit des trucs, quelquefois, c’est tellement
cru que… (Rire.) Enfin, vraiment, là, on dit les choses ! Enfin, les mots sont directs. Et il trouve
que les gens sont renfermés, ici.
RLC : Ah oui ?
Solange : Oui, oui. Il dit : “Ici, il ne faut pas dire ce qu’on pense, parce que ça passe mal.” Enfin,
tous les Bretons ne sont pas forcément directs non plus, tous les Bretons bretonnants, mais dans
l’ensemble, ils sont peut-être moins froids.
RLC : Vous le dites parce que votre mari le dit ou parce que vous le pensez aussi ?
Solange : Parce que je le pense aussi. Mais lui, il le fait encore… J’ai remarqué un peu, mais lui
le remarque encore plus. C’est vrai que, quand on va vers là-bas, dans le pays breton, les gens
sont plus expansifs.

Joël, marin-pêcheur douarneniste installé à Étables-sur-Mer, s’y ennuie. La fête lui
manque.

Joël : Disons que je trouve qu’ici, ça rigole moins. […] Plus mort, si on veut. Moins vivant. Il y a
peut-être le fait, comme je l’ai dit tout à l’heure, que des ports comme Douarnenez ou Concar-
neau, du fait que c’est des marins, des gens qui sont partis dix voire quinze jours en mer, ils se
retrouvent deux jours à terre ; bon, je ne veux pas dire qu’ils ont deux jours pour dépenser l’ar-
gent qu’ils ont gagné en quinze jours. Mais ils ont de l’argent plus facile à dépenser en une soi-
rée, par rapport à quelqu’un qui va être là un mois d’affilée. […] (Silence.) Mais c’est une région
que je regrette. […] Moi, je suis resté ici par la force des choses, puisque je me suis marié ici.
Bon, je suis resté là. Mais, à une certaine époque, j’étais tenté de retourner m’installer là-bas. Et
puis, comme au niveau de la pêche, ça s’est cassé la figure, on est resté là.
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Michel, agriculteur haut-breton âgé de cinquante-trois ans en 1995, raconte ses
souvenirs d’enfance :

Quand on était jeune, on avait des grandes différences et on se bagarrait en permanence. À
l’école, on était à peu près 50 pour cent de gallos et 50 pour cent de bretonnants de là-haut, et
on se bagarrait en permanence. On se retrouvait toujours ensemble. Enfin, pratiquement. Les
bretonnants étaient toujours à part. Ah oui, c’étaient deux clans distincts ! Ça se bagarrait. Il y
avait une grande différence. On se reprochait nos cultures réciproques. Maintenant, non. Les
gens [les bretonnants] de mon âge, maintenant, qui avaient cette façon de concevoir les choses à
une époque, maintenant, à la limite ils disent : “Ça, ça ne sert plus à rien !” Beaucoup. Tout en
continuant à le parler, ils n’ont pas du tout la volonté de pérenniser. Globalement. Ça me sur-
prend, d’ailleurs, et je le leur reproche !
RLC : Et ce sur quoi vous vous bagarriez, c’était quoi ? La langue ?
Michel : Oui, c’était surtout la langue qui nous séparait. Et eux bretonnaient à chaque fois qu’ils
pouvaient. Ah oui, dès qu’ils étaient sortis du cours !

Curieusement, je n’ai recueilli de témoignages à propos de la dualité bretonne et
des rapports entre Hauts et Bas-Bretons qu’en Haute-Bretagne. Néanmoins, Pierre
Corbel cite les souvenirs — antérieurs mais concordants — d’un illustre bretonnant,
Taldir Jaffrenou 37, qui, originaire de Carnoët, fut élève au collège de Guingamp :

Il y avait deux groupes de garçons séparés tout net ; un groupe parlait breton sur la cour de
récréation, et l’autre français. Il n’y avait pas de relations entre bretonnants et francophones.
Quand j’avais demandé à un “ancien” quelle en était la raison, il m’avait ri au nez : “Ce sont des
Gallos !” […] Dans mes idées d’enfant, j’avais presque pitié d’eux, et je trouvais que c’était des
gens dégradés, des gens qui avaient un péché quelconque 38.

Christian, agriculteur à Plourhan, âgé de quarante-huit ans, se souvient que, dans
son enfance, on fréquentait le moins possible le pays bretonnant :

Ce n’est pas la même mentalité, c’est différent. Le problème, c’est que nous, ici, les relations
qu’on avait à l’époque, quand j’étais gamin — ici, il n’y avait pas de bretonnants particulière-
ment — par contre, avec mes parents, on allait au marché à Lanvollon. […] On ne va pas beau-
coup par là-bas. On reste dans le pays gallo. On va à Saint-Brieuc. On va très peu à Guingamp
et Paimpol. On va plutôt à Saint-Brieuc. On allait au marché à Lanvollon parce que c’était le plus
près et que c’était agricole, mais autrement, on n’allait pas par là. Très peu, très peu. Mais c’est
moins vrai maintenant. Maintenant, comme il y a de moins en moins de gens à parler breton, la
vieille génération s’éteint tout doucement, donc tout le monde parle français, il n’y a plus cette
barrière. Elle tend à disparaître ; oui, nettement, même. […] (Soupir.) Quand j’étais gamin, je ne
les trouvais pas polis ! Je disais : “Ils ne peuvent pas parler comme tout le monde ? On ne com-
prend pas ce qu’ils disent ! Ils font exprès, c’est pour nous emmerder !” (Rire.) C’était ça. On les
trouvait plus fermés, à ce moment-là. Mais maintenant ça a changé, il y a tellement de brassages
de population que tout ça va tomber rapidement, en une génération.

Effectivement, avec l’effondrement de la pratique du breton, les rapports entre
Hauts et Bas-Bretons se transforment promptement. Du temps des parents d’Hervé,
agriculteur de Plourhan âgé de 34 ans, on se dédaignait.

Hervé : Dans le passé, oui, je pense qu’il y avait une frontière. Ils étaient, entre guillemets,
“racistes” les uns envers les autres. Les gallos considéraient mal les bretonnants, et vice-versa.
Oui, je me rappelle avoir entendu des commentaires qui n’étaient peut-être pas très élogieux
pour les Bretons bretonnants.
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RLC : Justement, quelle était l’image qu’ils avaient, qu’est-ce qu’on se reprochait…
Hervé : Qu’est-ce qu’on leur reprochait ? Je ne sais pas, peut-être de parler le breton. Et autre-
ment on les traitait de gens, en général, plutôt sales, pas très propres, au niveau peut-être vesti-
mentaire, et puis toilette. Mais je pense que c’était plus une tradition de frontière entre les bre-
tonnants et les gallos.
RLC : De dénigrement ?
Hervé : Oui, voilà.
RLC : C’est intéressant de savoir ce qu’ils se reprochaient les uns les autres.
Hervé : Oui, mais je n’étais que du côté… Et puis, ça, c’est les parents que j’ai entendus parler de
ça, mais… Sans, peut-être, avoir de point bien précis à leur reprocher, mais c’était un certain
dédain vis-à-vis des autres. J’entendais mes parents appeler les Bretons les “Brèts”. C’était plutôt
péjoratif. Plutôt que de dire qu’ils avaient quelque chose à leur reprocher, c’était plus un dédain
envers les bretonnants.

Aujourd’hui, tout cela est fini. Hervé est marié à une Basse-Bretonne : “Tout ça, ça
tombe, dès lors qu’on est devant un fait accompli, ou devant un cas qui touche plus
dans une famille. Tout ça, c’est du passé, aussi.” Cependant, les “faits accomplis” fami-
liaux ne sont pas indispensables car, désormais, explique Louise, “on se côtoie. Peut-
être que quand les gens se côtoyaient moins, qu’il n’y avait pas les moyens de loco-
motion, que les gens ne se voyaient pas, peut être que c’était plus marqué, je ne sais
pas. Mais, pour aujourd’hui…” L’évolution se fait en une trentaine d’années. En 1962,
on n’envoie pas un Haut-Breton suivre des études d’agriculture dans le Trégor, à cause
de la barrière de la langue :

Christian : Quand j’ai voulu aller à l’école d’agriculture à Pommerit, on m’a envoyé sur Ques-
soy, parce que là-bas [à Pommerit] c’était bretonnant et je ne comprendrais rien. Alors on nous a
envoyés ici, nous, sur Quessoy. On n’allait pas là-bas. C’était la limite, c’était coupé par rapport
à la langue, à l’époque, en 1962, 1963. Tous les gars du coin, ici, allaient sur Quessoy, n’allaient
pas là-bas. Tandis que maintenant, si. Il n’y a plus… C’est moins…

Et en 1995, toujours dans le Trégor, au lycée agricole de Kernilien, à Plouisy, un
bretonnant, Jean, se trouve en situation très minoritaire. En outre, sa pratique de la
langue bretonne lui attire la sympathie d’un Haut-Breton…

Jean : Et je t’ai dit, autrement, pour la classe : c’est marrant, les mots bretons, au début, ils n’ai-
ment pas. Ils disent ça en plaisantant : “Ah, sale Breizh !”, qu’ils me disaient. Surtout celui-là, du
Pays gallo. Et pourtant, il aime bien. C’est celui-là qui ne connaissait pas un mot de breton. Je
suis sûr, maintenant, il t’en aligne une trentaine.

Car, au-delà du dualisme, une unité se fait jour.

III - UNITÉ

Entretiens exploratoires

Malgré la “très grande diversité des terroirs”, dit Jean-Jacques Goasdoué, il y a
“quand même une unité” en Bretagne. Cette unité est politique, pense Loeiz Laurent :

Oui, politiquement ce [les Gallos] sont des Bretons, sans aucun doute. Si on donne à la Bretagne
un sens d’unité politique, sans aucun doute.
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Glenmor considère que cette unité relève tant de la volonté que de l’attachement
affectif.

Il y a une unité. Ça, c’est sûr. La Bretagne n’a jamais été divisée en deux à cause de la langue.
C’est pour ça, d’ailleurs, que je ne comprenais pas très bien les problèmes de langue de certains
pays. Parce qu’en Bretagne, il n’y a jamais eu de guerre de langue. Ça n’a jamais existé. Ça
existe auprès de certains individus qui sont des acharnés, mais il n’y a pas eu de guerre entre les
gallos et les bretonnants. Et puis, va-t-en dire à un type du Pays gallo qu’il n’est pas breton, tu
vas voir un peu !

Même pour Pierre Flatrès, dont on a vu combien il insiste sur la bi-ethnicité bre-
tonne et sur son attachement à la Basse-Bretagne :

Les Bretons, ce sont les gens de la Bretagne, que ce soit à cinq départements ou quatre départe-
ments. Encore maintenant, des différences peuvent être notées mais, avant, la région officielle,
c’étaient les cinq départements. Les gens ne faisaient pas la différence.

L’unité de la Bretagne est avant tout historique, juge Jean-Yves Cozan :

C’est par l’histoire que j’ai eu cette conscience qu’on était différents ; et que, de façon officielle,
on avait essayé de nous faire croire — et de nous faire dire — qu’on était des gens qu’on n’était
pas. À mon avis, l’histoire est la base de la conscience politique au bon sens du terme et du sen-
timent qu’on est des gens qui sommes de quelque part.

Une opinion que partage Jean-Jacques Goasdoué :

Et puis, ensuite, Haute et Basse-Bretagne réunies. Et je vois les gens de Rennes que je rencontre,
les gens de Nantes que je rencontre, se sentent Bretons, incontestablement. Alors, Rennes un
peu avec les travers de capitale administrative, comme un petit Paris en Bretagne. Nantes, plutôt
sans légitimité administrative actuellement, vue la découpe des Pays-de-Loire. Mais avec une
solidarité historique.

En revanche, Yann-Fañch Kemener met plutôt l’accent sur une solidarité d’ordre
économique et social :

Autrefois, c’étaient [les Hauts et les Bas-Bretons] des gens du monde paysan, de toute façon.
Alors, je crois qu’ils se retrouvaient quelque part. Ils ne pouvaient que se retrouver, par le tra-
vail, l’échange économique. Aujourd’hui, la question est certainement différente. Même pour les
bretonnants. Bretonnants de la ville, bretonnants de la campagne. Il y a toute une urbanisation
de la société qui se fait et qui amène à réfléchir sur cette question. Alors, qu’est-ce qui fait que
les Gallos ou les bretonnants d’aujourd’hui vont se retrouver ? Ils se retrouveront sur une ques-
tion d’identité, qui n’est peut-être pas que linguistique. Ça passe peut-être par l’histoire, ça passe
peut-être par l’économie, je ne sais pas.

Enfin, Yann-Ber Piriou souligne le rôle du renouveau de la musique et de la danse
bretonnes dans l’identité bretonne actuelle, en particulier chez les jeunes générations :

Les festoù-noz sont devenus un grand élément unificateur des cinq départements. Il en va de
même du chant et de la musique. Et de ce point de vue-là, la danse et la musique sont certaine-
ment les meilleurs symboles identitaires que l’on puisse imaginer pour notre avenir commun.
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Entretiens

Pour Renée, “il y a plein de choses communes” à tous les Bretons, mais on ne sait
pas vraiment quelles “choses”.

Si, il y a certainement des choses qui sont communes. Je pense que, dès l’instant qu’on vit
dans… Je ne suis pas bretonne à dire, vous savez, Breiz Atao, comme on voit partout, et tout
ça ; à dire qu’il faut que la Bretagne soit indépendante. Ça, pas du tout, du tout ! Mais je pense
que, si, quand même, il y a quand même plein de choses communes. Il y a quand même une
culture, je pense, qui reste, que ce soient les Côtes-d’Armor ou le Finistère ou tout ça. […] On
sait bien qu’il y a quand même quelque chose. On est quand même fier d’être breton, je pense.
Maintenant, il y a des divergences, mais je pense que, si, si, je pense il y a… Que ce soient les
Finistériens, ou les tout ce que vous voulez…

Pour Jacques, l’unité bretonne est une réalité incontestable, dont on n’acquiert la
conscience qu’à condition de prendre un peu de recul :

Jacques : Ah, pour moi, c’est sûr que les gens qui n’avaient pas cette tradition bretonnante, c’était
déjà différent. Enfin, c’est un a priori, mais, lorsqu’on va plus loin dans le débat, dans la discus-
sion avec les gens, on se rend compte que, quand même, il y a ces traits forts que je signalais tout
à l’heure [un tempérament volontaire], qui sont les mêmes. Ça, c’est clair. Il n’y a pas ce côté-là [la
langue], peut-être, mais il y a autre chose. Donc, quelque part, quand même, on trouve… Vous
savez, si on va loin dans le détail — je le disais tout à l’heure : le pont de Lézardrieux, qui a
coupé Paimpol de… — on va trouver plein de différences. Mais quand on prend un peu de
recul, après, on va quand même trouver des choses qui sont communes. Et quand on va reculer
davantage, on va dire : “Oui, ils se ressemblent complètement.” Je crois qu’il faut toujours regar-
der les choses de plus en plus loin, pour voir véritablement ce qu’il y a de commun. Quand on a
le nez dedans…
RLC : Et ce qu’il y a de commun, c’est quoi ? Parce que vous m’avez dit seulement la volonté,
pour l’instant. (Rire.) Vous voyez d’autres choses ?
Jacques : Il y a quand même ce sentiment d’appartenir à quelque chose. Ça, c’est clair. Le Breton
se reconnaît, il sait. Bon, d’abord, il est rattaché à sa région. Très. Chose qui, quand même, n’est
pas évidente… On dit que les gens aiment bien leur région natale, mais enfin c’est peut-être
moins vrai, quand même, ailleurs qu’en Bretagne.

Martin, que la dualité linguistique bretonne a pourtant fait souffrir, pense qu’elle
n’est pas un obstacle à l’unité bretonne :

Oh oui, pour moi c’est tous des Bretons. Ce n’est pas… Hormis la langue qui sépare un petit
peu, justement… Ou qui ne sépare peut-être pas, ce n’est peut-être pas le mot, mais limite le
rassemblement ou le mélange. Mais ce n’est pas une barrière. Je ne sais pas si ça l’était autrefois,
mais aujourd’hui ça ne l’est plus, parce que les gens qui veulent conserver la langue bretonne
parlent breton mais ils parlent aussi français.

Il estime que ce qui est propre à tous les Bretons, c’est d’être “un peuple particu-
lier” :

En dessous de cette identification ? C’est peut-être une reconnaissance de ce peuple assez parti-
culier qui est quelqu’un de — comment dire ? — quelqu’un de sûr, un aventurier, qui ose quitter
sa région pour aller gagner sa pitance ailleurs, mais qui n’oublie jamais ses racines, il sait y reve-
nir également.
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Le sentiment d’appartenance à un “peuple particulier” est une clef, l’attachement
au sol breton en est une autre, comme l’exprime Nicolas :

Je pense que chacun de nous a un point commun, c’est la fierté de la Bretagne. Mais, autrement,
pour ce qui est plus du quotidien, il y a pas mal de diversité. Mais je crois que chacun, quand
même, revendique sa Bretagne. Chacun à sa façon : à travers sa langue. À travers, oui, la
langue ; ou le patois… Peut-être un peu, chacun, à travers le caractère des gens, à travers son
milieu. La Bretagne a ça de formidable qu’il y a des milieux qui sont très différents. Mais je
pense que chacun n’a pas peur de se dire breton. Moi, je vois ça comme ça. Je ne connais pas
assez les Bretons globalement pour porter vraiment des jugements très précis, mais c’est un peu
ma vision des choses. Je pense que chacun est différent, mais on est sur un sol qui s’appelle la
Bretagne et chacun est conscient de ça. Mais, bon, je ne suis pas vraiment assez connaisseur
pour dire plus.

La pluralité des terroirs — et surtout le dualisme culturel — posent davantage pro-
blème aux spécialistes et aux chantres de la Bretagne qu’à ses marins-pêcheurs, ses
chefs d’entreprise et ses agriculteurs. En effet, ceux-ci, pourtant très conscients du
contraste entre bretonnants et gallos, considèrent que ce dualisme ne nuit pas à l’unité
de la Bretagne. Telle est également l’opinion de quelques-uns des experts, et en parti-
culier de Glenmor. La Bretagne forme un tout, dont le ciment n’est ni le sang ni la
langue, mais la terre, l’histoire et la volonté. Il s’agit là d’une pensée très proche de la
conception française de la nation. Non que les Bretons rencontrés aient une démarche
nationaliste. Mais, contrairement à l’opinion répandue (notamment dans les milieux
savants), ils ne fondent pas leur identité sur le “particularisme culturel” de leur “com-
munauté” mais sur la volonté de partager un destin commun sur une terre qu’ils
aiment.

C - TRADITION ?

I - OUVERTURE

“La péninsule bretonne n’est pas un cul-de-sac, comme on l’a trop souvent écrit”,
soulignait le professeur Fleuriot en 1980. “Durant presque toutes les phases de son
histoire, cette région fut au carrefour de routes maritimes très fréquentées 39.” Cela
explique une grande partie des caractéristiques actuelles de la Bretagne. En effet,
comme le rappelle Pierre Flatrès :

Les côtes trégorroises ne sont pas plus éloignées du littoral britannique que de la ville de
Rennes. […] La Galice est à même distance de la frontière franco-espagnole que de la pointe de
Penmarc’h en Bretagne. Les Espagnols et les Anglais sont, par voie maritime, de proches voisins
des Bretons. Et un habitant de l’île de Sein ou d’Ouessant pourrait dire, comme ceux de l’Irlande
occidentale, que New York est la prochaine paroisse. […] La mer est une route, qui conduit aux
ports de tous les pays. Et la Bretagne est voisine par la mer de tout pays doté d’une façade mari-
time et de ports 40.

Ce voisinage maritime universel faisait écrire à Anatole Le Braz : “La mer est par-
tout la même, et pour qui est né sur ses bords elle est la patrie même…” Plus prosaï-
quement, cela explique que l’univers des Bretons du littoral, loin d’être clos sur lui-
même, soit accessible aux influences les plus lointaines.
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Pierre Flatrès : Et ceci est une chose curieuse : mon grand-père maternel était officier marinier et
les choses qu’on avait [à la maison, dans mon enfance] venaient aussi bien de Chine, des guerres
de Chine que… Au fond, j’ai eu cet aspect-là aussi, bien que ce fut la génération d’avant…
Huguette Flatrès : C’était la mer.
Pierre Flatrès : La mer et la mer lointaine !

De même, les grands-parents et le père de Jean-Yves Cozan “ont connu la Chine
avant de connaître le centre de la France”. Et lui, qui se sent issu d’une culture mixte,
prolonge cet héritage par sa politique.

Jean-Yves Cozan : Moi, [ma culture] c’est la culture bretonne maritime. Qui est encore particu-
lière ! Parce que c’est une culture qui n’est pas bretonne au sens traditionnel, linguistique, etc.
C’est la culture d’un pays de gens qui voyagent. Où il y a la racine très forte, mais où il y a l’ou-
verture au monde très forte. C’est pour ça que, dans tout ce que je fais au niveau culturel… Il n’y
a qu’à voir l’abbaye de Daoulas : on fait des expos sur l’histoire de Bretagne à fond les manettes
— et on fait découvrir aux gens, d’ailleurs, ce que c’est, un peu, que la Bretagne — et l’année
suivante, on va en Amérique du Sud ; on va en Chine ; on va chez les Mayas ; on rencontre une
civilisation universelle. Ça, c’est typique de la culture bretonne, ou celte, parce qu’on voyage
dans la tête, dans l’alcool, avec les pieds. Et la culture maritime, c’est vrai… Moi, quand j’étais
gamin, à Ouessant, j’ai fait la moisson au fléau, de façon traditionnelle, dans les années cin-
quante, mais quand je rentrais dans ma maison traditionnelle — que j’ai toujours — il y avait des
meubles chinois du début du siècle, parce que mes grands-parents et mon père ont connu la
Chine avant de connaître le centre de la France. Parce qu’ils voyageaient. C’est donc un pays de
culture mélangée, la culture maritime.

L’ouverture que représente le milieu littoral, autant qu’elle permet l’entrée d’in-
fluences extérieures est une voie d’accès au monde. Et quand, comme Joël, on est ori-
ginaire d’un port breton, on a peine à comprendre l’inertie casanière.

Joël : J’ai travaillé pendant de nombreuses années en Afrique parce qu’il n’y avait plus de boulot ici.
Je suis parti là-bas. Et je trouve que c’est peut-être chez les Bretons qu’on retrouve, justement ce
côté un petit peu… En fin de compte, on est bien partout ! Parce que, moi, je partais là-bas, ce n’est
pas vraiment que ça me plaisait mais, une fois là-bas, je me plaisais. Peut-être pas aussi bien qu’à la
maison, il ne faut pas exagérer mais… Je m’y faisais ! J’étais content de revenir, aussi, et puis, il fal-
lait repartir, c’était un choix. […] Je vois dans mon entourage propre, j’ai mes deux frères qui sont
marins. J’en ai un, actuellement, il est retourné à l’école mais, à partir de juillet, il va se retrouver à
nouveau en Afrique. Ça fait une vingtaine d’années qu’il travaille en Afrique, maintenant. Une
bonne vingtaine d’années. J’ai un autre frère, aussi, qui naviguait en Afrique et qui, maintenant, est
au siège de sa société à Marseille. Autrement, je vois du côté de ma mère, j’ai mes oncles qui ont
navigué en Mauritanie, qui ont navigué aux Kerguélen. J’ai des cousins, aussi, qui font la pêche ;
d’autres qui sont dans la Marine Marchande. Et autrement, j’ai travaillé sur des plates-formes avec
des gens qui étaient d’autres régions et qui n’étaient pas du secteur maritime. Et là, on sentait que
c’était plus dur. On sentait que c’était beaucoup plus… Ils le faisaient parce que c’était vraiment…
C’était un peu comme nous, ils n’avaient pas le choix ; c’est un choix financier, ils étaient obligés de
le faire. Mais on voyait que ça leur coûtait davantage que nous. Peut-être le fait qu’ils n’aient pas
été habitués, je pense, dans le milieu maritime ou dans le milieu breton. Moi, j’ai une de mes filles
qui vient de partir travailler à Paris. Elle a travaillé ici pendant deux ans. Au bout de deux ans, plus
de boulot. Elle est partie. Elle n’est pas partie de gaieté de cœur mais on sent qu’elle s’y fait. Alors
qu’il y a beaucoup, il leur faut leur petit carré de jardin et on ne bouge pas de là. Enfin, disons que
c’est ce que je pense et que c’est ce que je vois dans mon milieu. C’est vrai que, en dehors de mon
milieu, peut-être qu’on retrouve des gens qui sont plus attachés à la Bretagne et qui ne veulent pas
en bouger. C’est possible. Mais, je n’en connais pas, personnellement.
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L’“ouverture”, outre une porosité aux influences extérieures ou une capacité
d’adaptation, peut même devenir une nécessité absolue. C’est le cas en ce qui
concerne Marie, chef d’entreprise paimpolaise, âgée de quarante-six ans :

Enfin, je ne vais pas remonter aux siècles passés où les gens ont découvert la Bretagne. Mais
comment vivaient les gens ? Qu’est-ce qui compte, ou quelle est cette identité plutôt tournée
vers la mer, plutôt tournée vers ces gens qui naviguaient, qui rapportaient des cultures et des
ouvertures ? Moi, je vois la Bretagne comme un pays qui a été civilisé par la profession des
marins, qui en ont vu de dures au temps d’Islande et qui, au siècle passé, brassaient quand
même, côtoyaient tout un tas de civilisations. Et importaient un peu le — j’allais dire le besoin
d’air — le besoin d’espace qu’on a tous quand on reste fixé. Moi, je ne pourrais pas vivre au
milieu de la France, par exemple. Sachant qu’il ne reste que les gens du coin, qu’on ne côtoie
que les gens du coin. On a toujours besoin d’un souffle extérieur. Tout comme à Paimpol, nous,
ici, on est très souvent en déplacement, puisqu’on expose dans des salons professionnels. Là,
on part sur Paris et sur Nuremberg. On a besoin de ça. Moi, j’ai besoin de ça. J’ai besoin de
situer, d’une part, professionnellement, notre production ; mais aussi, j’ai besoin de sentir ce qui
se passe, comment réagissent les gens, qu’est-ce qui se fait à l’étranger, de sentir tout un tas
d’éléments dont je vais m’inspirer pour l’évolution de l’entreprise. Les réunions internationales
me passionnent. Je suis bretonne, je suis fière de l’être ; tout le monde sait que je suis en Bre-
tagne. Mais j’ai besoin de ça, si vous voulez. Je ne pourrais pas vivre ici en ne côtoyant que des
gens venant nous voir. J’ai besoin aussi d’aller voir ce qui se fait ailleurs. Ça fait partie de ma
façon de voir. Et pour moi, c’est indispensable.
RLC : L’ouverture ?
Marie : Ah là là ! L’ouverture est indispensable ! Voir d’autres gens, d’autres civilisations. Il n’y a
plus l’effet de découverte, comme on a eu au début, puisque ces salons, nous les faisons depuis
une dizaine d’années. Notamment en Allemagne, qui est un salon international où, des années,
on est à côté des Mexicains, quelquefois des Chinois, quelquefois des Colombiens, quelquefois
des Italiens. Vous voyez ? On brasse et on voit tout un tas de cultures, tout un tas de pays, de
civilisations, enfin de gens différents.

Les Bretons, toutefois, ne sont pas tous marins, ni originaires du littoral. Qu’en est-
il des autres ? Dès 1913, André Siegfried écrivait au sujet des paysans des Monts d’Ar-
rée :

On s’attend à trouver, dans ces montagnes lointaines, solitaires et sauvages, des populations
arriérées superstitieuses et craintives de tout ce qui est l’avenir. Voici qu’on rencontre des gens
ouverts, toujours en mouvement, prêts à toutes les hardiesses, ayant depuis longtemps déjà
affirmé leur indépendance à l’égard du prêtre, et s’inscrivant, sans crainte et sans réticence, dans
les rangs de la démocratie la plus avancée 41.

Le cœur de la Basse-Bretagne constitue, certes, une région originale par son pro-
gressisme vigoureux : autant que dans les banlieues des grandes cités ouvrières, en
effet, le parti communiste s’y trouve chez lui. Cependant, les Monts d’Arrée ne consti-
tuent pas une exception, mais plutôt le noyau d’une vaste “diagonale contestataire”
bretonne, selon l’expression de Pierre Flatrès. Et, plus largement, les paysans bretons
ne vivent pas repliés sur eux-mêmes. On l’a vu, sur le plan économique, au chapitre
précédent. Cela s’exprime également par un goût affirmé pour le dialogue.

Nicolas : Je crois que chacun a son identité, je crois que chacun a sa personnalité et c’est pour ça
que je crois que c’est une bonne chose d’avoir des contacts avec des gens de l’extérieur. Moi, je
crois que ça se sent : chacun est un petit peu différent.
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Le goût pour le dialogue est d’autant plus vif en milieu agricole que chacun est
conscient de l’intérêt économique qu’il peut représenter.

Sylvie : Mais nous, ce qu’on trouve dommage, quelquefois, c’est qu’on n’a pas assez, vis-à-vis de
la population extérieure, de contacts, nous qui sommes agriculteurs. On aimerait bien quelque-
fois avoir des contacts extérieurs en dehors de la vie de l’agriculture. Parce qu’on remarque… On
a fait un bâtiment neuf pour les vaches laitières. Et il y a des gens qui, par curiosité, parce qu’on
se retrouve sur la route de Binic à Saint-Brieuc — à huit cent mètres du bourg de Plourhan — et il
y a des gens qui arrêtent par curiosité, pour voir ce qu’on a fait. Et on se rend compte que le dia-
logue se passe bien. Alors, on se dit, quelquefois, vis-à-vis des vacanciers, des trucs comme ça,
on arriverait peut-être à faire quelque chose qui pourrait être intéressant à ce niveau-là.

Le problème, pour l’instant, pense Christian, c’est qu’“on se fait mal vendre” :

On nous dit “la Bretagne, c’est des mecs complètement fermés, fous de boulot, barjos, tout ça”.
Je ne crois pas. On se fait mal comprendre, on se fait mal vendre, sûrement, aussi. Mais, quand
on se donne la peine d’ouvrir un peu aux autres ce qu’on fait, comment on vit, ce qu’on mange,
c’est super-intéressant. Parce qu’on découvre d’abord les autres et ils nous découvrent et ça fait
venir des gens et c’est une autre façon de pouvoir rester ici. Parce que, plus on attirera de gens
et plus on aura des positions fortes pour le tourisme et compagnie.

Cependant, Jacques, qui dirige une union de coopératives, pense que les agricul-
teurs bretons sont sur la bonne voie : une voie qui allie, grâce aux vertus du dialogue,
l’utile à l’agréable…

Jacques : Ce qui a été fait et ce qui continue à se faire au niveau de l’amélioration de l’habitat
rural et des gîtes ruraux, est positif, à mon sens. Parce que, en même temps, les gens découvrent
une activité, côtoient un tourisme intelligent, discutent avec les gens dans les fermes, voient
comment ils vivent. De leur côté, les agriculteurs voient aussi comment vivent des gens qui font
d’autres métiers. Je crois que ça, c’est très riche et que ça ne peut avoir que des effets positifs
pour l’avenir de notre zone. Et sans compter que ça rapporte un peu de revenus, même si je
dirais que les gîtes ruraux, ce n’est pas terrible au niveau revenus. Mais ça permet surtout d’en-
tretenir des bâtiments qui, autrement, risqueraient de se retrouver en mauvais état. Et d’avoir un
échange qui, sur le plan humain, est très riche.

Tanguy, également chef d’entreprise, est encore plus satisfait :

RLC : Quel est l’atout majeur des Bretons, à votre avis, dans la situation actuelle ?
Tanguy : Bien, si je vous disais, une ouverture d’esprit vers l’extérieur ? Moi, c’est ce que je res-
sens.

II - MÉTISSAGE CRÉATIF

Il est courant d’admettre que “la Bretagne a une identité forte”, c’est-à-dire une
grande singularité, fondée sur une tradition immémoriale. Et quand on s’enquiert
auprès du quidam de ce qu’est, selon lui, “l’identité culturelle du Finistère” 42, il fournit
les réponses suivantes (par ordre de fréquence décroissant) : l’architecture religieuse
(40,5 pour cent des réponses) ; les sites touristiques ; la mer ; l’architecture non reli-
gieuse ; le folklore ; la gastronomie ; la musique et les danses bretonnes ; les fêtes bre-
tonnes ; les paysages ; la langue bretonne ; la météo et les menhirs (6,5 pour cent des
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réponses). On reconnaît là les identifiants habituels de la Bretagne. Faute de place,
nous n’en retiendrons que trois : l’architecture, la danse et la musique. Tous mérite-
raient, toutefois, d’être étudiés dans une même perspective : voir s’ils constituent bien,
de toute éternité, des spécificités bretonnes ou s’ils sont le fruit d’un “métissage”, avec
toute la prudence dont il convient de faire preuve dans l’emploi de cette “notion d’igno-
rant” …

Alain Touraine : Le métissage à tous les vents, pour un ethnologue ou pour un anthropologue,
c’est inadmissible comme notion. Je dirais, c’est une notion d’ignorant. Toute culture a une clô-
ture. Toute culture est capable de dire le dedans, le dehors. Il y a des frontières. Ici, on mange
au beurre, là-bas, on mange à l’huile ! Il y a des frontières qui sont, généralement, fortement
marquées. Et les interactions à l’intérieur sont plus fortes que les interactions avec l’extérieur.
Alors, c’est ça qui est intéressant et je dirais, moi, au-delà de ces généralités, car je ne peux pas
aller au-delà de ces généralités, un travail de recherche consiste à s’interroger très concrètement,
presque mot par mot, thème par thème, sur ce qui se bricole et ce qui ne se bricole pas. Là où il
s’opère des mixages et il y a certainement une part de mixage qui n’est pas totale. On peut pen-
ser que, dans le cas de la Bretagne il y a une identité assez forte, dans la mesure où il y a un sen-
timent de compatibilité assez fort.

Architecture

Selon le sondage précité de TMO Ouest 43, l’architecture religieuse (calvaires,
églises, chapelles, enclos, etc.) constituerait le premier attribut de l’identité culturelle
du Finistère. Il est vraisemblable que le Finistère ne se distingue pas qualitativement
de l’ensemble de la Bretagne et que l’architecture religieuse est le premier symbole de
l’identité bretonne. Mais est-elle vraiment, conformément au sens propre du mot iden-
tité, un élément permanent de la Bretagne ? Lui est-elle spécifique et est-elle commune
à tous les Bretons ?

En premier lieu, l’architecture religieuse n’est pas commune à tous les Bretons
mais semble plutôt être caractéristique des Bas-Bretons. Pour Sylvette Denèfle, en
effet, si le nombre des fontaines sacrées est “énorme” en Bretagne, “le Pays gallo
semble se comporter comme une marche entre la Basse-Bretagne et le reste de la
France. Le nombre de fontaines y est relativement important mais plus on s’éloigne de
la Basse-Bretagne et plus il semble d’un ordre voisin de ce qu’on trouve généralement
en France 44.” L’analyse de Pierre Flatrès, qui porte sur l’ensemble de l’architecture reli-
gieuse, est encore plus tranchée :

Des calvaires, des véritables calvaires, vous n’en avez pas [en Haute-Bretagne]. Vous avez des
croix, vous n’avez pas de calvaires. Le plus oriental c’est Guéhenno, qui est en Haute-Bretagne
actuellement mais qui, il y a cent ans, cent cinquante ans, parlait breton. À la limite, les fon-
taines, il y a des fontaines sacrées un peu partout, mais des fontaines élaborées du point de vue
architectural, il n’y en a qu’en Basse-Bretagne. Les chapelles, il y a des chapelles aussi, mais ce
sont des chapelles modestes et simples. Et la chapelle architecturée, ancienne, traditionnelle,
avec des pardons, il n’y en a qu’en Basse-Bretagne. Et ça, vraiment, c’est quelque chose qui, je
dois dire, même, me manque en Haute-Bretagne.

En second lieu, l’architecture religieuse bretonne est très marquée par des
influences extérieures. André Mussat montre, par exemple, dans un chapitre intitulé
“la recherche d’une identité”, que l’abbaye de Beauport est une “implantation nor-
mande en terre bretonne” 45, que d’autres joyaux architecturaux des XIIe, XIIIe et XIVe
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siècles — comme la cathédrale de Dol, l’église de Pont-Croix ou la nef de Saint-Herbot
— sont très influencés par le style anglo-normand et que “bien d’autres exemples
prouvent le développement des échanges, en particulier avec le sud-ouest de l’Angle-
terre” 46. De même, écrit-il à propos de la sculpture monumentale du XVe siècle, “les
importations continuent, assez aisément repérables autant par le matériau que par le
style. Aucune province ne montre aussi clairement un pareil mouvement. La culture
bretonne du XVe siècle est ouverte sur l’extérieur 47.”

Est-ce à dire qu’il n’y aurait pas d’architecture religieuse typiquement bretonne ?
Que ce patrimoine serait le pur produit d’influences extérieures ? Ce n’est pas du tout
ce qu’André Mussat veut dire. Mais le patrimoine d’aujourd’hui est “l’art vivant d’hier”
et l’une des caractéristiques de cet art vivant est l’échange. Si l’art des autres provinces
ou des autres pays a inspiré les Bretons, ils l’ont assimilé et recomposé — “bricolé”,
diraient Claude Levi-Strauss ou Alain Touraine — pour en faire leur propre création.
Ainsi, au XIVe siècle, les emprunts à la Normandie, au sud-ouest de l’Angleterre et au
domaine royal ont permis “une extrême variété, des combinaisons inattendues, bref,
une capacité de recréer. Preuve d’un milieu artistique ouvert, prompt à saisir, à être à
l’écoute, le contraire de l’image absurde d’une contrée isolée et demi-sauvage 48.”

L’originalité et la beauté du patrimoine religieux breton ne résultent donc pas d’un
génie coupé du monde, mais, au contraire, perméable aux influences extérieures et
capable de les transformer. Elles proviennent également de la volonté de l’État breton
d’exprimer la force de ses intentions dans la pierre : “tombeaux, statues, donations
[sont les] preuves tangibles de la légitimité désirée, demandée au ciel en même temps
qu’imposée aux hommes” 49. Il en va autrement de l’architecture non religieuse.

Existe-t-il une maison bretonne typique ? Oui, sans aucun doute, c’est la “petite
maison dont l’enduit serait simplement badigeonné de blanc, avec des volets peints
en gros vert bleu ou brun, même de blanc, couverture en ardoises avec crête en pote-
rie, une lucarne élégante” 50. Mais ce modèle — unique à la Bretagne, commun à tous
les Bretons et permanent — est en réalité un “archétype mythique”. Il est devenu le
canon du “style néo-breton”, aujourd’hui omniprésent, au grand dam de Daniel Le
Couédic, pour qui cette architecture de série, “produite par le mercantilisme et la
réglementation” 51, fondée “sur l’imitation et la déviation […] contient les germes d’une
aliénation en imposant la production de fausses différences” 52.

En réalité, à l’instar de la Bretagne linguistique, la Bretagne architecturale foisonne
de diversité. Philippe Boudon n’a-t-il pas mis à jour “les affinités profondes qui exis-
tent entre la structure de la langue et la structure de l’édifice bâti” 53 ? Cela ne signifie
pas, cependant, que les types architecturaux bretons correspondent aux limites des
petits pays dont nous avons parlé ci-dessus. Les genres architecturaux que distinguent
Le Couédic et Trochet sont liés d’abord non pas à l’espace mais aux conditions écono-
miques et sociales. D’autre part, prenant en considération les composantes architectu-
rales, les contraintes de programmes et les procédés de construction, ils déterminent
dix-sept traits discriminants qui permettent de distinguer les différents types de mai-
sons bretonnes… Si l’on s’en tient uniquement au matériau employé, on s’aperçoit,
notamment, que “contrairement à l’idée généralement admise, le granite n’est pas la
pierre dominante de l’architecture rurale bretonne” 54 et que les maisons tradition-
nelles sont loin d’être toujours blanches ! Bien au contraire :
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L’origine majoritairement antécambrienne et primaire du sous-sol breton confère aux matériaux
de construction pierreux une couleur et une qualité variées. […] En certains endroits, la couleur
spécifique de ces pierres donne une tonalité bien particulière aux maisons : les schistes pour-
prés de la formation de Pont-Réan individualisent fortement les maisons des environs de Gui-
chen (Ille-et-Vilaine) ; plus au sud, les schistes gris ou noirs du pays de Redon, la “pierre bleue”
des environs de Châteaubriant ou la “pierre verte” de Nozay (Loire-Atlantique) apportent une
diversité aux spécimens d’un même type 55.

Quant à la tradition de l’enduit blanc, non seulement elle n’est pas générale en
Bretagne, mais elle n’est pas le propre des Bretons, puisqu’on la trouve sur tout le lit-
toral atlantique, jusqu’au Portugal 56. On pourrait multiplier les exemples concrets qui
font qu’un “type” unique d’architecture bretonne traditionnelle ne peut, en fait, relever
que du mythe. Et quand bien même un tel type existerait, d’ailleurs, il appartiendrait
au passé rural. Mais en quoi peut consister une maison bretonne moderne ? Ceci a été,
pendant l’entre-deux-guerres, l’objet d’un large débat, auquel Daniel Le Couédic a
consacré un grand livre 57. Et l’un des chauds partisans de la création d’une architec-
ture bretonne “moderne” n’était autre que le nationaliste extrême Olier Mordrel, déjà
évoqué. Or, qu’écrivait celui-ci en 1934 ? Qu’une architecture nationale bretonne vien-
drait non pas du repli sur soi mais de l’ouverture aux influences mondiales :

Nous savons que notre émoi est certainement plus vif devant les spectacles du modernisme que
devant les fresques d’un passé chancelant. Notre ambition n’est pas de faire de la Bretagne la
matrice d’une civilisation. Les civilisations naissent au bord des grands fleuves […]. Le Breton
suivra le mouvement à son heure, à sa guise. Et parfois, parce qu’il a le temps de rêver, il indi-
quera la route d’un geste bref et fulgurant 58.

Et surtout, que conclut Daniel Le Couédic ? Qu’il veut croire “en une disposition
propre aux gens de Bretagne, capable d’assumer tous les styles que l’époque lui pro-
pose. Ce pays n’a pas à craindre la diversité des choses ; au contraire, elle accuse avec
bonheur le relief qu’on prête parfois à son nom : Breiz, la bigarrée 59.”

Danse

La tradition bretonne de danse est souvent perçue comme la transmission à l’iden-
tique, de génération en génération, d’un fond très ancien ; celui-ci remonterait, selon
certains, à l’antiquité bretonne. Et en effet, les danses bretonnes font impression sur
l’observateur par leur aspect archaïque. C’est même ce qui, dès le début de ses dix-
huit années de recherche, paraît le plus remarquable à Jean-Michel Guilcher, spécia-
liste incontesté de la question : “le répertoire bas-breton frappait par son cachet d’an-
cienneté” 60, écrit-il en effet. Et si le fond ancien “domine aujourd’hui encore” 61, il
paraît néanmoins audacieux de lui attribuer une origine antique. Jean-Michel Guilcher
préfère faire des danses bretonnes les “homologues, parfois la descendance identi-
fiable, des danses que le XVIe siècle a appelées branles, et qu’il héritait lui-même d’un
passé de profondeur inconnue” 62. Et surtout, ces danses bretonnes les plus anciennes
— celles qui prennent la forme d’une vaste ronde qui répète sans cesse un même
mouvement — relèvent d’une tradition qui, loin d’être propre à la Bretagne, est vrai-
semblablement universelle en Europe.

En outre, le patrimoine chorégraphique breton n’est pas exclusivement constitué
de danses anciennes. Il comprend aussi une large part de création, fondée soit sur des
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emprunts de terroir à terroir, soit sur des emprunts aux milieux sociaux supérieurs.
Ces derniers, selon Jean-Michel Guilcher, ont surtout été réalisés depuis la fin du XVIIIe

siècle. Ils nous ont, notamment, donné le jabadao — pourtant réputé “danse bretonne
par excellence” — et les bals de l’Aven. L’originalité des danses bretonnes ne réside
donc pas tant dans leur archaïsme — même si celui-ci est grand — que dans un cer-
tain dosage d’archaïsme et d’innovation. On retrouve la notion de bricolage. Et en ce
qui concerne l’innovation, elle se fait en partie — comme dans tout processus vivant
— par métissage ou par emprunt :

Si l’on devait en définitive comparer à quelque autre élaboration cette lente métamorphose qui
produit les danses folkloriques nouvelles, c’est de l’évolution biologique, plus que de la compo-
sition savante, qu’on serait tenté de la rapprocher. Expression de la vie, la danse a quelque
chose du vivant elle-même, et sa genèse dans le milieu folklorique fait, par plus d’un côté, pen-
ser à celle des espèces. L’étagement des types, le buissonnement des variantes en chaque type,
leur sélection de fait, l’enracinement du complexe dans le moins différencié, l’accentuation d’un
caractère au long d’une série évolutive, sont quelques-uns de ces traits qu’on retrouve dans
l’une et l’autre histoires. Sans doute faut-il se garder de donner trop d’importance à des simili-
tudes qui sont en grande partie verbales. Mais on peut, sans être dupe du langage, retenir ce
qu’elles ont d’éclairant 63.

Musique

De même que la danse, la musique traditionnelle bretonne passe parfois pour
n’être constituée que d’un fond ancien qui se transmettrait au fil des siècles. Ce fond
existe indubitablement et semble même, parfois, être d’une ancienneté saisissante.
Donatien Laurent montre, en effet, la parenté qui existe entre une gwerz 64 bretonne
que la tradition populaire a transmise jusqu’à nous — la gwerz de Skolan — et un
texte gallois du XIIe siècle. Bien plus, il démontre que cette gwerz présente des analo-
gies avec d’autres textes littéraires celtiques insulaires anciens, qui se rapportent “à
des événements, réels ou supposés, des VIe et VIIe siècles” 65…

Néanmoins, la tradition ne se contente pas de transmettre. D’abord, elle adapte et
transforme les thèmes qu’elle retient : il nous est parvenu de nombreuses versions de
la gwerz de Skolan, pour reprendre cet exemple. Ensuite, elle emprunte à son temps,
et en particulier aux milieux sociaux supérieurs. Ainsi, au XVIIe siècle, le père Maunoir
reconnaît-il avoir pris les mélodies de ses cantiques à des airs contemporains. De
même, au XIXe siècle, l’un des plus fameux sonneurs bretons, Matilin an Dall, adapte-t-
il sur son biniou les airs en vogue à la cour de Louis-Philippe. Enfin, la tradition musi-
cale bretonne s’approprie certains instruments de musique tels que la clarinette ou
l’accordéon.

Mais si elle emprunte, la tradition prête également parfois. Roland Becker et Laure
Le Gurun nous apprennent en effet que :

La musique dite savante s’intéresse […] au paysage sonore breton. Imprégnés de romantisme
wagnérien, de nombreux compositeurs sont impressionnés par le patrimoine musical breton,
tant profane que religieux : Hector Berlioz, Maurice Emmanuel, Charles Gounod, Camille Saint-
Saëns pour les plus célèbres 66.

Au long du dernier tiers du XXe siècle, grâce en particulier à Alan Stivell, la
musique bretonne se renouvelle considérablement. Elle bénéficie, dans les années
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1970, d’un puissant effet de mode, qui dépasse largement la Bretagne. Mais en quoi
consiste la “nouvelle musique bretonne” ? Stivell explique sa démarche en 1970, sur la
pochette de son premier disque, Reflets :

Stivell. Ce nom que j’ai choisi […] résume assez bien ce que je veux faire. Comme lui, ma
musique pourrait passer pour anglo-saxonne. C’est pourtant un nom breton qui signifie
“source” ; je puise en effet aux sources celtiques mes vraies racines mais ma musique se vou-
drait source nouvelle. Loin de moi l’idée d’autarcie culturelle (ce serait justement la situation
d’un monde uniformisé — américanisé, par exemple). Je suis pour les échanges, donc pour une
diversité de cultures. […] Une culture nationale, une musique, un rythme ne sont pas de nature
plus moderne que d’autres, c’est avant tout une question d’esprit et de techniques. […] La
musique dite de variétés a depuis quinze ans de plus en plus fait appel, sans le savoir, à des
thèmes celtiques, par l’intermédiaire du folklore blanc américain dont la principale racine est
irlandaise. De nombreux tubes “anglo-saxons” se rapprochent étonnamment des mélodies
celtes. […] C’est avec la vague du folksong que cette influence celtique a atteint son apogée.
C’est ce courant, synthèse d’une continuité ethnoculturelle volontaire et d’une adaptation au
monde moderne qui m’a poussé à lancer un folksong breton 67.

La démarche de Stivell est assez conforme à celle de la tradition vivante : combiner
au fond ancien une part de modernité, par l’emprunt de techniques, de mélodies ou
d’instruments en vogue, afin de produire une “source nouvelle”. La nouveauté tient au
fait qu’il ne s’agit plus cette fois d’un processus collectif au sein du monde rural, mais
de l’œuvre individuelle d’un artiste médiatisé, dans un monde urbain. Alan Stivell n’est
cependant pas un artiste isolé. Les autres musiciens bretons adoptent également une
attitude novatrice, mariant le répertoire et les instruments bretons à diverses
influences venues des autres pays celtiques, du monde anglo-saxon, d’Europe cen-
trale, d’Afrique ou d’Asie. Les musiciens bretons contemporains paraissent même pas-
sionnés par le métissage, qui prend essentiellement trois formes, non exclusives les
unes des autres.

En premier lieu, ce métissage peut relever d’une démarche panceltiste. Ainsi le
biniou bras 68 — c’est-à-dire la cornemuse — a-t-il été emprunté aux Écossais, de
même que le bagad 69 qui est une adaptation du pipe-band écossais. La harpe celtique
qu’Alan Stivell a popularisée à travers le monde a été construite par son père sur les
plans de la harpe d’un roi irlandais du Moyen Âge. Et innombrables sont les mélodies
irlandaises ou écossaises régulièrement jouées par les musiciens bretons.

En second lieu, le métissage consiste en une adaptation de la musique bretonne
aux instruments et aux styles musicaux contemporains ; le rock et le jazz, en particu-
lier. Rares — s’il en est — sont les groupes bretons qui ne sont pas influencés par l’un
ou l’autre de ces courants, ou par des mouvements musicaux plus récents.

Enfin, le métissage prend la forme d’un rapprochement avec les musiques de divers
peuples du monde avec lesquels les musiciens bretons se sentent des affinités. Qu’il
s’agisse des Berbères, des Amérindiens, des Basques ou des Tziganes, ce sont généra-
lement des peuples que l’histoire n’a pas ménagés. Selon Stephen D. Winnick : “L’inter-
nationalisme, le panceltisme et le sentiment d’être lié aux cultures opprimées à travers
le monde est visible dans […] les enregistrements de musique bretonne et constitue
manifestement une part importante de l’identité bretonne du vingtième siècle 70.” Ce
mouvement s’est amplifié récemment avec la vogue des “musiques ethniques” et de la
“world music”. Mais pour les artistes que j’ai interrogés, il ne relève pas du tout d’une
mode. Yann-Fañch Kemener pense que “le fait d’être minorisé doit amener à avoir un
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regard plus tolérant et plus compréhensif” et que, “pour aller vers l’autre, […] la
musique et le chant, c’est fabuleux. Parce que c’est un excellent moyen de communica-
tion.” Et Alan Stivell considère que, parce que les Bretons ne se sont jamais complète-
ment coupés de “leurs racines les plus anciennes”, ils sont restés liés au reste de l’hu-
manité :

C’est quelque chose que les Bretons ont en commun avec les peuples du Tiers-Monde. Ce n’est
pas une particularité bretonne. Là aussi, on retrouve l’intérêt d’être breton : un Breton, un Celte,
de cette façon-là, a mille fois plus de facilités à comprendre les gens du Tiers-Monde, par
exemple, ou les gens du monde oriental, que quelqu’un qui est complètement franco-latin, par
exemple. Quand les Français disent : “Avec les Japonais et les Chinois, on ne peut pas se com-
prendre, même si, à la limite, on apprend la langue : ils pensent tellement différemment de
nous…” Eh bien, ça, c’est le tort des Français, si tu veux. Nous, Bretons, c’est un avantage
énorme qu’on a. Parce que, justement, il nous est mille fois plus facile de comprendre des Japo-
nais et des Chinois, ou des Africains, ou des Indonésiens, etc.

III - DILUTION

Yann-Ber Piriou partage avec Alan Stivell le sentiment que des affinités existe-
raient entre les Bretons et les “autres sauvages” :

Moi, ce qui me plaît, c’est qu’être les “sauvages” de l’Europe, comme le sont les Bretons (et
d’autres), puisse être un atout pour comprendre d’autres “sauvages”, ailleurs. Atout que nous
avons peut-être sur les autres Français — ou sur les Français, c’est comme on voudra. C’est une
chance d’avoir cette dimension supplémentaire. Peut-être qu’on a des antennes qui nous ren-
dent moins difficile la compréhension de certains problèmes, ici et là. À condition de bien vou-
loir l’accepter et de les utiliser, ces antennes. […] Et c’est cette solidarité-là, c’est cette parenté-là,
que j’aimerais voir développer. Et c’est pour ça aussi qu’Armand Robin m’est si cher. J’aimerais
bien que la conscience de cette parenté de destin, d’histoire, de sensibilité, souvent aussi,
devienne encore plus importante.

Armand Robin, que cite ici Yann-Ber Piriou, est allé particulièrement loin dans la
voie du rapprochement avec les autres peuples. Plus qu’un simple métissage, il
semble avoir, sa vie durant, cherché à se dissoudre dans la multitude humaine. Fils de
paysans, il est né à Plouguernevel en 1912 et mort mystérieusement en 1961 dans un
commissariat parisien. Bretonnant de langue maternelle, il a appris le français à partir
de l’âge de six ans, sur les bancs de l’école. Plus tard, il s’est lancé à corps perdu dans
l’apprentissage des langues. Il en aurait appris vingt-quatre ou quarante, selon les
sources, dont des langues rares.

Signes des hommes, voici pour vous mes nuits.

Langue, sois-moi toutes les langues !
Cinquante langues, monde d’une voix !

Le cœur de l’homme, je veux l’apprendre en russe, arabe, chinois.
Pour le voyage que je fais de vous à moi
Je veux le visa
De trente langues, trente sciences.
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Je ne suis pas content, je ne sais pas encore les cris des hommes en japonais !

Je donne pour un mot de chinois les prés de mon enfance,
Le lavoir où je me sentais si grand 71.

Poète, anarchiste et provocateur, Armand Robin a gagné sa vie en écoutant les
radios du monde entier, en en traduisant les émissions et en vendant un bulletin de
synthèse bihebdomadaire à une quarantaine d’abonnés (ambassades, ministères, etc.)
Son œuvre poétique est marquée par la quête de l’universel à travers la négation de
lui-même. Par exemple, dans “Déesse d’écume”, il écrit :

Et si ton âme est un obstacle de pierre haute et dure,
Brise-là et, s’il le faut, mille fois, jusqu’à la pure
Destruction. Il existe toujours un sanglot plus mortel
Qui plus haut même que le poème soulèvera ta vie
Et tu ne seras plus le seul dernier passant, mais le monde.
Espère : tu vas être broyé jusqu’au plus dur du cœur
Et l’immense étroitesse de la tombe est déjà là 72.

Armand Robin est-il une individualité totalement hors du commun ? Sans doute, si
l’on s’en tient à l’étrange vie qu’il a menée et au talent — injustement méconnu 73 —
qui fut le sien. Néanmoins, sa quête n’est pas totalement exceptionnelle. On rencontre
chez beaucoup d’intellectuels bretons — notamment ceux qui ont quitté la
Bretagne — une sorte de goût pour la dilution.

Dilution dans les langues, parfois : de même qu’Armand Robin, le plus grand spé-
cialiste de la langue bretonne, Jules Gros, ne s’est-il pas lancé, lui aussi, dans l’appren-
tissage d’un grand nombre de langues (quatorze) ? S’agit-il d’une simple coïncidence ?
ou d’une aisance due au bilinguisme précoce ? Peut-être, mais cela paraît un peu
court. Ces deux hommes ont en commun une grande intelligence, une vive sensibilité,
le breton comme langue maternelle et une large tranche de vie vécue hors de Bre-
tagne, à Paris. En outre, alors que la masse des Bretons a refoulé sa langue, eux — ces
intellectuels issus du petit peuple des campagnes — ne l’ont pas fait. On peut émettre
l’hypothèse que ces hommes, qui ont gardé l’émotion et la sensibilité de leur première
langue, n’ont pu se contenter d’un outil de paysan, simple et trop souvent traité de
subalterne, pour parler au monde. Ils ont choisi, en sus (et non en place) de leur
langue de pauvres, la quête impossible d’un universalisme concret.

Le thème de la dilution de personnalité est également présent dans l’œuvre de
plusieurs écrivains bretons. Chez Youenn Gwernig, par exemple, lors de son émigra-
tion à New York :

Un tasmant setu ’pezh on, un tasmant…
Ur spes ur spes setu ’pezh on, ur spes…
Un teuz, un teuz setu ’pezh on un teuz, un teuz…

(“Un fantôme, je ne suis qu’un fantôme…
Une apparence, je ne suis qu’une apparence…
Un spectre, je ne suis qu’un spectre…”) 74

Le plus connu des écrivains bretons, Pierre-Jakez Hélias, écrit même, à propos de
la culture bretonne, que :
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La meilleure façon pour une civilisation de perdurer est de se dissoudre dans le complexe fugitif
d’une autre comme font le sel et le sucre. Mieux encore, de nourrir si intimement les os, la chair
et le sang d’un nouveau corps que l’on ne puisse plus l’y reconnaître ni l’en dissocier. Mais
voilà ! Nous sommes si pétris d’égoïsme et d’orgueil que nous aimerions jalousement garder
pour nous notre bretonnité 75.

Ce que décrit Pierre-Jakez Hélias — et qu’il semble appeler de ses vœux — c’est la
mort et la dissolution du corps dans l’univers, qui génère une vie nouvelle. Car toute
identité spécifique — qu’elle soit individuelle ou collective — est vie séparée d’autrui,
clôture, frontière. On pense à Georges Bataille, pour qui :

Entre un être et un autre, il y a un abîme, il y a une discontinuité. […] Cet abîme est profond, je
ne vois pas le moyen de le supprimer. Seulement nous pouvons en commun ressentir le vertige
de cet abîme. Il peut nous fasciner. Cet abîme en un sens est la mort et la mort est vertigineuse,
elle est fascinante. Je tenterai maintenant de montrer que, pour nous qui sommes des êtres dis-
continus, la mort a le sens de la continuité de l’être […] 76.

Selon moi, les intellectuels bretons que nous venons d’évoquer éprouvent un sen-
timent d’aliénation de leur identité bretonne. Et pour répondre à ce sentiment, ils
s’orientent non pas vers l’affirmation, mais vers la dilution de leur identité. Cela rap-
pelle les auteurs irlandais, qu’évoque Erikson, le psychanalyste qui a introduit le
concept d’identité dans les sciences humaines :

On peut envisager ce souci général de l’identité non seulement comme un symptôme d’aliéna-
tion mais aussi comme une tendance corrective dans l’évolution historique. C’est sans doute
pour cette raison que des écrivains révolutionnaires et des écrivains issus de groupes minori-
taires, nationaux et ethniques (comme les Irlandais expatriés ou nos écrivains Noirs ou Juifs),
sont devenus les porte-parole artistiques et les prophètes de la confusion d’identité. […] En fin
de compte, ces écrivains ne proclament-ils pas l’essentielle supériorité d’une identité-en-peine
sur ces identités qui se sentent en sûreté et à l’écart comme une gentille maison de banlieue 77 ?

Pour ce qui a trait aux intellectuels bretons, ils ne semblent rien “proclamer” de la
sorte. Ils donnent plutôt l’impression d’être, comme tout le monde, “des êtres disconti-
nus, individus mourant isolément dans une aventure inintelligible, mais [ayant] la nos-
talgie de la continuité perdue” 78. Car, comme l’écrit Céline :

Tout notre malheur vient de ce qu’il nous faut demeurer Jean, Pierre ou Gaston coûte que coûte
pendant toutes sortes d’années. Ce corps à nous, travesti de molécules agitées et banales, tout le
temps se révolte contre cette farce atroce de durer. Elles veulent aller se perdre nos molécules,
au plus vite, parmi l’univers ces mignonnes ! Elles souffrent d’être seulement “nous”, cocus d’in-
fini. On éclaterait si on avait du courage, on faille seulement d’un jour à l’autre. Notre torture
chérie est enfermée là, atomique, dans notre peau même, avec notre orgueil 79.

Et la torture est grande, quand on éprouve le sentiment de ne pas pouvoir donner
sa pleine mesure, à cause d’une minime identité de minoritaire. Celle-ci devient, pour
reprendre les mots de Julia Kristeva, comme “un château vide hanté de fantômes pas
drôles du tout” 80 ; et l’intellectuel breton se trouve impuissant dehors, impossible
dedans” 81. D’ailleurs, le goût de l’abandon et de la dilution de soi est-il réservé aux
seuls intellectuels ? On sait que les travaux de la Société bretonne d’ethnopsychiatrie
mettent en partie en relation les comportements bretons d’autodestruction (suicide et
alcoolisme) avec la perte des repères identitaires 82.
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En résumé, le présent chapitre apporte donc trois réponses à la question de savoir
si le goût pour l’identité bretonne relève de l’enfermement sur soi. D’une part, on ne
peut pas dire que l’attachement à l’identité bretonne soit une forme de racisme.
D’autre part, les Bretons ne constituent pas une communauté ethnique mais une
société unie par la volonté de vivre en commun et l’attachement à son territoire. Enfin,
la tradition bretonne est ouverte au monde ; loin de redouter le métissage, elle en est
friande. Et si l’on discerne parfois quelque outrance chez des intellectuels bretons, elle
relève davantage d’une fascination excessive pour l’ouverture que pour la clôture.
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CHAPITRE VIII

Identité bretonne et État français





Quelles relations les Bretons entretiennent-ils aujourd’hui avec l’État français ?
C’est ce que nous allons examiner, exclusivement à travers l’analyse des quarante-six
entretiens semi-directifs réalisés dans les cantons de Paimpol et Étables-sur-Mer. Non
que les entretiens exploratoires n’abordent pas cette question. Mais les propos qui y
sont tenus par des spécialistes ou des porte-parole de la Bretagne sont assez bien
connus. Il est donc plus instructif d’accorder la parole aux marins-pêcheurs, aux agri-
culteurs et aux chefs d’entreprise. Et nous commencerons par étudier leur opinion sur
ces adversaires de l’État français que sont les autonomistes.

A - LE REFUS DU DJIHAD

À la question : “Que pensez-vous des autonomistes ?”, quatre personnes interrogées
sur quarante-six ne donnent pas de réponse. Soient qu’elles préfèrent se taire (parce
qu’elles ne savent pas bien ce que sont les “autonomistes”, ou qu’elles n’ont pas d’opi-
nion sur la question) ; soit que la réponse qu’elles fournissent soit dépourvue de sens.
C’est là une première indication du caractère flou de la signification des mots “autono-
miste” ou “autonomie” dans l’esprit des Bretons que j’ai rencontrés. Mais le plus frappant
est surtout la facilité avec laquelle les interviewés glissent d’une idée à l’autre entre auto-
nomie, indépendance, autarcie et même terrorisme. Il ne fait guère de doute que le mot
“autonomiste” est connoté négativement. Seules cinq des personnes interrogées disent,
en effet, éprouver une forme d’affinité ou de bienveillance envers les mouvements auto-
nomistes bretons. Toutes les autres interventions relatives aux autonomistes sont répro-
batrices. Elles sont axées sur trois thèmes : d’une part, on prête aux autonomistes des
idées extrémistes ; d’autre part, on considère qu’ils sont violents ; et enfin, on craint que
leur objectif soit un enfermement de la Bretagne sur elle-même. Le tableau ci-dessous
récapitule l’ensemble des propos tenus par les interviewés sur l’autonomisme.

Opinion des personnes interrogées sur les mouvements autonomistes
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Que pensez-vous des mouvements autonomistes Nombre de citations
Non-réponse 4
Bienveillance relative 5
Crainte de l’extrémisme 13
Refus de la violence 18
Peur de l’enfermement 27
Total observé a 67

a. Le total des personnes interrogées est supérieur à 46 du fait des réponses multiples.



I - BIENVEILLANCE LIMITÉE POUR LES AUTONOMISTES

Jean, le plus jeune interviewé, commence par parler de son attirance pour le mou-
vement autonomiste…

RLC : Que penses-tu des mouvements autonomistes ?
Jean : Il y a eu une période où je me disais : “Ah, oui, quand même, il y a…” je ne sais pas. C’est
vrai que ça fascine un peu. Le fait d’être breton, on a quand même la fierté et tout ça… Mais
c’est vrai que, un moment, je me disais : “Tous ces trucs-là, tu as vite fait d’être poussé là-
dedans !” Parce que tu apprends des trucs, c’est vrai ; ce qu’a fait l’État français pour la langue
bretonne, c’est vraiment… Il a tout fait pour qu’elle crève, quoi ! Mais, euh… les mouvements
bretons, euh… Je ne sais pas. Puis, j’ai été influencé. Ceux qui m’ont influencé pour le breton
ont été des gens qui étaient complètement anti-autonomistes. Des gens comme André, la Bezen
Perrot, pour lui, il se souvient bien parfaitement, puisqu’il était étudiant à Rennes. Il se souvient
d’avoir vu l’équipe à Fañch Le Guen 1, qu’il me disait, et tout ça. Ces loen brein 2 qu’il me
disait… Il ne supportait pas ça. […] La collaboration, ça a fait mal ! Beaucoup de vieux n’ont pas
pardonné ça. La Bezen Perrot et toute l’équipe, là. Ce qu’ils ont fait… Parfois, on disait qu’ils
étaient pires que les Allemands, ceux-là, avec les Bretons. Alors, si c’était ça leur but, ça ne vaut
pas la peine ! Voilà. Voilà sur l’autonomie et toute cette idée-là.

André, le mentor de Jean, lui a donc appris le breton tout en le mettant vivement
en garde contre les autonomistes, qu’il associe à la Bezen Perrot. Cette dernière, dont
nous avons déjà un peu parlé en fin d’introduction, est une milice d’une soixantaine
de membres, qui a activement collaboré avec les Allemands pendant la Deuxième
Guerre mondiale, au nom du nationalisme breton. Il est frappant que, cinquante ans
après la guerre, elle soit encore mentionnée par un jeune Breton d’à peine vingt ans.
Comme le rappelait Alain Touraine lors de l’entretien qu’il m’a accordé : “Quant au
nationalisme culturel, la situation n’a pas changé et elle ne changera pas de sitôt. Je
dirais que le poids de la guerre est tel que ça lui enlève presque toute crédibilité ad
vitam æternam. C’est un peu le péché originel.” En l’occurrence, ce poids du souvenir
semble avoir au moins trois causes. L’horreur des faits de collaboration, d’une part.
L’utilisation habile que le gouvernement français en a faite après-guerre pour jeter
l’opprobre sur tout le mouvement breton, d’autre part. Et enfin, le fait que le mouve-
ment breton n’a pas mené sur ce sujet la réflexion critique qui s’imposait, ni surtout
trouvé les mots qu’il fallait pour en parler à la population bretonne, choquée. Cepen-
dant, il n’est pas certain que le souvenir de la guerre compte autant aujourd’hui que
dans les décennies précédentes. C’est même peu vraisemblable. Jean, pour être jeune,
n’en est pas moins très attaché au passé et marqué par l’influence de son grand-père.
Aujourd’hui, le mot “autonomiste” évoque plutôt d’autres réalités. Pour Philippe —
comme pour la plupart des interviewés — “autonomiste” rime surtout avec FLB, atten-
tats ou noircissement des panneaux de signalisation en langue française. Il n’est pas
partisan de la violence mais avoue qu’“elle fait avancer certaines choses” :

Ces gens-là [le FLB] se sont battus, il y a une vingtaine d’années, pour qu’on reconnaisse la Bre-
tagne. C’était pour qu’on arrête de prendre les Bretons pour des cons ! […] Je n’aime pas la vio-
lence, je n’aime pas les destructions, je n’aime pas ces choses-là. Je n’aime pas toucher aux
biens d’autrui. Non, ça, je n’aime pas. Mais, qu’on ne vienne pas m’emmerder en Bretagne ! […]
Vous voyez, si la France avait bien voulu reconnaître la Bretagne, je pense que ça n’aurait jamais
existé. Mais c’est comme un enfant qui pique une colère. À partir du moment où il estime que
vous lui devez quelque chose et qu’il ne l’obtient pas quand il a essayé de l’obtenir avec des dis-
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cussions, eh bien, il y a un moment où il se révolte ! Je pense que ça en reste là. Je vous dis, je
ne suis pas… Encore que je dois avouer que ça a fait avancer certaines choses. Regardez : on
demande là, par exemple, de mettre des panneaux bilingues. Ce n’est pas grand-chose, de
mettre des panneaux bilingues. On dépense de l’argent bien autrement. Pourquoi on ne le fait
pas ? J’ai lu ça dans un article de Ouest-France, l’autre jour, qu’ils ont décidé de peinturlurer tous
les panneaux entre Saint-Brieuc et Paimpol. Et ils vont le faire ! Moi, pour aller chez moi, on
vient de mettre des panneaux. Pourquoi on n’a pas mis le petit nom en breton en-dessous ? Ça
faisait plaisir à tout le monde, ça faisait plaisir aux Bretons et ça montrait qu’on est en Bretagne.
Ce n’était pas grand-chose, bon Dieu ! Bon, ils ne le font pas. Alors, après ça, il ne faut pas
s’étonner qu’il y ait des gens qui s’énervent, des gens qui sont un peu plus bourriques que moi.
Et qui cassent. Je ne vois pas comment on pourrait faire. Donc, je ne les excuse pas, mais je dis
que si on voulait les appeler pour discuter, ils n’existeraient pas. Ce seraient des gens tout à
fait… Je pense.

Tanguy également est partagé. Il est défavorable à la violence, mais il considère
qu’elle “montre une résistance à l’intégration”, et que, donc, “ce n’est pas négatif”.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes bretons ?
Tanguy : (Soupir.) Que c’est bien et mal ! Bien, parce que ça montre une résistance à l’intégra-
tion. Et que ça va garder, sinon un style, mais une autonomie bretonne, que l’on existe toujours.
Pourquoi on vient ? Parce qu’on sent des racines. Ça, c’est le côté positif. Le côté négatif, c’est
leurs conneries, quoi ! Mais, est-ce qu’il ne faut pas en faire pour se faire remarquer ? Et puis ça
fait partie du folklore. Mais là, ça devient plus folklorique que…
RLC : Des conneries comme, par exemple… ?
Tanguy : Faire sauter ce qu’ils avaient été… ou déchirer les tableaux au Louvre, vous voyez ?
Bon, ça n’apporte rien du tout, ça. Ce qui est plus drôle et plus significatif, c’est de peindre les
panneaux français lorsqu’il n’y a pas les panneaux bretons en-dessous. Et puis, en plus, ça
touche le public, ça. Mais quant à aller faire la guerre, là, ils sont une marée en retard ! (Rire.)
Mais ce n’est pas négatif, à mon sens.

Nicolas parle des autonomistes sans animosité. Dans un propos déjà mentionné
supra, il exprime l’idée que leur but est “louable”. Ce qu’il leur reproche, toutefois,
c’est d’avoir été longtemps coupés de la réalité. Il pense néanmoins que la situation
s’améliore :

Les mouvements autonomistes, au départ, ils avaient un but qui était louable, qui était vache-
ment culturel, historique mais qui ignorait des réalités et il y avait donc une rupture. Et je pense
qu’il y a une évolution. Il faut absolument que ces gens-là n’oublient pas le quotidien, la réalité
économique. Parce qu’il faut qu’il y ait complémentarité entre la réalité économique et la réalité
culturelle. La réalité humaine, pour moi, c’est l’addition d’une réalité économique et d’une réa-
lité culturelle. Et ces gens-là défendaient surtout une réalité culturelle. Qu’il fallait défendre,
parce qu’autrement je ne sais pas si les gens auraient encore su ce que c’est d’être breton et ce
que c’est que la Bretagne. Mais, ça a été une grosse erreur aussi, qu’il y ait beaucoup trop de
séparation et de rupture entre les deux. Et je pense qu’aujourd’hui l’autonomiste reprend
contact, un peu, avec des facteurs qu’il sera obligé de ne pas ignorer et qu’à l’opposé, le gars qui
était trop matérialiste, trop productiviste, se rend compte que c’est un truc qui ne passe plus non
plus. Il faut absolument qu’il y ait un trait d’union entre les deux.

Enfin, Claude, marin-pêcheur de cinquante-cinq ans, va jusqu’à souhaiter l’indé-
pendance de la Bretagne.
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RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Claude : Autonomistes ? (Silence.) Moi, je ne suis pas contre. Parce que pour garder son iden-
tité, quand on voit l’identité française… À la limite, il vaut mieux être breton que français, main-
tenant. Parce que ce n’est pas tout à l’honneur de la France, certaines choses — je trouve — qui
se passent. Et, que les gens veuillent garder leur identité, moi je suis pour. Oui. Moi, même que
la Bretagne devienne indépendante, ça ne me dérangerait pas. Je ne suis pas contre. […] J’aurais
autant aimé que la Bretagne soit bien organisée et se débrouille seule. Je suis sûr que les gens
courageux qu’il y a en Bretagne pourraient se débrouiller si bien que… Des fois, j’y pense, à ça.
Donc, c’est pour ça que je dis que je ne suis pas contre les mouvements autonomistes si… Je
n’irais pas tout casser ou faire sauter des trucs, mais enfin… (Silence.)

On remarque que Claude glisse du mot “autonomiste” à celui d’“indépendance”
puis aux attentats (dont il n’est pas partisan). Il est, sur ce plan, tout à fait représentatif
de l’ensemble de l’échantillon. Qui sont les cinq personnes qui viennent de témoigner
d’une relative sympathie envers le mouvement autonomiste ? Ce sont uniquement des
hommes ; quatre d’entre eux sont bas-bretons et trois parlent breton ; enfin, trois ont
un “indice de bretonnité apparente” 3 maximum (c’est-à-dire de niveau 6 et plus). Pour
le reste, ces personnes ne se recrutent ni dans une catégorie socioprofessionnelle ni
dans une classe d’âge particulière. Les autres interviewés rejettent l’autonomisme, en
premier lieu par crainte de l’extrémisme.

II - CRAINTE DE L’EXTRÉMISME

Daniel, qui pourtant se dit “chauvin” et considère que les Bretons sont une “race”,
pense que : “Autonomiste, ça mène à extrémiste, ça !” Il résume ainsi la pensée de
onze des quarante-six personnes rencontrées. Parmi elles, Jean — qui vient de nous
parler de sa fascination pour les autonomistes et, simultanément, de la répulsion qu’ils
lui inspirent en raison du souvenir de la collaboration de quelques-uns d’entre eux —
reproche aux partis autonomistes d’aujourd’hui d’être “communistes”…

Jean : Et je ne me sens pas proche des mouvements Emgann et toute l’équipe, le Pobl… Et puis,
c’est des communistes pour beaucoup, et moi je n’aime pas ça.

En réalité, ni Emgann ni le Pobl ne sont autonomistes : ce sont deux petits partis
indépendantistes. De même, ni l’un ni l’autre n’est communiste ; le premier est “socia-
liste autogestionnaire” et le second, de centre droit. Plus surprenant, Briec, marin-
pêcheur vigoureusement attaché à la Bretagne et membre de l’UDB — un parti auto-
nomiste —, prend position contre l’autonomisme !

Briec : Les gens ne suivraient pas. Ils vont voter pour des gars qui seront forts pour défendre des
trucs régionaux, même des petites régions, Trégor-Goello, l’Argoat, des trucs comme ça. Ils vont
apprécier, je pense, des étiquettes d’hommes qui vont penser à leur région, parce que les gens
sont plus sensibles, maintenant, à l’exode rural. Mais l’autonomie… Tu vas retrouver une cer-
taine partie des gens extrémistes et puis les autres vont se désintéresser du truc et vont se replier
encore sur eux-mêmes. Je ne crois pas. Ça, ça a peut-être fait du tort, aussi, dans les années
1970, hein ! Moi, je n’y crois pas, hein ! Ce n’est pas mon avis, ça.
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Ce passage est très révélateur des connotations négatives du mot “autonomiste”
dans la population bretonne. D’ailleurs, pour Pierre, qui (comme Briec) se dit régiona-
liste, l’autonomisme pourrait conduire au racisme :

Pierre : Ce que je pense des mouvements autonomistes ?
RLC : Oui.
Pierre : Je ne suis pas autonomiste parce que, souvent, derrière le mot autonomiste on retrouve
la notion de peuple ou de race. Et je te disais aussi que je ne comprends pas les votes du Front
National. C’est-à-dire que, moi, je n’admets pas qu’on puisse parler au nom de la race ou au
nom d’un peuple, ou de choses comme ça. Ni au nom d’une religion, d’ailleurs. Donc je ne
peux pas… j’ai peur en disant… Je suis volontiers régionaliste, mais je ne suis pas autonomiste.

Enfin, pour plusieurs interviewés, l’autonomisme serait comparable au fanatisme
religieux. C’est l’avis d’Aline, agricultrice bretonnante de trente-quatre ans :

Autonomistes ? Je ne suis pas trop pour. Je suis même un peu contre. Justement, c’est ce que je
disais. Il ne faut pas ramener ça, un petit peu, au fanatisme religieux, style islamique ou… Enfin,
ce qu’on voit en Algérie ou en Iran. Je trouve que c’est… Parce que ça part d’une religion pour
forcer un peuple à vivre comme ça. C’est un petit peu de la dictature, à mon avis. Les autono-
mistes basques ou corses ou bretons, c’est pareil. Ils font… Ils veulent, à partir d’un mode de
vie, ils veulent l’imposer à tout le monde. Je ne suis pas trop d’accord ; ce n’est plus de la liberté.
C’est de la dictature, finalement.

On trouve la même opinion chez Bernard :

(Silence.) Les autonomistes, c’est toujours un peu… (Soupir.) Il n’y a quand même qu’une mino-
rité qui veut ça. C’est des gens qui sont un peu fanatiques, peut-être. Enfin, ce n’est peut-être
pas le mot, mais… Les autonomistes, c’est un peu comme les témoins de Jéhovah. Tout ça, c’est
un peu pareil, pour moi. Tout ça, c’est des gens un peu… Enfin, à mon point de vue, c’est un
peu ça.

Martin parle même de guerres de religion :

Je ne les comprends pas. Surtout aujourd’hui. Qu’en ce vingtième siècle on soit encore… C’est
presque des guerres de religion ! Alors, s’il est une chose qui m’étonne toujours : toutes les
guerres dans le monde, aujourd’hui, sont encore des guerres de religion ! Je pensais qu’en
France, ou bien la Bretagne, on avait quitté ce phénomène depuis longtemps. Non ! Ça reste
quand même ancré. Je ne sais pas si c’est la bonne manière de défendre son image, je ne crois
pas.

Sous quelque forme qu’elle se présente, “guerre de religion” ou autre, la violence
est refusée de tous.

III - REFUS DE LA VIOLENCE

Dans l’esprit de beaucoup d’interviewés, les autonomistes seraient des gens vio-
lents. C’est que les partis bretons légaux, qu’ils soient autonomistes ou nationalistes,
semblent très peu connus. Emgann et Pobl ne sont évoqués que par Jean ; et l’UDB
n’est mentionnée que par Briec, qui en est membre. En revanche, le nom du FLB —
mouvement clandestin dont les plasticages ont pourtant pratiquement cessé depuis
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quinze ans — est cité explicitement par cinq personnes, et son action est évoquée par
presque tous. Loïc, en premier lieu, associe en un même refus les noircisseurs de pan-
neaux de signalisation en français et les plastiqueurs.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Loïc : Ils polluent. On peut déjà dire ça.
RLC : Pardon ?
Loïc : Ils polluent.
RLC : Ils polluent ?
Loïc : Oui, quand ils barbouillent les murs. Ça coûte. C’est quand même le contribuable qui
paye, ce n’est généralement pas eux. C’est le contribuable qui paye pour nettoyer leurs bêtises.
Quand ils ne mettent pas de bombes ! Enfin, ils se sont un peu calmés.

Quant à Yves, chef d’entreprise comme Loïc, il désapprouve les grèves et les atten-
tats…

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Yves : Je ne les apprécie guère. Je ne les apprécie guère, surtout à l’extrême, genre Front de
Libération de la Corse ou les plasticages qu’on a connus ici. Alors là, non, absolument pas, non.
On ne va pas parler politique, mais donc, non, absolument pas. Je n’apprécie absolument pas et
je n’encourage pas et je ne défends pas. Par contre, oui, effectivement, que ces mouvements se
battent pour leur langue, pour leurs coutumes, etc., ici ou ailleurs, oui. On en revient à ce qu’on
disait tout à l’heure. Mais avec une certaine limite. Mais quant à tout casser pour se faire
entendre, etc., c’est comme toutes les grèves, moi je ne suis pas tellement partant.

Patrick se demande “qui paye” lorsque des plasticages sont commis :

Faire sauter quelques bâtiments de temps en temps, je trouve ça, personnellement, complète-
ment stupide parce qu’il faudra bien qu’on les reconstruise. Et qui paiera ? Ce seront encore les
Bretons, de toute façon. Mais enfin, ça s’est calmé, depuis quelques années. Donc, à mon avis,
ils sont complètement à côté de la plaque. Maintenant, qu’ils se battent pour conserver une cul-
ture, je pense qu’ils ont raison. Mais qu’ils se battent pour une indépendance, je pense qu’ils
sont complètement à côté.

Certes, remarque Joël, la violence que pratiquait le FLB était limitée.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Joël : Ah ! Je ne suis pas d’accord du tout. Non, je ne suis pas d’accord du tout. Quoique, ce qu’il
y a eu jusqu’à maintenant, ça n’a jamais été méchant, je trouve. Enfin, disons que, contrairement
à ce qu’on peut voir en Corse, le mouvement breton n’a jamais été trop méchant. Ça s’est limité
à des plasticages de perceptions. Il n’y a pas eu de mort d’homme, il n’y a pas eu de… Mais je
suis contre.

Néanmoins, les Bretons que j’ai interviewés ne comprennent pas qu’on puisse
employer la violence tant qu’on n’en est pas rendu au stade du désespoir.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Christian : Je suis contre. C’est clair ! (Rire.) Ça ne sert à rien, c’est une erreur. C’est d’abord des
petites minorités (il y en avait pas mal, par là). C’est des petites minorités, mais ils font beaucoup
de bruit parce qu’ils font beaucoup de casse. On ne peut casser, à mon avis, que quand on a
une cause que personne ne veut écouter. En dernier recours. Et encore…
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Et ceci ne concerne pas que la Bretagne.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Fañch : Contre ! (Silence.) Des mouvements ? Ça dépend. Contre les attentats. Voilà. Là : contre !
Donc, que les gens discutent et cherchent à savoir, et gardent leur identité, d’accord ! Mais,
attentats ? Alors là, contre, absolument contre ! Que ce soient Bretons ou Basques, Corses : non !
Ou d’autres pays, hein ! Peu importe. Irlandais ou Iran et compagnie ! Je suis contre ! Non. Cha-
cun défend ses points de vue, mais pas avec la violence. Voilà. Même en France, hein ! Même en
dehors de la Bretagne.

À cet égard, Philippe et Tanguy, qui — tout en désapprouvant la violence —
disent, nous l’avons vu, qu’elle peut faire “avancer certaines choses”, ou que “ce n’est
pas négatif”, constituent des exceptions. Toutefois, ce que les Bretons que j’ai rencon-
trés redoutent le plus chez les autonomistes, ce n’est pas la violence. C’est l’enferme-
ment.

IV - PEUR DE L’ENFERMEMENT

Odile compare les Bretons aux Britanniques et pense que, contrairement à ces
derniers, les Bretons ne devraient pas se distinguer, qu’ils devraient “rester comme les
autres” :

Je ne vois pas comment on ferait pour se débrouiller seuls. Oh non, ce serait trop… Pour nous
toujours, pour vendre et tout, si on restait dans la Bretagne ! Oh non, il vaut mieux, quand
même, rester comme les autres. Si on commence à faire comme la Grande-Bretagne… Ils ne
font rien comme les autres ! (Rire.) Non, c’est bien comme ça. Je ne vois pas à quoi ça nous ser-
virait de faire ça.

Les autres interviewés expriment leur crainte de l’enfermement selon trois axes de
réflexion. D’abord, ils se posent la question de la viabilité de l’indépendance
bretonne ; ensuite, ils expriment leur refus de vivre en autarcie ; et enfin ils se disent
défavorables au morcellement du monde.

Dès qu’on parle d’autonomie, les personnes que j’ai rencontrées pensent à l’indé-
pendance. Et la plupart, comme Renée, croient qu’elle ne serait pas viable.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Renée : Alors ça, moi, personnellement : je suis contre. Je suis complètement contre parce que,
quoi qu’on dise que, soi-disant, on a tout, et qu’on peut se suffire à nous-mêmes, non, c’est
faux. Je suis tout à fait contre.

C’est, dit Joël en souriant, que les Bretons n’ont pas de pétrole !

Joël : Si encore on avait trouvé du pétrole au large de Brest, cela aurait peut-être été ! (Rire.)
Mais ce n’est pas le cas. Non, non, je crois qu’on ne peut pas faire tout seul, non.

Et puis, appartenir à un grand État a du bon, selon Françoise…

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Françoise : Moi je ne suis pas du tout… Je suis contre. Je crois qu’on ne peut pas vivre replié sur
soi-même. On a besoin d’échanges avec d’autres régions. Et c’est un leurre de vouloir être auto-
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nome. Ou bien on reviendra en arrière. Rien que pour la production d’électricité, on ne peut pas
être indépendant. Et puis j’aime autant que les centrales soient ailleurs ! (Rire.)

D’autres interviewés considèrent en revanche que l’indépendance de la Bretagne
serait viable. L’un d’entre eux, Claude, cité ci-dessus, aurait “autant aimé que la Bre-
tagne soit bien organisée et se débrouille seule”. Un autre, Thierry, pense que l’indé-
pendance serait peut-être possible, mais qu’elle serait un mauvais calcul :

Même si les chiffres montrent que ça peut être viable, on va aujourd’hui voir quelque chose de
complètement différent, puisqu’on veut pour la majorité des… même les Bretons, construire
l’Europe. On ne peut pas se séparer d’un côté puis agrandir d’un autre. Ça ne me semble pas
être un bon calcul.

Pour Jean, en contexte de crise, l’indépendance n’intéresse personne :

S’ils veulent faire leur rêve, qu’ils le fassent tout seuls, parce que, de toute façon, ça n’intéresse
pas les gens. Et, dans un contexte de crise, les gens ne voient pas l’intérêt qu’on aurait à être
indépendant.

Car, même si “on a de tout pour être indépendant” ce n’est pas cela qui importe,
mais le développement économique.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Hélène : (Sifflement.) Alors ! Mouvements autonomistes ? Vouloir être indépendant ? Ah non ! Je
ne crois pas que c’est possible, ça. On a de tout, peut-être, pour être indépendant… Mais, il faut
rester raisonnable, à mon avis, quand même. […] Non, c’est vrai qu’on a tout. On a la pêche, on
a l’agriculture, c’est vrai. Mais être indépendant, non. Moi, je ne vois pas la Bretagne être indé-
pendante. Non, non, non. Elle pourrait peut-être faire un effort pour transformer sur place ses
produits. Ça, ce serait peut-être possible. Plutôt que de les envoyer ailleurs. On pourrait déve-
lopper ça plus en Bretagne. Ça créerait des emplois, c’est sûr. Mais, de là à être indépendant, ce
serait juste, quand même, hein ! Parce qu’on a besoin de l’extérieur, aussi. Comme nous, à la
pêche, d’exporter. On ne pourrait pas tout écouler en Bretagne. Enfin, à mon avis, on a besoin
des autres pays, des autres… Comme, ici, les camions partent directement sur Rungis… On a
besoin de la capitale, quand même, à mon avis. Mais on pourrait peut-être transformer les pro-
duits en Bretagne. Ça, c’est possible, d’avoir plus d’usines pour la transformation. Mais, de là à
être indépendants, non. Non, je ne vois pas ça comme ça, non. (Rire.)

Or, pour beaucoup des interviewés, les autonomistes chercheraient à faire vivre la
Bretagne en autarcie. Et cela, personne n’en veut. La Bretagne n’est pas une île, et
quand bien même elle en serait une, comme Ouessant, elle ne pourrait pas vivre
repliée sur elle-même, dit Monique :

Non, il ne faut pas vouloir — c’est dépassé ça, aussi — on ne peut plus vivre en autarcie comme
ils vivaient à Ouessant, entre autres. C’est un exemple, ça, parce qu’il n’y a plus rien à Ouessant.
À part un peu de tourisme, il n’y plus rien. Les gens ne font même plus leur jardin parce que,
justement, maintenant il y a le bateau qui leur apporte des légumes. Ils ont vécu en autarcie jus-
qu’à la guerre de quarante, et depuis, ils vivent avec le bateau, avec un cordon ombilical !

À vivre en circuit fermé, la Bretagne ne tiendrait pas plus de six mois avant de s’as-
phyxier, considère Pauline :
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On ne pourrait rien faire tout seuls. Il faut être logique. Il faut être réaliste, dans la vie. Qu’est-ce
qu’on va pouvoir faire, nous, ici, en Bretagne, tout seuls ? Non. Je me ferai mal voir de certains,
mais je crois que vivre en cycle fermé, oui, ça va passer huit jours, vingt jours, un mois, six mois
peut-être, mais après ? On ne peut pas vivre…

Et pour Briec, qui a été marin au long cours avant d’être pêcheur, les pays fermés
sur eux-mêmes sont des exemples à ne pas suivre.

RLC : Que penses-tu des autonomistes ?
Briec : (Soupir.) Non. Ce n’est pas la bonne solution. On ne peut pas revenir à il y a deux cents
ans. Maintenant on parle de… Il faut une fédération des régions. Tu vois ? Moi, je ne crois pas
qu’on… Non. Pour moi, non, c’est… Pour que ça marche, la région, le pays, pour que tout le
monde travaille, il faut qu’on travaille à l’extérieur. Tu ne peux pas te refermer sur toi-même. Tu
as l’exemple de Cuba, hein ! Moi j’ai vu la Pologne ; j’ai vu des régimes comme l’Afrique du Sud.
Quand j’y suis allé, en 1979, 1980, c’était dur, là-bas. Quand tu as vu ça, si tu n’élargis pas tes
idées, c’est que tu n’as rien compris quand tu as fait ta visite en escale. Bon, pour moi, non, il
faut une régionalisation, il faut travailler… Tu peux travailler très intelligemment avec un gou-
vernement central et puis avoir des délégations de pouvoir et tout ça. Mais, bon, l’autonomie,
non. Je ne crois pas. C’est un peu… (Soupir.)

Comment les agriculteurs et les pêcheurs bretons pourraient-ils vendre leurs pro-
duits si les frontières de la Bretagne se fermaient au monde ? Telle est la question que
pose Fañch :

À un moment, on disait qu’il fallait que la Bretagne soit libre, enfin bref, tout ce qu’on veut…
Dans les années 1970, non ? Déjà avec l’Europe on a du mal à s’en tirer… Alors la Bretagne
toute seule, je ne sais pas, hein ! Il vaut mieux ne pas en parler. Voilà. Mon point de vue, c’est ça.
Non, je crois que tout le monde a besoin de tout le monde. Nos araignées, où est-ce qu’on les
vend ? En Espagne et ailleurs ! Ce n’est pas en Bretagne. Déjà. Un exemple précis et terre-à-terre,
là. C’est ça. Il n’y a pas besoin d’aller plus loin. Les patates, où est-ce qu’ils iraient les vendre, les
agriculteurs ? Ils ne vont pas aller les vendre à cinq kilomètres de chez eux. Non, il faut essayer
de… Moi je vois ça comme ça. Clac ! une question qui arrive, comme ça, en plein fouet : “Oui,
mais où est-ce qu’on va vendre nos araignées, où est-ce qu’on vend nos patates ?” Ce n’est pas
en Bretagne qu’on les vend. Donc, je vous réponds, euh… Bon, chercher à avoir la Bretagne
libre, la Corse libre, tout ce qu’ils veulent… La Corse, c’est une île, bon, je dis “à la rigueur”
(Rire.) Mais, non. Il faut être logique ! Non, tout le monde a besoin de tout le monde. Même si
on n’est pas d’accord avec tout le monde.

De nombreux autres producteurs se posent la même question. Maurice, notam-
ment :

On n’est pas capable de vivre seul. Ce qu’ils veulent, ce n’est pas possible. Je crois que c’est un
peu, je vous dis, des grands rêveurs. Ils voient la Bretagne toute seule se sortir du pétrin ! Il ne
faut pas rêver ! (Silence.) On a déjà du mal à écouler ce qu’on produit à l’heure actuelle ; alors,
si on se retrouvait seul, je ne sais pas comment on ferait pour vendre et pour… Non, c’est
impossible ! Et puis, de toute façon, non, on est en train de jouer l’Europe, ce n’est pas pour par-
tir de notre bord, d’un côté, non.

L’Europe et le monde, en effet, s’unifient. L’autonomie “n’est plus possible”, selon
Daniel, parce que l’Europe se construit et que ce serait aller contre le mouvement de
l’histoire.

IDENTITÉ BRETONNE ET ÉTAT FRANÇAIS

349



RLC : Et qu’est-ce que tu penses des mouvements autonomistes ?
Daniel : Autonomistes ? Ça ne rime à rien. Pour moi, toujours, ça ne rime à rien. En voilà qui
sont en train de construire l’Europe, on ne va pas se retrancher derrière une frontière ! Tu me
diras, l’Europe, ça ne nous avantage pas, nous, les producteurs. Mais, non, se retrancher derrière
nos frontières, non. Autonomistes, non ce n’est pas… Ce n’est pas… On ne peut plus vivre
comme ça, autonomes. Ce n’est pas possible. Enfin, ce n’est plus possible, toujours. Il fut un
temps…

Plus que l’Europe, c’est le monde qui s’unifie, grâce, notamment, au progrès des
communications. Alors, la vie autonome d’une simple “région”, pour Hervé, cela
paraît dérisoire.

RLC : Que penses-tu des mouvements autonomistes ?
Hervé : Je dis que c’est stupide. Je pense qu’il faut être constructif. Promouvoir la langue bre-
tonne dans un intérêt de patrimoine, oui. Mais c’est tout. L’autonomie, non, ça n’a pas de sens.
Pas à l’heure actuelle. Alors, est-ce que c’est regrettable de vivre au niveau européen, voire
mondial ? Je ne sais pas. Mais on ne peut pas revenir en arrière non plus. Avec les moyens de
communication qu’on a, que ce soit le téléphone et tout ce qui tourne autour de ça, ou la com-
munication dans l’espace, il ne faut pas s’arrêter à une région.

Le monde devient “une famille”, constate Gaël qui ne veut surtout pas que les Bre-
tons s’isolent :

Des utopistes, oui ! Parce qu’en y réfléchissant un tout petit peu, qu’est-ce qu’on a comme ave-
nir, en Bretagne, si on nous met un mur derrière ! On va aller où ? Allons, allons ! Soyons réa-
listes ! Le monde n’est plus qu’une seule famille, on s’en aperçoit tous les jours. On ne va quand
même pas vouloir… Allons, allons ! Ça ne tient pas debout ! Ça ne tient vraiment pas debout.
Non, non, alors là, non. Pas du tout, là. Bon, qu’on ait notre âme, qu’on ait notre identité, il ne
faut absolument pas les perdre, mais de là à être autonomiste, non !

Ce n’est pas seulement par tendresse humaniste qu’il faut éviter de faire bande à
part, mais également parce qu’on a besoin les uns des autres, remarque Sylvie.

RLC : Que pensez-vous des mouvements autonomistes ?
Sylvie : Je ne sais pas. Je pense qu’on n’ira pas loin. Parce que, vous savez, aujourd’hui on aura
du mal à être autonomes. On ne vivra pas les uns sans les autres ! Moi, je ne pense pas. C’est
pour ça que je dis que “la Bretagne aux Bretons”, moi, je n’y crois pas. (Rire.) On ne peut pas
faire tout, tout seul : on a besoin des autres.

L’autonomisme, pour Marie — toujours tournée vers le large — risquerait de don-
ner des œillères aux Bretons.

RLC : Que pensez-vous des autonomistes ?
Marie : Bien, économiquement, c’est impossible. On ne peut pas travailler tout seul. On ne peut
pas… On a besoin… Comment vous expliquerais-je ça ? Je crois qu’on a besoin de notre iden-
tité, de notre identité bretonne. On est dans une petite région tournée vers la mer, etc. On a
besoin de ça, on a besoin de nos cultures, nos cultures bretonnes, nos racines, etc. Mais, tout
comme, les… Je ne sais pas, dans l’Ardèche ou en Savoie, ils ont aussi besoin de leurs cultures.
Mais on fait partie d’une grande région qui est la France et d’un grand pays qui est l’Europe. Et
moi, je suis contre l’autonomisme parce que, quelque part, ça donne des œillères, ça limite cette
formidable vision de grandeur, si vous voulez.
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Et Christian évoque le terrible exemple de l’ex-Yougoslavie, où des peuples vien-
nent, dans une perspective nationaliste, de s’entre-déchirer :

Si on veut avoir une économie costaud en Bretagne, il faut être ouvert vis-à-vis des autres
régions, et les autres régions aujourd’hui ce n’est plus la France ; les autres ce n’est même plus
l’Europe ; l’Europe c’est une région dans le monde, c’est tout. Au moment où on vient de
construire l’Europe pour pouvoir faire le poids par rapport à l’Amérique, au Japon, à tout le Sud-
Est Asiatique, si on commence à couper des petites parcelles, ici ! Non, non. Comme ils font
aujourd’hui en Yougoslavie, non, c’est grave, c’est triste.

Bref, pense Pierre, “un petit État, c’est ridicule” :

L’autonomie politique, je pense que c’est complètement dépassé aujourd’hui. D’avoir un petit
État, comme ça, c’est ridicule. Les relations sont tellement internationalisées aujourd’hui. On
efface les frontières partout ailleurs. En Europe on les efface partout, je ne vois pas pourquoi on
irait créer des frontières.

En conclusion, il semble que les mouvements autonomistes n’aient absolument
pas su expliquer leurs intentions à la population. Les Bretons, en effet — ceux que j’ai
rencontrés, tout au moins —, éprouvent une forme de répulsion à leur égard, parce
qu’ils les croient extrémistes, violents et désireux de fermer la Bretagne sur elle-même
par la création d’un petit État et la recherche de l’autarcie. Or, selon Robert Laffont :
“L’autonomisme n’est ni un séparatisme, ni un provincialisme, ni un micro-nationa-
lisme. Il n’enferme, ni n’entrave, ni ne bloque rien de la démocratie, rien de la vie
moderne. Ce qui est fermé, verrouillé, bloqué, archaïque, c’est la société française
qu’il propose de transformer 4.” Reste donc aux autonomistes à convaincre la popula-
tion qu’ils ne sont rien de tout cela (extrémistes, violents, fermés, ou partisans d’un
repli sur soi). Sans quoi, ils resteront toujours un petit nombre de militants, qui obtien-
nent des scores dérisoires aux élections et suscitent la moquerie de leurs amis, comme
Glenmor :

Ce n’est pas des types convertis qu’il faut convertir ! C’est aux autres qu’il faut parler. Alors,
qu’est-ce qu’ils font ? Leurs petits journaux, leurs petits trucs, leurs petites réunions, à vingt, dix,
trente, quarante… Dans leurs grands congrès, ils sont à trente-cinq ! […] Mais ce n’est pas en res-
tant le mouvement breton avec des petites chapelles et en se présentant comme ça, sans avoir
de contacts avec le peuple, qu’on va faire des voix. Le jour où les gars qui sont dans la merde,
dockers et autres, etc., diront : “Merde, derrière le Gwenn-ha-Du on est plus fort !”, à partir de ce
moment là aussi, les voix vont changer. Et ça se joue sur une semaine, ça. […] On a l’impression
que ce sont des farfelus qui se présentent [aux élections]. Et c’est parce qu’ils ne savent pas
prendre la parole en public, parce qu’ils ne vont pas faire leurs réunions dans les bistrots, parce
qu’ils sont tous malades du foie et buveurs d’eau. Ce ne sont pas des hommes du peuple. Pour
faire ces trucs-là, il faut savoir boire. Il faut savoir rigoler. Il faut savoir y aller. Il aurait fallu me
suivre, quand j’étais jeune. J’en ai convaincu des mecs dans les bistrots, moi !

Après avoir examiné ce que les interviewés pensent des autonomistes, adversaires
de l’État français, voyons à présent ce qu’ils disent de la France.
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B - DES PAROLES AMBIGUËS

J’ai relevé toutes les mentions des mots “France”, “français” et “française” dans les
entretiens, sauf lorsqu’elles concernaient la langue française. Sept personnes
(15,2 pour cent de l’échantillon) ne font aucune mention de ces trois mots. Et pour les
autres, les citations sont au nombre de cent trente-sept. Elles sont parfois un petit peu
complexes, comme ici :

Gaël : Moi, je suis breton d’abord, je suis français après. C’est sûr. N’empêche que j’ai fait une
carrière dans l’armée française. Et que je suis français. Mais je suis également breton. Et autant
que français, sinon d’avantage (rire.) Ce qui n’empêche que je ne suis pas pour une armée bre-
tonne ; bien loin de là.

Et surtout, les interviewés ne tiennent pas un propos très cohérent : ils se contredi-
sent souvent au fil de l’entretien. La même personne peut dire, par exemple, qu’elle
“ne se sent pas française” puis tenir un raisonnement où elle s’identifie totalement à la
France. Et vice-versa. Enfin, le plus remarquable, sans doute, est la fréquence des lap-
sus. Nous y reviendrons.

J’ai classé les propos relatifs à la France en six catégories. Les propos “particula-
ristes” sont les plus nombreux ; ce sont ceux qui présentent la Bretagne comme une
région française “à part”. Les propos “français”, ensuite, font de la Bretagne une région
comme les autres, au même titre que la Provence, ou la Lorraine ; et ils mettent en
avant le sentiment d’appartenance à la France. Viennent ensuite les citations de la
France sans identification de la part de la personne qui les exprime ni aucun rapport
avec la Bretagne ; elles ne nous apprennent rien pour notre sujet, je ne les mentionne-
rai donc pas. Puis, j’ai qualifié de “séparatistes” un quatrième groupe de propos ; ce
sont, pour l’essentiel, des lapsus qui font de la France et de la Bretagne deux entités
séparées ; ce sont aussi, pour une moindre part, des propos délibérément critiques
envers la France. Enfin les propos “de dépassement” mettent en avant l’Europe ou le
monde, aux dépens de la Bretagne comme de la France.

I - PROPOS “FRANÇAIS”

On peut distinguer quatre catégories de citations de ce type. Soit les interviewés
raisonnent en tant que Français “comme les autres” ; soit ils proclament qu’ils sont
français avant d’être bretons ; soit, simplement, ils rappellent qu’ils sont français ; soit,
enfin, ils affirment ne pas se sentir breton du tout.

Dans vingt-trois citations sur cent trente-sept, les interviewés raisonnent comme
n’importe quel Français pourrait le faire. Ces phrases interviennent souvent dans le
cadre d’un raisonnement économique. Par exemple, Jacques compare l’organisation
des agriculteurs bretons à celle des autres régions françaises :

Si vous interviewez, je pense, d’autres régions françaises dans le domaine que je connais, à
savoir celui des légumes — et on peut même rajouter celui des fruits — il n’existe pas beaucoup
d’organisations qui ont pu pousser à ce niveau tous les échelons de l’organisation.

De même, Laurent situe les vendeurs bretons par rapport aux autres vendeurs de
France :
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Dans notre métier, il y a les moteurs à hors-bord Yamaha. C’est la marque la plus vendue en
France. Et les dix premiers en France, c’est dix Bretons.

Christian met la Bretagne en compétition avec les autres régions de France :

Alors, forcément, les autres régions de France, s’ils peuvent nous couper l’herbe sous le pied, ils
le font. (Rire.)

Et dans cette compétition économique, la Bretagne n’est pas aidée, affirme Sylvie :

Parce qu’on se rend compte que nous, on est dans le bout de la France et puis qu’on a rarement
des ministres, on a rarement… C’est vrai qu’on n’a pas grand-monde, à la limite, pour nous sou-
tenir.

D’autres considérations que les raisonnements économiques sont l’occasion de
réfléchir dans une optique française. C’est ainsi, par exemple, que Monique relativise
la réputation faite aux Bretons de consommer de l’alcool en excès.

Mais il n’y a pas des cafés que dans les ports bretons, il y a des cafés dans tous les ports de
France.

Parfois également, les personnes que j’ai rencontrées font explicitement connaître
leur attachement à la France. Sept personnes se disent “français d’abord”. C’est le cas
de Claude, par exemple, qui indique pourtant par ailleurs qu’il serait favorable à l’indé-
pendance de la Bretagne :

Dans d’autres pays, oui. Oui, oui, parce que… On pouvait dire qu’on était français. D’ailleurs,
on est français d’abord. Mais on vous demandait quand même de quelle région vous étiez.

Maurice également est “français d’abord”, mais il est attaché à la Bretagne :

Quand on voit le pavillon noir et blanc, ça fait toujours plaisir. Mais, on est français d’abord,
quand même. Il ne faut pas non plus… Il ne faut pas exagérer…

En revanche, Pascale, sympathisante du Front National, n’est pas bretonne par
passion mais uniquement “parce que c’est comme ça” …

Pascale : J’ai toujours fait en sorte qu’ils [mes enfants] soient français. Français d’abord et puis
bretons parce que c’est comme ça.

Et Paul semble embarrassé, comme si le fait de se dire breton pouvait le rendre
suspect d’autonomisme.

Non, enfin, moi je me situe plutôt français que… Non, je ne suis pas pour… Non, non. Je dirais
plutôt français. D’abord français et breton après parce que par rapport à la région et pas pour…
Non, non. Voilà mon point de vue. Je ne sais pas si ça…

On voit que s’affirmer “français d’abord” n’est pas toujours dépourvu d’ambiguïté
et que plusieurs logiques individuelles sont à l’œuvre. On peut aussi — sans user de
l’adverbe “d’abord” — se dire, tout simplement, français. Trois personnes rappellent
qu’elles sont françaises. Jean, en premier lieu, dans une phrase alambiquée, déjà men-
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tionnée au chapitre précédent, dont le cœur est une sentence de son grand-père : “Je
suis français, mais je ne le parle pas !” :

Pour moi, être breton ça veut dire venir de quelque part. Moi, je ne suis pas un apatride ! Je
veux dire : je suis français ; mais, comme disait mon grand-père, “Je suis français, mais je ne le
parle pas !” Ça veut dire… (Rire.) Mon grand-père représente beaucoup de choses pour moi.
Et… je me fie à ça. Je veux dire : pour moi, être breton, maintenant, c’est être différent des
autres.

Maurice également se dit français, mais…

Maurice : Je dis bien : on est français, mais il faut qu’on garde quand même notre étiquette de
breton. On est bien de chez nous.

Enfin, Christian, par opposition à l’image qu’on avait de lui et de ses amis au cours
de son service militaire, souligne qu’il est bien français :

Mais je me souviens que quand j’étais à l’armée, par exemple, on était sept Bretons sur cent
vingt, eh bien c’était : “Vous, les Bretons !”, on avait une identité à part, alors qu’on est totale-
ment français.

Dernière manifestation de francité, et la plus intense, on peut se présenter comme
seulement français. Seul Yves, chef d’entreprise de Haute-Bretagne, âgé de cinquante
ans, affirme ne pas se sentir breton.

Donc, je suis français, plutôt ; mais breton, non.

Et lorsque je lui demande ce que représente pour lui être breton, il fournit la
réponse suivante :

Yves : C’est peut-être le début du siècle, les chapeaux, les danses, les costumes. C’est peut-être
plus ça. Le folklore. Voilà. Mais breton ? Non. Ce que je dis c’est peut-être un peu léger : d’un
côté le folklore, de l’autre côté le français… Autant j’apprécie, c’est vrai, le folklore mais ce n’est
pas pour autant que j’ai une âme bretonne, ou… Il ne m’est jamais venu à l’idée d’apprendre le
breton, par exemple, ou de jouer du biniou.

D’autres, nous allons le constater, ont — selon l’expression d’Yves — “une âme
bretonne”, sans nécessairement jouer du biniou.

II - PROPOS “PARTICULARISTES”

On distinguera cinq types d’expressions “particularistes” dans les propos des inter-
viewés. La Bretagne peut être présentée explicitement comme une région française
spécifique ; le drapeau breton peut être mis en valeur aux dépens du drapeau
français ; les interviewés peuvent se dire “bretons avant d’être français” ; ils peuvent
rappeler que la Bretagne n’a pas toujours été française ou enfin, ils peuvent affirmer
se sentir également français et bretons.

La mention la plus fréquente des mots “France” ou “français” dans les entretiens
intervient dans des phrases où la Bretagne est présentée comme une région française
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à part (vingt-cinq citations). Elles sont toutes du même type, dont voici quelques
exemples :

Fañch : On fait la pêche ici en Bretagne. Bon, c’est une région, la principale en France.
Gaël : Aussi bizarre que cela puisse paraître, les gens les plus instruits en France sont des Bre-
tons.
Nicolas : Par rapport à d’autres, aux Français en général, je pense qu’on est plus catholique que
la moyenne, et que le catholique a un attachement avec ses antécédents.
Solange : Quand on compare l’évolution de la Bretagne et d’autres régions de France, les Bre-
tons étaient loin d’être favorisés, donc, il a fallu qu’ils s’accrochent.
Roger : Et elles sont bien entretenues, nos maisons. Alors que vous allez dans d’autres coins de
France, elles ne sont pas…
Monique : Et quand même, les gens ont une certaine idée d’être breton ou de ne pas être bre-
ton, ils se sentent un petit peu à part des autres Français.

Non seulement on se sent à part, mais on le montre. Le drapeau breton — ou le
pavillon breton, selon la terminologie maritime — est le symbole le plus net de l’ap-
partenance à la Bretagne. Et il arrive que certains commandants de la marine mar-
chande, ou certains patrons pêcheurs, prennent — par provocation — le risque de le
hisser à la place du pavillon français. C’est une pratique illégale et donc tout à fait
exceptionnelle : le pavillon hissé à la proue d’un navire indique en effet sa nationalité.
Alors, les marins qui en ont fait l’expérience ne sont pas peu fiers de raconter qu’ils
ont navigué “sous pavillon breton”.

Briec : Et je me souviens avoir navigué avec un commandant de Paimpol à l’Union Navale qui
avait remonté jusqu’à Rouen avec le pavillon breton au cul du bateau ! (Rire.) Au lieu du
pavillon français. Oh, il avait pris un mallozh Doue coup de pipeau avec l’administration, là-bas,
mais… C’est dans l’âme du pays, quoi !

C’est généralement à l’arrivée dans un pays qu’on déploie le pavillon… si on en a
un !

Claude : Le pavillon breton ! Quand le bateau est arrivé à Madagascar, on n’avait pas le pavillon.
Alors, on avait coupé un drap, coupé dans un grand drap, et on l’avait dessiné juste avant d’arri-
ver. Et on avait mis le pavillon français d’un bord et le breton de l’autre. Le français était grand
comme ça [Claude écarte les mains d’une quarantaine de centimètres] et le breton faisait deux
mètres ! Voilà ! Oui.

Daniel, aujourd’hui, a deux “pavillons” sur son bateau de pêche :

Le breton en haut, le français en dessous, hein ! (Rire.) Faire voir à Puesch 5 qu’on existe.

L’attrait pour le Gwenn-ha-Du 6 n’est toutefois pas réservé aux seuls marins. Non
plus que les pratiques illégales, d’ailleurs. Jean souligne ainsi l’attrait du drapeau
auprès des jeunes de sa génération, qui vont parfois jusqu’à emprunter hardiment à la
mairie de Paimpol les exemplaires qu’elle fait flotter sur le port :

Autrement, je ne vois pas trop d’autres trucs que je ferais, pour… Si, le drapeau breton ! Les gars
sont… Il y a toujours les drapeaux bretons. Tu n’as qu’à voir le taux d’espérance des drapeaux,
sur le port de Paimpol (Rire.) Ceux qui sont français et ceux qui sont bretons. Ceux qui sont
bretons partent beaucoup plus facilement. (Rire.) Les gars, ils les chourrent. Et ça, montrer le
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drapeau, oui ! Si, ils aiment bien. Ils aiment bien, dans les bagnoles. Tu n’as qu’à faire gaffe, un
peu. Des petits drapeaux bretons, il y en a pas mal. Tu ne vois pas beaucoup de drapeaux bleu-
blanc-rouge qui sont mis dans les voitures. Des petits drapeaux bretons, par contre, il y en a !

Le particularisme, toutefois, ne se manifeste pas seulement à l’aide de pièces
d’étoffe. Plusieurs interviewés affirment être bretons “avant” d’être français. On ne sait
pas exactement ce que signifie cet “avant”, mais il est manifestement important dans
l’esprit des personnes qui l’expriment. C’est le cas de Briec, déjà cité en introduction.
Lors des émeutes de 1993, il fait partie de la délégation de marins-pêcheurs reçus par
le premier ministre…

Briec : Tu sais, nous on dit toujours — moi j’ai dit à Balladur quand je l’ai vu — “breton d’abord,
français après !” Ah ça, mallozh Doue ! il ne pourra pas nous empêcher, de toute façon.

C’est également le cas de Gaël :

Moi, je suis breton d’abord, je suis français après.

Ainsi que de Philippe, qui tient toutefois à préciser qu’il n’est pas pour autant
Breiz Atao 7, c’est-à-dire nationaliste.

Il est vrai que je suis breton avant d’être français. C’est certain. Je ne suis pas Breiz Atao, mais je
suis breton avant d’être français.

Pauline ordonne ses appartenances selon des cercles concentriques :

[Je suis] bretonne, française, européenne.

Une autre forme de particularisme consiste en un rappel historique. “Ça va faire
combien d’années qu’on est français ?” demande Tanguy. Même si le souvenir en est très
lointain, la plupart des interviewés semblent savoir que la Bretagne a été indépendante.
Certains d’entre eux en tirent des conclusions pour le présent. Briec, notamment :

On va d’abord défendre notre identité, si tu veux. Pas notre pays, puisqu’on n’est plus un pays,
on fait partie de la France, mais on… De toute façon, ils savent bien ! Ils ont quand même peur
de nous. Moi j’ai senti ça à travers tous les entretiens que j’ai eus avec des gens des ministères.
Ils font attention, quand même.

Martin pense qu’il reste des temps anciens quelque chose qui fait que la Bretagne
se distingue :

C’est comme si la Bretagne n’était pas tout à fait rattachée à la France. Elle a eu du mal à s’arri-
mer, aussi, à la France ! Mais on dirait que ça reste, que ça nous reste, quelque part. Au moins
on nous identifie, c’est bien ! Je trouve que c’est bien.

Et au contraire, Fañch souligne que les Français doivent former un tout :

Il y a les Basques, il y a les Corses, il y a les Parisiens, il y a les Alsaciens. Non, on est tous là en
France, maintenant.
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Ceci nous amène à la dernière forme de particularisme, la plus atténuée. Trois per-
sonnes expriment leur refus de séparer leurs sentiments breton et français. Il m’a sem-
blé que cela relevait également d’une forme de particularisme, certes beaucoup moins
nette que les précédentes. Louise, par exemple, se dit bretonne-française :

Mais, de là à couper la Bretagne de la France, non ! Bretonne-française !

Laurent associe les deux drapeaux, breton et français :

J’habiterais en Papouasie, peut-être que je mettrais un drapeau français et un drapeau breton.
Vous voyez ?

Thomas également, alors qu’il n’est pas breton :

Voilà un cas typique où, par contre, je mettrais bien un drapeau breton à côté du français.

Toute une partie de l’échantillon va plus loin, volontairement ou involontairement,
dans l’expression de son appartenance à la Bretagne.

III - PROPOS “SÉPARATISTES”

Seize personnes interrogées sur quarante-six commettent des lapsus de langue qui
font de la Bretagne un pays différent de la France. Ce sont bien des lapsus, c’est-à-dire
des paroles involontaires ; mais il paraît peu vraisemblable que de tels propos puis-
sent être tenus par des Berrichons ou des Auvergnats, par exemple. Plusieurs inter-
viewés, en effet, parlent de la France de la même façon que des colonisés parleraient
de “la métropole”. C’est le cas de Briec, qui reproche à “la France” d’avoir négligé la
Bretagne :

Avec la France, on a été complètement délaissé.

On peut, certes, considérer que le propos de Briec est influencé par ses amitiés à
l’UDB. Jean, en revanche, qui n’est membre d’aucun mouvement breton, justifie le
rejet des autonomistes en ces termes :

La réalité, c’est que, pour tous les gens, la Bretagne a plus besoin de la France que la France n’a
besoin de la Bretagne. Je veux dire qu’on est plus pauvre. On est moins riche. Il y a une relation
de supériorité. On a besoin de l’argent que la France met dans la Bretagne. Les gens pensent ça.
Et je pense que c’est vrai, d’ailleurs, parce que, ici, il faut voir la situation !

Dans ces quelques mots, Jean ne s’identifie pas à la France mais décrit une “rela-
tion de supériorité” économique entre deux entités, qui sont la Bretagne et la France.
Et c’est exactement ce qu’exprime Paul, agriculteur de trente-huit ans, quand, au lieu
de parler du sentiment d’“être” français, il évoque, au contraire, l’intérêt d’“avoir” la
France :

Autrement, si on n’avait pas la France, ce serait le bordel. Encore pire. On ne pourrait pas vivre.
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La plupart des autres lapsus consistent simplement à présenter la Bretagne et la
France comme deux pays distincts. Parfois, l’auteur du lapsus se rend compte de sa
maladresse et se reprend, comme Paul :

Je me sens breton, quand même. Je ne veux pas qu’on critique la Bretagne quand je vais
ailleurs, en France. Je dis ça : “Ailleurs, en France”, c’est…

Laurent également se reprend. Une première fois :

J’ai été reçu par l’ambassadeur qui nous a sorti le bouquin… Je connaissais la date de sa mort [à
mon grand-père]. Pour savoir s’il était enterré dans un cimetière breton — euh, français,
pardon !

Puis une deuxième fois :

Et à vingt-deux ans, j’avais visité soixante pays. Et partout où j’ai été, on était presque plus reçus
par les alliances bretonnes que par les alliances françaises. Vous voyez ce que je veux dire ? Je
me suis aperçu qu’il y avait des Bretons dans le monde entier. Il y en avait dans le monde entier
et presque autant que de Français. Excusez-moi de dire ça, mais…

Et la troisième fois, il ne se reprend pas :

Est-ce que ça sert d’être breton en Bretagne ? Breton en France, oui, c’est sûr. Parce que ça a une
réputation de sérieux. Breton en Bretagne, on a affaire à d’autres Bretons, donc on est noyé…
On a un client breton qui vient chez un vendeur breton, donc ça ne change pas grand-chose.

Patrick également essaye de se corriger, mais il commet un deuxième lapsus :

Je dirais qu’ici [en Haute-Bretagne], beaucoup moins. On est déjà à la limite de… j’allais vous
dire de la France. Ça vous aurait fait souffrir… Sourire, plutôt !

Les autres interviewés ne se reprennent pas. Ils trouvent tout naturel de dire,
comme Claude : “il vaut mieux être breton que français maintenant…” ou comme
Fañch : “Même en France, hein ! Même en dehors de la Bretagne.” Jacques parle des
responsables de son union de coopératives qui ont “une ouverture suffisamment
grande sur la France”. Philippe considère que “la France [aurait dû] reconnaître la Bre-
tagne”. Et Marie, chef d’entreprise, explique tranquillement qu’“un Français, c’est
presque un pays voisin” :

Il y a une chose qui m’a toujours frappée. Que ce soit dans un salon, à Paris, Munich ou Nurem-
berg, quand on voit un Français, c’est presque un pays voisin. Quand on est à Paris et qu’on voit
un Breton, c’est vraiment quelqu’un de très proche.

Martin semble éprouver le même sentiment :

On va à l’étranger, par exemple, on rencontre un Français, on hésite à l’accoster. Si on vous dit :
“C’est un Breton”, systématiquement on va l’accoster.

Pascale ne comprend pas tout cela : “Avant, pour moi, la Bretagne et la France
c’était pareil.” (Ce qui sous-entend, apparemment, qu’aujourd’hui ce n’est plus tout à
fait le cas.) Quant à Christian, il a constaté un phénomène qui lui semble être injuste :
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Si on regarde bien, c’est en Bretagne qu’il y a le plus de contrôles d’Alcootest. Quand on se
balade en France, on ne trouve pas les flics.

Tanguy parle à deux reprises de la “pénétration française en Bretagne” et consi-
dère que “Rennes, c’est un mélange de Français-Bretons”. Hervé, qui affirme que “la
femme bretonne doit devenir comme la femme française”, se demande par ailleurs :
“À l’heure actuelle, qu’est-ce qui différencie un Breton d’un Français ?” Enfin, Yann
remarque : “Il n’y a pas que les Bretons qui ne connaissent pas la mer (mais enfin, ils
devraient la connaître), les Français ne la connaissent pas non plus.” La fréquence de
ces lapsus est telle qu’il paraît difficile de croire au plus pur des hasards. D’autant qu’à
ces paroles involontaires s’en ajoutent d’autres, délibérées. Sept personnes mettent en
cause la politique de l’État français en Bretagne. Briec lui reproche sa politique écono-
mique et sociale :

La Bretagne a été une des grandes perdantes de tout l’après-guerre. Avec la France, […] on n’a
servi qu’à faire de l’exode rural, emmener des ouvriers à bon marché travailler dans la région
parisienne.

Philippe met en cause sa politique écologique :

Maintenant, bientôt, on va nous accuser de polluer. Ça, malheureusement, c’est la France qui fait
qu’on a laissé certains groupes financiers s’installer en Bretagne. Donc, vous voyez, c’est tout le
noir qu’on a apporté sur la Bretagne et c’est pour ça que je me sens de plus en plus breton.

Thomas critique son absence de politique régionale :

Je sais ce que c’est qu’une région en Espagne ; je sais ce que c’est qu’une région en Allemagne ;
je sais ce que c’est qu’une région en France. Je peux vous dire que les régions françaises, elles
n’existent pas en tant que telles.

Cependant, ce qui est le plus souvent blâmé, c’est la politique linguistique de l’État
français. On se souvient des reproches de Daniel, déjà mentionnés au chapitre 4 :

Ah oui, je suis breton ! D’ailleurs, ce que je reproche à mes parents c’est de ne pas nous avoir
appris le breton. Ça, je tiens à le reprocher. L’État français a fait tout, justement, pour supprimer
ça. […] Mes grands-parents, ils étaient à l’école et s’ils étaient pris à parler breton, c’était punition
et des machins comme ça. C’est l’État français qui a fait ça ! […] C’est vrai, c’est l’État français
qui… Négatif, hein ! Il fallait parler français !

Le sentiment de Daniel est partagé par Jean :

Ce qu’a fait l’État français pour la langue bretonne, c’est vraiment… Il a tout fait pour qu’elle
crève, quoi !

Tanguy, critique, reste cependant optimiste :

Et pourquoi, malgré tous les sévices qui ont pu être pratiqués au début du siècle par l’État fran-
çais pour empêcher les gens de parler le breton, ça n’a rien modifié ?

Enfin, de même que l’une des personnes interrogées affirmait ne pas se sentir bre-
tonne, il en est qui ne se sentent pas françaises. Philippe dit avoir été un Français
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patriote mais ne plus l’être parce qu’il éprouve le sentiment que “la France n’existe
plus”. Désormais, dit-il, il ne se sent plus français ; en revanche, il est prêt à se battre
pour la Bretagne.

Philippe : Je ne me sens pas français du tout. […] Le drapeau bleu-blanc-rouge, c’était quelque
chose de français ! Je me sentais français, là. Aujourd’hui, non. Plus du tout. Et je crois que je ne
suis pas le seul. À mon avis, je ne suis pas le seul. Alors, c’est peut-être parce que la France
n’existe plus que, l’âge aidant, je me sens peut-être plus breton que je ne suis français, oui. Sûre-
ment. Ma façon d’être breton, c’est de me battre. […] Ça ne serait peut-être plus aussi vrai pour la
France aujourd’hui. S’il fallait se battre pour la France, aujourd’hui, appeler des gens sous les dra-
peaux, pour une guerre… Je ne suis pas sûr que les rangs seraient serrés. Par contre, s’il fallait se
battre pour la Bretagne, je pense qu’il y aurait du monde. Je peux me tromper, mais… Je ne crois
pas. Je ne crois pas me tromper. Je pense qu’il y aurait du monde pour défendre la Bretagne, en
tant que Bretagne. Bien sûr, on ne va pas reparler des frontières comme certains ont cru que “Ah !
Ils vont mettre des frontières entre Nantes et Saint-Malo. Là-bas, il y aura un péage, il y aura un
machin, et puis, vous, les ploucs…” Non, non, ce n’est pas ça. Ce n’est pas ça du tout. Non, je
pense que c’est une reconnaissance linguistique, une reconnaissance de région… Non, c’est tout.

Pierre ne se sent plus français parce qu’il considère que le peuple français ne
forme pas un tout homogène et parce qu’il rejette la capitale tentaculaire :

Je suis très favorable à une Europe des régions. Tu vois, la dimension française, à la limite, je
l’efface, je la dépasse. Je trouve que ça n’a plus… Il n’y a pas une homogénéité suffisante dans
le peuple français pour qu’on puisse dire : “C’est un produit français”, Il peut être d’origines tel-
lement variées, si tu veux, à l’intérieur — un produit ou une idée, peu importe. Alors que si on
retourne : c’est du basque, c’est du corse, c’est du breton, c’est du ch’timi, enfin bref, on arrive à
situer. […] De toute façon, par définition, si je dis que je ne suis plus français, c’est que, si tu
regardes les émissions de télévision, quelles qu’elles soient, ou un reportage, ou n’importe quoi,
l’image de la France, la France, c’est l’Île-de-France. C’est ça, la France. Le reste, c’est “la pro-
vince”. […] Donc, quand je dis que je ne me sens pas français, c’est que je ne me sens pas… Ça
ne me concerne pas. […] C’est pour ça que je dis que je ne suis pas français, c’est parce qu’il y a
des gens [à Paris] qui attendent qu’on leur donne tout. Tout ça c’est dans le même… C’est-à-dire
qu’on a la pompe à l’autre bout là-bas. C’est une pieuvre, avec ses tentacules. Donc ça c’est
parce qu’on leur “doit” : on leur “doit” ceci, on leur “doit” cela. Eux, ils attendent là. Là, je ne
suis pas d’accord. Tu vois ? Ce n’est pas autonomiste, c’est régionaliste.

Favorable à une Europe des régions, Pierre est l’une des personnes qui dépassent
les dimensions bretonne et française.

IV - DÉPASSEMENT

L’Europe et le monde sont parfois mis en avant pour justifier le refus de l’autono-
misme. C’est le cas chez Louise, par exemple :

Mais non, je ne me vois pas bretonne… À la limite on dit que ce n’est plus français, c’est euro-
péen : je ne me vois pas toute seule dans notre petit… noyé dans la mer… Non !

Mais la francité également est atténuée.

Thierry : Logiquement, les particularités des Bretons vont se diluer comme les particularités
françaises se dilueront dans l’Europe si tout se passe bien.
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Pour Marie, désormais notre pays c’est l’Europe :

Mais on fait partie d’une grande région qui est la France et d’un grand pays qui est l’Europe.

Christian pense même que l’Europe n’est plus qu’une région :

C’est pareil, si on veut avoir une économie costaud en Bretagne, il faut être ouvert vis-à-vis des
autres régions, et les autres régions aujourd’hui ce n’est plus la France, les autres ce n’est même
plus l’Europe, l’Europe c’est une région dans le monde, c’est tout.

Et dans ce cadre de mondialisation, Pierre considère que l’identité bretonne
répond à un besoin :

Être breton parce que je pense qu’on a besoin d’une référence, vue la mondialisation des rela-
tions. Et la notion de français c’est devenu beaucoup trop vague. D’ailleurs, dans la société, main-
tenant, on évolue beaucoup vers les appellations d’origine contrôlée, les labels, les choses
comme ça. Et tout ça aussi c’est un besoin d’identité. Là, c’est une raison économique, peut-être,
mais c’est aussi un besoin de se situer, vue la largeur des échanges. Dire que je suis de Plounez,
aujourd’hui, ne veut plus dire grand-chose. Par contre, n’importe où, à la limite, j’irai dans le
monde en disant “je suis breton”, on mettra tout de suite derrière qui je suis. En gros, tu vois, c’est
ça. Donc, ça aussi c’est un élément important. Alors que dire que je suis français…

Comme l’annonce le titre de cette section, les propos relatifs à la France sont donc
ambigus. Ils sont ambigus, en premier lieu, parce qu’ils sont contradictoires. Jean, par
exemple, éprouve à la fois de l’attirance et de la répugnance pour les autonomistes,
qui évoquent à ses yeux aussi bien la collaboration que le communisme… Claude, lui,
est favorable à l’indépendance bretonne mais se dit “français avant tout”, etc.

Les propos relatifs à la France sont ambigus, en second lieu, parce que, tout en
émanant de la bouche de personnes qui se montrent hostiles aux mouvements auto-
nomistes, ils évoquent souvent le contenu de l’autonomisme… Les dires que j’ai quali-
fiés de “particularistes” ou de “séparatistes” représentent en effet la majorité absolue
des citations relatives à la France. Même si les regroupements auxquels il a été pro-
cédé peuvent être discutés, il y a incontestablement là matière à réflexion.

Enfin, en troisième lieu, les propos relatifs à la France sont ambigus en raison de
fréquents lapsus, qui vont toujours dans le même sens : présenter la Bretagne comme
un véritable pays. Avant de tirer des conclusions de ces ambiguïtés, examinons dans
quelle mesure de nouvelles allégeances se font jour aujourd’hui.

C - VERS DE NOUVELLES ALLÉGEANCES ?

I - NÉCESSITÉ D’UNE VOLONTÉ POLITIQUE

Michel, agriculteur tagarin 8 âgé de cinquante-trois ans, pense que la Bretagne a
besoin d’une volonté politique pour faire face aux crises auxquelles elle est confron-
tée. Cette volonté politique, il l’attend du sommet de l’État.

RLC : Qu’est ce qui, à votre avis, pourrait permettre de relever les défis [qui se posent à la Bre-
tagne] ?
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Michel : C’est une volonté politique ! Il n’y a pas autre chose. Tout comme le problème de l’agri-
culture : c’est un problème de concurrence par rapport à l’extérieur, mais c’est aussi une volonté
politique. Si pour vendre des avions, des armes, ou autre chose, on fait le choix d’alimenter la
population française avec des produits qui viennent d’ailleurs, c’est tout à fait possible de le faire
puisque les produits alimentaires, c’est ce qu’on achète le plus facilement aux gens. C’est ce
qu’ils produisent, d’abord, le plus facilement. Et ce serait une catastrophe pour une région
comme la nôtre. La pêche, les difficultés qu’il y a, là aussi : grand point d’interrogation, mais —
là aussi — c’est une volonté politique. Même si elle a des prix de revient qui sont un peu supé-
rieurs à d’autres pêches, est-ce qu’on veut conserver une pêche locale ou pas ? Le problème est
bien là. Si les Anglais, les Espagnols ou d’autres pêcheurs, travaillent avec du matériel qui a
coûté moins cher, parce que le coût de la construction des bateaux est inférieur, et si la rémuné-
ration de la main-d’œuvre qui travaille sur ces bateaux est inférieure, obligatoirement ils auront
un poisson qu’ils vendront moins cher. Il faut trouver des solutions pour compenser cette
concurrence, que j’appelle déloyale. Notre problème est celui-là aussi.
RLC : Et vous croyez à cette volonté ferme des pouvoirs publics ?
Michel : Je n’y crois pas, non. Je n’y crois pas du tout. Si, des discours ! Non, parce que les élus
sont avant tout… Ils travaillent avant tout dans le sens… Ils sont maires d’une grande ville : ce qui
compte avant… On a beau être premier ministre, on a des attaches un peu plus poussées, ou
autre. Tout le monde tire la couverture à soi. Il y a eu des petites mesurettes de prises, on a envoyé
quelques administrations à la campagne, ce n’est pas suffisant pour inverser une tendance…

Ainsi, même à la tête de l’État, les élus défendent des intérêts particuliers. Par
conséquent, Michel ne croit guère à une décentralisation de grande ampleur, à cette
“inversion de tendance”, qu’il appelle de ses vœux. Yann, chef d’entreprise de cin-
quante-huit ans, insiste également sur l’importance de la volonté politique pour le
développement de la Bretagne. Mais son raisonnement diffère de celui de Michel :
c’est sur les élus locaux qu’il compte, et il est relativement optimiste.

Yann : Jamais en France personne ne s’est intéressé aux activités maritimes. La preuve, le pavillon
français n’existe plus. (Silence.) C’est dommage pour la Bretagne. C’est un grand, grand handicap
pour la Bretagne. Quelques ports ont un certain trafic grâce à l’agro-alimentaire, grâce à l’élevage.
Lorient, 95 pour cent de son trafic c’est l’agro-alimentaire. Brest, c’est au moins 75 pour cent. Les
seuls investissements qui ont été faits en Bretagne, c’est Roscoff. Mais maintenant, ça coûte trop
cher [de procéder à de nouveaux investissements]. Regardez la polémique qu’il y a pour le port du
Légué.
RLC : Que faudrait-il faire à votre avis ?
Yann : Je crois que les politiques commencent, depuis quelques courtes années — disons
depuis quatre ou cinq ans à peine — à se rendre compte que la richesse en Bretagne peut venir
de la mer. Et doit venir de la mer. D’où l’Arc Atlantique, d’ailleurs, dont le siège social — si je
peux m’exprimer ainsi, parce que ce n’est pas un siège social — se trouve à Brest. Et vous avez
de plus en plus de politiques impliqués là-dedans, et de collectivités économiques également,
genre chambres de commerce, entre autres. Mais c’est un peu tard. (Silence.) Les Hollandais ont
su faire cela avant nous, les Espagnols aussi, les Belges aussi et les Anglais aussi. […] C’est une
volonté politique à 100 pour cent ! Ce sont eux [les élus] qui ont l’argent. Donc, c’est unique-
ment une volonté politique. À partir du moment où on sentira que le politique est décidé à s’in-
téresser à l’économie maritime dans notre région, les capitaux privés suivront. Mais tant qu’on
ne sentira pas que les politiques s’intéressent, les capitaux privés iront s’investir ailleurs.
(Silence.)
RLC : Et vous pensez qu’il y a un début de volonté politique en ce moment ?
Yann : Certainement. Dans toute la Bretagne. On voit bien que ça bouge.
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Jusqu’à présent, selon Yann, les élus bretons savaient ce qu’est la “pisse de
cochon” ; et ils savaient ce que sont les tracteurs, parce qu’ils en avaient “vu sur les
routes”. Mais ils ignoraient ce qu’est le trafic portuaire. Or, “depuis quelques courtes
années”, ils se mobilisent ; “ça bouge”. Tout espoir n’est donc pas perdu. Et Yann
aimerait bien que le Celib ait un prolongement aujourd’hui.

Yann : Le Celib a beaucoup aidé la Bretagne. Et dans tous les domaines, y compris dans le
domaine maritime. Ça a beaucoup, beaucoup aidé la Bretagne. Mais, malheureusement, ça n’a
pas eu de suites, et c’est dommage.

Nombre d’autres regards bretons se tournent vers la région.

II - LA RÉGION

La région est souvent présentée, notamment dans le monde agricole, comme une
réalité plus immédiate pour le citoyen, d’une dimension plus humaine que d’autres
collectivités. Que l’État, par exemple.

Louise : Il faudrait que ce soit un tout, la France, forcément, mais qu’il y ait des décisions qui
soient prises en fonction de la région où on est, ça je serais pour.

Plus l’ensemble est grand, plus la région paraît proche. C’est assez logique.

Maryvonne : S’il y avait quelqu’un pour guider, pour défendre chaque région. Parce que, là,
apparemment ils parlent au niveau Europe, c’est trop grand, c’est impossible de gérer tout ça.
(Silence.) Oui, il faudrait diviser un peu plus.

C’est au nom de cette dimension “humaine” que Pierre souhaiterait des régions
fortes :

Il faut qu’il y ait une dimension humaine à chaque chose, de façon à ce que l’homme puisse s’y
retrouver et prendre sa place. Si c’est tellement tentaculaire, c’est ce que je te disais tout à
l’heure par rapport à la vie parisienne. Tu es conduit à ne plus te prendre en charge, tu es ou
porté, ou humilié. Enfin bref, on t’écrase. Tu n’existes plus en temps qu’individu. Alors, donc,
on a besoin d’avoir toujours à proximité une référence où on existe encore. C’est-à-dire, à la
limite, ton droit de vote, tu l’exerces parce que tu vas le faire dans une commune, par exemple
pour des municipales, peu importe même si c’est pour autre chose, mais parce qu’il y a encore
quatre-vingt-dix-neuf votants, et je connais des communes où il y a quatre-vingt-dix votants. Eh
bien tu es un quatre-vingt-dixième, tu représentes encore quelque chose. Alors que quand on
revoit un résultat national, par exemple, qu’on voit le nombre de millions de votants, soixante je
ne sais pas combien, tu n’es plus qu’un soixante et quelques millionième de pouvoir. Donc, il y
a besoin d’avoir toujours une identité — enfin une identité — une dimension où l’homme
puisse exister. Si c’est trop dilué, personne ne pourra se prendre en charge. Donc, il faut une
dimension où il se sente responsable de quelque chose. Et à ce moment-là, oui, des régions où
chacun se sentirait bien dans le milieu qui l’entoure et solidaire du milieu qui l’entoure. Pour ça,
il faut que le milieu qui l’entoure ait une dimension qu’il puisse appréhender. S’il ne peut pas
l’appréhender, c’est râpé, il est paumé. Donc, oui, des régions fortes, oui. Et qui seront dans une
concurrence, mais dans une concurrence productive, c’est-à-dire une concurrence positive. Cha-
cun essayant de se démarquer par rapport à l’autre et non pas une concurrence stérile, unique-
ment basée sur “je t’ai piqué…”
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Michel également serait partisan de régions plus fortes. En revanche, le départe-
ment — de taille inférieure et donc encore plus proche de l’individu — ne lui semble
pas fondamental. Il s’en passerait volontiers :

S’il fallait choisir, je me reconnaîtrais beaucoup plus… Ça m’embêterait de perdre l’identité bre-
tonne plus que de perdre l’identité costarmoricaine. Qu’on me dise demain “il n’y a plus qu’un
département, ça va être la Bretagne” — on appellerait ça un département ou une région —, ça
ne me gênerait pas. […] La régionalisation n’est pas encore commencée et je crains bien que
jamais elle ne vienne. Enfin, à ce niveau-là. Le développement des régions : on n’a toujours que
les miettes. […] Mais c’est bien dommage, qu’on n’ait pas effectivement eu… Mais bon, dire la
Bretagne indépendante et tout le truc, non. Mais une façon de gérer certains problèmes, oui,
sûrement. Pourquoi pas ? Même, ç’aurait été indispensable. (Silence.) C’est là que, finalement,
peut-être, je me retrouve une attache bretonne un peu plus. Mais je pense que je ne le partage
pas en temps que breton, c’est plus en tant que diversité globale.

Ce n’est pas au nom de la “diversité globale”, mais bien dans l’intérêt des Bretons
que Jean souhaiterait des régions fortes, du type des Länder allemands. Cela éviterait
peut-être, pense-t-il, les “suites de conneries qui ont été faites” en matière de politique
agricole.

Jean : Non, vraiment, ça ne me branche pas du tout, les mouvements autonomistes. Par contre,
je suis pour des régions plus fortes. Il faut qu’on soit comme les Länder allemands, ou des struc-
tures comme ça. Ça, je vois bien. De façon qu’on puisse un peu mener. Parce qu’il y a trop de
différences régionales. Au point de vue économique, tu ne gères pas pareil… Il n’y aurait pas
les mêmes mesures pour la Bretagne et pour ailleurs. Là, ça irait mieux. Mais, autrement, je ne
veux pas d’un État qui fasse tout de Paris. Parce qu’il y a des différences. Ils ne se rendent pas
compte. Pareil pour l’Europe. Je ne sais pas, peut-être que ça peut baisser le pouvoir de Paris.
Mais, de Bruxelles… Déjà qu’à Paris, des fois, ils ne comprennent pas ce qui se passe ici, je ne
sais pas si à Bruxelles ils comprendront mieux ! Quand on voit ce qu’ils font dans l’agriculture !
La PAC, et tout ça, c’est des suites de conneries qui ont été faites ! […] Qu’on soit plus costauds !
Des régions fortes ! Une Bretagne unie ! Avec la Loire-Atlantique. Mon grand-père disait
toujours : “On a pris la Loire-Atlantique parce que c’est le département breton le plus riche !” La
Loire-Atlantique, c’est un département qui est très très peuplé. Et pour des régions plus fortes,
d’accord ! Parce que les Pays-de-Loire, il faut bien le dire, qu’est-ce que c’est ? C’est une région
bâtarde. On a mélangé la Bretagne, la Vendée et l’Anjou, il me semble. Qu’est-ce que ça veut
dire, ça ? Ça ne veut rien dire. Non. Une Bretagne unie et une région un peu plus forte.

Quant à Briec, il relie l’idée de décentralisation à une certaine conception de la
démocratie locale, exprimée crûment : il ne faut pas que le pouvoir reste toujours aux
mains du “même fond de vieux”.

Briec : Moi je dis que, de toute façon, garder les jeunes au pays, maintenant, ça passe par une
économie locale et une décentralisation, choses qu’on n’a toujours pas eues. Et puis, beaucoup
plus de responsabilité à des jeunes dans les communes, dans des… d’autres trucs. Pas toujours
le même fond de vieux.

Enfin Thomas, patron d’origine savoyarde, souhaite une véritable “politique bre-
tonne” qui, selon lui, passe par la réforme du mode de scrutin régional :

Les régions françaises, elles n’existent pas en tant que telles. Elles n’ont pas les budgets, elles
n’ont pas les pouvoirs, et le Conseil régional — excusez-moi — ce ne sont que des élus de
départements qui viennent défendre leur département. Donc, c’est le truc à l’envers : ils ne vien-
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nent pas faire la région, ils viennent défendre leur département au sein de la région. Et ça, je
trouve ça dramatique. Il faudrait que le Conseil régional ait un vrai pouvoir, qu’il y ait une
réflexion avec une vraie stratégie bretonne et dans laquelle aucun des départements ne serait
oublié, mais où chacun aurait sa stratégie et les moyens qui vont avec. Si on se mettait d’accord
là-dessus, il n’y aurait pas de problème. […] Il n’y a pas moyen de faire bosser ensemble les dif-
férents départements, il n’y a pas moyen d’avoir une politique bretonne. Alors, qu’est-ce qu’il
faudrait faire ? Je vous dis, déjà, le problème est politique. Il est déjà politique. Et il faudrait un
système d’élections… Je vais dire des choses qui feront sans doute bondir des Bretons et peut-
être bien les autonomistes, je n’en sais rien, parce que je ne connais pas bien leur discours, mais
je veux dire que les conseillers régionaux ne devraient pas être élus par les départements. Les
conseillers régionaux, il faudrait qu’ils soient répartis entre les départements selon certains cri-
tères pour que, bien entendu, tous les départements soient représentés de façon équitable. Par
contre, ils devraient être élus par les Bretons. C’est la proportionnelle. On pourrait très bien ima-
giner une liste du parti socialiste qui serait la liste de la Bretagne et pas la liste des Côtes-d’Ar-
mor, du Morbihan ou du Finistère. Déjà, le fait que le conseiller détiendrait son mandat de la
région et non plus d’un département, on peut penser qu’il aurait peut-être une attitude plus
régionaliste que départementale.

Au-delà de la région, beaucoup de personnes interviewées se tournent vers un
large horizon.

III - L’EUROPE ET LE MONDE

Les Bretons interrogés constatent qu’en matière économique le pouvoir n’est plus
à Paris. En premier lieu, la politique agricole est, depuis des années, déterminée à
Bruxelles.

Hervé : Sinon, économiquement, on se tourne vers l’Europe, de toute façon. La politique agri-
cole, c’est Bruxelles qui la décide avec des influences des différents pays. Chacun défend son
bout de gras, comme on dit. Mais c’est surtout au niveau européen, voire mondial, maintenant,
que ça se décide.

De même, la politique de la pêche se règle de plus en plus dans la capitale belge.

Joël : En fin de compte, nous, on ne commande plus rien. C’est Bruxelles qui commande ! Moi,
j’ai fait une demande de PME pour faire un autre bateau, ça a été refusé. Bruxelles a dit : “Il y a
tant de kilowatts à donner à la Bretagne, c’est tant de kilowatts !”

Et comme le dit Pauline, “il faut faire avec” :

Je pense que l’Europe, ce sera quand même l’avenir. Oui, je suppose que c’est l’avenir puis-
qu’on est appelé à… Il y a des ouvertures, il n’y a plus de barrières ; donc on est obligé de par-
ler quand même l’Europe. Quand je parlais des produits tout à l’heure, je parle français mais je
parle aussi Europe. On en est là, je crois qu’il faut se mettre face aux réalités. L’évolution est là,
elle est telle qu’il faut faire avec.

Mais il n’est pas toujours facile de “faire avec”. Et les interviewés éprouvent de
nombreuses craintes, souvent argumentées. Ils s’inquiètent, en premier lieu, de ne pas
savoir vers où va l’Europe. Le processus institutionnel est en effet pour l’instant “très
flou”, souligne Jacques, chef d’entreprise :
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L’Europe, aujourd’hui, c’est quoi ? On le voit bien, dans plein de domaines, c’est quelque chose
qui est resté très flou. On n’a fait qu’un grand marché où il y a un libre-échangisme très impor-
tant. Mais, en dehors de ça, il n’y a pas grand-chose ! Et c’est de là que nous vient notre inquié-
tude, de ne pas avoir un jeu clair. Quand vous faites une partie, vous aimez mieux connaître les
règles du jeu, hein ! Si vous les connaissez, si vous êtes bon, vous pouvez gagner. Mais si les
règles du jeu, vous ne les connaissez pas, vous risquez de ne pas être sûr du tout de gagner la
partie !

Sylvie, agricultrice à Plourhan, dit également son trouble :

On ne sait pas du tout, avec toute l’évolution qu’il y aura, la PAC et tout ça ; tous ces trucs-là,
l’Europe et tout ça. Comment ils vont faire ? Comment l’agriculture va évoluer ? Est-ce que ça
restera dans notre région ? Est-ce que ça va changer quelque chose à notre région ? On ne sait
pas ! Du tout. Moi, je dis que de ce côté-là, on est un peu dans le néant.

Claude pense même que personne ne sait où va l’Europe. Il en retire une vive pré-
occupation quant à l’avenir des pêches bretonnes :

Enfin moi, personnellement, je ne suis pas tellement pour l’Europe puisque je ne sais pas où on
va. Pour nous, toujours. […] D’ailleurs, je crois que même ceux qui font l’Europe ne savent plus
où ils vont, ne savent plus où ils sont. “Il faut aller de l’avant !”, “il faut aller de l’avant !” mais
quand on va de l’avant, il faut quand même avoir quelque chose d’écrit et savoir où on va. Là,
on ne sait plus où on va.

Le tracas des marins-pêcheurs est d’autant plus intense que leur situation s’est for-
tement dégradée depuis quelques années.

Daniel : Oui, on a plus de mal… On bosse plus pour arriver au même résultat. On a été obligé
de continuer… Depuis que l’Europe est venue, depuis 1992. Ça continue à (sifflement) partir
dans le creux.

Fañch croit que la crise de la pêche va aller en s’aggravant :

On a voté pour l’Europe, maintenant, on va trinquer, comme on dit. Moi, j’ai voté contre.

La première raison de cette déterioration redoutée de la situation économique et
sociale est l’irruption massive d’importations en provenance de pays tiers où la main-
d’œuvre est moins chère, du fait d’un faible niveau de protection sociale.

Pascale : Oui. Moi je suis pour l’Europe. Et en même temps, ça fait peur parce que, c’est bien
beau l’ouverture des frontières, mais ça n’apportera pas que du bien. C’est vous, les jeunes, qui
payerez. C’est malheureux, mais ce sera ça. Déjà, il va y avoir une main-d’œuvre peut-être pas
aussi qualifiée mais qui arrivera sur le marché, qui travaillera plus et sera sous-payée. Déjà, dans
le monde, toutes les cultures, ce qui vient de l’étranger coûte moins cher parce que c’est sous-
payé. Donc, automatiquement… La pêche, c’est pareil, c’est le même problème. Je travaillais
dans le poisson, donc j’ai vu le problème.

Dans l’univers de la pêche et dans celui de l’agriculture, on redoute une extension
des faillites qui provoque un accroissement du chômage.

Michel : On parle de plus en plus, sur le plan agricole, de prix mondiaux et autre… Mais qu’est-
ce que ça veut dire “prix mondial” ? Un litre de lait à un franc, quand on sait d’où ça vient et
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dans quelles conditions les gens produisent ! (Soupir.) On se compare souvent à des pays
comme l’Australie ou autres, où les gens ont des immensités, la terre qui n’est pas cotée, qui n’a
pas de valeur financière. Sur des très grandes surfaces, où ils se contentent de traire, il n’y a rien
d’autre. Si on veut faire ça en Bretagne, travailler comme ça, il faut enlever au moins 90 pour
cent des paysans. Pour aller où ? Contrairement à l’après-guerre, où on trouvait tout à fait normal
qu’il y ait trop de gens à la campagne, en agriculture — il y avait un développement industriel
qui était preneur de bras et il était tout à fait logique d’accepter cette mutation —, aujourd’hui,
les bras qui partent de l’agriculture, c’est pour faire des chômeurs. Ce ne sera peut-être pas
directement ceux-là, mais ils prennent la place de gens qui vont aller au chômage. À mon avis, il
est grand temps d’arrêter. Mais on continue à nous dire qu’il faut se concentrer. Et on se
concentre tous. On essaye tous d’agrandir nos structures. Tous, tous, tous !

Un autre motif de préoccupation est l’éloignement des Bretons par rapport aux
centres de décision européens.

Maurice : On est éloigné du centre ; de Paris ; on est loin de l’Europe, de Bruxelles et tout ce
cinéma-là. Donc, ça sera dur, c’est sûr ! Ça sera dur de s’en sortir. Mais enfin, je pense qu’on peut
réussir.

En outre, le centre de gravité de l’Europe va vraisemblablement se déplacer vers
l’Est.

Loïc : Je vois un inconvénient physique, d’être si loin du reste de l’Europe, du centre de l’Eu-
rope, qui va se déplacer, probablement, qu’on le veuille ou non. Il risque de se déplacer vers
l’est, avec l’Allemagne, et les pays comme la Tchécoslovaquie, la Pologne, etc. Peu à peu, ils
rentreront dans l’Europe. Et donc, on est vraiment excentré.

Et cette excentration représente un coût.

Yves : On a un handicap, quand même, c’est qu’on est à la pointe de l’Europe. Le gros handicap,
c’est le transport. Évidemment qu’à partir du moment où vous devez envoyer des produits en Italie
du Sud, ou en Autriche, etc., les coûts de transport sont exorbitants par rapport ne serait-ce qu’à
l’est de la France, par exemple, qui a quand même moins de kilométrage à faire que nous.

Néanmoins, les Bretons s’adaptent à cette nouvelle donne européenne. D’abord,
l’Europe n’a pas que des inconvénients : Bernard, par exemple, n’est pas mécontent
d’en percevoir des subventions :

Heureusement qu’il y a les subventions de l’Europe, parce qu’autrement, dans un an ou deux, il
n’y a plus d’agriculteurs du tout.

Et Hélène — qui n’est pourtant pas une fervente européenne — se réjouit que des
clients de toute l’Europe viennent fréquenter ses chambres d’hôte :

[Je suis] européenne par la force des choses. Je ne l’ai pas voulu, mais (rire) c’est par la force
des choses, hein ! Et puis moi, pour le tourisme et tout, je suis contente de les avoir, hein !
(Rire.) Comme, là, Allemands, Anglais, il y a de tout.

De même, grâce à la venue de touristes en Bretagne, des marchés s’ouvrent à l’ex-
portation, remarque Yves, chef d’entreprise à Binic :
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C’est vrai qu’on envoie en Allemagne et on envoie maintenant dans d’autres pays européens, ce
qui prouve aussi que les gens qui sont venus ici en Bretagne, en vacances, ont apprécié les pro-
duits ; s’ils les retrouvent chez eux, que ce soit en Allemagne, en Belgique, ou ailleurs, ils achè-
tent aussi.

Mais bien sûr, l’internationalisation des économies et le développement de l’Eu-
rope nécessitent d’amples efforts. Dans le domaine de la pêche, l’“arrimage” n’est
manifestement pas encore au point.

Martin : Et la grande mission, c’est un petit peu d’arrimer, avec beaucoup de difficultés
d’ailleurs — on a beaucoup de difficultés dans ce domaine — d’arrimer la pêche à la fusée euro-
péenne aujourd’hui.

Le monde agricole breton a plusieurs longueurs d’avance sur celui de la pêche. Il
s’est doté, explique Jacques, d’une organisation adaptée aux grandes centrales d’achat
et peut ainsi “approvisionner, toute l’année, les marchés européens”. Présent sur l’en-
semble des places européennes, il “exporte aussi, de plus en plus, sur les pays de
l’Est ; entre autres sur la Tchéquie, la Slovaquie et la Pologne”. Il s’est même doté d’un
lobby à Bruxelles.

Jacques : Aujourd’hui, vous voyez bien que l’Europe ne s’appuie sur rien ! Il n’y a rien, il n’y a
aucune base. On en est toujours à des décisions qui doivent se prendre à l’unanimité. Alors
qu’on sait que lorsqu’une décision se prend à l’unanimité, tout se passe dans les couloirs ! On le
sait bien parce qu’au niveau des relations extérieures, nous avons mis en place, avec d’autres
filières bretonnes de l’agro-alimentaire, ce qu’on appelle un lobby, à Bruxelles. Il s’appelle Breiz
Europe. De manière à avoir en permanence l’information sur ce qui se passe dans les couloirs.

En outre, pour promouvoir l’image de la Bretagne — et donc inciter à acheter bre-
ton —, l’union de coopératives que dirige Jacques n’hésite pas à payer aux grossistes
des grandes centrales d’achat européennes des séjours en Bretagne. Car les Bretons,
nous l’avons vu au chapitre 6, semblent être décidés à valoriser les atouts dont ils dis-
posent pour faire face à la concurrence économique internationale. Et selon Martin, le
fait d’être situé en périphérie de l’Europe peut être l’un de ces atouts :

Quand même, dans la configuration européenne, nous sommes les premiers voisins du conti-
nent américain, sud ou nord, peu importe. Puisque la Bretagne est quand même à la pointe de
l’Europe. Nous sommes en première ligne pour l’assaut des autres continents, si on veut. L’as-
saut économique. En ce sens-là, nous sommes bien placés. Je crois qu’on ne l’exploite pas suffi-
samment. On concentre toutes les grandes activités sur le centre de l’Europe… Mais il y a sûre-
ment des régions beaucoup plus disposées à un développement rationnel vers l’ouest de la
France que vers l’est, autour du Rhin. Il y a l’Atlantique aussi, il n’y a pas que le Rhin !

Enfin, plusieurs interviewés ne dissimulent pas leur satisfaction de voir l’Europe se
construire. Le renforcement des pouvoirs européens convient à Jean, par exemple,
dans la mesure où “peut-être que ça peut baisser le pouvoir de Paris”. Briec également
en est heureux : il considère en effet qu’“il faut une fédération des régions”. Et Pierre
se montre “très favorable à une Europe des régions”. Ce sont surtout, cependant, les
artistes et les intellectuels rencontrés lors des entretiens exploratoires qui semblent
ravis. Qu’il s’agisse d’Alan Stivell, de Glenmor ou de Yann-Ber Piriou. Peut-être parce
que, un peu moins confrontés que les autres à la montée des périls économiques et
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sociaux, ils peuvent mieux savourer le côté positif de la construction européenne ? Ils
pensent, en tout cas, que l’Europe va inéluctablement renforcer les droits et les préro-
gatives des régions.

En conclusion, ce chapitre m’a confronté à une sorte de malaise : comme si j’avais
enfreint un tabou en plaçant le projecteur sur la question sensible du rapport des Bre-
tons à l’État français. Pourquoi Paul, agriculteur bretonnant, se tortille-t-il sur sa chaise
dès la première question que je lui pose (“que représente, dans votre vie personnelle,
le fait d’être breton ?”) et me répond-il, avec embarras :

Dans ma vie personnelle ? (Soupir.) Non, enfin, moi je me situe plutôt français que… Non, je ne
suis pas pour… Non, non. Je dirais plutôt français. D’abord français et breton après parce que
par rapport à la région et pas pour… Non, non. Voilà mon point de vue. Je ne sais pas si ça…

Pourquoi Fañch croit-il nécessaire de se justifier pendant un quart d’heure d’avoir
donné un nom breton à son bateau ? Beaucoup de situations de cette sorte apparaissent
au cours des interviews, qui font penser à la présence d’un ou plusieurs tabous. Et l’im-
pression est renforcée par la multiplication des lapsus : seize personnes sur quarante-six
en commettent, ai-je dit, qui vont tous dans le même sens. Le lapsus “traduit l’insistance
non maîtrisable d’une idée refusée”, écrit Laurence Bardin 9. Et il semble bien que c’est à
cela que nous avons affaire : une idée refusée, une parole interdite qui échappe au
contrôle que l’on s’impose. Tout se passe comme s’il existait un patriotisme breton jubi-
latoire — du type de ce qu’expriment les marins qui ont navigué “sous pavillon breton”
—, généralement refoulé au nom d’une morale d’État d’un type presque religieux, mais
prêt à jaillir ou à sourdre à la moindre occasion. Depuis la Première Guerre mondiale,
les Bretons savent que, vraiment, ils sont français. Et aller contre cela, c’est pécher.

En outre, l’auto-contrôle des Bretons — leur “surmoi” politique, si l’on peut dire
— s’est d’autant plus renforcé au fil des décennies que les gens qui sont allés contre
cette auto-censure — les militants nationalistes ou autonomistes — se sont générale-
ment comportés d’une façon incompréhensible ou inadmissible par la population.
Ainsi, pendant la Deuxième Guerre mondiale, les faits de collaboration, même s’ils
n’ont concerné qu’une poignée de gens, sont apparus comme un comportement
presque diabolique. S’allier avec le nazisme, s’allier avec l’agresseur, est devenu, aux
yeux de la population, la confirmation que le laisser-aller à la jouissance patriotique
bretonne était un laisser-aller vers les forces du mal. De même, au cours des années
1970, les plasticages symboliques qui voulaient faire sauter certains verrous dans les
consciences bretonnes n’ont-ils pas, au contraire, donné aux Bretons le sentiment que
l’expression patriotique bretonne était quelque chose d’extrémiste, et donc renforcé
les tabous ?

À présent, nous nous trouvons dans une situation surprenante, au moins à trois
égards. En premier lieu, on peut se demander si la fréquence des lapsus qui viennent,
au cours des entretiens, percer le tabou n’indiquerait pas que celui-ci devient poreux,
qu’il s’effrite. D’autant plus que, en second lieu, les interviewés sont conscients de l’af-
faiblissement du pouvoir de la France en matière économique. Désormais, en ce qui
concerne leur vie quotidienne (dans les milieux de l’agriculture et de la pêche, en tout
cas), le pouvoir se situe davantage à l’échelon européen qu’à Paris. Enfin, ce qui est
tout à fait surprenant, c’est la fréquence des arguments de type autonomiste chez des
interviewés, qui se disent par ailleurs hostiles à l’autonomisme. L’autonomisme — est-
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il besoin de le rappeler ? — ne consiste pas à recourir à la violence, ni à rechercher
l’indépendance ou l’autarcie, mais à considérer qu’une population donnée constitue
un peuple, et à revendiquer pour ce dernier le droit de s’administrer lui-même dans
un certain nombre de domaines (économique, culturel, etc.), tout en appartenant à un
ensemble plus vaste, qui peut être un État ou une confédération. Or, il semble que,
par leurs propos “particularistes” et leurs lapsus “séparatistes”, par leur souhait d’une
région forte et par leur adaptation à l’Europe, les personnes que j’ai interrogées sont,
dans leur majorité, en accord avec les desseins autonomistes, mais sans le savoir,
comme Monsieur Jourdain ! Thomas pense, par exemple, qu’en proposant d’élire les
conseillers régionaux à la proportionnelle sur l’ensemble de la Bretagne (et non par
département, comme c’est le cas aujourd’hui), il va “faire bondir les autonomistes”. Or,
cette proposition fait partie de leur programme. De même, Jean dit que les mouve-
ments autonomistes ne le “branchent pas”, qu’il souhaiterait plutôt que la Bretagne
soit “comme les Länder allemands”. Mais les Länder allemands font partie des
exemples dont les autonomistes se réclament. Etc.

Mon analyse est donc que les entretiens révèlent trois enseignements sur les senti-
ments des Bretons : ils sont hostiles à ce qui va à l’encontre de leur modération (qui
vient, vraisemblablement, en grande partie de l’influence de la religion catholique) ;
ils ont un double attachement patriotique, français et breton, le dernier étant plus
affectif que le premier mais en grande partie refoulé ; et ils sont prêts à des expé-
riences de large décentralisation régionale, dans un cadre européen. Je n’ai certes ren-
contré chez les paysans, les pêcheurs et les patrons bretons ni analyse politique des
rapports entre l’État et la Bretagne, ni volonté séparatiste. En revanche — malgré le
refus du mot “autonomiste” — il semble exister un potentiel de régionalisme ou de
patriotisme immense et encore inexploité.
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NOTES

1. Pseudonyme que j’attribue à une personnalité du mouvement culturel breton.
2. Littéralement : “Bête pourrie”.
3. Cet indice est présenté au chapitre 1. Rappelons qu’un point d’indice est attribué aux personnes qui
disent que, pour leur vie personnelle, être breton “c’est important” ; à celles qui se proclament “fières”
d’être bretonnes ; et à toutes celles qui ont déjà mis un BZH sur leur véhicule, qui vont parfois dans des
festoù-noz, qui aiment la musique bretonne, qui ont donné des prénoms bretons à leurs enfants, qui par-
lent breton ou gallo, ou qui aimeraient parler breton. Sur quarante-six personnes interrogées, seules sept
ont un indice supérieur ou égal à 6.
4. Robert Lafont, cité in Touraine et alii 1981, p. 11.
5. Ministre de la pêche au moment de l’entretien.
6. “Blanc-et-Noir”, nom (et couleurs) du drapeau breton.
7. “Bretagne toujours”. C’était le nom du journal du Parti autonomiste breton pendant l’entre-deux-
guerres. Il est courant, aujourd’hui encore, d’entendre dire d’un autonomiste ou d’un nationaliste breton
qu’il est un Breiz Atao. Mais ce n’est pas toujours un compliment. Il y a, en effet, souvent confusion avec
la Bezen Perrot.
8. C’est-à-dire originaire d’Étables-sur-Mer.
9. Bardin 1993, p. 236.
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CHAPITRE IX

Identité bretonne et lien social





Inquiets de la montée d’un risque de “fracture sociale”, les sociologues d’aujour-
d’hui se penchent avec attention sur ce qui fut la première préoccupation des pères
fondateurs de leur discipline : le lien social. Ce dernier, selon certains auteurs, serait
aujourd’hui menacé par le vif intérêt de nos contemporains pour tout ce qui touche à
l’identité. La revendication identitaire, en effet, conduirait au repli sur soi de petites
communautés fermées, enclines à s’opposer violemment à autrui pour satisfaire leurs
aspirations. Il s’agirait donc d’une véritable régression de l’humanité.

J’ai tenté de montrer au chapitre 7 que les Bretons, même les plus fervents, ne sont
nullement repliés sur leur “communauté” et que ce terme même de “communauté” est
impropre en leur cas : la Bretagne est avant tout une société, fondée sur la volonté de
vivre ensemble et non sur tel ou tel caractère ethnique. Puis, je me suis efforcé, au
chapitre 8, de faire apparaître que les Bretons refusent la violence. Ce qui ne signifie
pas, cependant, de leur part, une soumission totale à l’ordre établi et à l’État français.

Nous allons à présent terminer cette exploration par trois recherches. En premier
lieu, nous examinerons comment les Bretons définissent leur appartenance à la Bre-
tagne (peut-on s’intégrer à la bretonnité ou est-elle purement héréditaire ?). En second
lieu, nous évoquerons quelques comportements qui paraissent révéler une relative
solidité du lien social en Bretagne. Et enfin, nous nous demanderons grâce à la
réunion de quels filaments ce lien parvient à être robuste.

A - L’INTÉGRATION “À LA BRETONNE”

Comment les Bretons définissent-ils l’appartenance bretonne ? La question mérite
d’être posée ; non pas pour savoir à qui l’on peut attribuer un “brevet de bretonnité”,
mais afin de voir dans quelle mesure être breton consiste à se couper des autres ou
permet, au contraire, de s’ouvrir à eux. Plus les facteurs discriminants seront mis en
avant (hérédité, langue, religion, etc.), plus on pourra parler de raisonnement eth-
nique ou “tribal”. En revanche, plus les critères en rapport avec la conscience, le
choix, la volonté, etc., ressortiront et plus on pourra parler de société et de “lien
social”.

Nous distinguerons trois conceptions de l’appartenance bretonne : celle des intel-
lectuels bretons, celle des producteurs bretons (marins-pêcheurs, agriculteurs et chefs
d’entreprise), et enfin celle des quelques “immigrants” interrogés au cours des entre-
tiens semi-directifs.
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I - L’AVIS DES INTELLECTUELS BRETONS

L’opinion des artistes et des clercs sur ce qui fait qu’un individu est breton est
assez complexe et nuancée. Commençons par donner la parole au Breton sans doute
le plus connu au monde, Alan Stivell.

RLC : Pour toi, qui est breton ? Quels sont les critères d’appartenance ?
Alan Stivell : C’est une question importante. Parce que je crois que les gens ont une idée assez
vague de ça. Malheureusement, ils ont des idées, même, à la limite, fausses ; et je peux en
parler : être né en Bretagne, par exemple, suffirait pour être breton… En fait, c’est un concept
dont les limites ne sont pas définissables, bien souvent. […] Alors, pour l’identité bretonne, il y a
deux grandes notions. En breton, c’est plus facile qu’en français. Pour un sujet comme ça, la
pensée bretonne est plus précise que la pensée française. Puisqu’en breton on a deux mots
pour exprimer deux idées et qu’en français, ils n’ont qu’un seul mot, pour deux idées. […] En
breton, il y a Breton et Breizhad. Donc, là, deux notions bien différentes. Breton, c’est quelque
chose d’intérieur. Au fond, à l’intérieur de soi, il faut pouvoir — à la limite — prouver qu’on est
breton. C’est à l’intérieur, donc ce n’est pas une question de couleur de peau ! C’est une ques-
tion de forme de pensée. De forme de pensée bretonne. Et Breizhad, c’est simple : c’est habiter
la Bretagne, être né en Bretagne, des choses comme ça. Breizhad, c’est assez facile à définir et
Breton, c’est un peu plus compliqué. Là encore, des gens, peut-être un peu simplistes, vont
dire : “Moi je suis un pur breton, ou 100 pour cent breton, penn-kil-ha-troad 1…” Ce qui ne veut
rien dire, en fait. Enfin, quand un Breton dit ça, c’est dans l’enthousiasme de dire qu’il est heu-
reux d’être breton. On ne peut pas, non plus, le lui reprocher ! Donc, être breton signifie que la
culture bretonne est l’influence culturelle dominante sur soi-même, par rapport aux autres cul-
tures. À d’autres d’essayer de découvrir si c’est 51 pour cent ou moins ! […] Mais c’est comme ça,
au fond, que je vois le fait de pouvoir dire : “Me zo breton 2.” Dans ce sens là, Breton, je pense
que c’est difficile de le dire si on ne parle pas breton, par exemple. Si on ne parle pas breton, on
est breizhad, si tu veux, mais on ne peut pas être breton. C’est à la fois illusoire et presque pré-
tentieux, ou exagéré, de se croire breton — dans ce sens-là — en ne parlant pas breton. Quand
on pense à la puissance d’influence de la langue sur la pensée, à tout moment de la vie ; même,
évidemment, quand on ne parle pas…
RLC : Mais les Gallos, par exemple, ne parlent pas breton !
Alan Stivell : Mais là, ça revient à ce que je disais tout à l’heure : l’idée ne s’arrête pas à une fron-
tière nette. Les choses disparaissent, se diffusent petit à petit dans une autre réalité. On est bre-
ton quand il y a une espèce de dominante bretonne. Il n’y a pas, à un moment donné, une fron-
tière où on dit : “Là, les gens ne sont plus bretons.” C’est un peu délicat : c’est bien de s’intéres-
ser, de vouloir comprendre tout ça, mais il ne faut pas donner trop d’importance à ces choses-là
non plus. Parce que si on donne trop d’exagération, ça devient la police, presque ; ça devient
fasciste…

Après avoir pris la précaution de préciser que la bretonnité n’est “pas définissable”,
Alan Stivell discerne donc deux façons d’être breton qui seraient, selon lui, mieux
exprimées par la langue bretonne que par la langue française : breizhad et breton. Il
ne propose pas, au cours de l’interview, de traduction française de ces deux concepts.
Toutefois, on peut supposer que breizhad correspond à ce qu’il appelle “la bretonnité
objective” et breton à ce qu’il nomme “la bretonnité subjective” dans son ouvrage
Racines interdites, que cite Bartolomé Bennassar :

Dans un livre récent, Racines interdites, Alan Stivell soulignait de façon remarquable la com-
plexité de la situation : ainsi les Bretons les plus objectifs, ceux qui parlent breton, qui vivent en
Bretagne, qui conservent l’essentiel des coutumes bretonnes sont souvent ceux qui se sentent le
plus français, peut-être parce qu’ils sont soumis sans s’en apercevoir à toutes les sommations du
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centralisme français : école, journal, radio et télévision, publicité, service militaire. À l’inverse,
ceux qui sont, si l’on veut, des Bretons subjectifs, qui ne parlent pas breton, qui vivent à Paris,
qui sont de culture française, témoignent par cette volonté de redevenir bretons des carences de
leur destin culturel, économique, voire politique. Cette conscience subjective est le substitut des
conditions objectives qui leur auraient permis d’être effectivement bretons et qui n’existent pas 3.

L’avantage de la seconde approche (objectif/subjectif) sur la première
(breizhad/breton) est qu’elle ne fait pas de la langue bretonne une caractéristique indis-
pensable à la bretonnité “intérieure”. Dans l’entretien qu’il m’a accordé, en effet, Alan
Stivell semble un peu embarrassé par la question que je lui pose sur les Gallos. Sa
réponse sur la pensée “sans frontière nette” n’est guère convaincante. Soit, comme il le
dit, “si on ne parle pas breton […] on ne peut pas être breton”, soit la langue n’est qu’un
des attributs matériels de la bretonnité, dont on peut se passer ; il faut choisir. Et ce
choix, Glenmor le fait nettement, mais dans un sens qui s’oppose à celui d’Alan Stivell.
“Je n’ai jamais attaché la bretonnitude à la langue bretonne”, dit-il en effet. Et il précise
ce qui, selon lui, ferait l’appartenance bretonne.

Glenmor : La définition de la bretonnitude ! (Silence.) Je crois que “né en Bretagne” suffit. Être
né en Bretagne, ou être né ailleurs mais y avoir été élevé. Car, pour moi, la culture s’arrête à six
ans. Après, on nous instruit ; c’est différent. Ce sont les premiers contacts, l’ambiance, qui vont
faire de l’enfant un homme né. Pendant ses six premières années, la découverte de sa nature, de
son social, de toute son ambiance, créent chez l’enfant l’idée d’appartenance à un groupe
humain ; ici, à la nation de Bretagne. Un jeune né en Bretagne, ou même ailleurs, venant en
Bretagne, devient automatiquement breton. Il aura la notion d’appartenance, puisque c’est son
milieu d’enfance. La nationalité se définit par l’enfance au pays. Je crois que c’est ça l’essentiel.
Maintenant, tu me diras, il y a aussi les types qui ont le sentiment d’appartenance à la bretonni-
tude, même s’ils vivent ailleurs, parce qu’ils ont des parents bretons. Ce n’est pas parce que —
c’est le mot d’Yvon Étienne que je trouve merveilleux — la chatte fait ses petits dans une cuisi-
nière qu’elle pond des biscuits. Donc, l’appartenance se donne aussi par la famille. Et puis, la
bretonnitude peut être aussi un choix. J’ai remarqué — je crois que c’est vrai dans tous les pays
— que des gens viennent et s’intègrent à la Bretagne, à tout âge ; et ils deviennent tellement bre-
tons qu’on se demande s’ils n’y sont pas nés. Tu vois, donc, ça aussi c’est une forme de breton-
nitude. Naturellement, je crois que la naissance dans le pays fait la nationalité. C’est pour ça que
le projet des Français de demander aux étrangers nés sur le territoire français d’avoir à opter
pour la nationalité française, c’est une connerie. Droit de terre. Et la bretonnitude, c’est ça.

Glenmor énonce donc trois formes possibles d’appartenance à la Bretagne, dans
l’ordre qui, apparemment, lui semble le plus important. La première façon d’être bre-
ton, à son avis, serait d’avoir vécu sa prime enfance en Bretagne ; même si on est né
ailleurs, et sans précision sur l’origine des parents. C’est une acception large de ce que
l’on appelle généralement le “droit du sol”. La deuxième façon d’être breton, dit-il,
serait d’avoir été élevé par des parents bretons hors de Bretagne ; le “droit du sang”
n’est donc pas totalement absent de sa réflexion, mais n’intervient qu’en second lieu.
Enfin, note Glenmor, “la bretonnitude peut être aussi un choix” ; c’est-à-dire qu’il
serait possible de venir d’ailleurs, de s’intégrer à la Bretagne et de devenir breton.

La position de Ronan Leprohon — l’ancien leader de l’UDB (Union Démocratique
Bretonne, parti autonomiste) — établit en quelque sorte une synthèse entre les
réflexions de Stivell et de Glenmor.
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Ronan Leprohon : Être breton, d’abord, je pense qu’il y a l’objectif et le subjectif. Objectivement,
c’est être né en Bretagne — ce qui n’est pas mon cas, par exemple, c’est assez révélateur ; mais
je pense qu’un type qui naît en Bretagne, il a déjà un bon morceau du parcours de fait parce
que, objectivement, il est né en Bretagne… Parce que, aujourd’hui, les Français ont souvent ten-
dance à assimiler le lieu de naissance et l’appartenance. Donc, être né en Bretagne. J’ajouterais,
à défaut, ou en plus, avoir des parents qui eux-mêmes se disaient ou étaient considérés comme
bretons. […] Donc, je pense qu’il y a : être né en Bretagne, avoir des parents bretons et avoir
conscience de faire partie d’une collectivité. Moi, je crois qu’un gars qui sera né en Bretagne, qui
aura des parents bretons, mais qui n’aura pas conscience d’appartenir à une collectivité ne me
choquerait pas en disant qu’il n’est pas breton. Ça ne me choquerait pas. Par exemple, quand
Louis Jouvet, né à Crozon, se défend d’être breton, je comprends très bien les choses. On ne va
pas l’accabler de sa naissance crozonaise ! C’est Mordrel qui disait : “Si j’étais né dans un zoo, je
ne serais pas gorille !” C’est vrai. Donc, je crois qu’il ne faut pas exagérer le lieu de naissance.
C’est le défaut des Français. Donc, quelque part, pour être breton, être né, avoir des parents ce
sont des choses objectives. Mais dans le subjectif je crois qu’il y a la conscience de l’apparte-
nance à un ensemble qui est, justement, le peuple breton, les autres Bretons. […] Être breton,
c’est aussi partager un destin. Parce qu’un gars qui sera né en Bretagne, ou de parents bretons,
qui aura conscience qu’il existe un peuple breton et qui fout le camp passer sa vie à San Fran-
cisco… Et qui à San Francisco, j’entends bien, s’inscrit dans une logique de développement de
la Californie… Bien sûr que s’il est à San Francisco pour servir la Bretagne, je le comprends
bien. Mais s’il va à San Francisco pour devenir américain, pour moi il n’est pas breton. Donc, ça
suppose partager un destin commun, aussi. Et de la même façon, c’est ce qui fait aussi, pour
moi, que Kofi [Yamgnane] est breton. Il est né au Togo ; il est venu ici ; il s’y est installé ; et, lui
au moins, il a décidé qu’il partagerait le destin de ce peuple breton — qu’il a du mal à recon-
naître comme peuple parce qu’il sort, lui aussi, du moule jacobin, mais il y viendra. Donc, moi,
un Breton noir, ça ne me choque pas ; s’il arrive ici, s’il décide de partager un destin. Donc, vous
voyez, j’ai tendance à répondre comme l’ont fait la plupart des nationalitaires, en mélangeant,
en fait, les deux conceptions de la patrie : la conception française et la conception allemande.
[…] Le plus important me paraît être : partager un destin commun.

De même que Stivell, Ronan Leprohon distingue donc les bretonnités objective et
subjective. Et, ainsi que Glenmor, il pense “qu’un type qui naît en Bretagne, il a déjà un
bon morceau du parcours de fait”. Néanmoins, Ronan Leprohon considère qu’il ne faut
pas exagérer l’importance du lieu de naissance. Il insiste, à l’inverse, sur la portée de la
“bretonnité subjective”, qu’il traduit non pas en termes d’“intériorité” ou de “forme de
pensée”, comme le faisait Stivell, mais de conscience d’appartenir à une collectivité et
de volonté de partager un destin commun. Ce faisant, comme il le dit lui-même, il
mélange les deux conceptions classiques de la nationalité que sont la conception fran-
çaise et la conception allemande, en mettant cependant l’accent sur la première, telle
que la définit Renan. Tous les autres intellectuels interrogés procèdent de la sorte et
mettent la volonté d’être breton avant les critères objectifs d’appartenance. C’est le cas,
par exemple, de Loeiz Laurent, l’ancien directeur de l’Insee-Bretagne.

RLC : Pour vous, qui est breton ?
Loeiz Laurent : (Silence.) Ce n’est pas une question simple et j’ai envie de vous répondre par
une anecdote. Vient d’arriver à la Préfecture de Région une personne qui, à son poste précé-
dent, venait du Limousin ; et elle voudrait… Je ne pense pas qu’elle soit limousine d’origine,
mais c’est possible. Donc, elle n’a rien de breton, et elle a envie d’être considérée comme une
citoyenne bretonne. Et alors, elle me prend moi, comme haut fonctionnaire breton… Elle aime-
rait bien que je lui dise : “Vous êtes une Bretonne !” Alors, j’ai ressorti avec elle les vieilles lois de
nos ducs disant que pouvait être “considéré comme breton toute personne, même étrangère,
ayant rendu de grands services à la Bretagne”, et qu’il ne tenait qu’à elle d’être considérée
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comme bretonne. […] Un des propres de la Bretagne, par le passé et probablement toujours,
c’est tout de même de séduire des gens de partout et qui l’aiment profondément. Je pense à un
pianiste, je crois Thilemans, belge, qui était venu tourner — enfin ainsi qu’on m’a raconté l’his-
toire — c’était avant la guerre, tourner en autocar en Bretagne. Le pays lui plaît tellement qu’il y
reste, c’est-à-dire qu’il ne revient pas avec le car en Belgique et il fait venir son mobilier. C’est
quand même un peu étonnant. Mais je crois que c’est assez significatif. La Bretagne attire. J’ai un
autre exemple de personne séduite. C’est une personne qui, au moment de l’exode, en qua-
rante, quitte le Nord et se retrouve en Basse-Cornouaille. Et puis, il y a une quinzaine d’années,
son mari meurt. Or, la femme a eu trois intersignes de la mort de son mari. Elle en a parlé au
clergé qui lui a, bien entendu, défendu d’en parler. Mais enfin, elle m’a quand même raconté les
trois intersignes. Ce qui est intéressant, c’est qu’elle me disait que ça n’existe qu’en Bretagne,
que si elle était [restée] dans le Nord, sûrement qu’elle n’aurait pas eu de signe de la mort de son
mari. Mais, elle était en Bretagne, et donc, son mari… Elle avait su d’avance… Et elle me disait
même : “Je me sens plus bretonne que la plupart des collègues de mon mari, dont le seul but,
c’est de faire du fric.” Tandis que, elle, s’intéressait. Elle faisait raconter à sa bonne son enfance,
et tout. Elle s’intéressait beaucoup plus à ce qui faisait la Bretagne que beaucoup de Bretons
modernes d’aujourd’hui. Donc, l’identité bretonne, pour moi, c’est ça. On peut noter que c’est
assez conforme au sentiment de l’identité française. On ne va pas jusqu’à dire à un petit noir “tes
ancêtres, les Bretons”, mais on considère finalement qu’on peut devenir breton, d’une certaine
façon. En tout cas, on peut devenir un amoureux de cette terre et, donc, breton. […]
RLC : Donc, on peut devenir breton ?
Loeiz Laurent : Ah, pour moi, on peut devenir breton, oui.
RLC : Ce n’est ni le droit du sang ni le droit du sol ?
Loeiz Laurent : C’est le droit du cœur !

En fait, Loeiz Laurent décrit là une sorte de trajectoire idéal-typique des nouveaux
Bretons. D’abord, comme Thilemans, ils seraient séduits par “la Bretagne”, c’est-à-dire
par le territoire, les paysages. Puis, à l’image de la dame du Nord, ils se passionneraient
pour les Bretons et leur culture au point, éventuellement, d’adopter des comporte-
ments volontaristes qui s’éloignent des pratiques sociales habituelles : “Elle faisait
raconter à sa bonne son enfance, et tout.” Et enfin, ils deviendraient objectivement
“plus bretons que les Bretons”. En s’adonnant avec passion à la langue bretonne, par
exemple ; ou, dans le cas plus original de la dame du Nord, en ayant — comme on en
avait paraît-il couramment en Bretagne autrefois 4 — des seblant, ou intersignes annon-
ciateurs de la mort… On pourrait donc bien devenir breton par amour de la Bretagne.
C’est ce que Loeiz Laurent résume par “le droit du cœur”, formule élégante qui exprime
bien l’opinion majoritaire chez les intellectuels bretons. Yves Le Gallo, notamment.

RLC : Qui est breton, finalement ?
Yves Le Gallo : Celui qui se prétend Breton ! Morvan Lebesque, par exemple, était originaire de
Nantes. C’était un Nantais et je pense qu’il n’avait aucune ascendance à partir de la Basse-Bre-
tagne. Mais n’empêche qu’il était très breton, dans la mesure où il s’affirmait breton. Mais je
pense qu’il y a un certain nombre d’individus, au contraire, de parents bretons, de souche bre-
tonne, sortis de la glèbe, du terroir bas-breton qui ne sont pas particulièrement bretons dans la
mesure où leurs origines bretonnes ne les intéressent pas. De toute manière, la question que
vous me posez est une question bien compliquée et qui mériterait réflexion.

Pour Yann-Ber Piriou, se vouloir d’un pays serait un acte d’amour :

Qui est breton ? Pour moi, est breton celui qui se dit breton. Ce n’est pas quelque chose qui est
imposé de l’extérieur. C’est l’intéressé qui s’exprime. J’ai piqué une colère l’autre jour, à propos
de l’autocollant : “N’est pas breton qui veut” que je ne supporte pas.
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RLC : Je ne connaissais pas cet autocollant.
Yann-Ber Piriou : Oh ! Il n’y en a pas beaucoup, mais il y en a encore trop, à mon avis. Quand
on pense à tous ces “non-originaires” comme on disait hypocritement sous l’Ancien Régime, qui
ont compté dans notre histoire ! Dom Louis Le Pelletier ; tel celtomane lyonnais qui fut le pre-
mier à réclamer l’enseignement du breton ; Charles de Gaulle ; Gaidoz ; Dottin ; Meven Mor-
diern ; tous ces gens qui se sont sentis concernés par un patrimoine et une identité dont trop de
Bretons se désintéressent encore. Alors, “N’est pas breton qui veut”, c’est aberrant ! Se vouloir
d’un pays est un acte d’amour. Il n’y a rien de plus beau.

Et s’il comprend qu’on puisse être séduit par un pays, Yann-Ber Piriou insiste sur
le fait qu’on ne peut appartenir à ce pays qu’en étant “en sympathie profonde” avec
ses habitants :

Le premier critère, je crois, c’est ça : quand on fait choix d’un pays, qu’on y soit né ou pas, c’est
se choisir un entourage humain, aussi. Être en sympathie profonde, d’abord, avec des hommes
et des femmes. Avec une population. Or, les trois-quarts du temps — enfin, trop souvent — on a
entendu des phrases de ce genre-là : “Le pays est magnifique. Mais, les habitants !…” J’ai connu
ça dans le Pacifique, à propos de la Nouvelle-Calédonie. “C’est dommage qu’il y ait les
Canaques !” Il ne faut pas exagérer les comparaisons, mais ce sont des propos, aussi, que j’ai
entendus en Bretagne. Pensons simplement à Victor Hugo ! “La Bretagne, quelle perle ! Mais les
Bretons ! Quels pourceaux !” À mon avis, il faut d’abord être en sympathie profonde avec la
population concernée.

Ronan Leprohon ne dit pas autre chose : c’est une histoire d’amour.

Quand des gens viennent en Bretagne par le travail, les fonctions — moi, j’emploie dans mon
service des non-Bretons qui sont en train de le devenir —, je peux mesurer chez certaines per-
sonnes la “maladie” qui gagne ! La bretonnité qui gagne. Pourquoi ? Eh bien, parce que je
découvre une telle attention aux gens, à la culture, aux paysages que je me dis : “Mais ce type-là
est en train de devenir amoureux !” Ce sont des histoires d’amour, ces trucs-là ! Et quand, en
plus, le gars travaille avec vous, participe à l’aventure, partage vos valeurs et puis qu’un beau
jour quand vous envisagez qu’éventuellement il foute le camp et qu’il aille travailler à Marseille,
il répond : “Non, pas question !”, la cause est entendue : un Breton de plus ! Et ceci, indépen-
damment de ce que je disais tout à l’heure. Les personnes à qui je pense ne sont pas nées en
Bretagne, ni de parents bretons, ni rien du tout, mais ça y est, c’est pris ! C’est complexe, ce n’est
pas simple, votre thèse !

Mais pourquoi est-il possible de devenir breton, se demande Glenmor ?

Glenmor : Pourquoi […] peut-on devenir breton même si on vient de l’extérieur ? C’est parce
que la Bretagne s’adapte. C’est assez curieux, d’ailleurs. Je prends toujours ce cas-là parce qu’il
est typique : les Harkis qu’on a fait venir à Vannes parce qu’il y avait des HLM à occuper. Ils
étaient très mal vus à Toulouse. Quand ils sont arrivés en Bretagne, les gens disaient “Ah, des
Harkis, des Harkis, etc. !” Eh bien, tous les Harkis sont mariés avec des Bretonnes, maintenant.
Ça fabrique d’excellents petits Bretons ! Et ces gosses-là seront bretons, ils n’auront même pas la
notion d’être français, encore. Tu vois ce que je veux dire ? Parce que la Bretagne, je crois, c’est
une option presque mythique de nationalité. Ce n’est pas l’État breton qui fait ça. Donc c’est…
Ils deviennent bretons. Moi, j’ai demandé à Perazzi. Son père, italien, est venu là. Il est journa-
liste, il est bretonnant. Il est venu à Plouhinec habiter avec son père. Son père ne parlait pas bre-
ton, ni français presque pas. Je lui demande : “Mais comment es-tu breton ?” “Mais”, dit-il : “je
n’ai jamais su que j’étais autre chose que breton. Jamais.” Alors que son père était rital. Il dit :
“Moi je ne me souviens pas d’avoir pensé, qu’on m’ait fait, même, la remarque à l’école que je
n’étais pas breton.” C’est quand même très beau, ça. “D’ailleurs, dit-il, mais on m’aurait dit, il y a
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dix ans, que je n’étais pas breton, j’aurais cassé la gueule au mec qui m’aurait dit ça.” Eh bien,
un Italien qui vient, qui a son gosse qui va à l’école en France, ce n’est pas du tout le cas. Donc,
c’est une espèce d’accueil celtique qui est un des traits riches de notre pays. Ça, il faut le mettre
dans ta thèse ! Et je ne mens pas. Tout le monde peut le remarquer.

L’“accueil celtique”, c’est presque exactement ce dont parlait Anatole Le Braz au
début du siècle…

Comme toutes les Celties, la Bretagne a tôt fait d’absorber, d’assimiler les hôtes qui lui viennent
du dehors. Il arrive même fréquemment que ce soient chez ces tard-venus chez qui le sang bre-
ton qu’ils n’ont pas reçu parle le plus haut et le plus fort 5.

Tout est-il pour le mieux dans le meilleur des mondes en Bretagne ? Qu’on se ras-
sure, ce n’est pas ce que je cherche à démontrer ! En revanche, à la lecture de ces
extraits d’interviews d’intellectuels et d’artistes — tous ardents défenseurs de la Bre-
tagne — il paraît difficile d’affirmer que les partisans de la cause bretonne sont des
rétrogrades fermés sur eux-mêmes, qui défendent la pureté de la race bretonne. Leur
conception de la bretonnité est très ouverte et ressemble beaucoup (est-ce un
hasard ?) à la définition française de la nationalité. Ce qui, cependant, fait la différence
avec cette dernière, c’est qu’ils ne mettent pas tant l’accent sur la volonté rationnelle
d’appartenir à la société bretonne, que sur la séduction qu’opère la Bretagne auprès
des Bretons (et des néo-Bretons) ainsi que sur l’amour du territoire et du peuple bre-
tons qui, par une sorte de fusion passionnelle — Glenmor parle d’un “amalgame d’es-
sence mystique” –, fonderaient la bretonnité. Voyons si les marins-pêcheurs, les agri-
culteurs et les chefs d’entreprise partagent cette conception ouverte et passionnée de
la bretonnité ou si leur approche est un peu plus prosaïque.

II - L’AVIS DES PRODUCTEURS BRETONS

D’après Tanguy, chef d’entreprise, beaucoup de nouveaux arrivants en Bretagne
voudraient s’assimiler aux Bretons :

Mais il y a aussi quelque chose qui est assez typique — et moi, je le vois d’autant plus mainte-
nant [que je suis] dans l’hôtellerie —, c’est que beaucoup de personnes qui viennent en Bre-
tagne aiment se dire… aiment se trouver des sources bretonnes. “Oh, mais je suis presque bre-
ton !” Ça, vous ne le trouverez nulle part ailleurs. J’ai été en montagne, on ne m’a jamais dit : “Je
suis savoyard !” Même s’ils étaient là depuis x années. Tandis qu’en Bretagne, les gens disent :
“Ah oui, mais je suis breton, j’ai acquis le tempérament breton !” Et ça, c’est vraiment typique, je
pense, à notre région, que les gens aiment se dire bretons. Pourquoi ? Je ne pense pas qu’on ait
plus de qualités que les autres ; plus de défauts même, peut-être, que de qualités ! (Rire.) Mais
enfin, il faudrait faire une étude là-dessus ! (Rire.) Ça a peut-être été fait, déjà.

Dans la description de son cas familial, Philippe fournit une réponse à la question
que se pose Tanguy :

Par contre, je peux vous dire — ça va peut-être vous étonner — que j’ai une belle-fille dont la
mère est pied-noir, chassée d’Algérie en 1962 et dont le père est Alsacien. Et tout ça a donné un
bon produit : têtue comme un Alsacien et enjouée comme une Pied-noir ! Ils se sont rencontrés
en Normandie. Mon fils a travaillé quelques années en Normandie. Ils sont revenus ici. C’est vrai
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que ma belle-fille, je la considère vraiment comme ma fille. Elle est adorable. Et aujourd’hui —
leur fils a deux ans et trois mois, ils ne sont pas mariés depuis très longtemps, ça ne fait pas très
longtemps qu’ils se connaissent — je pense qu’elle est plus bretonne que moi. Parce que voilà
des gens qui ont été déracinés de là où ils étaient, depuis des générations en Algérie. On est
pour, on est contre, le problème n’est pas là. Déracinés en 1962. Baladés en Alsace, pour finir à
Caen, dans un pays qui a bien souffert aussi. Ne se sentant jamais attachés nulle part. Elle s’est
retrouvée en Bretagne dans une famille qui aimait la Bretagne, qui avait des racines bretonnes et
qui entendait bien le faire savoir. Bien, aujourd’hui, écoutez : si vous la voyez, elle est plus bre-
tonne que moi ! Elle joue de l’accordéon diatonique. Ils dansent tous les deux dans un cercle
celtique. Enfin, là, elle danse moins parce que son état ne lui permet pas de sauter très haut ! Ils
dansent tous les deux dans un cercle celtique et leur gamin, Goulc’han, qui a deux ans et trois
mois, je veux bien vous le montrer danser la gavotte, à deux ans et trois mois. C’est un plaisir.
Voilà quelqu’un qui a été déracinée de partout, qui s’est baladée un petit peu partout — puis-
qu’ils ont été dans la région parisienne, ils ont été à Caen — et qui s’est retrouvée là. Et tout d’un
coup, ils ont trouvé… Elle est entrée tout d’un coup dans une famille qui avait des racines et des
attaches. Eh bien, je pense qu’elle a fait comme une… Elle s’est accrochée plus fort que d’autres
parce que, tout d’un coup, elle a découvert que ça pouvait exister : appartenir à quelque chose,
appartenir à… Bon, le “peuple breton”, le “peuple”, je n’aime pas beaucoup. Mais, appartenir à
cette entité bretonne. Elle a découvert ça. Et ça m’a convaincu de continuer à penser ce que je
pensais c’est-à-dire : on est breton parce qu’on a un cœur breton.

Philippe ne parle pas de “droit du cœur” comme Loeiz Laurent, mais pense qu’“on
est breton parce qu’on a un cœur breton”, ce qui revient au même. À l’en croire, qui-
conque le désire pourrait donc appartenir à “l’entité bretonne”. Et l’intérêt de cette
appartenance serait pour toute personne qui se sent “déracinée” — il y en a vraisem-
blablement un certain nombre — d’obtenir à bon compte “des racines et des
attaches”. En d’autres termes, l’appartenance bretonne serait bien un espace clos —
comme toute appartenance culturelle, selon Touraine —, mais un espace clos auquel
l’accès serait relativement aisé, à condition de “s’accrocher”, c’est-à-dire d’accepter de
s’acculturer quelque peu. L’opinion de Pierre n’est pas très différente :

Pierre : La langue n’est pas non plus un facteur pour se dire breton ou ne pas se dire breton.
C’est un des éléments, peut-être, mais ce n’est pas… Il y a de très bons Bretons… Il n’y a pas si
longtemps que cela, j’ai lu un reportage sur une espèce de douve qui rejoint les deux rivières,
au centre de la Bretagne, je ne sais plus comment ça s’appelle ; “la douve de…” Elle fait je ne
sais pas combien de kilomètres, et c’est un Algérien qui s’occupe de remettre… Eh bien, il est
breton ! Il s’est identifié à ce qu’il faisait, il s’est mouillé pour cette douve, pour ce machin. Il est
d’origine algérienne, il était même algérien, je crois, au départ, donc naturalisé français par la
suite, mais il est breton ! Il a fait de ce pays son pays, et donc ça suffit.

Pierre considère que cet Algérien est breton. Non parce qu’il s’est acculturé, mais
parce qu’il s’est engagé ; il a, comme dirait Loeiz Laurent, “rendu de grands services à
la Bretagne”. Toutefois, une dose d’acculturation est indispensable. Exactement de la
même façon qu’une certaine tradition jacobine affirme qu’on peut devenir français en
s’assimilant à la culture française, Pierre (de même que Philippe) pense qu’il est pos-
sible de s’intégrer à la Bretagne, mais à condition de se laisser assimiler ; ce que tout le
monde, cependant, ne peut pas faire.

Pierre : Même, je crois, un Parisien qui débarque, il ne peut pas rester parisien en Bretagne, ou
il repart à Paris. S’il ne se fait pas breton, enfin s’il ne prend pas nos manières de vivre, un petit
peu, ou il va s’ennuyer, ou il va nous trouver terriblement agaçants, mais il ne va pas rester. S’il
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n’en veut pas, il ne restera pas. Parce que, à mon avis, la Bretagne c’est aussi l’inverse — oh j’ai
peur de ce que je vais dire là — l’inverse du confort, c’est-à-dire que ce n’est jamais facile d’être
breton. C’est certainement plus facile d’être parisien. D’ailleurs, on a bien vu que la migration…
Tous ceux qui voulaient trouver un travail, migraient en région parisienne. Parce qu’il est plus
facile de trouver du travail à Paris, parce que c’est d’autres qui s’occupaient d’en créer, ou c’est
tout une mécanique d’État qui en créait. C’est quelque chose d’artificiel. C’est ce que je disais
tout à l’heure : le clinquant qu’il y a autour. Alors que, pour rester en Bretagne il faut créer son
entreprise, enfin peut-être pas tout le monde, mais il faut se battre. Il faut faire sa place, il faut
lutter tout le temps. C’est aussi le tempérament breton. S’il n’y a pas ça, on n’est pas breton. Et
n’importe qui peut être breton s’il accepte la règle du jeu, qu’on ne va pas lui dicter d’ailleurs,
qui n’existe pas, mais qui se vit et puis c’est tout.

Bien sûr, ce ne sont pas les mêmes motivations qui amènent un immigré africain à
vouloir devenir français ou un Parisien à vouloir devenir breton. Dans le premier cas,
la motivation est généralement d’ordre économique et social. Dans le second, dit
Pierre, il s’agit de ne pas s’ennuyer… Quoiqu’il en soit, toujours selon Pierre, ce Pari-
sien — ou qui que ce soit — pourra devenir breton, pourvu qu’il ne veuille pas impo-
ser son mode de vie aux autres.

Pierre : Je te parlais tout à l’heure de l’Algérien… S’il vit correctement en Bretagne, il est breton
comme les autres. S’il s’est identifié au pays où il vit. Donc, tous ces trucs d’exclusion, je ne crois
pas que ce soit breton. Par contre, que quelqu’un d’autre vienne nous dire comment… Imagi-
nons l’inverse, qu’on veuille mettre d’autres modes de vie que ceux qu’on a déjà, et qu’on a
créés comme ça, ah là je pense que oui, rebelles, sûrement, oui !

Toutes les personnes interrogées n’ont pas évoqué la question de l’appartenance à
la Bretagne, loin s’en faut. Cependant, celles qui l’ont fait partagent toutes la même
représentation : la bretonnité ne serait pas une chasse gardée ; elle serait ouverte à
tout nouvel arrivant qui partage avec les indigènes l’amour du pays et qui désire s’ini-
tier à la culture locale. Mais, qu’en pensent les (rares) immigrants que j’ai rencontrés ?

III - L’AVIS DES IMMIGRANTS

J’ai choisi, pour fonder cet ouvrage, d’interviewer un échantillon de Bretons vivant
en Bretagne. Il eût été possible d’interroger plutôt des Bretons vivant hors de Bretagne
ou des non-Bretons vivant en Bretagne, mais cela eût conduit à d’autres livres. Cepen-
dant, parmi les personnes qui m’ont été indiquées figuraient, par erreur, quelques
non-Bretons. J’ai néanmoins conservé et étudié leurs interviews, pour plusieurs rai-
sons. D’une part, par principe, parce que je voulais analyser intégralement tout le
matériau que j’avais recueilli. D’autre part, parce que ces non-Bretons connaissaient
bien la Bretagne pour y vivre depuis de longues années. Et enfin, tout simplement,
parce que les propos qu’ils m’ont confiés paraissaient riches d’enseignements. Quelle
est leur opinion sur l’appartenance bretonne ? Thomas, chef d’entreprise (que l’on
m’avait indiqué comme breton) donne son sentiment. La citation est un peu longue
mais donne un bon aperçu de la façon dont on peut être “adopté” par les Bretons.

Ce qui m’avait surpris en arrivant en Bretagne, c’est [que le Breton est] quelqu’un qui [quand il]
vous dit : “bonjour” et “comment ça va ?”, quand on n’est pas habitué, on a presque l’impression
qu’il est en train de vous engueuler ! Parce que c’est très sec, quoi ! C’est très rude ; mais moi, je
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m’y suis très bien adapté et je me sens très bien en Bretagne, en fait. Je n’ai jamais le sentiment
d’être ailleurs que chez moi.
RLC : Et est-ce que vous vous sentez breton ?
Thomas : C’est beaucoup dire parce que, très franchement, je me sens plus savoyard que bre-
ton. L’élément naturel, pour moi, c’étaient plus les skis aux pieds que le bateau. Donc, dire que
je me sens breton, au fond de moi-même, je dirais : “Non.” Par contre, je me sens bien intégré, je
me sens impliqué. Aujourd’hui, ma vie est ici. Je vais toujours dans mon pays d’origine, mais ce
sont plutôt les vacances. Ma vie professionnelle, ma vie personnelle, ma vie familiale sont ici et
je m’y sens très bien. Dire que je me sens breton, ce serait… ce serait excessif, je pense.
RLC : Et comment avez-vous perçu l’accueil des Bretons ? Est-ce que vous les avez perçus
accueillants ou au contraire réservés ?
Thomas : J’ai envie de dire : “ni l’un ni l’autre”. Je n’ai pas senti que j’étais d’ailleurs. Voilà ce que
je peux dire. Alors tout dépend où on va : j’ai travaillé un petit peu dans le milieu des agricul-
teurs et quand on va à l’intérieur des terres, on est un peu quelqu’un qui vient d’ailleurs. Mais
j’ai envie de dire que si on est un Breton qui vient de Saint-Brieuc et qui va à Saint-Nicolas-du-
Pélem, on doit être quelqu’un qui vient d’ailleurs aussi ! Donc, ce n’est pas le fait que je n’étais
pas breton. […] Et pourtant, j’ai un nom qui n’est absolument pas breton, j’ai un nom d’origine
alsacienne. Donc, quand je donne ma carte de visite ou quand j’annonçais mon nom, on pou-
vait peut-être se poser des questions, étant entendu qu’il y a une consonance, m’a-t-on dit un
jour, qui est bretonne. Donc, ça les rassurait peut-être ? L’orthographe n’est pas bretonne mais la
consonance l’est.
RLC : Oui. Le -ic… ?
Thomas : Voilà, exactement. Donc, moi, je n’ai jamais eu le sentiment… Je peux vous dire que j’ai
travaillé […] à Rouen et à Nice. Bon, c’est franchement plus simple d’être… On est beaucoup
mieux accueilli en Bretagne qu’à Rouen, par exemple. C’est vrai que les dés sont un peu pipés
dans la mesure où ma femme étant bretonne, elle avait elle-même des amis etc., et que les choses
vont sans doute plus vite. Mais franchement, Rouen, c’est très fermé. Quand vous débarquez à
Rouen et que vous ne connaissez personne, on ne va pas vous ouvrir les portes facilement. Du
moins, c’était comme ça il y a quelques années. Je ne pense pas que ça ait changé. Donc, je crois
que le Breton, il est méfiant mais quand on a conquis une certaine confiance, quand le dialogue
est instauré et quand on a prouvé son sérieux… Il est très… très attentif au sérieux, je me sou-
viens de ça. Il vous demande quelque chose, vous lui dites que vous allez le faire. Si c’est fait, ça
y est, vous êtes adopté ; si ce n’est pas fait, j’ai envie de vous dire : vous êtes classé. C’est plus la
personnalité de l’individu qui fait qu’on est adopté que les origines de naissance ou familiales.
RLC : D’accord. Donc, on est jugé sur son sérieux ?
Thomas : Oui. Sur son sérieux, sur sa franchise en fait. Sur : “Est-ce qu’on peut faire confiance
ou pas ?” Et si on peut faire confiance, ça m’est complètement égal de savoir d’où il vient. Ça
c’est le commun des Bretons, je ne parle pas des Bretons bretonnants qui parlent breton, ça, je
n’ai pas l’occasion d’en rencontrer beaucoup mais je n’ai pas l’impression qu’ils représentent
non plus la Bretagne. Eux ont peut-être une autre approche. Mais pour être adopté par les Bre-
tons, il n’y a pas besoin de parler breton, voilà ce qu’on peut dire.

Thomas ne nous apprend rien sur ce qui fait l’appartenance bretonne. En
revanche, il nous décrit l’accueil qu’il a reçu en Bretagne, et celui-ci semble avoir été
relativement cordial, malgré — dit-il — la “rudesse” bretonne. Cependant, “les dés
étaient pipés” dans la mesure où Thomas est marié à une Bretonne et où son nom, qui
termine par -ic, a une consonance vaguement bretonne. Thomas ne représente donc
pas l’archétype du non-Breton. Et s’il est vrai qu’il affirme ne pas “se sentir breton”, on
se souvient qu’il tenait, au chapitre précédent, un raisonnement favorable à la régio-
nalisation et à “une véritable politique bretonne”. Il n’est donc pas très loin de s’identi-
fier à cette Bretagne où il n’a “jamais le sentiment d’être ailleurs que chez [lui]”.
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Monique, âgée de quarante-huit ans, est encore plus intégrée. C’est une femme de
marin-pêcheur de Saint-Quay-Portrieux qui m’a conseillé d’aller l’interviewer, me la
présentant en quelque sorte comme “la” femme de marin-pêcheur bretonne typique.
J’ai donc été un peu surpris de sa réponse à ma première question…

RLC : Est-ce que vous êtes bretonne ?
Monique : Non, je ne suis pas bretonne. Je vis à Saint-Quay-Portrieux depuis vingt-huit ans et j’y
suis venue en vacances pendant sept ou huit ans quand j’étais enfant.
RLC : D’accord. Est-ce que vous vous sentez bretonne ?
Monique : Ah oui, tout à fait ! Enfin, il faut dire que mon père était d’origine bretonne, vivait au
Havre où il y a cinquante pour cent de Bretons, et du fait que je suis venue en Bretagne toute
jeune, toute gamine, oui, pour moi la Bretagne, ça fait partie de… Ça faisait déjà partie de ma
vie, avant d’y vivre entièrement à cent pour cent.

Donc, Monique dit ne pas être bretonne mais “se sentir” bretonne, tant du fait des
vacances qu’elle a passées toute jeune en Bretagne, que de ses vingt-huit années de
vie à Saint-Quay-Portrieux. Quant à ses enfants, dit-elle, ils sont bretons :

Je sais que j’ai trois enfants, j’ai trois fils, qui se disent bretons, qui sont bretons. Ils sont nés à
Saint-Brieuc. Quand ils parlent, comme ça, ils mettent toujours ça en avant. Alors que c’est des
jeunes de maintenant, qui ne sont pas tellement attachés à — comment je dirais — à certaines
valeurs. Enfin, je ne sais pas, vous n’êtes pas bien vieux non plus… Enfin, ils n’ont pas tout à fait
les mêmes priorités que nous, mais je pense qu’ils sont contents d’être bretons. Il y en a un qui
fait la pêche, un qui vient de quitter le métier qu’il faisait dans l’hôtellerie pour faire la pêche, et
un dernier qui fait des études et qui, je pense, ne fera pas la pêche.

Enfin, Roger, dont le père, Creusois, a immigré en Bretagne, se présente sans hési-
tation comme Breton.

RLC : Êtes-vous breton ?
Roger : Ah, oui ! […] Mais on est d’origine bretonne, on n’est pas bretonnant, malheureusement.
[…] On est une famille de Bretons, et de maçons ! (Rire.)
RLC : Ah oui, vous êtes d’une famille de maçons, vos parents étaient maçons ?
Roger : Mon père était maçon, mon grand-père était maçon, mon aïeul était maçon. Mais pas
dans la région. Mon grand-père était auvergnat, dans la Creuse, et il est remonté, il a reconstruit
Paris. Et nous, mon père, est arrivé ici, il a monté une petite entreprise, il a tout bouffé et nous,
nous sommes repartis sur les traces de notre grand-père, lointaines. Et on s’est promis… Mon
frère et moi, on s’était fixé un petit objectif, allégrement on l’atteint.
RLC : C’était quoi ?
Roger : Bien, c’était refaire ce que notre grand père avait fait. (Silence.) C’est ça.

Roger n’imagine pas une seconde qu’on puisse dire qu’il n’est pas breton. Parlant
couramment “le patois” gallo, il s’inscrit tout à fait dans les représentations de l’appar-
tenance bretonne que nous avons évoquées au fil des pages qui précèdent. Et lorsque
je lui demande s’il est attaché à la Creuse, il me répond :

(Rire.) Je n’ai jamais été la voir ! (Rire.) Non, non. Breton, et maçon ! Ça va bien ensemble !

L’assimilation de Roger est donc totale. En est-il toujours ainsi ? Et surtout, l’inté-
gration en Bretagne se passe-t-elle toujours aussi bien que dans les cas de Thomas,
Monique et Roger ? Il ne m’est pas possible ici de répondre à une telle question.
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L’échantillon de personnes que j’ai interrogées n’est absolument pas bâti dans cette
perspective. Tout ce que l’on peut dire c’est, en premier lieu, que la représentation
que les Bretons se font — et qu’ils expriment — de l’appartenance bretonne n’est pas
étroite ou hostile aux étrangers et, en second lieu, que cette représentation corres-
pond parfois à la réalité.

B - QUELQUES SIGNES DE SOLIDITÉ DU LIEN SOCIAL

Si l’on en croit Alain Touraine, la Bretagne serait “plutôt bien dans sa peau” :

… C’est une région qui est moins socialement déstructurée que les autres. Parce que ce n’est pas
un pays d’immigration ; ce n’est pas un pays de grandes villes ; ce n’est pas un pays de ban-
lieues, etc. C’est un pays où les gens communiquent les uns avec les autres, se sentent apparte-
nir non pas à un truc qui fout le camp mais à un truc qui existe. Donc, c’est une région qui est
plutôt bien dans sa peau.

Il ne faut pas, cependant, oublier la gravité des crises que la Bretagne traverse. Elle
endure de profondes souffrances, dont la violence de ses manifestations d’agriculteurs
ou de pêcheurs atteste, de même que l’ampleur singulière des phénomènes d’auto-
destruction qui la frappent, qu’il s’agisse du suicide ou de l’alcoolisme. Pour autant,
quelques indices laissent penser que le tissu social breton n’est pas encore totalement
déchiré comme il l’est parfois dans certaines régions françaises ou européennes. C’est
ce qui ressort, en premier lieu, du bonheur de vivre que proclament les Bretons.

I - UN BONHEUR PROCLAMÉ

Entretiens

Selon les propos qui m’ont été confiés au cours des entretiens, les Bretons —
même confrontés à la crise économique — se disent heureux de vivre en Bretagne.
Certains débordent même d’allégresse, tel Gérard, qui dirige une entreprise à Saint-
Quay-Portrieux, après avoir vécu quelques années à Paris…

Gérard : Vivre en Bretagne, c’est formidable ! La preuve, avec le soleil et puis… Bon, on dit tou-
jours qu’il pleut mais en fin de compte, il ne pleut pas plus qu’ailleurs. Et puis, on a l’air ! On
est… Moi, j’ai vécu quatre ans à Paris, je suis revenu automatiquement… Dès que j’ai pu, je suis
revenu en Bretagne. […] On n’est pas pollué, en Bretagne ! […] Le paysage, tout… Et travailler
en Bretagne, on n’est pas stressé comme travailler dans des grandes villes, comme Paris ou…
Même en faisant des heures de travail, commençant de bonne heure le matin, finissant tard le
soir, on n’a pas le stress qu’on a dans les grandes villes.
RLC : Et les gens ?
Gérard : Les gens, ils sont formidables ! (Rire.) C’est bien ! Tout le monde est heureux en Bre-
tagne. Je pense, tout au moins.

Les interviewés ne partagent pas tous cet enthousiasme débordant et quelque peu
naïf. En revanche, plusieurs éléments du raisonnement de Gérard se retrouvent avec
constance. En premier lieu, la beauté des paysages, qui rendrait la vie quotidienne
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plus agréable, plus paisible qu’ailleurs. C’est ce que souligne, notamment, Nicole,
femme de marin-pêcheur :

Vu l’environnement, c’est un plaisir d’habiter en Bretagne. Rien qu’à voir, en face de nous, com-
ment ça se présente (la fenêtre donne sur la mer et le magnifique archipel de Bréhat) ; pour
rien au monde je ne changerais. Il y a le climat qui, quelquefois, est difficile : le manque de
soleil et les tempêtes. Mais autrement, c’est l’idéal. Et je pense qu’on est privilégié par rapport
aux grandes villes, ici. Bon, il y a des problèmes un peu partout, mais ici je pense qu’on arrive
quand même à s’en sortir, malgré tout. On arrive toujours à se débrouiller ; alors qu’en ville,
quand on est vraiment dans la misère, on y reste.

La comparaison avec la vie urbaine — et surtout parisienne — est particulièrement
fréquente.

Joël : C’est vrai qu’en Bretagne, on n’est pas mal. C’est vrai qu’il y a des hauts et des bas, qu’en
ce moment, il y a plutôt des bas que des hauts. Mais on a un certain avantage par rapport à
d’autres populations, enfin à d’autres régions de France. Le fait d’habiter des régions comme ici,
on a la campagne, on a la mer, on a… D’ailleurs, on voit un petit peu tous les gens qui viennent
dans le coin, qui viennent ne serait-ce qu’un mois dans l’année, ils nous envient de ce côté-là,
déjà.
RLC : Et vous parliez même d’une qualité de vie, en fait ?
Joël : Oui. Oui, parce que, moi, j’ai vu, notamment en débarquant, comme ça, à Roissy… Ne
serait-ce que de prendre le taxi à Roissy ou à Orly, de traverser, donc, la banlieue parisienne…
Bien, c’est vrai, quand on voit la vie qu’ils mènent… Quand on se retrouve à six ou sept heures
du matin dans un taxi, et puis qu’on se retrouve dans des files de bagnoles et qu’on les regarde,
qu’on a le temps de les regarder… Ou quand on arrive ne serait-ce qu’à Montparnasse, c’est
pareil ; quand on les voit débarquer des trains de banlieue, qu’on les voit courir et qu’on se dit
que c’est onze mois de l’année comme ça ! Le matin, on bourre ; le soir, on bourre, et puis, entre
tout ça, on se retrouve dans son cube de béton ! C’est vrai que je trouve qu’on n’a pas à se
plaindre ici. Et puis des gens qui n’ont pas fait ce choix de vie : ils sont obligés, c’est tout. C’est
vrai que de ce côté-là, nous… C’est certain qu’on est obligé de tirer, peut-être, au niveau du tra-
vail. De travailler peut-être plus. Mais je préfère travailler plus et vivre ici.

Nombreux sont ceux qui partagent l’opinion de Joël et opposent “l’équilibre” de la
vie bretonne à la trépidation parisienne ou aux banlieues, qui jouent un véritable rôle
d’épouvantail.

Patrick : Je ne souhaiterais pas vivre ailleurs. […] Je crois qu’ici, moi, j’ai un certain équilibre…
Au niveau professionnel, au niveau privé. C’est un coin qui me convient parfaitement. (Silence.)
Et je pense que c’est peut-être commun aux Bretons, d’ailleurs. Je ne sais pas si vous avez inter-
rogé d’autres personnes, mais, à mon avis, les Bretons sont plutôt contents de vivre en Bretagne.
Et on ne peut pas dire la même chose, notamment, des gens qui vivent en ville ; vraisemblable-
ment. Ici, on a un cadre de vie qui est quand même exceptionnel. Je pense que, par les temps
qui courent, ce n’est pas évident partout.
RLC : Donc, en fait, ce qui est le plus important pour vous, c’est l’attachement au cadre de vie ?
Patrick : La qualité de la vie, oui. Le cadre et la qualité. Je pense que c’est important. Parce que
vivre en ville — enfin dans les grandes métropoles ou en banlieue — ça ne m’aurait pas bran-
ché. Là, je ne tiendrais pas le même langage que je tiens maintenant. Et puis, je ne suis pas du
tout convaincu qu’on puisse dire qu’on est fier d’habiter dans une des banlieues de Paris ! Je ne
suis pas convaincu que la question puisse même se poser. (Silence.)
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Ce sont parfois les gens qui viennent d’ailleurs, ou les médias, qui donnent aux
Bretons le sentiment “d’être bien” chez eux. C’est le cas pour Louise, agricultrice de
quarante-neuf ans.

RLC : J’ai principalement une grande question à vous poser : que représente dans votre vie per-
sonnelle le fait d’être bretonne ?
Louise : (Silence.) C’est vaste ! (Silence.) J’ai l’impression… d’être bien ! Je rencontre des gens des
quatre coins de France, puisque j’ai un gîte. Donc, les gens qui viennent en Bretagne, tout le
monde me dit qu’on est bien ici. Donc… J’ai l’impression que je l’apprécie plus… Enfin, ce sont
plus les autres qui me le font remarquer que moi je ne l’apprécie puisque, finalement, je ne suis
jamais partie de Bretagne que faire un voyage ou deux, comme ça, à l’extérieur. Mais, bon, j’y ai
toujours vécu ; donc, à la limite, ce sont les autres qui m’apprennent que je suis bien, finalement.
Si, par rapport à la télé, tout ça, on se dit : “Oh, je ne voudrais pas être ici, je ne voudrais pas être
là !” Parce qu’on entend les nuisances et tout ça. Mais, à la limite, je pense que c’est plus par les
autres que j’apprécie d’être bien ici ; d’avoir la mer ; d’être à la campagne ; d’être au calme ; pas
trop de nuisances ; d’avoir un métier qui me plaît (puis qui parfois me met en colère quand ça ne
va pas trop bien). Enfin, je pense que c’est plus comme ça que j’apprécie là où je vis, finalement.

Pierre pense savoir ce qui attire “des gens des quatre coins de France” en
Bretagne :

Mais je crois qu’on arrive à faire passer un certain nombre de nos valeurs dans le… On voit le
nombre de gîtes ruraux, par exemple, qu’il y a aujourd’hui, un petit peu partout, et qui sont bien
occupés d’une manière générale. Et je voyais encore sur un journal de cette semaine, un journal
régional, l’intérêt qu’ont un certain nombre de gens pour venir comme ça à proximité, recher-
cher les hommes dans leur milieu naturel. Donc c’est le camping à la ferme, c’est des choses
comme ça. Ils ont besoin de rechercher un petit peu ça. Quelque chose, ils ne savent pas trop
ce qu’ils viennent chercher mais ils ont besoin de retrouver des choses réelles. Je crois que
dans… Les gens ont perdu la notion — je dis ça assez souvent et un petit peu pour tout peut-
être mais — ont perdu la notion du vivant. Et ça, c’est plus le paysan qui parle alors que le Bre-
ton, mais le paysan breton. La notion du vivant.

Si l’on en croit Pierre, la “notion du vivant” aurait donc disparu de l’environnement
d’une grande partie de nos contemporains, qui seraient à sa recherche. Or, pour Jean-
Yves Cozan, député du Finistère, l’originalité et l’irréductibilité de la société bretonne
reposeraient précisément sur le dosage réussi de sa combinaison de nature et de cul-
ture…

Jean-Yves Cozan : Il y aura toujours, comme on dit, un “particularisme breton”, qui est à mon
avis, aussi, irréductible. Et, d’ailleurs, le monde moderne nous donne raison parce que plus les
gens sont dans les vols internationaux, plus ils vivent avec l’informatique et tout ça, plus ils ont
besoin, pour exister en tant qu’homme, c’est-à-dire en tant qu’animal à deux pattes — parce
qu’on n’est qu’un animal à deux pattes — ils ont besoin d’une référence à la nature la plus pure,
la plus typique. Et ils se tueront comme des chiens pendant toute l’année pour pouvoir vivre des
moments exceptionnels de retrouvailles avec la nature, avec un paysage qui veut dire quelque
chose, qui a un sens. Le sens, aussi, du paysage. Le sens de l’histoire. Donc, on est, dans notre
tradition et dans notre particularisme, on est super à la mode ! Parce qu’on est le type de société
auquel les gens aspirent. Si on est capables, nous, de digérer le progrès avec un grand P et de
vivre notre côté imaginaire, là, on est plus complets que les autres !

Yann-Fañch Kemener, plutôt que sur l’environnement naturel, insiste sur la qualité
des relations humaines et sociales qui caractériseraient, selon lui, le cadre de vie breton :
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On se sent bien ici, quand même ! Enfin, moi, en tout cas, je me sens bien. Je trouve qu’on a une
grande qualité de vie… Enfin, moi, j’attache beaucoup d’importance à ça ! L’environnement…
[…] Et puis, aussi, une qualité de vie sur un plan relationnel, social… enfin, que je sens bien.
Quand on fait des spectacles, il y a du monde. […] Ça marche bien. Il n’y a qu’à voir le nombre
de groupes musicaux, le nombre d’artistes qui peuvent vraiment s’exprimer ici. Je ne suis pas
sûr que ce soit comme ça ailleurs. Peut-être dans certaines régions, mais sûrement pas partout.
Mais, même peut-être dans d’autres pays. Là, ils ont peut-être des traditions de vie qui sont diffé-
rentes.

Bref, les Bretons que j’ai rencontrés paraissent extrêmement satisfaits de vivre
dans la société bretonne. Constituent-ils des exceptions ? C’est peu probable ; et on
peut le vérifier à la lueur des enquêtes quantitatives effectuées sur ce sujet.

Sondage

Le 8 octobre 1987, l’Événement du Jeudi publie un sondage du CSA sur “les Bre-
tons et la politique”, dont la première question est consacrée au bonheur de vivre en
Bretagne. Les résultats sont les suivants :

Résultats du sondage CSA – L’Événement du Jeudi

On constate que 91 pour cent des Bretons se disent “très heureux” ou “plutôt heu-
reux” de vivre en Bretagne. C’est un chiffre imposant, qui rappelle un peu les résultats
électoraux des anciennes démocraties populaires… Malheureusement, je ne dispose
pas de sondages similaires qui permettraient de mettre le sentiment des Bretons en
perspective avec celui des habitants du Pays Basque, de l’Alsace, de la Corse, ou
d’autres régions françaises. En revanche, chaque année, l’OIP, Observatoire Interré-
gional du Politique 6, procède à des enquêtes d’opinion dans la plupart des régions
métropolitaines. Et il ressort de l’enquête réalisée en 1994 que “82 pour cent des Bre-
tons considèrent qu’ils habitent dans un endroit favorisé. La Bretagne fait partie des
trois régions où ce score est le plus élevé. De tous, les Bretons sont aussi les plus satis-
faits de l’évolution de leur cadre de vie 7…”

À ce bonheur annoncé s’ajoutent d’autres indices de santé sociale. Notamment des
comportements politiques.
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vous rend-il… Fréquence
Très heureux 49 %
Plutôt heureux 42 %
Pas très heureux 8 %
Vraiment pas heureux 1 %
Ne se prononcent pas 1 %



II - DEUX COMPORTEMENTS ÉLECTORAUX ORIGINAUX

Le vote européen

Résultats du référendum de 1992 sur l’Union européenne

Le 20 septembre 1992, les Français se prononcent sans conviction en faveur de la
ratification du traité de Maastricht, qui institue l’Union européenne. Ils lui accordent
51,01 pour cent de “oui” contre 48,98 pour cent de “non”. Ce modeste résultat fait
écrire à Bruno Frappat, dans le Monde : “Pas de rejet, mais pas d’élan. La France adhère
à Maastricht comme on fait son devoir : sans enthousiasme. Ric-rac 8.” Cependant, la
Bretagne entière (cinq départements) s’illustre au contraire — à l’exception des
quelques cantons qui constituent le bastion communiste bas-breton — par une vive
ardeur européenne, puisque c’est par 59,85 pour cent 9 des voix qu’elle choisit le “oui”.

Pour les commentateurs du référendum, la France serait divisée en deux : une
moitié “riche et urbaine”, qui a voté “oui”, et une moitié “rurale et ouvrière”, qui a voté
“non”. À la question “Quelle est la France du oui ?”, Gilles Paris répond : “À l’évidence,
la France riche” 10. Il écrit également que “c’est en fait le poids des villes qui fait pen-
cher la balance en faveur de la ratification du traité européen” 11. Et si, selon lui, “les
clivages politiques montrent leurs limites lors de ce référendum”, on peut en
revanche, grâce aux sondages, dessiner précisément le profil socioprofessionnel des
électeurs européens :
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Le “oui” est bien représenté chez les jeunes et les inactifs, d’une part. On sait d’autre part que
l’adhésion à l’Europe croît avec le niveau de revenu et le niveau de formation. […] L’analyse des
résultats met aussi en évidence l’attraction qu’exerce sur les cadres moyens, les cadres supé-
rieurs et les professions libérales, la construction européenne 12.

Patrick Jarreau, dans le même quotidien, écrit :

Illustration de la “société duale”, le vote [négatif] de dimanche met en évidence les contours
d’une France des laissés-pour-compte, titulaires du RMI ou candidats à l’être, chômeurs ne pou-
vant prétendre qu’à des emplois peu qualifiés 13.

Si l’on applique ces commentaires à la Bretagne, celle-ci serait donc une région
riche et urbaine, peu frappée par la crise et le chômage, et où la part des cadres est
élevée. Or, tout ceci est faux.

En premier lieu, la Bretagne est loin d’être une région riche puisqu’elle ne se situe
qu’au seizième rang sur vingt-deux pour le PIB par tête, 20 pour cent au-dessous de la
moyenne française 14. En second lieu, c’est l’une des régions les plus rurales de
France : 42,67 pour cent de ses habitants, en effet, vivent dans des communes rurales,
contre seulement 25,99 pour cent des Français 15. En troisième lieu, s’il est vrai qu’elle
est l’une des régions qui forment le plus de jeunes diplômés, une part considérable
d’entre eux quittent la Bretagne, faute de travail ; par conséquent, elle dispose d’un
personnel qui est plutôt moins qualifié qu’ailleurs. Enfin, si elle ne fait pas partie des
zones les plus durement frappées par la crise, c’est qu’une chute est toujours d’autant
plus brutale qu’on tombe de haut… Or, elle n’a jamais bénéficié des investissements
ni du développement industriel dont ont profité des régions comme le Nord de la
France ou le Sud méditerranéen. Ce n’est donc pas au même type de crise qu’elle est
confrontée. Elle est bien victime de la crise, cependant, ainsi que d’un chômage de
longue durée (plus d’un an) particulièrement inquiétant puisqu’il frappe, à la fin sep-
tembre 1996, 41 724 personnes 16.

Les explications avancées au vote européen, valides sur un plan général, parais-
sent donc peu convaincantes dans le contexte breton. C’est sans doute la raison pour
laquelle, quelques jours après le scrutin, paraît, toujours dans le Monde, un article inti-
tulé “Un oui breton et massif”, où Annick Cojean s’interroge en ces termes :

Mais pourquoi diable ont-ils dit “oui” ? Si franchement, si massivement ? […] Aucune comparai-
son possible ici avec le “oui” frileux, à peine audible, du reste des Français. Il est énorme, le
“oui” breton. Il est tonique, tonitruant. Il vient des cantons pauvres comme des zones les plus
riches, de Saint-Nazaire la sinistrée (60,4 %) et de Rennes la privilégiée (62,7 %) […]. Mais pour-
quoi ont-ils dit “oui” ? En bloc, unis, dans cinq départements — […] bref la Bretagne
“historique” — composant sur les cartes électorales une zone homogène aux frontières
étanches ? On n’a pas fini de disséquer ce “oui” breton qui bouscule les prévisions et remet en
cause les grilles de lecture classiques des résultats selon lesquelles la combinaison des facteurs
chômage, pêche et agriculture ne pouvait déboucher que sur un rejet du traité ! Ce “oui” com-
mun aux campagnes et aux villes qui tord le cou au cliché d’une France coupée en deux 17.

Sans prétendre apporter “la” réponse à toutes ces questions, il me semble, à la
lumière des entretiens auxquels j’ai procédé, que le vote européen des Bretons est le
révélateur d’une assez bonne santé sociale. Non que tout aille pour le mieux en Bre-
tagne, on l’a dit. Mais ce dont témoigne, à mon sens, le vote massif des Bretons en
faveur de l’Union européenne, c’est de leur volonté de prendre leur destin en main.
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Dans l’ensemble, les interviewés ne donnent pas l’impression d’éprouver un vif
sentiment d’appartenance à l’Europe. Ni, encore moins, que leur cœur palpite d’affec-
tion pour elle. Au contraire. Ceux pour qui elle représente aujourd’hui quelque chose
de concret — les agriculteurs et les marins-pêcheurs — critiquent vertement sa poli-
tique. Mais tous paraissent convaincus que l’Europe va continuer à se construire ; que,
globalement, c’est une bonne chose ; et que, pour eux en particulier, en tant que pro-
fessionnels comme en tant que Bretons, il vaut mieux participer à sa construction que
se replier craintivement. C’est en ce sens que j’interprète leur vote comme un signe de
santé sociale. Et ce n’est pas le seul comportement électoral de bon augure.

La faiblesse de l’extrême-droite

Pierre, agriculteur, s’inquiète
des succès électoraux de
l’extrême-droite :

Et ils [les Bretons] se battent peut-
être aussi contre certaines idées
aujourd’hui, de la même façon.
Enfin, je suis un peu déçu là-des-
sus, mais enfin… Quand on voit
les poussées nationalistes ; quand
on voit certains… Alors là, je me
demande si un Breton peut voter
extrême-droite, par exemple. Je ne
pense pas.
RLC : Les taux sont inférieurs en
Bretagne…
Pierre : Les taux sont inférieurs,
mais il y en a… Ça me fait un petit
peu peur, parce que je suis vrai-
ment étonné qu’un Breton puisse
le faire. Parce que c’est des valeurs
de convivialité, de relationnel,
d’acceptation de…

L’inquiétude de Pierre est peut-être un peu excessive : jusqu’à présent, la Bretagne
ne s’est, en effet, jamais laissée séduire par l’extrême-droite. Ainsi, lors de la poussée
poujadiste de 1956, alors que l’UDCA de Pierre Poujade remporte un vif succès dans
l’Ouest mayennais, angevin et vendéen, elle est épargnée. Lors du référendum algé-
rien de 1962, elle vote massivement “oui” à l’indépendance. Trois ans plus tard, quand
Jean-Louis Tixier-Vignancour se présente à l’élection présidentielle, elle ne lui accorde
pas davantage ses suffrages. Et depuis que le Front National a subitement passé la
barre des 10 pour cent aux élections européennes de 1984, et qu’il s’est imposé dura-
blement comme l’une des forces politiques françaises, elle n’a toujours pas succombé
aux charmes du populisme. La carte ci-dessus le montre clairement.

À nouveau, je suis tenté d’attribuer ce comportement électoral à une forme de
santé sociale. Comme le rappelle Hervé Le Bras, “le succès de Le Pen repose sur une
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Le vote Le Pen à l’élection présidentielle de 1995 a

a. Source : Perrineau et Ysmal 1995, p. 344.

1.98 - 10.17

10.17 - 13.84

13.85 - 17.82

17.83 - 33.47



campagne xénophobe, tout comme le succès des partis fascistes dans l’entre-deux-
guerres. Cette France, en noir sur la carte, est une France de la haine” 18. Or, la haine
chronique est pathologique. Ainsi, Nonna Mayer et Pascal Perrineau montrent com-
ment “le FN se nourrit de la peur et des inquiétudes produites particulièrement par le
milieu urbain” 19 et combien “la poussée du FN et les peurs qui la nourrissent sont
aussi les symptômes d’une désintégration sociale et politique” 20. Ils prennent
l’exemple de Grenoble.

À Grenoble, le FN fait un de ses meilleurs résultats à Teisseire, grand ensemble HLM, jadis bas-
tion du PCF, et actuellement en voie de désintégration sociale et politique. Le PCF y est en chute
libre, le chômage y bat des records, le cadre de vie se dégrade, le tissu associatif craque : le ter-
rain est propice à la poussée du FN. En revanche, à quelques centaines de mètres de là, le quar-
tier de Villeneuve, grand ensemble des années 1960, connaît une certaine résistance du tissu
associatif et militant tissé par le socialisme municipal des années 1960 et 1970 : le FN y est mal
implanté. La désintégration de l’encadrement politique et associatif des zones urbaines de
grands ensembles n’est pas uniforme 21.

Il me semble que cette analyse de l’implantation du Front National dans la ville de
Grenoble peut être étendue à de plus vastes zones et que, si la Bretagne est épargnée
par la montée de l’extrême-droite, c’est en grande partie parce que son tissu social —
et culturel — n’est pas encore en lambeaux.

III - PLUSIEURS FORMES DE SOLIDARITÉ

La “densité des liens”

La première des solidarités est celle de la famille. Sur ce plan, la Bretagne se dis-
tingue assez peu de l’ensemble français : comme lui, et comme toutes les sociétés occi-
dentales, elle accomplit une révolution silencieuse qui aboutit à multiplier les types de
famille sans qu’un nouveau modèle s’impose. On peut néanmoins noter quelques
légères particularités des comportements bretons : la part des familles de deux ou trois
enfants est supérieure dans la région Bretagne 22 à la moyenne hexagonale (respective-
ment 40,6 pour cent et 19,4 pour cent contre 37,5 pour cent et 15,1 pour cent) ; en
revanche, la part des familles monoparentales y est inférieure (11,2 pour cent contre
13,2 pour cent). Et dans l’ensemble de la Bretagne 23, les ménages complexes sont plus
fréquents que dans le cas français, explique Loeiz Laurent :

La proportion de ménages accueillant dans le logement un père veuf ou une mère veuve carac-
térise un type de famille patriarcale très présent en Aquitaine, mais non absent de la Basse-Bre-
tagne […]. Cette proportion dépasse en effet généralement 2 % des ménages à l’ouest d’une
ligne Pontorson-Guérande, cernant de très près le territoire touché par les implantations bre-
tonnes signalées par les “Plo”, les “Ple” et les chemins du Tro Breiz. La proportion plus forte de
gens mourant à leur domicile plutôt qu’à l’hôpital dans les trois départements bas-bretons
trouve aussi là son origine 24.

Tous ces points semblent indiquer que la famille bretonne est un petit peu plus
dense que la famille française moyenne. Néanmoins, cette densité des relations fami-
liales s’atténue en Bretagne. Ainsi, toujours selon Loeiz Laurent :
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… L’isolement des personnes âgées a pu être pendant longtemps en Bretagne sensiblement
inférieur à la moyenne française. La proportion de personnes vivant dans des ménages d’une
personne en a longtemps témoigné à chaque recensement. Cependant, avec une très forte aug-
mentation dans les années 80, la Bretagne rejoint la France en 1990. Près de 11 % de la popula-
tion y vit dans la solitude 25.

Maurice Baslé, professeur à la faculté des sciences économiques de Rennes,
avance toutefois, lors d’une conférence prononcée en compagnie d’Yves Morvan au
Musée de Bretagne, le 18 mars 1991, que la Bretagne se distingue par sa “densité des
liens” sociaux. Il pense même que cela protège la péninsule des excès d’une écono-
mie de marché pure et dure.

Autour des P.M.E., ce qui est très important en Bretagne (et qui ne se trouve pas partout), c’est la
densité de l’artisanat, me semble-t-il ; la densité des organisations spécifiques, sous forme en
particulier de coopératives ; et — j’insiste là-dessus — la densité, également, du milieu associa-
tif, que ce soient l’association sportive ou l’association à caractère économique. Cela fait que,
autour des P.M.E., il y a en Bretagne quelque chose qui pourrait être appelé la “densité des
liens”. Parce que les formes organisationnelles ne sont pas celles de la pure grande entreprise,
elles ne correspondent pas à l’économie des grands marchés internationaux ; elles sont spéci-
fiques. Et je crois que ça a beaucoup de conséquences. Nous ne sommes pas — si je voulais
employer une formule un peu lapidaire — nous ne sommes pas en Bretagne dans une écono-
mie de marché pure et dure. Je ne pense pas. Je pense que si les gens s’organisent un peu autre-
ment, si les associations sont vivantes, s’il y a des P.M.E., etc., c’est aussi, d’une certaine manière,
parce qu’on échappe, ce faisant, à des grandes lois peut-être trop dures.

Quelques années plus tard, Jean Baudouin, professeur à la faculté de droit et de
sciences politiques de la même ville, confirme la “densité du terreau associatif”
breton 26.

Taux de création d’associations pour 1000 habitants en 1994 a
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Toutefois, si l’on examine la question sous l’angle purement quantitatif du taux de
création d’associations, les remarques des deux professeurs ne paraissent pas confir-
mées. La Bretagne, en effet, ne se distingue pas par un taux de création d’associations
supérieur à la moyenne française, au contraire. On voit sur la carte ci-dessus que ce
sont Paris, le Languedoc-Roussillon, les Alpes du Sud et la Corse qui montrent la vita-
lité associative la plus forte.

En revanche, les propos de Maurice Baslé et Jean Baudouin sont corroborés, sur
un plan plus qualitatif, par le dynamisme et l’efficacité des associations et autres “orga-
nisations spécifiques” en Bretagne. On ne peut éviter de rappeler, en premier lieu, le
rôle historique joué par la JAC, Jeunesse Agricole Chrétienne, dans le formidable
envol qu’a connu l’agriculture bretonne après la guerre. Suzanne Berger décrit parfai-
tement la façon dont cette association a exercé une grande influence.

… L’existence même d’une organisation qui réunissait régulièrement les hommes et les invitait à
jeter des regards critiques sur leur environnement était en soi un phénomène radical. Chaque
membre de la JAC était tenu de participer à l’enquête annuelle et d’utiliser la “méthode” d’ana-
lyse de l’organisation : voir — juger — agir. Et si les critères de valeur de la JAC étaient tradi-
tionnels, le simple fait de passer au crible les structures de l’exploitation ou de la communauté
rendait les jeunes paysans capables d’esprit critique vis-à-vis de leur milieu. Sur des jeunes gens
qui, bien souvent, n’étaient jamais allés plus loin que le chef-lieu de leur canton, le seul exposé
des innovations adoptées ailleurs pouvait avoir une influence déterminante. Il suffisait que la
JAC organise une visite dans une ferme moderne, dotée du confort, pour que les jeunes ruraux
comprennent soudain que les habitations surpeuplées, malsaines et délabrées de la plupart
d’entre eux n’étaient pas un trait immuable de la vie rurale. Dans une société où les contacts
réguliers entre les hommes étaient rares et où le caractère individuel du travail masquait aux cul-
tivateurs les possibilités d’action collectives autour d’objectifs communs, le simple fait d’amener
les jeunes à s’associer prenait une coloration radicale 27.

Et Corentin Canevet, par un saisissant parallèle entre les deux cartes ci-dessous,
fait apparaître clairement les effets de l’action menée par la JAC.

Concentration spatiale de l’agriculture bretonne en 1988 a
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Implantation de la JAC dans les années 1950 a

Toujours dans le domaine agricole, il est un autre type d’“organisations
spécifiques” — pour reprendre l’expression de Maurice Baslé — dont l’importance
mérite d’être mentionnée, ce sont les coopératives. Non que leur nombre soit considé-
rable, mais elles ont un poids important dans l’économie bretonne, comme le rappelle
cet extrait d’un article d’Henri Krier dans les Cahiers économiques de Bretagne.

Le tissu coopératif breton recouvre en fait plusieurs formules organisationnelles depuis la
S.I.C.A. (Société d’Intérêt Collectif Agricole) jusqu’à l’Union de coopératives. Si leur effectif total
est fluctuant d’une année à l’autre en raison des mouvements qui affectent les petits organismes
coopératifs (de moins de six salariés) : créations, disparitions, absorptions ou fusions, on peut
néanmoins dégager quelques traits fondamentaux qui les caractérisent par rapport à l’ensemble
français.
– Les coopératives sont peu nombreuses […].
– Leur chiffre d’affaires est relativement élevé. […]
– Elles ont, en termes d’effectifs, une taille relativement élevée […] 28.

Deux ou trois unions de coopératives dominent le marché breton, comme le
montre la carte ci-dessous, dressée par Pierre Flatrès en 1986. Ce sont Coopagri
(Coopérative des agriculteurs de Bretagne), Unicopa (Union régionale des coopéra-
tives agricoles) et, dans une moindre mesure, le groupe CECAB (Centrale coopérative
agricole bretonne).
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Zones d’action de quelques grandes coopératives a

Quittons un instant le monde agricole pour les salons feutrés des banques :

Tanguy : Si on regarde en Bretagne, ça aussi c’est un trait typique breton, ce sont les
mutuelles… La banque la plus développée en France, c’est le Crédit Mutuel de Bretagne, qui
n’est pas une banque, qui est une association de personnes en définitive, une coopérative. Je
pense que ça aussi, fait partie du tempérament breton. Je ne sais pas si on vous en a parlé…

Le Crédit Mutuel de Bretagne est, en effet, la banque de plus d’un Breton sur trois.
Et cet organisme mutualiste, qui affirme que “la solidarité […] fait partie de [ses]
valeurs fondatrices” 29 est, avec ses 283 agences bancaires employant 3 500
personnes 30 dont 1 000 cadres, la deuxième banque régionale française. L’univers
capitaliste breton est, sur ce plan-là également, conforme à l’image de libéralisme tem-
péré qu’en donne Maurice Baslé. On peut ajouter à cela les initiatives du type de
“Filières”, cette société à capital risque composée d’une dizaine d’entrepreneurs finis-
tériens qui ont “cassé leur tirelire pour aider d’autres entrepreneurs à s’installer dans
leur département” 31. La démarche du CJD, Centre des Jeunes Dirigeants bretons, va
également dans ce sens. Selon Ouest-France, en effet :

Le modèle de l’économie libérale pure et dure a du plomb dans l’aile, c’est du moins ce que
croit le Centre des jeunes dirigeants. Avec d’autres chambres régionales bretonnes, il crée un
palmarès pour promouvoir une autre éthique de l’entreprise, au sein d’un “esprit de réseau”. […]
Car si les années 80 ont revalorisé le rôle de l’entrepreneur et de l’entreprise, cette revalorisation
a été excessive, trop axée sur la rentabilité à court terme, le culte de la personnalité, etc. “Il est
temps d’introduire de nouveaux critères permettant de juger autrement le succès de
l’entreprise.” Ce palmarès breton laissera la part belle à la déontologie dont fait preuve l’entre-
prise bretonne vis-à-vis de ses clients, à son sens de l’innovation sociale et salariale, à sa culture
de l’environnement, voire même à sa contribution à la lutte contre l’exclusion.
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Dernière touche à ce tableau impressionniste : de nombreuses associations jouent
en Bretagne un véritable rôle de service public. On peut prendre, à cet égard, l’exemple
de Radio Kreiz-Breizh, “Radio centre-Bretagne”, déjà citée au chapitre 5. Installée au
sud-ouest du département des Côtes-d’Armor, dans un bourg de 209 habitants, elle émet
sur les trois départements bas-bretons, en breton et en français, et joue ainsi un rôle pré-
cieux d’information et de mise en relation des personnes qui vivent au cœur de la Bre-
tagne rurale, dans des cantons qui se désertifient et dont la population vieillit.

Tous ces exemples ne sont pas quantifiables. Ils procurent toutefois une sensation
de cohésion sociale, qui mériterait d’être étudiée plus profondément. Celle-ci s’accom-
pagne, en outre, parfois, de formes de solidarité politique.

Solidarités politiques ponctuelles

Dans un article intitulé “Vers un nouveau particularisme breton ?”, Jean Baudouin
souligne l’existence de manifestations ponctuelles d’une solidarité politique bretonne.

La Bretagne est peut-être en train d’expérimenter un nouvel équilibre entre les exigences du
combat politique et les nécessités de la solidarité régionale. Les affrontements ont été rudes au
cours des élections locales. Cela est nécessaire car une saine démocratie ne peut se satisfaire de
consensus mous. Mais en même temps, ils n’ont pas empêché ces dernières années de voir sur-
gir des regroupements positifs. Élus finistériens se mobilisant toutes tendances confondues pour
défendre les intérêts des communes sinistrées par la marée noire. Villes moyennes du centre-
Bretagne se rapprochant afin de conjurer les menaces de désertification. Morbihannais de toutes
tendances se mobilisant autour d’un nouveau pôle universitaire. Il faut reconnaître aussi que les
lois de décentralisation en augmentant les pouvoirs et les ressources des régions favorisent ces
rapprochements 32.

Les élus bretons, lorsqu’ils se montrent capables, par-delà leurs affrontements poli-
tiques généralement tranchés, de s’unir — dans des cas précis — pour défendre l’inté-
rêt général des Bretons, accréditent auprès de leurs électeurs l’image d’élus respon-
sables. En Bretagne comme ailleurs, la représentation politique est aujourd’hui mal en
point. Les entretiens que j’ai menés en témoignent : plusieurs personnes m’ont en
effet confié leur désarroi, tel Jacques qui se lamente : “Je ne me situe plus. Je suis en
stand-by !” Néanmoins, il est tout à fait possible, et même vraisemblable, que les
efforts solidaires répétés des élus bretons, ainsi, d’ailleurs, que la rareté des “affaires”
judiciaires où ils sont mis en cause, préservent relativement leur prestige. Cela est de
nature à conforter la démocratie représentative et, partant, à prémunir un peu les Bre-
tons des poussées populistes.

Enfin, lorsque le 7 octobre 1996, tous les parlementaires bretons, quelle que soit
leur orientation politique, font la démarche de se rendre ensemble au palais de l’Élysée
afin de solliciter des faveurs présidentielles pour la Bretagne — et qu’ils rentrent bre-
douilles — ils confortent toute une série de représentations de l’État que nous avons
rencontrées dans les extraits d’interviews cités au chapitre 8. Les Bretons, en effet,
paraissent ainsi avoir des intérêts communs ; la Bretagne donne l’image d’une entité
qui dépend d’une autre entité plus riche ; le pouvoir de l’État français passe pour
amoindri ; et les conclusions logiques de l’aventure semblent être que les Bretons ne
peuvent compter que sur leurs propres forces ou sur l’appui d’un pouvoir supra-éta-
tique, à savoir le pouvoir européen… Tel n’était peut-être pas le but recherché !
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Les solidarités bretonnes ne sont cependant pas seulement socio-économiques ou
politiques. Elles peuvent également être culturelles, voire chorégraphiques !

Le renouveau des festoù-noz

Les paysans bas-bretons ont un goût ancien et immodéré pour la danse, comme le
rappelle ce passage de la Vie des Bretons de l’Armorique, d’Alexandre Bouët :

… La danse est un exercice que le paysan armoricain aime avec passion, avec fureur. Ni la lon-
gueur du chemin, ni les chaleurs les plus dévorantes de l’été ne sont à ses yeux un obstacle, dès
qu’il s’agit d’aller danser ; il fait deux, trois, quatre lieues et davantage pour se rendre à l’aire
neuve où le biniou l’appelle. À peine y arrive-t-il, baigné de sueur et haletant de fatigue, qu’il
figure déjà parmi les danseurs, et hurlant, bondissant, s’agitant comme un possédé qu’on exor-
cise, il y reste jusqu’à la nuit close en proie à une sorte de fièvre qui peut seule soutenir ses
forces, et en faire ainsi un véritable danseur athlétique 33.

Outre les pardons et les mariages, les occasions de danse étaient jadis étroitement
liées aux travaux agricoles. Chaque fois qu’une tâche était trop lourde pour une seule
famille, celle-ci appellait en renfort son voisinage, à charge de revanche. Et le travail
en commun était suivi d’une fête d’autant plus soignée et imposante que le travail était
éreintant. Jean-Michel Guilcher explique :

On ne tient généralement pas que le meilleur moyen de récupérer ses forces soit de ne plus rien
faire. Au contraire. Jouer et danser ont, à juste titre, la réputation de “casser la fatigue”. Il n’est
pas de tâche si harassante qu’elle empêche les jeunes au moins de finir la journée en dansant.
D’où une ambivalence des gros travaux agricoles. Beaucoup, dans un passé proche, étaient
encore une besogne exténuante et une fête. C’est souvent sous le second aspect qu’ils demeu-
rent dans les mémoires.

Les festoù-noz, “fêtes de nuit”, sont donc d’abord une manifestation de la solida-
rité rurale. Leur forme, elle-même, est collective : les danses les plus anciennes, à tout
le moins, sont (nous l’avons vu) constituées d’une chaîne de danseurs qui répètent
inlassablement les mêmes gestes. Sur le point de disparaître, les festoù-noz sont relan-
cés au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale à l’initiative de Loeiz Ropars, en
Haute-Cornouaille, là où le feu couve encore sous les cendres. Les nouveaux festoù-
noz n’ont plus de lien avec la vie agricole mais conservent quelques traits originaux :
ils attirent toutes les générations, pour des danses qui demeurent majoritairement col-
lectives.

Après un grand succès dans les années 1970, les festoù-noz s’essoufflent au cours
des années 1980 pour connaître un essor sans précédent depuis trois ou quatre ans. Ils
sortent de leur terroir d’origine (le centre de la Basse-Bretagne, essentiellement) pour
devenir, dans l’ensemble de la péninsule, des manifestations de grande ampleur
regroupant parfois plusieurs milliers de danseurs. Ce faisant, leur public tend à se
rajeunir et, par le développement des danses en couple ou en petit nombre, la place
de l’individu à devenir plus grande, aux dépens du groupe. Néanmoins, ce sont tou-
jours le mélange des générations, la danse en chaîne et le sentiment de fusion com-
munautaire qui donnent au fest-noz toute sa singularité. Yann-Fañch Kemener s’en
félicite :
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Yann-Fañch Kemener : Il y a les festoù-noz, ça rassemble toujours beaucoup de gens et puis,
des gens de tous âges, de toutes catégories sociales, qui se retrouvent là. Ça, c’est bien. C’est ce
qu’on a réussi à garder de la vieille souche, de la vieille tradition. C’est important de garder ce
côté-là. Le côté festif est quand même important, ici.

Pour Yann-Ber Piriou, la solidarité que suscitent les festoù-noz ne se réduit pas,
cependant, au mélange des populations qui s’y opère. C’est aussi une solidarité à
l’échelle de l’ensemble de la Bretagne, voire de l’Europe…

Yann-Ber Piriou : … La danse et la musique sont certainement les meilleurs symboles identi-
taires que l’on puisse imaginer pour notre avenir commun. Avec un zeste d’irlandomanie et des
groupes de rock britto-finlandais en plus, c’est de la bonne culture européenne qui s’annonce.
Ici plus d’exclusion, plus de laissés-pour-compte. Tout le monde peut participer. C’est de la
dynamique à l’état pur et de l’harmonie en action. C’est aussi une nouvelle identité bretonne qui
se cherche avec comme principale ligne de force, la joie de vivre et la fraternité.
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Ouest-France du 2 mai 1995

La présente section et celle qui la précède invitent à penser qu’il existe un assez
fort lien social en Bretagne. Il conviendrait, pour en donner vraiment la preuve, de
procéder à des tests empiriques comparatifs. À ma connaissance, de tels travaux
n’existent pas encore. Si l’on admet cependant, à titre d’hypothèse, que ce lien solide
est une réalité, et que — selon l’expression d’Alain Touraine — les Bretons “communi-
quent les uns avec les autres, se sentent appartenir non pas à un truc qui fout le camp
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mais à un truc qui existe”, il convient de se demander pourquoi. Quels sont les ingré-
dients de la recette, ou plus exactement, quels sont les brins, les filaments, qui tressent
ce lien social ?

C - LES FILAMENTS CONSTITUTIFS DU LIEN SOCIAL

Le premier élément qui vient à l’esprit pour expliquer les particularités des rela-
tions sociales en Bretagne, c’est la ruralité. Il est d’ailleurs frappant que, très fréquem-
ment, les Bretons que j’ai interrogés, quand ils veulent décrire l’originalité bretonne,
opposent la Bretagne aux villes. Comme s’il n’y avait pas de villes en Bretagne, ou
comme si elles jouaient un rôle secondaire.

I - UNE ROBUSTE RURALITÉ

L’urbanisation est limitée

“S’il est une notion étrangère au monde celtique, c’est celle de l’urbanisation”,
expliquent Françoise Le Roux et Christian-J. Guyonvarc’h, spécialistes réputés de la
civilisation celtique.

Aucune langue celtique moderne n’a encore de terme indigène pour traduire le latin urbs, le
français ville ou l’anglais town. En irlandais, baile ne signifie que “village” et l’expression baile
mór (“grand village”) pour désigner des agglomérations comme Dublin ou Londres, n’est qu’une
approximation assez lointaine. Dans les autres langues celtiques, la notion de “ville” est liée
directement à la christianisation ou à la romanisation, sans aucune unité d’ensemble. Le gallois a
tref, autrement dit la “trêve” ecclésiastique, et le breton a kêr (on devrait écrire kaer), qui est un
emprunt manifeste au latin castra. Et encore kêr ne désigne, ne peut désigner dans l’usage nor-
mal, que le hameau de quelques fermes ou les quelques maisons groupées de l’habitat rural tra-
ditionnel, dispersé dans un bocage de pénéplaine où l’eau de source est partout présente.
“Retourner chez soi” s’est toujours dit, se dit encore mont d’ar gêr, littéralement “aller au
village”. Mais cet état de chose n’est que le prolongement de tendances et d’habitudes anté-
rieures très anciennes. Nous précisons tout cela, dont la connaissance est à la portée de tout un
chacun, pour mieux souligner dès le départ l’antinomie et l’incompatibilité des notions de base
sur lesquelles se sont édifiées les cultures celtique et classique, Rome étant usuellement quali-
fiée par le simple substantif latin Urbs, “ville” 34.

Fidèles (peut-être ?) à une conception ancestrale de la société, les Bretons sont
encore peu urbanisés. Le taux d’urbanisation de la région de Bretagne, en effet, est de
57,3 pour cent et si celui de la Loire-Atlantique est plus élevé — 62,5 pour cent –, il
reste néanmoins nettement inférieur à la moyenne française, 74 pour cent 35. De plus,
si le mot “France” fait immédiatement penser à Paris, le mot “Bretagne” n’évoque
aucune grande cité mais d’abord la campagne et ensuite tout un chapelet de villes. La
Bretagne n’a d’ailleurs pas vraiment de capitale incontestée. Sa ville principale,
Nantes, 495 229 habitants au dernier recensement, capitale de l’ancien duché de Bre-
tagne, continue à exercer une influence économique importante, mais ne fait pas par-
tie de la région administrative de Bretagne, dont la capitale est Rennes, 244 998 habi-
tants. Car, remarque le géographe Michel Phlipponneau :
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Lorsque l’État a […] été conduit à regrouper les départements en ensembles plus vastes, il s’est
toujours attaché, sauf pour les circonscriptions judiciaires (le ressort de la cour d’appel de
Rennes est bien celui de la Bretagne), à ne pas reconstituer la Bretagne historique. Région mili-
taire, académie, archevêché, grands services administratifs, organisations techniques et écono-
miques s’inscrivent dans un cadre multi-départemental différent de la Bretagne. […] Le régime
de Vichy est […] à l’origine de la partition administrative de la Bretagne […]. Après 1958, la han-
tise que manifeste M. Debré à l’égard du séparatisme breton le conduit à renforcer les structures
administratives qui consacrent la mutilation de la Bretagne. Aussi en 1970, en déplorant de
n’avoir pu traiter l’ensemble de la province dans Debout Bretagne, je devais constater que cette
politique, “voulue par l’État pour priver la Bretagne de son plus grand foyer économique a déjà
été efficace. Les liens de Nantes avec les autres départements bretons se sont distendus, alors
qu’ils se sont renforcés avec une partie au moins de la région dite Pays de Loire, la plus artifi-
cielle des régions françaises. L’administration, la planification, les investissements, les activités
économiques, l’appareil statistique qui s’inscrivent dans le cadre arbitraire des régions de pro-
gramme finissent par peser plus lourd que les facteurs historiques et sentimentaux” 36.

Il est, en outre, remarquable que les deux principales cités bretonnes se situent en
Haute-Bretagne. La Bretagne bretonnante n’a pas de grande ville, exceptée Brest,
201 442 habitants, qui, rappelle André Siegfried, n’est pas d’origine bretonne :

Les deux seules grandes villes de la Bretagne bretonnante, Brest et Lorient, doivent uniquement
leur importance à l’intervention extérieure et tout artificielle de l’État français : c’est la raison d’É-
tat qui les a faites ; elles sont placées là, avec leurs forts et leurs arsenaux, pour asseoir sur la
pointe péninsulaire de la Bretagne la puissance maritime de la France. Par leur origine, par leur
but, par la conception qui les a dressées sur la limite extrême du continent, ce sont des cités
françaises 37.

La faible urbanisation de la Bretagne — ou sa forte ruralité — éclaire à mes yeux
beaucoup de ses caractéristiques sociales. La criminalité, par exemple (évoquée rapi-
dement au chapitre 3), étant un phénomène urbain, on comprend que la Bretagne en
soit épargnée. De même, Nonna Mayer et Pascal Perrineau indiquent que les bastions
du “lepénisme” se trouvent surtout dans la France “des grandes agglomérations
urbaines, des fortes concentrations immigrées et souvent celle d’une grave crise éco-
nomique liée à la mutation d’industries anciennes mais condamnées” et que, par
conséquent, la ruralité de la Bretagne la préserve “sans doute” de la désespérance qui
sert de terreau au Front National. Néanmoins, les points de vue relatifs à cette ruralité
bretonne peuvent sensiblement diverger, note Rémy Allain :

Révélateur d’un cadre et d’un mode de vie plus harmonieux, moins stressants, cette moindre
urbanisation serait une chance pour la Bretagne. Mais elle peut, à l’inverse, être interprétée
comme le signe d’un sous-équipement en services de niveau supérieur et d’un sous-encadre-
ment qui sont des handicaps dans l’Europe des métropoles 38…

C’est là une question importante. Le cadre de vie dont les Bretons (nous l’avons vu
dans la deuxième section de ce chapitre) sont si heureux est fondé sur un maillage de
villes moyennes situées dans un espace rural. Et ce n’est pas le fruit du hasard mais du
volontarisme de nombreux Bretons qui ont choisi de rester vivre à la campagne et qui,
à l’instar de Christian ou de Pierre par exemple, ne se privent pas de rappeler que leur
vie est “un combat”. Ce combat, cependant, est-il encore d’actualité ? Tel ne semble
pas être l’avis d’Yves Morvan, président du Comité économique et social de Bretagne :
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On pouvait se passer des villes à certains égards jusqu’à maintenant. Au fond, on a connu l’agri-
culture qui se faisait de préférence à la campagne ; après, on a connu l’industrie, mais elle se fai-
sait autour des villes, même parfois à la campagne encore, comme dans le Trégor. Tandis qu’au-
jourd’hui, on ne peut plus se passer des villes fortes, parce que c’est là que se produit, que se
fabrique, que se diffuse l’intelligence. Nous sommes donc obligés d’avoir des villes importantes.
Et ce n’est pas toujours facile d’expliquer aux Bretons qu’il faut que Rennes et Brest soient très
forts pour que la campagne elle-même soit très forte, parce qu’il y a toujours cette opposition
ville-campagne qui subsiste. Donc, il nous faut des villes. Autrefois, la région faisait la ville,
demain c’est la ville qui va faire la région 39.

Aujourd’hui, cependant, la Bretagne demeure relativement rurale ; et elle
conserve, en outre, une partie de son bocage.

Le bon côté du bocage

Le bocage, lorsque j’allais sur les bancs de l’école, m’était toujours présenté
comme une source d’arriération mentale. Il est, en effet, à l’origine d’un habitat dis-
persé qui conduirait — cela paraît assez logique — à l’isolement des populations,
donc à la faible circulation des idées, et donc à l’arriération. (D’où un archaïsme bre-
ton…)

Hervé Le Bras, en voulant expliquer les raisons sociologiques du vote en faveur
du Front national, inverse complètement la perspective. “Surpris par l’étrange proxi-
mité entre la répartition de la population agglomérée et celle du vote FN” 40, il l’ex-
plique de la façon suivante. Le bocage — parce que, justement, il s’accompagne d’un
habitat dispersé — amènerait la population à se réunir périodiquement, tant pour
échanger des informations que, tout simplement, pour souder le groupe social. En
revanche, l’habitat aggloméré inciterait la population à s’isoler :

En Champagne, en Lorraine, la vie en village impose des réglementations du voisinage. Tout le
monde est vu par tout le monde et doit s’en protéger, d’où ces invraisemblables jardins clos, ces
maisons fermées et ces coutumes infinies qui donnent le bois à celui-ci et les fruits à celui-là
quand la branche de l’arbre dépasse le mur 41.

Or, Hervé Le Bras considère que ces deux formes d’organisation sociale ont été
bouleversées par l’accroissement de la circulation générale des personnes au cours
des dernières décennies :

Notre thèse sera simple : l’augmentation récente de la circulation et de la mobilité locale ont
vidé les communautés locales de leurs rôles. Dans les pays de bocage, où le besoin de regrou-
pement était à la source de nombreuses coutumes et règles sociales, la réponse immédiate a été
d’amplifier ces règles, mais dans les pays d’agglomération, les coutumes qui visaient au
contraire à l’évitement de contacts trop nombreux ont été prises à revers, entraînant la destruc-
tion de la communauté locale. Le voisin est devenu un étranger, l’image palpable de cet étranger
imaginaire dont on feint de craindre la venue, le miroir d’individus privés de liens sociaux par le
changement de leurs rapports immédiats. […] Tandis qu’à l’ouest et au sud-ouest de la France,
les déplacements modernes facilitaient les rencontres entre personnes vivant dans des écarts,
c’était l’inverse au Nord-Est, où elles séparaient ceux qui vivaient côte à côte. Paradoxalement,
donc, c’est dans les régions de plus grande circulation générale que l’isolement des individus
s’est accru 42.
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Proportion de communes sans hameaux en 1980 a

Je ne suis pas en mesure de confirmer ou d’infirmer la thèse d’Hervé Le Bras. Ce
qu’il écrit à propos de la vie sociale en pays d’habitat épars semble exact, qu’il s’agisse
des rassemblements que la société rurale traditionnelle organisait (à des occasions
religieuses ou laborieuses) ou de l’intérêt des moyens de transports modernes pour
faciliter les rencontres. En outre, l’affinité entre la carte de France des communes sans
hameaux en 1980 et celle du vote Le Pen à l’élection présidentielle de 1995 (page
392), conforte son raisonnement.

À la fin de notre XXe siècle de progrès triomphant, une bonne dose de ruralité et
d’habitat dispersé seraient donc les garants du maintien d’un minimum de relations
sociales… Voilà qui est assez paradoxal. Et ce n’est pas tout.

II - LA PERSISTANCE DE CERTAINES VALEURS

Un vieux fond catholique

Même si la tendance à la baisse de la pratique religieuse est générale au cours des
dernières décennies, une grande majorité de Français continuent à s’affirmer catho-
liques. Ainsi, en 1994, lors d’un sondage réalisé par CSA pour le Monde, la Vie et l’Ac-
tualité religieuse, si seuls 10 pour cent des Français se disent pratiquants réguliers, ils
sont cependant 67 pour cent à s’affirmer catholiques 43. Malheureusement, cette
enquête ne comprend pas de ventilation régionale. Cependant, à l’occasion de la
venue du pape en Bretagne, l’institut TMO-Ouest procède en septembre 1996 à un
sondage auprès de la population bretonne, pour le compte du Télégramme et de
France 3 Ouest ; il fait apparaître des chiffres beaucoup plus élevés que ceux qui vien-
nent d’être cité. En premier lieu, ce ne sont pas 67 pour cent mais 80 pour cent des Bre-
tons qui se disent catholiques 44. Et en second lieu — conformément aux travaux du
chanoine Boulard, datant des années 1950-1960 (voir la carte de la pratique religieuse,
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chapitre 3) —, la pratique apparaît plus répandue en Bretagne que dans la moyenne
française : 24,2 pour cent des Bretons se disent, en effet, pratiquants réguliers (dont
2,2 pour cent déclarent aller à la messe plusieurs fois par semaine, 13,7 pour cent une
fois par semaine et 8,3 pour cent une ou deux fois par mois) ; 14 pour cent se disent
pratiquants occasionnels 45 ; et 61,8 pour cent non-pratiquants (55 pour cent “vont à la
messe uniquement pour les cérémonies” et 6,8 pour cent n’y vont “jamais”).

Le tableau ci-dessous tente de mettre les deux derniers sondages consacrés à la
pratique religieuse en France en rapport avec celui qui a été consacré par TMO-Ouest
à la pratique bretonne. Le rapprochement n’est pas aisé car les données ne sont pas
présentées à chaque fois de la même façon. Sur la colonne de droite est indiquée la
fréquence de la pratique religieuse au sein de l’échantillon de personnes que j’ai inter-
rogées ; la trame grisée rappelle que ces derniers chiffres ne visent pas la représentati-
vité statistique.

La pratique religieuse dans les années 1990.
Comparaison France/Bretagne (%)

On voit que, selon le sondage du Crédoc, plus de 19 pour cent des Français sont
détachés de l’Église catholique, puisque le total est de 81 pour cent et que parmi les
39 pour cent de la ligne 5 se trouvent des gens qui ne vont “jamais” à l’église. D’après le
sondage du CSA, ces Français détachés de l’Église sont plus de 24 pour cent, pour les
mêmes raisons (un total de 76 pour cent et une partie des 59 pour cent de la ligne 5 qui
ne vont jamais à l’église). Chez les Bretons, les choses vont différemment : sur un total de
100 pour cent, seules 6,8 pour cent des personnes interrogées ne vont “jamais” à l’église ;
ce qui signifie que 13,2 pour cent des Bretons vont parfois à l’église, sans pour autant
être catholiques (puisque le total des catholiques est de 80 pour cent des Bretons).

Le taux de pratique religieuse régulière 46 en Bretagne est donc supérieur à la
moyenne française (24,2 pour cent contre 14 à 17 pour cent, selon le sondage), sans
pour autant être très élevé. En revanche, la part des Bretons qui sont totalement déta-
chés de l’Église est beaucoup plus faible que dans la moyenne française. Par consé-
quent, on peut supposer qu’aujourd’hui c’est plutôt par une propagation diffuse des
valeurs catholiques que la Bretagne est marquée que par la prédication directe. Cela
tend à rejoindre l’analyse d’Yves Lambert :
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a. Les trois chiffres du Crédoc correspondent respectivement à “pratiquant régulier”, “pratiquant occasionnel” et
“non-pratiquant”.

b. Les trois chiffres du CSA correspondent respectivement à “une fois par semaine”, “au moins une fois par mois”
et “moins d’une fois par mois ou jamais”.

France Bretagne
Assistance à la messe Crédoc a CSA b TMO Interv.

1993 1994 1996

1 - Plusieurs fois par semaine 2,2 0,0
2 - Une fois par semaine 14 10 13,7 6,5
3 - Une ou deux fois par mois 7 8,3 6,5
4 - De temps en temps

aux grandes fêtes 28 14 32,6
5 - Uniquement

pour les cérémonies 39 59 55 52,2
6 - Jamais 6,8 2,2
7 - Total 81 76 100 100



On pourrait se demander si tout cela ne traduit pas simplement un changement du mode d’in-
fluence religieuse : de direct et confessionnel autrefois, celui-ci serait devenu plutôt indirect et
diffus, comme l’illustreraient les exemples de la CFDT, des organisations agricoles ou des asso-
ciations neutres animées en fait par des militants chrétiens. Alors, finalement, perte d’influence
ou nouvelle forme d’influence ? Il semble bien qu’il y ait en réalité un double processus d’effrite-
ment et de restructuration 47…

On se souvient des thèses de Durkheim en matière de religion. D’une part, dans
Les Formes élémentaires de la vie religieuse, il présente la religion comme une sorte
de vénération de la société par elle-même ; si le totem est “à la fois, le symbole du
dieu et de la société, n’est-ce pas que le dieu et la société ne font qu’un ?”, écrit-il en
effet 48. D’autre part, dans Le Suicide, il affirme que la religion, en encadrant l’individu,
le préserve de l’anomie qui conduit à l’autodestruction :

Si elle [la religion] protège l’homme contre le désir de se détruire, ce n’est pas parce qu’elle lui
prêche, avec des arguments sui generis, le respect de sa personne ; c’est parce qu’elle est une
société. Ce qui constitue cette société, c’est l’existence d’un certain nombre de croyances et de
pratiques communes à tous les fidèles, traditionnelles et, par suite, obligatoires. Plus ces états
collectifs sont nombreux et forts, plus la communauté religieuse est fortement intégrée ; plus
aussi elle a de vertu préservatrice 49.

Nous avons vu, au chapitre 6, que la cartographie du suicide en Bretagne confirme
l’analyse de Durkheim puisque ce sont les cantons les plus déchristianisés qui ont le
taux de suicide le plus élevé. On peut étendre encore davantage cette analyse utilita-
riste de la morale religieuse. Selon Hervé Le Bras, c’est l’influence de la religion qui
expliquerait le vote des Bretons en faveur de la ratification du traité de Maastricht, ainsi
que leur approbation des référendums de 1969, 1972 et 1988 : “malgré la diversité des
questions posées, malgré la couleur des gouvernements en place, la carte du tempéra-
ment catholique apparaît quatre fois sur quatre” 50.

De même, pour Nonna Mayer et Pascal Perrineau, comme pour Jean-Luc Richard, le
catholicisme jouerait un rôle de vaccin contre le vote en faveur du Front national. Il ne
faut pas, néanmoins, surestimer l’influence de la religion : l’Alsace est également une
terre profondément imprégnée de catholicisme et elle vote pourtant très fortement en
faveur de l’extrême-droite. Il convient donc, me semble-t-il, de distinguer le message reli-
gieux lui-même de l’interprétation qu’en admettent les peuples. Rappelons que l’histoire
de l’Église est jalonnée de crises, de schismes, et de luttes contre les hérésies ; et qu’à cet
égard, les chrétientés celtiques ou l’hérésie pélagianiste furent, en leur temps, des ver-
sions originales de la religion catholique. Plus près de nous, citons ce qu’écrivait en 1913
André Siegfried à propos du Léon, la région la plus catholique de Bretagne : “Le Léon ne
nous offre-t-il pas […] l’image d’une démocratie cléricale, égalitaire, adversaire des
nobles, et acceptant comme chefs des prêtres sortis de son sein 51 ?” Enfin, si pour Phi-
lippe Braud il est logique qu’en règle générale les catholiques pratiquants votent à droite
parce que l’Église, en prêchant le renoncement, “valorise la castration”, et exalte la sou-
mission à l’ordre 52, pour Le Pen, en revanche, les difficultés du Front national en Bre-
tagne proviennent des particularités du clergé breton : “Je crois que cela tient à la socio-
logie de la Bretagne, l’influence du clergé progressiste, plutôt socialiste, disons-le fran-
chement 53.” Jean-Luc Richard, à ce propos, rapporte des interventions de prêtres finisté-
riens, dissuadant leurs paroissiens de voter pour le Front national. Il écrit même que :

IDENTITÉ BRETONNE ET LIEN SOCIAL

407



En décembre 1991, l’actuel évêque du diocèse de Quimper et Léon a explicitement demandé
aux catholiques du Finistère de ne pas accorder leurs suffrages à un parti qui élabore un
ensemble de propositions qui, selon lui, constitueraient une “charte de l’anti-solidarité” 54.

Ce que l’on peut conclure au sujet de la religion catholique en Bretagne aujour-
d’hui, c’est, en premier lieu, qu’elle continue à maintenir des repères liés au passé et à
la famille. D’après le sondage précité de TMO-Ouest, 73 pour cent des Bretons pen-
sent qu’il est “très” ou “assez important” de faire baptiser ses enfants ; 66 pour cent de
leur donner une éducation religieuse ; 66 pour cent, également, de se faire enterrer
religieusement ; et 63,5 pour cent de se marier à l’église. Le plus remarquable est que
les jeunes Bretons de dix-huit à vingt-quatre ans partagent ces convictions : 61 pour
cent pensent qu’il est “très” ou “assez important” de faire baptiser ses enfants ; 60 pour
cent de se faire enterrer religieusement ; 57 pour cent de donner une éducation reli-
gieuse à ses enfants et 56 pour cent de se marier à l’église… D’ailleurs, les cérémonies
religieuses de mariage, ainsi que les cérémonies liées à la mort restent très fréquen-
tées. “À Limerzel,” écrit Yves Lambert, “il faut arriver vingt minutes en avance l’après-
midi de Toussaint pour avoir une place assise dans l’église […] et le nombre de messes
aux enterrements augmente régulièrement 55.” Enfin, les pardons, même si leur nature
évolue, “se maintiennent en partie, surtout s’ils reposent sur un groupe local ou sur
une réputation régionale” 56.

En second lieu, l’influence religieuse reste vive par le truchement de nombreux
intermédiaires : les syndicats et les coopératives agricoles (dont nous avons parlé dans
la deuxième section de ce chapitre) se sont déconfessionnalisés mais gardent trace de
leurs origines catholiques. Il en va de même, pêle-mêle, des écoles privées catho-
liques, très nombreuses en Bretagne (cf. carte des élèves de l’enseignement privé en
1987-1988, chapitre 3) ; du Crédit mutuel de Bretagne (qui a pris le relais des
anciennes “caisses de crédit” de village, autrefois gérées par le recteur de la paroisse
ou l’instituteur privé) ; de la CFDT, Confédération Française Démocratique du Travail,
le syndicat le mieux implanté en Bretagne, issu de la CFTC, Confédération Française
des Travailleurs Chrétiens. Les courants politiques eux-mêmes contribuent en partie
au maintien de l’influence catholique, par l’intermédiaire, à droite, du CDS, Centre des
Démocrates Sociaux, et, à gauche, du rocardisme. Enfin, il ne faudrait pas oublier ce
puissant faiseur d’opinion qu’est Ouest-France, d’orientation catholique modérée.
C’est, par son tirage, le premier quotidien français ; il contrôle, en outre, la plus
grande maison d’édition bretonne (Édilarge 57), la plupart des journaux locaux bretons
(le Poher, la Presse d’Armor, etc.), et des journaux spécialisés comme le Marin.

En troisième lieu, en cette fin de siècle où l’on parle volontiers de “perte de sens”,
les réminiscences de catholicisme contribuent vraisemblablement à donner un sens à
la vie, notamment par l’intermédiaire de valeurs traditionnelles qui, peut-être plus
qu’ailleurs, résistent au temps. Comme le dit Pierre, en Bretagne, “on s’attache encore
à un certain nombre de valeurs, on a encore des références”.

Une série de valeurs traditionnelles

La notion de “valeurs” a fait l’objet de nombreuses discussions chez les pères fonda-
teurs de la sociologie que sont Marx, Durkheim et Weber. Ils l’associent largement aux
institutions, et en particulier à la religion. Dans un numéro spécial de la revue Futu-
ribles, consacré à “l’évolution des valeurs des Européens” 58, Jean-François Tchernia
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dresse un panorama des recherches en ce domaine et constate qu’aujourd’hui l’outil le
plus utilisé pour étudier les valeurs est le sondage d’opinion, “qui ne peut être tenu pour
parfait”. Il tire la conclusion suivante de son étude :

Il manque, en fait, une théorie complète sur les valeurs et leur action dans la société. […] Il est
notamment manifeste que les chercheurs ont la plus grande difficulté à révéler les valeurs exis-
tantes autrement que par inférence : étant donné un jeu de questions d’opinion, élaboré sous cer-
taines hypothèses, nous en tirons certaines conclusions sur les valeurs, mais sans avoir d’assu-
rance sur la pertinence de ces questions pour représenter convenablement les valeurs étudiées 59.

La façon dont il a été procédé dans ce livre est très différente de ce que décrit J.-F.
Tchernia, dans la mesure où les “valeurs” n’étaient pas un objet de recherche. Il n’y a
donc pas eu inférence. En revanche, l’intuition est pour beaucoup dans la mise en
avant de ce qui m’a semblé être les “valeurs” des personnes interrogées. “Au fond”,
écrivent Olivier Galland et Yannick Lemel dans la même revue, “les valeurs sont
l’étage le plus profond (et donc le plus hypothétique) de la représentation que se font
les sociologues des systèmes normatifs 60…”

En fait, nous connaissons déjà les “valeurs” que nous allons rencontrer dans les
pages qui suivent ; ce sont des traits de comportement que les interviewés attribuent
aux Bretons et dont il m’a semblé qu’ils les érigeaient en normes. Et la première de ces
valeurs, tant par le nombre des citations que par l’intensité de sa mise en relief, me
paraît être le travail.

Le travail

Ret eo terriñ ar graoñenn
Evit kaout ar vouedenn 61

Proverbe breton

Le travail n’est pas une valeur universelle. Mais c’est, sans aucun doute, une valeur
européenne, comme le montre Hélène Riffault, se fondant sur une enquête menée en
1981 et 1990 auprès de quatorze mille Européens.

Les Européens aspirent à un travail non seulement en raison du revenu qu’ils en tirent mais
aussi en raison de l’insertion sociale qu’il procure et du rôle que, pour sept Européens sur dix, il
est supposé exercer dans l’épanouissement des individus 62.

Le travail est aussi, plus largement, une valeur judéo-chrétienne. Ainsi, au paradis ter-
restre, l’homme se donnait déjà de la peine ! “Le Seigneur Dieu prit donc l’homme et le
plaça dans le jardin d’Éden pour le cultiver et le garder” (Genèse 2 : 15). Les agriculteurs,
qui s’en souviennent peut-être, ne peuvent pas s’arrêter, nous dit Jean, âgé de vingt ans :

Moi, j’étais dans une école d’agriculture et là-bas, le travail, c’est… Même pour les jeunes, c’est
travail, travail, hein ! Ils arrivent chez eux, ils travaillent et… Tout le temps, bosser ! Ils n’arrivent
pas à… Comme la génération de mon père. Ah, le travail, c’est quelque chose, hein ! Le mec qui
reste sans travail, c’est la fin de tout. Toujours été élevé là-dedans. C’est important. Moi aussi, je
trouve drôle de rester sans travailler. Je ne pourrais pas imaginer, moi, passer mes vacances,
sans travailler. Sinon… Je ne sais pas. Et puis, mon père gueulerait. Il n’accepterait pas ça. Mais
je sentais ça. Les gars, vraiment, travaillaient tout le temps, pendant les vacances. Même pendant
les vacances scolaires.

IDENTITÉ BRETONNE ET LIEN SOCIAL

409



RLC : Donc, tu vois les Bretons comme des gens travailleurs ?
Jean : Oui. Je sens ça, quand même. Je pense, quand même, que oui. Surtout dans ma famille.
Bon, c’est assez agriculteur, mais… Le travail, c’est important. Et peut-être qu’on a une diffé-
rence avec les autres, qu’on ne fait pas les mêmes travaux. Par exemple, les agriculteurs, ils font
des heures pas possibles. Mais ce n’est pas pareil. Mais, non, je pense franchement qu’on a,
peut-être, un sens du travail. De crocher dessus.

Depuis que l’homme a commis le péché originel, son travail est devenu pénible :
“… Maudit soit le sol à cause de toi. C’est au prix d’un travail pénible que tu en tireras
ta nourriture tous les jours de ta vie. […] C’est à la sueur de ton visage que tu mange-
ras le pain, jusqu’à ce que tu retournes à la terre dont tu as été tiré…” (Genèse 3 : 17 et
19). Hélas, pense Gaël, tous les mortels ne parviennent pas à admettre qu’ils doivent
suer pour manger. Et la terre est basse.

Gaël : Mais moi je dis toujours qu’en Bretagne, celui qui veut s’en donner la peine ne meurt pas
de faim, ce n’est pas vrai. On a toujours quelque chose à faire. D’ailleurs, ici, il n’y a qu’à voir, il
y a assez d’exemples dans le secteur. Ils ne roulent peut-être pas sur l’or, mais ils mangent à leur
faim tous les jours. Celui qui veut se donner la peine de travailler. C’est certain. Alors, quand je
vois des jeunes qui sont assis dans des coins en tendant la main, ça me surprend un peu. Je ne
dis pas en ville, je ne parle pas de la ville, non pas des villes de Bretagne, à part deux ou trois à
la rigueur, pas plus. Mais dans les campagnes, je ne comprends pas. Enfin, je ne comprends
pas… Si, je comprends ! Mais j’ai du mal à l’admettre. Parce que, s’ils voulaient vraiment trouver
quelque chose à faire, ils trouveraient toujours quelque chose à faire, et qui serait rémunéré,
peut-être pas beaucoup, mais au moins ils seraient sûrs de manger tous les jours. Tous les jours.
Ça, c’est certain. Mais évidemment, se baisser pour ramasser des patates ou des tomates, c’est
dur. Vous savez, se lever à cinq heures du matin pour aller traire les vaches chez le voisin, ce
n’était pas de tout repos non plus ! Et quand on a commencé comme ça… Il fallait ça si on vou-
lait manger, il n’y avait pas d’autre solution.

L’homme est censé travailler toute la (sainte) journée : “C’est alors que l’homme
sort pour son ouvrage, et vaque à sa besogne jusqu’au soir” (Psaume 103 : 23). Voilà
une idée largement admise des interviewés.

RLC : Et comment envisagez-vous l’avenir ?
Tanguy : En travaillant ! (Rire). C’est tout !

Beaucoup, d’ailleurs, travaillent jour et nuit. En particulier les marins-pêcheurs qui
partent fréquemment en mer en plein milieu de la nuit. Plusieurs d’entre eux affirment
fièrement, au cours des entretiens, travailler trois cent cinquante heures par mois, ou
davantage. C’est plus du double de la durée du travail effectif des salariés en France,
qui est de cent soixante-neuf heures par mois 63. Les marins-pêcheurs ne sont cepen-
dant pas les seuls à abattre beaucoup de travail. Dans la famille de Yann, chef d’entre-
prise, on ne chôme pas !

RLC : Est-ce que pour vous, ou pour quelqu’un de votre famille, il y a des risques de chômage,
dans les mois à venir ?
Yann : Le mot “chômage”, pour moi, est différent de ce qu’on peut entendre à droite et à
gauche, si vous voulez. Personnellement je n’ai jamais pris de vacances. Mon père non plus. Il
est mort derrière ce bureau. J’arriverai toujours à trouver quelque chose, si un jour j’ai un mal-
heur économique.

L’IDENTITÉ BRETONNE

410



Ceux qui ne travaillent pas sont des bons à rien : “Si quelqu’un ne veut pas tra-
vailler, il n’a pas non plus le droit de manger” (Deuxième lettre de Paul aux Thessalo-
niciens 3 : 10). Aline a retenu la leçon :

On n’a que ce qu’on mérite, en fait. C’est par le travail qu’on y arrive.

Il en est de même pour Briec et toute sa famille.

RLC : Pour toi personnellement, ou pour quelqu’un de ton foyer, y a-t-il un risque de chômage
dans les mois à venir ?
Briec : Oh pas… Je ne pense pas de chômage. Parce que, chez nous, on est tous travailleurs. On
n’est jamais restés sans rien faire. Les gamins, ils le savent bien ! Ils iront à l’école jusqu’à ce
qu’ils veulent, jusqu’à vingt-cinq ans s’ils veulent. Mais le jour où ils arrêtent l’école, je les mets
au boulot ! Je les embauche. Mes frangins et mes frangines, j’ai toujours été, peut-être, un peu
dur, mais ils ont tous du boulot. Et aujourd’hui, ils sont contents. Quand tu vois mon frère,
quand même, qui n’a que — Pierre, il a quel âge ? — vingt-quatre ans, qui fait construire… Eh
bien, il n’y en a pas beaucoup, à vingt-quatre ans, qui construisent, hein ! Et, attention ! Fini en
cinquième et Emmanuel pareil, en cinquième CPA… Vraiment pas des bagages ! Ma sœur,
Marthe, a dû aller jusqu’en quatrième. Il n’y a personne qui a atteint la troisième. C’est pour te
dire. Et Élisabeth, elle est partie en BEP de l’école, et maintenant, elle gagne sa croûte. Tout le
monde a une voiture correcte, tout le monde gagne sa croûte, mais sans vivre euh… Mais tout le
monde travaille, personne ne va rechigner. Moi, j’ai été travailler aux haricots, aux patates,
quand j’étais plus jeune, hein ! Ou à la coopérative, ou alors aux huîtres ou… (Silence.) Ça aussi,
dans la mentalité. Il faut être capable de le faire, hein ! Il y en a qui disent : “Tu es fou !” Mais on
n’a jamais rechigné. Donc, moi, je sais que, chez moi, il n’y aura personne au chômage. “Je sais”,
je ne peux pas dire ça : “je sais”, mais je pense que, avec la façon que j’ai d’élever les enfants, et
puis comme on a fait toujours dans notre famille, euh…

En fait, pense Philippe, chef d’entreprise, on n’est pas un bon à rien quand on ne
travaille pas. Mais il est beaucoup plus difficile de garder sa dignité.

Philippe : Il y en a qui ont vingt ans. Et c’est à eux que je pense. Et je ne vois pas du tout com-
ment ils vont s’en sortir. Je ne vois pas où ils vont pouvoir prendre un peu de dignité pour rester
là, pour marcher la tête haute. Parce que, sans travail, vous êtes quoi ? Vous n’êtes plus rien du
tout.

Quelques autres valeurs

Nous avons déjà abordé, dans le cadre de raisonnements différents, les autres
“valeurs” qui me paraissent tenir à cœur aux interviewés. Aussi bien n’en dira-t-on
qu’un mot. Ce sont des valeurs traditionnelles, qui peuvent sembler désuètes. Elles
évoquent également beaucoup la religion catholique.

Deux d’entre elles sont liées au travail ; ce sont la volonté et l’ambition. La pre-
mière est le pendant avantageux de l’entêtement : kasit an erv da benn, dit un pro-
verbe breton, “tracez le sillon jusqu’au bout” ! On se reportera, sur cette question, au
chapitre 4. Quant au mot “ambition”, il est celui qui m’est apparu le plus approprié
pour parler non pas de carriérisme mais d’un désir de réussite qui paraît largement
partagé.

Louise : Avoir envie de réussir, c’est vrai que ça fait partie de mon idéal, mais aussi prendre le
temps d’écouter les enfants, c’est aussi des choses importantes.
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Vouloir vivre de son travail et non pas de subventions devient aujourd’hui une
ambition pour les agriculteurs…

Christian : Moi j’ai un métier et je veux vivre de mon métier, je ne veux pas de subvention. Je ne
veux pas vendre mes porcs à perte, et je ne veux pas de subvention. Je veux être fier de mon
métier. Je veux que ça marche. C’est tout. Point.

Nous avons évoqué, au chapitre 2, le sens de la famille et la fidélité en amitié.
Pour Pierre, et nombre d’autres interviewés, ce sont des valeurs bretonnes.

Pierre : [Les valeurs des Bretons] sont des valeurs de convivialité, des valeurs de fidélité, et
qu’est-ce que je pourrais dire encore ? Ça ne me vient pas tout à fait directement comme ça,
mais si tu saisis à peu près le sens…

La justice et l’honnêteté sont également revendiquées.

Briec : Et, maintenant, quand on va causer à des ministères, attention ! ils ne peuvent pas nous
graisser, c’est impossible ! Ça n’existe pas, chez nous. Nous, ce qu’on veut, c’est travailler au
pays. Donc, il y a quand même… Et dans les agriculteurs, c’est pareil.

Philippe lie explicitement l’honnêteté à l’enseignement religieux :

J’ai été élevé chez les curés. Ils m’ont appris à respecter les autres. Je les en remercie. Ils m’ont
appris à être honnête. C’est important.

Enfin, une valeur a été présente constamment tout au long des entretiens, c’est la
modération. Notamment en matière de choix politiques.

Nicolas : Pour moi, quelqu’un qui est mordu en politique, il ne pourra jamais être en accord
avec celui qui a des opinions opposés à lui. Et pour moi, ça, c’est affreux. Je pense qu’avoir une
idée politique, c’est quand même avoir une personnalité et une identité, mais le drame, c’est les
blocages. Et pour moi, l’avantage d’être au centre, que ce soit légèrement à droite ou légèrement
à gauche, c’est la tolérance et c’est donc prendre ce qu’il y a de bon d’un côté et de l’autre. Et
c’est pour ça que je me situe là. Plutôt centre, légèrement à droite…

Ces “valeurs”, on ne peut manquer de le noter, vont toutes dans le même sens : la
cohésion sociale. Elles tendent à souder le groupe. Elles ne sont évidemment pas
intrinsèquement bretonnes mais semblent provenir de la société agraire précapitaliste
et de sa morale religieuse. Indiquent-elles, pour autant, une nostalgie du passé ? Ce
n’est pas du tout ce qui dit Pierre, pourtant fervent défenseur des “valeurs bretonnes” :

Pierre : Je ne suis pas un nostalgique. J’aime bien l’évocation historique, j’apprécie pleinement,
mais, moi, vouloir vivre dans cette époque, ou avec cette façon-là ? Non ! Non, quand j’étais
gamin j’allais conduire le cheval pour biner les plants de choux, les choux-fleurs… “Ah, c’était
beau, dans le temps, le pas du cheval !” J’étais gamin, j’avais les narines du cheval au niveau de
la figure, avec les mouches… Je me ramassais plein de morve de cheval dans la figure ; des
coups de tête, parce qu’il chassait ses mouches. Il marchait sur mes pieds. Je transpirais… Je suis
beaucoup mieux à faire ça sur un tracteur maintenant qu’à tenir la tête du cheval ! […] On avait
demandé à un paysan, un jour, quelle était la plus belle invention que — je crois que c’est sur
RBO que j’avais entendu ça — la plus belle invention qui avait marqué sa vie. Et il avait
répondu : “Je pense que c’est l’invention des bottes. Parce qu’avant on était avec des sabots de
bois dans la terre en hiver, et maintenant on a des bottes en caoutchouc, je pense que c’est une
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des choses les plus merveilleuses…” Je pense que les marins répondraient ça aussi : le ciré et la
botte. Avant, quand ils avaient leurs tissus huilés et leurs machins, ils ne rigolaient pas. Donc je
pense que pour les gens… Tu vois, c’est des petites choses comme ça, mais… Donc, là, le pro-
grès on en veut bien. C’est joli, la paille qui sort du sabot de bois, mais la paire de bottes c’est
nettement mieux ! (Rire.)

Si les valeurs que nous avons examinées jusqu’à présent vont toutes dans le sens
de la cohésion sociale, il en est une, toutefois, que les Bretons revendiquent et qui va
pourtant à l’encontre de la force du groupe social.

Une limite : l’individualisme

Il y aura bataille autour d’une seule tête,
mais un seul bois ne lance pas d’étincelles ;

s’il y en avait deux ou trois,
leurs incendies resplendiraient.

CúChulainn 64

CúChulainn est l’archétype du héros de l’antiquité celtique. Curieusement, il pré-
sente la plupart des qualités que les représentations sociales attribuent aujourd’hui
aux Bretons (cf. chapitre 2) : il est courageux physiquement, sujet à de redoutables
colères, honnête, d’une sensibilité féminine, intuitif, et il a besoin d’une autorité spiri-
tuelle. Cependant, sa faiblesse est d’être dépourvu de toute stratégie collective… Il est
amusant de constater que les représentations des Bretons se placent dans la continuité
du cycle épique irlandais de l’antiquité ! En tout cas, si l’on en croit Yann, les Bretons
sont divisés :

Vous savez, les Bretons à l’extérieur de la Bretagne sont tous solidaires. À l’intérieur, ils passent
leur temps à se taper dessus. […] Vous voyez ça à longueur de journée dans les journaux. À l’in-
térieur d’une région, dès qu’une collectivité locale, ou parapublique a un projet, c’est immédia-
tement torpillé par le voisin d’en face. Tout du moins, ils essaient de le torpiller. Je vous parle de
la côte. L’intérieur, je connais moins. […] Il suffit que Brest fasse un aéroport pour que Quimper
se batte pour en avoir un autre et Lorient et Saint-Malo (enfin Saint-Malo-Dinard). Un aéroport
central aurait été utile il y a quelques années. Mais maintenant faire un aéroport au centre de la
Bretagne, ne servirait à rien.

L’analyse de Michel est légèrement différente. Pour lui les Bretons ne sont pas
divisés, mais ils ne parviennent pas à s’unir !

Michel : Ici on a trois communes d’une certaine importance qui sont touristiques et chacun vend
son petit truc tout seul. Alors qu’il faudrait vendre non plus la commune d’Étables, celle de
Binic, celle de Saint-Quay, mais vendre la petite région, enfin le canton, et puis avoir un person-
nel qualifié pour promouvoir et faire au moins des actions communes, qui coûteraient beau-
coup moins cher et qui seraient plus importantes. Mais ça, on ne sait pas faire. […] Mais ce n’est
pas une division entre les gens, c’est que chacun veut garder son image propre, personnelle, ou
sa bannière propre et se promouvoir sous sa bannière.

Thomas, le Savoyard-Breton, est celui qui pousse le plus loin cette analyse :

Si on a un point très faible, en Bretagne, c’est l’incapacité qu’il y a pour les Bretons à se mettre
d’accord pour agir ensemble. Quand on arrive de l’extérieur… Moi j’arrive moins à le remarquer
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parce que je suis là depuis longtemps, mais quand on voit des gens qui viennent de l’extérieur, ils
ne comprennent pas cet affrontement qu’il y a entre le Finistère et l’Ille-et-Vilaine, voire même
entre le Finistère Nord et le Finistère Sud, voire même entre Morlaix et Brest quand il s’agit de faire
une passerelle ro-ro. Ces investissements, ces choix, on n’est pas foutu de développer un position-
nement breton ! D’un point de vue stratégique, on n’a pas été capable de dire qu’on allait faire un
port de dimension internationale — quand on voit ce qui existe à Rotterdam ou ailleurs — parce
qu’on n’a jamais pu décider où ! On n’a jamais pu… Le Morbihan n’a jamais voulu lâcher, le Finis-
tère n’a jamais voulu lâcher ! Or, vous avez des gens comme Bolloré Technologies qui, pour
envoyer leurs marchandises aux États-Unis, les envoient par camion en Hollande. Alors que,
quand on est à la pointe de Bretagne, on a déjà fait une bonne partie du chemin ! C’est-à-dire que
leurs produits partent en camion vers la Hollande et ils repassent à la pointe de Bretagne pour
aller par bateau aux États-Unis. Donc, là, on a une vraie faiblesse. Et cette incapacité à avoir une
attitude bretonne ! Et ça, on le retrouve à tous les niveaux. […] Mais — et ça je ne suis pas assez
compétent pour dire si c’est breton ou si c’est vrai ailleurs — si vous êtes dans la difficulté, il y a
une solidarité extraordinaire. Quand une entreprise brûle, ses concurrents lui proposent des
locaux, tout ce qu’il faut pour qu’il continue à exister et qu’il continue à produire. On ne profite
pas que le concurrent a des difficultés pour l’enfoncer. Et dès qu’il a reconstruit son usine et que
tout va bien, on se retire des bourres terribles et il n’y a plus moyen d’œuvrer ensemble : on est
des concurrents et chacun pour soi ! Mais c’est peut-être dommage qu’on n’ait pas pu… Et ça je
crois que c’est vraiment un handicap de la Bretagne : c’est de ne pas être capable d’avoir cette
politique, cette stratégie régionale.

Cette valeur — et faiblesse — de l’individualisme, que plusieurs interviewés attri-
buent aux Bretons, a été étudiée par Yves Morvan, président du Conseil économique
et social de Bretagne, sous le nom de “complexe d’Astérix”. Nous restons donc dans
l’antiquité celtique, ainsi que dans l’esprit de résistance…

III - UNE CULTURE DE RÉSISTANCE

La culture de résistance, dernier filament que nous examinerons, forme avec les
deux fils précédents, étroitement tressés, un tout inextricable qui garantit la solidité du
lien social breton.

Une culture propre

La culture bretonne est utile à l’ensemble de la société bretonne en premier lieu
parce qu’elle joue un rôle d’étendard. Elle permet à tout Breton — même non breton-
nant et totalement indifférent à la Bretagne — d’être distingué, reconnu, à l’extérieur
de la Bretagne, ce qui est très appréciable, notamment lorsqu’on voyage au loin. C’est
pourquoi les témoignages convergent pour dire que, hors de chez eux, les Bretons
défendent la Bretagne. On se souvient, par exemple, de Thierry, chef d’entreprise
haut-breton, qui disait que “quand on se trouve en groupe, à l’extérieur, il y a une
espèce de stimulation qui fait qu’on a tendance quelquefois à défendre quelque chose
qui n’existe pas”. Ainsi, lui qui ne s’intéresse pas à la langue bretonne et qui — en Bre-
tagne — est très critique envers les méthodes d’élevage, défend l’un comme l’autre
quand ils sont critiqués hors de Bretagne ; car il est “identifié” par les symboles de la
Bretagne et, en défendant celle-ci, il se défend lui-même. C’est vraisemblablement
pour cette raison psychosociologique que nous avons rencontré chez les Hauts-Bre-
tons la même proportion de gens favorables au maintien de la langue bretonne que
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chez les Bas-Bretons. Ce rôle d’étendard de la culture bretonne, et en particulier de la
langue, présente également un aspect économique, dont les producteurs bretons sont
de plus en plus conscients : plus la culture bretonne est forte et repérable, plus elle
rend les produits bretons aisément identifiables et, donc, permet de les vendre. (Voir
chapitre 6.)

La culture propre des Bretons ne joue cependant pas uniquement un rôle d’éten-
dard. Elle garantit également la qualité de vie. Grâce à son dynamisme culturel parti-
culier, en effet, la Bretagne n’est pas, comme d’autres régions, totalement aimantée
par Paris. Habiter en Bretagne n’est pas ressenti comme une tare, c’est vivre dans un
lieu distinct, qui — outre la beauté de ses paysages — a sa propre richesse, ses
propres pôles. Par exemple, avec vingt-quatre éditeurs et cinq mille titres, l’édition
bretonne est très active 65. L’intensité de la vie musicale, également, est considérable.
Selon Pierre Denis, en effet :

Vingt éditeurs de disques travaillent en Bretagne, il y a une trentaine de studios d’enregistre-
ment, vingt et un locaux de répétition la plupart exploités commercialement, trente-quatre
luthiers ou ateliers de fabrication d’instruments ; un nombre important de musiciens profession-
nels, d’enseignants indépendants ou associatifs, de permanents d’association.

L’activité festivalière est très dynamique.

Des villes comme Avoriaz, Cognac, Troyes, etc., se sont adressées à des sociétés d’engineering
culturel pour monter leurs festivals, estimant qu’un festival était nécessaire à leur développe-
ment et à leur image de marque. Rien de tel en Bretagne. Les festivals y sont nés de l’engage-
ment d’une personne, ou d’un petit groupe de personnes, d’agir pour la Bretagne et pour tel ou
tel aspect de sa culture, engagement qui a entraîné l’appui et s’est trouvé assuré de l’aide des
collectivités concernées 66.

Les festivals bénéficient des faveurs de la population : “La participation n’est pas
élitiste, elle est populaire. À Lorient, l’ensemble de la population jeune participe au
festival, les spectacles de rue sont incessants 67.” Bref, tout cet ensemble d’éléments
permet une vie culturelle autocentrée — même si elle est ouverte aux influences exté-
rieures et aux métissages — qui est plutôt un gage de cohésion sociale. C’est d’ailleurs
l’analyse qu’en font Nonna Mayer et Pascal Perrineau quand ils cherchent à expliquer
la faiblesse du vote Le Pen en Bretagne : “L’Ouest […] n’est pas attiré vers la région
parisienne comme la Normandie ou le Sud du Bassin parisien ; il n’est pas aux marges
comme l’Alsace, la Lorraine ou la Franche-Comté. D’où vraisemblablement le maintien
d’une culture et d’une quiétude propres” 68 peu propices aux poussées de haines et au
populisme d’extrême-droite. Plus largement, pour Loeiz Laurent, l’identité culturelle
est le fondement des solidarités qui permettront de se sortir de la crise actuelle :

On ne peut pas imaginer que le rural profond soit une alternative aux banlieues ; or, dans le
débat sur l’aménagement du territoire, on ne parle que du rural profond et des banlieues ! Le
chômage est extrêmement angoissant. Les remèdes que l’on propose, ou les pistes que l’on
ouvre, ne sont pas du tout à la mesure du problème. On ne s’en sortira que sur la base de très
fortes solidarités, locales probablement, et pas seulement nationales ; et donc des solidarités
branchées, malgré tout, sur une identité. Ça me paraît essentiel. Et le discours “c’est passéiste”
est extrêmement bizarre.
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Si, cependant, il existe encore une culture propre en Bretagne, c’est en grande
partie grâce à une tradition de résistance.

La résistance à l’État centralisateur

La résistance à l’État n’est pas le fait de mouvements autonomistes ou nationalistes
organisés. Nous avons vu qu’ils sont faibles en Bretagne. C’est un phénomène
répandu dans la population mais extrêmement diffus, et pas toujours facile à appré-
hender. Nous avons toutefois pu nous en faire une idée au chapitre 8, à travers l’ambi-
guïté des propos tenus au sujet de l’État français.

Hervé Le Bras pense que, en France en général, la résistance à l’État centralisateur
est particulièrement forte dans les régions catholiques, dont il montre, en outre,
qu’elles constituaient sous l’Ancien régime des pays d’État. Mais il considère que “la
division en pays d’État et d’élection n’est pas plus que la religion une cause première.
Elle exprime la revendication à l’autonomie de provinces lointaines ou rattachées
récemment à la couronne royale 69.”

Il se trouve que la carte des pays d’État, la carte de la pratique religieuse et la carte
du vote en faveur de Maastricht présentent de sérieuses analogies. Que peut-on en
conclure ? Que les régions qui ont voté en faveur de l’Union européenne l’ont fait
parce qu’elles étaient soudées autour d’un projet qui, en affaiblissant le pouvoir d’État
au bénéfice d’une instance interétatique, pourrait leur permettre de jouir d’une plus
grande liberté ? Cela paraît un peu osé. C’est pourtant l’interprétation d’Hervé Le Bras :

Ceux-là mêmes qui soutenaient la réforme régionale de 1969, censée les délivrer des abus cen-
tralisateurs, voient dans l’Europe une possibilité de limiter le pouvoir de Paris et caressent l’es-
poir de parvenir à l’autonomie dont jouissent les provinces espagnoles, les régions italiennes ou
les Länder allemands. Le vote pour l’Europe n’est ni un vote de droite ni un vote de gauche,
comme les clivages des partis l’ont prouvé (Chevènement et les communistes étaient contre,
mais Pasqua, Le Pen et Seguin aussi), mais un vote de défiance envers le pouvoir central. […]
Les Bretons, les Basques ou les Alsaciens placent dans l’Europe l’espoir de concilier l’apparte-
nance à la France et le respect de leur société régionale. Les régions catholiques, héritières des
anciens pays d’État, conservent une conception en cascade ou échelonnée ou démultipliée du
pouvoir d’État, chaque cadre géographique s’emboîtant dans le cadre supérieur sans perdre ses
attributs. Bruxelles et l’Europe constituent un échelon supplémentaire qui dilue ou démultiplie
un peu plus l’action du sommet sur la base 70.

L’interprétation de Le Bras ne manque pas de cohérence ; au contraire, elle paraît
même un peu trop logique. Et pourtant, Élisabeth Dupoirier nous apprend que “le
régionalisme prédispose à la confiance dans l’Europe”. Étudiant l’enquête d’opinion
menée par l’OIP et les Conseils régionaux en 1994, elle fait en effet apparaître que “les
enquêtés qui témoignent le plus de confiance à l’égard de la région sont ceux qui
adhèrent le plus à l’idée européenne.” Cela ressort des tableaux suivants :
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L’optimisme à l’égard de l’avenir de l’Europe
selon l’indicateur de confiance à l’égard de la région a

Diriez-vous que vous êtes tout à fait optimiste, plutôt optimiste, plutôt pessimiste ou tout à fait pessi-
miste en ce qui concerne l’avenir de l’Europe ?

L’Europe, une bonne chose pour la région,
selon l’indicateur de confiance à l’égard de la région b

La réalisation de l’Europe est-elle, pour votre région : une très bonne chose, plutôt une bonne chose,
plutôt une mauvaise chose, une très mauvaise chose ?

Élisabeth Dupoirier note, en outre, un point tout à fait intéressant :

Un degré élevé de confiance dans la région atténue les effets du statut socioprofessionnel sur les
attitudes à l’égard de l’Europe. Ainsi plus de 60 % des agriculteurs et des ouvriers qui sont
confiants dans leur région pensent que la réalisation de l’Europe est “une bonne chose pour leur
région”, alors qu’à peine la moitié de l’ensemble de ces deux groupes sociaux sont de cet avis.

Il semblerait donc que la tradition de résistance à la centralisation puisse être de
nature à souder la population dans une aspiration européenne.

IDENTITÉ BRETONNE ET LIEN SOCIAL

417

a. Source : Enquête OIP/Conseils régionaux 1994.

b. Source : Enquête OIP/Conseils régionaux 1994.

Échelle de confiance à l’égard de la région Total des réponses
“optimistes”

Aucune réponse positive 16 %
Une réponse positive 26 %
Deux réponses positives 41 %
Trois réponses positives 51 %

Moyenne 34 %

Échelle de confiance L’Europe est une bonne
à l’égard de la région chose pour la région

Aucune réponse positive 40 %
Une réponse positive 50 %
Deux réponses positives 61 %
Trois réponses positives 69 %

Moyenne 56 %



Sécularisation et régionalisme

Dans le numéro spécial de la revue Futuribles que nous avons déjà évoqué, Louis
Chauvel écrit un article relatif aux valeurs régionales et nationales en Europe. Imitant le
célèbre modèle de la transition démographique, il dessine la courbe de la sécularisation
de l’Europe, passant, selon une terminologie qu’il emprunte à Yves Lambert, du “catholi-
cisme confessant” à “l’humanisme séculier”.

Son graphique, ci-dessus, et l’analyse qui le fonde, paraissent trop systématiques
dans la mesure où ils semblent postuler que toutes les sociétés viennent d’un même
point et que toutes se dirigent vers un autre point.

En revanche, la réflexion est stimulée pour au moins deux raisons. En premier
lieu, en voyant ce graphique, on a l’impression que les valeurs bretonnes placent la
Bretagne parmi les régions qui ont bien commencé leur transition mais qui sont “en
retard” sur les autres, parce qu’encore imprégnées par les valeurs du “modèle catho-
lique confessant”. En second lieu, on se prend à s’interroger sur l’avenir. Si ce sont
bien des réminiscences de catholicisme qui rendent le lien social particulièrement fort
en Bretagne aujourd’hui, et si la Bretagne continue sa transition, que va devenir,
demain, la solidarité ? Qu’est-ce qui fera le lien social ? À cette question, Louis Chau-
vel, qui ne parle pas de la Bretagne mais d’autres régions européennes, nous fournit
un commencement de réponse. Il émet, en effet, l’hypothèse qu’il existe “un lien entre
sortie de la tradition catholique et crise de l’identité nationale ou territoriale” :

Dans les péninsules latines, l’appartenance à l’Église romaine catholique offrait à des régions et
nations économiquement, politiquement et linguistiquement distinctes un ciment culturel uni-
fiant. Communauté de culte et de culture offrait un lien et une reconnaissance de la commu-
nauté. La délitescence de ce lien aboutit à une perte de repères et à la nécessité d’en inventer
d’autres. L’argument linguistique, localitaire, ou régionaliste peut être invoqué alors comme stra-
tégie de reconstruction.

L’Émilie-Romagne, d’une part, la Catalogne et le Pays Basque, d’autre part, ont
commencé à se déchristianiser beaucoup plus tôt que la Bretagne. Si celle-ci suit leur
chemin sur le plan religieux et perd un jour toute trace d’influence chrétienne, cher-
chera-t-elle un lien social dans son identité culturelle ? Ou bien les valeurs chrétiennes
sont-elles à ce point mêlées à la culture bretonne que leur destin, bon ou mauvais, est
indissolublement lié ?
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CONCLUSION DE LA TROISIÈME PARTIE

Les Bretons ne sont pas particulièrement fermés sur eux-mêmes. Ce que l’on
appelle leur “forte identité” résulte au contraire d’une création permanente largement
ouverte aux influences extérieures. Peu sensibles aux charmes de l’autonomisme, ils
n’en sont pas moins très profondément attachés à leur singularité. Et les propos qu’ils
tiennent aujourd’hui à l’égard de l’État français évoquent davantage un mariage de rai-
son que de l’amour. Enfin, grâce, vraisemblablement, à des réminiscences de catholi-
cisme et à leur culture de résistance, ils parviennent à conserver, malgré les difficultés
contemporaines, un mode de vie relativement paisible.
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CONCLUSION

“Et d’où es-tu ?”
– “Je suis citoyen du monde.”

Diogène Laërce, VI, 63

On peut éprouver quelque désappointement à la lecture de ce livre. En premier
lieu, parce qu’il n’apporte pas de réponse tranchée à la question naïve de savoir en
quoi consiste concrètement l’identité bretonne. Mais est-ce un mal ? Répondre à une
telle question, en effet, ne serait-ce pas fonder la différence ? Ne risquerait-on pas
alors de dévier vers la définition d’une “nature” bretonne, et de suivre ainsi une
démarche involontairement voisine du racisme ? La Bretagne, pourtant, n’est pas une
mais multiple, comme tout pays ; et elle n’est pas permanente mais en constante évo-
lution, de même que tout être vivant. En second lieu, la description physique de la vie
bretonne semble peu présente au fil de ces pages. On ne rencontre guère d’odeur
d’algues, de cri de mouettes, de vase étincelante, de toussotement de moteur de
bateau trouant le calme embrumé d’un estuaire, de prairies humides, de bol de café
chaud, de vache qui beugle ou de ronflement de tracteur… En fait, on ne découvre
que des représentations : celles que des Bretons bâtissent d’eux-mêmes et de leur rap-
port au monde. Car, écrit Tzvetan Todorov : “La vie sociale se règle, non sur les réali-
tés matérielles ou même psychiques, mais sur les représentations courantes que l’on
s’en fait 1.” Et les représentations bretonnes n’ont rien d’original, ou plutôt, rien de
typique. Elles sont “le fruit de leur temps”, comme l’annonçait l’introduction, et elles
sont, également, universelles.

Hier, en effet, dans le monde entier, des hommes et des femmes ont vécu la même
histoire que les Bretons. Tels les “Ruritaniens” dont parle Ernest Gellner 2, habitant une
région périphérique de l’“Empire de Mégalomanie”, ils avaient une culture propre. Mais
“savoir si les paysans aimaient leur culture n’avait pas de sens autrefois. Pour eux elle
allait de soi, de même que l’air qu’ils respiraient et ni l’un ni l’autre n’était conscient 3.”
Et puis ces femmes et ces hommes ont découvert qu’ils “étaient considérés comme des
rustres arriérés qui parlaient une langue obscure que l’on écrivait et enseignait rare-
ment” 4. Ils ont appris que la civilisation leur était accessible, toutefois : lumineuse, uni-
verselle et progressiste. Honteux de leur langue et de leurs mœurs grossières — ainsi
que de l’infériorité socio-économique qui les accompagnait —, ils ont voulu, à l’instar
de Térii, le héros maori des Immémoriaux, être les égaux des civilisés.

Une honte l’étreignait depuis son retour, honte diverse et tenace, qui sortait de son maro de sau-
vage, de ses gestes surannés, — bien que libres, — de ses paroles “ignares et païennes” comme
ils disaient tous autour de lui. Il aspirait à dépouiller cela ; à n’être plus différent des autres fétii,
ni traité comme un bouc fourvoyé dans un abri de cochon mâle 5.

Et l’histoire des Bretons n’est pas plus aujourd’hui qu’hier un cas isolé : sur toute
la planète, les “Ruritaniens”, les Maori et leurs pareils, débarrassés de leurs oripeaux
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culturels, ne sont plus ces sauvages qui paraissaient jadis inassimilables à la civilisa-
tion. Au prix du renoncement à leur culture, ils sont devenus de véritables citoyens
“mégalomaniens” à part entière. Mais ils ne sont toujours pas satisfaits. Car si, hier, les
parents voulaient être semblables aux “Mégalomaniens”, aujourd’hui les enfants veu-
lent être différents. Ils ont en effet l’impression qu’avec sa culture, une partie de la
“Ruritanie” disparaît. Jadis, pourtant, quelque grand-prêtre avait averti leurs parents,
tel Paofaï chez les Maori. Mais en vain.

“Prends garde, Térii. La chèvre ne renifle pas comme le cochon, et le bouc n’aboie pas comme
le chien. Quand les bêtes à quatre pieds échangent leurs voix, prends garde, c’est qu’elles vont
mourir 6.”

Donc, à présent, dans un monde qui leur semble s’homogénéiser, la plupart des
“Ruritaniens” et de leurs semblables veulent conserver — ou réinventer — leur culture.
C’est également le cas des Bretons que j’ai interrogés. Ils ne parlent pas la langue bre-
tonne et ne l’apprennent pas, mais ils voudraient qu’elle se maintienne… En effet, cette
langue et les autres signes extérieurs de bretonnité servent de repères dans un monde
changeant et fonctionnent comme des emblèmes qui permettent d’être reconnu, ce qui
est réconfortant. Par conséquent, à l’instar de bien d’autres peuples, les Bretons recom-
posent leur identité, en éliminant certains éléments, en en conservant d’autres, et en les
adaptant au temps présent. Ce faisant, ils produisent leur culture plus qu’ils ne la repro-
duisent. Car, pour reprendre l’exemple de la langue, beaucoup de bretonnants natifs
continuent toujours à considérer leur idiome comme un stigmate humiliant d’infério-
rité. La langue qu’ils parlent est mélodieuse, riche de saveurs, de couleurs et de poésie,
mais ils ne la transmettent pas à leurs enfants et n’osent l’employer que dans une
sphère privée, limitée à des pairs de même âge et de même condition sociale. À l’in-
verse, plusieurs milliers de passionnés venant de Haute comme de Basse-Bretagne et
dont la langue maternelle est le français apprennent le breton dans des livres, des cours
du soir, des stages, ou à l’école. Avec un enthousiasme émouvant, ils s’efforcent de le
parler mais emploient une syntaxe, des expressions, un accent et une prosodie inévita-
blement marqués par l’influence du français. On pourrait dire qu’ils s’expriment en une
sorte d’“interlangue” 7, intermédiaire entre le français et le breton. Toutefois, ils produi-
sent aussi une bretonnité nouvelle grâce à l’étude de l’histoire de leur langue, dont les
racines anciennes fournissent l’essence des néologismes qu’exige la vie moderne et
urbaine. Contrairement aux bretonnants natifs, ces passionnés enseignent le breton
renouvelé à leurs enfants, le pratiquent fièrement en toute circonstance et imposent
progressivement sa présence écrite dans les lieux publics. En se comportant de la sorte,
ils rehaussent le prestige de la culture bretonne et mettent en cause le partage
privé/public qui caractérisait la “modernité” :

La modernité s’est construite en traçant une ligne de démarcation entre la sphère publique et la
sphère privée ; or, les changements par lesquels la culture se fragmente et définit un espace de
tensions et de ruptures apportent une mise en cause profonde, sinon du principe même d’une
démarcation, du moins de sa localisation et donc de sa définition 8.

Après l’avoir assimilée à la misère et à un sentiment d’infériorité, limiter la culture
bretonne à la vie privée serait le plus sûr moyen de la faire disparaître. C’est parce que
les militants l’ont bien compris qu’ils mettent l’accent sur sa place dans la vie
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publique. Dans le domaine breton comme dans tous les autres (qu’il s’agisse du fémi-
nisme, de l’écologie, ou de l’homosexualité…), “le passage du privé au public se
révèle ainsi indissociable de l’affirmation d’une identité collective” 9.

Ce n’est cependant pas seulement par son histoire, même très contemporaine, que
la question bretonne est universelle : elle s’inscrit dans un contexte mondial de crise
de la modernité fondée sur la Raison universelle, et de réflexion sur l’avenir. La
France, un des pays du monde à être allé le plus loin dans la négation des traditions et
des minorités, constate aujourd’hui que son modèle d’intégration républicain est dans
une impasse :

Le modèle républicain ne pousse plus les pays vers un avenir choisi par tous au nom des
valeurs de liberté, d’égalité et de solidarité ; il défend les intérêts acquis et surtout le pouvoir
exorbitant des gestionnaires administratifs et parfois syndicaux qui défendent, au nom des
règles générales, les catégories les plus centrales 10…

Or, il est intéressant d’observer qu’en Bretagne, malgré l’acculturation forcée que
ce modèle d’intégration a produite pendant des siècles, une originalité persiste tou-
jours. D’une part, la langue bretonne est encore parlée par plusieurs centaines de mil-
liers de personnes, même si son empreinte s’estompe rapidement. D’autre part, une
minorité active non négligeable produit une culture (linguistique, musicale, chorégra-
phique, etc.) rénovée et adaptée à la vie contemporaine. Et surtout, la majorité des
Bretons sont désormais fiers de leur différence, même si cette dernière relève à pré-
sent davantage de l’image mentale ou d’une création constante que de la tradition
immémoriale. Enfin, l’originalité bretonne s’exprime de façon pacifique, sans trace de
haine ou de volonté de rupture : les Bretons ne sont pas crispés sur leur identité.

Il en va autrement d’une partie de l’intelligentsia française qui supporte mal que sa
culture ne constitue plus un modèle universel. Face au monde anglo-saxon, elle se
rétracte sur la défense de son “identité” culturelle, qu’elle dit d’exception. Et face aux
cultures qui vivent sur son territoire, elle est parcourue de soubresauts : “les passions”,
écrit en effet Michel Wieviorka, “explosent, parmi les intellectuels, dès que sont pro-
noncés des mots tels que différence culturelle, multiculturalisme,minorités 11…” La
France est, ajoute-t-il, “un pays qu’effraie l’idée [d’une poussée des identités particu-
lières], et qui, de façon plus générale, se sent menacé pour sa place culturelle dans le
monde 12…” Pour éviter la montée des périls — qu’il s’agisse du populisme, du repli
des communautés sur elles-mêmes, ou d’un néolibéralisme sans mesure —, il
conviendrait pourtant de faire preuve de bonne foi : il n’est pas vrai que l’Europe et la
France aient à choisir entre l’universalisme et le retour aux tribus. Comme l’écrit Alain
Touraine, “le multiculturalisme n’est pas l’adversaire de l’universalisme européen ; il
en est l’autre face” 13. Et, plutôt que chacun défende bec et ongles son “identité”, ne
serait-il pas préférable de plaider pour le respect de l’altérité ? Ce n’est pas simplement
un changement de mot : l’identité n’est qu’une fiction, nous l’avons vu ; or, toute
société fondée sur une fiction recourt au mensonge. C’est, du reste, ce qu’écrit Renan :

L’oubli, et je dirais même l’erreur historique, sont un facteur essentiel de la création d’une
nation, et c’est ainsi que le progrès des études historiques est souvent pour la nationalité un
danger. L’investigation historique, en effet, remet en lumière les faits de violence qui se sont
passés à l’origine de toutes les formations politiques, même de celles dont les conséquences ont
été le plus bienfaisantes 14.
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L’altérité, en revanche, n’est pas une fiction. Au contraire, comme l’écrit Paul
Ricœur, elle est “inhérente à l’idée même de pluralité humaine” 15. L’altérité, est “ce qui
est autre que soi. […] En ce sens, l’altérité est davantage un rapport ou une relation
qu’un concept proprement dit 16.” On sait bien que les luttes de libération nationale
qui sont fondées sur le principe d’identité ne sont, hélas, libératrices que jusqu’à ce
qu’elles aboutissent. Ensuite, conformément au principe qui les anime (défendre
l’identité, c’est promouvoir le Même), elles deviennent oppressives envers l’Autre inté-
rieur.

… Une fois au pouvoir, l’ancienne minorité devenue majorité n’est pas moins prête, au nom du
même nationalisme, à opprimer ses propres minorités. Les Ossètes du Nord se considèrent
aujourd’hui comme persécutés par la majorité russe et revendiquent donc leur indépendance ;
mais ils refusent d’accorder le même droit aux Ingouches, leur minorité à eux, qui se juge oppri-
mée par la majorité ossète, et appelle à la sécession. Il en va à peu près de même des Québécois
à l’intérieur du Canada, et des populations indiennes au sein du Québec 17.

Il n’est bien sûr pas dit qu’un combat mené au nom de l’altérité n’aboutirait pas à
de tels phénomènes de domination. Néanmoins, cette dernière entrerait en contradic-
tion avec le principe d’altérité.

Agir et raisonner en termes d’altérité implique des solutions politiques autres
qu’étatiques. Or, n’est-ce pas, précisément, ce qu’exige le contexte contemporain ?
Edgar Morin montre dans Terre-Patrie 18 que, partout dans le monde, il existe aujour-
d’hui une véritable prise de conscience de la communauté de destin terrestre. On ne
peut que s’en féliciter. En revanche, dans le même temps, une certaine forme de bal-
kanisation paraît menacer l’humanité. Convient-il, dans ces conditions, de refouler
toutes les aspirations à davantage d’autonomie, de “racines”, etc. ? Relisons à ce sujet
ce qu’écrivait Erik Erikson dès 1968 :

Il faut admettre […] une identité humaine qui englobe absolument tout. Mais un tel bouleverse-
ment expose toutes les anciennes identités à un danger mortel. C’est pourquoi des gens “plein
de préjugés”, où qu’ils se trouvent, sont capables d’engager une meurtrière bataille d’arrière-
garde. […] Si, à ceux qui quêtent une identité, Norman Brown préconise “Perdez-vous” et Timo-
thy Leary “Sautez dehors”, je voudrais suggérer que pour se perdre il faut d’abord s’être trouvé
soi-même et que pour sauter dehors il faut avoir été dedans 19.

Si la France et les autres États qui se disent nations acceptaient — imaginons-le l’es-
pace d’un instant — de se décrisper un peu et de reconnaître de véritables droits col-
lectifs à leurs minorités ; mieux encore, si des instances supranationales — telles que
l’Europe — parvenaient à exercer une souveraineté politique et reconnaissaient de tels
droits fondés sur le respect de l’altérité, ne peut-on envisager que les minorités se
contentent — comme le fait la Catalogne espagnole, par exemple — de jouir de la plé-
nitude de leurs droits, sans nécessairement chercher à combattre les États, ou à créer de
nouveaux États ? Cela conduirait, on le voit bien, vers une forme de fédéralisme,
contraire aux habitudes françaises. La France cependant, écrit Jean-Louis Quermonne,
président de l’Association française de science politique, “ne peut rester sourde aux
transformations qui s’opèrent sur son territoire. Or, elle ne trouvera plus dans la boîte à
outils de la déconcentration les moyens d’y répondre 20.”

Les Bretons, qui ne se disent pas même autonomistes, ne semblent certes pas
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constituer un péril pour l’État français aujourd’hui. Mais ils attendent plus de considé-
ration pour leur singularité culturelle et davantage de prérogatives économiques. Or,
écrit Ismaïl Kadaré, “les peuples n’attendent jamais en vain, comme attendent ceux
qui restent à rêver sur le pas de leur porte. Quand un peuple attend quelque chose, il
est en train de pétrir ce qu’il attend 21.”

CONCLUSION
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POSTFACE

COMMENT PEUT-ON NE PAS ÊTRE BRETON ?

Longtemps, trop longtemps, la pensée sociale a été dominée par l’évolutionnisme.
Le progrès, y compris pour des auteurs qu’inquiétaient les risques de chaos ou de
déstructuration de la vie collective, était alors souvent identifié au passage de la tradi-
tion à la modernité, de la communauté à la société, de la solidarité mécanique à la
solidarité organique. Et dans les variantes françaises de cette perspective, l’universel,
identifié à la nation, était paré de toutes les vertus, tandis que les affirmations cultu-
relles qui s’en démarquaient étaient considérées au mieux comme des expressions
archaïques et folkloriques d’un passé incapable de se projeter vers l’avenir, et au pire
comme autant de résistances entravant, menaçant et retardant la marche du progrès.

Dans le monde entier, aujourd’hui, ce type de conception est battu en brèche, au
point qu’il est tentant d’inverser purement et simplement les propositions les plus clas-
siques : la modernité, dans ce qu’elle a de plus contemporain, n’est-elle pas caractéri-
sée avant tout par la double tendance, premièrement à la production de différences
culturelles, et deuxièmement à la dissociation croissante de la culture et du marché,
des passions et de la raison, des identités et de la rationalité instrumentale ?

Pour la pensée traditionnelle, les régionalismes, ou bien encore l’ethnicité liée à
des populations issues de l’immigration sont l’héritage d’un passé plus ou moins loin-
tain, que le marché et la centralisation politique n’auraient pas réussi à éradiquer com-
plètement s’il s’agit des premiers, que les immigrés auraient apporté dans leurs
bagages s’il s’agit de la seconde. Mais si, à l’évidence, il entre une part de vrai dans
cette image des affirmations culturelles, il en est une autre, trop souvent ignorée ou
incomprise, qui mérite d’être soulignée : les identités en question sont aussi le produit
du travail de la société sur elle-même, elles sont de l’ordre de la production, et pas
seulement de celui de la reproduction. Il en est ainsi y compris pour les identités qui
semblent les plus solidement dotées d’une forte épaisseur historique. Par exemple, les
meilleurs observateurs, dans des pays comme la France ou l’Allemagne, notent que
l’islam des jeunes y diffère à bien des égards de celui de leurs parents, qu’il est pour
une part importante ce que ces jeunes fabriquent. Si l’on accepte de concevoir la
modernité comme une ère historique où les différences culturelles sont inventées, et
pas seulement l’objet d’une reproduction qui ne peut aller qu’en se rétrécissant, alors
notre compréhension de ces différences se transforme entièrement, et le défi qu’elles
formulent prend un sens et une portée tout autres.

Il faut du courage intellectuel, et souvent politique, pour assumer pleinement les
conséquences qu’implique une telle conception, que combattent activement deux
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points de vue par ailleurs pourtant opposés. Dire, en effet, que la modernité implique
de prendre acte de la production de différences culturelles qui ne se réduisent pas à
l’héritage du passé et à l’apport de l’immigration, provisoire, et appelé à se dissoudre
dans le “creuset français”, c’est en appeler, très directement, à une réflexion sur la
démocratie, et sur les modalités d’un traitement politique de ces différences qui per-
mettrait d’éviter deux dangers.

Le premier danger est celui de la tyrannie de la majorité, pour reprendre la formule
célèbre d’Alexis de Tocqueville ; le second, pour la paraphraser, à l’instar de Philippe
Raynaud, est celui de la tyrannie des minorités. Dans les catégories du débat français,
les deux dangers peuvent être appelés le premier “républicanisme”, pour marquer qu’il
s’agit d’une dérive incantatoire et répressive de l’esprit républicain, le second “commu-
nautarisme” pour qualifier le risque de voir des communautés fermées sur elles-mêmes
appliquer leurs propres règles, et imposer leur loi à tout individu en leur sein, sans
référence nécessaire aux valeurs universelles des droits de l’homme ou de la raison.
S’intéresser à l’identité et à l’action bretonnes, c’est évidemment risquer d’être pris à
partie par les tenants de l’une et l’autre orientations, et de se retrouver pris entre deux
feux, l’un nourri par le centralisme républicain le plus jacobin, le plus assimilationniste,
le plus hostile à toute affirmation identitaire autre que française, l’autre alimenté par
une représentation de la bretonnité interdisant tout débat, toute analyse et toute ouver-
ture au nom, précisément, d’une conception atemporelle et essentialiste de la Bretagne
et de la communauté que formeraient les Bretons. La grande intelligence de Ronan Le
Coadic, son courage aussi sont précisément de repousser ces deux menaces et de s’en-
gager dans l’espace qu’elles délimitent pour proposer une analyse solidement étayée
sans se laisser intimider par des points de vue extrêmes qui, les uns au nom de la Répu-
blique française, les autres en celui de l’identité bretonne, tendent à interdire la
réflexion et à paralyser le débat. De plus, Ronan Le Coadic fait œuvre véritablement
utile en refusant de confondre les registres, trop souvent amalgamés, de l’analyse
sociologique (qui étudie notamment la production et la reproduction des différences,
les tensions qui les animent, le fonctionnement des systèmes politiques où elles se
constituent et s’affirment) et de la philosophie politique ou de l’engagement (qui pro-
posent des catégories, et indiquent de façon plus ou moins normative ce qui est sou-
haitable et ce qui ne l’est pas). Il faut lire son livre et le méditer, car ce qu’il nous
apprend de l’expérience bretonne nous aide à envisager ces deux registres tout en les
distinguant, et à réfléchir, au-delà de cette seule expérience, à cette grande question à
laquelle la France est confrontée, et qui constitue, encore plus largement, un défi
majeur du monde dans lequel nous vivons : à quelles conditions, au lieu de les oppo-
ser, est-il possible d’articuler l’universel et les particularismes, comment concilier l’éga-
lité et la différence ? Disons-le autrement : l’ouvrage de Ronan Le Coadic a lui-même
une portée universelle, tout en traitant d’une réalité singulière, et peut-être même, pré-
cisément, parce qu’il traite de cette réalité singulière ; en apportant des connaissances
profondes et décisives sur l’identité bretonne, il constitue une contribution éclairante
aux réflexions actuelles sur la fragmentation culturelle et le multiculturalisme.

La société bretonne, pour parler comme Ronan Le Coadic, n’est donc pas seule-
ment tradition plus ou moins sauvée de la pure et simple destruction, elle est aussi
projection vers le futur, pari sur l’avenir, participation pleine et entière à la vie
moderne. Le Coadic montre ainsi avec clarté qu’il faut distinguer deux logiques à
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l’œuvre dans la conscience bretonne aujourd’hui. L’une est plutôt portée par les plus
anciens, ces hommes et, peut-être plus encore ces femmes qui ont eu à souffrir de la
disqualification ou de la stigmatisation que leur imposait la France dominante, et dont
la conscience malheureuse ne peut s’afficher que dans le difficile retournement du
stigmate, dans le rejet de la honte subie, surtout dans des couches socialement domi-
nées. Pour ceux-là, l’identité est plutôt de l’ordre de l’ascription. L’autre logique à
l’œuvre est davantage le fait des plus jeunes, qui souvent aussi relèvent des couches
moyennes et de l’élite. Pour ceux-là, l’identité bretonne est directement source d’une
grande fierté. Ils choisissent, pour eux et pour leurs enfants, d’être bretons, et asso-
cient ce choix à une volonté modernisatrice nettement exprimée. Ils incarnent un
paradigme de l’achievement, une formule complexe et passionnante dans laquelle les
acteurs circulent, sans trop de difficultés, dans un espace balisé par trois pôles : une
identité collective (ici bretonne), une participation individuelle à la vie moderne (ils
travaillent, consomment, participent à la vie politique, etc.) et une capacité à être
sujets autonomes, à effectuer leurs propres choix, à construire leur existence.

Et dans l’arrimage de ces deux logiques, l’une de reproduction, l’autre de produc-
tion, nous voyons vivre une société ouverte, à la fois appuyée sur une culture forte et
vivante, et capable d’envisager de participer à la vie économique qui se déploie, mon-
dialisation oblige, à l’échelle planétaire.

Or, un tel arrimage, et un tel succès, même s’il connaît bien sûr des limites, ne sont
pas évidents. Au début des années 1970, en France (mais pas seulement), divers mou-
vements qu’on peut appeler régionalistes ou nationalitaires ont mis en cause l’État-
nation au nom d’une identité culturelle malmenée, mais aussi en contestant certaines
formes de domination sociale ou économique, et en cherchant à s’appuyer sur le
passé pour rebondir vers l’avenir. Un quart de siècle plus tard, qu’en reste-t-il ? Le
mouvement occitan s’est pratiquement décomposé, il n’a pas su maintenir l’union
d’une affirmation culturelle, portée notamment par des acteurs soucieux de sauver et
de promouvoir la langue occitane, et d’une contestation sociale dont les viticulteurs
du Languedoc furent le fer de lance ; il a un moment été tenté par une violence plus
sociale que politique, mais a rapidement et nettement refusé de s’engager dans cette
voie. Le mouvement corse, lui, a dégénéré, pour donner l’image d’une spirale de la
violence politique et du terrorisme où l’idée de nation et les préoccupations cultu-
relles semblent trouver moins clairement leur place que des pratiques purement et
simplement criminelles dont les enjeux sont par exemple l’argent de la drogue ou de
la spéculation immobilière. Par contre, le mouvement breton, lui, a su construire une
action dont Ronan Le Coadic nous permet de comprendre la réussite.

Cette réussite a plusieurs clés. Les unes sont strictement culturelles, ce qui ne veut
pas dire qu’une explication culturaliste soit de mise — la conscience bretonne, en
effet, n’est pas l’expression d’une simple perpétuation d’une culture que l’on pourrait
faire remonter à la nuit des temps. Avec finesse, Ronan Le Coadic établit ce qui est de
l’ordre de cette perpétuation, et ce qui est de l’ordre de la production, il indique ce qui
relève de l’histoire, ce qui relève de la mémoire, et ce qui peut assurément autoriser le
passage de la seconde vers la première. Il montre que la vérité historique, même si
elle contribue à déconstruire les mythes associés à une identité (en l’occurrence bre-
tonne), peut n’en être pas moins utile à sa compréhension, et peut-être même à son
développement. Ce n’est pas parce que la tradition est une invention à bien des
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égards récente qu’elle n’existe pas, ou qu’elle n’est pas présente à la conscience des
acteurs. Au contraire, c’est parce qu’elle est ouverte, comme le montre bien Ronan Le
Coadic, que la société bretonne, s’écartant de toute définition ethnique d’elle-même,
est capable de s’adosser sur son histoire pour se projeter dans l’espace et dans le
temps.

La réussite de la conscience bretonne, même relative, procède aussi de la capacité
d’acteurs parmi les plus dynamiques à s’engager résolument dans la voie de la moder-
nisation économique, conjuguant ainsi la fierté d’assurer la promotion culturelle de la
Bretagne, à une vision modernisatrice du développement. Sans se couper de la
conscience dominée et malmenée par l’histoire de couches populaires pour qui l’iden-
tité bretonne fut source d’humiliation, des membres des couches moyennes dyna-
miques et des entrepreneurs responsables et efficaces affichent leur souci de dévelop-
per leur pays sans hésiter à s’engager dans les joutes européennes, voire planétaires,
qu’exige l’économie contemporaine. Ces Bretons attendent moins de l’État français,
semble-t-il, que les habitants d’autres parties du pays ; plus qu’ailleurs, ils pensent le
développement de manière autonome, à partir de la société civile et non de l’État. Et
s’ils participent à la construction d’une forte identité culturelle, s’ils envoient éventuel-
lement leurs enfants dans les écoles Diwan, ce n’est donc pas sur fond de crise écono-
mique ou en réaction à des risques de chute sociale. D’ailleurs, l’invention de la
conscience bretonne contemporaine ne peut être imputée à la crise économique. Non
seulement elle préexiste au premier choc pétrolier, puisqu’elle s’est renouvelée et
réaffirmée sans discontinuité dès la fin des années 1960, mais en plus, elle est portée,
entre autres acteurs, par des entrepreneurs qui construisent une action économique
moderne et modernisatrice, même si pour certains d’entre eux la globalisation ou
même simplement la construction européenne apportent des difficultés considérables.

Une des expressions les plus surprenantes du succès de l’identité bretonne d’au-
jourd’hui est à lire en termes plus directement politiques. Toutes proportions gardées,
la Bretagne, en effet, se donne peu au Front national, et cela tient certainement beau-
coup à la vitalité de ce qui est bien une société, et non une communauté ethnique, à
la force de la conscience bretonne ouverte, et non fermée sur elle-même, capable plus
qu’ailleurs en France de résister à la déstructuration et au sentiment d’invasion. En
Bretagne, il n’y a pas ce sentiment de menace pour l’identité locale et régionale que
l’on rencontre en Alsace ou en Provence, et qui est une des sources qui alimentent le
vote pour le parti de Jean-Marie Le Pen. L’identité bretonne n’est ni raciste, ni xéno-
phobe, et sa vitalité est un obstacle au Front national bien plus efficace qu’un républi-
canisme de plus en plus mythique, ou qu’un communautarisme replié sur lui même.
Dans un monde qui se globalise économiquement, et se fragmente culturellement,
elle offre un exemple, certes fragile et limité, d’articulation d’une affirmation culturelle
vivante et en devenir, d’une capacité d’action économique et d’une ouverture poli-
tique profondément démocratique : comment, dès lors, ne pas se sentir Breton ?

MICHEL WIEVIORKA

DIRECTEUR D’ÉTUDES À L’EHESS, ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES EN SCIENCES SOCIALES,
DIRECTEUR DU CADIS, CENTRE D’ANALYSE ET D’INTERVENTION SOCIOLOGIQUES

(EHESS-CNRS).

L’IDENTITÉ BRETONNE

432



ANNEXES





LISTE DES ENTRETIENS EXPLORATOIRES

J’ai voulu rencontrer deux types très différents de spécialistes. Des savants, d’une part — sociologues
de renom, ou experts de la Bretagne — en mesure de m’indiquer certains des pièges à éviter. Des mili-
tants, d’autre part — responsables politiques, chanteurs, etc. — susceptibles d’avoir mûri, au cours des
années, une réflexion pénétrante à propos de l’identité bretonne. En réalité, il s’avère que ces deux
groupes se chevauchent. Et les noms des personnes interrogées sont donc cités, sans distinction, par
ordre alphabétique.

• Jean-Yves Cozan est député et premier vice-président du Conseil Général du Finistère. Il s’illustre,
depuis quelques années, par un soutien actif à la cause bretonne.

• Pierre et Huguette Flatrès sont professeurs de géographie en retraite ; le premier enseignait à l’Uni-
versité de Paris-Sorbonne, la seconde à l’Université de Rennes-2. Ils sont les auteurs de nombreux
ouvrages et articles relatifs à la Bretagne et à l’Ouest de la France. Citons, notamment, La Bretagne par
Pierre Flatrès 1.

• Glenmor était le nom d’artiste d’Émile le Scanf, auteur, compositeur et interprète de chansons bre-
tonnes vigoureusement nationalistes, ou teintées d’un certain mysticisme. Il est mort le 18 juin 1996.

• Jean-Jacques Goasdoué est chef d’entreprise. Administrateur du groupe européen TFE (Transports
Frigorifiques Européens), il dirige une société de conseil et a racheté le fonds d’une librairie ancienne
spécialisée dans la Bretagne. C’est l’un des “penseurs” de l’Institut patronal de Locarn, qui prône l’alliance
de la culture et de l’économie en Bretagne. C’est aussi l’un des trois membres du “comité des sages” de
l’association d’entreprises “Produit en Bretagne”.

• Yann-Fañch Kemener, en français Jean-François Quemener, est un chanteur traditionnel breton,
auteur de nombreux disques. Il était à l’époque de l’entretien chargé de mission au Conseil Général du
Finistère pour la langue et la culture bretonnes, sous l’autorité de Jean-Yves Cozan. Aujourd’hui, il se
consacre entièrement au chant.

• Loeiz Laurent était, lors de notre entretien, le directeur de l’Insee-Bretagne. À présent, il est respon-
sable, toujours à l’Insee, d’une cellule de recherche sur la structure de l’espace.

• Yves Le Gallo, professeur émérite de civilisation de la Bretagne à l’Université de Brest, est l’auteur
de nombreux ouvrages et articles relatifs à la Bretagne, dont Bretagne 2 et Clergé, religion et société en
Basse-Bretagne, de la fin de l’Ancien Régime à nos jours 3.

• Ronan Leprohon, ancien leader de l’UDB, Union démocratique bretonne (parti autonomiste de
gauche), est aujourd’hui conseiller régional socialiste et professeur d’histoire à l’Université de Bretagne
occidentale, à Brest.

• Edgar Morin est directeur de recherches émérite au CNRS et auteur d’une trentaine d’ouvrages,
dont Commune en France : la métamorphose de Plodémet 4, un classique de la sociologie, fondé sur
l’étude d’un bourg breton.
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1. Paris, Puf, 1986.
2. Paris, Arthaud, 1969. Réédité en 1977.
3. Paris, Éditions de l’Atelier et Éditions ouvrières, 1991. De plus, Yves Le Gallo a dirigé, avec Jean Balcou, la

publication de l’Histoire littéraire et culturelle de la Bretagne, Paris-Genève, Champion-Slatkine, 1987. Il a également
dirigé la publication de Le Finistère de la préhistoire à nos jours, Paris, Bordessoules, 1991.

4. Paris, Fayard, 1977.



• Yann-Ber Piriou, ancien militant actif de l’UDB, est maître de conférences de celtique à l’Université
de Rennes-2. Il est l’auteur, notamment, de Défense de cracher par terre et de parler breton (1971).

• Pierre-Jean Simon est professeur de sociologie à l’Université de Rennes-2 et auteur de plusieurs
articles relatifs à l’identité bretonne 1.

• Michel Simon est professeur de sociologie à l’Université des sciences et techniques de Lille-1.
Directeur de l’Institut fédératif de recherche sur les économies et les sociétés industrielles, il est égale-
ment l’auteur, avec Guy Michelat, de Classe, religion et comportement politique 2.

• Alan Stivell est le nom d’artiste d’Alain Cochevelou, musicien et chanteur breton, mariant depuis le
début des années 1970 traditions bretonnes et courants musicaux contemporains. Très populaire dans les
années 1970 en Bretagne et dans le monde, il demeure l’un des Bretons les plus célèbres.

• Alain Touraine, professeur de sociologie à l’École des Hautes Études en Sciences Sociales et direc-
teur du Cadis, Centre d’Analyse et d’Intervention Sociologiques, est l’auteur de nombreux ouvrages, dont
Le Retour de l’acteur 3. Il évoque le concept d’identité dans plusieurs de ses travaux 4.
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1. Dont “Le Mouvement breton, expression ou créateur de la question bretonne ?”, Pluriel n° 15, 1978, pp. 27-45
et “Aspects de l’ethnicité bretonne”, Pluriel n° 19, 1979, pp. 23-43.

2. FNSP/Éditions Sociales, 1977.
3. Fayard, 1984.
4. Notamment dans Sociologie de l’action, dans Critique de la modernité, et dans “Les deux faces de l’identité” in

Tap 1986.
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1. Vous arrive-t-il parfois d’écouter des émis-
sions en breton à la télévision ou à la radio ?
Très souvent !
Souvent !
Rarement !
Jamais !

2. Avez-vous déjà collé un BZH sur votre véhi-
cule ?
Oui !
Non !

3. Avez-vous déjà porté des pendentifs ou des
bijoux bretons (triskell, hermine…) ?
Oui !
Non !

4. Avez-vous déjà fréquenté des Festoù-noz ou
d’autres fêtes bretonnes ?
Oui !
Oui, mais il y a très longtemps !
Non !

5. Connaissez-vous de la musique bretonne ?
Oui !
Non !

6. Si oui, aimez-vous cette musique ?
Oui !
Guère !
Non !

7. Vos enfants, si vous en avez, portent-ils des
prénoms bretons ?
Oui !
Certains !
Non !

8. Votre maison ou votre bateau portent-ils un
nom breton ?
Oui !
L’un des deux !
Non !

9. Y a-t-il un pavillon breton sur votre bateau ?
Oui !
Non !

10. Comprenez-vous le breton ?
Oui !
Non !
Un peu !

11. Le parlez-vous ?
Oui !
Non !
Un peu !

12. Comprenez-vous le gallo ?
Oui !
Non !
Un peu !

13. Le parlez-vous ?
Oui !
Non !
Un peu !

14. Si vous ne le parlez pas, aimeriez-vous par-
ler le breton ?
Oui !
Non !

15. Si vous ne le parlez pas, aimeriez-vous par-
ler le gallo ?
Oui !
Non !

16. Quelle est votre année de naissance ?

17. Où avez-vous passé votre enfance ?

18. Sexe
Homme !
Femme !

19. Voici une liste de tranches de revenus cor-
respondant chacune à une lettre. Pouvez-vous
m’indiquer la lettre correspondant au revenu
mensuel moyen de votre foyer, en comptant
tous les revenus de votre foyer et les prestations
sociales ?
C - Moins de 2000 F !
E - De 2001 à 3000 F !
H - De 3001 à 5000 F !
A - De 5001 à 7500 F !
J - De 7501 à 10 000 F !
I - De 10 001 à 15 000 F !
G - De 15 001 à 20 000 F !
D - De 20 001 à 30 000 F !
F - De 30 001 à 40 000 F !
B - De 40 000 à 70 000 F !
R - Plus de 70 000 F !
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20. Avez-vous l’impression de vivre mieux ou
moins bien qu’avant ?
Mieux !
Moins bien !
C’est plus dur !
Sans changement !

21. Pour vous personnellement (ou pour quel-
qu’un de votre foyer) y a-t-il beaucoup de
risques, un peu de risques ou aucun risque de
chômage dans les mois à venir ?
Oui, beaucoup !
Oui, comme tout le monde !
Non !

22. Quel est le diplôme le plus élevé que vous
avez obtenu ?
Sans diplôme !
Certificat d’études primaires !
Ancien brevet, BEPC !
CAP !
BEP !
Bac d’enseignement technique !
Bac d’enseignement général !
Bac ou niveau bac + 2 ans
(DUT, BTS, instituteurs, DEUG, diplômes
paramédicaux ou sociaux) !
Diplôme de l’enseignement supérieur
(2è, 3è cycles, grande école) !
Non précisé !

23. À quel âge avez-vous arrêté vos études ?

24. Quelle est votre profession ?
(Si retraité ou chômeur ou femme au foyer
ayant déjà travaillé, demander la dernière pro-
fession exercée)

25. Êtes-vous (ou étiez-vous)…
Travailleur indépendant à votre compte
(y compris chef d’entreprise salarié,
PDG, DG) !
Aide familial non salarié !
Salarié de l’État
ou d’une collectivité locale !
Salarié d’un service public
ou d’une entreprise publique !
Salarié d’une entreprise privée !

26. (Si vous êtes à votre compte) Combien de
salariés employez-vous ?

27. Si vous êtes marin-pêcheur,
1/ Quel type de pêche pratiquez-vous ?
Petite pêche (moins de 24 heures) !
Pêche côtière (de 24 à 96 heures,
4 jours et nuits) !
Pêche au large (Plus de 96 heures,
bateaux de plus de 16 mètres) !
Grande pêche (plus de 20 jours
ou bateaux de plus de 1000 tjb) !
2/ Quelle est la taille de votre navire ?
3/ Quelles sont les principales espèces que
vous pêchez ?
4/ Quelle est votre fonction à bord ?

Patron !
Mécanicien !

Matelot !
Autre !

28. Si vous êtes agriculteur,
1/ Quelle superficie exploitez-vous ?
2/ Quelles sont vos cultures principales ?
3/ Quel est votre cheptel ?
4/ Quel est votre mode de faire-valoir ?

29. Si vous êtes chef d’entreprise,
1/Quelle est l’activité principale de votre entre-
prise ?
2/Combien de salariés employez-vous ?
3/Quel est le niveau de qualification de votre
personnel ?
4/Quel est votre chiffre d’affaires ?
5/ Quel a été le taux de croissance de votre
chiffre d’affaires par rapport à l’an dernier ?
6/ Quel est votre résultat net ?
7/ Comment qualifieriez-vous la santé présente
de votre entreprise ?
8/ Comment envisagez-vous l’avenir ?

30. Qui est le chef de ménage ?
C’est vous !
C’est votre conjoint !
C’est votre père !
C’est votre mère !
Autre !

31. Quelle est la profession de votre conjoint ?
(Si retraité ou chômeur ou femme au foyer
ayant déjà travaillé, demander la dernière pro-
fession exercée)
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32. Votre conjoint est-il (ou était-il)…
Travailleur indépendant à son compte
(y compris chef d’entreprise salarié,
PDG, DG) !
Aide familial non salarié !
Salarié de l’État ou d’une collectivité locale !
Salarié d’un service public ou d’une entreprise
publique !
Salarié d’une entreprise privée !

33. (Si votre conjoint est à son compte) Com-
bien de salariés emploie-t-il ?

34. Quelle était la profession de votre père à
l’époque ou vous avez cessé de fréquenter
régulièrement l’école ou l’Université ?
(Si retraité ou chômeur ou femme au foyer
ayant déjà travaillé, demander la dernière pro-
fession exercée)

35. Et votre mère ?
(Si retraité ou chômeur ou femme au foyer
ayant déjà travaillé, demander la dernière pro-
fession exercée)

36. On classe habituellement les gens sur une
échelle politique de ce genre qui va de la
gauche à la droite. Vous, personnellement, où
vous classeriez-vous sur cette échelle ?

GAUCHE 1 2 3 4 5 6 7 DROITE

37. Supposez maintenant que le premier tour
des élections législatives ait lieu dimanche pro-
chain, pour quel candidat y aurait-il le plus de
chances que vous votiez ?
Le candidat du PC !
Le candidat de l’Extrême-Gauche !

Le candidat du PS !
Le candidat du Mouvement écologiste !
Le candidat autonomiste !
Le candidat de l’UDF !
Le candidat du RPR !
Le candidat du FN !
Ne sait pas ou ne veut pas dire !
Ne votera pas !
Votera blanc !
N’est pas inscrit sur les listes électorales !

38. Pouvez-vous me dire quelle est votre reli-
gion si vous en avez une ?
Catholique !
Autre religion !
Sans religion !

39. (Si vous êtes catholique) D’habitude, allez-
vous à la messe…
Plusieurs fois par semaine !
Tous les dimanches !
Une ou deux fois par mois !
De temps en temps, aux grandes fêtes !
Uniquement pour les cérémonies, les baptêmes,
les mariages, les enterrements !
Jamais !
Ne veut pas dire !

40. Dans votre vie, vous est-il arrivé d’aller
régulièrement à la messe, y compris quand vous
étiez enfant ?
Oui !
Non !
Sans réponse !

41. Jusqu’à quel âge l’avez-vous fait ?
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Aline 34 Agricultrice Plounez (Paimpol)
Annaïck 42 Institutrice, épouse de marin-pêcheur St-Quay-Portrieux
Bernard 53 Agriculteur Binic
Briec 32 Marin-pêcheur Plouézec
Christian 48 Agriculteur Plourhan
Claude 55 Marin-pêcheur Loguivy (Ploubazlanec)
Daniel 41 Marin-pêcheur Loguivy (Ploubazlanec)
Édith 39 Épouse de marin-pêcheur ; Loguivy (Ploubazlanec)

vend le poisson
Fañch 40 Marin-pêcheur Loguivy (Ploubazlanec)
Françoise 33 Épouse d’agriculteur ; Ploubazlanec

cherche un emploi d’ingénieur
Gaël 63 Marin-pêcheur retraité Paimpol
Gérard 55 Chef d’entreprise St-Quay-Portrieux
Hélène 42 Épouse de marin-pêcheur ; Loguivy (Ploubazlanec)

tient des chambres d’hôte
Hervé 34 Agriculteur Plourhan
Isabelle 35 Agricultrice Plounez (Paimpol)
Jacques 48 Chef d’entreprise Paimpol
Jean 20 Étudiant en BTS agricole Paimpol
Joël 46 Marin-pêcheur Étables-sur-Mer
Laurent 55 Chef d’entreprise Paimpol
Loïc 57 Chef d’entreprise Paimpol
Louise 49 Agricultrice Lantic
Marie 46 Chef d’entreprise Kerfot
Martin 52 Ancien marin-pêcheur, chef d’entreprise Binic
Maryvonne 38 Agricultrice Yvias
Mathieu 41 Marin-pêcheur Binic
Maurice 46 Marin-pêcheur St-Quay-Portrieux
Michel 53 Agriculteur Étables-sur-Mer
Monique 48 Épouse de marin-pêcheur ; St-Quay-Portrieux

vend le poisson
Nicolas 41 Agriculteur Plounez (Paimpol)
Nicole 34 Épouse de marin-pêcheur ; Loguivy (Ploubazlanec)

vend le poisson
Odile 29 Épouse de marin-pêcheur ; Loguivy (Ploubazlanec)

vend le poisson
Pascale 47 Épouse de marin-pêcheur ; au foyer Étables-sur-Mer
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Patrick 47 Marin-pêcheur St-Quay-Portrieux
Paul 38 Agriculteur Plounez (Paimpol)
Pauline 54 Agricultrice Plourhan
Philippe 54 Chef d’entreprise Paimpol
Pierre 46 Agriculteur Plounez (Paimpol)
Renée 47 Poissonnière, épouse de marin-pêcheur St-Quay-Portrieux
Roger 47 Chef d’entreprise Étables-sur-Mer
Solange 48 Agricultrice tenant un gîte rural Plélo
Sylvie 47 Agricultrice Plourhan
Tanguy 65 Chef d’entreprise St-Quay-Portrieux
Thierry 41 Chef d’entreprise Pordic
Thomas 45 Chef d’entreprise Binic
Yann 58 Chef d’entreprise Paimpol
Yves 50 Chef d’entreprise Binic
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